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1.  Introduction


Dans le cadre de l’évaluation de l’incidence des projets financés par la Fondation autochtone de guérison 
(FADG), une série d’études de cas a été effectuée. Cette méthode fondée sur l’étude de cas permet de présenter 
une synthèse holistique et approfondie du projet et de ses résultats. L’étude de cas faisant l’objet de ce rapport 
a été sélectionnée afin de faire ressortir les défis uniques que doivent relever les projets desservant un milieu 
urbain, dont la clientèle ( personnes des Premières nations, Métis, personnes sans abri et personnes incarcérées) 
proviennent des régions de l’Ouest. La collecte, l’analyse et la synthèse des données ont été effectuées par les 
coordonnateurs du soutien communautaire, sous la direction de Kishk Anaquot Health Research.


Le projet qui a donné lieu à cette étude de cas s’intitule : « Guérir les effets multigénérationnels des pensionnats 
- Programme d’accessibilité en milieu urbain » (Projet de la FADG # CT-2429-SK/1256-SK). La description 
qui appparaît dans la demande de fonds soumise par le projet est la suivante : 


[traduction]
Fournir à des personnes et à des groupes spécifiques des services de conseils cliniques et traditionnels, 
ainsi que le soutien de programmes au niveau des placements d’enfants hors de leur famille, des 
interventions du système judiciaire et du système d’aide sociale. Les services cliniques sont assurés 
par un psychologue agréé et un thérapeute en santé mentale qualifié. Leur approche se base sur les 
quatre directions et vise les femmes, les enfants, les hommes et les couples. Des conseillers autochtones 
bien formés assurent les services d’intervention en cas de crise. L’équipe du projet inclut également 
un thérapeute traditionnel qui utilise des méthodes et des cérémonies traditionnelles et qui offre des 
conseils à nos clients et aux Survivants. Les services de conseil sont accessibles aux personnes des 
Premières nations, aux Métis, aux personnes autochtones qui ne sont pas inscrites en vertu de la Loi 
sur les indiens et aux membres non-autochtones de la famille. Nous fournissons également des services 
de suivi aux personnes des Premières nations visées par un traité et qui n’ont plus accès aux services 
de counselling de Santé Canada. Ces services incluent des cérémonies et des pratiques traditionnelles 
- pour le bénéfice de nos clients, des membres de la famille élargie et des membres de la communauté 
en général qui recherchent du soutien.1 


Ce rapport décrit le projet de Building A Nation Family Healing Centre Inc. (Nous y ferons référence ci-après 
sous les termes de le projet ou de BAN). Ce rapport inclut les activités entreprises par le projet, les caractéristiques 
des participants et les facteurs environnementaux qui l’ont influencé. Cet aperçu général englobe également une 
description de la collectivité et l’éventail des indicateurs potentiels de changement, y compris les indicateurs 
sélectionnés par le conseil d’administration de la FADG qui ont été appliqués à l’ensemble des projets (la 
fréquence d’abus sexuels, d’abus physiques, le taux d’incarcération, le taux de suicide et de placement d’enfants 
en foyer d’accueil). Les pratiques exemplaires, les réussites, les difficultés/défis relevés dans le cadre du projet, 
les leçons apprises au cours du projet et les incidences du projet sur les personnes et la collectivité sont aussi 
présentés dans ce document. La section portant sur la méthodologie fournit des détails sur les démarches 
entreprises pour recueillir les données et sur les limitations des méthodes utilisées. Pour les besoins de cette 
étude, les sources d’information suivantes ont été consultées : les dossiers sur le projet (demande de financement 
et rapports trimestriels); la réponse du projet au Sondage national sur le processus d’évaluation de la FADG 
mené en février 2001; les entrevues menées auprès d’informateurs-clés de l’équipe de guérison communautaire 
et auprès de fournisseurs de services au niveau local, choisis au hazard; des données et des documents recueillis 
par le coordonnateur du soutien communautaire dans le cadre du processus d’étude de cas. Les renseignements 
fournis par les bases de données du projet ont été particulièrement utiles, car ils ont fait émerger des éléments 
importants au sujet des caractéristiques des clients. Les dossiers indiquaient que des outils d’évaluation normalisés 
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avaient été employés (Myers-Briggs, Échelle de Connors, etc.). Nous n’avons cependant pas eu accès à ces 
informations ou à ces analyses car celles-ci servaient à approfondir la connaissance de soi des clients. 


[traduction]
Une fois que nous avons recueilli tous les renseignements - pendant et après le test de Myers-Briggs - 
nous procédons à une analyse et la transférons au concept de la roue de médecine. Nous leur remettons 
cette feuille d’évaluation et déchirons la première afin de leur montrer que nous ne gardons pas de 
renseignements personnels ou que nous ne les utiliserons pas contre eux par après. Nous essayons 
ainsi d’établir un climat de confiance.2 


Certaines divergences existent entre les données des diverses sources de référence (c.-à-d. le Sondage 
national sur le processus d’évaluation [de la FADG], des dossiers internes des clients et des rapports 
trimestriels). Il a donc été décidé d’avoir recours en premier lieu aux dossiers internes de Building A 
Nation Family Healing Centre Inc. telles qu’elles ont été entrées dans sa base de donnée. Lorsque cela 
était nécessaire, nous avons utilisé les statistiques du dernier rapport trimestriel. 


2.  Méthodologie


Avant la préparation du modèle logique et de la carte de rendement, nous avons procédé à un examen minutieux 
de tous les dossiers du projet. Les questions pour les entrevues internes et externes ont été élaborées plus tard 
(voir Appendice C). Des contacts préalables ont été établis avec le thérapeute afin de présenter le coordonnateur 
du soutien commnautaire chargé de l’étude de cas, d’expliquer le processus de l’étude et d’obtenir des entrevues 
avec les personnes clés. Plusieurs tentatives en vue d’obtenir les résumés des analyses portant sur les évaluations 
mentionnées dans les rapports trimestriels ont échouées.


Les entrevues individuelles ont été étalées sur quatre jours et demi (du 3 au 7 mars 2002); elles ont été menées 
auprès de sept (7) personnes qui travaillaient pour BAN et/ou qui siégeaient au Conseil. L’une des personnes a 
choisi de ne pas répondre à la plupart des questions parce qu’elle ne donnait pas de services de counselling et ne 
voyait donc pas de clients. Sur ces sept personnes, quatre (4) ont reçu les questions d’entrevue avant l’entrevue. 
Un questionnaire différent a été transmis aux organismes externes, qui selon les dossiers du projet, avaient des 
liens formels ou semi-formels avec BAN. Sur une liste énumérant onze (11) agences, quatre ont été contactées 
avec succès et ont accepté de participer à une entrevue (téléphonique) pendant la visite du CSC à Saskatoon 
et à une autre occasion.


Les données provenant des départements des Services sociaux et du Bureau des statistiques ont été recueillies afin 
de dresser un portrait de la vie autochtone à l’échelle de la province de la Saskatchewan. D’autres renseignements 
ont été tirés du rapport de recensement de 1996 de Statistique Canada et extraits des documents du Service 
correctionnel du Canada qui contenaient des chiffres et des profils relatifs à la criminalité. Le projet a fourni 
un document imprimé contenant des profils anonymes de ses clients, extrait de sa base de données. L’étude 
s’est surtout appuyée sur les dossiers du projet, les informations extraites de la base de données de celui-ci et la 
perception des informateurs clés quant aux changements qu’ils ont observés à propos des connaissances, des 
attitudes, des compétences et des comportements des participants. 
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2.1  Limitations


Malheureusement aucun des résumés d’analyse des instruments d’évaluation mentionnés dans les dossiers du 
projet n’étaient disponibles. Le projet a cependant conservé et partagé avec la FADG les renseignements sur les 
caractéristiques des participants présentant un intérêt particulier pour la Fondation (p.ex., antécédents d’abus 
physiques, d’abus sexuels, d’incarcération, de suicide et de placement en foyer d’accueil). La base de données du 
projet a également fourni le nombre total des clients et la fréquence des sessions de counselling. 


Étant donné que les évaluations directes étaient confidentielles et utilisées en priorité pour les clients (développer 
une meilleure connaissance de soi), les perceptions exprimées par les informateurs-clés ont eu un grand poids. 
Les rétroactions des participants étaient surtout spontanées et informelles; aucun formulaire de rétraction n’était 
disponible. Par contre, des rétroactions de la part de plusieurs participants ont été enregistrées à propos de la 
production théâtrale de Circle of Voices. 


Deux journées de formation ont été offertes, en mars 2001, aux coordonnateurs du soutien communautaire, 
l’une sur l’élaboration de questionnaires et l’autre sur les techniques d’entrevue. Un suivi a également été offert 
en juillet 2001. Le véritable travail concernant cette étude a débuté en mars 2002 et les entrevues ont été bâties 
à partir des résultats à court terme indiqués sur la carte de rendement. La personne chargée des entrevues a 
travaillé seule sur le terrain et elle a effectué un court débreffage après chaque journée d’entrevues. Les notes 
de terrain n’ont été revues que lorsque toutes les entrevues étaient terminées. L’équipe du projet n’a réellement 
fourni directement une source de données ou de résultats pour cette étude de cas et d’autres ont été obtenues à 
partir des dossiers du projet. L’expression d’opinions personnelles, même si celles-ci étaient dissidentes, ont été 
encouragées par le biais au moins de deux remarques énoncées au début de l’entrevue : 


il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulement des réponses qui, à votre point de vue, vous paraissent 
juste; et
il sera impossible dans ce rapport de déterminer qui a dit quoi. Sentez-vous bien libre de dire des choses 
susceptibles de susciter la controverse.


Nous avons essayé d’obtenir des arguments contraires, des réflexions ou explorations opposées ou des cas 
négatifs en sollicitant des informations auprès de cinq (5) agents externes n’ayant aucun lien sur le plan financier 
avec BAN. Nous n’avons pas eu le temps d’obtenir d’autres informations indépendantes. Les seules données 
quantitatives obtenues sont celles se rapportant aux caractéristiques des participants, aux taux de participation 
et aux indicateurs sociaux à l’échelle provinciale. Nous n’avons pas eu le luxe d’obtenir d’autres évaluateurs, les 
ressources étant limitées. Le contexte et les données ont cependant été examinées et la plupart des réponses ont 
été enregistrées, ce qui a permis à un évaluateur externe de les vérifier et les analyser de nouveau. Cette vérification 
et nouvelle analyse par un évaluateur externe a probablement réduit le facteur de partialité. 


La personne chargée des entrevues s’est surtout fiée aux informations qui étaient déjà disponibles, car elle 
ne disposait que de quatre jour et demi (4,5) pour les entrevues individuelles et la collecte des données 
auprès du projet. Des entrevues téléphoniques ont en outre été menées auprès de tous les organismes 
externes. Les données présentaient plusieurs lacunes. Les plus importantes concernaient les données des 
indicateurs sociaux pour la population autochtone de Saskatoon, des points de vues divergents de la part 
du groupe participant, et des données sur le suivi à long terme des personnes en s’appuyant sur les résultats 
escomptés décrits par le projet. 


•


•
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3.  Description du projet


Le projet BAN a déposé une demande de fonds distincte pour chacune des deux années faisant l’objet de 
cette étude de cas. La première année de financement du projet a débuté le 1er mai 1999 et s’est terminée le 
30 avril 2000. La contribution accordée pour cette période se chiffrait à 210 229 $. Pour la seconde année, 
c’est-à-dire de juin 2000 au 31 mai 2001, la FADG a accordé la somme de 222 800 $ au projet. Ces deux 
demandes de fonds soulignaient le fait qu’il existait un besoin de services continus, et non simplement un 
besoin de services d’intervention en cas de crise. Le projet BAN voulait, en particulier, fournir des services 
thérapeutiques, des activités de guérison et être en mesure de continuer à offrir du soutien. Au cours de 
la première année, le projet a organisé un camp culturel animé par le service de police de Saskatoon, les 
services d’intervention en cas de crise et un centre de jour. La deuxième année, le projet a poursuivi le travail 
entrepris la première année et il a ajouté les objectifs suivants (ou à élargi des objectifs prétablis) :


[traduction]
Réétablir l'approche des quatre directions (roue de médecine et le Tambour Dene) comme 
fondement des thérapies d'aide et de guérison;
Fournir une infrastructure de soutien en milieu urbain qui intègre des services de défense 
des droits et de plaidoirie pour les personnes aux prises avec le système judiciaire, avec le 
système de protection à l'enfance et celui du bien-être social; et 
Répondre aux besoins à long terme, en particulier en ce qui concerne la nécessité d'établir un 
modèle d'apprentissage axé sur la résolution des conflits et des crises. Ce modèle permettra 
aux personnes et aux familles de trouver elles-mêmes les solutions à leurs problèmes. 


BAN a offert des services de guérison et aussi de formation. Les rapports trimestriels montrent que le 
projet a mis en place deux programmes importants de formation (Compétences parentales autochtones et 
Counselling à l’intention des intervenants de premier recours). Ce programme, qui offrait quatre niveaux 
de certification, a plus tard pris le nom de Aboriginal Counselling and Cultural Education Strategies and 
Systems - A.C.C.E.S.S (Stratégies et systèmes d’éducation culturelle et de counselling autochtone). Outre 
le counselling fourni au niveau individuel et en groupe, les activités de guérison incluaient des célébrations 
et cérémonies traditionnelles, des services de soutien offerts sur une base continue (centre d’accueil de jour, 
services de défense des droits et de plaidoirie pour les personnes aux prises avec le système judiciaire, avec 
le système de protection à l’enfance etc.) et des réunions sociales. La formation a été considérée comme 
une partie intégrante du système de soutien continu permettant aux personnes de gérer elles-mêmes les 
crises personnelles ou familiales. L’appendice A montre le taux de participation pour chaque année, chaque 
trimestre et les taux de participation des hommes et des femmes. Il est intéressant de constater que le taux 
de participation des hommes semble plus élevé dans certains domaines.3


Le lien logique entre les activités de BAN, ce que celles-ci visaient à court terme et les résultats escomptés 
à long terme a été résumée au tableau 1, à la page suivante. Le tableau 2 est une « carte de rendement ». 
Elle résume les activités et les buts de BAN (sous la rubrique résultats à long terme et à court terme), 
ainsi que les indicateurs démontrant comment les changements ont été mesurés.


•


•


•
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Tableau 1) Modèle logique—Guérir les effets multigénérationnels des pensionnats
—Programme d’accessibilité en milieu urbain


Activités Thérapie / Activités de guérison Soutien continu


Comment nous avons 
fait


Sessions régulières de counselling individuel et en 
groupe; powwow, camp culturel, cercles de partage, 
cérémonies de cabanes à suerie, industries culturelles, 
enseignements culturels; élaboration d’une stratégie 
d’évaluation (étape accueil et étape fin de programme); 
chercher des moyens d’assurer la viabilité à long terme 
de BAN. 


Centre d’accueil de jour, réunions sociales; 
intervention en cas de crise (intervenants de 
premier recours); formation; compétences 
parentales; partenariats avec des programmes 
d’intervention précoce auprès des jeunes et auprès 
des établissements correctionnels pour hommes; 
services de défense des droits et de plaidoirie pour 
les clients; développement des compétences de vie 
et soutien à l’hébergement; présentations au public; 
activités de contact; partenariats inter-organismes, 
exposition à des personnes-modèles saines. 


Ce que nous avons fait


# de personnes ayant bénéficié d’interventions; # de 
sessions de counselling individuel; # de sessions de 
counselling en groupe; # cercles d’intérêt commun 
(i.e. famille, bénévoles, personnes en libération 
conditionnelle, etc.); conception et gestion de la base de 
données; théâtre: production théâtrale/bande vidéo; 
leçons de musique/ danse; classes d’art visuel/art 
graphique; cabane de suerie, cérémonies du calumet et 
organisation de fêtes traditionnelles; classes de kick-
boxing


# de cours de formation; # de plans d’intégration 
communautaire et de soutien aux clients lors de 
leur parution à la cour (protection à l’enfance, délis 
divers etc.); # de présentations; élaboration de 
programmes d’enseignement sur les pensionnats et 
sur la guérison des séquelles


Ce que nous voulions 
faire


Réduire les taux de toxicomanies, de tentatives de 
suicide, d’activités criminelles et de récidivisme; 
développer un plus grand sens identitaire et 
d’appartenance; une réduction des abus; moins de 
clients se trouvent engagés pour de l’aide auprès des 
organismes (protection à l’enfance, système judiciaire, 
bien-être social); encourager une plus grande 
utilisation et compréhension des méthodes de guérison 
traditionnelles; fournir un meilleur accès à des services 
respectueux de la culture; assurer la viabilité


Des réseaux de soutien efficaces et solides; une 
amélioration des compétences interpersonnelles; 
encourager un plus grand esprit communautaire, 
d’appartenance et de participation; encourager 
les clients à avoir de plus en plus souvent recours 
à des solutions qu’ils ont trouvées eux-mêmes et 
augmenter leur capacité à résoudre des conflits ou 
des crises; leur offrir un meilleur accès aux services 
de défense des droits et de plaidoirie.


Comment nous 
savons que les choses 


ont changé à court 
terme


Taux de participation aux activités du projet et de recours aux services; mesure de la satisfaction des 
participants et de leurs familles au niveau de leur vie; démonstration par les clients eux-mêmes et observation 
des changements au niveau de l’autonomie, des compétences interpersonnelles/en communication, au 
niveau des connaissances et de l’utilisation des pratiques traditionnelles; # d’organismes ayant des protocoles 
d’intervention avec BAN et leur évaluation de la qualité des liens entre elles et BAN; soutien au niveau 
social et familial tel que noté par les clients eux-mêmes et par observation ; # de divulgations; # d’aiguillage; 
améliorations au niveau de la gestion des crises, telles que rapportées par les clients eux-mêmes et observées; 
degré de viabilité assuré par le projet (montant des fonds disponibles sur une base régulière et engagés dans 
les activités de BAN)


Pourquoi faisons-
nous cela


Pour fournir aux individus et à leurs familles des services et un soutien aptes à les aider à se guérir de manière 
efficace et à leur permettre de résoudre de manière de plus en plus autonome les crises que leurs familles et 
eux-même traversent.


Comment nous 
savons que les choses 
ont changées à long 


terme


Taux de violence latérale, d’incarcération, de placements d’enfants dans des foyers d’accueil, de suicide et de 
tentatives de suicide, d’abus sexuel, de participation et de bénévolat au cours d’événements communautaires, 
de dépendance vis-à-vis de l’aide sociale.
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Tableau 2) Carte de rendement—Guérir les effets multigénérationnels des pensionnats
—Programme d’accessibilité en milieu urbain


Mission: Promouvoir la santé et le bien-être auprès de personnes autochtones en milieu urbain par le biais d’un programme 
communautaire apte à leur procurer un soutien stable et accessible qui leur permettra de guérir des effets multigénérationnels des 
pensionnats et de retrouver leur autonomie.


COMMENT? QUI? QUOI - que voulons-nous ? QUOI?


Ressources Cibles Résultats


activités/résultats Résultats à court terme Résultats à court terme


Offrir des activités 
de guérison; de la 
thérapie; du counselling 
individuel/en groupe 
et des interventions 
en cas de crises en se 
fondant sur des méthodes 
traditionnelles et 
conventionnelles. 


Survivants; leurs 
descendants
(couples, familles 
et personnes 
incarcérées).


Les clients et leurs familles ont recours, de plus en 
plus souvent, à des solutions qu’ils ont trouvées eux-
mêmes; un plus grand nombre de personnes et de 
familles participent à des activités de guérison; ils ont 
un meilleur accès à des services respectueux de leur 
culture; ils ont davantage recours à des méthodes 
de guérison et des cérémonies traditionnelles et 
les comprennent mieux; un plus grand nombre de 
réseaux de soutien efficaces et solides; les clients 
retrouvent leur équilibre et reprennent le contrôle 
de leur vie; leurs compétences interpersonnelles sont 
améliorées.


Les personnes et les familles 
ont retrouvé l’équilibre 
et l’harmonie. Elles ont 
développé un meilleur 
esprit communautaire/sens 
d’appartenance; réductions 
des dysfonctionnements et 
adoption de modes de vie 
plus sains. 


Fournir un soutien 
continu par le biais de 
sessions de formation en 
intervention en cas de 
crise et en compétences 
parentales autochtones 
et par le biais de services 
services de plaidoierie et 
de défense de droits. 


Meilleure capacité à intervenir en cas de crise et à 
résoudre les conflits; augmentation du nombre des 
réseaux de soutien efficaces et solides; les clients et 
leurs familles ont recours, de plus en plus souvent, 
à des solutions qu’ils ont trouvé eux-mêmes; Ils ont 
de plus en plus recours à des services respectueux de 
leur culture. 


Comment saurons-nous que nous avons fait une différence? Quels changements verrons-nous?
Quelle est l’ampleur des changements?


Budget Cibles Mesures des changements à court terme
Mesures des changements à 


long terme


433 029 $
sur deux (2) ans


# de participants 
provenant de 
Saskatoon, des 
communautés 
avoisinantes et 
des institutions 
correctionnelles.


Taux de participation aux activités du projet et de 
recours aux services; mesure de la satisfaction des 
participants et de leurs familles au niveau de leur 
vie; démonstration, par les clients eux-mêmes et 
par observation, des changements au niveau de 
l’autonomie, des compétences interpersonnelles/en 
communication, au niveau des connaissances et 
de l’utilisation des pratiques traditionnelles; # 
d’organismes ayant des protocoles d’intervention avec 
BAN et leur évaluation de la qualité des liens entre 
elles et BAN; soutien au niveau social et familial tel 
que noté par les clients eux-mêmes et observé ; # de 
divulgations; # d’aiguillage; améliorations au niveau 
de la gestion des crises rapportées par les clients 
eux-mêmes et observées; de durabilité assuré par le 
projet (montant des fonds disponibles sur une base 
régulière et engagés dans les activités de BAN).


Taux de violence latérale, 
d’incarcération, de 
placements d’enfants dans 
des foyers d’accueil, de 
suicide et de tentatives de 
suicide, d’abus sexuel, de 
participation et de bénévolat 
au cours d’événements 
communautaires, de 
dépendance vis-à-vis de l’aide 
sociale.
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3.1 Caractéristiques des participants


Le projet avait l’intention de desservir les Survivants et leurs descendants, en priorité ceux qui résidaient à 
Saskatoon; le projet a aussi desservi certaines communautés des Premières nations et au moins un pavillon 
de ressourcement fédéral (Service correctionnel). Voici la description des personnes qui ont participé au 
camp culturel organisé sous les auspices du département de police de Saskatoon, en collaboration avec 
BAN :


[traduction]
Des personnes aux prises avec des problèmes de toxicomanies multiples, ayant un mode de vie 
caractérisé par la dépendance, qui vivent de crise en crise, qui ont eu des démêlés avec le système 
judiciaire et qui possèdent une connaissance minime de la culture autochtone, qui ont des 
antécédents de violence familiale et qui ont peu d’estime de soi. En bref, un microcosme des peuples 
autochtones qui ont souffert des effets multigénérationnels des pensionnats.4 


Le tableau suivant décrit les antécédents des participants bénéficiaires du projet BAN. La vaste majorité 
(70 %) ont été victimes d’abus physiques et un grand nombre d’entre eux ( juste en dessous de 50 %) ont 
été victimes d’abus sexuels, ont des antécédents de tentatives de suicide et d’idéation suicidaire. Presque 
40 pour cent d’entre eux étaient sous tutelle provinciale.


Figure 1) Antécédents des participants
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Abus sexuels


Abus sexuels


Abus physiques


Pourcentage de clients (n=432)


Incarcérés
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Dans la plupart des rapports trimestriels, le pourcentage des Survivants directs (ceux qui ont fréquenté 
les pensionnats) est demeuré aux environs de 80 pour cent, et tous les participants ont eu recours à au 
moins un des services ou des organismes suivants, dans bien des cas ils ont eu recours aux trois : services 
familiaux; justice criminelle; et aide sociale.5


Le Sondage national sur le processus d’évaluation de la FADG montre que les participants aux activités de 
guérison étaient surtout des hommes (66 %) alors que la participation des femmes se chiffrait à 33 pour 
cent; 25 à 33 pour cent étaient incarcérés et 15 pour cent étaient des sans-abri. Les jeunes comptaient 
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pour 12 pour cent, alors qu’il y avait 5 pour cent d’Aînés et 1 à 2 pour cent de personnes homosexuelles.6 
La vaste majorité provenait des communautés de Premières nations hors réserve (90 %). Le reste des 
participants étaient des Métis (6 %), des Inuits (1 %) et des personnes de Premières nations vivant dans 
des réserves (1 %). En ce qui concerne les activités de formation, la majorité des participants étaient des 
femmes (45 %) les hommes constituant 35 pour cent des participants; 11 pour cent étaient des familles; 
5 pour cent des Aînés, 4 pour cent des jeunes et 1 pour cent des homosexuels et lesbiennes; 1 pour cent 
des sans-abri et aucune personne incarcée n’a participé à de la formation.7


Les défis les plus lourds auxquels les participants (plus de 80 %) ont été confrontés étaient les suivants 
: manque de participation des Survivants au projet; antécédents d’incarcération; déni, peur, détresse; 
manque de compétences parentales; antécédents de tentatives de suicide; antécédents de victimisation; 
antécédents d’agresseur; antécédents de placement en foyer d’accueil; toxicomanies ou alcoolisme dans la 
famille; pauvreté; manque de compétences en communication.8


Le temps qu’un participant a consacré aux activités de guérison varie de 80 à 100 heures, du début jusqu’à la 
fin. Selon le Sondage national sur le processus d’évaluation de la FADG, le nombre total des participants se 
chiffrait à 1100. Cependant, le nombre total réel reste incertain, vu que des sources différentes indiquaient 
des chiffres différents. La liste des personnes ayant terminé le programme indique 125 participants. Par 
contre, 5 à 6 personnes n’ont pas terminé les activités de guérison. Selon le projet, ces personnes ont quitté 
le projet prématurément pour des raisons psycho-pathologiques. Selon le Sondage national sur le processus 
d’évaluation, 98 personnes ont reçu de la formation, chacune ayant suivi 15 heures. Seulement 3 pour cent 
d’entre elles n’ont pas terminé la formation, ayant trouvé le contenu trop difficile. 


3.2  L’équipe du projet—le personnel, la formation et les bénévoles 


Le tableau suivant montre le nombre de membres du personnel en poste au cours de la période de deux 
ans qui a fait l’objet de cette étude de cas.


Tableau 3) Personnel affecté au projet sur une année


Titres professionnels—Année 1 # of Postes Titres professionnels - Année 2 # of Postes


Conseiller/intervenant 1 Psychologue 1


Intervenant auprès des jeunes 1 Thérapeute traditionnel 1


Thérapeute en santé mentale 1 Gestionnaire des dossiers d’intervention 1


Coordonnateur du projet théâtral 1 Intervenant auprès des jeunes (1 homme et 1 femme) 2


Avocat 0,5


Directeur général 1


Contrôleur financier 1


Réceptionniste 1


Agent de relations publiques 0,5


Gestionnaire de bureau 1


Thérapeute pour les femmes 1
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Un conseil consultatif a également été établi et des Survivants y ont été nommés. Selon la demande de 
fonds (deuxième année), ils avaient les rôles suivants: 


[traduction]
Le conseil consultatif participera directement à la conception des instruments de collecte de 
données, à l’analyse de ces données, aux étapes d’évaluation formative et sommative de la gestion 
du projet et à la production du rapport.9 


Le Sondage national sur le processus d’évaluation montre que le projet avait 9 employés à plein temps 
(30 heures ou plus de travail hebdomadaire), 7 employés à temps partiel (moins de 30 heures de travail 
hebdomadaire) et qu’il a bénéficié de 60 heures de bénévolat par mois. Durant la période de l’étude, le 
personnel du projet a participé à des activités de formation et de perfectionnement professionnel. La 
formation de base et avancée dont le personnel a bénéficiée est décrite à l’Appendice B.10 


Le projet a indiqué plusieurs domaines qui, selon lui, nécessitaient une formation supplémentaire : 
intervention en cas de crises, sensibilisation aux traumatismes, compétences en counselling, langues/
cultures autochtones, formation en informatique/internet, information au sujet des séquelles des 
pensionnats, application de la Charte des droits et libertés, comment faire face à/traiter la violence familiale 
et programmes de formation liés à la dynamique familiale (développement de l’enfant/compétences 
parentales).


4.  Le contexte


Nous avons découvert très peu de renseignements au sujet des indicateurs qui avaient été sélectionnés 
(suicide, placements en foyer d’accueil, abus physiques et sexuels et incarcération) pour la population 
autochtone résidant à Saskatoon. Les données d’information de la province et pour la population non 
autochtone sont indiquées à titre général seulement, afin de fournir un portrait global.


Le projet a surtout desservi une zone urbaine, plus précisément la ville de Saskatoon en Saskatchewan. 
Selon Statistique Canada (recensement de 1996) Saskatoon a une population se chiffrant à 193 647 
habitants. Sa zone métropolitaine a une population de 219 056 personnes. Saskatoon est la plus grande 
ville du Saskatchewan. Plusieurs groupes autochtones résident en Saskatchewan. Le groupe le plus 
restreint de participants au programme est celui des Inuits (170 personnes). La population métisse 
s’élève à 35 655 personnes. Le groupe autochtone le plus populeux est celui des Premières nations (72 
835 personnes) composé de Cris, Ojibway, Dénés et surtout de Chipweyans.11 Ceci ne veut pas dire qu’il 
n’y pas d’autres groupes des Premières nations en Saskatchewan, mais les groupes mentionnés ci-haut 
représentent des groupes autochtones présents dans la région visée. Ces statistiques nous indiquent que la 
population autochtone représente un pourcentage important de la population totale de la Saskatchewan. 
La population autochtone de Saskatoon se chiffrait au moment du rapport à 16 160 habitants.12 Dans 
sa demande de fonds, le projet estime que la population autochtone est environ le double de ce nombre 
(30 000 personnes).


Les Premières nations de la Saskatchewan sont rattachées à certains traités généralement appelés traités 
numérotés car un chiffre a été assigné à chacun des traités négociés entre le Canada et les Premières nations 
sous le règne de la Reine Victoria.
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Pour ce qui est des données suivantes, elles indiquent un taux de chômage se situant à 7,5 pour cent, 
légèrement plus élevé pour les hommes (7,7 %) que pour les femmes (7,4 %). En 1996, le taux de chômage 
en Saskatchewan s’élevait à 7,2 pour cent, alors que le taux national s’élevait à 10 pour cent.13 Dans sa 
demande de fonds de la seconde année, le projet déclare ce qui suit :


[traduction]
Comme toutes les autres grandes villes, Saskatoon dispose d’une gamme complète de services, mais 
l’accès à ces services est trop limité compte tenu des besoins des familles autochtones ; aucun de 
ces services n’intègre suffisamment de composantes autochtones et ne reflète une sensibilité aux 
valeurs culturelles autochtones; bien que ces organisations et institutions emploient des personnes 
autochtones, celles-ci sont tenues de respecter les politiques qui régissent l’environnement où elles 
travaillent; le déni qui caractérise la culture dominante et ses mécanismes de déculturation annulent 
le peu qui est mis en place pour répondre à certains besoins des autochtones.14 


En ce qui concerne l’économie, en particulier la fréquence ou le grand nombre de personnes recevant de 
l’aide sociale, [traduction] «.... en Saskatchewan plus de 4 600 familles se sont libérées de l’aide sociale 
au cours des quatre dernières années... En 2001, 11 829 familles vivaient de l’aide sociale.15 Les données 
au sujet des cinq indicateurs que le conseil d’administration de la FADG a choisi d’évaluer (placements 
d’enfants dans des foyers d’accueil, abus sexuels, abus physiques, incarcération et suicide) et qui sont 
citées dans ce rapport proviennent de plusieurs sources. Ces indicateurs sont tous reliés d’une manière 
ou d’une autre aux objectifs du projet. Ils représentent aussi des terrains sur lesquels le projet pouvait 
exercer une influence. Dans plusieurs cas, aucun chiffre n’a été donné pour les Autochtones ou pour la 
ville de Saskatoon. 


4.1  Placement d’enfants en foyer d’accueil


En 2000–2001, en Saskatchewan, 5 120 cas ont fait l’objet d’une enquête de la part du département 
responsable de la protection à l’enfance.16 Selon ce rapport, les deux motifs principaux qui justifient une 
intervention de la part de ce département sont [traduction] « négligence physique et besoin de soutien 
au niveau de la famille ».17 Au 31 mars 2001, pour toute la province de la Saskatchewan, 2 90618 enfants 
étaient placés dans des foyers d’accueil. [traduction] « Soixante-cinq pour cent (65 %) de tous les 
enfants placés en foyer d’accueil sont des enfants des Premières nations et dix pour cent (10 %) sont des 
enfants métis. »19 Quant au nombre d’enfants autochtones placés dans des foyers d’accueil dans la ville 
Saskatoon, aucun chiffre n’était disponible. 


4.2  Abus sexuels 


Le nombre d’agressions sexuelles pour la Saskatchewan s’élevait à 1 525 cas20 pour l’année 2000. En ce 
qui concerne Saskatoon, les chiffres indiquent 347 agressions sexuelles en 1991 et 274 en 1996.21 Il est 
important de souligner que de nombreux cas rapportés n’aboutissent pas à des inculpations ou à des 
jugements. Dans bien des cas, l’enfant a été déclaré incapable de résister à une attaque devant les tribunaux 
ou il a renoncé à ses accusations. Dans d’autres cas, il n’existe pas assez de preuves pour continuer les 
poursuites. De plus, les données provenant de la police n’enregistrent que les cas qui ont été rapportés, et 
ces chiffres peuvent avoir été influencés par un certain nombre de facteurs (par exemple, l’enfant peut-il ou 
veut-il rapporter l’agression?). Il est donc possible d’imaginer que le nombre de cas d’agressions rapportés 
diffèrent significativement du nombre réel de cas.
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4.3  Abus physiques 


Pour la Saskatchewan, le nombre de voies de fait simples s’élevait à 13 627 cas22 pour l’an 2000. Pour 
Saskatoon, les voies de fait graves en 1996 s’élevaient à 722 cas et à 1 523 cas23 pour les voies de fait simples, 
une augmentation de 37 pour cent par rapport aux années précédentes.24 Ces agressions ne se sont pas toutes 
terminées par des décès; en ce qui concerne la population canadienne en général, certains chiffres sont cependant 
choquants. Par exemple, en 1998, « 23 enfants de moins d’un an ont été victimes de meurtre »25. Selon cette 
même source, « Les parents sont impliqués dans la plupart des homicides d’enfants... sur les 23 victimes, 18 
étaient âgées de moins d’un an... elles ont été tuées par les parents... 11 d’entre eux par le père, six par la mère. 
Dans l’un des cas, les deux parents étaient en cause. »26 De plus, « les homicides conjugaux, incluant l’un et 
l’autre époux,... représentaient 70 homicides en 1998... En 1998, quatre victimes de violence conjugale sur 
cinq étaient des femmes,27 et les homicides représentaient 10,6 pour cent de tous les décès. »28


4.4  Incarcération 


En 1999, il y avait en Saskatchewan « 1 144 personnes incarcérées dans les prisons provinciales, »29 les 
Autochtones étant surreprésentés. À l’échelle du Canada, c’est dans les provinces des Prairies que cette 
surreprésentation est la plus frappante. 


En date du 2 juillet 1995, les détenus autochtones... représentaient 11,2 pour cent (2 483) de 
la population totale carcérale (au niveau fédéral). De ce nombre, 68 pour cent étaient incarcérés 
dans la région des Prairies, et dans cette région, les Autochtones représentaient 35 pour cent de 
la population carcérale.30 [En Saskatchewan]... entre 1993 et 1995, une moyenne de 73 pour cent 
des personnes incarcérées... étaient autochtones.31


D’autres données indiquent que, « les Autochtones représentent 2, 8 pour cent de la population canadienne, 
mais ils représentent 18 pour cent de la population carcérale au niveau fédéral ».32 De plus, chaque année, 
le nombre des délinquants juvéniles en Saskatchewan, sans égard à l’origine ethnique, a augmenté de façon 
constante. Cette augmentation annuelle, depuis 1992, se chiffre à environ 6 pour cent.33 En Saskatchewan, 
pour l’année 1992–1993, la population des délinquants juvéniles incarcérés se chiffrait à 291 et à 398 
pour l’année 1998–1999.34


[traduction]
Soixante-treize pour cent (73 %) des adolescents détenus sous le programme des délinquants 
juvéniles proviennent des premières nations ou sont métis. Ces jeunes contrevenants des premières 
nations ou métis sont détenus plus souvent que les jeunes contrevenants non autochtones et ils 
restent en prison plus longtemps.35


4.5  Suicide 


Au Canada, le nombre des suicides a légèrement décliné de 1981 à 1997. En 1997, en considérant la 
population totale, le nombre des décès s’est élevé à 3 681 (12,3 personnes sur 100 000 habitants).36 Bien 
qu’il n’existe pas de données récentes qui permettraient d’établir une comparaison du suicide au sein 
des populations autochtones et non autochtones de la Saskatchewan ou du Canada, certaines données 
existantes reflètent une réalité perturbatrice.


Concernant le taux de suicides chez les Premières nations, la moyenne nationale de trois années était de 
38 personnes sur 100 000 habitants.37 En présumant que le taux chez les Premières nations reste assez 
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stable et que le taux national correspond exactement à la réalité de la Saskatchewan, nous pouvons conclure 
que les personnes des Premières nations en Saskatchewan ont trois fois plus de risques de se suicider par 
rapport aux Canadiens. En ce qui concerne les Autochtones des Premières nations en Saskatchewan, sur 
une période de quatre ans, dans la catégorie des décès par blessure ou empoisonnement, les décès par suicide 
s’élevaient à 23 pour cent.38 Dans la population totale de la Saskatchewan en 1992, 140 suicides ont été 
enregistrés.39 Les données sur les indicateurs ne mentionnaient pas spécifiquement la population autochtone 
de Saskatoon. Cependant, selon les informations sur les caractéristiques des participants, il est cependant 
plausible de conclure que la population autochtone est aux prises avec des taux exceptionnellement élevés 
en matière de fatigue nerveuse et de stress social. 


5.  Compte-rendu des résultats


Avant de décrire l’influence du projet sur les différents groupes-cibles, il est bon de souligner que les activités 
du projet embrassaient deux facettes: la guérison et la formation. Le projet a également mis en oeuvre des 
événements ponctuels (un camp culturel, une production théâtrale). Ce qui suit présente une évaluation 
globale de l’incidence du projet sur les personnes, puis sur des groupes spécifiques de personnes.


5.1  Incidence sur les personnes 


Bien que les détails concernant l’influence exercée par des interventions de BAN sur la vie des personnes 
au niveau individuel restent imprécis (réduction des taux de toxicomanies, de tentatives de suicide, de 
dépendance vis-à-vis de l’aide sociale, d’activités criminelles, meilleure capacité à intervenir en cas de crise 
et à résoudre les conflits; augmentation du nombre de réseaux de soutien efficaces et solides; recours 
plus fréquent de la part des clients et de leurs familles à des solutions qu’ils ont trouvées eux-mêmes; 
amélioration de leurs compétences interpersonnelles), le projet a offert aux personnes la possibilité 
de retrouver une vie plus stable, plus saine sans que les services soient interrompus, comme cela arrive 
généralement dans le cas d’interventions d’une durée limitée (par exemple le counselling offert par le 
Programme des services de santé non assurés). Nous avons en outre obtenu la preuve que BAN avait eu 
une incidence sur certains participants: (participation à un programme de traitement des toxicomanies, 
plus grand sentiment identitaire/d’appartenance, plus grand esprit communautaire et fierté, meilleur accès 
à des services respectueux de leur culture, recours plus fréquent à des méthodes de guérison traditionnelles 
et meilleure compréhension de celles-ci). L’approche de BAN (inclusion de toute la famille) a contribué 
à une réduction des placements des enfants hors de leur famille. Le projet a attribué cette réussite à sa 
capacité de fournir un soutien compétent durant les moments de crises et d’assurer un soutien aux familles 
monoparentales. Certains participants ont acquis un niveau de compétence assez élevé pour pouvoir gérer 
les détails administratifs des événements organisés pour les groupes (publicité, calendrier etc.). Le plan 
d’évaluation qui sert à mesurer les incidences au niveau des personnes et des familles devrait être mis en 
oeuvre. D’autres témoignages ou constatations, sous forme d’anecdotes, démontrent l’incidence du projet 
sur des groupes spécifiques. 


BAN a offert des services de défense des droits et de plaidoirie pour les clients aux prises avec le système 
judiciaire. L’un des groupes-cibles de ce service étaient les délinquants juvéniles. Les répondants ont 
confirmé ce qui était déjà connu au sujet de ce groupe : un grand nombre d’entre eux proviennent de 
foyers instables et où les parents sont absents (autant au niveau émotionnel que physique). La plupart 
traînent avec eux un passé caractérisé par la violence physique et sexuelle dont ils ont été victimes, par 
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l’abandon, la négligence, les placements en foyers d’accueil. Certains souffrent du syndrôme d’alcoolisme 
foetal (SAF), de troubles de l’attention et d’hyperactivité. Dans certain cas, ils représentent une troisième 
ou quatrième génération de personnes dépendantes de l’aide sociale et, lorsqu’ils sont parents à leur tour, 
le cycle continue. Ces tendances si prévisibles requièrent une transformation en profondeur. Comme l’un 
des informateurs le signale, [traduction] « les Autochtones courent huit fois plus de risques d’être 
criminalisés avant d’atteindre l’âge de dix-huit ans. Ceci est une injustice systémique. » 


Malgré tout cela, ces jeunes savent reconnaître les influences positives exercées à leur intention et désirent 
profondément, comme tous les autres jeunes, établir des liens émotionnels avec autrui. [traduction] 
« Tout ce qu’ils veulent, c’est de l’amour. Ils ont besoin d’une zone de confort... nous avons des activités 
positives, ils y prennent part, ils absorbent tout le positif qui leur est offert. » Selon les informateurs, la 
raison pour laquelle les délinquants juvéniles ont réagi positivement est attribuable au lien de confiance 
établi avec l’équipe du projet. L’existence de ce lien a été démontré par le fait que, « [les délinquants juvéniles] 
reviennent toujours, si ce n’est pas ce mois-ci, ce sera le mois prochain ».40 De plus, l’équipe déclare que 
le sentiment d’appartenance et d’auto-discipline qui a été créé est dû principalement aux composantes 
culturelles du programme (contrôle des impulsions enseigné par le biais des cabanes de suerie). BAN 
offre un nouveau système qui comprend plusieurs types de soutien et qui n’est pas disponible ailleurs (de 
l’aide pour rechercher les parents, pour trouver un appartement). L’équipe est convaincue que l’évaluation 
psychologique a aidé les jeunes avant qu’ils ne participent au programme de BAN, mais elle reconnaît 
également les limitations du counselling. Une fois que le programe ferme pour la journée ou qu’il est 
complètement terminé, la plupart de ces jeunes retournent dans un milieu familial dysfonctionnel.


Dans l’ensemble, les répondants sont d’avis que BAN a assez bien réussi à atteindre les résultats escomptés. 
Cette opinion se fonde sur les appels impromptus de la part des agents d’aiguillage et sur l’avis des clients. 
Les répondants sont aussi d’avis que la gamme exhaustive des services et de leur base de volontariat ont 
contribué à ce succès (approche de guérison reflétant la culture, défense des droits, soutien, renforcement 
des compétences de vie mettant en relief la responsabilité personnelle). Cependant, l’équipe est la première 
à reconnaître que, mis à part ce qu’elle a accompli ou offert, l’environnement qu’elle a créé a permis aux 
Survivants de confier leur histoire et d’écouter celle des autres. Ce type de lien semble, par lui-même, 
encourager la guérison. 


Les jeunes délinquants n’étaient pas le seul groupe ayant bénéficié du soutien de BAN en ce qui concerne 
les questions juridiques. Les personnes plus âgées ont aussi reçu ces services. Un informateur a déclaré que, 
[traduction] « 80 pour cent de ceux qui paraissent à la cour doivent s’y rendre pour des contraventions 
de nature administrative (ne se sont pas présentées) ». Avec l’ouverture d’un dossier relatif à des affaires 
légales ou casier judiciaire, ces personnes sont encore plus susceptibles de criminalisation. Une personne 
a offert quelques suggestions pour répondre à ces besoins, y compris la création de « notre propre force 
de police ». Deux autres personnes ont parlé des enseignements de la Roue de médecine (ou Cercle 
d’influence) et elles ont proposé ces enseignements comme un moyen pouvant contrer [traduction] « 
l’injustice systémique d’une politique canadienne inefficace ». 


Une partie des activités de BAN a également été consacrée à un programme théâtral de dix semaines 
(Circle of Voices) destiné aux jeunes (de 12 à 26 ans) afin de créer un environnement où ils puissent se 
sentir en sécurité et libres de s’exprimer, de consolider leur estime de soi et d’apprendre les techniques 
de production théâtrale. Il est clair qu’au fil du temps, les membres de ce groupe se sont mutuellement 
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apporté soutien et encouragement. Chaque membre s’est senti responsable envers les autres membres du 
groupe et est devenu de plus en plus déterminé à créer une production solide. Les jeunes ont participé avec 
enthousiasme aux cercles de la parole et ils ont montré du respect et de la gentillesse envers les bénévoles et 
les Aînés qui les ont aidés et qui ont rendu possible la création de Circle of Voices. Ils sont devenus de plus 
en plus sûrs d’eux-mêmes et ont consenti plus volontiers à prendre des risques. En fait, l’un des participants 
s’est présenté à une audition pour un projet cinématographique et a obtenu le rôle. Une compagnie de 
production a contacté un autre participant pour lui offrir un emploi. Les membres de la famille ont aussi 
été touchés par l’enthousiasme grandissant des jeunes, démontré par leur présence régulière aux ateliers, 
leur participation active aux cercles de la parole et au soutien qu’il ont apporté au cours du processus de 
production. Certains parents ont même encouragé leurs enfants à continuer leur chemin dans l’industrie 
des arts théâtraux. Deux participants ont partagé ce qu’ils avaient vécu avec l’équipe du projet.


[traduction] 
J’ai appris... comment construire un fond de scène, comment créer l’éclairage et gérer le son pour la 
production. J’ai aussi appris ce qu’il faut pour être acteur, le temps et l’engagement qu’il faut mettre 
si l’on veut être un bon acteur... Je veux continuer à travailler dans le théâtre en tant qu’acteur et 
comme monteur de fond de scène. Le programme Circle of Voices m’a permis de guérir une partie 
de moi-même qui me faisait souffrir. Le programme a été pour moi une expérience enrichissante, 
qui a provoqué beaucoup de réflexions. 


[traduction] 
Ce que j’ai le mieux aimé dans le programme Circle of Voices, c’est le fait que je l’ai quitté avec une 
grande confiance en moi-même et une perspective plus saine sur ce que je suis comme personne. 
J’ai eu beaucoup de plaisir à jouer mon rôle théâtral, mais j’ai eu aussi de nombreuses occasions de 
grandir, sous de nombreux aspects... J’ai aussi appris le vrais sens du travail en équipe : discipline, 
ponctualité, responsabilité face à ses actes et surtout, respect. Nos « jeunes » voix ont été entendues 
et j’en suis reconnaissante.


Le cours intitulé Counselling pour les intervenants de premier recours (qui avait pour but d’aider les 
personnes à gérer les crises qui peuvent surgir dans leur vie) a également été offert aux personnes qui 
pouvaient utiliser ce qu’elles avaient appris durant la formation pour aider les autres. En partie, ce cours 
a été offert pour que le programme demeure viable une fois que le financement de la FADG aura pris fin. 
C’est pour cette raison que l’institut de formation de Building A Nation (acronyme anglais BANTI) a 
été établi. Selon BAN, 153 personnes ont complété la formation Counselling pour les intervenants de 
premier recours depuis du début du projet jusqu’en mars 2002.41 Il n’est cependant pas possible d’établir 
avec certitude le degré de compétence ou les connaissances que les participants ont acquises pour gérer 
efficacement les crises qui surgissent dans leur vie.


Le personnel de BAN est ressorti de cette expérience avec une plus grande conscience de la responsabilité 
qu’ils avaient envers eux-mêmes, une meilleure compréhension des valeurs traditionnelles et aussi avec 
un rêve : celui de trouver la façon de contribuer à ce que le Canada devienne un endroit où les personnes 
autochtones sont reconnues, respectées et acceptées. Les membres du personnel ont aussi constaté qu’il 
était nécessaire de renforcer constamment l’information à propos des séquelles des pensionnats, non 
seulement pour le bénéfice des participants, mais aussi pour celui des différentes organisations sociales.


[traduction] 
Mon père est un survivant et il battait ma mère. Quelques fois, elle devait rester au lit pendant 
plus d’une semaine. Il allait dehors sur la véranda et nous le voyions pleurer — très, très fort. Il 
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regardait ensuite le ciel et prononçait quelques mots en Cri. Puis il rentrait et nous disait que 
tout irait mieux à partir de maintenant. Mais rien n’allait mieux, car personne ne nous disait ce 
qui était à la racine de ce qui se passait. Je ne comprenais pas la colère de mon père ou pourquoi 
nous devions subir son alcoolisme ou ses toxicomanies. 


Bien qu’il soit difficile de dire si la thérapie familiale a aidé le projet à atteindre les résultats visés, les 
répondants ont affirmé que les familles devaient affronter de très nombreux défis (pauvreté, toxicomanies). 
Nous soulignons que la quasi totalité des participants dépendaient de l’aide sociale. S’ils n’étaient pas 
directement victimisés, ils étaient témoins d’actes de violence horribles et les besoins des clients excédaient 
souvent la capacité du programme à y répondre. L’un des informants a suggéré qu’il était essentiel de créer un 
ou deux postes réservés au soutien familial. Malgré tout, le traitement offert aux familles a aidé celles-ci à 
se mettre “à l’heure juste,” en les encourageant à reconnaître la nécessité d’un changement et à l’accepter. Les 
sessions familiales ont aussi contribué à consolider les compétences en communication. Le principe directeur 
des activités de BAN est d’accorder la priorité à la guérison, les questions de justice tenant la deuxième 
place. Cette orientation a aidé à établir la confiance, facteur crucial si l’on veut engager la participation 
des familles et ainsi faciliter l’atteinte des résultats. L’établissement de ce climat de confiance a aussi été 
attribué au fait que BAN appartenait à des Autochtones, que son équipe était composée en majorité de 
personnes métisses et des Premières nations, au fait que l’équipe avait démontré qu’elle était sensible aux 
questions reliées aux séquelles des pensionnats et qu’elle comprenait la culture. En fait, le renforcement 
culturel était considéré comme le moyen de [traduction] « leur redonner ce que les pensionnats leur 
avaient pris ».42 Un informateur a déclaré qu’il était convaincu que la reconnaissance et le respect de la 
culture autochtone faciliterait beaucoup les efforts de l’équipe.


5.2  Influence sur la communauté 


L’équipe de BAN a une bonne réputation. Les gens perçoivent les membres de l’équipe comme des gens 
chaleureux, prompts, consciencieux, respectueux, avec lesquels il est facile de travailler; il y avait toujours 
des gens assis dans la salle d’accueil. Les organismes externes ont aussi remarqué que la formation offerte 
par BAN était excellente. Elles ont par contre recommandé que BAN fasse preuve d’une approche plus 
équilibrée en ce qui concerne les relations entre les Autochtones et les non Autochtones. Un informateur 
a admis que les faits d’histoire étaient souvent déplorables (non plaisants), mais qu’une approche moins 
négative serait nécessaire pour forger ou consolider des alliances. [traduction] « C’est un travail 
important, mais les gens ne comprendront pas s’ils sont rebutés. Concentrez-vous aussi sur le positif. »43


Les agents d’aiguillage ont déclaré que certains clients qu’ils desservaient en collaboration avec BAN 
devenaient, de leur propre chef, des participants actifs (aux activités de BAN) parce que celles-ci leur 
permettaient un meilleur accès aux services de défense des droits. Quelquefois, les agents d’aiguillage ont 
ressenti de la frustration faisant suite à la lenteur des progrès ressortis de leur propre approche, même 
s’ils étaient appuyés par les départements provinciaux. Ils ont donc aiguillé plusieurs clients vers BAN 
et ont déclaré qu’ils auraient besoin d’en aiguiller un plus grand nombre. Bien que le système judiciaire 
n’effectue pas de suivi après la remise en liberté des personnes incarcérées, un représentant du système 
judiciaire, prêt à collaborer, a pu garder contact avec un jeune qui était sorti de prison avec l’aide de BAN. 
Un informateur a affirmé qu’un organisme, laissé à lui-même, ne pouvait opérer des changements, mais 
plutôt les efforts de collaboration qui avaient de meilleures chances de produire des changements dans la 
vie des personnes. 
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L’un des défis particulier qui caractérise le travail social dans un contexte urbain est directement lié à la 
diversité des personnes et des besoins. Il est difficile, face à une situation donnée, d’arriver à un consensus; 
il existe cependant des preuves que BAN a réussi à bâtir des ponts à cet égard.


[traduction] 
Le conseil de Building A Nation se compose de personnes des Premières nations, de francophones, 
de Métis et Blancs. Nous avons dû apprendre à résoudre nos différends et à bâtir des ponts. 
Lorsque nous avons formé le conseil, nous n’étions pas tous d’accord, mais nous avons réussi à 
nous entendre. Nous avons appris à nous connaître mutuellement. Nous avons appris à connaître 
nos cultures réciproques.44 


Après huit semaines de formation théâtrale intensive et de préparation, combinées aux expériences uniques 
qu’ils ont vécues au cours d’activités traditionnelles de guérison, les jeunes qui participaient au projet 
Circle of Voices ont eu l’occasion de partager leur pièce avec la communauté. Truth Hurts (La vérité fait 
mal) était une pièce créée à partir de récits véridiques d’abus physiques et sexuels, de placements en foyers 
d’accueil, de perte d’identité culturelle et de langue, d’abandon et de racisme. Ces récits appartenaient en 
propre aux jeunes participants et ils ont été joués par eux. Voici ce que les spectateurs venus voir la pièce 
de Circle of Voices Truth Hurts ont dit :


[traduction] 
« Elle m'a inspirée. »
« Elle était très réaliste. »
« Une pièce précieuse et magnifique. »
« Tout le monde devrait la voir. »
« Une pièce extraordinaire. »
« La pièce m'a captivée, a soulevé de nombreuses émotions chez moi. » 
« Ils ont parlé de ma vie. »
« Ce qu'il ont joué touche quelque chose à l'intérieur de tout le monde. » 
« Je n'ai pas de mots pour exprimer ma gratitude, merci de nous avoir montré la vérité. » 


L’essence même du message n’était pas seulement de démontrer le pouvoir du catharsis qui émane du 
partage d’histoires et de souffrances personnelles, mais il a fait ressortir de manière puissante et claire le 
fait que des jeunes ont été capables de changer le statu quo. 


[traduction] 
C’était une histoire très puissante. Un groupe de jeunes s’est réuni pendant un an après le suicide 
de l’un de leurs amis. Ils parlent de ce suicide et ce qui l’a motivé. Ils échangent aussi sur leur vie. 
Ils révèlent des secrets et mettent leur vie à nu. La conclusion? Le temps de geindre et de blâmer 
les autres est révolu, il est maintenant temps de guérir et de reconstruire. C’est une histoire qui 
touche tout le monde.45 


La demande croissante pour le cours intitulé Counselling pour les personnes de premier recours a motivé 
BAN à aller chercher l’agrément provincial en tant qu’ établissement de formation professionnelle privé 
(acronyme anglais BANTI) afin que les apprenants puissent obtenir un certificat. Le nombre de clients 
dirigés vers les services de BAN par le système judiciaire a augmenté avec le temps et la cour de justice de 
Saskatoon reconnaît que BAN est un programme offrant « une mesure de rechange à l’incarcération », 
une reconnaissance pouvant s’expliquer par le fait que des personnes sont plus sensibles à la culture 
autochtone. 


•
•
•
•
•
•
•
•
•
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5.3  Partenariats et viabilité 


Bien que BAN possède un plan et que l’organisation est optimiste en ce qui concerne son financement au 
delà de la vie de la Fondation, aucune entente formelle n’a encore été obtenue. Même s’il n’a fourni aucun 
montant en dollars, le projet est convaincu qu’il a bénéficié de contributions généreuses en biens et en 
services. Il a obtenu un montant estimé à 14 000 $ par le biais de collectes de fonds. La figure 2 montre 
les contributions généreuses faites par des partenaires de BAN (totalisant 42 100 $).


Figure 2) Fonds contribués par les partenaires
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La production de théâtre des jeunes Circle of Voices a reçu l’appui de l’école communautaire Westmount qui 
a fourni le local. Le Studio Dark Horse a photographié les participants du projet et a produit le matériel 
publicitaire. Blue Hills Productions a couvert la différence entre le coût réel et le montant des ressources 
financières allouées au vidéo de Circle of Voices. Les organisateurs du festival Saskatoon Fringe a fourni 
des laissez-passer gratuits à tous les participants. 


En ce qui concerne l’établissement de partenariats efficaces, tous les informateurs externes étaient au 
moins au courant de l’existence de BAN et la majorité pouvait en indiquer les objectifs et les activités. Les 
caractéristques les plus souvent citées au sujet de BAN incluaient la prestation de services respectueux de la 
culture et de formation pour les travailleurs oeuvrant dans des services sociaux. Plusieurs informateurs, mais 
pas tous, ont dit que leur organisation avait bénéficié du travail que BAN avait accompli. Un informateur 
espérait pouvoir aiguiller les familles qui avaient des antécédents de longue date avec le système de protection 
à l’enfance vers BAN et a déclaré que le fait que l’équipe parlait le Cri était un atout important. En fait, 
des liens solides semblent unir BAN et les organisations locales de services, y compris de nombreux 
services formels d’aiguillage. À titre d’exemple, 37 clients ont été aiguillés vers le centre de traitement New 
Dawn et 28 de ces personnes ont réussi à compléter le traitement. En ce qui concerne le traitement des 
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toxicomanies, BAN est considéré comme un partenaire précieux qui vient combler les lacunes en matière 
de services pré et post traitement. [traduction] « Leurs clients ont un taux de présence élevé, ce qui en 
dit beaucoup sur l’organisme, car il peut y avoir une attente de 3 à 4 semaines avant qu’un lit soit libre. 
Ceci signifie qu’ils continuent de travailler avec le client jusqu’à ce qu’il puisse être admis. » 


Les services de police de Saskatoon ont participé à la formation offerte par BAN. De plus, durant chaque 
année scolaire, environ cinquante (50) élèves participent à une session d’information au sujet des séquelles 
des pensionnats. Plusieurs autres personnes ont également participé à la formation offerte par BAN, y 
compris le coordonnateur d’un foyer pour jeunes. Un fois que les gens ont appris que BAN donnait de 
la formation, des écoles publiques, des cours de justice et même le programme Maman en santé—bébé 
en santé ont envoyé des gens. D’autres personnes qui ont suivi la formation de BAN ont déclaré avoir 
apprécié le travail que celle-ci accomplissait. Bien qu’ils se soient montrés hésitants à propos de l’incidence 
de BAN sur les clients, les informateurs ont reconnu que BAN couvrait un « secteur problème ». Une 
fois libérées, les personnes incarcérées ont été aiguillées vers BAN et, bien qu’un petit nombre seulement 
d’entre elles ont recherché les services de BAN, quelques-uns on déclaré qu’ils [traduction] « avaient 
trouvé un endroit où ils se sentaient vraiment à l’aise ».


Quelques agents d’aiguillage ont déclaré que BAN avait contribué à « bâtir des ponts » entre des organismes 
qui avaient des points de vue différents et que l’orientation culturelle et la formation offerte par BAN 
étaient réellement nécessaires pour éviter les conflits et les mésententes. Les agents externes ont reconnu 
que la contribution de BAN a amélioré les connaissances et la compréhension au sujet des séquelles des 
pensionnats, non seulement celles des clients, mais celle des institutions externes. [traduction] « Si 
elle [BAN] n’existait pas, la communauté pourrait devenir un petit Mississippi. Elle a besoin de cibler un 
plus grand nombre d’organismes. »46 Les partenaires et les agents d’aiguillage ont régulièrement reconnu 
que BAN pouvait potentiellement avoir des incidences sur leur travail (soutien familial donc moins de 
crime, moins de violence dans les foyers, moins d’inculpations liées aux toxicomanies). 


5.4  Transparence et responsabilisation 


Bien que les informateurs aient déclaré que BAN avait communiqué de manière claire et réaliste avec la 
communauté et qu’elle avait également encouragé la formulation de suggestions et de commentaires, ils ont 
reconnu que la communication avec ce groupe cible a été une entreprise difficile (les personnes sans abri 
ou incarcérées sont en général un groupe plutôt nomadique). La stratégie la plus réussie a été l’organisation 
de fêtes sociales mensuelles, ce qui a aussi eu pour résultat de rassembler la communauté, de partager 
des informations et d’obtenir des rétroactions. Les informateurs étaient conscients qu’il fallait garder un 
équilibre entre la mise en oeuvre d’activités de contact, de grandes campagnes de relations publiques et la 
prestation de services à des clients qui se retrouvent presque constamment en état de crise. Lorsque des 
priorités ont été établies, les besoins des clients venaient en première place. BAN a cependant réussi à 
entreprendre des activités de contact avec des communautés avoisinantes, y compris Pinehouse et Sandy 
Bay en Saskatchewan et Pukatawagun au Manitoba.


L’équipe est convaincue que le programme a fait preuve de transparence envers la communauté par le 
biais de ses stratégies de gestion des informations grâce à la planification stratégique entreprise par le 
conseil et en respectant les exigences de la FADG en matière de rapports. Bien que certains aient déclaré 
que des améliorations pouvaient être apportées, aucune suggestion à cet effet n’a été émise. Rien n’a non 
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plus indiqué si les rencontres communautaires ont réellement eu lieu ou si les réunions du conseil étaient 
ouvertes au public.


5.5  Réponse aux besoins 


Tous les informateurs ont déclaré que le programmme répondait très bien ou raisonnablement bien aux 
besoins, bien que quelques personnes aient ajouté qu’il y avait de la place pour des améliorations. Il faut 
souligner que tous ceux ayant participé au programme (y compris les cinq à six nouvelles personnes qui 
entraient chaque semaine dans le programme) continuent de venir, ne serait-ce que de manière sporadique. 
En d’autres mots, aucun client n’a été ‘perdu.’ 


Les informateurs ont expliqué la popularité du programme en affirmant qu’elle était attribuée aux efforts 
consacrés pour cultiver la confiance et offrir un soutien centré sur le client avec des intervenants conscients 
des séquelles des pensionnats. Les suggestions à propos des améliorations qui pouvaient être apportées 
portaient surtout sur la nécessité de disposer de plus de temps et de soutien pour progresser d’une étape 
de guérison à l’autre, en particulier l’étape de réappropriation (étape où une personne progresse vers le 
pardon et tente de stabiliser/consolider les nouvelles habitudes qu’elle a acquises). Un informateur a 
déclaré que le rétablissement de la vision autochtone du monde en tant qu’outil serait un atout précieux 
pour composer avec la vie de chaque jour, peu importe l’environnement où on se trouve.


5.6  Pratiques exemplaires 


L’équipe croit fermement aux méthodes d’intervention basées sur la roue de médecine. Elle affirme que 
celle-ci [traduction] « s’intègre à tout et est très efficace ».47 La roue de médecine encourage les auto-
apprentissages, la croissance personnelle et s’avère particulièrement importante lorsque la trame culturelle 
a été détruite ou dévaluée par les pensionnats. Les informateurs ont aussi cité, comme pratique exemplaire, 
la mise en valeur de personnes sur qui premdre modèle ou à imiter : [traduction] « Les praticiens 
(professionnels) qui offrent des services directs devraient pratiquer les cérémonies et les méthodes de 
guérison traditionnelles dans leur propre vie s’ils veulent établir une crédibilité auprès des Survivants des 
pensionnats. »48 En fait, les informateurs s’accordaient à dire que les praticiens « faisaient ce qu’ils prêchaient 
ou prêchaient par leur exemple ». En d’autres mots, toutes les personnes oeuvrant dans les professions 
d’aide, qu’elles soient membre de l’équipe de BAN ou un agent d’aiguillage, ont reconnu qu’elles devaient 
appliquer et pratiquer dans leur propre vie les principes qu’elles voulaient transmettre à leurs clients. 


Une autre orientation fondamentale de BAN est de se faire en tout premier lieu l’avocat du client, sans 
se sentir obligé de respecter les politiques des organismes du gouvernement. Si les résultats visés ont été 
atteints, c’est aussi parce que l’équipe était autochtone et que plusieurs membres parlaient la langue des 
clients. L’équipe a également cité, à titre de pratique exemplaire, le fait que BAN, organisme autochtone, 
offrait une programmation dans une zone urbaine où il existait peu de services similaires à ceux qu’elle 
a offerts.


En ce qui concerne le processus thérapeutique, BAN a essayé de clarifier les situations pour les clients 
en les aidant à déterminer leurs forces et leurs faiblesses. Les forces et les faiblesses des clients ont été 
déterminées en utilisant des outils occidentaux (Myers-Briggs) au sein d’un cadre d’analyse adapté à la 
culture (Roue de médecine). Cet exercice avait pour seul but de permettre aux clients faire des découvertes 
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sur eux-mêmes. Selon les informateurs, cet outil a bien réussi et a permis aux clients d’approfondir leur 
analyse et d’arriver à une meilleure connaissance de soi, d’établir un climat de confiance et d’intégrer les 
approches traditionnelles autochtones et les approches occidentales. 


5.7  Défis 


Un grand nombre de participants provenaient de milieux très durs, défavorisés, et vivaient très souvent des 
difficultés à des niveaux multiples. Les rapports trimestriels ont en outre dégagé la présence de plusieurs 
obstacles qui entrent dans les catégories suivantes :manque de sensibilité culturelle de la part des organismes 
non autochtones; prestation concomitante de services et de formation; et les demandes de services.


Au cours de la première année, les organismes non autochtones aiguillaient toujours les clients autochtones 
vers ceux qui ne fournissaient pas de services adaptés aux Autochtones, car ils [traduction] « n’avaient 
pas entendu parler d’une vision du monde autochtone traditionnelle ». C’est à partir de la deuxième 
année seulement que des changements ont commencé à se manifester, en particuler sous forme d’une 
augmentation du nombre des aiguillages vers BAN. Au cours d’une présentation publique, le directeur 
d’une école catholique a demandé [traduction] « où se trouve Jésus dans la roue de médecine? »49 D’autres 
tensions au niveau culturel ont été citées, par exemple le fait que les organismes non autochtones opéraient 
selon un mandat bien défini, tandis que les activités de BAN étaient centrées sur les clients. 


[traduction] 
Notre première considération éthique est « le bien du client », l’aspect professionnel et la sécurité 
des clients font ensuite partie de nos priorités éthiques. C’est le contraire pour les personnes liées 
par un contrat avec l’État ou qui ont l’État comme client prioritaire et pour qui les personnes 
autochtones sont des « sujets » à qui des services sont dispensés; pour elles, la sécurité du public 
vient en premier, les pratiques courantes en second et la personne vient en dernier.50


Travailler en harmonie avec les organisations provinciales afin de fournir un continuum de services s’est 
avéré un défi en raison du manque de compréhension et de connaissances des séquelles des pensionnats, 
du caractère de dé-autonomisation des services non autochtones et de domination culturelle.


[traduction] 
La roue de médecine permet aux personnes autochtones de fonctionner de leur propre chef tandis 
que les cultures occidentales remettent l’enseignement et la pratique entre les mains de personnes 
ayant une autorité « spéciale ». Cette attitude décourage l’auto-apprentissage et la croissance, deux 
aspects dont la plupart de nos clients ont besoin et qu’ils apprécient le plus.51


[traduction] 
Nous sommes libres d’utiliser la roue de médecine dans tout ce que nous entreprenons et 
cela est pressenti, par les organismes de services non autochtones, comme l’élément le plus « 
menaçant » de notre approche; les personnes autochtones se sentent bien chez nous et dans nos 
programmes. elles n’ont pas ce sentiment d’appartenance envers les organismes non autochtones 
ou gouvernementaux.52


Certains organismes externes ont refusé d’admettre que la programmation clinique et les services auxiliaires 
offerts par BAN apportaient un mieux-être et ils ont été incapables ou ont refusé de reconnaître l’impact 
des séquelles des pensionnats sur les personnes autochtones. [traduction] « Il faut que nous arrivions 
à guérir des traumatismes du passé “en toile de fond”, tout en faisant face aux questions actuelles, tels que 
nos démêlés avec les systèmes judiciaires de la Saskatchewan et du Canada . »53
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Le perfectionnement professionnel a soulevé quelques défis particuliers :[traduction] « Nous 
préférerions ne pas utiliser des fonds alloués à la formation en vue d’offrir des possibilités d’emploi à des 
personnes non qualifiées à des postes clés au sein de notre clinique (gestionnaire de bureau, réceptioniste). 
Nous voulions plutôt engager des gens complètement qualifiés. »54


Les demandes de services, l’épuisement professionnel, les heures supplémentaires et les journées à double 
emploi (gestion et prestation des services) ont constitué des facteurs de stress pour l’équipe. La gestion 
des dossiers est devenue problématique au fur et à mesure de la croissance du bassin de clients. Le fardeau 
du temps requis pour répondre aux demandes des individus et des couples est devenu écrasant. De plus, 
les plans d’intégration communautaire (mise en liberté dans la collectivité) se sont ajoutés à la charge 
déjà lourde et stressante en multipliant le nombre d’activités de soutien (aide au logement, à l’emploi, au 
développement des compétences de vie). L’équipe a appris à ne pas inscrire au calendrier hebdomadaire 
les mêmes membres pour les sessions du jour et du soir. Les membres de l’équipe ont également dû relever 
les défis émotionnels posés par leur travail et liés au fait qu’ils devaient être constamment des personnes-
modèles. [traduction] « Il faut être une personne forte pour travailler ici. Vous devez avoir une bonne 
connaissance de soi, donner le ton et l’exemple aux autres. Il faut avoir une vie familiale solide ou on 
s’écroule. » Le manque de connaissances du système judiciaire a été un défi au début du projet. Les coûts 
d’administration (comptable, avocat) sont devenus lourds à assumer. 


Les questions relatives à la programmation inscrites à la liste des défis incluaient : le transport au cours de la 
journée, [traduction] « certains clients n’ont pas les moyens de payer le transport ou les frais de garde pour 
leurs enfants, » les frais afférents à la formation offerte par BAN et les défis particuliers qui accompagnent les 
interventions auprès de personnes sans abri. Il est clair que les horaires formels n’ont pas marché. La disponibilité 
des services sur demande ont cependant fait participé même les groupes « difficiles à atteindre » et qui sont 
victimes du manque de services. 


[traduction] 
Les personnes qui abusent des solvants n’ont pas de direction dans leur vie. Je travaillais auparavant 
au bureau de l’accueil et j’ouvrais toujours à 8h30. Les gens attendaient dehors. Ils sentaient mauvais 
mais ils voulaient prier avec moi. Ils n’avaient souvent rien, tout ce qu’ils avaient ils le portaient sur eux. 
Ils ne présentent aucun danger, ils n’ont rien, pas de place où aller, pas de programmes.


Les informateurs ont souligné le fait qu’il était important d’avoir une équipe de personnes autochtones engagées, 
motivées par le désir d’inspirer les autres à avancer vers la guérison. Également, il est très important d’avoir des 
Aînés et des personnes ayant une formation solide dans le domaine des thérapies contemporaines reconnues 
et des thérapies traditionnelles. Le projet a eu des difficultés à acquérir des compétences et à répondre aux 
exigences en matière d’évaluation. La seule évaluation planifiée a été effectuée pour la production théâtrale de 
Circles of Voices.


5.8  Leçons apprises 


Les membres de l’équipe ont pris conscience des différences fondamentales qui existaient entre la vision 
du monde euro-chrétienne et la vision autochtone du monde. Ce faisant, ils ont acquis un sentiment plus 
précis de leur identité et ils ont constaté à quel point le racisme systémique et l’assimilation culturelle forcée 
ont affecté non seulement leur propre vie, mais celle des communautés perturbées par une rage sousjacente 
directement liée à ces deux facteurs. Certaines personnes n’avaient aucune idée de l’envergure des abus, de 
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la désintégration familiale, ni de la profondeur des blessures. Les membres du personnel sont ressortis de 
l’expérience avec une plus grande conscience de la responsabilité qu’ils avaient envers eux-mêmes, une meilleure 
compréhension des valeurs traditionnelles et aussi avec un rêve : trouver la façon de contribuer pour que le 
Canada devienne un endroit où les personnes autochtones sont reconnues, respectées et acceptées.


Pour l’un des membres de l’équipe, cet apprentissage a eu un effet-choc. Le contexte au sein duquel BAN a 
opéré lui a finalement offert une explication des répercusssions sociales des pensionnats, alors que les autres 
programmes de traitement axés sur la personne et les symptômes avaient été incapables de le faire. 


[traduction] 
Je suis allé au pensionnat quand j’étais très jeune. Il y a trois ans, j’ai subi une dissociation — J’ai eu une 
crise lors d’une conférence catholique. Je les ai vus dans leurs longues robes et j’ai perdu la tête. J’ai perdu 
la mémoire pendant quelque temps, mais ensuite je me suis retrouvé avec treize accusations portées 
contre moi. J’ai eu une sorte d’amnésie... je savais qu’il y avait quelque chose qui n’allait pas, alors je suis 
rentré dans un centre de désintoxication. Ensuite j’ai suivi un programme de traitement de vingt-huit 
jours. Je suis aussi allé à Alcooliques anonymes. Un jour, je suis venu ici, à BAN et depuis deux ans, je 
viens chaque semaine. Tout a commencé à prendre un sens pour moi — ma vie entière. 


Si on demande quelles améliorations peuvent être apportées au projet, certains disent être inquiets au sujet 
de la stabilité du financement. Tout en déclarant que les composantes thérapeutiques du programme ont bien 
fonctionné, ils ont indiqué que le projet ne s’occupait pas suffisamment de rechercher un financement régulier. 
D’autres informateurs ont déclaré que le projet aurait intérêt à consolider ses partenariats, non seulement 
pour obtenir un soutien financier, mais aussi pour établir un réseau de services. Selon eux, BAN et les autres 
programmes n’étaient pas assez intégrés et le financement alloué à la programmation et aux services spécifiques 
fournis par chaque organisme ne tenait pas compte du fait que les services communautaires devaient se soutenir 
mutuellement. [traduction] « Il y a des enfants là-bas, des toxicomanes de onze ans... Nous avons besoin 
d’un refuge... Les enfants sont des sans-abri, ils n’ont rien à manger... Nous avons besoin d’un réseau, autrement 
nous sommes une organisation qui se tient seule au milieu de tout cela. » 


Un informateur nous a dit qu’une forme de gouvernement autochtone basée sur des valeurs traditionnelles et 
soumise à un devoir de transparence aiderait leurs efforts, tandis qu’une autre personne a suggéré de changer 
les articles de promotion et la description des sessions de formation. Deux répondants ont opté pour une 
perspective davantage centrée sur le client, tout en déclarant qu’il était nécessaire d’adopter une approche de 
développement communautaire. [traduction] « Je vois beaucoup de gens, de familles qui ont perdu leur 
langue, leur culture. Des aspects vraiment fondamentaux ont été perdus... Nous devons créer notre propre 
communauté. » 


Les informateurs ont recommandé que de plus grands efforts soient consacrés au rétablissement et à la 
consolidation des valeurs familiales traditionnelles, aux relations entre les hommes et les femmes, et à 
l’enseignement des langues autochtones. BAN ne possédait pas de ressources suffisantes pour préserver 
l’intégrité culturelle autochtone, mais elle tirerait profit des efforts consacrés dans ce sens par d’autres institutions. 
Les expériences vécues par le projet nous mènent à conclure qu’il n’est pas efficace de livrer simultanément 
des services et de la formation. Il n’est pas possible d’assurer une formation lorsque les membres de l’équipe 
doivent être immédiatement disponibles pour dispenser des services.


BAN a constamment réitéré qu’elle avait utilisé plusieurs outils normalisés qui s’arrimaient à la culture 
autochtone et à l’expérience des pensionnats. Malheureusement, aucune des analyses effectuées par le 
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biais de ces outils n’était disponible. Cependant, lorsque les méthodes de guérison étaient combinées à des 
méthodes traditionnelles autochtones, plusieurs outils bien connus ont été cités (le test de Myers-Briggs, 
les profils des compétences relatives à l’employabilité du Conference Board du Canada, échelle d’évaluation 
comportementale infantile, [Behavioural Assessment Scale for Children] et l’échelle de Connors).55 
BAN a aussi déclaré que la collaboration entre des thérapeutes utilisant des méthodes contemporaines 
et traditionnelles a permis de passer rapidement du stade de l’évaluation et de la planification à celui de la 
guérison. De plus, des instruments et des pratiquesde développement importants ont été planifiés, mais 
l’avancement de ce développement et de l’utilisation de ces instruments s’est avéré imprécis.


6.  Conclusions


Bien que BAN soit encore une jeune organisation, de nombreuses personnes autochtones de Saskatoon 
ont eu recours à ses services. Le nombre de clients et de personnes dirigés vers les services de BAN a 
augmenté régulièrement et la plupart de ces personnes reviennent pour des sessions de counselling ou 
pour obtenir du soutien. Il est clair que le projet a su créer un environnement où les gens se sont sentis à 
l’aise et respectés, ce qui a représenté un facteur particulièrement important car, selon le projet, un grand 
nombre de ses clients se sentaient abandonnés, isolés. Plusieurs membres de l’équipe parlent le cri et cela 
est aussi un bon atout. 


Le motif le plus souvent cité pour expliquer les résultats positifs que BAN a obtenu est le fait qu’elle offrait 
des services adaptés à la culture. Le renforcement culturel a en fait permis aux participants de développer 
un sentiment d’appartenance, une meilleure connaissance de soi et une plus grande conscience identitaire, 
des éléments qui avaient été étouffés par les institutions coloniales et la société. [traduction] « C’est le 
concept de la roue de médecine...elle possède sa propre dynamique. On en est imprégné (enveloppé) et 
puis on prend conscience de soi. »


Dans les cas où les changements ne se sont pas fait sentir immédiatement, l’équipe a reconnu que les 
pressions qui pesaient sur les participants alors qu’ils entreprenaient une démarche de guérison et de 
formation, tout en préservant leur autonomie économique, était une réalité difficile et, pour certains, cela 
représentait un très grand défi. Les agents chargés de l’aiguillage ont aussi reconnu que le groupe-cible (tout 
particulièrement les personnes sans abri et les personnes incarcérées) était un groupe difficile à maintenir 
dans le programme. Malgré cela, BAN semble avoir établi un climat de confiance et de bien-être suffisant 
pour les membres de ces groupes.


Le projet a également su développer chez les organismes non autochtones une meilleure compréhension de 
la culture autochtone. Il a encouragé et établi des relations plus harmonieuses avec plusieurs organisations 
externes en leur offrant des sessions de sensibilisation culturelle et en faisant la promotion de la roue 
de médecine. Les clients desservis à la fois par BAN et ces organisations externes ont ainsi bénéficié du 
soutien dont ils avaient besoin. 


Nous pouvons affirmer que BAN a répondu à un besoin en offrant un continuum de services, alors que ces 
services n’existaient pas auparavant. Deux exemples sont à souligner: 1) les sessions de thérapies offertes 
sur une base continue aux clients des Premières nations, une fois que leurs sessions de counselling sous 
l’égide du programme de services de santé non assurés étaient terminées. 2) le type de soutien continu offert 
par BAN aux clients toxicomanes pour les maintenir dans le programme jusqu’à ce qu’ils soient admis 
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dans un centre de traitement des toxicomanies (les informateurs-clé nous ont dit qu’il fallait quelques fois 
jusqu’à six semaines pour être admis dans ces centres).


BAN a également offert des services de soutien et de défense des droits pendant la parution de leurs client 
devant la cour, ce qui est un autre exemple démontrant comment BAN a su créer des liens de collaboration 
avec le système judiciaire. Grâce à cette collaboration, BAN a pu gérer un plus grand nombre de plans de 
mise en liberté en milieu communautaire. BAN a donc comblé une lacune dans les services — un grand 
nombre de personnes ayant participé à des sessions de counselling supplémentaires (membres de la famille 
élargie qui avaient épuisé le nombre de leurs sessions de thérapie sous l’égide du programme de services 
de santé non assurés) étaient admissibles pour les services offerts par BAN.


7.  Recommandations 


Il est important de reconnaître que les services d’intervention en cas de crise et les services d’accueil pour 
les personnes vivant dans la rue, pour les personnes incarcérées et les toxicomanes nécessitent des stratégies 
à long terme et exhaustives, (ce qui est précisément ce que BAN offre). Cependant, BAN est une entité 
qui ne se définit pas aisément, qui poursuit des activités variées pour un grand nombre de cibles. Cet état 
de choses peut placer l’organisation face à un dilemme : l’impossibilité de répondre efficacement à tous 
les besoins. En d’autre mots, lorsqu’un programme dispose de ressources limitées et essaye de desservir 
trop de gens, il n’aura qu’une influence restreinte. Si l’on veut réussir à atteindre les résultats visés, il 
est nécessaire de limiter raisonnablement le nombre de ses groupes-cibles et de disposer de ressources 
suffisantes. Lorsque les efforts d’un programme sont trop éparpillés, ils empêchent celui-ci d’atteindre 
les résultats visés. Bien que certains résultats aient été très clairs, un grand nombre demeure ambigu. Le 
bassin de clients était visiblement très large et en croissance continuelle. Il a été recommandé donc que 
BAN concentre ses efforts, soit en réduisant le nombre de ses cibles, soit en déterminant des résultats 
plus réalistes et réalisables pour un bassin de clients très diversifié.


Il est recommandé en outre que BAN concentre davantage d’énergie et de temps à décrire et documenter 
la façon dont les méthodes traditionnelles et contemporaines se complètent mutuellement ou se combinent 
pour mieux répondre aux besoins des clients autochtones.Si BAN concrétisait son intention d’élaborer un 
protocole d’évaluation des Survivants modelé sur des instruments d’évaluation reconnus (ou combiné avec 
eux) et qui sont adaptés à la culture, ce protocole serait d’une grande utilité pour les autres organismes, 
et, au bout du compte, pour les clients. 


[traduction] 
Nous sommes en voie d’élaborer un protocole d’évaluation des Survivants, une méthode clinique 
normalisée qui servira à évaluer les risques entourant la guérison dans un milieu adapté aux 
valeurs et aux préférences de nos clients autochtones. Cet intrument d’évaluation de l’efficacité, 
utilisé à l’étape de l’accueil et à celle du traitement des participants, réduira l’utilisation intrusive 
des techniques occidentales, car il se concentrera sur les éléments-clés de la guérison qui ont été 
déterminés par les Survivants eux-mêmes.56 


Il est aussi recommandé que BAN continue de maintenir et d’établir des partenariats avec les autres 
organismes de services sociaux autochtones et non autochtones afin de fournir le soutien supplémentaire 
dont ces services auxilliaires ont besoin. Ces partenariats devraient être choisis stratégiquement pour que 
les initiatives axées sur la sensibilisation et la formation des agents externes (au sujet des séquelles des 
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pensionnats) soient appuyées par des ressources suffisantes en temps et en argent et par un programme 
d’enseignement détaillé. Notre tentative d’obtenir les détails complets des activités du programme a soulevé 
une grande confusion. Nous recommandons donc de fusionner les bases de données du programme afin 
de pouvoir fournir les données dans un seul document.


BAN a besoin de documenter la façon dont elle répond aux besoins au niveau individuel. Les dossiers 
du projet ont constamment fait état que l’intention était d’élaborer certaines techniques normalisées qui 
permettraient de mesurer la réussite. Le projet n’a cependant fourni aucun instrument ou analyse. Nous 
recommandons que BAN réexamine ses plans d’évaluation afin de mesurer l’efficacité des composantes-
clés de son programme et qu’elle mette en oeuvre l’approche d’évaluation qu’elle avait planifiée.57 Cette 
approche incluait l’élaboration d’instruments et la collecte des informations suivantes :


Les changements mesurables concernant la satisfaction des participants par rapport à leur vie : 
élaboration d’instruments d’évaluation (listes de questions, questionnaires, etc.) au moyen de techniques 
normalisées d’examen d’anecdotes et de techniques innovatrices; les langues autochtones seront incorporées 
à ces procédures d’évaluation.


Le degré mesurable de satisfaction des membres de la famille des participants : sous la forme d’évaluation 
sur le terrain (rendre visite à la communauté de Saskatoon et aux communautés des participants); autant 
que possible les évaluations seront menées dans la langue autochtone du participant; des instruments 
seront élaborés spécifiquement pour ce type d’évaluation.


Les changements observables en matière d’autonomie : cet élément peut être évalué en observant les 
conditions qui caractérisent le mode de vie des participants à leur arrivée, durant le programme et à 
leur sortie; facteurs à considérer: la personne vit-elle de manière autonome ou dans un mileu contrôlé 
(institution, Armée du salut, etc.), a-t-elle un emploi? son emploi est-il stable? a-t-elle un compte bancaire, 
une voiture, un téléphone, etc.


L'efficacité de la gestion du projet : peut être évaluée en se basant sur le nombre et le type d’objectifs 
escomptés qui ont été réellement atteints, le degré selon lequel ils ont été atteints; les sources d’information 
qui seront sollicitées pour évaluer les objectifs qui les touchent; par exemple, on demandera aux 
organisations communautaires d’évaluer la qualité de leurs liens avec BAN.


La manière dont le projet a intégré des éléments lui permettant d'être viable un fois que le financement 
de la FADG aura cessé : peut être évaluée en indiquant quel pourcentage du budget total du projet 
provient de nouvelles sources ou d’autres alternatives. 
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47 Le premier rapport trimestriel, section VII, commentaires généraux. 
48 Le premier rapport trimestriel, section VII, commentaires généraux. 
49 La première année, le deuxième rapport trimestriel.
50 La première année, le deuxième rapport trimestriel.
51 La deuxième année, le premier rapport trimestiel, p. 17. 
52 La deuxième année, le premier rapport trimestiel, p. 17.
53 La deuxième année, le premier rapport trimestiel, p. 11.
54 La deuxième année, le premier rapport trimestiel, p. 15.
55 Rapports présentés à la FADG. 
56 La deuxième demande de financement, section D, renseignements généraux sur le projet, population ciblée, question 3. 
57 Première demande de fonds, Partie C.
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Appendice 1) Activités du projet et taux de participation


Activité annuelle
Participation par trimestre


1 2 3 4


1. Modes de vie plus sains Aucun déclaré 58/20 Aucun déclaré 133/77


1. Counselling 87/59 256/83 261/123 354/225


2. Réduction des 
dysfonctionnements : formation


Aucun déclaré 30/36 Aucun déclaré 33/39


2. Compétences parentales
Aucun déclaré, 
début de la 
formation 


43/50 64/71 23


3. Évaluation de programme
Aucun déclaré


Aucun 
déclaré


Aucun déclaré 
(échancier: Avril 
2000)


Aucun déclaré 
(échancier: 
Juillet 2000)


3. Soutien aux jeunes 18/15 49/36 86/66 108/85


4. Réseaux de soutien Aucun déclaré 58/44 Aucun déclaré 143/49


4. Intervention en cas de crise
(100 @ camp culturel) 


50/50 27/51 92/87 23/22


5. Développement 
Communautaire: Powwow


Aucun déclaré 34/36 Aucun déclaré 80/88


5. Transparence, responsabilité 
financière du programme 


Aucun déclaré,
Exprimé en dollars


726/506 
*


Aucun déclaré,
exprimé en dollars


Aucun déclaré,
exprimé en 
dollars 


6. Entreprises culturelles** Aucun déclaré 46/38 Aucun déclaré
2500/2000
(théâtre)


6. Droits juridiques des clients 20/13
Aucun 
déclaré


59/34 71/44


7. Compétences relationnelles Aucun déclaré 192/137 Aucun déclaré 113/112


7. Besoins spéciaux: 390/270 579 total


8. Identités autochtones:
(estimé à partir de la base de 
données. Powwow = 200)


Aucun déclaré 419/354 Aucun déclaré 170/176 


9. Sans objet


NB. Les données des zones grises s’appliquent à l’année 1.


* Un chiffre est indiqué dans cette rubrique car le projet a rendu visite à plusieurs communautés, en déclarant que le financement 
de la FADG était la ressource-clé pour le projet. L’un des membres de l’équipe du projet a jugé nécessaire de présenter leur 
travail et leur organisation, en fonction de responsabilité et de transparence financière, en faisant la promotion de leur source 
de revenus et du mandat de la FADG. 


** Les enterprises culturelles ont été décrites dans les rapports trimestriels du projet sous la rubrique arts et artisanats, ceux-ci 
étant peut-être un moyen de générer des revenus pour les clients.







��


Rapport d’étude de cas : Guérir les effets multigénérationnels
des pensionnats—Programme d’accessibilité en milieu urbain


Appendice 2) Formation offerte aux employés du projet


Activité de formation de base avancée


Intervention en cas de crise P


Sensibilisation aux traumatismes P


Compétences en counselling P P


Langues/cultures autochtones


Formation en informatique/internet P P


Éducation au sujet des séquelles des pensionnats P


Apprendre à appliquer la Charte des droits et libertés P


Comment faire face à/traiter la violence familiale P P


Formation - perfectionnement professionnel P


Programmes liés à la dynamique familiale (développement de 
l’enfant/compétences parentales). P P
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Appendice 3) Questionnaire interne de BAN


Projet de Building A Nation : Questions d’entrevue - Équipe du projet


[Me présenter, décrire le but de l’étude de cas, offrir du tabac ou du foin de senteur.]


1.  Pour commencer, j’aimerais que vous considériez les participants au projet. Avez-vous remarqué des 
changements dans les domaines suivants? 


Hausse 
frappante 
(>80%)


Hausse 
modérée 
(40-80%)


 Hausse 
légère 


(1-40%)


Pas de 
changement


Ne 
sais 
pas


Réduction 
légère 


 (1-40%)


Réduction 
modérée 
(40-80%)


Réduction
frappante 
(>80%)


a)


Connaissances des 
compétences nécessaires 
pour intervenir en cas de 
crise 


       


b)
Capacité d’intervenir en 
cas de crise


       


c)
Capacité de résoudre des 
conflits


       


d)
Capacité de faire face aux 
problèmes


       


e) Autonomie        


i)
Compétences en 
communication 
interpersonelle


       


j)
Compréhension de la 
guérison traditionnelle 


       


k)
Utilisation des 
méthodes de guérison 
traditionnelles


       


l)
# de familles participant 
aux démarches de 
guérison


       


# de personnes 
participant aux 
démarches de guérison


       


g)
Existence d’un réseau de 
soutien


       


h) 
Utilisation d’un réseau de 
soutien


       


f ) Esprit communautaire        


2. Pourquoi, d’après vous, les choses se sont passées de cette façon? autrement dit, s’il n’y a pas eu de changement ou si 
les choses ont empiré, comment pouvez-vous expliquer cela? OU ENCORE - si des changements sont survenus, 
pourquoi les choses ont-elles changé? selon vous qui a causé les changements/stagnation/détérioration? 


3. Qu’avez-vous appris jusqu’à maintenant en participant au projet?


4. Pouvez-vous suggérer quelque chose qui, selon vous, améliorerait le projet?
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5. Est-ce que les organismes ou institutions locales ont un système d’aiguillage? (écoles, institutions 
correctionnelles, départements gouvernementaux)?


 Oui Non  Ne sais pas


6. Si la réponse est oui, veuillez expliquer comment ces partenariats et liens sont efficaces?


7. Parlons maintenant des jeunes délinquants. Pouvez-vous me dire ce que vous savez d’eux ou ce que vous avez 
observé chez eux au cours des deux dernières années? 


8. Pourquoi croyez-vous que ce projet a été un succès ou a échoué dans ce domaine?


9. En ce qui concerne les familles, qui ont participé au projet. Pouvez-vous me dire ce que vous savez d’elles ou ce 
que vous avez observé chez elles au cours des deux dernières années?


10. Pourquoi croyez-vous que ce projet a été un succès ou a échoué dans ce domaine?


11. Avez-vous d’autres commentaires à partager en conclusion?


QUESTIONS OBLIGATOIRES


12.  Comment le projet répond-il aux effets de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, y compris les effets 
intergénérationnels ? Veuillez choisir (encercler) une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoinsl


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi


13. Quels sont les besoins déjà déterminés auxquels le projet veut répondre ?


14. Comment pensez-vous que le projet répond à ces besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoinsl


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Ne sais pas


15. Pensez-vous que le projet a démontré sa responsabilisation (par exemple en communiquant de manière claire 
et réaliste avec la communauté et en permettant à la communauté de formuler des commentaires, des idées ou 
des suggestions) ? 


 Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoinsl


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:
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16. Jusqu’à quel point les méthodes, les activités et les processus énoncés dans l’entente de contribution 
ont-ils contribué à l’atteinte des résultats désirés? Choisissez une seule réponse 


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoinsl


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:


17. Est-ce que le projet pourra continuer à fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé? Veuillez 
expliquer: 


18. Comment le projet peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une  seule  réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoinsl


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:
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Appendice 4) Questions d’entrevue à l’intention des organisations externes


Building a Nation Project


Questions d’entrevue – organisations externes


1. Connaissez-vous le projet Building a Nation?


 Oui Non un peu Je ne suis pas sûr


2. Si la réponse est oui, pouvez-vous me dire quel est le service principal qu’elle veut offrir?


3. Croyez-vous que votre bureau a bénéficié du travail accompli par Building a Nation? 


 Oui Non un peu Je ne suis pas sûr


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi?


4. Qu’est-ce qui va changer dans votre manière de faire votre travail, par suite des activités du projet de BAN?


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi?


5. Au cours des vingt-quatre derniers mois, avez-vous remarqué des changements chez les clients que vous et 
BAN traitez mutuellement?


 Oui Non un peu Je ne suis pas sûr


Veuillez indiquer les changements que vous avez remarqués.


6 Avez-vous d’autres commentaires à partager? quelque chose que je n’ai pas demandé et que vous voulez 
ajouter?
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Appendice 5) Effets multigénérationnels du programme 
de guérison en établissement


Guérir les effets multigénérationnels des pensionnats - Programme d’accessibilité en milieu urbain 


Demande de fonds pour le projet


H.1.1
Changement 
mesurable 


H.1.2
Effets sur la 
famille


H.1.3
Autonome


H.1.4
Gestion 
efficace


H.1.5
...etc.. 
Longévité du 
projet


H.2.1.1
Participation des 
jeunes
Sousgroupe 1


H.2.1.2
Participation des 
femmes
Sousgroupe 2


H.2.2.1
Communauté FSIN 
Agence 1


H.2.2.2
Communauté D.S.S. 
Agence 2


H.2.3.1
Circle of Voices Liens-
Agence 1


Liens- Agence
2


Personnel de BAN 


C.A de BAN 


* Chaque cellule de cette grille contient des instruments spécifiques de collecte de données créés pour évaluer cet aspect 
particulier du projet.
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1. Introduction


Dans le cadre de l’évaluation des incidences de la Fondation autochtone de guérison (FADG) sur la 
guérison communautaire, treize études de cas ont été menées. Pour effectuer ce processus d’étude de cas, 
une collecte des données a été faite selon des indicateurs sociaux pré-établis; ceux-ci devront être utilisés 
pour mesurer à une date ultérieure l’impact des projets. En particulier, les données ont été recueillies 
pour l’année précédant l’activité financée par la FADG, puis elles seront recueillies une nouvelle fois en 
2003. Cette approche est bien connue dans le domaine de l’évaluation comme la méthode de mesures 
répétées intra groupes. Les études de cas servent à fournir une vision détaillée et holistique du projet et de 
ses conséquences. La compilation des données, ainsi que leur analyse et synthèse, sont effectuées par des 
coordonnateurs de soutien communautaires sous la direction des Services de recherche en santé Kishk 
Anaquot.


Le projet qui fait l’objet de cette étude de cas s’intitule Notre jeunesse, la voix de l’avenir (Projet financé 
par la FADG RB-175-NB). Il est décrit comme « initiative de prévention intégrée, incluant des activités 
d’intervention précoce et de post-intervention s’adressant à la jeunesse à risque de Big Cove ». Ce rapport 
fournit un survol holistique du projet d’intervention auprès de la jeunesse de Big Cove, (appelé par la 
communauté l’initiative des jeunes). Il comprend une description des caractéristiques et des conditions 
communautaires les plus importantes et susceptibles d’influer sur le projet. 


Les sources d’information utilisées pour cette étude de cas comprennent des dossiers de projet (des 
propositions ou demandes de financement et des rapports trimestriels); les réponses au Sondage national 
sur le processus d’évaluation de la FADG (envoyé à tous les projets financés en février 2001); les entrevues-
clés avec l’équipe du projet et les prestataires de service choisis dans la communauté; les documents et les 
données recueillies par le coordonnateur du soutien communautaire participant au processus de l’étude 
de cas. 


2.  Survol du projet (selon un modèle holistique)


Le projet connu dans la communauté sous le titre de l’initiative des jeunes a été financé durant une année 
pilote, du 3 janvier 2000 au 31 décembre 2000, à l’aide d’une allocation budgétaire de 189 300 $. Un 
financement intérimaire a été avancé jusqu’au 31 mars 2001 et une seconde phase a été financée jusqu’à 
la fin de décembre 2001. Cette étude se concentre sur la période qui se termine au 31 décembre 2000. La 
demande de financement met en relief l’éruption de suicides qui a eu lieu dans la communauté durant les 
années 90 et présente la raison du projet comme suit :


[traduction]
Fournir aux jeunes à risque des possibilités de développement personnel dans les domaines 
de l’estime de soi, de la responsabilité, du respect et de la prise en charge personnelle. Ces 
compétences leur permettront de grandir dans la force et la fierté de leur identité et de commencer 
à être indépendants. En substance, il fournira aux jeunes un soutien continu et une occasion de 
développer un bien-être personnel, social, mental et physique, si nécessaire pour combattre les 
effets dévastateurs et destructifs du traumatisme non-résolu provenant principalement des effets 
des pensionnats1.


L’entente de contribution stipule que les résultats escomptés de ce projet sont [traduction] « d’encourager 
l’autonomie, de développer des activités régulières et diverses et de mettre sur pied un programme de contact 
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et de post-intervention à l’intention de la jeunesse à risque de Big Cove, et avec sa pleine participation et 
contribution ». Il spécifie également les objectifs suivants :


Organiser et mettre sur pied un conseil des jeunes et un conseil consultatif des jeunes;
Développer et mettre en œuvre des activités constantes pour les jeunes (avec la contribution des jeunes dans 
la planification), comprenant des présentations sur le développement personnel, des activités culturelles, 
des cours de gardiennage d’enfants, un programme d’été pour les jeunes, ainsi que le programme des « 
filles des années 90 »;
Organiser un groupe de soutien en soirée pour les jeunes;
Établir un programme de sensibilisation/ information pour les jeunes sur les drogues et la consommation 
de l’alcool;
Établir des ateliers sur l’abus des substances psychoactives,
Offrir un programme de proximité aux jeunes (accompagnement, information) et de réadaptation pour les 
jeunes alcooliques et toxicomanes en organisant des événements culturels et spirituels, en leur présentant 
des activités sociales de remplacement (autres), en leur enseignant les valeurs traditionnelles et en faisant 
des renvois à d’autres services;
Assurer des post-interventions et des suivis pour ceux qui font une consommation abusive de drogue et 
d’alcool.


Un second projet financé par la FADG est offert dans la communauté. Il s’agit d’un programme d’action 
communautaire visant les clients à risque de comportement suicidaire de Big Cove. Une composante de ce 
second projet est un programme soutenant l’habilitation de la personne ou prise en main personnelle qui vise le 
renforcement des compétences de la vie courante. La communauté a également des projets d’accompagnement 
et de soutien auprès des jeunes et d’initiative de justice réparatrice mis en œuvre au début de l’année 2000. Ces 
deux dernières initiatives ne sont pas financées par la FADG, mais elles ont des objectifs connexes ou similaires 
et ont des liens avec le projet de la FADG qui est le thème central de cette étude. L’illustration ci-dessous permet 
de montrer la relation entre ces quatre projets :


Figure 1) Liens entre les projets de la communauté


Initiative de jeunes
(FADG)


Clientèle
(FADG)


Encouragement
 et soutien de


 notre jeunesse
Justice réparatrice


•
•


•
•


•
•


•
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2.1  Caractéristiques des participants 


L’initiative des jeunes est un projet qui cible les jeunes de Big Cove âgés de dix à vingt-neuf ans. Les enfants en dessous 
de 10 ans doivent être accompagnés de leurs parents s’ils veulent participer aux activités. Plus de la moitié (57,4 
%) de la population de Big Cove est âgée de moins de trente ans, et plus d’un quart (27 %) tombe dans la catégorie 
des quinze à vingt-neuf ans, selon une étude démographique de la communauté publiée le 31 mars 2000. Ceci 
représente environ six cent quarante-deux jeunes. Mais comme le projet peut desservir les jeunes à partir de l’âge 
de dix ans, on calcule qu’il dispense des services à environ neuf cents jeunes. De plus, la plupart des membres du 
personnel sont eux-mêmes dans cette catégorie d’âge. Il est donc normal de les inclure dans la clientèle-cible du 
projet et également dans les retombées ou impacts que le projet peut avoir sur les jeunes en général.


Le recrutement des participants se fait selon une politique de porte ouverte (à l’exception des jeunes de moins 
de 10 ans). Les événements ont été annoncés par le biais de la radio locale, de la station de câblodiffusion, 
d’un bulletin et de bouche à oreille. Bien que le programme détienne une politique de recrutement ouvert 
à tous, on a établi les priorités suivantes : les jeunes âgés entre douze et dix-huit ans; ceux qui en ont le 
plus besoin; premiers arrivés, premiers servis.


Les taux de participation selon le sexe étaient plus ou moins égaux pour la plupart des activités, mais les 
activités sportives semblaient attirer plus de garçons que de filles. Également, certaines activités étaient 
plutôt adaptées à un sexe en particulier (comme le programme des « filles des années 90 »). D’autres, 
comme le défilé du Père Noël, a attiré une grande participation dans toute la communauté.


Selon le sondage d’évaluation national (questionnaire) complété par le projet et des confirmations 
téléphoniques, le projet a offert des activités à la fois de formation et de guérison, touchant environ cent 
cinquante personnes, dont soixante-neuf étaient des jeunes. Cependant, les rapports du dernier trimestre de 
l’année 2000 estiment que le projet touchait environ cent cinquante jeunes et enfants hebdomadairement.2 
Les événements spéciaux, comme les conférences ou les rassemblements tenus dans la communauté, 
regroupaient jusqu’à trois cents personnes. On ne sait pas vraiment si ces activités avaient été organisées 
par le projet ou si celles-ci sont venues les appuyer. De plus, le sondage national stipule que soixante 
personnes, dont trente-huit jeunes, ont participé à des activités de formation. Dix personnes n’ont pas 
terminé la formation et trente-cinq n’ont pas terminé le programme de guérison.


Le tableau I montre le taux de participation par sexe aux activités du projet et le tableau 2 rapporte la 
même information par groupe d’âge. Les données des tableaux proviennent des rapports trimestriels 
soumis au cours de l’année 2000. Il est certain que des individus ont participé à plus d’une activité, mais 
il n’est cependant pas possible de déterminer d’après ces tableaux le nombre total de jeunes participant à 
l’initiative des jeunes. D’autre part, il est certain qu’on offre un très grand nombre d’activités.
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Tableau I) Répartition des participants par sexe dans les activités du projet


Activités Durée Filles Garçons


Soirée ouverte pour le gymnase lundis soirs 18–25 46–52


Leçons de danse des clochettes mardis soirs 34 n.d.


Cérémonie de la danse des clochettes une fois 48 28


Cérémonies traditionnelles et groupe de 
soutien spirituel


mardis soirs 26–36 24–31


Activités créatives — arts et artisanat 1 soirée par semaine 12–31 13–38


Karaté mercredis soirs/samedis matins 6 4


Cours de gardiennage d’enfants (offerts en 
janvier 2001)


9 semaines de cours / 2 sessions 14 6


Les sueries pour les jeunes 1 fois par mois 38 27


Le programme « Filles des années 90 » jeudis après-midi 9 n.d.


Voix/Choix(mères/filles) 1 jour complet 6–7 groupes n.d.


Réalisation du bulletin 1 fois par mois n.d. n.d.


Collecte de fonds en cours n.d. n.d.


Basketball/volleyball (soirée ouverte) jeudis soirs 5–10 25–32


Bowling samedi matin 7–8 9–12


Soirée cinéma tous les 2 vendredis 13 11


Danses pour adolescents tous les mois 19–22 27v32


a) Programme d’été:
b) Programme pendant les vacances d’hiver 
(congé scolaire en mars ) : n.d.


excursions d’une journée, etc.
(les vacances de mars ont eu lieu 
au 1er trimestre)


a) 106
b) n.d.


a) 93
b) n.d.


Recrutement de bénévoles, développement et 
reconnaissance 


une fois 83 93


Liaison, Initiative de justice alternative au besoin


Rallyes de jeunes, Conseil des jeunes et conseil 
d’administration ainsi qu’un centre des jeunes. 
(Ni le conseil ni le centre n’ont été réalisés).


13 personnes venant des 
agences + 6 jeunes du personnel 
sont membres du conseil 
administration des jeunes et se 
réunissent tous les mois


Sensibilisation / information sur la 
consommation de la drogue et de l’alcool, 
activités de proximité, de rééducation, de post-
intervention.


présentation à l’école secondaire 
une fois par mois + programme 
Alateen.


70 55


Service sans rendez-vous
après un suicide complété :
 24/7,1 semaine


n.d. n.d.


Défilé du Père Noël une fois 530 530
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Tableau 2) Répartitition des participants par âge dans les activités du projet


Activités 0–14 15–25 26–49 50+


Soirée ouverte pour le gymnase 65–75


Leçons de danse des clochettes 33 1


Cérémonie de la danse des clochettes 29 13 23 11


Cérémonies traditionnelles et groupe de soutien spirituel 21–32 8–25 3–17 2–4


Activités créatives — arts et artisanat 24–34 3–31 2 1


Karaté 10


Cours de gardiennage d’enfants (offerts en janvier 2001)


Les sueries pour les jeunes 30 29 4 2


Le programme « filles des années 90 » 9


Voix/choix(mères/filles) 6–7 6–7


Réalisation du bulletin


Collecte de fonds


Basketball/volleyball (soirée ouverte) 21 16–33


Bowling 14–18 2


Soirée cinéma 5 19


Danses pour adolescents 8–9 38–43


A) programme d’été:
B) programme pendant les vacances d’hiver (congé scolaire en mars ) : 
n.D.


a) 97
b) n.d.


a) 102
b) n.d.


a)
b) n.d.


a)
b) n.d.


Recrutement de bénévoles, développement et reconnaissance 68 51 57


Liaison, initiative de justice alternative


Rallyes de jeunes, conseil des jeunes et conseil d’administration ainsi 
qu’un centre des jeunes (ni le conseil ni le centre n’ont été réalisés).


Sensibilisation / information sur la consommation de la drogue et de 
l’alcool, activités de proximité, de rééducation, de post-intervention 
(école secondaire)


125


Service sans rendez-vous


Défilé du père noël 400 200 400 60


Le projet a rapporté plusieurs défis sérieux lors du sondage national (manque de compétences parentales, 
pauvreté, manque de capacités de lecture et d’écriture et manque de participation des Survivants au projet). 
Un défi très sérieux a été défini comme difficulté ou problème affectant 80 % ou plus des participants. 
Des défis moyens (influençant 40 % à 80 % des participants) comprennent le déni ou la contestation, la 
peur et le chagrin; antécédents de tentative de suicide; antécédents d’abus; adoption ou placement dans 
des foyers d’accueil; dépendance de l’alcool ou de la drogue dans la famille; et manque de compétence en 
communication. En général, cela démontre que l’initiative des jeunes s’adresse à un groupe ayant de nombreux  
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besoins. Les informations recueillies auprès de l’équipe du projet sont présentées ci-dessous. Il est aussi 
question de la formation des membres de l’équipe en vue de les préparer à faire ce travail.


2.2  Équipe du projet—le personnel, la formation et les bénévoles 


L’équipe du projet inclut les jeunes recrutés par le projet, ainsi que des individus clés qui proviennent 
d’organisations communautaires sélectionnées et qui constituent le groupe de travail. Ce groupe de travail 
représente un sous-comité du Comité de mieux-être des Premières Nations de Big Cove. Ce dernier sert 
de mécanisme de développement et de coordination pour les services et les programmes de mieux-être 
communautaires. En rajoutant le personnel du projet à ce groupe, il devient le Conseil consultatif des 
jeunes. Au sein de ce groupe de travail, voici les représentants :


• Le directeur des services de santé
• Le directeur du centre de traitement Lone Eagle
• Le directeur des services de l’enfant et de la famille
• Le directeur de la prévention en matière de drogue et d’alcool
• Le coordonnateur du développement psychologique et communautaire.


Quatre des membres indiqués ci-dessus sont originaires de Big Cove et parlent couramment la langue. 
Certains sont directeurs de leur programme depuis plus de dix ans. Ensemble, ils offrent des décennies 
d’expérience et représentent une ressource extraordinaire pour le personnel du projet des jeunes.


Le coordonnateur du développement psychologique et communautaire est également le coordonnateur 
du projet. Il supervise toutes les activités du projet, formule des propositions, s’assure de la planification à 
court et à long terme, coordonne le recrutement du personnel, s’occupe des rapports financiers trimestriels 
et des autres aspects des services de développement communautaire et psychologique. 


Il y a six membres à temps complet dans le projet Initiative des jeunes, dont un travailleur en développement 
des jeunes, trois travailleurs auprès des jeunes et deux travailleurs sur le terrain. La description des tâches 
du travailleur en développement de jeunes consiste à [traduction] « concevoir, planifier et exécuter 
des programmes spécifiques qui peuvent améliorer la qualité de vie de la population de Big Cove ». Ce 
poste requiert une connaissance et une expérience du développement communautaire et également des 
compétences en communication et facilitation sociale. Il demande aussi d’avoir la capacité de visualisation, de 
faire des projets d’avenir, une planification à court et à long terme, ainsi que des connaissances en évaluation 
et en conduite de projets. Le travailleur en développement supervise les autres postes au sein du projet, 
il parle couramment Mi’kmaq et détient un certificat en développement des jeunes (2 ans d’études). La 
personne choisie apporte au poste une expérience appropriée de quatre ans; elle se trouve juste au-delà 
de l’âge qui définit la jeunesse et elle est membre de la bande de Big Cove.


Trois postes de jeunes travailleurs ont été créés pour établir et fournir un soutien aux jeunes de Big Cove 
et pour leur offrir la possibilité d’acquérir les compétences nécessaires en matière d’estime de soi, de 
respect d’autrui, de responsabilité et d’autonomie. De plus, bon nombre d’autres tâches entrent aussi dans 
le cadre des fonctions comme la sensibilisation culturelle, l’organisation d’événements, les initiatives de 
thérapie et l’animation d’activités appropriées. Le recrutement des bénévoles et la planification de l’emploi 
du temps font également partie de leurs tâches. On demande à ces personnes d’avoir entre deux et trois 
ans d’expérience pertinente. Deux d’entre eux parlent Mi’kmaq couramment et tous les trois ont terminé 
leur douzième année.
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Les deux travailleurs appelés à œuvrer sur le terrain aident à l’élaboration et à la mise en œuvre des 
activités de prévention, de suivi, et à la planification des activités de post intervention auprès des jeunes 
âgés entre treize et vingt ans. Également, ils offrent leur soutien aux jeunes qui suivent des traitements 
et mènent des activités d’éducation publique et de sensibilisation dans les écoles. En plus de tout cela, 
ces postes demandent un minimum de deux ans d’abstinence, c’est-à-dire la sobriété (alcool) et exempt 
de toute consommation d’autres substances, ainsi qu’un certificat ou autre preuve démontrant qu’ils ont 
suivi et terminé un programme de traitement. Ces deux personnes détiennent également un certificat de 
douzième année. Ils ont un ou deux ans d’expérience pratique et l’une parle Mi’kmaq.


Tous les membres du personnel sont des femmes. Celles qui ont été recrutées initialement pour ces postes 
les occupaient toujours à la fin de la première année financière, à l’exception de l’une d’entre elles ayant 
trouvé un autre emploi au sein de la communauté et que nous avons remplacée peu de temps après son 
départ. Les réponses au sondage national des projets indiquent que cinq des six postes sont occupés par 
des individus originaires des Premières Nations. Le sondage mentionne également la présence de six 
membres du personnel à temps partiel : responsable de la sécurité, animatrice des arts et de l’artisanat, 
animatrice du cercle spirituel pour les jeunes, monitrice de danse traditionnelle, et deux assistantes pour 
la collecte de fonds. Toutes sont originaires des Premières Nations, deux sont des Aînées et Survivantes, 
et l’expérience du groupe varie entre cinq et 25 ans. Le coordonnateur de projet est un psychologue de 
longue expérience et il travaille dans la communauté de Big Cove depuis le début des années 90.


Pendant la période de cette étude de cas, le personnel du projet a reçu un certain type de formation et de 
développement professionnel. Ces cours, mentionnés dans le rapport trimestriel présenté à la Fondation, 
sont décrits comme suit :


Premier trimestre :
Cinq jours d’orientation
Cinq jours de prévention du suicide (d’atelier sur l’intervention auprès des personnes ayant des 
comportements suicidaires)
Premiers soins (secourisme)


Deuxième trimestre :
Quatre jours d’atelier de formation sur le leadership (préparation à l’animation) (Ottawa, Ont.)
Trois jours d’atelier sur la préparation d’un plan travail (Frédéricton, N.-B.)
Un jour d’atelier sur la prévention du suicide (Saint John, N.-B.)
Cinq jours d’atelier sur la justice réparatrice ( Big Cove, N.-B.)
Cinq jours d’atelier sur la prévention du suicide (atelier sur l’intervention aupràs des personnes ayant des 
comportements suicidaires) (Big Cove, N.-B.)
Trois jours d’atelier sur la prise en charge personnelle ( Big Cove, N.-B.)


Troisième trimestre :
Panel (groupe d’experts) de formation sur la justice réparatrice (un membre du personnel, Big Cove, N.-
B.)
Réseau d’action pour les jeunes (un membre, Toronto, Ont.)
Réseau environnemental (2 membres, Truro, N.-É.)


Quatrième trimestre :
Un jour d’atelier sur la gestion du stress ( tout le personnel)
Un jour sur les premiers soins RCR (réanimation cardio-respiratoire) (deux membres)
Un jour d’atelier sur la prévention du suicide (atelier sur l’intervention auprès des personnes ayant des 
comportements suicidaires) (trois membres)


•
•


•


•
•
•
•
•


•


•


•
•


•
•
•
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Un jour d’atelier sur l’élimination de l’agression verbale (brutalités) (Mets fin aux brimades) (trois 
membres)


Le rapport final estime environ trente (30) heures par mois de service bénévole dans les activités du 
projet. Les bénévoles ont offert leur temps et efforts comme suit : dans la préparation de la nourriture, 
les collectes de fonds, les cercles de guérison, les transports et les activités traditionnelles. Le Tableau 3 
illustre la valeur estimée des biens et services offerts comme l’indique le sondage national des réponses 
des communautés.


Tableau 3) Valeur estimée des biens et services offerts


Transports 5000 $


Nourriture 1000 $


Main d’œuvre (y compris les bénévoles) 10 000 $


Espace (local) du projet 12 000 $


Gestion du projet 25 000 $


Ressources humaines, développement des capacités 40 000 $


Les trois donateurs de biens et services les plus généreux ont été : les services de santé de la communauté, 
les services sociaux et ceux des écoles. L’importance des dons suggère que le projet ne fonctionne pas en 
situation isolée de la communauté. En fait, il est important pour tout projet de bien le situer dans le contexte 
de la communauté dans laquelle il se déroule. Ce qui suit est une description de la Première Nation Big 
Cove, de même que des problèmes et des événements qui ont à la fois façonné ce projet et ont agi sur lui 
à un moment donné.


2.3  Profil de la communauté 


Big Cove est la plus grande des communautés des premières nations du Nouveau-Brunswick. Cette 
communauté mi’kmaq est située près de la ville de Richibucto et du village de Rexton et se trouve à onze 
kilomètres de ce dernier. La ville la plus grande ville et la plus proche est Moncton à environ quatre-
vingt-trois kilomètres au sud. La population de Big Cove, selon le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord Canada (AINC), en avril 2001, était de 2458 personnes. D’après une étude, en mars 2000, la 
population comptait 2379 personnes et en 1998, elle se chiffrait à 2302. En 1997, la population comptait 
2236 personnes, selon AINC. Ceci indique un taux de croissance autour de 3,1 % entre 2000–2001 et 
de 3,5 % entre 1997–1998.


Big Cove a attiré l’attention des médias sur plusieurs fronts, notamment pour le nombre de suicides 
enregistrés entre 1992 et maintenant, pour la situation du logement, et, dernièrement, à cause de la 
situation financière de la bande. De plus, des changements de dirigeants politiques sont advenus après la 
retraite d’un chef qui avait donné de nombreuses années de service (1967 1993) et qui avait été souvent 
réélu par acclamation. Dans les années suivantes, les dirigeants politiques ont changé continuellement, 
ce qui a peut-être créé un certain degré d’incertitude pour le personnel de la bande et la communauté en 
général.


•
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La bande dispense un large éventail de programmes et de services dans le cadre d’un budget de plus de 
vingt millions de dollars :


• Appartenance à l’effectif de la bande ou statut de membre
• Immobilisations/logement/infrastructure
• Assistance sociale
• Éducation (y compris leur propre école de la 1ière à la 8e année)
• Services de police communautaire et l’initiative de justice réparatrice
• Centre de traitement en matière d’alcoolisme et de toxicomanie (6 lits) et les services de prévention
• Services à l’enfance et à la famille
• Centre de loisirs, culturel, récréatif et sportif
• Santé mentale (y compris centre de détresse-secours (de crise) et ligne secours)
• Initiative des Jeunes, financée par la FADG
• Maintien des services communautaires
• Développement économique, l’éducation des adultes et la formation
• Services de pompiers, d’ambulance et d’urgence
• Centre de santé (un des premiers dans la région à prendre en charge ces services)
• Pavillon ou centre de guérison, de ressourcement.


En plus de tout cela, il existait un autre projet financé par la FADG dans la communauté au moment 
du présent rapport. Cet autre projet cible les membres à risque de suicide. Il existe aussi un projet visant 
l’accompagnement et le soutien des jeunes. Ce projet s’adresse à un groupe de jeunes et il étaye ou établit 
à l’aide de documents les problèmes qu’affronte le groupe ciblé dans le cadre d’une étude longitudinale 
sur cinq ans. La communauté veut aussi entreprendre un projet de développement communautaire à long 
terme et mettre en œuvre une stratégie de santé mentale. Également, il existe dans la communauté une 
église catholique romaine, un presbytère et un couvent, ce qui est important, car beaucoup de personnes 
des communautés Mi’kmaq sont très catholiques. Les Mi’kmaq furent les premiers à être convertis au 
catholicisme et ils semblent être la seule tribu ayant effectivement conclu un traité avec le Vatican en 1610. 
En ce qui concerne les entreprises privées, il existe deux dépanneurs de taille moyenne et de nombreux types 
d’exploitation à domicile comme des cantines. Il y a deux établissements de restauration de type mets à 
emporter et Micmac Industries comprenant un poste d’essence et un atelier de réparation d’automobiles.


Le sondage national identifie les conditions économiques locales médiocres et la pauvreté comme des défis 
sérieux qui préoccupent la communauté (y compris un taux de chômage élevé et des logements insalubres), 
l’abus de substances, des tentatives de suicide et le suicide complété, ainsi que le SAF/EAF (syndrome 
de l’alcoolisme fœtal/effets de l’alcoolisme fœtal). Ce qui suit présente un survol de quatre facteurs ayant 
influé sur la communauté avant et pendant la période du projet : le suicide, la mobilisation pour le projet, 
le besoin en logement et le chômage comme facteurs ayant pu influer et aussi réduire l’effet du projet, de 
même que l’état des finances de la bande. Ils traduisent des circonstances uniques qui ont nécessairement 
eu des répercussions dans la communauté.


[traduction] « Puis il y a toujours les silencieux… ceux qui ne disent jamais rien. »3 La question 
du suicide dans cette communauté a attiré l’attention des médias et a contribué à l’accroissement de la 
charge de travail des prestataires de services dans la communauté. Ceci s’est avéré tout particulièrement 
problématique en 1992, année où les suicides ont atteint leur paroxysme. Le coordonnateur de projet a 
confirmé que, durant cette période, lorsque le nombre de suicides a augmenté, toutes les agences de services 
communautaires s’occupaient essentiellement de gestion de crise. Cela a causé un surmenage aigu, allant 







�0


Kevin Barlow


à l’épuisement, et une incapacité à gérer efficacement des plans de traitement à long terme pour toutes les 
personnes en crise. Ce n’est qu’après, avec des ressources additionnelles et une coordination augmentée au 
sein de la communauté, que les intervenants ont réussi à passer du mode de crise à un mode d’approche 
plus pro-active. Suivants, extraits de la proposition de financement, révèlent la situation de la communauté 
avant le financement de la FADG :


[traduction]
La jeunesse de Big Cove a exprimé en plusieurs occasions qu’ils devaient toujours lutter pour 
survivre, qu’ils trouvaient peu ou pas de valeurs dans leur vie de tous les jours, qu’ils avaient peu ou 
pas d’influence sur les décisions qui les affectaient et qu’ils étaient seuls avec quelques personnes 
pour les accompagner dans leur cheminement vers le mieux-être … Nous avons essayé plusieurs 
fois d’obtenir du financement pour une initiative pour les jeunes, mais nous n’avons pas encore 
pu y avoir accès… Le Comité de mieux-être de Big Cove et les Premières Nations de Big Cove 
veulent aller de l’avant dans les programmes de développement des jeunes et pour cette raison 
nous voyons ce projet comme une priorité.4


Le suicide représente la raison majeure qui explique le besoin de ce projet. Comme indiqué précédemment, 
le projet propose des activités intégrées de prévention, d’intervention précoce et de post-intervention axées 
sur les jeunes à risque de la communauté de Big Cove. La majorité des informations reçues, ainsi que le 
sondage auprès de la communauté mené par ce projet, identifient les drogues et l’alcool comme les problèmes 
majeurs auxquels est confrontée la jeunesse de Big Cove. L’information obtenue des personnes interviewées 
corrobore l’alcool et les drogues comme facteur primordial influant sur le nombre de suicides.


Le manque de logement a également attiré l’attention des médias. Dans la période récente (par rapport à 
l’étude de cas), le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) a dit qu’il allait cesser le 
remboursement au bureau de développement social communautaire des subventions de loyer payées aux 
membres des bandes recevant déjà de l’aide sociale et vivant en dehors de la réserve. Pour la plupart, ce 
sont des individus et des familles qui n’avaient que peu ou pas de choix, obligés de résider ailleurs à cause 
du manque de logements disponibles dans la réserve. De façon évidente, il y a pour les membres de la 
bande des bénéfices du point de vue émotionnel et financier rattachés au fait d’avoir un logement dans la 
ommunauté. Comme la plupart des cultures autochtones (sinon toutes) sont fondées sur la famille, cette 
séparation physique attribuable à la nécessité prive l’individu, non seulement du soutien familial, mais elle 
le prive également des services offerts dans sa communauté.


Ajouté aux problàmes causés par la croissance de la population, le besoin de logement continue d’être un 
obstacle, car il limite la capacité des intervenants communautaires de répondre aux besoins fondamenteux 
et aux demandes d’habitations adéquates. Une évaluation de besoins5 effectuée en automne 1997 avait 
indiqué qu’on disposait pour les sept cent cinquante familles à Big Cove de seulement quatre cent cinquante 
logements, de cent appartements et de dix maisons mobiles disponibles. Selon ces chiffres, il manquerait 
donc presque deux cents logements. La réalité est que plusieurs familles doivent vivre dans des conditions 
d’entassement ou de surpeuplement. Les chiffres récents indiquent que le nombre des maisons se chiffre 
à cinq cent quinze.


Big Cove est situé dans le Comté de Kent, une partie de la province ayant un taux de chômage élevé qui 
fluctue en fonction des emplois saisonniers. La région avoisinante est principalement francophone (70 
%), ce qui gène encore plus la communauté de Big Cove qui parle majoritairement Mi’kmaq et anglais comme 
langue seconde. L’évaluation des besoins mentionnée ci-dessus indique un taux de chômage de 80 à 85 %. Selon 
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le recensement6 de 1996, le taux de chômage au Nouveau-Brunswick était de 15,5 %, et dans la communauté 
de Big Cove (réserve indienne Richibucto 15), le taux était trois fois plus élevé (46,2 %). Il faut souligner que le 
recensement de 1996 a aussi démontré que la population de Big Cove7 se chiffrait à seulement 1403 personnes 
et qu’elle avait enregistré une croissance démographique de 9,4 % entre 1991 et 1996. Statistique Canada 
et Affaires indiennes utilisent des méthodes différentes pour déterminer les données démographiques. Les 
Affaires indiennes ont une méthode de compilation des statistiques qui influe sur le montant de financement 
auquel a droit une bande. Il est donc plus vraisemblable d’affirmer que les chiffres des Affaires indiennes sont 
ceux qui sont les plus à jour parce qu’il y va de l’intérêt de la bande de maintenir des données exactes.


L’évaluation des besoins démontre que le taux de chômage a baissé par suite d’une décision judiciaire permettant 
aux Autochtones de prendre part à l’exploitation du secteur forestier. Cette décision a été renversée par la 
suite, ce qui a causé des tensions, car la population de cette communauté et d’autres voulaient exercer ce qui 
leur semble être des droits légitimes établis selon les termes d’un traité et les droits ancestraux. L’industrie 
autochtone de la pêche a aussi été une source d’emploi saisonnière. Big Cove détient douze permis de pêche 
commerciale partagés entre vingt-cinq pêcheurs.


Le dernier point qui a attiré l’attention des médias se rapportait au déficit financier de la bande estimé à des 
millions. De nouveaux rapports stipulent que certains chèques issus par la bande, y compris des chèques 
d’aide sociale, étaient refusés par les institutions financières locales et que même les autorités provinciales du 
Nouveau-Brunswick parlaient de couper l’électricité aux nombreux résidants dont les factures ne seraient pas 
payées. L’administration en place prétend qu’elle a hérité du déficit de l’administration précédente et dit qu’elle 
commence à peine à prendre en main la situation. Ceci ne semble pas avoir d’effet sur le projet l’initiative des 
jeunes, sauf, peut-être, pour ce qui  a trait à la collecte de fonds pour un centre de jeunes. 


3. Déroulement logique : le processus de la collecte de données 


Tous les dossiers du projet ont été soigneusement révisés avant d’effectuer les entrevues (la demande 
de financement, les rapports trimestriels, le rapport final et le sondage d’évaluation de la FADG). Les 
dossiers du projet contiennent aussi un sondage de la communauté à propos de l’initiative des jeunes qui 
a été examiné8. Une évaluation des besoins spéciaux en éducation était disponible apràs le processus des 
entrevues.9 Une fois la révision initiale de toute la documentation terminée, un modèle logique et une carte 
d’information sur le rendement ont été conçus pour permettre un survol du projet. Les étapes suivantes 
comprenaient la rencontre avec le coordonnateur du projet pour obtenir une information générale sur 
la communauté et se mettre d’accord sur le moment de procéder aux entrevues. Ces étapes ont guidé la 
conception et la finalisation des questions d’entrevues.


Pendant environ une semaine, des entrevues personnelles ont été menées aupràs de quatorze personnes 
associées au projet ou œuvrant dans les services communautaires. Une version abrégée du questionnaire a 
été donnée au personnel de l’école de Big Cove et à la police de Big Cove qui n’étaient pas nécessairement 
associées aux activités quotidiennes du projet. Par contre, deux personnes ressources du projet ont dû 
répondre à deux questions supplémentaires (voir l’appendice 1, questions d’entrevues). Les entrevues se 
sont déroulées en privé et ont duré entre vingt et quarante-cinq minutes. En tout, le groupe de travail du 
comité de mieux-être de Big Cove, tout le personnel du projet et certaines personnes du personnel de 
l’école de Big Cove, ainsi que le service de police, ont répondu au questionnaire.
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Une présentation faite par le sergent Ross White du détachement de la GRC de Richibucto au comité 
tripartite de la santé mentale de Big Cove au début de l’année 2001 a aussi été disponible. Ce document 
fournissait des statistiques sur l’agression, sur la violence conjugale, l’agression sexuelle, le suicide et les 
délits contre les biens. Deux autres organisations ont fourni de l’information : les services à l’enfant et à la 
famille ont fourni le pourcentage des enfants en foyer d’accueil et le centre de traitement Lone Eagle (situé 
dans la communauté) a fourni des chiffres sur la population ayant suivi un traitement pour toxicomanes 
et alcooliques entre les années 1998 et 2001.


La carte d’information sur le rendement ci-dessous (Figure 2) a été utilisée comme guide de référence 
d’une seule page afin de recueillir l’information. Elle relie les résultats escomptés à long terme (soutien et 
possibilités offertes aux jeunes pour qu’ils améliorent leur bien-être physique, mental, social et personnel) 
et les indicateurs de changement à long terme, tels que la réduction des tentatives de suicide et des suicides 
complétés, la consommation de drogue et d’alcool, la criminalité chez les jeunes, l’augmentation du niveau 
d’éducation et des compétences, de même que l’augmentation du bien-être de la communauté en général 
(réduction des taux d’abus physique, des abus sexuels, d’incarcération et du placement des enfants en foyer 
d’accueil). Les résultats à court terme et les indicateurs sont présentés de la même façon sur la carte. De 
cette manière, la carte d’information sur le rendement identifie les changements significatifs.
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Figure 2) Carte d’information sur le rendement—
Projet d’intervention auprès des jeunes (Initiative des jeunes) Big Cove


MISSION : Permettre aux familles, aux individus et à la communauté d’atteindre des objectifs de mieux-être mental, spirituel, physique et 
émotionnel, en appuyant et en orientant des programmes au sein de la communauté de Big Cove.


Comment? Qui? Quoi? Pourquoi?


Ressources Cibles Résultats


Activités / Résultats Résultats à court terme Résultats à long terme


Offrir des programmes et 
du soutien aux jeunes, y 
compris du sport, des arts 
et de l’artisanat, des cours 
de gardiennage d’enfants, 
des activités en soirée, le 
cours « les filles des années 
90 », le groupe de soutien 
de jeunes, des activités 
traditionnelles. Sensibiliser 
sur la consommation 
de drogues et d’alcool, 
promouvoir des activités 
sans alcool et drogues, et 
un réseau inter-agence. 
Offrir une formation 
à l’équipe du projet et 
mettre sur pied un conseil 
consultatif de jeunes et un 
comité de jeunes.


Les jeunes; 
l’équipe du 
projet; la 
communauté


Augmentation des niveaux de compétences, 
de connaissance, de l’estime de soi, santé des 
jeunes; augmentation des niveaux de leadership, 
soutien entre amis, habitudes de vie saines et 
bonnes communications entre les parents et 
la communauté. Développer la capacité et les 
compétences chez les jeunes et une diversion 
à la consommation de la drogue et de l’alcool; 
réduction de la consommation d’alcool et de 
drogue chez les jeunes; augmentation de la 
participation dans aux services de traitement de 
l’alcoolisme et de la toxicomanie. Augmentation 
de la participation parentale et de la communauté 
dans les programmes. Conseil de jeunes et conseil 
consultatif de jeunes; progrès vers l’établissement 
d’un centre de jeunes.


Les jeunes de la communauté ont le 
soutien et les occasions nécessaires 
pour développer le mieux-être 
personnel, social, mental et physique. 
Des jeunes sains impliquent une 
communauté saine. 


Comment savoir s’il y a eu des changements? Quels changements verrons-nous ? Niveau de changement ayant eu lieu?


Ressources Cibles Mesures à court terme Mesures à long terme


189 300 $/an # de jeunes 
ayant participé 
au programme 
et ayant eu 
des effets 
bénéfiques du 
programme


Satisfaction des jeunes des activités (formulaire de 
réponse des participants); # de jeunes participant 
aux services de lutte contre la drogue et l’alcool, y 
compris le traitement post intervention; niveau 
de participation dans les activités et événements 
sans alcool et drogue; fréquence de consommation 
d’alcool et de drogue chez les jeunes; perceptions des 
informateurs clés et des changements personnels 
rapportés sur l’estime de soi, les compétences de 
dirigeant et les attitudes des jeunes; manifestation 
du soutien entre amis; étapes entreprises pour 
l’établissement du centre de jeunes ($ récoltés); 
implication des familles et de la communauté avec 
les jeunes (# de bénévoles et durée de leurs services); 
conseil consultatif des jeunes; taux de participation; 
# d’activités culturelles et traditionnelles; interactions 
entre les jeunes et les aînés.; signe de l’amélioration de 
l’esprit de la communauté. 


Hausse du niveau de santé chez les 
jeunes comme donnée probante 
de la réduction du taux de suicides 
complétés et de tentatives de suicide; 
réduction du taux de consommation 
de drogue et d’alcool, de la criminalité 
juvénile et amélioration des 
compétences et du niveau d’éducation; 
augmentation du mieux-être en 
général de la communauté (réduction 
des taux d’abus physiques, sexuels, 
d’incarcération, et d’enfants placés en 
foyer d’accueil); des jeunes plus sains 
ayant un sentiment d’appartenance; 
signe des changements d’attitude 
dans la communauté envers les 
jeunes et dans l’implication des jeunes 
dans les affaires de la famille et de la 
communauté, des événements culturels 
et des activités traditionnelles.
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3.1 Modèle logique : activités et résultats 


Il existe un lien logique entre les activités quotidiennes entreprises par un projet, ce que l’on espère atteindre 
à court terme et les résultats escomptés à long terme. Dans le cas du présent projet, la communauté voulait 
faire quelque chose vis-à-vis du taux élevé de suicides chez les jeunes en offrant des activités visant à accroître 
leurs compétences, leur estime de soi, leur bien-être mental, physique, spirituel et émotionnel et en s’attaquant 
au problème des drogues et de l’alcool. Une série d’activités pour et par les jeunes a été amorcée. Le personnel 
du projet a également eu la possibilité d’améliorer sa capacité de travail en participant à diverses initiatives de 
formation. Le sondage communautaire mené par le projet durant l’été 2000 a servi à la fois d’évaluation des 
besoins et d’outil d’évaluation. Le Conseil consultatif des jeunes a été créé. Il était prévu que les activités du 
projet mèneraient aux résultats suivants :


augmentation du nombre de jeunes possédant des compétences professionnelles, personnelles et de dirigeant 
(leadership);
autonomie et augmentation des possibilités de participation des jeunes dans les activités de planification et de 
prise de décision au niveau communautaire;
augmentation du bien-être personnel, social, mental et physique chez les jeunes;
amélioration des relations entre les jeunes, leurs familles et la communauté;
réduction de la consommation des drogues et de l’alcool.


L’atteinte de ces objectifs aurait évidemment pour résultat une population active de jeunes et une 
communauté plus saine. Au cours de l’une des entrevues, une personne a parlé des difficultés rencontrées 
par ce projet aux prises avec un monde en transformation où l’internet et les médias influencent l’esprit des 
jeunes : [traduction] « le travail accompli maintenant ne se fera pas sentir avant la prochaine génération 
». Des commentaires semblables ont été émis par d’autres : les questions difficiles comme le suicide, la 
dépendance et la violence dans la famille trouveront des réponses grâce à une prévention à long terme et des 
interventions soutenues. Certaines personnes ont parlé de l’importance des approches traditionnelles et du 
besoin de se rassembler dans la communauté pour partager les joies ou les satisfactions et les épreuves.


En ce qui concerne les activités, certaines d’entre elles ont été entreprises de manière régulière, d’autres 
avaient lieu une seule fois et certaines étaient d’une durée spécifique. La majorité des jeunes demandent 
qu’un nombre significatif d’activités — de nature variée — soient organisées pour eux dans la communauté. 
Une personne a remarqué qu’une plus grande sensibilisation signifie aussi une augmentation des problèmes 
auxquels on cherche une solution, et, par conséquent, un accroissement de la demande de services. Jusqu’à 
ce que le recrutement de bénévoles soit terminé et que l’implication des parents augmente, le fardeau 
restera très lourd sur les épaules du personnel du projet. Certains membres du personnel ont des enfants 
et dépendent fortement de leurs parents et grands-parents pour surveiller les enfants pendant qu’ils se 
dévouent à leur travail durant les soirées et les fins de semaine, comme le demandent ces postes.


Les activités du projet ont été choisies en se basant sur le plan de travail qui cible les jeunes. Il semble que 
les problèmes surgissant le plus souvent sont a) le recrutement de bénévoles; b) le manque d’implication 
de la part des parents; et c) les efforts exigés par l’organisation des jeunes et la réalisation d’un centre de 
jeunes. Les deux premiers problèmes, d’après les entrevues, semblent provenir du peu d’intérêt démontré 
par les bénévoles potentiels ou les parents. Des progrès en vue d’établir un centre de jeunes sont en cours, 
mais le niveau d’efforts et la prévision du temps requis ont été sous-estimés. Le coût de construction du 
centre est évalué à environ 250 000 $. Le coordonnateur du projet pense que la réalisation de cet objectif 


•


•


•
•
•
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se fera à long terme et exige des orientations et un encouragement de la part des adultes occupant ces 
postes, ce qui leur permettra d’offrir ce type de développement et de soutien. Cet objectif a été établi à 
partir des activités de planification du projet reliées à la création d’un Conseil de jeunes (un objectif qui 
ne s’est pas encore concrétisé) et qui n’était pas inclus dans la proposition originale, ni dans l’accord de 
contribution. Il exemplifie la manière dont le projet a pris plus d’envergure depuis sa conception ; ainsi 
on espère que le centre de jeunes continuera à prendre de l’importance au fur et à mesure que le projet se 
développe et arrive à maturité. 


Deux établissements sont utilisés pour les activités du projet. L’école de la communauté pour les élèves 
de la 1ère à la 8e année et le pavillon de guérison qui fait partie du centre de santé communautaire. Le 
personnel du projet travaille dans une grande pièce de l’édifice où sont logés les services d’éducation et de 
psychologie à côté de l’école. L’absence d’un centre pour les jeunes compromet en quelque sorte la mise 
en œuvre de certains événements, en grande partie parce que l’école a plusieurs restrictions en ce qui a 
trait à son usage. Certains ont dit au cours des entrevues que l’on risquait de perdre l’usage de l’école si on 
continuait à la délabrer et à ne pas la nettoyer après usage. Bien que le personnel pense qu’il assure une 
bonne supervision de l’édifice durant son usage, apparemment, il y a eu quelques dommages. L’école est 
aussi constamment vandalisée. 


L’accès à d’autres ressources, comme l’autobus pour transporter les jeunes durant des excursions journalières 
ou d’autres sorties, pose aussi un problème, ne permettant pas de prendre des libertés ou des initiatives 
spontanées, car il faut prévoir du temps pour réserver un bus et chauffeur. Le besoin d’avoir un centre a été 
presque unanimement identifié comme objectif dans les entrevues. Certains ont signalé que, si le centre était 
conçu par les jeunes, ceux-ci s’en sentiraient davantage responsables, auraient une volonté d’engagement 
et le respecteraient. De cette manière, il y aurait moins de vandalisme que dans le cas de l’école.


La relation entre les activités du projet et les retombées à court et à long terme se retrouve dans le modèle 
logique suivant (Figure 3). Ce modèle fait ce que son nom indique : il décrit le déroulement logique des 
activités du projet, ainsi que le but que la communauté voulait atteindre. Ensuite, il indique comment l’on 
pourra identifier les changements à court terme, pourquoi ce travail est accompli et comment vérifier les 
changements à long terme. De cette manière, un observateur extérieur peut utiliser le modèle logique pour 
voir comment les activités peuvent mener aux résultats escomptés. Il existe quatre domaines d’activités 
mentionnés dans le modèle logique, les programme d’activités pour les jeunes, la formation, l’organisation 
des jeunes et la sensibilisation vis-à-vis des toxicomanies et de l’abus d’alcool et les résultats escomptés. Les 
objectifs mentionnés dans l’accord de contribution et les rapports trimestriels se retrouvent généralement 
dans ces quatre catégories.







��


Kevin Barlow


Figure 3) Le modèle logique—Projet d’intervention
auprès des jeunes (Initiative des jeunes) Big Cove


Activité
Programme d’activités pour 
les jeunes


Formation Organisation de jeunes Sensibilisation — drogues et 
alcool — résultats


Comment 
nous avons 


fait


Artisanat et arts, 
hebdomadaire; sports; 
activités culturelles; cours 
de gardiennage d’enfants 
et cours « filles des années 
90 »; atelier pour filles 
et mères; événements 
spéciaux; groupes de 
soutien de jeunes; 
progammes d’été organisés 
avec l’appui des jeunes


L’équipe du projet 
participe à une 
orientation et à 
des programmes 
de formation 
tenus dans la 
communauté et à 
l’extérieur.


Planifier, organiser 
et mettre sur pied un 
conseil de jeunes; créer 
un conseil consultatif 
de jeunes; planifier 
des rallyes annuels; 
planifier un centre de 
jeunes.


Présentations dans les écoles, 
élaborer un curriculum sur 
l’alcoolisme et la toxicomanie; 
bulletin; groupe de soutien, 
activités sans consommation 
d’alcool et de drogue, offrir 
des ateliers sur l’abus des 
substances, activités culturelles 
traditionnelles, réseau inter-
agence; accès à la rééducation et à 
une post-intervention 


Ce qui a été 
accompli


# de types d’activités 
quotidiennes, 
hebdomadaires et activités 
spéciales; # de participants; 
âge et sexe des participants 


# de types et lieux 
de programmes 
de formation; # 
de travailleurs 
participants


Composition du 
Conseil consultatif 
de jeunes; # de 
réunions; ( le conseil 
de jeunes ne s’est pas 
concrétisé); types de 
prises de décision; # 
de participants dans le 
rallye


# de présentations dans les écoles; 
curriculum développés; # de 
types d’activités sans alcool et 
drogues et traditionnelles; # de 
participants dans les activités, les 
ateliers, et les cercles de soutien 
avec les Aînés; # d’aiguillages vers 
d’autres; composition et activités 
du réseau inter agence


Ce que nous 
désirions


Augmentation des 
compétences, connaissance, 
estime de soi, soutien 
d’amis, santé physique et 
responsabilité; amélioration 
des relations avec les 
familles et la communauté 


Amélioration 
des compétences 
personnelles et 
professionnelles; 
connaissance et 
estime de soi. 


Responsabilisation des 
jeunes, amélioration 
des compétences de 
dirigeant et rôles des 
jeunes; augmentation 
du niveau d’implication 
dans la planification et 
la prise de décision


Réduction de la consommation 
d’alcool et de drogue chez les 
jeunes.


Comment 
nous 


identifions 
les 


changements 
(court terme)


Niveau de participation 
dans les activités; niveau 
de satisfaction des jeunes; 
opinions des informateurs 
clés au sujet du changement 
des jeunes 


Rapports des 
informateurs et 
de chacun sur 
l’augmentation 
des niveaux de 
connaissance de 
compétences et de 
confiance


Niveau de qualité de la 
participation; progrès 
vers l’établissement du 
conseil des jeunes, du 
centre des jeunes et 
de la planification du 
rallye des jeunes


Niveau de participation dans les 
activités sans alcool et drogues; 
Augmentation du nombre 
d’aiguillages vers d’autres activités; 
Réduction du taux d’abus de 
drogues et d’alcool; 
Opinions des informateurs clés.


Pourquoi 
nous faisons 


cela


Créer des occasions et un environnement pour les jeunes dans la communauté afin de développer un bien- être 
personnel, mental, social et physique : des jeunes sains font une communauté saine.


Comment 
nous 


identifions 
les 


changements 
(long terme)


Un plus grand nombre de jeunes choisissant un mode de vie sain; des jeunes actifs, autonomes, qui s’impliquent 
dans les affaires de leur communauté et qui assurent un leadership; un mieux-être de la communauté dans son 
ensemble (analyse d’indicateurs sociaux : suicide, incarcération, abus sexuels et physiques, enfants placés dans 
des foyers d’accueil ou institutionnalisés).
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4.  Nos espoirs pour le changement 


Les changements sont difficiles à évaluer si tôt dans la vie du projet, mais, comme il a été défini en tant que 
[traduction] « activités intégrées de prévention, d’intervention précoce et de post-intervention », il est 
donc logique de présenter et d’expliquer les données utilisées pour en estimer les retombées positives. Ces 
données sur les indicateurs sociaux fournissent une base à partir de laquelle les progrès futurs pourront être 
mesurés; ceux-ci incluent les indicateurs sociaux identifiés par le conseil d’administration de la Fondation 
(abus physique, abus sexuel, incarcération, enfants placés en foyer d’accueil et les suicides), ainsi qu’un 
indicateur particulier à ce projet (abus de la drogue et de l’alcool). Le suicide est discuté principalement 
en terme d’intervention et de prévention, cette problématique agissant comme catalyseur de ce projet.


4.1 Le suicide 


Le suicide se définit comme [traduction] « une blessure que quelqu’un s’inflige volontairement dans 
l’intention de mettre fin à sa vie »10. Les suicides complétés représentent une infime partie de toutes les 
tentatives de suicide; c’est pourquoi, il est essentiel de rapporter également l’information sur les tentatives 
de suicide. Comme on peut le constater, cette communauté a connu un nombre significatif de suicides, 
commis par des individus âgés entre seize et trente-quatre ans. Le tableau de statistiques recueillies par la 
communauté expliquant les suicides entre les années 1975 et 2000 rapporte un total de trente-quatre décès 
résultant de suicides. Il souligne que le taux national annuel de suicides s’élève à 13/100 000 personnes. 
Selon les chiffres de Big Cove pour la même période (vingt-six ans), le taux de suicides à Big Cove s’élève 
à 71/100 000 personnes. Durant les huit dernières années, depuis 1992, le taux annuel de suicides à Big 
Cove s’élève à 116/100 000 personnes avec un total de vingt-et-un décès résultant du suicide.


Le suicide, en escalade en 1992 avec six décès, a été une préoccupation majeure dans la communauté. Les 
années suivantes ont vu les suicides baisser à trois ou moins par an. L’âge des personnes s’étant suicidées 
varie; on remarque une concentration chez les personnes dans la vingtaine, ensuite en début de la trentaine; 
en général, l’âge varie entre seize et trente-quatre ans. Ceci est confirmé par les statistiques sur la santé 
mentale présentées par le détachement de la GRC de Richibucto qui ont relevé deux décès par an en 
1998, 1999 et le premier trimestre de 2000. Selon ces statistiques, il y a eu cinquante-quatre tentatives de 
suicide en 1998, quatre-vingt-dix-huit en 1999 et vingt durant le premier trimestre de 2000. Cependant, 
le centre détresse-secours de Big Cove qui a du personnel offrant une ligne secours et des travailleurs sur 
le terrain a signalé une moyenne de trois à cinq tentatives de suicide par semaine, suggérant entre cent 
cinquante et deux cents tentatives de suicide par an. 


À l’évidence, ces chiffres sont ahurissants. Il faut aussi considérer que, dans le sondage de l’initiative des 
jeunes, moins d’un quart des répondants (23 %) ont mentionné « des idées suicidaires » comme étant le plus 
grand défi préoccupant les jeunes aujourd’hui et non le suicide comme tel. Également, une seule personne 
dans les entrevues a dit que le « suicide » est le plus grand obstacle ou défi que le projet doit affronter. 
Sept sur les 14 personnes rencontrées pensaient que le suicide avait diminué les douze derniers mois; trois 
ont dit que le taux avait diminué et quatre ont déclaré que la situation était la même. Si on compare ces 
perceptions aux statistiques de la GRC, il y a eu deux suicides rapportés en 1998, deux en 1999 et encore 
deux au cours du premier trimestre de l’année 2000. Cependant, il y a eu une énorme augmentation dans 
les rapports de tentatives de suicide entre 1998 et 1999, allant de cinquante-quatre à quatre-vingt-dix-huit. 
Le Tableau 4 indique le nombre de suicides et de tentatives de suicide à Big Cove pour l’année 1999-2000. 
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Comme mentionné précédemment, il y a des divergences entre le taux rapporté par la GRC et celui émis 
par le Centre de santé mentale de Big Cove, mais celles-ci peuvent, en partie, provenir du fait des périodes 
utilisées pour les rapports statistiques. Il existe par contre une autre explication à cet énorme écart du 
nombre de tentatives de suicide. C’est un fait bien connu que les rapports officiels sous-estiment souvent 
le nombre de suicides à cause de facteurs religieux, culturels, sociaux et juridiques qui influencent le fait 
qu’un décès soit ou non classifié comme suicide. D’autres questions de classification rentrent en jeu dans 
le rapport sur les tentatives de suicide. 


Tableau 4) Suicides complétés et tentatives de suicide 1999–2000*


Type Nombres d’incidents Source d’information


Suicide 3 Santé mentale — Big Cove


Suicide 2 GRC (1999)


Tentatives de suicide 50–200 Santé mentale — Big Cove


Tentatives de suicide 98 GRC (1999)


*Les chiffres de la GRC sont uniquement des chiffres rapportés et suivent le calendrier 
annuel normal. Le Centre de la santé mentale de Big Cove utilise l’année financière. Détails 
(âge, sexe de la victime, relation avec l’accusé etc.) : non disponible.


La littérature sur le suicide rapporte des différences distinctes entre les sexes en ce qui concerne le suicide 
et les tentatives de suicide. Au Canada en général, les hommes risquent quatre fois plus que les femmes 
de se suicider.11 Cependant, les tentatives de suicide sont plus fréquentes chez les femmes. Les données 
présentées ici ne répartissent pas les chiffres selon le sexe, mais il a été rapporté non officiellement (pas 
confirmé) que, dans tous les cas de suicide complété à Big Cove, à l’exception d’un seul, il s’agissait d’hommes. 
Les facteurs de risque associés au suicide incluent les éléments suivants : une rupture récente de relations 
familiales ou autres relations, le fait de faire face à des poursuites criminelles12, des tentatives antérieures 
de suicide, des troubles affectifs, une dépendance à l’alcool et à la drogue et un accès à une arme.13 Des 
études démontrent que les hommes homosexuels, les lesbiennes et des personnes ayant été victime d’abus 
sexuel dans l’enfance peuvent représenter un risque plus élevé de suicide.14


Quand on a demandé à des informateurs clés de quelle façon le projet pouvait influer sur le problème du 
suicide, beaucoup ont dit que l’impact « est visible ou qu’il se fera sentir ». La moitié des répondants pensent 
qu’il existait déjà une augmentation de la sensibilisation et une plus grande volonté de parler du suicide. 
Un peu plus du tiers (35,7 %) ont dit que le projet contribuait à développer l’estime de soi et un autre 
tiers ont fait référence à une influence positive. D’autres ont mentionné la capacité du projet de répondre 
immédiatement à une crise et de fournir un soutien constant, d’exercer de la prévention, une approche 
pro-active plutôt que réactive. Ceci inclurait la coordination de plusieurs organisations communautaires 
et la gestion de la crise afin de l’atténuer et de la surmonter. D’autre part, une personne a mentionné que 
les gens ont pu se blinder en quelque sorte contre l’éruption de suicides que c’est, peut-être l’indication du 
désespoir, de l’impuissance ou de la frustration provoquées par ces pertes fréquentes et profondes. Outre 
l’examen des taux de suicides et des tentatives de suicide effectué dans le cadre de l’étude planifiée pour 
2003, il sera important de colliger une fois de plus les opinions des informateurs clés sur ce sujet. 
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4.2  Les abus physiques 


Le Tableau 5 fournit des informations sur le nombre d’agressions enregistrées par la GRC en 1999. Les 
données basées sur les rapports de police sont limitées parce qu’elles peuvent être altérées par de nombreux 
facteurs externes, y compris la politique de mise en accusation par les policiers, ainsi que leurs pratiques 
de consignation au dossier (et les changements apportés à ces politiques et pratiques au fil du temps), 
ainsi que la volonté des victimes de s’en remettre à la police. En ce qui concerne la violence conjugale, 
généralement, les cas rapportés ne représentent que dix pour cent des cas réels. Il en est de même pour 
la maltraitance faite aux enfants; environ quatre-vingt-dix pour cent des cas ne sont généralement pas 
rapportés au service de l’aide sociale à l’enfance. Donc, on s’attend à ce que les chiffres rapportés ci-dessous 
sous-estiment la véritable portée de ce problème.


En examinant les données statistiques des enquêtes du détachement de la GRC de Richibucto, les agressions 
au niveau I représentaient l’incidence la plus élevée pour la période étudiée. En 1998 et 1999, il y a eu cent 
quatre-vingt-trois et cent soixante-dix-neuf agressions rapportées respectivement, ainsi que trente dans le 
premier trimestre de l’année 2000. Les agressions au niveau I constituent des accusations sommaires pour 
des cas oscillant entre le fait de cracher sur quelqu’un et la violence conjugale. Les agressions au niveau II 
constituent une infraction punissable grave causant un dommage corporel. Les cas de violence conjugale 
sont rapportés sur une liste séparée, mais certains agents (de la police) ne recueillent pas toujours cette 
information additionnelle, de telle sorte que quelques cas se retrouvent au niveau I ou II au lieu d’être 
classés séparément.


Tableau 5) Cas d’agression en 1998–1999


Type d’agression
Nombre 


d’incidents*
Détails (âge, sexe de la victime,


relation avec l’accusé etc.)


Agression au niveau I 
179 (1999)
183 (1998)


n.d. 


Agression au niveau II 
41 (1999)
54 (1998)


n.d. 


Violence conjugale (contrevenant masculin) 
32 (1999)
16 (1998)


couples en union libre et couples mariés**


Violence conjugale (contrevenante féminine) 
8 (1999)
2 (1998)


couples en union libre et couples mariés**


* Source de l’information : GRC — Rapports d’enquête.
** La GRC utilise le terme « conjoint » pour les deux cas, couples en union libre et couples mariés. Il n’est pas précisé si 
ceci inclus aussi les partenaires de même sexe.


En l’absence de données provenant d’autres sources, tels que les sondages auprès de victimes et les données 
se rapportant au nombre de femmes dans les refuges et les statistiques des services sociaux, les nombres 
présentés ci-dessus sont plutôt une sous-estimation du véritable problème que représentent les abus 
physiques. Dans de telles circonstances, les opinions des informateurs clés donnent une autre perspective 
qui risque fort de ne pas être relevée dans les statistiques officielles.
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En posant la question à savoir si le taux de fréquence d’abus physique a changé au cours des dernières 
années, plus des trois quarts (78,6 %) des personnes interviewées ne le savent pas ou disent que le taux est 
resté le même. Cependant, les entrevues ont aussi permis de recueillir des observations sur les infractions 
d’ordre criminel les plus communes commises par les jeunes durant la dernière année et 64,3 % ont 
indiqué les voies de fait. Au sujet des crimes avec violence, il n’y avait pas de consensus en ce qui concerne 
l’augmentation, la diminution ou la stabilisation des taux. Les entrevues de suivi en 2003, ainsi que les 
données de la GRC pour cette même année, devraient aider à clarifier les tendances en ce qui concerne la 
fréquence de cas d’abus physique à Big Cove. Les interprétations devront se faire avec précaution. En effet, 
une augmentation dans les taux rapportés d’abus risque de refléter une volonté croissante chez les victimes 
de dénoncer les faits ou des autorités de faire face au problème, plutôt qu’une augmentation comme telle 
des cas de maltraitance. Il est évident que l’objectif de réduire le niveau de violence et de maltraitance 
dans la communauté correspond à ce qui se passe réellement et non pas simplement à une réduction de 
cas rapportés aux autorités.


4.3  L’abus sexuel 


Les données officielles sous-estiment l’ampleur des cas d’abus sexuels. Le sondage auprès des victimes 
indique que jusqu’à quatre-vingt-dix pour cent des agressions sexuelles ne sont pas rapportées à la police.15 
De plus, il est difficile de déterminer si l’abus sexuel chez les enfants prédomine car c’est un crime caché 
et beaucoup de victimes ne rapportent cet abus qu’à l’âge adulte. L’information sur l’agression sexuelle au 
Tableau 6 est fondée sur les rapports d’enquêtes de la GRC, mais les révélations d’abus sexuel chez les 
enfants ont été fournies par le personnel des Services à l’enfant et à la famille de Big Cove. Selon la GRC, 
l’abus sexuel chez les enfants entrerait sous le chef d’accusation d’agression sexuelle. Malheureusement, 
les chiffres de la police qui sont disponibles ne fournissent pas de répartition permettant l’identification 
du nombre d’agressions sexuelles envers des mineurs. Aussi, le nombre de divulgations d’abus sexuel à 
l’endroit des enfants rapporté ci-dessous ne représente pas le total des cas présentés à la cour, car certains 
enfants n’ont pas été jugés psychologiquement aptes à se présenter devant une cour de justice ou certains 
ont fait la révélation initiale, mais ne pouvaient pas répéter l’accusation lors d’une entrevue postérieure.


Tableau 6) Abus sexuels au cours des années 1999–2000


Type d’abus Nombre (de cas) Source d’information


Abus sexuel à l’endroit des enfants 6 divulgations Services à l’enfant et à la famille de Big Cove 


Agression sexuelle 14 rapports Rapports d’enquête de la GRC (1999)


Les informateurs clés n’ont pas mentionné l’abus sexuel comme un des actes criminels les plus communs, 
ni comme la raison expliquant pourquoi les enfants sont placés en foyer d’accueil. Cependant, le sondage 
de l’initiative des jeunes a indiqué que la violence dans la famille (29 %) et les « autres » cas d’abus (20 % 
) étaient parmi les plus grands problèmes chez les jeunes. Le sondage n’a pas signalé l’abus sexuel comme 
catégorie possible, mais il serait raisonnable de prétendre qu’il était compris dans ces autres réponses.


Le détachement de la GRC rapporte que leurs procédures d’enquêtes, en ce qui concerne les agressions 
sexuelles et les abus sexuels, les obligent à mettre au courant les Services sociaux de Big Cove dans le cas où 
une allégation d’abus sexuel à l’endroit d’un enfant est avancée, qu’elle s’avère vraie (véridique) ou non. Par 
contre, ces échanges ne sont pas réciproques; par exemple, les révélations faites auprès des Services sociaux 
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sont étudiées, mais souvent ceux-ci ne possèdent pas de preuve suffisante pour faire appel à la GRC. Par 
conséquent, la GRC risque de sous-estimer le nombre de rapports ou de n’être pas au courant du nombre 
réel de divulgations d’agressions. Les rapports d’enquête de la GRC montrent les cas d’agression sexuelle 
en 1998 jusqu’au premier trimestre de l’année 2000 : 19 cas en 1998, 14 cas en 1999 et 4 cas en 2000. 


Dans le cas de Big Cove, il existe peu d’indications du taux réel d’abus sexuel; le taux rapporté doit être 
considéré avec la même circonspection que le taux de fréquence des abus physiques. La réduction des taux 
réels d’abus physique doit être interprétée comme un indicateur d’avancement vers la guérison. Cependant, 
une augmentation des divulgations liées à des abus sexuels qui sont faites au cours d’un projet de guérison 
peut aussi constituer un indicateur positif de guérison. Par exemple, une augmentation du taux d’abus 
sexuels à l’endroit d’enfants peut refléter qu’il y a un éveil à ce sujet et une plus grande volonté de divulgations; 
ceci peut également signaler une tendance au niveau national et être le résultat d’un changement social, 
c’est-à-dire que les enfants sont plus informés de ce qu’est l’abus sexuel. Les entrevues des informateurs 
clés qui seront menées pendant la prochaine phase de cette étude de cas seront un facteur important dans 
l’analyse des changements susceptibles d’influer sur la fréquence d’abus sexuels.


Les informateurs clés ont décrit comment des enfants s’ouvrent, se confient à eux et comment ils commencent 
à réagir et à changer. Beaucoup pensent qu’un nombre plus élevé de jeunes ont indiqué le besoin ou le 
désir de suivre un traitement de désintoxication, et qu’il y a eu entre les jeunes et leur famille, davantage de 
discussions sur les questions de drogue et d’alcool. Grâce à des possibilités accrues de soutien, il est possible 
que l’on constate, au cours du projet, que certains jeunes se sentent plus en sécurité et prêts à divulguer un 
abus sexuel. Cependant, on ne fait ici que des conjectures, car il n’existe actuellement aucune donnée sur 
le taux d’abus sexuel dans la communauté, ni d’indications concrètes sur l’ampleur de ce problème.


4.4 L’incarcération


Il n’existe pas de chiffres disponibles sur le taux d’incarcération dans la communauté. On peut faire des 
déductions d’après le nombre de rapports déposés auprès de la GRC (c’est-à-dire voies de fait et agressions 
sexuelles), mais encore là cette information ne fournit pas le nombre de cas ayant abouti au tribunal, ni des 
personnes incarcérées. Les rapports de la GRC montrent cent dix-sept (117) enquêtes liées aux infractions 
contre la propriété (des dommages matériels) en 1999. Il est cependant peu vraisemblable que la plupart 
de ces incidents aient conduit les agresseurs jusqu’à la prison. Une tendance semblable a été observée par 
suite des entrevues où le vandalisme, les violations de domicile ou vols avec effraction ont été identifiés 
comme les délits les plus courants commis par les jeunes. Un examen des changements dans le taux de 
criminalité contre les biens (dommages aux biens) rapporté au cours de la mise en œuvre de l’initiative 
des jeunes et dans les perceptions des informateurs clés à cet égard peut fournir une indication de l’état de 
santé affective de la jeunesse.


En fait, la question des infractions contre les biens (dommages aux biens) a été soulevée à maintes reprises 
au cours des entrevues et on a souligné que l’école elle-même continue à être une cible pour les vandales. Au 
cours de conversations tenues en dehors des entrevues, deux membres du personnel de la communauté ont 
évoquée l’idée que la raison pour laquelle l’école est une cible vient du fait qu’elle représente un environnement 
« sécuritaire » ou un symbole contre lequel ils peuvent exprimer leur colère, bien que ce soit d’une manière 
inappropriée. Une personne a dit, [traduction] «… je préfère voir une porte ou une fenêtre remplacée ou 
encore des graffitis lavés que de voir un autre enfant enterré ». L’école est aussi le lieu où la plupart des activités 
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de l’initiative des jeunes ont lieu, ce qui fait d’elle une bonne cible pour les jeunes qui ne participent pas au 
projet. Cette remarque a été faite par une personne qui trouvait difficile de joindre les jeunes qui n’avaient 
pas eu accès aux activités du projet. Il n’est pas clair si la raison de leur refus dépend du fait qu’ils s’adonnent 
à la consommation de drogue et d’alcool, ce qui empêcherait leur participation à des événements sans alcool 
ni drogue, ou de leur isolement entraîné par leur conduite en général ou les deux.


Les questions d’entrevues axées sur l’incarcération ont suscité des réponses variées; cependant, la majorité 
(57,8 %) pense que le taux d’incarcération a diminué. Quand on a demandé quelles mesures avaient été 
prises pour s’attaquer au problème de la criminalité juvénile, une nette majorité (71,4 % ) a cité la justice 
réparatrice. D’autres mesures incluent la participation plus active de la police dans les activités des jeunes et 
dans une variété d’activités associées à l’initiative des jeunes (cercles de guérison; événements sans alcool et 
sans drogue; activités de sensibilisation et d’éducation sur la drogue et l’alcool; les efforts axés sur le centre 
de jeunes; et l’approche préventive). Toutes ces activités sont en fait intégrées ou mentionnées au plan de 
travail du projet. Certaines mesures, qui ne sont pas nécessairement associées directement à l’initiative des 
jeunes, comprennent l’établissement d’un couvre-feu, l’organisation d’un plus grand nombre de cours, le 
fait que les parents doivent assumer une plus grande responsabilité envers les actions de leurs enfants.


4.5 Le placement d’enfants en foyer d’accueil


Lorsqu’on parle des enfants placés en foyer d’accueil, on fait référence généralement aux enfants pris en 
charge à l’extérieur de leur famille par des organismes d’aide sociale à l’enfance, que ces placements soient 
volontaires ou imposés, temporaires, une mesure d’urgence ou à long terme, ordonnés ou non par la cour. 
Ils incluent tout type de placements (foyer nourricier, foyer de groupe, institutions et placement chez des 
membres de la famille). En général, on peut noter une diminution du nombre d’enfants pris en charge hors 
de la famille, ce qui correspond à une amélioration sur le plan de la responsabilité parentale. Cependant, une 
augmentation du nombre d’enfants placés n’est pas nécessairement l’indication d’un échec au niveau de la 
responsabilité des parents. Par exemple, au niveau national, un plus grand nombre d’enfants se retrouvent 
dans des organismes de l’aide sociale à l’enfance, une constatation qu’on s’explique par une plus grande 
sensibilisation au problème de la maltraitance et de la négligence envers les enfants, à une législation plus 
sévère et à la détérioration des conditions de vie chez les défavorisés. Donc, l’augmentation du nombre 
d’enfants placés sous tutelle doit être interprétée avec prudence car elle peut s’avérer un indicateur de 
guérison négatif ou positif selon le contexte. Le Tableau 7 indique le nombre d’enfants pris en charge à 
Big Cove durant l’année financière 1999-2000.


Tableau 7) Enfants placés en foyer d’accueil en 1999–2000*


Type de prise en charge Nombre d’enfants


Prise en charge permanente 19


Prise en charge temporaire 8–23


* Source d’information : Service d’aide à l’enfant et à la 
famille de Big Cove


On a remarqué que les prises en charge permanentes ont tendance à être réservées aux jeunes plus âgés et 
pour des périodes de placement plus longues. Les prises en charge temporaires sont souvent pour les plus 
jeunes et se font pour des périodes plus courtes. Cette question spécifique a suscité des réponses variées 
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de la part des informateurs clés et il n’y a pas eu de consensus quant à la diminution, l’augmentation ou la 
stabilisation du nombre d’enfants placés en foyer d’accueil au cours de la dernière année. Une personne a dit 
que les nombres étaient à la hausse à cause de l’augmentation de la population; pour deux autres personnes, 
le taux avait augmenté, mais il s’agissait de placements de courtes durées en raison de l’implication des 
membres de la famille. Quant aux raisons expliquant ces placements d’enfants, une nette majorité (78,5 %) 
a fait ressortir la consommation d’alcool et de drogues chez les parents comme étant la raison principale. 
Les autres raisons traitaient de l’absence de compétences parentales, du manque de sécurité de l’enfant et 
de la négligence familiale, de la violence conjugale ou des conflits familiaux, le stress des parents (y compris 
la question des parents célibataires), et la question des deuils, perte ou détresse. Enfin, les questions de 
pauvreté et d’incapacité ont été mentionnées par deux répondants.


4.6 La consommation de drogues et d’alcool 


Selon le sondage effectué dans le cadre de l’initiative des jeunes, 91 pour cent des répondants pensaient 
que la consommation d’alcool et de drogues était le problème majeur affronté par les jeunes d’aujourd’hui, 
suivi par la pression des amis (45 %) et la grossesse non désirée (35 %). À la question du plus grand besoin 
chez les jeunes, la majorité a mentionné les événements sans alcool et sans drogue (57 % ), les activités 
amusantes sécuritaires (54 %) et les activités de loisirs et de sport (50 %). Toutes les personnes interviewées 
ont déclaré que l’alcool et la drogue représentaient les raisons majeures du nombre élevé de suicides. Voici 
des exemples de réponses :


« Un rôle très important. »
« 100 pour cent. »
« Solution permanente à un problème temporaire. »
« Affecte la capacité de raisonner ou de faire de bons choix. »
« L’alcool agit comme dépresseur. »


Le centre de traitement Lone Eagle d’une capacité de six lits a huit périodes d’admissions ou huit cohortes 
par an. Le nombre de personnes admises pour un traitement au centre sont les suivants : 59 en 1998-
1999, 56 en 1999-2000 et 21 en 2001. Ces nombres ne signifient pas que toutes les personnes admises 
à un traitement à ce centre étaient des membres de la bande de Big Cove, ni n’indiquent qu’il s’agissait 
de jeunes. Même si les données sur la consommation de drogues et d’alcool ne sont pas spécifiques, elles 
sont transmises à titre de facteur lié aux autres indicateurs sociaux, de même qu’en raison de la fréquence 
de leur mention dans le cadre de l’initiative des jeunes. 


La carte d’information sur le rendement comprend les mesures suivantes prises en vue de l’obtention de 
résultats à court et à long terme : le nombre de jeunes participant aux services de traitement de l’alcoolisme et 
de la toxicomanie, y compris les post-interventions; le niveau de participation aux activités et aux événements 
sans alcool et drogue; et la réduction de la consommation d’alcool et de drogue chez les jeunes. Il existe 
aussi une relation reconnue entre l’abus de l’alcool et certains autres indicateurs faisant partie intégrante 
de cette étude. Des résultats de recherche récents indiquent les tendances suivantes :


la consommation excessive périodique de boissons (définies comme cinq verres ou plus à cinq occasions 
ou plus dans un mois) est associée à un taux élevé de violence conjugale;
les membres d’une famille au sein de laquelle un ou les deux parents font une consommation excessive de 
substances psychoactives sont considérés à risque élevé de maltraitance et particulièrement de négligence 
envers leurs enfants;


•
•
•
•
•


•


•
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les personnes ayant des antécédents de violence familiale présentent un risque plus élevé de problèmes 
d’alcoolisme et de toxicomanie que celles ne l’ayant pas vécue;
la violence faite aux enfants par un parent est six fois plus fréquente dans les familles où l’homme boit à 
l’excès;
dix études traitant de la consommation chronique de l’alcool, de l’alcoolisme ou de l’abus d’alcool 
rapportaient qu’entre 24 % et 86 % des incidents de violence grave (coups et blessures) sont associés à 
l’abus de l’alcool;
l’abus de l’alcool a été identifié comme problème affectant 76 % des détenus autochtones;
55 % de tous les détenus (autochtones ou non) étaient sous l’influence de l’alcool, de drogues ou les deux 
le jour où ils ont commis l’infraction pour laquelle ils ont été incarcérés.16


La recherche indique clairement qu’il existe une relation entre l’abus d’alcool et les autres problèmes sociaux 
et que cette relation est complexe, multi-dimensionnelle et pas nécessairement causale. Cependant, vu que 
tout indique qu’il y a une telle relation, il est normal de présumer que la réduction de la consommation 
d’alcool chez les jeunes de Big Cove peut avoir des répercussions dans d’autres domaines, y compris sur 
le taux de criminalité et d’incarcération, le nombre d’enfants en placement et d’abus sexuels ou physiques. 
De plus, comme l’alcool est reconnu comme agent dépresseur, la réduction de sa consommation peut aussi 
avoir un effet sur le taux de suicide.


Bien qu’il soit nécessaire de chercher à obtenir des informations supplémentaires sur le taux réel de la 
toxicomanie et de l’alcoolisme dans la communauté, il y a tout lieu de croire que c’est un problème 
d’importance auquel il faut s’attaquer. Les données ressorties d’une étude sur les besoins spéciaux en 
matière d’éducation17 ont montré que sur les 157 étudiants de l’école de Big Cove, un cinquième (1/5) 
a été exposé à l’alcool et à la drogue avant la naissance et en a été affecté. Le sondage auprès des parents 
et des enseignants a fourni des observations semblables sur l’étendue du problème de consommation et 
d’abus d’alcool et de drogue. Les parents ont estimé que 71 pour cent des étudiants ont des problèmes 
scolaires liés à des problèmes d’alcool et une proportion égale des participants au sondage ont constaté 
une augmentation de la consommation d’alcool et de drogue au cours des 25 dernières années, surtout 
pendant la grossesse18 Les enseignants ont estimé que 72 pour cent des étudiants ont des problèmes 
scolaires liés à l’abus de l’alcool et 45 pour cent ont rapporté une augmentation de la consommation de 
drogue et d’alcool19. Le Centre de santé de Big Cove a effectué une étude démographique entre 1994-1997. 
Au cours de cette période de quatre ans, 16 % des femmes enceintes ayant mis au monde des enfants ont 
révélé avoir consommé de l’alcool pendant leur grossesse.


5.  Communication des résultats 


Big Cove doit faire face à de nombreux défis et difficultés. La croissance démographique au cours de la dernière 
décennie se traduit par une augmentation des besoins, surtout depuis que les nouveaux parents sont eux-
mêmes jeunes et manquent d’expérience et de compétences parentales. Ils sont susceptibles de faire partie du 
groupe d’amis des victimes du suicide de la dernière décennie. Si on combine ces déficits à un environnement 
menacé par le manque de logements, par le chômage et, pour certains, par l’attrait constant de l’évasion dans 
l’alcool et la drogue, on ne peut qu’aboutir à une communauté en difficulté, souffrante.


Pourtant, il reste de l’espoir pour cette communauté et un esprit ou une volonté permettant de contrer 
ces influences. Cette énergie ressort de la manière dont les répondants décrivent non seulement leur 
connaissance des problèmes affrontés, mais aussi les efforts nécessaires pour lutter contre ces influences 
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négatives. Durant les entrevues, les informateurs ont signalé les retombées positives du présent projet pour 
les jeunes. Une personne a dit :[traduction] « les organisations seraient en difficulté si ce projet des 
jeunes n’existait pas ». Ce genre de commentaire fournit une indication du rôle exercé par le projet dans 
la communauté. À mesure que le processus de recherche se déroule, il devient de plus en plus évident que 
ce projet, ainsi que les personnes qui l’appuient, ont entrepris une tâche très ambitieuse.


 L’équipe de l’initiative des jeunes et le personnel des services communautaires ont fourni une grande partie 
de l’information qui forme la substance même de cette étude. Cette collecte de données a commencé par 
l’examen des dossiers du projet, y compris la demande de financement du projet, les rapports d’activités 
et le sondage national sur le processus d’évaluation. Les données démographiques recensées dans la 
documentation de la communauté ont permis de confirmer les besoins qui sous-tendent le projet alors 
que les données fournies par la GRC ont ouvert une perspective sur bon nombre des problèmes que la 
communauté affronte. L’évaluation des besoins liés à l’enfance en difficulté (ou éducation spéciale) faite pour 
l’école de Big Cove, les nombres obtenus du centre de traitement Lone Eagle et les résultats du sondage du 
projet ont contribué à mieux faire comprendre l’influence exercée par l’abus des drogues et de l’alcool. Il 
faut aussi signaler que les statistiques sur le suicide fournies par les services de santé mentale de Big Cove 
n’indiquent que le grand nombre de personnes qui perdent espoir et veulent échapper au désespoir. Enfin, 
les données de Statistique Canada, du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada et celles de 
Développement des ressources humaines Canada exposent en détail le défi de l’emploi qui englobe tous 
les autres facteurs préoccupant la communauté.


Des limites et des écarts dans les données obtenues sont ressorties et la plupart d’entre eux ont été énoncés 
tout au long de cette étude. En conclusion, il n’y a pas de nombres précis sur l’abus de la drogue et de 
l’alcool et le taux d’incarcération, ni de données spécifiques aux jeunes ou au sexe dans les cinq domaines 
d’indicateurs sociaux. Cependant, les observations des informateurs clés ont représenté une bonne source 
de connaissance et de compréhension des problèmes que les jeunes affrontent et des changements éventuels 
chez les jeunes de la communauté depuis le début du projet.


Les personnes interviewées ont établi le profil des principales organisations mandatées pour travailler dans 
les domaines influencés par ce projet. Ces opinions éclairées fondées sur leur expérience quotidienne avec les 
participants du projet ou sur l’exercice de leurs fonctions dans la communauté devraient suffire à rassembler 
les observations et les impressions nécessaires à la formulation de conclusions justes, rigoureuses.


Idéalement, on aurait interviewé plus de personnes au sujet du projet et nous aurions pu ainsi avoir plus 
de possibilités de recueillir des données quantitatives, surtout des données spécifiques sur les jeunes, si 
on avait disposé de plus de temps. Cependant, cette lacune ne représente pas une question majeure en ce 
qui a trait à la généralisation et à l’inférence de la portée des problèmes sociaux affectant les jeunes de la 
communauté. À l’exception des données sur le suicide, cette étude doit largement s’appuyer sur les opinions 
éclairées qui sont devenues la source clé de l’information apportée par cette étude.


Toutes les personnes jointes qui ont permis de recueillir d’autres données ont apporté leur coopération sans 
réserve, démontrant ainsi une volonté de fournir un portrait aussi juste que possible de la situation que les 
jeunes de leur communauté affrontent. Dans plusieurs circonstances, on a dû rappeler pour confirmer des 
détails, y compris auprès du détachement de la GRC de Richibucto. Ces efforts sont peut-être l’indication 
que la situation de Big Cove est suffisamment grave et doit être soutenue afin de permettre l’amélioration 
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des programmes et des services et, éventuellement, répondre efficacement aux besoins des personnes que 
le projet vise.


Sans aucun doute, une des observations importantes sur l’influence que l’initiative des jeunes a eue sur 
les autres organisations de la communauté a été que ce projet a marqué un temps d’arrêt par rapport à la 
situation de crise déclenchée par l’accumulation de suicides dans la communauté. La communauté est aux 
prises avec des problèmes d’ordre économique et social majeurs. Quel que soit le nombre réel de chômeurs 
à Big Cove, indiqué par Statistique Canada ou la communauté elle-même, il est évident que les familles 
à faible revenu est une réalité économique écrasante pour un très grand nombre. L’élément de temps 
manquant pour passer à travers le processus de deuil nécessaire par suite de chaque suicide a eu pour effet 
d’entraîner une sorte de torpeur engourdissante et, pour certains, le désir de s’échapper par n’importe quel 
moyen. Principalement, il se peut qu’un cercle vicieux s’établisse, compliquant ainsi les efforts nécessaires 
pour intervenir et prévenir d’autres pertes.


En plus du suicide, la question la plus soulevée dans les entrevues et corroborée par l’examen des documents 
est celle liée à l’abus de l’alcool et aux besoins de grande portée des enfants nés avec le SAF/EAF. Les 
données recueillies sur l’abus sexuel et physique indiquent que ceux-ci sont aussi des problèmes auxquels 
il faut s’attaquer et qu’il faut traiter. Le manque de logements, le chômage et la pauvreté deviennent des 
obstacles qui s’ajoutent à la charge déjà lourde d’une personne et, de ce fait, l’affectent, qu’elle trouve la 
force et les ressources nécessaires pour chercher des solutions saines ou non. Amener des jeunes de peu 
d’expérience à faire face aux problèmes de la vie représente la raison d’être et le besoin d’un projet comme 
l’initiative des jeunes.


La question est la suivante : Faut-il intervenir pour prévenir une escalade des problèmes sociaux auxquels 
la communauté est confrontée? Ou faut-il concentrer seulement sur les efforts de traitement de ces 
problèmes? Les réponses ne sont pas si faciles à donner; pourtant, il est évident, d’après les entrevues, 
que sans l’initiative des jeunes, les organisations communautaires retourneraient à la gestion de la crise, 
sans pouvoir faciliter le développement à long terme, ni la planification du mieux-être (santé mentale) 
des personnes visées. À cet égard, des informateurs clés ont décrit bon nombre de retombées positives 
obtenues grâce au projet :


il suscite de l’espoir pour l’avenir;
offre aux jeunes une solution de remplacement, les détourne de l’alcool, de la drogue et les empêche de 
s’attirer des ennuis;
offre aux jeunes de la communauté un soutien et des activités intéressantes;
fait participer les jeunes directement;
les membres du projet travaillent bien en équipe;
favorise la collaboration entre les prestataires de services de la communauté;
développe l’estime de soi et de nouvelles compétences; et
offre un environnement sécuritaire pour les enfants.


5.1 Influence sur les personnes et la communauté


Comme le personnel du projet est composé pour la plupart de jeunes (sauf un, légèrement plus vieux). 
La formation que le personnel du projet a suivie comprenait plusieurs types d’ateliers sur la prévention 
et l’intervention en matière de suicide. Une répondante, participante au projet, a déclaré qu’elle avait 
beaucoup appris dans ce domaine. Plusieurs autres répondants/participants ont dit avoir acquis une 
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meilleure compréhension des difficultés éprouvées par les jeunes d’aujourd’hui. Voici quelques exemples 
de développement professionnel : la façon de préparer un plan de travail, d’organiser des réunions et de 
communiquer avec les jeunes. Ce type d’apprentissage a aidé le personnel du projet à faire son travail plus 
efficacement, tout en lui permettant de progresser vers l’établissement d’un conseil des jeunes et, en bout 
de ligne, un centre de jeunes. Certains membres du personnel ont dit qu’ils avaient beaucoup appris grâce 
à leur mobilisation jumelée à celle des dirigeants de la communauté et une personne a mentionné la fierté. 
En général, le projet semble avoir eu des influences distinctes, positives et diverses sur le personnel. Les 
résultats intermédiaires peuvent être perçus, du moins dans un exemple précis, c’est-à-dire dans la façon 
dont le personnel du projet a pris l’initiative concernant le lieu où a été tenue la veillée funèbre dans le cas 
du dernier suicide ayant frappé la communauté. Dans les communautés Mi’kmaq, les veillées funèbres 
sont presque toujours tenues dans la maison de la famille éprouvée. Cependant, les jeunes ont décidé 
de tenir la veillée funèbre au centre d’accueil et ils ont aidé à trouver du personnel vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre durant une semaine. Il s’agit là d’un exemple de responsabilité de la part des jeunes qui 
étaient suffisamment déterminés pour défier les traditions. Cette conduite témoigne de la confiance, de 
la capacité de monter au filet, ainsi qu’une forte détermination. D’autres ont signalé que les jeunes sont à 
la fois plus écoutés et plus encouragés.


Cependant, il est encore tôt dans la vie du projet pour constater les changements à long terme. Un certain 
nombre d’observations peuvent cependant être faites à ce stade. Les changements de comportements sont 
identifiables dans les réponses d’entrevue à l’effet que les jeunes « ne se battent pas et ne se jettent pas de 
projectiles » comme avant. Une personne a mentionné que les membres du personnel semblaient avoir 
plus de contrôle sur les jeunes, même plus que les enseignants. Les comportements personnels sont en 
changement. Une autre personne a remarqué que les jeunes se présentent à l’heure pour les activités, ce 
qui démontre de la responsabilité et suggère que les activités sont pertinentes et suscitent de l’intérêt chez 
les jeunes. Un membre du personnel a dit que les jeunes se confiaient aux intervenants, que des liens se 
tissaient, et que les enfants les saluaient dans la rue. Comme ces manifestations démontrent de nouveaux 
comportements, ils ont conclu que les jeunes et les enfants sortent de leur coquille et commencent à parler 
davantage. Un professeur a remarqué que certains sont bénévoles, ce qui signifie beaucoup selon elle. Les 
membres du personnel ont aussi remarqué que les plus âgés parmi les jeunes aident à surveiller les plus 
jeunes.


Certaines personnes ont remarqué une volonté accrue de rechercher des traitements de la toxicomanie et 
de l’alcoolisme. Les familles et les jeunes ont plus d’occasions d’aborder ces problèmes et, par conséquent, 
on peut affirmer que certains jeunes sont engagés dans des changements de comportement et à la recherche 
d’un style de vie sans drogue et sans alcool. Le groupe de soutien des jeunes enregistre une fréquentation 
régulière, ce qui renforce cette observation; cependant, il n’existe pas de statistiques pour confirmer un 
résultat plus concluant. Des entrevues de suivi pourront probablement nous éclairer davantage sur la 
question.


Au cours des entrevues, les membres de l’équipe du projet ont été invités à énumérer les besoins pré-
identifiés auxquels le projet devait répondre. Les réponses ont fait mention du développement de 
l’autonomie des jeunes, du développement d’une identité positive, de la diminution de la criminalité, l’offre 
d’un éventail d’activités culturelles, sociales et récréatives, du traitement de la question du suicide et de 
l’augmentation des possibilités de participation pour les jeunes au sein de la communauté. En général, 
ces répondants ont pensé que le projet fonctionnait bien et répondait bien aux besoins. Pour la petite 
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histoire, voici un incident révélateur : un jour, alors que l’auteur de cette étude arrivait en voiture dans la 
communauté pour faire des entrevues, un garçon d’environ 11 ans roulait en scooter. Un véhicule venant 
en sens inverse a provoqué un ralentissement, ce qui a amené le garçon à couper le chemin du véhicule 
de l’auteur en passant d’un côté de la route à l’autre. Comme la vitre était baissée, l’auteur a entendu le 
garçon dire [traduction] « désolé, monsieur, je ne voulais pas vous couper la route ». Comme l’auteur 
connaît parfaitement bien cette communauté, il peut affirmer que ce type de politesse n’avait jamais été 
remarqué avant. En fait, il n’y a pas si longtemps encore, les enfants jouaient dans les rues sans se soucier 
de la circulation automobile.


Dans les entrevues, les répondants devaient évaluer selon une échelle de 1 à 5 (1 étant la note la plus basse 
et 5 la plus haute) les changements significatifs qu’ils avaient remarqués dans les domaines suivants : l’estime 
de soi chez les jeunes; la participation des parents; les communications mère-fille; les relations familiales; 
le leadership ou qualités d’animateur; l’esprit d’initiative; l’entraide, la solidarité entre camarades; la prise 
de conscience; l’établissement des objectifs et les compétences sociales. Le Tableau 8 montre la moyenne 
des réponses.


Tableau 8) Les changements observés pendant les 12 mois précédents


1 2 3 4 5 # de réponses


peu ou pas de changement
changement significatif 


Estime de soi chez les jeunes 3.7 14


Participation parentale 2.8 14


Communication mère-filles 3.7 14


Relations familiales 3.0 14


Le leadership chez les jeunes 3.6 14


Entraide (soutien par les pairs) 3.5 14


Prise de conscience culturelle 4 13


Établissement des objectifs 3.4 13


Compétences socialess 3.3 13


En général, il y a une nette indication que des changements se sont opérés au cours du projet; par exemple, 
des changements au niveau des connaissances et du développement de compétences (dans le sens du 
leadership, de la sensibilisation culturelle, de l’établissement d’objectifs et des compétences sociales), des 
changements d’attitude (estime de soi), des changements de comportement (participation parentale, 
communication mère-fille, relations familiales et entraide (soutien par les pairs). Chaque domaine, sauf 
celui de la participation parentale, a été noté dans la moyenne (3 sur l’échelle de 1 à 5). Les réponses à la 
participation parentale se sont réparties sur une gamme particulièrement large avec des cotations allant de 
1 à 5. Le chiffre le plus élevé a été donné par un des membres de l’équipe du projet, alors que les organismes 
communautaires (y compris l’école locale et la police) ont été évalués en ce domaine à un niveau bas. Les 
informateurs du groupe de travail du comité de mieux-être se sont ralliés autour d’une moyenne de trois. 
La question ayant enregistré le plus de réponses dans la moyenne est celle portant sur la sensibilisation 
culturelle. Cette évaluation est corroborée par les dossiers du projet qui montrent que les sueries pour 
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les jeunes et les autres activités culturelles sont très appréciées. En ce qui concerne les effets du projet sur 
les jeunes relativement à la consommation d’alcool et de drogue, presque deux tiers des personnes ayant 
répondu à l’entrevue (64,3 %) ont dit qu’il y avait plus de possibilités offertes maintenant de traiter la 
question. Cependant, un peu plus du tiers (35,7 %) avait observé que les jeunes démontraient une plus 
grande volonté de suivre un traitement.


Ces évaluations renforcent l’opinion que le projet a de l’influence sur les jeunes et les aide à structurer leur 
vie. Il faut bien comprendre que le groupe de travail du comité du mieux-être qui encadre le projet et qui 
en a une bonne compréhension a indiqué une cotation plus élevée que les organismes de la communauté. 
Le leadership chez les jeunes a été évalué 3,6, ce qui représente un bon écart par rapport à l’appréciation 
des organisations communautaires dont la cotation allait de 1 à 5. Les cotes les plus élevées viennent des 
membres du comité du mieux-être qui ont clairement inclus le personnel du projet dans leur évaluation. 
Ainsi, le comité fait entrevoir qu’il appuie fermement le projet et tous les jeunes qui y travaillent. La raison 
de l’écart dans les cotes allouées par les organisations communautaires n’est pas très manifeste, mais il y 
avait eu une infraction à l’école le vendredi avant ces entrevues et cet incident a pu exercer une influence 
sur certains répondants.


On a aussi posé des questions sur la manière dont la communauté s’attaquait au problème du suicide et 
sur le type d’efforts déployés auprès des jeunes pour les faire porter sur la prévention du suicide. L’initiative 
des jeunes semble avoir joué un rôle primordial en comblant le manque de services. Un informateur a 
dit [traduction]« il n’y a jamais eu de formation sur le suicide pour les jeunes avant ce projet; c’était 
seulement pour les adultes et le personnel ». Un autre a fait référence à la gestion de la crise avant le 
projet. La moitié des réponses ont porté sur une plus grande sensibilité ou prise de conscience à l’égard 
du suicide, d’une nouvelle ouverture aux échanges sur ce sujet et sur le fait que maintenant du soutien 
est offert, y compris la capacité de répondre immédiatement à une crise. Il y a eu des références directes à 
l’initiative des jeunes et à l’existence d’une approche plus coopérative, pro-active et mettant à contribution 
de nombreuses organisations. En s’informant spécifiquement sur les efforts réalisés par les jeunes, on a 
mentionné certaines activités du projet, comme le bulletin d’information, les présentations à l’école, les 
interventions des Aînés et des conférenciers invités et on a également fait référence à l’autre projet financé 
par la FADG et au Centre d’accueil.


Il semble que la communauté ait remarqué des changements chez les jeunes, mais les incidences du projet 
sur la communauté sont moins manifestes. Par exemple, il y a des divergences à propos des bénévoles et de 
la participation parentale. Le sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE) complété par le projet 
a identifié approximativement trente heures de bénévolat par mois. Les efforts des bénévoles se concentrent 
sur la préparation de la nourriture, les collectes de fonds, les cercles de guérison, le transport et les activités 
traditionnelles. Ceci semble représenter une contribution substantielle. Par contre, au cours des entrevues 
individuelles, le petit nombre de bénévoles et le manque de participation parentale ont été identifiés comme 
des défis importants pour le projet. Le personnel du projet a suggéré que ce volet était faible, alors que 
d’autres répondants le pensait plus satisfaisant. Certaines activités demandaient la participation parentale, 
comme le programme « des voix - des choix» qui visait l’amélioration de la communication mère-fille. Il se 
peut qu’une partie des divergences d’opinions provienne du fait que certains considèrent des événements 
spécifiques plutôt que la participation en général. Même si le nombre de bénévoles est peu élevé, il reste 
que les personnes qui se sont engagées ont dû y avoir consacré de très longues heures. 
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5.2 Collaboration et viabilité 


Tel que mentionné précédemment, il existe d’autres projets dans la communauté ciblant des objectifs et 
une population semblables. Dans les entrevues, l’initiative de la justice réparatrice a été mentionnée par 
presque trois quarts (71,4 %) des répondants à qui on a demandé des mesures prises pour lutter contre la 
criminalité juvénile. L’approche de la justice réparatrice ouvre une voie à explorer, en plus du tribunal, pour 
identifier et régler les défoulements ou les manifestations de colère inappropriés. L’initiative des jeunes est 
liée à ces efforts en tant que membre du panel de justice de la communauté.


Les perceptions à l’égard du type de délits ou d’infractions le plus généralement commis par les jeunes (par 
exemple le vandalisme) concordent au nombre élevé d’enquêtes pour des dommages aux biens rapportés 
par la GRC. Le personnel du projet signale presque à l’unanimité que le vandalisme, de même que les 
infractions et les entrées par effraction, représentent des actes criminels très communs chez les jeunes. Dans 
des conversations informelles, on a entendu des références concernant le passage à l’acte pour certains et 
observé que le vandalisme à l’école se produit généralement à la suite d’un événement sur ces lieux. Trois 
personnes ont évoqué une relation entre le vandalisme et ce que l’école représente : elle est vue comme 
une façon sûre de passer à l’acte (actualiser ses pulsions) ou de s’en prendre à l’école, un lieu sûr, où on 
peut exprimer ses sentiments, même de manière négative. Comme mentionné précédemment, beaucoup 
d’activités du projet se déroulent à l’école. À défaut d’autres motifs, il peut s’agir d’une manifestation de 
colère contre l’école. Plus de la moitié (52 %) des répondants du sondage de l’initiative des jeunes ont dit 
que l’école n’arrivait pas à répondre aux besoins de la jeunesse.


À bien des égards, le projet a collaboré avec les écoles (sur la réserve et à l’extérieur), en ce qui concerne la 
coordination et la réalisation de campagnes de sensibilisation aux problèmes d’alcool et de drogue et l’école 
de Big Cove a aussi servi pour la prestation des activités. Cependant, la relation avec l’école de Big Cove 
doit être améliorée. Les entrevues ont fait état d’un manque de communication entre le projet et l’école. En 
dépit des programmes organisés par l’autre projet financé par la FADG et la campagne de sensibilisation 
au sujet de l’abus d’alcool et de drogue mise de l’avant par ce projet, le personnel de l’école a indiqué qu’il 
n’avait pas une connaissance suffisante des activités des jeunes et que certaines avaient lieu sans que les 
enseignants en soient informés au préalable. Comme le personnel de l’école s’occupe pratiquement des 
mêmes enfants que l’initiative des jeunes, une collaboration plus étroite contribuerait à l’amélioration des 
résultats.


Comme un autre projet financé par la FADG est offert, on a essayé de recueillir des opinions pour savoir 
s’il existait une relation entre les deux. Il semble y avoir un consensus sur le fait que les organisations ayant 
des objectifs semblables travaillent ensemble et font partie du même réseau, même si les personnes ne 
sont pas certaines de ce qui est fait spécifiquement par l’un ou l’autre, ni de la source du financement. En 
particulier, on a relevé positivement le travail en commun accompli par suite d’un suicide.


Le comité du mieux-être est un bon exemple de la collaboration interorganismes dont bénéficie l’initiative 
des jeunes. En plus des cinq organisations principales comprenant le groupe de travail (psychologie, santé, 
toxicomanies, centre de traitement Lone Eagle et les services d’aide sociale à l’enfant et à la famille), il existe 
aussi des interlocuteurs du développement économique, de l’éducation, de la police, de l’administration de 
la bande et du conseil de bande, des Aînés (dont un Survivant) et du chef qui siège comme membre d’office. 
Le chef et le conseil ont soutenu le projet grâce à une résolution du conseil de bande et les informateurs 
ont senti un appui très fort de la part des dirigeants.
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5.3 Joindre les personnes en détresse ou les plus démunies 


Alors que le nombre exact de jeunes participants au projet reste imprécis, on a estimé qu’il y a eu 150 
enfants et adolescents par semaine. Ce nombre pourrait laisser supposer que le projet a desservi 16,7 pour 
cent du groupe visé de 900 jeunes. En fait, le sondage national sur le processus d’évaluation rempli par le 
projet indiquait que, dans le cadre de ses ressources, il pouvait desservir 500 jeunes.


Des informateurs ont particulièrement mentionné les jeunes difficiles à joindre ou les jeunes en difficulté 
extrême et une personne a dit que ceux-ci représentaient le plus grand défi du projet. Des échanges et 
discussions entre l’équipe du projet et la communauté devraient se tenir afin de développer des stratégies 
efficaces pour répondre aux besoins des jeunes en difficulté extrême; il faudrait une discussion ouverte car 
la question est complexe et, comme l’appellation l’indique, ce groupe est difficile à joindre.


Le projet ne précise pas non plus s’il répond suffisamment aux effets ou aux séquelles de l’abus sexuel et 
physique commis dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles. Le pensionnat 
de Shubenacadie, en Nouvelle-Écosse où on envoyait les enfants de premières nations de la région 
de l’Atlantique est fermé depuis quarante ans, mais beaucoup de jeunes de la communauté sont des 
Survivants intergénérationnels. Des répondants ont dit que les Survivants ont participé à la préparation 
de la proposition et qu’ils siégeaient comme Aînés, qu’ils enseignaient l’art et l’artisanat aux jeunes ou 
participaient aux collectes de fonds. Deux personnes membres de l’équipe du projet qui participaient 
à l’exécution des activités traditionnelles comme bénévoles à temps partiel étaient à la fois Aînées et 
Survivantes. Des informateurs clés ont signalé que beaucoup de Survivants ne veulent pas se présenter 
pour répondre aux attentes du projet, comme par exemple, être membre du conseil consultatif ou devenir 
membre du personnel. Cependant, dans la structure actuelle du projet, les Aînés (dont un Survivant) 
siègent au comité du mieux-être et au conseil consultatif des jeunes.


Le projet ne visait pas de traiter directement des problèmes liés aux abus sexuels et physiques, car il se 
définit comme une [traduction] « prévention intégrée, une intervention précoce et une initiative de post-
interventions ». Cependant, indirectement, il risque d’y avoir une augmentation des possibilités offertes 
de soulever ces questions à mesure que des liens se tissent entre les jeunes et le personnel, que ceux-ci 
se confient et s’ouvrent, participent à des échanges plus profonds, tout en acquérant visiblement plus de 
confiance en soi et d’estime de soi.


5.4  Pratiques exemplaires 


On remarque que quatre pratiques se démarquent parce qu’elles fonctionnent particulièrement bien :


le projet est centré sur les jeunes, y compris le personnel qui fait partie du groupe même des jeunes;
il fait partie intégrante du comité du mieux-être de la communauté, et de ce fait, il reçoit des orientations 
et des encouragements, des ressources, des intervenants ayant une vaste expérience et des compétences 
spécialisées à lui assurer;
la coordination se fait au niveau communautaire (le comité du mieux-être) et n’est pas liée à une organisation 
en particulier;
le projet a consulté la communauté grâce au sondage de l’initiative des jeunes et il a bien répondu aux 
recommandations en fournissant des activités identifiées dans les résultats du sondage comme des priorités 
(par exemple des événements sans drogue et sans alcool).


•
•


•


•
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Dans plusieurs domaines, l’initiative des jeunes a accompli beaucoup plus que ce qui était énoncé dans leur 
accord de contribution avec la Fondation. Le plan de travail fait ressortir le rôle du projet qui est d’assurer 
la liaison avec d’autres initiatives dans la communauté et même de constituer un réseau d’entraide avec 
d’autres projets dans la région. Ces objectifs sont confirmés par les assertions des informateurs clés qui 
ont relevé la volonté de collaboration de Big Cove et son intention de partager ses expériences avec les 
autres communautés. Une seconde innovation est plus près de leur élément. Même s’il n’était pas indiqué 
dans la proposition initiale, il y avait aussi l’objectif important de ramasser assez de fonds pour établir 
un centre de jeunes dans la communauté. Le projet dont on fait l’examen se déroule dans les classes de 
l’école, dans le centre de santé et dans les bureaux de la santé mentale; c’est pourquoi la construction d’un 
centre pour les jeunes serait bien accueillie. L’initiative visant l’établissement d’un centre pour les jeunes 
revêt une portée encore plus grande du fait qu’elle serait manifestement pilotée par les jeunes, ayant fort 
probablement de nombreuses retombées s’y rattachant si elle se réalisait, notamment le développement 
communautaire et le développement d’un réseau, ce qui augmenterait par le fait même l’estime de soi des 
jeunes participants, ainsi que leurs compétences en leadership.


Un aspect intéressant à relever en matière de meilleure pratique centrée sur les jeunes est celui d’une 
expérience précédente où un programme a été amorcé dans la communauté sans s’assurer au préalable 
que les jeunes y étaient intéressés. Au départ, les adultes estimaient que c’était un bon programme et, de 
fait, ils ont réussi à faire participer des jeunes, mais petit à petit ceux-ci ont abandonné. Cette histoire a 
été racontée de nouveau par un informateur clé qui a félicité le travail des jeunes participants au projet de 
l’initiative des jeunes et il a fait ressortir sa pertinence relativement aux besoins et aux intérêts des jeunes 
de la communauté.


On a demandé à la population ce qui avait été le plus positif; quatre personnes ont mentionné les activités 
structurées pour les jeunes et trois ont signalé le fait que c’était des jeunes venant en aide à d’autres jeunes. 
D’autres ont parlé des liens tissés entre les travailleurs et les jeunes, de l’objectif de mettre sur pied un centre 
des jeunes et de surmonter les difficultés. En ce qui concerne ces défis, ils ont été nombreux. 


5.5  Défis 


Au cours des entrevues, on a traité des difficultés surmontées ou des obstacles auxquels le projet a été 
confronté, de même que les aspects négatifs du projet. Aucun aspect n’est ressorti de façon particulière. 
Voici des exemples de ce qui a été relevé :


le besoin d’avoir un établissement voué aux jeunes;
le besoin de présenter davantage d’activités, plus diversifiées et d’un financement continu en fonction des 
besoins élevés et de la taille de la population des jeunes;
le manque de participation des parents ou la résistance des parents;
l’effort qu’exige un niveau si élevé de besoins et les défis associés à maintenir le momentum ou à poursuivre 
dans la même foulée;
l’épuisement professionnel;
les problèmes liés à la drogue et à l’alcool, y compris leur disponibilité (accessibilité);
le manque de bénévoles;
le suicide;
la difficulté de joindre les personnes en difficulté extrême;
la difficulté de travailler de longues heures (soirées et fins de semaine), ce qui crée des problèmes pour le 
personnel ayant des enfants.


•
•


•
•


•
•
•
•
•
•
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L’étude des besoins en éducation spéciale citée précédemment fait également ressortir le fait que, chez les 
jeunes de Big Cove, on retrouve un grand nombre d’individus ayant des besoins supérieurs à la moyenne. 
On peut inclure les jeunes en difficulté extrême déjà mentionnés. Également, cette situation pourrait 
expliquer pourquoi certains parents et membres de la communauté hésitent à participer aux activités du 
projet. Certains parents sont déjà épuisés par les soins apportés à leurs propres enfants hyperactifs ou 
aux prises avec des problèmes de drogue et d’alcool. Aussi, certains bénévoles potentiels ont le sentiment 
que les enfants sont trop difficiles à superviser ou que les besoins et les responsabilités sont trop élevés 
pour justifier leur participation, surtout qu’ils seraient sujets à la critique des personnes moins positives 
en traitant avec le personnel du projet. On ne veut pas laisser entendre que tous les enfants sont difficiles 
à encadrer ou en difficulté extrême; en fait, une personne interviewée a dit que le personnel du projet 
semblait avoir une meilleure supervision sur les jeunes participants que les enseignants. Cependant, il 
faut avouer que les enfants hyperactifs ou ayant des problèmes émotionnels ou de comportement peuvent 
influencer ou déranger les autres jeunes comme on le reconnaît en milieu scolaire.


5.6  Leçons apprises 


Il ressort qu’une des grandes leçons retenues vient du fait qu’on avait sous-estimé les efforts nécessaires à 
investir pour organiser les jeunes. La demande de financement évoquait l’idée de tenir des rallyes annuels 
de jeunes qui contribueraient à appuyer l’établissement du conseil des jeunes. À cela, s’ajouterait le conseil 
consultatif des jeunes. Malgré le fait que le conseil des jeunes ne s’est pas concrétisé, l’idée des rallyes et 
du conseil consultatif ont fait un bout de chemin. De plus, il semble y avoir un fort appui parmi le groupe 
de travail du projet et son personnel et la plupart des adultes ayant participé aux entrevues; pour tous, le 
personnel du projet est un modèle en soi. La décision d’intégrer un centre de jeunes au plan de travail reflète 
le fait que le projet se développe et a la capacité nécessaire pour assurer le fonctionnement du programme. 
Cependant, comme il a été mentionné tout au long de cette étude, le projet et la communauté sont aux 
prises avec de nombreux défis, ce qui explique pourquoi le niveau d’efforts a été sous-estimé. 


6.  Conclusion 


L’investissement au niveau de la préparation du personnel du projet, tel qu’il ressort du grand nombre d’activités 
de formation offertes, a été une façon efficace et logique de commencer. Comme une personne l’a bien dit  
[traduction] « la solution des problèmes que les jeunes affrontent viendra des jeunes eux-mêmes ». À mesure 
que le projet augmente l’estime de soi, la confiance en soi et un certain niveau de compétences chez les jeunes, 
peut-être de nouveaux dirigeants émergeront-ils de ce groupe. Le projet a eu un effet positif à bien des égards. 
Nous savons, par exemple, que le projet a assuré aux autres services de la communauté la possibilité de passer de 
la gestion de crise à une planification du mieux-être à long terme et d’optimiser le développement communautaire. 
Les activités structurées, les liens entre le personnel du projet et les participants et les orientations données par 
des adultes engagés dans les organisations communautaires devraient contribuer aux changements à court 
terme, ainsi qu’aux fondements de changements à long terme. L’approche pro-active et coordonnée adoptée par 
ce projet pour s’attaquer aux problèmes communautaires fait aussi partie du développement de capacités chez 
les jeunes. Un siège au comité du mieux-être et l’établissement de relations avec les autres initiatives peuvent 
être perçus comme des changements àcourt terme qui peuvent élargir la perspective du personnel du projet et 
aider à réduire les lacunes dans les services.
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Malgré tout ce progrès, plusieurs personnes ont mentionné, à juste titre, que les véritables répercussions 
du projet ne se feront pas sentir avant bien longtemps. Par exemple, il est déraisonnable de croire qu’en si 
peu de temps, les jeunes deviendront moins suicidaires ou moins empêtrés dans des démêlés avec la justice. 
Les jeunes difficiles à joindre le resteront. Les questions liées à la consommation de drogue et d’alcool, 
le dysfonctionnement de la famille, la violence et la négligence aggravent le problème. La population des 
jeunes demande une attention spéciale, car, sans les efforts d’intervention et de prévention mis de l’avant 
par ce projet, ces problèmes continueront à dépasser la capacité de les résoudre. 


7. Recommandations


Les commentaires suivants sont présentés en guise de recommandations provisoires à l’appui des progrès 
que le projet a faits jusqu’à maintenant.


Les six jeunes de l’équipe du projet sont des jeunes filles. Des efforts pour s’assurer d’avoir un travailleur 
masculin et des jeunes bénévoles masculins pourraient fournir d’autres possibilités de croissance 
personnelle dans deux domaines spécifiques : servir de modèle ou d’exemple et aux efforts pour traiter 
de problèmes affectifs difficiles à confier, par exemple, la pensée suicidaire et l’abus sexuel. Les liens 
entre le personnel du projet et les jeunes dans la communauté ont été mentionnés tout au long de cette 
étude; pourtant, il n’est pas précis s’il existe des différences fondées sur le sexe chez les participants, à 
savoir s’ils se confient plus aux jeunes filles ou aux jeunes hommes. Si cela est le cas, un nombre plus 
élevé de jeunes hommes et de bénévoles masculins au sein du personnel devrait être considéré.


Il faut qu’il y ait une concertation sur des moyens favorables ou facilitant l’établissement d’un climat 
de confiance et la participation dans le cas de jeunes difficiles à joindre ou en difficulté extrême en 
vue de la préparation d’un plan stratégique. Un commentaire de la police indique que beaucoup de 
délits commis dans la communauté sont attribuables aux mêmes individus. Peut-être que les jeunes 
qui siègent au panel de justice pourraient intervenir auprès des jeunes délinquants et, le cas échéant, 
les ramener au sein du cercle des activités du projet.


Il faudrait déployer des d’efforts pour que le projet et l’école de Big Cove travaillent en collaboration, 
car, certains enseignants n’étaient pas au courant des événements de l’initiative des jeunes avant qu’ils 
n’aient lieu. Des rapports plus harmonieux pourraient aussi assurer l’accès aux installations de l’école 
et l’augmentation de bénévoles.


Il faudrait aussi une planification stratégique dans le secteur du développement des bénévoles, car, sans 
cet appui, l’équipe du projet aurait du mal à poursuivre son élan. Ce plan pourrait aussi faire participer 
les parents à des échanges afin de savoir comment les amener à s’engager davantage.


Enfin, d’autres recherches axées sur la communauté au sujet des problèmes spécifiques auxquels les 
jeunes sont confrontés pourraient fournir des idées utiles, surtout si toute la population des jeunes 
de la communauté était visée. Il serait aussi utile d’évaluer les progrès accomplis en ce qui concerne 
les habitudes de vie saines en utilisant un questionnaire portant sur la connaissance, les attitudes 
et les comportements touchant la consommation de drogue et d’alcool. De plus, si on recueillait de 
l’information sur l’âge et le sexe des répondants, la planification pourrait s’étendre à un auditoire cible 
spécifique au sein de la population des jeunes.


•


•


•


•


•


•
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Notes
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3 Récit d’une grand-mère au sujet de la perte récente de son petit-fils de 16 ans
4 Demande de financement de projet. Le premier paragraphe cité provient de la question 3, partie F, page 9 et la seconde de 
la question 7, partie F, page 11.
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8 Ce sondage a été exécuté pendant le second trimestre (du 1er avril au 30 juin 2000). Un total de 141 membres de la 
communauté ont répondu à ce sondage.
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de la communauté durant l’hiver et le printemps 1998. L’étude fut conduite en quatre sections :1) sondages et entrevues; 2) 
indice (signe révélateur) étudiants et enseignants; 3) analyse approfondie d’un échantillon de la population ayant des besoins 
spéciaux; et 4) alternance entrevue et expérience avec deux étudiants.
10 Institut canadien d’information sur la santé [ICIS] (1995 : 146). Indicateurs de santé communautaire : définitions et 
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15 Se reporter à Hattem, Tina (1998). Survey of Sexual Assault Survivors: Report to Participants. Ottawa, ON : ministère de la 
Justice (Canada) et Association canadienne des centres pour les victimes d’agression. Une étude a démontré que les raisons 
pour lesquelles les agressions n’étaient pas signalées à la police étaient, par ordre de fréquence : crainte du système de justice 
pénale; appréhension de la divulgation du dossier; appréhension de l’impact sur la famille; des expériences négatives avec le 
système de justice; l’agresseur ne pouvait être localisé ou il était décédé; peur de l’agresseur; appréhension des répercussions 
sur la relation. 
16 Cette information provient de trois sources : Centre national d’information sur la violence dans la famille (1993). Fact sheets 
on Family Violence and substance Abuse (extrait de : http://www.phac-aspc.gc.ca/ncfv-cnivf/publications/fvsubstance-eng.php) 
[Renseignements sur la violence familiale et l’abus des substances]; Statistique Canada et le Centre canadien de la statistique 
juridique (1999–2000). La violence familiale au Canada : un profil statistique. Ottawa, ON : Santé Canada; et le Conseil national 
de prévention du crime Canada (1995). Profil des délinquants. Ottawa, ON : NCPC.
17 Cox (1998:51), se reporter à la note v. Cette étude inclut un sondage mené auprès de 16 enseignants et 56 parents.
18 Cox (1998:16).
19 Cox (1998:23–24).
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Appendice 1) Questionnaire d’entrevue utilisé à Big Cove


1.  Sur une échelle de 1 à 5 (1 étant le plus bas et 5 le plus élevé), quel niveau de soutien offrent les dirigeants de 
la communauté actuellement à ce projet?


 1 2 3 4 5


2.  Selon vous, quels sont les infractions ou délits les plus communs ayant été commis par des jeunes de votre 
communauté durant les 12 derniers mois?


3.  Durant les 12 derniers mois, les infractions/délits/actes criminels commis par des jeunes ont


 augmenté  sont restés stables  ont diminué


4.  Au cours des 12 derniers mois, à votre avis, le taux d’incarcération a-t-il


 augmenté  resté stable  a diminué


5.  Quelles mesures ont été prises, à votre connaissance, pour contrer les actes criminels de jeunes dans votre 
communauté?


6.  Selon vous, quelles retombées positives percevez-vous en raison de l’existence de ce projet dans la 
communauté?


7.  Quels sont les plus grands défis et obstacles auxquels ce projet sera confronté selon vous?


8.  Comment situez-vous les autres projets de la Fondation autochtone de guérison par rapport à ce projet de 
jeunes?


9. Quels rôles ont joué les Survivants des pensionnats en ce qui a trait aux objectifs et aux activités de ce projet? 
Donnez des détails si vous le pouvez.


10.  Avez-vous remarqué si plus de jeunes indiquent le besoin ou la volonté d’obtenir un traitement de l’alcoolisme 
et de la toxicomanie?


 oui non   pareil  rien remarqué


11.  Selon vous, diriez-vous que les possibilités offertes aux familles et aux jeunes de s’attaquer aux problèmes de 
drogues et d’alcool sont :


 meilleures  pareilles moindre


12.  Durant les 12 derniers mois, et suivant une échelle de 1 à 5 (1 étant le plus bas et 5 le plus élevé) quels changements 
significatifs chez les jeunes avez-vous remarqués dans les domaines suivants :


Estime de soi des jeunes 1 2 3 4 5


Participation parentale 1 2 3 4 5


Communications mère-fille 1 2 3 4 5


Relations dans la famille 1 2 3 4 5


Leadership chez les jeunes 1 2 3 4 5


Entraide (soutien par les pairs) 1 2 3 4 5


Conscientisation culturelle 1 2 3 4 5


Établissement d’objectifs 1 2 3 4 5


Compétences sociales 1 2 3 4 5
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13.  Quelle est la plus grande contribution que vous pensez pouvoir apporter au projet afin de faciliter l’atteinte de 
ses objectifs?


14.  Définissez ce que signifie pour vous l’« esprit communautaire » en fonction du projet en cause.


15.  Qu’avez-vous aimé le plus de ce projet?


16.  Qu’avez-vous aimé le moins de ce projet?


17.  Qu’avez-vous retenu de votre participation à ce projet jusqu’ à maintenant?


18.  Pourriez-vous suggérer ce qui pourrait améliorer ce projet?


19.  Comment pensez-vous que les aspects ciblés par ce projet auront une incidence sur le problème du suicide 
dans la communauté?


20.  Selon vous, pour chacun des cas suivants, quelle réponse décrit le mieux s’il y a eu (ou non) un changement 
grâce au projet?


Abus physique a changé pareil pas certain


Abus sexuel a changé pareil pas certain


Placement d’enfants en foyer d’accueil a changé pareil pas certain


Incarcération a changé pareil pas certain


Suicide a changé pareil pas certain


21.  Dans les 12 derniers mois, est-ce que le nombre de suicides dans cette communauté a :


 augmenté resté stable  diminué


22.  Décrivez le rôle exercé par l’abus de la drogue et de l’alcool comme facteur contributif au nombre de suicides? 


23.  Selon vous, quels facteurs permettent maintenant à votre communauté de traiter les suicides de manière 
différente?


24.  Quels efforts spéciaux, si cela s’applique, sont consacrés au problème du suicide chez les jeunes?


25.  Durant les 12 derniers mois, selon vous, est-ce que le nombre d’enfants en foyer d’accueil a :


 augmenté  resté stable   diminué 


26.  Selon votre compréhension, quelle est la principale raison expliquant pourquoi les enfants sont placés en foyer 
d’accueil?


27.  Pourriez-vous fournir un exemple démontrant comment les jeunes ont amélioré leurs compétences sociales?


28.  Pouvez-vous expliquer, si possible, comment les cours de formation ont été identifiés pour ce projet?


29.  Quels changements avez-vous remarqués chez les jeunes en ce qui concerne le leadership au cours des 12 derniers 
mois? 


 aucun un peu pareil  beaucoup


30.  Avez-vous des commentaires à ajouter?


NB. Le même questionnaire a été utilisé pour l’école de Big Cove et pour la police de Big Cove. Cependant, le second questionnaire 
était une version abrégée, sans les questions 8,9,13,17,28 qui n’auraient peut-être pas permis à ces organisations de 
commenter sur des points liés aux aspects de la planification et de la participation. Également, les questions obligatoires 
ont été posées seulement au coordonnateur du projet et au travailleur en développement pour les jeunes.
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Questions obligatoires


31.  Comment le projet traite-t-il des effets de l’abus sexuel et physique commis dans les pensionnats, y compris les 
effets intergénérationnels? Choisissez seulement une réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Ne répond pas 
du tout aux 


effets


Pas certain


 Expliquez votre réponse.


32.  Quels sont les besoins identifiés antérieurement auxquels le projet veut répondre?


33.  Comment évalueriez-vous la capacité du projet à répondre à ces besoins ou à les satisfaire?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Ne répond pas 
du tout aux 


effets


Pas certain


34.  Pensez-vous que le projet s’est montré responsable de ses activités devant la communauté (par exemple, dans 
une communication claire et réaliste avec la communauté et en permettant la contribution de la communauté)? 
Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Ne répond pas 
du tout aux 


effets


Pas certain


Expliquez votre réponse.


35.  Comment les méthodes, les activités et les processus énoncés dans l’accord de financement ont-ils mené aux 
résultats escomptés ? Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Ne répond pas 
du tout aux 


effets


Pas certain


Expliquez votre réponse.


36.  Est-ce que le projet pourra continuer à fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé ?
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37.  Comment le projet peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Ne répond pas 
du tout aux 


effets


Pas certain


Expliquez votre réponse.
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Hommages


Nous tenons à reconnaître tous ceux et celles qui se sont rendus disponibles pour les entrevues et à leur 
exprimer notre grande appréciation et nos sincères remerciements. Sans leur ouverture d’esprit et leur 
empressement à partager des expériences très personnelles, cette étude n’aurait pu être menée à bien. Grâce 
à leur dévouement, leur engagement et leur générosité, ils ont contribué largement à ce que nos efforts se 
concrétisent en une production telle que celle présentée. 
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1.  Introduction


Des études de cas ont été entreprises dans le cadre de l’évaluation des incidences de la Fondation autochtone 
de guérison (FADG). Ce processus d’étude de cas inclut une collecte de données selon des indicateurs 
sociaux préidentifiés qui seront utilisés pour mesurer l’incidence des projets au fil du temps. Les données 
ont été recueillies l’année précédant l’activité financée par la FADG et elles seront recueillies une nouvelle 
fois en 2003; cette approche correspond dans le domaine de l’évaluation à la méthode de mesures répétées 
intra groupes. Ces études de cas visent aussi à fournir une vision détaillée et holistique du projet et de ses 
conséquences. La compilation, l’analyse et la synthèse des données ont été effectuées par des coordonnateurs 
de soutien communautaires.


Le projet qui fait l’objet de cette étude de cas s’intitule « Honorer les Survivants des pensionnats : une 
production théâtrale » sous le thème Commémoration et historique des faits (Dossier de la FADG HH-88-
BC). La production théâtrale a pour titre Le chant du guerrier. La description, présentée dans la demande 
de fonds, se lit ainsi [traduction] « Une production théâtrale qui traite des séquelles des abus physiques 
et sexuels subis dans les pensionnats et de leur impact sur les familles et les communautés des Premières 
nations ». 


Ce rapport présente un survol holistique du projet de la bande indienne de Neskonlith et de l’Institut 
George Manuel (indiqué ci-après sous le nom de « production théâtrale » ou de « projet »). Il comprend 
une description des caractéristiques et des conditions communautaires les plus importantes susceptibles 
d’influer sur le projet. Elle est suivie d’un examen approfondi des activités du projet et des incidences 
anticipées à court et long terme, ainsi que des méthodes servant à mesurer les changements. Il présente et 
dégage des indicateurs potentiels de changements, y compris ceux qui ont été sélectionnés par le conseil 
d’administration de la FADG et qui doivent s’appliquer à tous les projets (abus physiques, abus sexuels, 
taux d’incarcération, de suicide et les placements en famille d’accueil ou mise en garde des enfants) et les 
indicateurs spécifiques au projet en cause. Elle présente également les opinions de l’équipe du projet et 
des prestataires de services du projet communautaire, ainsi que les incidences constatées à date et donne 
une vue générale des résultats et elle présente les impressions et conclusions.


Les sources d’information utilisées dans cette étude de cas comprennent des dossiers de projet 
(une proposition pour l’obtention de financement et des rapports trimestriels); les entrevues auprès 
d’informateurs clés de l’équipe du projet, des membres de la troupe et la série de rencontres suivant la 
présentation de la pièce à chaque endroit où la troupe s’est produite; les documents et les données recueillies 
par le coordonnateur du soutien communautaire dans le cadre de l’étude de cas. Le sondage d’évaluation 
national de la FADG (envoyé à tous les projets financés en février 2001) n’était pas disponible. 


2.  Survol du projet (selon un modèle holistique)


Le projet qui a permis la réalisation et la représentation de la pièce de théâtre Le chant du guerrier a été 
financé du 1er janvier 2000 au 31 décembre 2000 ; la contribution s’élevait à 147 366 $. Cette étude se 
concentre sur cette même période. 


Le projet comportait des activités de recherche, de rédaction, de production et de représentation relatives 
à une pièce de théâtre traitant des abus physiques et sexuels et des autres répercussions du régime des 
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pensionnats sur les familles et les communautés. Le texte est fondé sur les expériences des Survivants 
qui ont accepté de participer à des entrevues au cours de l’étape de recherche; ces Survivants ont aussi 
participé en tant que conseillers tout au long du projet. La demande de financement mentionnait que le 
projet devait [traduction] « offrir aux Survivants et à leurs familles un processus de guérison créatif 
leur permettant de trouver des mots pour parler des abus physiques et sexuels qu’ils ont subis et partager 
ces expériences dans un milieu sécuritaire». La demande de financement du projet mentionne en outre 
que la pièce viserait à rendre hommage ou mettre à l’honneur les Survivants; permettre de faire connaître 
les faits d’histoires; faire progresser la guérison des Survivants, de leurs familles et de leurs communautés; 
éduquer, sensibiliser et faire mieux comprendre ce qui est nécessaire au rétablissement de l’équilibre.


L’une des personnes faisant partie de l’organisation hôte a déclaré que l’élan mobilisateur initial était 
attribuable au fait que certains membres de la communauté avaient assisté à une autre pièce de théâtre sur 
les pensionnats environ un an auparavant, et qu’ils avaient identifié un besoin dans leur propre communauté. 
Selon cette personne, la pièce contenait de nombreuses erreurs et elle avait suscité chez les personnes 
autochtones parmi les spectateurs un grand retentissement. Elle avait été créée par des non Autochtones 
qui n’avaient pas consulté, ou si peu, les Autochtones. La pièce présentait aussi le personnage principal, une 
religieuse, presque comme une martyre parce qu’elle avait eu à « éduquer de pauvres Indiens ». L’une des 
erreurs les plus évidente était le fait qu’aucun soutien psychologique n’avait été prévu pour ceux et celles 
dont les émotions avait été déclenchées par la pièce. Ainsi, ce projet a provoqué une réaction de colère et 
le désir de faire connaître la vérité. 


Les organismes de parrainage du projet étaient la bande indienne de Neskonlith et l’Institut George 
Manuel, situés près de Chase dans la région intérieure de la Colombie-Britannique. Selon les données du 
formulaire de demande, l’Institut George Manuel est un organisme incorporé depuis le 21 janvier 1993 
et il fait fonction de centre administratif pour le projet. Il administre depuis plusieurs années une grande 
diversité de programmes et de services.


2.1  Caractéristiques des participants 


La production théâtrale a été conçue pour une audience provinciale (Colombie-Britannique). La majorité 
des participants provenaient du grand public, Autochtones et non Autochtones, ainsi que les Survivants, 
leurs familles et leurs communautés, les acteurs, les bénévoles, ainsi que les douze communautés qui 
ont accueilli la pièce de théâtre. Quelques personnes des communautés avoisinantes ont aussi participé 
indirectement au projet en se déplaçant pour venir voir la pièce. 


Le recrutement des participants n’a pas suivi les procédures habituelles, premièrement à cause de la nature 
du projet, mais aussi pour les raisons suivantes : 1) on a choisi pour la représentation la formule de porte 
ouverte (la seule limite étant la capacité de la salle) et 2) ce mode d’information a été perçu moins menaçant, 
en ce sens qu’il ne présentait pas le même type de barrière que les gens ont habituellement à surmonter 
dans le cas, par exemple, d’une session de « counselling individuel ». Dans ce sens, les participants pouvaient 
être là parce qu’ils venaient s’amuser, ou être les premiers arrivés pour s’assurer d’avoir un siège. La guérison 
en soi n’avait pas à être le motif principal qui incitait les gens à assister à la représentation. Par contre, un 
aspect important du recrutement des participants a été la qualité des personnes participant au projet. Dès 
les premières étapes du processus d’entrevue, dont celle de la recherche, les Aînés, les Survivants et un 
directeur de programme de traitement des toxicomanies ont demandé au directeur–auteur de s’assurer que 
tous ceux et celles travaillant au projet soient [traduction] « sobres et engagés dans la guérison »1.
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Parmi les six acteurs choisis, quatre ont déclaré avoir au moins un de leur parents survivant des pensionnats. 
L’un d’entre eux a confirmé être un descendant, tandis que le dernier n’a pas du tout mentionné s’il était 
un descendant de Survivants. Les acteurs avaient entre 17 et 45 ans, la majorité étant âgés de moins de 
30 ans. La troupe a donné douze (12) représentations dont deux à des centres de traitement pour les 
clients du centre seulement. Il est impossible de totaliser le nombre exact de spectateurs, mais les dossiers 
du projet indiquent 4000 personnes. De plus, des personnes interviewées ont affirmé que de nombreux 
spectateurs devaient se tenir debout pendant tout le spectacle. 


2.2 Équipe du projet—Le personnel, la formation et les bénévoles 


L’équipe du projet se composait de six membres du personnel, six acteurs et 12 personnes de soutien qui 
ont reçu des honoraires pour diverses tâches. Voici la liste des postes ou fonctions : un coordonnateur 
de projet (remplacé une fois), un gérant de production, le dramaturge–directeur, un régisseur–chargé 
du son et de l’éclairage (remplacé une fois), un choréographe et 12 personnes-soutien, dont des Aînés, 
des Survivants qui fournissaient des conseils, enseignaient des chants, offraient des enseignements et 
jouaient le tambour. D’autres personnes s’occupaient de la décoration scénique, de l’ambiance sonore ou 
de l’enregistrement vidéo ou étaient des acteurs qui élaboraient en atelier la première ébauche de la pièce, 
le personnel d’avant-scène, l’équipe du plateau et les maquilleurs.


Les acteurs n’avaient pas tous de l’expérience, puisque le principal critère pour le recrutement reposait sur 
l’engagement dans une démarche de guérison. La plupart d’entre eux étaient jeunes. En plus du personnel 
et des acteurs, les rapports trimestriels du projet soumis à la FADG ont mentionné la présence de 40 
intervenants itinérants et de 30 bénévoles qui ont aidé à la réalisation de la pièce de théâtre. 


La communauté d’accueil fournissait les intervenants itinérants. Ceux-ci étaient là en cas de besoin et 
gardaient l’oeil ouvert sur les réactions des spectateurs au contenu de la pièce. Ils étaient également là pour 
intervenir au moment opportun, lorsque quelqu’un avait besoin ou demandait leur aide. Selon les rapports 
trimestriels soumis à la Fondation, l’auteur–directeur a rencontré les intervenants itinérants avant chaque 
représentation afin de partager avec eux les techniques d’intervention spécifiquement applicables dans le cas 
de personnes ayant souffert de traumatismes dans leur enfance ou de répercussions intergénérationnelles. 
Les intervenants avaient aussi la responsabilité de fournir un suivi et d’aiguiller les personnes, car la 
représentation n’était donnée qu’une seule fois dans chaque communauté.


Une fonction importante de l’auteur–directeur a été de faciliter les sessions de partage (de debriefing ou 
verbalisation) à la fin de chaque représentation. Cette tâche exigeait beaucoup de compétence et d’expérience. 
Ces sessions ont aussi visé pour les acteurs et le personnel à se préparer et à composer avec des circonstances 
profondément perturbantes. Plusieurs acteurs ont déclaré que la personne leur ayant fourni ce soutien 
était exceptionnelle et que, sans elle, ils n’auraient jamais pu faire ce type de performance. 


Les bénévoles ont offert leur temps et leur énergie pour mener à bien les activités suivantes: arrangement 
de la salle, préparation de la nourriture, cercles de partage, et transport. Les rapports du projet ont aussi 
indiqué que les communautés qui accueillaient la troupe ont aussi pris part aux activités de préparation des 
repas, de promotion de l’événement, d’organisation/de nettoyage de la salle, de relations avec les médias. 
Elles ont suivi le protocole pour assurer la présence et la participation des Aînés et des guides spirituels 
pour les prières, de même qu’elles ont fourni du personnel pour assurer les activités de suivi et répondre 
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aux besoins en counselling. Cette étude n’a pu déterminer la valeur de ces contributions en nature (non 
financières). Cependant, ces contributions ont surtout été centrées sur le soutien administratif fourni par 
la bande indienne de Neskonlith et l’Institut George Manuel, notamment par 40 intervenants itinérants et 
par 30 bénévoles. Il est toutefois impossible d’affirmer si les douze salles où ont eu lieu les représentations 
ont été offertes gratuitement, ce point n’étant pas clair dans les rapports. 


2.3  Profil régional


Selon les données du recensement de 1996 de Statistique Canada, la population autochtone en Colombie-
Britannique s’élevait à 139 655 personnes. Les personnes inscrites sous la Loi sur les Indiens, résidant à 
l’intérieur et à l’extérieur des réserves, totalisaient 93 835. Conformément à d’autres données démographiques 
sur les Autochtones au pays, presque la moitié de la population autochtone de la Colombie-Britannique, 
soit 57 645 personnes, ont moins de dix-neuf (19) ans. Lorsqu’on additionne la tranche d’âge suivante 
(20-24 ans), ce chiffre augmente à 69 595. Ajouté de nouveau à la tranche d’âge suivante (25-34 ans), 
on obtient un total de 93 845, ce qui représente une population de jeunes très importante en Colombie-
Britannique. Tous ces chiffres (recensement de 1996) sont importants, compte tenu qu’une partie de la 
pièce visait à enseigner l’histoire et que la population mentionnée ci-haut n’était pas assez âgée pour avoir 
fréquenté ou connu les pensionnats qui ont fermé leurs portes en 1965. Le recensement de 1996 citait 
aussi 26 000 personnes métisses résidant dans la province de la Colombie-Britannique. 


Selon le personnel du projet, si on considère la langue comme critère de classification, la C.-B. se répartit 
en 10 groupes linguistiques majeurs au sein des Premières nations. Il y a cent quatre-vingt-treize (193) 
bandes, trente-trois (33) conseils tribaux, plus de deux cents (200) regroupements d’organisations politiques 
et sociales. Presque 20 % de la population autochtone totale du Canada vit en Colombie-Britannique, 32 
% du nombre total des bandes et 1634 réserves sur un total de 2 323 se trouvent dans cette province. Un 
grand nombre de ces communautés situées dans la partie nord de la province sont éloignées et isolées. La 
concentration de la population autochtone en milieu urbain, en particulier dans la région de Vancouver/
Richmond, entraîne certaines répercussions en fait d’effectifs de la population. L’un des facteurs qui attire 
les personnes autochtones dans cette zone est le climat plus doux pendant les mois d’hiver. De nombreuses 
personnes sans domicile fixe ont émigré à cet endroit pour fuir les conditions climatiques très rudes des 
prairies et des autres régions du Canada et mème de certaines régions de la Colombie-Britannique. La 
population autochtone peut donc fluctuer en fonction des saisons. La troupe a donné deux représentations 
à Vancouver où se retrouvent un grand nombre de personnes autochtones. Le tableau suivant donne des 
détails sur les endroits où la pièce a été jouée, ainsi que sur la population. 
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Tableau 1) Endroit des représentations de la pièce


Endroits Population générale ** Population autochtone


Vancouver (x2) 1 831 665 (Metropolitan) 31 140 **


Centre de traitement de Round Lake (Armstrong) 5 322 (District d’Armstrong) 36 lits


Centre de traitement Nenqayni (Williams Lake)
38 552 (agglomération de


 Williams Lake )
4 unités pour les familles 
+ 10 lits pour les jeunes


Centre d’amitié de l’Intérieur ***Kamloops) 84 914 (Kamloops) non fourni


Centre d’amitié de Kelowna *** 136 541 (Kelowna) non fourni


Centre d’amitié de Tillicum Haus *** (Nanaimo) 85 585 (Nanaimo) non fourni


Première nation de Neskonlith * (pres de Chase. 
Centre de service de Kamloops)


2 460 (Chase)
84 914 (Kamloops)


543


Lytton Band *(Centre de service de Merritt) 7 631 (Merritt) 1 665 


Bande de Bonaparte * (près de Cache Creek. Centre de 
service de Kamloops)


1 115 (Cache Creek)
84 914 (Kamloops)


719


Première nation de Coldwater (près de Merritt) 7 631 (Merritt) 282 **


Bande de Bridge River * (Près de Lilloet. Centre de 
service de Kamloops)


84 914 (Kamloops) 379


    * Profils des Premières nations, Affaires indiennes et du Nord Canada, juillet 2001
  ** Recensement de 1996, Statistique Canada
*** Les centres d’amitié desservent plutôt les populations urbaines et les Premières nations qui s’y trouvent


3.  Déroulement logique (le processus de la collecte de données) 


Pour pouvoir guider la communauté dans cette identification des changements, cette section présente à la fois 
les buts à court et à long terme du projet et la manière dont le changement peut ètre mesuré. Les indicateurs 
de changements et comment ils sont mesurés sont indiqués de manière succinte à l’aide de données sur le 
rendement qui se trouvent à la fin de cette section. Tous les dossiers du projet ont été soigneusement révisés 
avant d’effectuer les entrevues, en commençant par la demande de financement et les rapports trimestriels. J’ai 
établi des contacts préliminaires avec les informateurs clés afin de me présenter et de planifier les entrevues. 
Après une révision initiale de toute la documentation, un modèle logique et des données d’information sur 
le rendement ont été établis pour avoir un bon aperçu du projet. Ces étapes ont orienté la conception et la 
finalisation des questions d’entrevue, ainsi que de la liste des personnes interviewées.


Pendant environ deux semaines, des entrevues en face à face et par téléphone ont été menées auprès de douze 
sur les quatorze personnes qui avaient été identifiées au départ comme participants potentiels au projet. Au 
nombre de ces personnes, il y avait des membres de l’équipe de mise en scène dont les noms ont été fournis 
par l’auteur–directeur, et aussi d’autres personnes-ressources importantes mentionnées dans les dossiers du 
projet. Le questionnaire principal comprenait une série de vingt-cinq (25) questions qui ont été transmises 
à ces personnes afin d’obtenir leurs observations, les leçons apprises, la connaissance qu’elles avaient de la 
raison d’être du projet, ainsi que leurs perceptions des incidences du projet en fonction des cinq (5) secteurs 
identifiés par le conseil d’administration de la FADG.
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Le questionnaire de suivi (Appendice 2) n’avait qu’une seule question (#17) reprise de la série principale, ainsi 
que trois autres questions distinctes portant sur la durée des sessions de feedback, le nombre de personnes 
ou de familles qui avaient demandé du counselling en conséquence directe à la pièce de théâtre. La question 
#17 demandait aux répondants de choisir la réponse qui convenait le mieux à ce qu’ils ressentaient à partir 
d’un choix de réponse portant sur les incidences ou effets potentiels dans les cinq secteurs principaux. Ces 
questions de suivi se sont avérées nécessaires parce que la pièce a été jouée une fois seulement à chaque endroit. 
Les personnes qui ont répondu au questionnaire principal ont été souvent incapables de dire s’il y avait eu 
un suivi ou non. Les questions de suivi ont été transmises aux personnes-ressources de chaque endroit où 
la pièce s’est produite, leur nom ayant été fourni par l’équipe du projet. Ces questions visaient à identifier les 
besoins en matière de suivi. Vous trouverez ces deux questionnaires en annexe. 


Les entrevues principales ont été menées en privé ou par téléphone. Des transmissions par télécopieur ont 
permis de faire un suivi auprès de quelques contacts. Les entrevues ont duré entre vingt-cinq (25) minutes 
et une (1) heure. De plus, deux personnes-ressources associées au projet ont participé à une entrevue 
pour répondre aux questions obligatoires établies par l’équipe de recherche sous la direction du conseil 
d’administration de la FADG. Tous les acteurs et la majorité du personnel, sauf deux personnes (elles n’étaient 
pas disponibles à cause d’un engagement préalable), ont participé. En ce qui concerne le suivi, dix des douze 
communautés identifiées par le projet2 ont été contactées par téléphone. Sur les dix personnes restantes, huit 
d’entre elles ont répondu au questionnaire par téléphone ou par télécopieur, les deux manquantes ayant quitté 
l’organisme ou non disponibles à cause d’engagements préalables. 


Certaines informations proviennent de deux (2) autres sources, c’est-à-dire Statistique Canada (recensement 
de 1996) et des Profils des Premières nations du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada, dont 
les chiffres ont été mis à jour en juillet 2001. Des informations supplémentaires ont été recueillies par le biais 
de contacts téléphoniques auprès d’organisations autochtones. D’autres informations ont été recueillies du 
Service correctionnel Canada et d’autres ministères de la Colombie-Britannique. Les données d’information 
sur le rendement ci-dessous (Figure 1) ont pu servir de guide de référence. Ce sont des questions-clés dont 
les réponses peuvent être vérifiées à partir des dossiers et auprès des informateurs clés qui sont étroitement 
liés au projet. 
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Figure 1) Représentation (mappage) des données de rendement—Honorer les Survivants des 
pensionnats : une production théâtrale Le chant du guerrier


MISSION : Offrir un processus créatif, interactif de guérison aux Survivants, leurs familles, leurs communautés qui présente le récit 
véridique du vécu des Survivants dans les pensionnats


Ressources Résultats Résultats


Comment?  Qui? Quoi? Pourquoi? 


Activités  Clients Résultats à court terme Résultats à long terme


Réunir de la documentation et 
écrire une pièce en consultation 
avec les Survivants; recruter le 
personnel; choisir des acteurs en 
faisant passer des auditions pour 
évaluer leurs connaissances de base 
du métier et des questions liées aux 
pensionnats; produire et donner 
des représentations localement, puis 
dans la province et possiblement 
ailleurs au Canada; faire participer, 
informer les spectateurs et interagir 
avec l’auditoire après chaque 
performance; faire participer les 
acteurs, les bénévoles, les Aînés et le 
personnel à un processus de clôture 
à la fin de la pièce. 


Survivants des 
pensionnats, 
familles et 
membres des 
communautés, 
acteurs, personnel 
et bénévoles, 
travailleurs 
et dirigeants 
communautaires.


Meilleure connaissance et sensibilité 
vis-à-vis des questions des pensionnats; 
participation et orientation de la 
part des Survivants, portrait exact 
et véridique du vécu des Survivants, 
hommage à la résilience des Survivants 
au niveau familial et communautaire, 
échanges guidés et pertinents après 
chaque représentation et mesures 
appropriées prises pour assurer le bien-
être/la sécurité de tous ceux et celles 
qui participent au projet. 


Rétablir l’équilibre et rendre 
hommage aux Survivants, 
à leurs familles et leurs 
communautés.


Comment savoir si des changements se sont produits? Quels changements pouvons-nous anticiper?
Quelle est l’importance des changements effectués?


Ressources Clients Mesures à court terme Mesures à long terme


147 366 $ pour un an seulement 12 endroits; 4000 
spectateurs; 6 
acteurs; personnel 
de projet au 
nombre de 
6; personnel 
de soutien au 
nombre de 12; 
40 intervenants 
itinérants; 30 
bénévoles


Amener les spectateurs à prendre 
part activement à des échanges après 
chaque représentation : la réussite est 
évaluée selon le nombre de spectateurs 
qui restent après la représentation 
pour participer aux échanges (nombre 
de spectateurs y prenant part); 
des rapports sur les réactions des 
spectateurs; la durée de temps pendant 
laquelle les spectateurs restent et 
échangent sur les questions soulevées 
par la pièce; perception des acteurs, 
du personnel, des bénévoles au sujet 
des changements qu’ils ont détectés 
chez les Survivants, leurs familles 
et communautés; les opinions des 
informateurs clés et les déclarations 
personnelles des intéressés témoignant 
des répercussions de la pièce sur 
ceux qui ont participé au projet; 
indication d’une augmentation des 
connaissances et de la compréhension 
des répercussions des séquelles des 
pensionnats dans les communautés


Avancement de la guérison 
des Survivants comme en 
témoignent un sentiment 
d’appartenance, la validation 
de l’utilité, son utilisation 
en tant que ressource et 
la réconciliation entre les 
membres des familles et de 
la communauté; diminution 
des incidences d’abus sexuels 
et physiques en raison d’une 
meilleure connaissance, 
sensibilisation et volonté de 
reconnaître ces problèmes et 
d’y intervenir; avancement 
au niveau de la guérison 
manifesté par une diminution 
du taux de suicides, de 
placements d’enfants et 
d’incarcérations 
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3.1  Modèle logique : activités et résultats


Il existe un lien logique entre les activités quotidiennes entreprises par un projet, ce que celui-ci prévoit 
atteindre à court terme et les résultats escomptés à long terme. Dans le cas du présent projet, le but de la 
production théâtrale était d’offrir une occasion favorable à la guérison, en particulier pour les Survivants, 
leurs familles et leurs communautés. Un autre but était de sensibiliser le public en corrigeant l’information 
sur les faits historiques. Les résultats que le projet comptait obtenir par le biais de la pièce étaient les 
suivants: 


Une occasion favorable à la guérison par le biais d’un processus créatif;
Rendre hommage aux Survivants des pensionnats; 
Partager les faits historiques, en particulier ceux liés aux pensionnats;
Contribuer à la guérison des Survivants, de leurs familles et de leurs communautés; et
Éduquer, sensibiliser et aider à mieux comprendre relativement aux exigences pour rétablir l’équilibre.


La relation entre les activités du projet et ses retombées positives à court et long terme est présente dans 
le modèle logique suivant (Figure 2). Ce modèle fait ce que son nom indique : il décrit le déroulement 
logique des activités du projet, ainsi que le but visé par la communauté. Ensuite, il indique quels sont les 
indicateurs des changements à court terme, la raison d’être du projet et les indicateurs des changements 
à long terme. De cette manière, un observateur extérieur peut appliquer le modèle logique pour évaluer 
comment les activités produisent les résultats escomptés.


•
•
•
•
•







�


Rapport d’étude de cas : Honorer les Survivants des pensionnats : Une production théâtrale Le chant du guerrier


Figure 2) Modèle logique—Honorer les Survivants des pensionnats : une production théâtrale
Le chant du guerrier


Activités


Réunir de la 
documentation et 
écrire une pièce de 
théâtre, la produire, 
dans le but de traiter 
des séquelles des 
pensionnats 


Embaucher le 
personnel de 
production et les 
acteurs; organiser les 
répétitions 


Produire une pièce et la 
présenter dans l’ensemble 
de la province de la C.-B.


Donner des 
informations de départ 
aux spectateurs, les 
accompagner et faire 
l’analyse après chaque 
représentation


S’assurer que les 
acteurs et le personnel 
participent à une séance 
de clôture du projet


Comment nous 
l’avons fait


S’associer avec 
les Survivants 
pour réunir la 
documentation et à 
titre de conseillers


Recruter et guider 
tout le personnel 
de production et les 
acteurs, louer une salle 
pour les répétitions


Sélectionner 12 endroits 
pour les représentations


Un facilitateur 
qualifié préparera les 
intervenants itinérants 
et les bénévoles avant 
chaque performance et 
animera les discussions 
après


Faire participer les 
acteurs, les bénévoles, les 
Aînés et le personnel à 
une séance de clôture


Ce que nous 
avons fait


Obtenir des conseils 
et orientations des 
Survivants par le 
biais d’entrevues et 
leur participation aux 
étapes de préparation 
et de mise en oeuvre 
de la pièce


Choisir des acteurs/ 
l’équipe de mise en 
scène en se basant sur 
leurs connaissances 
de base du métier 
et des pensionnats 
(# embauchés); 
répétitions 6–8 hrs./
jour x 6 jours par sem. 
X 6 semaines


Présenter la pièce dans 12 
communautés (# et lieu 
des représentations)


a encouragé les 
communautés d’accueil 
à planifier un suivi; 
s’est assuré qu’un plan 
de bien-ètre était en 
place pour les acteurs 
et le personnel; les 
intervenants itinérants 
ont fourni un soutien 
à ceux qui en avaient 
besoin


Une réunion finale a 
été tenue; discussions 
sur les plans et le 
financement futurs; un 
cercle de clôture a été 
tenu; consultation au 
sujet du rapport final


Résultats 
que nous 


recherchons


Un processus créatif 
de guérison pour 
les Survivants. 
Reproduire 
fidèlement le vécu 
des Survivants


Présenter une pièce 
qui rend hommage 
à la détermination, 
au courage, à la force 
et à la résilience des 
Survivants


Occasion favorable 
à la guérison pour 
la communauté, en 
particulier les Survivants 
et leurs familles


Sécurité — soutien 
immédiat et continu 
pour ceux qui assistent 
à la représentation 


Les membres de l’équipe 
du projet comprennent 
bien le retentissement 
que celui-ci a sur eux; 
le projet contribue au 
processus de guérison 
individuelle 


Comment 
nous savons 


qu’il y a eu des 
changements (à 


court terme)


L’empressement des 
Survivants à donner 
leur avis, à participer, 
à donner des conseils 
et orientations et à 
assister à la pièce. 
# de Survivants 
engagés dans le 
processus et degré de 
participation


Les déclarations et les 
opinions personnelles 
des informateurs clés 
en ce qui concerne 
l’impact de la pièce sur 
les personnes engagées 
tels que les acteurs, le 
personnel et l’équipe 
de mise en scène


ont pris part aux 
discussions après chaque 
représentation # de 
spectateurs qui sont restés 
après la pièce. Les articles 
dans les journaux locaux, 
l’opinion des bénévoles 
et des intervenants 
itinérants sur les 
répercussions de la pièce


Des échanges plus 
fréquents dans les 
communautés sur 
les répercussions 
des séquelles des 
pensionnats; un plus 
grand nombre de 
personnes cherche du 
soutien pour guérir


Les déclarations des 
informateurs clés et 
des opinions recueillies 
démontrent que les 
participants ont plus de 
facilité à reconnaître et à 
parler des répercussions 
des séquelles des 
pensionnats sur leur vie 
et leurs émotions


Pourquoi nous 
faisons cela


Pour offrir un processus créatif de guérison pour les Survivants, leurs familles et leurs communautés, en présentant ce qu’ils ont 
réellement vécu, tout en créant un environnement où ils peuvent ètre informés, sensibilisés et mieux comprendre ce que nécessite le 
rétablissement de l’équilibre.


Comment nous 
savons que 


les choses ont 
changé (long 


terme)


Indication d’un niveau plus élevé de connaissance et de compréhension des répercussions des séquelles des pensionnats; plus 
de compréhension de ce que les Survivants dans les communautés où la pièce a été jouée ont vécu et ressenti. Avancement 
de la démarche de guérison des individus et des familles, démontré par une diminution des taux d’abus sexuels et physiques, 
d’incarcération, d’enfants placés en foyer d’accueil, de suicide et augmentation de la participation dans des programmes ou des 
activités de guérison. 


4. Nos espoirs pour le changement


Ce projet a fonctionné pendant un an seulement et une seule représentation a été donnée à chaque endroit. 
La question qui se pose est celle-ci : est-ce qu’un seul événement peut changer une vie? La réponse est 
probablement oui. Prenons l’exemple d’une personne qui frôle la mort, ce qui lui donne l’impulsion pour 
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opérer une véritable transformation. Même si le fait d’assister à une pièce n’est pas comparable comme 
expérience, il y a tout de même matière à réflexion. Que peut-il se produire chez un spectateur qui se sent 
déprimé ou suicidaire? Ou encore quel effet pourrait-il y avoir chez un spectateur ayant été victime d’abus 
physique ou sexuel? Comment une personne ayant perdu la garde de ses enfants ou considérée à risque par 
rapport à ses enfants en raison de son comportement autodestructeur réagira-t-elle? Est-ce que la pièce 
influera sur une personne ayant eu un passé sombre, ayant peut-ètre mème fait de la prison? Et si quelqu’un 
venait voir la pièce alors qu’il est en proie à des dysfonctionnements dans sa vie et à la recherche de ce qui 
ne va pas? Qu’est-ce qui pourrait se passer si on faisait éclater la vérité au grand jour? Les réponses à ces 
questions ont en fait été décrites ou confirmées par les observations de ceux ayant participé au projet.


Au cours des entrevues avec l’équipe de projet, on a identifié l’objectif principal du projet comme la 
sensibilisation de l’opinion, l’information et la compréhension, au sujet des séquelles des pensionnats dans 
les communautés; de plus, on visait à encourager les Survivants et leurs familles à amorcer leur guérison. Le 
modèle logique et le rendement anticipé présentés précédemment identifient un certain nombre de résultats 
visés, notamment une meilleure connaissance et sensibilisation au sujet des pensionnats; la mobilisation 
des Survivants; un portrait véridique du vécu des Survivants et un hommage à leur courage, leur force et 
résilience; un environnement sécuritaire lors des discussions générées par la pièce; une contribution à la 
guérison des personnes, des familles et des communautés. Il est probable que le processus utilisé pour les 
atteindre ait en fait augmenté la possibilité d’un effet positif sur les gens. Cette étude reconnaît le bien-
fondé du principe qui a guidé le recrutement, c’est-à-dire la sélection de personnes elles-mèmes engagées 
dans leur propre cheminement de guérison. L’un des répondants a bien exprimé la sagesse de ce principe 
en décrivant ce qu’il avait appris en participant au projet : [traduction] «... je dois pratiquer ce que je 
prêche, cela a transformé ma façon de penser ». Cette approche est couramment utilisée ou décrite dans les 
programmes de douze étapes, tel que celui des Alcooliques Anonymes, faisant ainsi valoir que le message 
transmis par une personne alcoolique à une autre ou par une personne qui a vécu ce qu’il décrit a plus de 
chance d’être accepté.


À long terme, la réussite de la pièce pourra être évaluée par l’augmentation du niveau de connaissance, de 
sensibilisation et de compréhension des répercussions des pensionnats et par une plus grande participation 
aux activités de guérison. Les progrès dans ces deux dimensions devraient être corroborés par une 
diminution des taux d’abus sexuels et physiques, d’incarcération, d’enfants placés en foyer d’accueil, des 
taux de suicide et par une augmentation de la participation aux activités de guérison. Il serait peu réaliste 
de croire qu’une seule représentation dans un lieu donné exercera une influence directe ou mesurable sur 
ces résultats escomptés à long terme. Cependant, les représentations ont peut-être agi comme catalyseur 
et opéré une certaine transformation chez les spectateurs au niveau individuel, ce qui pourrait se traduire 
par une augmentation de leur participation aux activités de guérison dans leur communauté. On peut 
aussi s’attendre à ce que les membres du projet effectuent des changements dans leur propre vie, des 
changements qui peuvent ètre attribués à leur participation au projet. Ces questions ont été explorées 
dans les entrevues menées avec les informateurs-clés et avec l’équipe du projet peu de temps après la fin 
du projet. Des entrevues de suivi planifiées pour 2003 permettront le réexamen de ces mêmes questions 
sur une période de temps plus longue.


Outre le potentiel de transformation individuelle à long terme pour ceux ayant assisté à la représentation, 
il existe aussi la perspective de faire progresser la sensibilisation et l’éducation chez trois groupes clés, 
en plus du groupe général des spectateurs. Le premier groupe comprend l’équipe de mise en scène et les 
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acteurs recrutés en raison de leur engagement dans leur propre chemin de guérison. Le fait que plusieurs 
membres de la troupe et de l’équipe de mise en scène ont indiqué qu’ils avaient entrepris des sessions de 
counselling ou de thérapie constitue un exemple révélateur de résultats pouvant s’inscrire dans un cadre à 
plus long terme. Le deuxième groupe comprenait les clients de deux centres de traitement qui ont assisté 
à une représentation fermée au public. Ce groupe de spectateurs étant les clients de centres de traitement 
avait l'avantage d'avoir aussi accès à un suivi à long terme avec des intervenants qualifiés, dans le cas où 
la pièce faisait surgir des émotions ou remonter des souvenirs. Le troisième groupe comprenait des gens 
suivant une formation. L'un des centres d'amitié et quelques autres informateurs ont mentionné que des 
apprenants avaient assisté aux représentations. Ces apprenants sont en général venus en groupe afin de 
vivre un apprentissage expérientiel. Ce type de stimulation visuelle peut ètre un mode d'apprentissage très 
efficace s’il est combiné à un accompagnement et à un suivi assurés par des personnes qualifiées, comme 
celles ayant facilité les sessions de discussion ou d’analyse et les intervenants itinérants. Ces personnes venues 
en groupe ont ainsi eu la possibilité d’échanger entre elles et avec leur enseignant au sujet de l'expérience 
faite en assistant à la pièce. Il est possible que l'expérience de ces trois groupes ait eu des répercussions et 
influé sur les résultats à long terme.


L’étude de cas avait prévu mesurer les changements en fonction des cinq (5) indicateurs clés de guérison : 
abus physiques et sexuels, incarcération, suicide et placements d’enfants en foyers d’accueil — en comparant 
les données obtenues un an avant le début du projet et recueillies une nouvelle fois en 2003. Il n’a pas 
été possible d’obtenir les données des communautés où la pièce a été jouée. Tel qu’indiqué, la pièce a été 
présentée douze fois, à raison d'une représentation par endroit, sauf deux représentations qui ont eu lieu 
dans deux salles différentes à Vancouver. Les données d’une communauté sont parfois difficiles à obtenir 
à distance et le recherchiste n'est resté en Colombie-Britannique qu'une seule semaine. Un certain nombre 
d'entrevues ont dû être menées par téléphone à cause des contraintes de temps et d'argent, du nombre de 
communautés et de la distance qui les séparait, de l'emploi du temps et du lieu de résidence de certains 
informateurs clés. Il n’y a eu qu’une seule entrevue faite dans la communauté d'accueil. Au total, sur les 
douze entrevues principales, quatre ont été effectuées en face à face, les huit autres par téléphone. Il existe 
cependant des informations recueillies durant les entrevues sur la manière dont l'équipe de projet et les 
informateurs clés dans les communautés perçoivent l'influence du projet en fonction des indicateurs sociaux 
identifiés. Ces informations sont présentées au tableau 2.


Tableau 2) Perceptions des incidences sur les indicateurs sociaux (n=20)


Indicateurs sociaux
Incidence peu ou pas
significative d’incidence


Beaucoup Modérée Peu Aucune Incertain*


Abus physiques 70 % 20 % 10 % – –


Abus Sexuels 85 % 10 % 5 % – –


Incarcération 55 % 20 % 10 % – 15 % 


Suicide 60 % 35 % 5 % – –


Placements en foyer d’accueil 45 % 40 % 5 % – 10 % 


En général, une grande majorité d’informateurs clés au sein de l’équipe de projet et des organisations 
communautaires de parrainage croient que le projet aura une incidence à long terme sur les indicateurs 
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sociaux que la Fondation escompte obtenir comme effets positifs. En fait, 95 % des répondants croient que 
le projet aura beaucoup ou quelques incidences sur les taux de fréquence d’abus sexuels et ils sont du mème 
avis en ce qui concerne les abus physiques. Il s’agit là d’une réaction significative si on l’envisage relativement 
au but du projet de produire une pièce qui traite des séquelles des abus physiques et sexuels subis dans les 
pensionnats et leurs répercussions sur les familles et les communautés des Premières nations.


Comme nous l'avons déjà noté, les incidences à long terme seront analysées dans le rapport de suivi 
en se basant sur les données recueillies en 2003. Bien qu'il soit à prévoir que cette collecte de données 
rencontre des obstacles similaires à ceux de la collecte d’informations relatives aux indicateurs sociaux, 
les informateurs clés de ces communautés pourront ètre interrogés afin de déterminer les changements 
observés en fonction du taux de fréquence d'abus physiques et sexuels, d'incarcération, de suicide et de 
placements en foyer d'accueil depuis la représentation. 


Si on présume que la performance a catalysé des changements, on peut anticiper une augmentation 
générale du niveau de connaissance et de sensibilisation au sujet des pensionnats et une augmentation du 
nombre de personnes participant aux activités de guérison et d'information, ce qui contribuera à réduire les 
comportements destructeurs identifiés par les cinq indicateurs sociaux. Même si les acteurs et l'équipe de 
mise en scène sont généralement des gens qui se déplacent, les membres de l'équipe de projet plus stables 
et disponibles pour des entrevues pourraient ètre interrogés au sujet des changements survenus dans 
leur vie et pouvant ètre attribués à leur participation au projet. Il est certain, comme la section suivante 
le décrit, que les représentations ont eu un grand retentissement sur les spectateurs et les membres de 
l'équipe du projet. 


5. Communication des résultats


Si l’objectif visé est de faciliter un processus favorable à la guérison, il est essentiel de dresser un portrait 
véridique des expériences vécues dans les pensionnats. Dans ce cas précis, le projet est demeuré fidèle à son 
but et il a démontré une connaissance très poussée du sujet et de la manière de le traiter dans le contexte 
d’une production théâtrale. La demande de financement a bien reflété cette connaissance et elle a très 
bien présenté la manière dont le projet procéderait. Dans l’éventualité qu’aucune donnée ne démontre de 
lien direct par rapport au nombre de spectateurs ou à la participation à la production, il est tout de même 
possible que ce projet soit en mesure d’exercer un effet stimulant et catalyseur et influe sur les résultats à 
long terme.


Dans la demande et le dossier du projet, ainsi que tout au long des entrevues, plusieurs personnes ont 
mentionné la sécurité ou la nature non menaçante d’une représentation théâtrale, ce qui semble avoir bien 
fonctionné. On a fait référence au fait que les Autochtones privilégient le visuel et au fait que les questions 
d’abus sexuel et physique, de placements en foyer d’accueil, du suicide ou de l’incarcération sont des sujets 
auxquels il est toujours difficile de s’attaquer. De nombreuses barrières comme le déni, les dépendances, la 
honte ou la dépression constituent des circonstances critiques pouvant inhiber ou empêcher une personne 
de prendre des mesures pour traiter ces problèmes.


Ce projet a démontré qu’il avait suivi un processus clair pour faire participer les Survivants à toutes les 
étapes, pour que le projet « reste fidèle aux expériences vécues », tel qu’énoncé dans la demande. D’autre 
part, il semble évident que, grâce à « ce vécu » fidèlement reproduit par les personnages, les Survivants ont 
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pu se libérer du poids de certains problèmes qu’ils n’auraient pas révélés s’ils n’avaient pas assisté à la pièce. 
Les informateurs ont mentionné avoir été témoins que plusieurs Survivants ont fait une divulgation pour 
la première fois. Vu le fait que les membres de la famille et de la communauté étaient présents à un grand 
nombre de ces divulgations, un réseau de soutien a été créé par le biais des échanges et de l’intervention 
des intervenants itinérants.


À aucun moment, il n’a semblé irréaliste de penser ou de pressentir que cet événement unique guérirait les 
gens. Le projet a été présenté comme « une occasion favorable d’amorcer un cheminement vers la guérison ». 
Des exemples manifestes nous ont été donnés, décrivant la manière dont cette possibilité offerte s’est traduite 
par une participation active à des sessions de thérapie ou de counselling. Approximativement la moitié de 
la troupe a indiqué avoir commencé indépendamment des activités de guérison. Dans d’autres cas, il a été 
suggéré que la pièce avait amélioré le niveau de formation ou de perfectionnement professionnel de personnes 
oeuvrant déjà dans le domaine de la guérison ou en apprentissage. Cette forme d’apprentissage expérientiel 
semble avoir bien fonctionné; cependant, sans avoir eu l’occasion de mener des entrevues avec les personnes 
touchées (hors du champ de la présente étude), les effets de la pièce restent incertains à cet égard.


5.1 L’influence sur les individus et la communauté


Vu la nature du projet, c’est-à-dire le fait que la sensibilisation était au coeur même des efforts, l’information 
présentée ci-après portera sur la manière dont ces efforts ont influencé les individus et les communautés. 
L’information et ses incidences touchent trois catégories — l’équipe de projet, les spectateurs et la 
communauté. Les influences sont décrites d’après les réponses et les observations communiquées par les 
informateurs. Le fait que la représentation semble avoir grandement contribué à une conscientisation plus 
grande de la question des pensionnats et qu’elle a favorisé des échanges sur le sujet est implicite dans le 
contenu des commentaires des répondants.


On a demandé à la troupe et à l’équipe de mise en scène de la pièce Le chant du guerrier de décrire le 
retentissement sur leur vie ou sur eux-mêmes qu’ont eu les faits relatés de la vie au pensionnat dont le 
portrait est dressé par les personnages de la pièce. Il est important de se rappeler que, sur les six acteurs, au 
moins quatre avaient un parent survivant du pensionnat. L’une des personnes a décrit cet impact comme 
[traduction] « Bouleversant. Il fallait que les Survivants racontent leur histoire. Entendre les histoires 
des autres n’était pas suffisant, il fallait qu’ils racontent eux-mêmes leur propre histoire. » D’autres ont 
mentionné des aspects plus personnels : 


[traduction]
« J’ai senti que je revivais une partie de mon passé, quand je buvais, que je me droguais et faisais de la prison. 
Je suis content d’avoir pu jouer un rôle dans la pièce et c’est amusant comment cela est est arrivé. » 
« Avant la pièce, j’avais déjà cessé de boire. Passer par l’expérience de la pièce et comprendre le processus 
m’a aidé à rester sobre. Avant j’avais des problèmes parce que je refoulais mes émotions, mais la pièce m’a 
permis de m’ouvrir. Je veux retourner dans le domaine théâtral. J’ai maintenant plus de compassion, je 
comprends mieux les motifs de certains comportements. » 
« Mon père est un Survivant. Un grand nombre de problèmes personnels ont émergé (l’informant devient 
très émotionnel et l’entrevue est arrêtée temporairement). Les sentiments qui ont émergé étaient associés 
à des épreuves comme l’alcoolisme, le suicide et des sentiments liés à l’estime de soi. » 
« Oui, je peux donner un exemple. Ma mère est une Survivante et a commencé à parler, ce qu’elle ne faisait 
jamais auparavant. J’ai vu des changements dans ma famille au niveau des émotions... par exemple, elle avait 
de la difficulté à serrer les gens dans ses bras et maintenant elle le fait. »
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Le format utilisé, c’est-à-dire le théâtre, présente plusieurs avantages. Dans les sections précédentes, 
nous avons mentionné que ce format (ou véhicule) semblait être un moyen moins menaçant ou moins 
imposant de présenter certains éléments susceptibles de faire surgir des émotions comme celles associées 
aux séquelles des pensionnats. L’équipe du projet, qui incluait les acteurs, le personnel et le personnel de 
soutien, a donné de nombreux exemples venant confirmer le fait qu’ils avaient ressenti un effet positif et 
qu’ils voyaient des avantages à recourir à ce type de format. Voici quelques-uns de ces exemples :


[traduction]
« La guérison est un processus continu et je travaille encore sur mes problèmes. Écrire est une thérapie, j’ai 
pleuré à de nombreuses occasions. J’ai besoin d’un réseau de soutien solide et je m’identifie complètement 
aux Survivants des pensionnats. »
« Il est très important pour notre peuple de comprendre que ces histoires sont réelles et pertinentes. Il 
est impérieux pour nous de trouver toutes sortes de moyens pour relater leurs histoires — à travers des 
cérémonies, par le biais de pièces de théâtre, d’ateliers — Il faut absolument que cela se fasse. » 
« C’est seulement la pointe de l’iceberg. Le processus de la FADG est bon, c’est une alternative à ce que 
nous offrent les gens non autochtones comme solutions à nos problèmes. »
« Je me suis sentie bien, en sachant que le projet parlait un peu de la prévention, un peu du traitement, de 
l’éducation et qu’il s’adressait aussi aux non Autochtones. »


On peut donc dire que ce moyen d’expression non menaçant qu’est la production théâtrale offre l’occasion 
à la fois de créer un environnement de sensibilisation et favorable à inspirer d’autres efforts axés sur les 
besoins suscités par cette nouvelle sensibilisation. Comme il est habituel de dire dans le mouvement de 
guérison : [traduction] « Vous ne pouvez pas guérir ce que vous ne ressentez pas ».


Les répercussions sur les spectateurs, en particulier sur les Survivants, sont manifestées dans certaines 
réponses. Selon les informateurs, chaque représentation a permis de reconnaître chez les Survivants leur 
force et leur résilience et de leur rendre hommage. De nombreux informateurs se sont exprimés de la 
manière suivante :


[traduction]
« Ma mère est une Survivante, elle a assisté à une représentation et elle a reconnu pour la Première fois 
qu’elle était une survivante. »
« Je suis plus près de mon père qui est allé au pensionnat. C’est ironique qu’une chose qui nous avait séparé 
contribue maintenant à notre rapprochement. »
« J’ai appris combien ils étaient résilients, comme ils avaient de la compassion, les spectateurs se sont ouverts 
et voulaient parler de choses très personnelles. »
« Les Survivants veulent faire quelque chose à propos de tout cela et ils attendent juste que la bonne 
occasion ou situation se présente. » 
« Beaucoup de gens n’ont jamais pu raconter leur histoire et ils veulent maintenant le faire. » 
« Beaucoup de gens sont venus avec des membres de leur famille et ils font maintenant des activités avec 
eux. Un grand nombre d’entre eux voulaient voir la pièce une deuxième fois et y amener d’autres membres 
de leur famille. »


Ces observations laissent entrevoir que le personnel et les acteurs ont eu de nombreuses occasions de mieux 
comprendre, d’abord en entendant les histoires et ensuite en trouvant leur écho dans les personnages de 
la pièce.


Les entrevues de suivi auprès de huit des 12 communautés où il y a eu représentation de la pièce montrent 
que des sessions d’analyse (retour sur la pièce) et des échanges ont eu lieu après chaque représentation 
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et qu'elles ont duré entre quarante-cinq minutes et trois heures et demie, la moyenne étant d'une heure. 
Durant les appels téléphoniques de rappel, on a demandé aux communautés le nombre de clients et de 
familles ayant demandé du counselling par suite de la représentation. Les réponses suivantes proviennent 
de cinq communautés où la pièce a été jouée. L’un des répondants a déclaré que la plupart des spectateurs 
participaient à divers programmes de formation dans son organisme et qu’ils participaient donc aux 
activités de guérison, mais qu’ils ne fournissaient pas nécessairement du counselling aux individus ou à 
leurs familles. Ces deux centres de traitement ne sont pas inclus parce que tous leurs clients bénéficiaient 
de counselling du fait de leur participation aux programmes du centre. Au cours de l’entrevue, une personne 
contact (ressource) de l’un des centres de traitement de l’abus des solvants nous a expliqué que quatre 
familles peuvent à un moment donné résider au centre, ainsi que 10 jeunes. La représentation donnée à 
ce centre était fermée au public. L’autre centre de traitement contient 36 lits et les clients doivent avoir 
dix-neuf ans ou plus. Il faut noter aussi que certains clients peuvent aussi être des membres de la famille 
ayant besoin de counselling.


Tableau 3) Nombre de personnes ou de familles ayant
demandé du counselling par suite de la représentation


Communauté Clients Familles


1 6 2


2 11–12 2


3 23 8


4 4 aiguillages 1


5 – 1


Au moyen de questions visant à déterminer le soutien apporté par les dirigeants de la communauté et le 
personnel communautaire, on a demandé aux répondants du questionnaire principal (N=12) d’évaluer 
le soutien obtenu, selon une échelle allant de 1 à 5 (1 correspondant à peu de soutien et 5 à beaucoup de 
soutien). Pour les deux groupes, la moyenne a été de 4, ce qui indique un soutien assez élevé. Ensuite, 
nous avons voulu déterminer les efforts ou facteurs spéciaux ayant permis à une communauté d’aborder 
différemment la question des pensionnats et identifier quels services s’étaient améliorés. Voici quelques 
exemples provenant des informateurs : 


[traduction]
« J’ai l’impression qu’ils peuvent maintenant traiter les problèmes différemment parce qu’il y a une liberté 
de dialogue avec beaucoup de membres de ma famille. Ils étaient tous là [ensemble], ils pleuraient tous, se 
soutenaient et ont tous parlé. La guérison émergeait sous nos yeux. »
« J’ai observé l’effet que cela a produit sur les travailleurs de première ligne, les intervenants en développement, 
en éducation, même sur les dirigeants. Les gens sentent maintenant le besoin de s’organiser, de trouver des 
solutions pour que les gens se sentent en sécurité. »
« Pour moi, la pièce peut être utilisée comme point d’ancrage (repère). Des personnes ont ressenti le besoin 
de demander du financement et d’autres qui bénéficiaient déjà d’appui financier ont voulu incorporer la 
pièce à leur travail. »
« Une communauté, Lilloet, a dit qu’elle se préparait à démarrer un groupe de rencontres pour les Survivants. 
Les gens ont aussi discuté de la pièce et du retentissement qu’elle a eu sur eux. »
« Je connais beaucoup de gens, des bandes et des endroits où nous ne sommes jamais allés et ils ont tous 
entendu parler de la pièce. Un plus grand nombre de personnes se sont présentées dans les endroits de 
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guérison dans la réserve, l’un d’entre eux étant mon beau-père. J’ai aussi entendu dire qu’ils voulaient avoir 
plus de services de guérison. »


À partir de ces exemples et de l’information tirée des rapports trimestriels, il ressort que des groupes de 
soutien pour les Survivants des pensionnats se sont formés dans de nombreuses communautés, ainsi que 
des groupes de guérison pour hommes et pour femmes. On peut donc affirmer sans trop s’avancer que les 
communautés ont répondu positivement à cet événement stimulant en intégrant de nouveaux services ou 
en faisant des efforts particuliers pour améliorer ce qu’ils offraient déjà aux Survivants. [traduction] 
« Je sens qu’ils sont maintenant plus informés. Qu’ils parlent de solutions propres à assurer l’égalité. Les 
Survivants ont rendu hommage à chaque représentation. La communauté voit maintenant leur force et 
la façon dont les Survivants peuvent contribuer à la communauté. »


5.2 Participation des Survivants


Les Survivants ont eu des rôles clés confiés du début jusqu’à la fin. Dans le dossier du projet, il est 
clairement énoncé que [traduction] « les Survivants des pensionnats participeront tout au long du projet, 
notamment aux entrevues au cours de l’étape de recherche documentaire et à titre de conseillers pendant 
toute la durée de ce projet ». Dans la demande initiale, on ajoute que [traduction] « les Survivants 
seront aussi consultés afin de s’assurer que l’histoire soit fidèle à leur vécu et leur rende hommage »3. Elle 
explique le fondement du projet en déclarant : [traduction] « La mise à l’honneur des Survivants sera 
une partie importante de la représentation. Grâce à cet hommage, ils seront reconnus pour le courage et 
la force qui leur ont permis de survivre et ils seront accueillis chaleureusement dans leur communauté. De 
cette manière, les Survivants seront encouragés à reconnaître les qualités positives qu’ils possèdent et qu’ils 
peuvent partager avec la communauté, et ils comprendront qu’ils ont leur place dans la communauté. »4


 La raison de l’empressement des Survivants à contribuer au processus est sans doute attribuable à la manière 
dont ils ont été encouragés. Cet aspect est important vu la façon dont le projet a donné aux membres de la 
famille et à la communauté la possibilité d’être les témoins de ces histoires et de trouver grâce à celles-ci le 
chemin de la réconciliation et un plus grand sentiment d’appartenance à la communauté. Voici quelques 
exemples de l’esprit qui animait chaque représentation :


[traduction]
« Les Survivants sont venus aux répétitions, aux représentations, ils ont souvent pleuré, ils nous ont parlé 
et encouragés. Ils nous ont dit à quel point ils étaient heureux que quelqu’un raconte leur histoire. Certains 
nous ont aidés au moment de l’animation des discussions à la fin de la pièce et certains nous ont appris 
des chants. » 
« J’ai entendu des questions et des commentaires vraiment profonds. Ils (les Survivants) cherchaient la 
vérité et ce que cela veut dire en fait de guérison et de rétablissement des gens. »
« Les personages représentaient fidèlement leurs expériences et ils (les Survivants) pouvaient s’y identifier. »
« Les Survivants se levaient devant la foule, exprimaient leur colère à haute voix et on pouvait presque les 
voir se libérer du poids qui pesait sur leurs épaules. »
« Chaque soir, après la représentation, nous ressentions un véritable sentiment d’appartenance, de solidarité 
au sein de la communauté. »
« Il y avait toujours des commentaires, des questions et c’était étrange, un peu comme si un ami de longue 
date vous racontait une histoire extraordinaire. »
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Comme on peut le voir dans ces réponses, la contribution que le projet a apportée aux Survivants et la 
contribution des Survivants au projet ont permis de susciter une bonne compréhension de ce que ceux-ci 
avaient vécu et tant l’audience, le projet et les Survivants en ont été bénéficiaires. En dressant un portrait 
véridique de leurs expériences à l’aide des personnages, les Survivants et les autres spectateurs ont bénéficié 
d’une expérience stimulante qui a fait émerger des témoignages émotionnels avant, pendant et après la 
représentation.


En ce qui concerne les efforts particuliers ou l’amélioration des services offerts aux Survivants et à leur 
famille, quatre personnes ont déclaré qu’elles n’avaient rien remarqué, tandis que six personnes ont déclaré 
qu’elles ne pouvaient donner d’exemples ou qu’elles étaient incertaines quant à la façon dont les services 
en cause avaient été améliorés. Comme nous l’avons mentionné précédemment, la troupe et l’équipe de 
scène n’étaient en général dans la communauté que pour une seule représentation et ont eu peu ou pas 
de contact avec elle ultérieurement. Cependant, nous pouvons présenter quelques exemples de cet aspect 
du projet :


[traduction]
« Je sais que des groupes de soutien pour les Survivants se sont formés; un groupe de théâtre s’est même 
formé à Merritt. »
« Après chaque représentation, des groupes se sont réunis, des cercles de guérison pour les Survivants. »
« Je sais qu’un centre d’amitié organise maintenant des sessions de formation pour des intervenants. »
« Les travailleurs de première ligne ont amélioré leur connaissance des traumatismes à chaque représentation. 
Nous reconnaissons que le counselling de base pour traiter les abus d’alcool et de drogue n’est pas 
suffisant. »


Il semble q’un dialogue significatif ait été amorcé par le projet. Plusieurs exemples font état de familles 
qui sont venues voir la pièce et qui ont bénéficié de la sensibilisation et de l’information au sujet des 
pensionnats. Tel qu’énoncé, le but du projet était d’offrir une occasion favorable à la guérison. La Figure 3 
présente les changements perçus relativememnt au rôle d’orientation ou au rayonnement que les Survivants 
ont exercé dans les 12 mois suivants.


Figure 3) Changements dans les rôles d’orientation et de rayonnement
des Survivants au cours de l’année suivant la pièce (n=12)


Incertain (3)


Un peu (1)


Moyennement (6)


Beaucoup (2)
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5.3 Établir des partenariats


Pour que le projet soit une réussite et pour s’assurer qu’il réponde aux besoins de sécurité, il a été nécessaire 
d’établir des partenariats. Cette condition était d’autant plus requise vu que la pièce n’a été jouée qu’une 
seule fois à chaque endroit. La demande énumérait les partenariats suivants :


Bande indienne de Little Shuswap;
Bande indienne d’Adams Lake;
Nunalituoait Ikai Uqatigiitut (Kuujjuaq Qc);
Journey of Many Feet, Pauline McCrimmon;
Centre de traitement Whiskeyjack Inc.;
Na Nichimstm tine iKwi Kwekin, Voices from the generations [traduction libre] « la voix des générations », 
Squamish Nation Residential School Committee, Teresa Nahanee.


Cependant, dans le rapport final, plusieurs autres partenariats ont été cités. Les cinq premiers comme des 
partenariats existants, les autres comme de nouveaux partenariats :


Centre de traitement de Round Lake;
Bande indienne de Neskonlith (département du développement social);
Bande indienne de Little Shuswap (département du développement social);
Bande indienne d’Adams Lake (département du développement social);
Bande indienne de Coldwater (département du développement social);
Centre de traitement de Williams Lake;
Département de counselling du centre d’amitié de l’intérieur (Interior Indian Friendship Centre);
Département de counselling du centre d’amitié de Vancouver ;
Centre des médias Robson Square, Vancouver ;
Bande indienne de Merritt Coldwater (département du développement social);
Département de counselling de Tillicum House, Nanaimo;
Centre d’amitié de Kelowna (département du développement social);
Bande indienne de Lilloet Bridge River (département du développement social);


Le rapport final du quatrième trimestre décrit ce que les communautés devaient fournir : [traduction] 
« tous les partenaires participant au projet ont fourni les locaux, avec une scène et un espace assez grand 
pour recevoir le nombre de spectateurs prévu, ainsi que la promotion, le transport jusqu’à la salle et les 
intervenants itinérants nécessaires pour la représentation »5.


5.4 Les pratiques exemplaires


Bon nombre de pratiques exemplaires ont émergé, ce qui a renforcé la possibilité d’atteindre les résultats 
escomptés. Par exemple, compte tenu du fait que l’auteur–directeur possédait une excellente compréhension 
des besoins (corroborée par les observations des informateurs), il a été possible d’éviter un certain nombre 
d’expériences négatives. Ces conséquences négatives ont été constatées lors de la production de la pièce par 
des non Autochtones et elles avaient joué un rôle de catalyseur pour la conception et la production du projet. 
Voici les pratiques exemplaires identifiées au moyen de ce processus : 


recherche documentaire suffisante avec la participation active d’« experts » dans ce domaine, soit les 
Survivants. 
préparation suffisante et soutien accordé à la troupe et à l’équipe de scène afin de les aider à composer avec 
les émotions suscitées par la pièce sans se charger des problèmes des autres;
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recrutement approprié selon des critères comprenant la capacité de [traduction] « travailler sur soi, ne pas 
prendre d’alcool ou de drogues »;
la pratique de la séance d’analyse (retour sur la pièce et verbalisation), l’utilisation d’intervenants itinérants 
et de bénévoles afin de s’assurer que des mesures de sécurité soient en place, et qu’il y ait bouclage ou clôture 
émotionnelle à la fin du projet;
les Survivants se sont identifiés eux-mêmes; ils ont été reconnus à chaque représentation par des 
applaudissements en un hommage enthousiaste, une ovation debout; les intervenants itinérants ont pu 
identifier les gens qui avaient besoin d’eux et ont assuré un suivi si nécessaire;
le facilitateur hautement qualifié (auteur–directeur) a eu une influence positive sur toutes les personnes 
participantes;
la participation des Survivants et des Aînés a été sollicitée à toutes les étapes du projet et elle a permis d’assurer 
la progression (dynamisme) du projet et un soutien bien adapté.


5.5 Les défis


Bien qu’il ait été considéré une belle réussite, le projet ne s’est pas déroulé sans avoir à surmonter des défis ou 
des obstacles. La liste suivante résume les observations des répondants et identifie ces défis et obstacles : 


En ce qui concerne les besoins en matière de promotion, cinq personnes ont déclaré que [traduction] 
« faire sortir les gens de chez eux » a représenté tout un défi, en particulier parce que la pièce traitait un sujet 
apte à faire surgir des émotions. 
Deux autres informateurs ont mentionné comme difficulté celle de [traduction] « composer avec ses 
émotions » ou [traduction] « les surmonter ou résoudre ses problèmes ou se réconcilier avec son passé ». 
Plusieurs mois plus tard, au cours du processus d’entrevue, au moins deux informateurs ont été dominés par 
des émotions bouleversantes, ce qui a obligé à interrompre temporairement l’entrevue. 
D’autres ont mentionné des problèmes budgétaires; par exemple, il y a eu sous-estimation des coûts au moment 
de la demande de financement. Par conséquent, les fonds du projet ont été insuffisants et n’ont pas permis au 
projet de toucher un plus grand nombre de communautés. 
Quatre personnes ont cité divers problèmes liés au parrain du projet, y compris [traduction] « la gestion 
financière de notre organisation d’accueil. À plusieurs reprises, nous ne savions pas si nous allions être payés 
ou même travailler, dans le cas où nous avions affaire avec des administrations ne participant pas au processus 
de guérison ou ne connaissant pas le travail de théâtre. » Il s’est produit un vide au moment où la personne 
contact (ressource) assignée initialement à l’organisation est partie plus tôt que prévu. 
Le processus de recrutement pour les membres de la troupe a posé certains défis du fait que l’exigence principale 
n’a pas été axée exclusivement sur leur expérience d’acteurs, mais aussi sur l’engagement envers leur propre 
bien-être. L’un des informateurs a déclaré que le défi a été de [traduction] « trouver des acteurs ayant une 
bonne compréhension de la culture, de la spiritualité, de la tradition de la collectivité concernée et de créer 
une pièce de théâtre ».
Il y a eu des commentaires sur le sujet lui-même et sur la manière dont certains individus ont trouvé difficile 
d’écouter quelqu’un explorer ces questions ou d’en parler eux-mêmes : [traduction] « Mon père est un 
Survivant et un gars dur; c’est difficile pour une personne comme lui de parler de ces questions qui touchent 
une corde sensible. »


Malgré ces défis, il ressort clairement qu’il y a eu un véritable engagement de faire avancer la démarche en 
s’attaquant à ces questions. Quelques informateurs ont mentionné que, [traduction] « c’était une cérémonie 
plutôt qu’une simple pièce de théâtre. Une grande partie de ce que j’ai fait pour cette pièce, je ne l’aurais pas fait 
pour une pièce ordinaire. » La détermination et les émotions que la production a fait surgir chez les membres 
de la troupe et de l’équipe de scène semblent avoir été plus importantes que les expériences négatives ou elles 
l’ont emporté sur les obstacles.
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5.6 Les leçons retenues


Passer à travers les hauts et les bas qui font partie intégrante des nouveaux projets est une chose, mais 
apprendre de ce vécu en est une autre. Les gens ont changé de travail, d’autres ont dû quitter leur poste pour 
une raison ou pour une autre. Quelqu’un a mentionné dans le rapport final du projet qu’un membre du 
projet [traduction] « avait de la difficulté à respecter les frontières personnelles des autres membres du 
personnel. Après avoir travaillé en association avec cette personne dans le but de vaincre ce problème, elle a 
choisi de quitter la production. »


Les informateurs nous ont expliqué ce qu’ils avaient appris par suite des défis relevés. Voici quelques-unes 
de ces réponses : 


[traduction] 
« J’ai beaucoup appris sur la transparence et la responsabilité, ainsi que sur la nécessité d’aller plus 
lentement, de bien se préparer. »
« J’aurais pu parler davantage avec le personnel d’administration avant la pièce. Il y a aussi plus de 
services de counselling dont les Survivants peuvent bénéficier et on pourrait donc les aiguiller vers 
eux. »
« Des périodes de suivi plus longues, faire des évaluations, un suivi avec tous les intervenants en 
counselling. Reproduire le vidéo de la pièce pour que tous les intervenants puissent l’utiliser. Il faudrait 
rester plus longtemps dans une communauté pour que plus de gens puissent voir la pièce. »
« Quelqu’un devrait venir avant et donner de l’information sur la pièce pour faire la promotion 
et préparer les gens aux répercussions. »
« Être plus avisé, plus éclairé au sujet des personnes qu’on embauche, bien connaître leurs 
antécédents, etc. »


Les rapports trimestriels du projet affirment qu’une des leçons retenues a été le fait de ne pas avoir réservé 
assez de temps pour la rencontre finale — la séance de clôture du projet — et qu’il a donc fallu dépasser 
l’heure prévue. Le temps et les efforts nécessaires pour faire participer tout le monde à la rédaction du 
rapport final à la FADG (décrits comme une activité de « partage d’information ») ont également été 
sous estimés.


6. Conclusion


Ce projet peut être considéré comme une réussite. Il a respecté toutes les exigences énoncées et a relevé les 
défis avec détermination et dévouement. Les impacts à court terme ont été énoncés, surtout en termes de 
nombre de personnes ayant recherché des services de thérapie ou de counselling, y compris les membres 
de la troupe. Les incidences à long terme promettent d’être ressenties étant donné l’importance des 
retombées à court terme. Les exemples tirés des rapports trimestriels ont fait ressortir les aspects suivants : 
[traduction] « de nombreux groupes de soutien de Survivants des pensionnats sont retournés au site 
du pensionnat qu’ils ont fréquenté, et avec le soutien et l’aide d’intervenants et d’Aînés spirituels, ils ont eu 
recours à des rituels pour enterrer les souvenirs douloureux de leur passé; des groupes de guérison pour 
les hommes et pour les femmes se sont formés »6. 


Des commentaires généraux tirés du rapport final faisaient mention de cette observation : [traduction] 
« il faut améliorer le niveau de compétence des intervenants communautaires afin qu’ils puissent travailler 
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plus efficacement avec les Survivants des pensionnats ». En effet, certains effets d’entraînement ou des 
retombées ont été attribués au projet. Par exemple, les apprenants de divers cours en relation d’aide qui 
avaient assisté à la représentation ont bénéficié des apprentissages guidés et des échanges sur les questions 
soulevées par la pièce. Quelques organisations ont apparemment amené toute leur équipe de traitement 
des traumatismes et les membres de ces équipes ont aussi analysé le retentissement de la pièce. Un cours 
de niveau avancé sur le sujet du traitement des traumatismes a été organisé après la fin du projet.


Une conclusion a été plusieurs fois déduite : l’impact du projet sur les membres de la troupe, dont la 
plupart avaient moins de trente ans. Le rapport final déclare : 


[traduction] La dernière scène, au moment du dévoilement des masques, se trouvent rassemblés 
tous les aspects du cheminement d’un Survivant. Elle aide les spectateurs à percevoir le courage 
qu’il leur a fallu pendant leur parcours, alors qu’ils réalisent que cette pièce représentait en réalité 
une démarche de guérison pour les acteurs. Pour jouer cette scène, les acteurs ont fabriqué leurs 
propres masques, et pour faire cela, ils ont dû exprimer ce qu’ils cachaient sous leurs masques. 
Pour se révéler, ils avaient besoin de faire confiance.7


On a pu constater l’influence exercée sur les acteurs en prenant conscience des gestes qu’ils ont posés, 
par exemple, la décision de « retourner au pensionnat ». Plusieurs ont dit qu’ils allaient [traduction] 
« participer à des sessions de counselling ou de thérapie »; deux d’entre eux ont mentionné ne plus toucher à 
l’« alcool et aux drogues » et, du coup cela semblait faire partie du développement affectif de leur caractère. 
[traduction] « Je me sens tellement mieux par rapport à moi-même. Je suis d’un abord plus facile. Je suis 
digne de confiance et je n’ai jamais été aussi impliqué dans la communauté autochtone, car je n’ai jamais 
grandi dans une réserve. Je suis plus spirituel qu’avant. » Dans de nombreux cas, l’importance d’avoir un 
facilitateur hautement qualifié et capable a été soulignée. Cette personne portait plusieurs chapeaux, y 
compris celui d’auteur–directeur. Elle était chargée de certains aspects financiers, et aussi responsable de 
tous les aspects de la préparation, de la séance-analyse (verbalisation) et de la clôture du projet. 


En conclusion, un informateur qui est un Survivant a observé avec justesse [traduction] «... l’esprit de 
la pièce prendra l’orientation qu’on lui donnera. Nous devons aller de l’avant, commencer notre vrai travail 
du pardon, mettre de l’ordre dans les souvenirs douloureux pour s’en décharger, se donner un avenir plus 
grand et plus prometteur, et se rappeler que nous contribuons à la société. » Un autre Survivant a écrit une 
lettre de soutien après avoir assisté à la représentation offerte au centre d’amitié de Kelowna. Cette lettre 
décrivait les émotions et les pensées qu’il avait eues en décidant courageusement de venir voir la pièce : 


[traduction] 
C’est avec anxiété et curiosité que je suis venu à Kelowna pour voir la pièce... Je ne savais pas à quoi 
m’attendre — mais à cause de la douleur que j’avais déjà éprouvée dans le passé — je m’attendais au 
pire. Je ne savais pas si j’allais quitter la salle complètement dévasté ou ce qui allait se passer. Assis 
sur mon siège, plein de nervosité, j’ai attendu que notre passé commence à se jouer sur la scène. 
Une fois que la pièce a commencé, je suis resté sans bouger, mais en même temps je voulais partir 
en courant. De nombreuses émotions m’ont submergé comme la peur, la colère, la haine et l’envie 
de crier ma douleur. Je sentais ma force une minute, et tout de suite après, je voulais m’effondrer. 
Tous ces masques derrière lesquels se cachaient des secrets, les Survivants des pensionnats les 
connaissaient trop bien. Les masques d’une douleur enfouie si profondément que la peur du 
temps qui passe devient l’ennemi. La pièce sur les pensionnats m’a rendu conscient des masques 
que je porte. J’ai commencé à lever un petit coin de ces masques du traumatisme, espérant trouver 
un peu d’apaisement. La nature de la pièce a été étonnamment facile à comprendre. Je pense que 







��


Kevin Barlow


c’était parce que le directeur et l’équipe n’ont qu’effleuré le sujet, et c’est cela qui l’a rendu crédible. 
Le contraire est vrai aussi, si la pièce avait été trop chargée, elle aurait peut-être incité certains 
Survivants à s’adonner à des comportements préjudicables pour eux-mêmes. Cette pièce de théâtre 
sur les pensionnats a trouvé un juste équilibre. En tant que Survivant des pensionnats, je soutiens 
cette initiative théâtrale. Je recommande fortement que cette pièce soit jouée dans plusieurs autres 
communautés autochtones. Je suis convaincu qu’à la suite de cette représentation, davantage de 
masques seront enlevés. Et c’est seulement lorsque les masques seront enlevés que les Survivants 
des pensionnats commenceront à guérir.


Notes


1 Renseignement obtenu de l’auteur/directeur au cours d’une entrevue et confirmé par courriel (en réponse à une question 
complémentaire). 
2 Ces deux communautés qui n’ont pas été jointes pour le suivi avaient été interviewées à l’aide du questionnaire principal.
3 Demande de financement présentée à la FADG.
4 Demande de financement présentée à la FADG. 
5 Information extraite des rapports trimestriels du projet Every Warrior’s Song [Le chant du guerrier] présentés à la FADG.
6 Information extraite des rapports trimestriels du projet.
7 Information extraite des rapports trimestriels du projet.
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Appendice 1) Questions d’entrevue


1.  Sur une échelle de 1 à 5 (1 étant le plus bas et 5 le plus élevé), d’après vous, quel niveau de soutien les dirigeants 
de la communauté ont-ils donné à ce projet?


 1 2 3 4 5


2.  Sur une échelle de 1 à 5 (1 étant le plus bas et 5 le plus élevé), d’après vous, quel niveau de soutien les membres 
du personnel communautaire ont-ils donné à ce projet?


 1 2 3 4 5


3.  Quel a été l’objectif primordial en ce qui concerne la production et la présentation de cette pièce?


QUOI :


4.  Qu’est-ce que vous avez appris des Survivants au fur et à mesure que le projet prenait forme?


5.  Décrivez l’empressement des Survivants à contribuer à la production et/ou aux échanges après les 
représentations?


6.  Selon vous, quels sont les bénéfices que ce projet a apportés à la communauté?


7.  Selon vous, quel a été le plus grand défi ou obstacle que ce projet a affronté?


8.  À votre avis, de quelle façon d’autres projets de la FADG pouvaient-ils s’associer à ce projet?


QUI :


9.  Expliquez quel effet ont eu sur vous les questions ou problématiques liées au pensionnat, telles qu’elles sont 
représentées par les personnages de la pièce?


10.  À votre avis, les possibilités offertes aux Survivants et aux membres de leurs familles d’avoir un échange de vues 
sur les questions des pensionnats sont-elles :


 meilleures  les mêmes qu’avant  moins bonnes  ne sais pas


11.  Quelle est la plus grande contribution que vous avez apportée pour aider ce projet à atteindre ses objectifs?


12.  Qu’avez-vous aimé le plus dans ce projet? (effacé)


13.  Qu’avez-vous aimé le moins dans ce projet?


14. Qu’avez-vous aimé le plus dans ce projet ?


15. Qu’avez-vous retiré de votre participation au projet?


16.  Pourriez-vous faire une suggestion propre à améliorer ce projet ?
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POURQUOI :


17.  À votre avis, dans quelle mesure les domaines traités dans ce projet auront des répercussions sur les questions 
suivantes : 


 Abus physique  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas 


 Incarcération  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


 Suicide  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


 Abus sexuel  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


 Placement en foyer d’accueil  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


18. En tenant compte des échanges de vues après chaque performance, diriez-vous que le niveau de connaissance 
et de sensibilisation à la question des pensionnats est :


  meilleur  le même  a diminué


19.  Est-ce que vous pouvez donner des exemples sur la manière dont les Survivants, leurs familles et communautés 
ont bénéficié de cette production? Dans l’affirmative, donnez des détails.


20.  Selon vous, quels sont les facteurs qui permettront à une communauté où la pièce a été représentée de composer 
différemment avec la question des pensionnats?


21.  Quels sont les efforts particuliers, s’il y en a, s’adressant aux Survivants que vous avez remarqués et qui sont le 
résultat direct ou indirect de la représentation?


22. Pouvez-vous donner un exemple décrivant comment une communauté d’accueil de la pièce a amélioré les services 
pour les Survivants et leurs familles?


23.  Au cours de l’année écoulée, quels changements avez-vous observé en ce qui concerne les Survivants et les rôles 
d’orientation et de rayonnement qu’ils ont exercés?


 beaucoup quelques-uns  un peu  ne sais pas  aucun


24.  Quels changements avez-vous apportés dans votre vie et qui sont attribuables à votre participation au projet?


25.  Pour conclure, avez-vous d’autres commentaires?


QUESTIONS OBLIGATOIRES


26.  De quelle façon le projet a-t-il abordé les séquelles de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, y compris 
les répercussions intergénérationnelles? Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoins


Pas Très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


majeure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Pas certain


 Expliquer votre réponse :


27.  Quels sont les besoins identifiés antérieurement auxquels le projet a l’intention de répondre?
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28.  Comment pensez-vous que le projet répond à ces besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoins


Pas Très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


majeure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Pas certain


29. Pensez-vous que le projet a démontré sa responsabilité (par exemple, devant la communauté par une 
communication claire et véritable avec la communauté et en faisant appel à sa participation)? Choisissez une 
seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoins


Pas Très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


majeure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Pas certain


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi.


30. Comment les méthodes, les activités et les processus énoncés dans l’accord de financement ont-ils contribué à 
l’atteinte des résultats escomptés ? Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoins


Pas Très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


majeure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Pas certain


 Expliquer votre réponse.


31. Est-ce que le projet pourra continuer à fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé?


32. Comment le projet peut-il évaluer et contrôler ses activités? Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
répondre aux 


besoins


Pas Très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


majeure


Ne répond pas 
du tout aux 


besoins
Pas certain


 Expliquer votre réponse.
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Appendice 2) Questions de suivi


1.  Pouvez-vous nous dire quelle était la durée des sessions de débréfage qui ont eu lieu après les 
représentations?


2.  Pouvez-vous nous dire combien de clients sont venus vous consulter pour du counselling,  après que 
la représentation ait été donnée?


3.  Pouvez-vous nous dire combien de familles sont venues vous consulter pour du counselling,  après 
que la représentation ait été donnée?


4.    Comment pensez-vous que les domaines ciblés dans ce projet affecteront les questions suivantes: 
 Abus physique  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas 


 Incarcération  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


 Suicide  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


 Abus sexuel  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas


 Placement en foyer d’accueil  Beaucoup  Moyennement  Un peu  Pas du tout  Ne sais pas
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1. Introduction


Dans le cadre de l’évaluation de l’incidence des projets appuyés par la Fondation autochtone de guérison 
(FADG), une série d’études de cas a été effectuée. Cette méthode fondée sur l’étude de cas permet de 
présenter une synthèse holistique et approfondie du projet et de ses résultats. La collecte, l’analyse et la 
synthèse des données ont été effectuées par les coordonnateurs du soutien communautaire sous la direction 
de Kishk Anaquot Health Research. Le projet qui constitue le fondement de cette étude de cas s’intitule 
Healing and Harmony in Our Families [traduction Guérison et harmonie dans nos familles] (Projet 
financé par la FADG # CT-411-NT/32-NT). Dans le cadre de la demande de financement, le but de ce 
projet est défini comme suit :


[traduction]
[F]aciliter la guérison et la formation des personnes déterminées à s’engager dans une démarche 
personnelle de guérison et à la poursuivre au sein de leur famille et de leur collectivité; élaborer 
et mettre en oeuvre une stratégie de guérison comprenant des ateliers de formation destinés 
aux guérisseurs et aux prestataires de services, des ateliers de sensibilisation aux membres de la 
collectivité, des cercles de guérison ou des rencontres pour les femmes, les jeunes, les Aînés et les 
hommes; mettre sur pied, organiser, des campements de guérison en milieu sauvage une fois par 
année à l’intention de groupes ciblés, notamment les jeunes gens, les femmes, les hommes, les 
Aînés et les familles.1


Ce rapport présente une description du projet de Cape Dorset, notamment les activités, les caractéristiques 
des participants ainsi que les facteurs environnementaux qui l’ont influencé. Cet aperçu général englobe 
également une description de la collectivité et l’éventail des indicateurs de changement potentiels, y compris 
les indicateurs sélectionnés par le conseil d’administration de la FADG à être appliqués à l’ensemble 
des projets (la fréquence d’abus sexuel, d’abus physique, le taux d’incarcération, le taux de suicide et de 
placement d’enfants en foyer nourricier). Les réussites, les difficultés/défis relevés dans le cadre du projet 
ainsi que les leçons de l’expérience ont été présentés. On a aussi fait état des incidences du projet sur les 
personnes et la collectivité. La section portant sur la méthodologie a fourni des détails sur la démarche 
de collecte des données et sur les limitations des méthodes utilisées. Pour les besoins de cette étude, les 
sources d’information suivantes ont été consultées : les dossiers sur le projet (demande de financement 
et rapports trimestriels); la réponse du projet au Sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE) 
de la FADG en février 2001; des entrevues menées auprès d’informateurs clés de l’équipe de guérison 
communautaire (EGC) et des prestataires de services communautaires sélectionnés; des documents et 
des données recueillis par le coordonnateur du soutien communautaire dans le cadre du processus d’étude 
de cas. En plus, le projet a fourni le sommaire des réponses des participants ayant rempli les formulaires 
d’évaluation de quatre des ateliers offerts.


2. Méthodologie


Il existe un lien logique entre les activités d’un projet, ce que ses responsables espèrent réaliser à court 
terme et les résultats qu’ils comptent obtenir à long terme. Essentiellement, un projet atteint ses objectifs 
de prestation s’il réussit à effectuer les activités planifiées. Cependant, il faut d’autres informations pour être 
en mesure d’évaluer l’incidence réelle des activités. On doit donc établir un lien entre les résultats recherchés 
— c.-à-d. ce que le projet compte réaliser à court et à long terme — et les indicateurs de changements, 
notamment des changements sur le plan des connaissances, des compétences, de l’attitude, du comportement 
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des participants et en bout de ligne, des changements relatifs aux conditions environnementales ou sociales. 
Ce qui suit fera le sommaire des objectifs du projet (désignés comme des résultats à court et à long terme) 
de même que des indicateurs permettant de mesurer les changements :


Résultats à court terme : 
Les dispensateurs de soins/prestataires de services ont des compétences et des capacités accrues leur 
permettant d’apporter du soutien aux membres de leur famille et de leur collectivité;
Une capacité accrue leur permettant de gérer efficacement les situations de crise sur le plan personnel et 
les crises familiales;
Plus de capacité d’action et d’efficacité dans les efforts effectués pour communiquer avec les gens, entrer en 
contact avec eux, particulièrement avec les hommes;
Facilitation de la guérison communautaire dans des dimensions problématiques comme la violence 
latérale, la violence en général, l’abus sexuel et le suicide;
Vaincre le désespoir et le sentiment d’impuissance;
Sentiment de fierté accru à l’égard de la culture et augmentation de la spiritualité, des dimensions ayant 
trait à la guérison; et
Une équipe de guérison communautaire solide et efficace.


Mesures à court terme (indicateurs de changements) :
Nombre de participants aux cercles de guérison, aux ateliers, au counselling, aux campements en milieu 
sauvage (# de participants pendant la période déterminée pour chaque groupe cible);
Perceptions de changements selon les déclarations des intéressés et des informateurs clés se rapportant 
à l’estime de soi, aux mécanismes d’adaptation, aux réactions en présence de pensées suicidaires et de 
dépression et à la connaissance et compréhension des affects de l’abus sexuel;
Perceptions de changements déclarées par les intéressés et les informateurs clés concernant le comportement 
des participants (pas de tentatives de suicide, demande d’aide pour faire face à la violence et à l’abus, 
participation à un traitement de l’alcoolisme et de la toxicomanie, donner/obtenir du soutien des Aînés);
Compétence accrue des prestataires de services et des travailleurs et par conséquent, l’importance de 
leur influence sur les personnes et l’étendue de cette influence (# de prestataires de services qualifiés, 
perceptions déclarées par les intéressés et les informateurs clés concernant la formation et les compétences 
acquises, nombre de personnes touchées); et
Stratégie de guérison axée sur les groupes difficiles d’accès; possibilités d’avoir accès aux gens comme le 
groupe des hommes.


Résultats à long terme :
Rétablissement de l’équilibre et de l’harmonie dans les familles et la collectivité.


Mesures à long terme (Indicateurs de changements) :
Diminution de la fréquence d’abus physique et d’abus sexuel, de suicide, d’incarcération et du nombre 
d’enfants en placement (foyer nourricier); et
Indication d’une vie communautaire active et saine (# d’Aînés, de jeunes, de femmes et d’hommes engagés 
dans les affaires publiques/vie communautaire; # de personnes participant aux événements organisés 
dans la localité.)


Cette étude de cas a pour objet d’évaluer l’incidence des activités de guérison et de formation du projet 
— en particulier, les cercles de guérison hebdomadaires pour les femmes et les jeunes filles, les ateliers 
de guérison et de formation, le counselling individuel et les campements en milieu sauvage. D’une façon 
moins importante, l’étude de cas traite des activités de planification et d’évaluation, spécialement parce 
que les rencontres de planification étaient régulières et qu’elles contribuaient à l’amélioration de toutes 
les autres activités. Les groupes particulièrement visés par ces interventions étaient ceux des femmes, 
des jeunes gens, des Aînés, des hommes et des prestataires de services. De plus, la collectivité dans son 
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ensemble a été ciblée à l’occasion d’une session de sensibilisation ou de prise de conscience de tous les 
membres de la communauté et les ateliers et les cercles de guérison ont été annoncés par le biais de la 
station de radio locale. Dans le cadre des activités de planification, on a élaboré des stratégies destinées à 
envisager des possibilités d’approcher les groupes plus difficiles d’accès, notamment celui des hommes; en 
mars, deux groupes en soirée ont été offerts aux hommes. L’étude de cas s’appuie principalement sur les 
perceptions des informateurs clés concernant les changements observés chez les participants sur le plan 
des connaissances, des compétences, de leur attitude et de leur comportement.


Avant de mener les entrevues, les dossiers sur le projet ont été complètement passés en revue, de la 
demande de financement approuvée aux rapports trimestriels et rapport final. Suite à cet examen initial 
de toute la documentation, nous avons élaboré un modèle logique et un diagramme de performance 
(se reporter à l’Appendice 1) afin de donner un aperçu général du projet. Ces étapes préliminaires ont 
orienté la préparation et la réalisation des questions d’entrevue (Appendice 2) de même que d’une liste 
des personnes qui seraient interviewées. La liste a été dressée à partir des documents sur le projet qui ont 
contribué à nous informer sur les membres de l’équipe de guérison communautaire et le personnel du 
projet. Des contacts préliminaires ont été organisés par une collègue (parlant Inuktitut couramment) avec 
les informateurs clés afin de faire les présentations d’usage et de planifier le lieu et le moment des entrevues. 
Le questionnaire a été révisé à maintes reprises et il a été traduit en Inuktitut. Nous l’avons par la suite 
transmis à un interprète engagé pour faciliter les entrevues. Nous avons essayé à deux reprises de nous 
rendre en avion dans la localité : la première fois, la température douce et le brouillard ont empêché l’avion 
d’atterrir et nous avons passé la durée prévue du voyage à Iqaluit à obtenir des données des différentes 
administrations du gouvernement du Nunavut. 


Pendant cinq jours (les 26–30 novembre 2001) nous avons mené des entrevues en face-à-face auprès de 
10 personnes qui avaient été averties par notre collègue au moment de notre arrivée et qui ont obtenu 
à ce moment-là la planification des rendez-vous pour les entrevues. Une de ces personnes a opté pour 
remplir le questionnaire chez-elle et nous le remettre le lendemain. Deux autres personnes prévues pour 
être interviewées n’ont pas pu se présenter en raison d’obligations à l’extérieur de la localité au moment où 
les entrevues ont eu lieu. Par ailleurs, d’autres informateurs n’ont pu être joints qu’au moment de notre 
séjour dans la localité. Au moment de l’étude de cas, le projet se trouvait au terme de l’appui financier de la 
FADG et il venait juste de faire une nouvelle demande de financement. Le spécialiste de la justice a aussi 
expliqué que le projet n’avait pas encore pu satisfaire à une demande d’information complémentaire de 
la FADG en raison d’un manque de temps et de personnel. En conséquence, pour les raisons qui seront 
fournies ultérieurement dans le présent document, le poste de coordonnateur de projet était vacant au 
moment des entrevues. Les membres de l’équipe de guérison communautaire, y compris un des membres 
agissant à titre de coordonnateur pendant l’année de l’étude de cas, ont été rencontrés en entrevue. Les 
facilitateurs du cercle de guérison ont également fait partie du groupe des personnes interviewées. Le 
même questionnaire a été administré à l’ensemble des informateurs dans le but d’obtenir leurs observations, 
leurs impressions et leurs opinions, de même que de tirer profit de leur connaissance des problématiques 
auxquelles la clientèle cible du projet est confrontée et auxquelles le but du projet est intimement lié.


Il n’y avait qu’un seul homme, un Aîné, qui faisait partie du groupe des personnes interviewées. L’autre 
homme, membre de l’équipe de guérison communautaire, n’était pas disponible. Le reste du groupe était 
composé de femmes, dont l’une non Inuk. Six personnes ont demandé les services d’un interprète et 
quatre ont obtenu les questions en anglais, y compris la personne ayant rempli seule le questionnaire. À 
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l’occasion de la rencontre de suivi avec le spécialiste de la justice, nous avons appris que trois des personnes 
interviewées étaient reconnues comme des Aînés dans la collectivité.


La durée moyenne des entrevues a été de 45 minutes à une heure; quant au groupe de facilitation des 
entrevues, il était composé de quatre personnes : le meneur/responsable de l’étude de cas, sa collègue (une 
employée de la FADG originaire d’Iqaluit), un interprète et le participant-informateur. La collectivité 
avait recommandé l’interprète. On a également demandé à huit de ces personnes ayant participé à la 
planification du projet de répondre aux questions obligatoires établies par l’équipe de recherche relevant 
de la responsabilité du conseil d’administration de la FADG. Ces huit entrevues ont eu lieu à l’immeuble 
de la Justice. Une des personnes a été interviewée aux bureaux des services de probation et une autre a été 
rencontrée à l’école où nous lui avons remis le questionnaire qu’elle a rempli par la suite chez-elle. 


La collecte des données a été effectuée auprès du Bureau des statistiques du gouvernement du Nunavut 
(GN) et auprès du ministère de la Santé et des services sociaux du GN à Iqaluit. Pendant notre séjour 
à Cape Dorset, nous avons rendu visite au détachement de la GRC, au bureau des services sociaux, à 
l’école, au poste des soins infirmiers et à une entreprise commerciale dans le but d’obtenir des informations 
complémentaires. Il faut aussi ajouter d’autres sources d’information qui se sont avérées utiles pour l’étude 
de cas, notamment des rencontres informelles/des échanges à bâtons rompus avec des propriétaires 
d’entreprise et des gens de la collectivité ayant occupé des postes officiels (entre autres un ancien conseiller 
et un propriétaire d’entreprise). Toutefois, ces personnes ne sont pas intervenues à titre officiel, en fonction 
de leur rôle prépondérant, mais plutôt comme membres de la collectivité. En dernier lieu, le hameau a 
fourni un profil de la communauté, un plan de développement économique de la collectivité élaboré par RT 
& Associates, les deux datant de 1995. On a aussi mis à notre disposition les sommaires des évaluations 
provenant des participants de quatre des ateliers offerts. 


2.1 Limitations et considérations


Pour les besoins de cette étude de cas, bon nombre des données ont été fournies de vive voix et seulement 
quelques documents formels ont été mis à notre disposition. Le personnel du projet nous a aussi 
communiqué des informations plus détaillées comme le nombre d’enfants pris en charge ou en placement. 
Par ailleurs, on ne sait pas vraiment si l’information dispensée a été au préalable «tirée sur le volet » ou si 
d’autres précisions auraient pu être apportées pour étayer davantage et obtenir une évaluation plus juste de 
l’environnement et du contexte dans lequel le projet a été réalisé. Des données plus anciennes fournies par 
le hameau nous laissent supposer que des données démographiques à jour étaient impossibles à obtenir.


L’interprète a elle aussi été interviewée étant donné qu’elle occupait cette année-là le poste de coordonnatrice 
du projet. Cependant, nous avons eu l’impression qu’elle n’a fourni rien d’autre que la traduction précise 
des réponses des informateurs. L’employée de la FADG, notre collègue parlant couramment l’Inuktitut, 
a assisté à toutes les entrevues et elle a pris des notes pendant les interventions des informateurs que 
l’auteur de l’étude de cas a comparées par la suite aux informations recueillies. Son apport a permis 
d’assurer l’intégralité des données collectées pendant les entrevues et encore plus de fiabilité à ces données. 
En fait, l’interprète a démontré une compétence qu’on peut qualifier de «très élevée»; de toute évidence, 
l’étude de cas a profité avantageusement des services d’une personne aussi qualifiée et engagée, originaire 
de la communauté. Avant le début des entrevues, l’interprète avait pris connaissance de la traduction du 
questionnaire, lui permettant ainsi de se familiariser avec le contenu. Nous avons posé les questions en 
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anglais et l’interprète les a transmises en langue et terminologie inuktitut. Les réponses en inuktitut des 
informateurs ont été enregistrées en anglais suivant la traduction que l’interprète en avait faite. L’analyse 
des réponses a elle aussi été faite en anglais.


Même si, d’après l’expérience acquise d’autres études de cas, il est recommandé de mener au moins 12 à 14 
entrevues pour avoir une perspective équilibrée, dans le cadre de la présente étude de cas, seulement 10 
personnes ont été interviewées. Par ailleurs, étant donné que huit des dix informateurs ont exercé un rôle 
déterminant à l’étape de la planification, nous leur avons demandé de répondre aux questions obligatoires 
établies par l’équipe de recherche. Par conséquent, des données d’information suffisantes ont été recueillies 
pour étayer l’analyse. Considérant la période de temps très limitée accordée à la collecte de données dans 
la localité, nous l’avons consacrée à interviewer les membres de l’équipe de guérison communautaire et à 
rencontrer le personnel des organismes pour recueillir auprès d’eux les données concernant les indicateurs 
sociaux. Il n’y a pas eu de disponibilité suffisante pour obtenir auprès des membres de la collectivité en 
général leur opinion sur le projet, ni entrer en communication avec certains segments de la population 
qui auraient pu ne pas appuyer ce projet. Bien que les répondants ont semblé faire preuve de transparence 
et d’honnêteté tant à rapporter les difficultés et les faiblesses (lacunes) du projet que ses réussites, il faut 
reconnaître que ces observations ont été inspirées par la perspective de «personnes en place» faisant partie 
de l’organisation en cause. Il pourrait y avoir des points de vue concurrents ou divergents qui ne seraient 
pas représentés. Il est néanmoins vrai que le projet a fourni les sommaires des évaluations remplies par 
des participants à quatre ateliers; par contre, cette information s’est avérée d’une utilité restreinte étant 
donné qu’elle traitait surtout de l’adéquation ou de l’adaptation des ateliers dispensés et de leur contenu 
et ne donnait que peu de détails sur le projet.


En effectuant les études de cas, l’intention n’est pas de traiter directement avec les participants du projet en 
raison de préoccupations d’ordre éthique, notamment la possibilité d’entraîner ou de déclencher d’autres 
traumatismes; cependant, dans le cas de la présente étude de cas, les membres de l’équipe de guérison 
communautaire ont pris une part active à la planification et à la prestation des programmes en plus d’y 
participer. Dès le début, cette préoccupation a été abordée avec le spécialiste de la justice afin de s’assurer 
que les informateurs auraient accès à des services de soutien s’ils en éprouvaient le besoin. L’autre employée 
de la FADG présente aux entrevues avait été avertie de faire preuve de vigilance, d’être attentive au moindre 
signe de détresse chez les personnes interviewées. De plus, nous avions informé les membres de l’équipe de 
guérison communautaire qu’ils étaient interviewés à ce titre, en raison de leur rôle professionnel exercé au 
sein de la collectivité, et non en tant que participants au projet. Le contenu du questionnaire a également 
renforcé cette mise en garde.


Finalement, il est évident que, si nous avions pu séjourner plus longtemps dans la localité, nous aurions été 
en mesure de mieux connaître et comprendre la dynamique de la collectivité. Néanmoins, ce qui ressort 
nettement des entrevues, c’est que ce ne sont pas tous les membres de la collectivité qui se sont ralliés à la 
démarche de «guérison» et on peut dire que des influences religieuses avaient des opinions divergentes à 
cet égard. L’information obtenue a aussi permis d’observer que les hommes n’étaient pas aussi engagés et 
actifs que le projet l’escomptait. À un moment donné, l’auteur de l’étude de cas s’est demandé si le fait que 
toutes les activités du projet se tenaient à l’immeuble de la Justice avait pu être un facteur explicatif de leur 
non-participation. Un des informateurs a répondu négativement à cette supposition. On s’est aussi posé 
la question parce qu’il semblait que les services de probation situés avec les bureaux des services sociaux 
réussissaient à amener les hommes à participer à leurs activités, notamment des cours sur la maîtrise de 
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la colère. En fait, ces hommes, admis au bénéfice de la libération conditionnelle, avaient été ordonnés par 
un tribunal de participer à cet atelier; nous avons été informés, par contre, que d’autres s’étaient inscrits 
volontairement. Cette question aurait pu être davantage examinée si nous avions eu plus de temps à y 
consacrer.


3.  Description du projet


Le projet de Cape Dorset a été financé du 1e mai 1999 au 30 avril 2000 en vertu d’une entente de contribution 
convenue au montant de 121 080 $ et il a été parrainé par le hameau de Cape Dorset.2 Cette étude de cas 
porte sur la même période. Au moment de la rédaction de cette étude de cas, le projet en était rendu à sa 
deuxième année de fonctionnement. Dans le cadre de la demande de financement, on a mis l’accent sur 
la nécessité d’élaborer une stratégie de guérison fondée sur l’approche de «Guérir d’abord le guérisseur». 
Une situation critique y était décrite comme « un état de très grand découragement», «une fréquence 
élevée d’abus, d’actes criminels et de violence, particulièrement à l’endroit des femmes et des enfants». 
Plus spécifiquement, le projet visait à «faciliter la guérison et former un groupe central — prioritairement 
composé de femmes». On y faisait état des conséquences graves des abus physiques et sexuels dont ont 
souffert les femmes de la communauté ayant fréquenté les établissements du sud; de plus, on rapportait 
les incidences des actes commis au cours des années 1980 par un enseignant ayant agressé sexuellement de 
jeunes garçons. Un lien a été établi entre ces abus et le fait que certains de ces jeunes ont finalement abouti 
dans des établissements correctionnels ou se sont suicidés. On abordait aussi le problème de l’intoxication 
causée par la honte transmise à travers les générations, laissant de nombreuses victimes paralysées par un 
sentiment d’impuissance et de vide. Accablées sous le fardeau des souffrances cachées, d’un état de détresse 
muette, ces victimes ont été vouées chez les Inuits à une véritable destruction spirituelle. 


 La demande de financement rapportait que, depuis les cinq dernières années, un noyau central de personnes, 
principalement des femmes, avait organisé des cercles de guérison hebdomadaires auxquels des jeunes 
filles, victimes d’abus sexuel, s’étaient récemment jointes. Elles anticipaient que le projet soumis donnerait 
l’impulsion nécessaire à leur cause, la renforcerait en favorisant le développement de cette initiative : 


[traduction]
Nous voulons attirer un plus grand nombre d’hommes à faire partie de l’équipe de guérison et les 
faire participer à la mise sur pied du programme de guérison destiné aux hommes de la collectivité, 
obtenir leur appui. Nous voulons dispenser des activités de guérison spécifiquement pour les Aînés 
et les jeunes; notre objectif est d’oeuvrer au sein de la collectivité au cours des cinq prochaines 
années afin de rétablir l’équilibre de la communauté par la guérison. Nous voudrions qu’un plus 
grand nombre de personnes dans notre collectivité apprennent à se connaître, qu’elles puissent se 
prendre en charge et qu’elles soient les instigatrices de relations interpersonnelles saines dans leur 
famille et la société. Nous voulons renforcer la capacité de l’équipe de guérison au moyen de la 
formation et de la guérison intensifiées, afin de pouvoir à long terme prêter efficacement assistance 
aux familles en crise et aux contrevenants à leur libération des établissements correctionnels afin 
de les soutenir dans la résolution de leurs problèmes.3
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Voici les objectifs présentés dans le plan de travail :


Guérison et formation dans le but d’accroître les connaissances, les compétences et les capacités des 
membres de l’équipe de guérison communautaire et d’autres intervenants afin d’appuyer la démarche de 
guérison thérapeutique adressée à la population en général;
Cercles de guérison ou de rencontres hebdomadaires pour les femmes, les jeunes et les hommes; 
Cinq campements de guérison tenus en milieu sauvage pour des groupes spécifiques : des hommes, des 
femmes, des Aînés, des jeunes gens et des familles;
Counselling individuel; et
Planification et évaluation continues.


Les rapports trimestriels font mention de la tenue des ateliers planifiés, mais il n’y a que peu de données 
sur le nombre de participants. On y présente des sommaires des évaluations de participants se rapportant 
à quatre ateliers distincts; le rapport final fournit une autre liste établissant des données sur le nombre de 
participants (se reporter au tableau 1). Selon nos constatations, il semble que les ateliers ont été planifiés 
au premier trimestre et qu’ils ont été en réalité offerts pendant le reste de la période. Dans certains cas, 
aucune donnée sur la participation n’a été obtenue : nous avons supposé que ce projet ne disposait pas à ce 
moment-là du modèle de rapport élaboré par la FADG qui permet de collecter des données statistiques 
par activité. Par conséquent, les trois premiers rapports sont des exposés de faits, une évaluation narrative, 
alors que le dernier rapport est le seul à fournir des données chiffrées. 


•


•
•


•
•
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Tableau 1) Activités du projet par catégorie


Activité par catégorie Période de référence Détails


Cercles de guérison hebdomadaires :


cercle de guérison pour les femmes Hebdomadaire 10–12 participantes (en moyenne)


groupe de jeunes filles Hebdomadaire moyenne de 10 participantes


cercles de guérison hebdomadaires 
(femmes, jeunes et 2 groupes d’hommes)


hommes (13) – femmes (23)


cercles spéciaux : clôture des groupes de 
femmes et de jeunes pour la période de 
Noël.


avant Noël. aucune donnée


Programme en milieu sauvage :


Campement des jeunes (en milieu 
sauvage)


Août 17 jeunes


Campement des Aînés (en milieu sauvage) Septembre aucune donnée


Programme en milieu sauvage pour les 
femmes 


aucune donnée hommes (0) – femmes (7)


Planification et évaluation :
Rencontres 
mensuelles 


19 membres de l’équipe de guérison 
communautaire; (en moyenne 8-9 personnes pour 
la planification), élaboration de l’énoncé de mission, 
du code d’éthique, des règlements, etc.


Counselling individuel« Continu hommes (15) – femmes (22)


Guérison et formation : (ateliers)


Constitution d’équipe/développement de 
l’esprit de corps 


27 sept. – 1 oct. aucune donnée


Hommes victimes d’abus sexuel 1–4 nov. aucune donnée


3 jours : Guérison des hommes et 
relations interpersonnelles saines;
2 jours : Sensibilisation à la guérison 
communautaire


15–19 nov.
60 personnes (atelier adressé à toute la population) 
incluant 15 hommes (la plupart d’entre eux ont 
assisté aux deux soirées)


atelier  Counselling des personnes affligées aucune donnée hommes (1) – femmes (10)


Processus de groupe de femmes«« 7–11 fév. hommes (3) – femmes (14)


Guérison pour les couples aucune donnée hommes (3) – femmes (11)


Processus de groupe de jeunes 6–10 déc. 9 participants ont remis une évaluation


*Cette activité a été indiquée comme une activité de counselling sur une base volontaire et elle n’a pas été documentée. Deux 
hommes ont commencé à participer à la formation liée à la guérison au deuxième trimestre.
**Cet atelier a été désigné sous le titre de Processus de groupe de femmes dans le rapport trimestriel, mais les participantes 
y ont fait référence dans le sommaire des évaluations comme Formation en processus de groupe et en traitement offert aux 
victimes d’abus sexuel. 


Une fois les objectifs du projet établis, nous décrirons les caractéristiques des participants, y compris 
les membres de l’équipe du projet qui sont sensiblement les mêmes que ceux de l’équipe de guérison 
communautaire. L’équipe de projet ne compte qu’un seul employé. L’équipe de guérison a considéré la 
formation comme partie intégrante de la démarche de guérison ou inversement. Les membres de cette 
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équipe se sont également considérés à la fois comme participants à la démarche de guérison et facilitateurs 
en développement de compétence et de capacité pour être en mesure de donner du soutien aux autres. 
En effet, alors qu’ils participaient aux activités de guérison et de formation, les membres de l’équipe de 
guérison communautaire ont facilité des groupes et des cercles de guérison et ils ont dispensé du counselling. 
En raison de son rôle bivalent ou multiple, l’équipe de guérison communautaire sera présentée plus en 
profondeur dans la section suivante portant sur les caractéristiques des participants.


3.1  Caractéristiques des participants


En dispensant de la formation aux membres de l’équipe de guérison communautaire et en facilitant leur 
démarche de guérison, le projet escomptait que ces derniers mettraient, à leur tour, leurs connaissances et 
leurs compétences accrues, ainsi que leur conscientisation, au service de leurs semblables et apporteraient 
du soutien au sein de leur famille et de leur collectivité. Ainsi, l’équipe de guérison communautaire a 
constitué le noyau central qui a bénéficié des activités axées sur la guérison et sur la formation. Dix-neuf 
personnes ont été inscrites sur la liste des membres, de même que les organismes dont elles étaient les 
représentantes, notamment :


Conseil de justice Uquajjigiaqtiit (six membres, y compris le président et le spécialiste de la justice);
Services sociaux (Dorset);
personnel de la maison de refuge pour les femmes Tukkuvik;
conseillers en éducation de la communauté;
auxiliaire (dispensatrice de soins laïque) B Les femmes anglicanes; et
deux guides des parcours/séjours en milieu sauvage et deux personnes listées mais sans affiliation.


D’autres activités, notamment des rassemblements et des campements en milieu sauvage avec un nombre 
plus élevé de participants, étaient adressées à la collectivité dans son ensemble ou à n’importe quel des 
groupes suivants : aux hommes, aux femmes, aux jeunes gens/aux adolescents, aux Aînés ou aux familles. 
La collectivité au complet a été appelée à s’engager comme partie prenante de la guérison communautaire, 
tout comme elle a été invitée à participer à toutes les activités présentées au Tableau I (les campements 
en milieu sauvage, les cercles de guérison, les ateliers et le counselling individuel). D’une façon générale, 
pour recruter les gens, on a appliqué une politique de «porte ouverte» et on a fait connaître les activités 
du projet par l’entremise de la station de radio locale qui s’est assurée d’en faire une vaste promotion. Une 
personne pouvait participer à un événement et ne pas nécessairement faire partie de l’équipe de guérison 
communautaire.


Le taux de participation réparti selon le genre (ou sexe) ou le groupe varie. Il est clair que, même si les 
hommes étaient considérés comme le principal groupe ciblé, décrit comme un groupe «d’accès difficile», il a 
été le seul à ne pas s’être établi solidement. Comme le tableau I le démontre, les hommes n’ont pas participé 
aux séances de groupe aussi souvent que les femmes. Quoique ce ne soit pas énoncé clairement, les données 
semblent indiquer que la seule véritable participation des hommes a eu lieu à la séance de sensibilisation 
adressée à toute la population et à l’atelier axé sur la guérison des hommes (novembre 1999). Par ailleurs, 
le rapport final du projet fait état d’un nombre plus élevé quant à la participation des hommes. Cette 
divergence des données d’information, confirmée par les entrevues avec les informateurs ayant précisé que 
les hommes ne se sont pas engagés en grand nombre dans la démarche de guérison, peut s’expliquer du 
fait que le rapport final aurait comptabilisé une seule participation importante des hommes à un procès 
à Iqaluit où ils ont sollicité du soutien. (Au moins deux membres de l’équipe de guérison communautaire 


•
•
•
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sont allés à Iqaluit pour apporter du soutien aux victimes d’abus sexuel pendant le procès d’un agresseur 
— un enseignant ayant commis des sévices sexuels envers de jeunes garçons.) On ne sait pas très bien si ce 
service offert par l’équipe a été rapporté et inscrit comme nombre dans le rapport de données statistiques 
indiquant que quinze hommes ont bénéficié de séances de counselling.


Si on se reporte au Sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE), le projet a offert des activités 
de formation et de guérison qui ont permis de joindre approximativement cent sept (107) personnes 
ayant participé à des séances individuelles et de groupe de guérison. En plus, soixante-sept (67) personnes 
ont participé aux activités de formation. Voici une ventilation des activités par groupes ciblés (Figure I) 
couvrant les catégories d’activités de guérison et de formation. 


Figure 1) Participation à des activités de guérison et de formation
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* Dans le cadre de ce projet, le terme «survivants» fait référence principalement 
aux survivants d’abus sexuel plutôt qu’aux Survivants des abus commis dans 
les pensionnats. 


La réponse du projet au SNPE fait état de trois personnes n’ayant pas terminé le volet lié à la démarche 
de guérison, deux de ces personnes étant parties s’installer ailleurs et une autre étant décédée. Quant au 
volet formation, le SNPE n’indique pas que des personnes ont abandonné avant la fin. Par ailleurs, le projet 
n’a fait part d’aucune difficulté grave; il n’a présenté dans la section des caractéristiques des participants 
que des problèmes considérés comme modérément difficiles à résoudre : (touchant 40-80 pour cent 
des participants) : des antécédents en tant que victime d’abus; toxicomanie et alcoolisme dans le milieu 
familial; et pauvreté. Quant aux difficultés (1-40 %) plus facilement surmontables, selon le SNPE, on 
indique notamment :absence de participation des survivants au projet; dénégation, crainte, sentiment de 
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deuil; absence de compétences parentales; antécédents de tentatives de suicide; antécédents en matière 
d’infractions sexuelles en tant qu’agresseur; histoire d’adoption/placement dans un foyer adoptif; et 
manque d’aptitudes à communiquer. Par contre, les problématiques suivantes ont été identifiées comme ne 
posant pas de difficultés, notamment des antécédents d’incarcération, des antécédents de prise en charge 
par la protection de l’enfance ou de placement en foyer d’accueil et un manque de capacités de lecture et 
d’écriture (analphabétisme).


Pourtant, la demande de financement établissait un lien entre de nombreuses victimes d’abus sexuel et 
l’incarcération; en outre, six membres au moins de l’équipe de guérison communautaire font partie du 
Conseil de justice, bien évidemment parce qu’ils ont un rôle à exercer face à cette problématique. Il y a donc 
divergence dans le cadre de ce projet quant à la perception de l’incarcération comme problème à considérer; 
pourtant la demande de financement l’établissait comme aspect problématique ou sujet de préoccupation 
dans la collectivité. L’explication plausible de cet écart est que le(s) répondant(s) au SNPE ont décrit le 
noyau central faisant partie de l’équipe de guérison communautaire et non l’ensemble des membres de la 
collectivité appelés à participer au projet, une population au sein de laquelle certains membres ont ou ont eu 
des démêlés avec la justice, principalement des hommes identifiés comme groupe cible problématique.


3.2  L’équipe du projet—le personnel, la formation et les bénévoles


Comme nous l’avons mentionné précédemment, l’équipe de projet était constituée principalement du 
coordonnateur de projet et de l’équipe de guérison communautaire dont les membres ont exercé un rôle 
bivalent en participant aux activités de guérison et de formation, de même qu’aux activités de planification 
et de prestation. Plusieurs membres de l’équipe de guérison communautaire ont facilité des cercles de 
guérison ou se tenaient en disponibilité en cas de remplacement du principal facilitateur. 


Le poste de coordonnateur du projet a dû être comblé à plusieurs reprises; on ne sait pas très bien si ces 
remplacements sont survenus pendant l’année/la période couverte par cette étude de cas. Les répondants 
au SNPE ont indiqué qu’il n’y a pas eu d’employés à plein temps, mais seulement huit employés à temps 
partiel. Pendant la période couverte par l’étude de cas, le personnel du projet a suivi certains types de 
formation et de perfectionnement professionnel. Comme la liste précédemment présentée en faisait état, 
ainsi que le SNPE le rapportait, voici au tableau 2 la série d’ateliers de formation suivis par le personnel 
du projet, en plus des ateliers offerts dans le cadre du projet.


Tableau 2) Formation offerte au personnel du projet


Activité de formation Avancé Adéquat Inadéquat


Prise de conscience des traumatismes  


Techniques de counselling/soutien psychologique  


Comment traiter les cas de violence familiale  


Programmes liés au fonctionnement familial (p.ex. développement de 
l’enfant, compétences parentales)  


Autre : abus sexuel/agression sexuelle  
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Dans le cadre du SNPE, à la question posée sur les besoins complémentaires de formation, le projet a 
rapporté le besoin de formation de niveau avancé en matière de Techniques de counselling et Comment traiter 
les cas de violence familiale. Pour ce qui est du travail bénévole, le SNPE rapporte qu’au cours d’un mois 
normal, les bénévoles offraient un total de cinq cent trente-quatre (534) heures. Ils ont donné du temps 
et fourni des efforts dans les domaines suivants : administration (planification et gestion) et prestation 
d’ateliers. Les dirigeants du hameau de Cape Dorset, le Conseil de justice et un membre de la collectivité 
ont été nommés dans le cadre du SNPE comme des donateurs qui ont contribué au projet en fournissant 
une quantité importante de biens et de services. Une très grande partie des activités du projet se sont tenues 
dans l’immeuble de la Justice, l’allocation d’espace étant considérée comme un appui financier important. 
Le tableau 3, en prenant en compte les données du SNPE, montre l’estimation de la valeur approximative 
du travail bénévole et des biens et services fournis à titre gracieux. 


Tableau 3) Valeur estimée des dons en biens et services


Dons biens et services Valeur


Nourriture 2000 $


Espace pour le projet 24 000 $


3.3  Le contexte


Cape Dorset a une population approximative de1200 personnes dont la plus forte proportion (presque 
50 %) est âgée de moins de vingt ans.4 La croissance démographique prévue est de 46 pour cent sur une 
période de 15 ans, ce qui porterait la population à 1632 personnes en 2011.5 Un profil de la collectivité 
effectué en 1995 par ou pour le hameau a ventilé la population par genre, c.-à-d. 53 pour cent sont des 
hommes et 47 pour cent des femmes. Selon la répartition par âges, on constate notamment que : dans le 
groupe 0–4 ans la population est de 16 pour cent ; les 5–14 ans de 25 pour cent ; les 15–64 ans représentent 
57 pour cent ; les 65 ans » sont de 2 pour cent. La collectivité était composée de 93 pour cent d’Inuits, 
de 6 pour cent non Autochtones et de 1 pour cent de Dénés. On parlait principalement l’inuktitut, suivi 
en deuxième place de l’anglais.


Cape Dorset (connu aussi sous le nom de Kingnait qui signifie «hautes montagnes» en Inuktitut) est 
situé sur une île blottie à quelque distance de la côte sud-ouest de l’île de Baffin au Nunavut. C’est à cet 
endroit que des vestiges d’une ancienne culture ayant été florissante dans les années 1000 avant J.-C. 
et 1100 après J.-C. ont été découverts. Cette culture a reçu le nom de culture Dorset d’après le nom de 
l’endroit, Cape Dorset. Un certain capitaine Luke Fox avait désigné cet endroit Cape Dorset en 1631 en 
l’honneur d’Edward Sackville, comte de Dorset, à l’occasion d’une expédition à la recherche du passage du 
Nord-Ouest. Les Inuits de la terre de Baffin, résidants de Cape Dorset, sont des descendants de l’ancienne 
culture Thulé, connue sous le nom de Tuniit dans les légendes. 


Le hameau de Cape Dorset assure le fonctionnement d’une vaste gamme de programmes et de services 
à l’aide d’un budget approximatif de 9,3 millions de dollars comme le rapportait en 1995 le plan de 
développement économique communautaire de RT & Associates. Le rapport indiquait également des 
recettes estimatives de quelques millions provenant de la vente de sculptures, mais ce montant n’était pas 
davantage précisé. 
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Le hameau de Cape Dorset est une localité ayant conclu une entente de transfert, information confirmée 
lors d’une rencontre avec le ministère de la Santé et des services sociaux du gouvernement du Nunavut. 
Cette entente signifie que Cape Dorset administre ses propres ressources et que les fonds sont transférés 
directement du gouvernement du Nunavut à Cape Dorset. Ce rapport de 1995 énumère en détail les 
établissements qui desservent la collectivité et les services dispensés : 


École Sam Pudlat (la maternelle à la septième année) et l’école secondaire Peter Pitseolak (7–12e année)
Centre de santé (approximativement 7 personnes à l’emploi)
Détachement de la G.R.C.
Centre d’éducation pour adultes, le Collège de l’Arctique du Nunavut
Églises anglicane et pentecôtiste
Centre d’accueil ou d’information
Bureau de poste
Administration du hameau, comprenant les services sociaux, de probation, des travaux publics, etc. 
Aréna
Centre communautaire
Station de radio locale
Aéroport et service aérien quotidien (aéronef Hawker Sidley et Beach 99)
Deux grands magasins d’alimentation
Trois dépanneurs
Un café-restaurant/boulangerie-pâtisserie
Deux hôtels possédant chacun leur restaurant/café-restaurant 
Service d’incendie
Traitement de l’eau et service d’hygiène publique


Les problématiques et les priorités sur le plan communautaire sont décrites dans le tableau suivant.6


Tableau 4) Problématiques et leur incidence sur la collectivité


Problématique
Incidence 
très grave


Incidence 
modérément grave 


Incidence 
faible


Aucun 
problème


Analphabétisme des adultes 


Manque d’acceptation de la langue et de la culture 
autochtones par les institutions locales 


Apathie ou manque d’appui de la collectivité autochtone 


Opposition de la population sur le plan local 


Piètres conditions économiques locales 


Abus des substances 


Violence familiale 


Abus sexuel  


Manque de facilité de transport 


Manque de ressources, d’installations ou de locaux, de 
services communautaires, etc. 


Suicide ou tentatives de suicide 


Syndrome de l’alcoolisme foetal (FAS)/effets de 
l’alcoolisme foetal (FAE) 


•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
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3.4  Estampes et sculptures


Cape Dorset est reconnu pour la confection d’estampes/de gravures et de sculptures. En fait, des études 
ont été menées pour tenter de comprendre et d’identifier la raison pour laquelle tant de personnes d’une 
même communauté possèdent un tel talent artistique. Une personne de la collectivité en affaires, ayant siégé 
auparavant au conseil du hameau, a pris à la légère cette recherche et en riant il a conclu que [traduction] 
«les chercheurs n’ont pas pu expliquer ce phénomène». Près de la moitié des membres de la localité font de 
la sculpture ou confectionnent des estampes/des gravures. C’est de cet endroit que vient Kenojuak Ashevak 
dont l’estampe intitulée The Enchanted Owl est célèbre dans le monde entier. Effectivement, pendant notre 
séjour pour la présente étude de cas, la nouvelle est arrivée confirmant que l’une de ses premières oeuvres 
avait été vendue environ 60 000 $ à une vente aux enchères d’oeuvres artistiques à New York. Cette même 
information de presse rapportait également qu’un sculpteur de Cape Dorset avait vendu une oeuvre à peu 
près dans la même fourchette de prix. 


Un employé de la West Baffin Eskimo Cooperative [Société coopérative des Esquimaux de l’île de Baffin 
ouest], lors d’une rencontre avec les chercheurs invités, a eu l’impression que la plupart des artistes étaient 
au moins au début de la quarantaine et que les plus jeunes résidants ne semblaient pas intéressés à acquérir 
du prestige ou une réputation grâce aux arts. Ils semblaient plutôt être intéressés à faire rapidement et 
facilement de l’argent en faisant des estampes ou des sculptures.


Le plan de développement économique communautaire élaboré par RT & Associates, comme nous l’avons 
mentionné précédemment, a fait état d’un revenu estimé à quelques millions de dollars provenant du 
secteur des arts, particulièrement des sculptures. Pourtant, un profil de la collectivité de 1995 présenté 
par le hameau de Cape Dorset établissait à «25 pour cent le taux de chômage, soit deux fois plus élevé que 
la moyenne nationale et légèrement plus élevé que le taux régional de 22 pour cent ». Une enquête sur la 
population active du Nunavut effectuée en 1999 indiquait plusieurs méthodes adoptées pour déterminer 
le nombre de chômeurs. Conformément aux «critères nationaux», on rapportait un taux de chômage de 
22,8 pour cent .7 L’enquête a aussi appliqué un critère appelé «personnes prêtes à travailler» et en 1999, 
le pourcentage des personnes sans emploi, à la recherche d’un emploi était de 42,6 pour cent.8 Enfin, en 
appliquant une autre série de critères désignée sous «aucun emploi disponible», le nombre de sans emploi 
était de 33,3 pour cent9 en 1999. Il est certain que, peu importe la méthodologie utilisée, le chômage reste 
pour cette localité un grand défi à relever. En général, le taux de chômage s’avère plus bas dans le cas des 
femmes inuites du groupe d’âge 15–34 ans que dans celui des hommes. Dans le groupe d’âge 35–44 ans, 
le taux de chômage est presque le même chez les femmes et les hommes inuits. On constate par contre 
que, dans le cas des hommes inuits âgés entre 45 et 64 ans, le taux de chômage est plus bas que celui des 
femmes du même groupe d’âge. Et en dernier lieu, les hommes inuits de plus de 65 ans ont un taux de 
chômage plus élevé que les femmes du même groupe d’âge.10


4.  Indicateurs sociaux


Le conseil d’administration de la FADG a identifié cinq problématiques spécifiques à l’égard desquelles il 
espère pouvoir constater une incidence à long terme des efforts de guérison : abus sexuel, abus physique, 
incarcération, placement d’enfants en foyer nourricier et suicide. Dans le cadre de l’évaluation des activités 
financées par la FADG, ces cinq indicateurs sociaux sont étroitement liés aux répercussions des abus sexuels 
et physiques commis dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles. En général, 
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les progrès en pourcentage mesurés à l’aide de ces indicateurs peuvent être considérés comme l’indication 
d’un rétablissement durable qui rompt le cycle de l’abus et de la violence. Chaque indicateur sélectionné 
peut être relié aux objectifs du projet de guérison de Cape Dorset; en effet, le projet veut idéalement jouer 
un rôle déterminant en s’attaquant à ces problématiques. Des données obtenues auprès de sources locales et 
du gouvernement du Nunavut sont présentées dans les sections suivantes.11 Essentiellement, ces données 
présentent une image instantanée au moment précis de la collecte et elles peuvent être utilisées comme 
données de référence pour d’autres évaluations des conditions sociales changeantes sur le plan local.  


4.1  Abus sexuel


Des incidents d’abus sexuel, un des principaux sujets de préoccupation du projet, ont été rapportés à six 
(6) reprises, des abus commis envers des mineurs, pendant la période de vingt-trois mois que la GRC a 
dénombré à partir de sa base de données informatisées.12 De ces six incidents, cinq abus ont été commis 
à l’endroit des femmes et un envers un homme. Afin de donner une indication de ce qui peut se passer 
après une enquête, les services de probation ont évalué que seulement une personne par année est accusée 
sous un chef d’agression sexuelle. Il est important de noter que de nombreux cas ne sont pas signalés 
à la police et, du nombre de cas signalés, les personnes en cause n’entament pas toutes des poursuites 
et n’intentent pas toutes un procès. À titre d’exemple, l’enfant peut être déclaré inapte ou incapable de 
résister à une attaque devant les tribunaux; des victimes peuvent rétracter leur déclaration; il peut ne pas 
y avoir suffisamment de preuves pour intenter une poursuite. Il convient aussi de faire remarquer que 
les statistiques policières représentent le nombre de cas présumés/signalés, ce qui peut être influencé par 
un certain nombre de facteurs, notamment le consentement de la victime à signaler; par conséquent, le 
nombre de cas signalés peut différer considérablement du nombre réel de cas d’agression ou d’abus. Des 
informateurs ont indiqué que bon nombre de cercles de guérison avaient été mis sur pied principalement 
pour s’attaquer à la problématique de l’abus sexuel.


La GRC a rapporté que douze (12) incidents d’abus sexuel commis à l’égard d’un adulte avaient été signalés. 
Par ailleurs, les services de probation ont évalué le nombre d’agressions sexuelles à deux ou trois (2–3) 
par année. Encore une fois, il y a divergence entre les deux sources d’information, les services de probation 
ayant fait état d’un nombre d’agressions beaucoup plus bas.


4.2  Abus physique


Des nombres ont aussi été obtenus concernant des cas de violence physique de niveau I (voies de fait 
simples) et de niveau II (voies de fait punissables ayant causé des lésions corporelles). Selon les données 
de la GRC, sur une période de vingt-trois mois, il y a eu cent quatre-vingt quinze (195) incidents (voies 
de fait simples) de niveau I et vingt-quatre (24) incidents (voies de fait causant des lésions corporelles) 
de niveau II. Un agent de la GRC, détachement de Cape Dorset, était d’avis que ces nombres étaient 
restés inchangés au cours des dernières années. Un appel téléphonique de suivi auprès d’un autre agent 
a permis de clarifier la situation : des 195 incidents de voies de fait simples, au moins la moitié semblait 
être des cas de violence familiale, même si des données précises n’étaient pas disponibles. De plus, on a 
estimé que, dans les cas de violence familiale, les deux tiers des auteurs de mauvais traitements étaient 
des hommes et un tiers, des femmes. Aucune information n’a pu être obtenue sur le nombre d’incidents 
où des enfants étaient les victimes.
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Tout comme dans le cas d’abus sexuel, il est entendu que les incidents signalés de violence physique ne 
représentent qu’une partie des cas réels de mauvais traitements. Les services sociaux ont indiqué qu’entre 
1999 et 2001, le nombre moyen mensuel d’agressions/voies de fait à l’endroit des femmes s’établissait à 
cinq-huit cas (comprenant les cas signalés et non signalés). Ces données signifieraient que les voies de fait 
envers les femmes représentent entre soixante et quatre-vingt seize cas au cours d’une année. 


Ces données, au même titre que les problèmes identifiés dans le cadre de la proposition de projet, révèlent 
que, dans cette localité, tant les abus sexuels que les abus physiques constituent des problèmes majeurs. Pour 
ce qui est de l’abus sexuel, le projet a déterminé la nécessité de répondre aux besoins des hommes comme 
à ceux des femmes victimes de ces agressions sexuelles. Par contre, la problématique de l’abus physique a 
été principalement abordée sous l’optique de la violence des hommes à l’égard des femmes. Cependant, la 
GRC a estimé que, dans un tiers des cas de violence familiale, les femmes étaient les auteurs des voies de 
fait, proposant que d’autres recherches soient effectuées pour déterminer dans quelle mesure les hommes 
sont victimes de violence familiale/ conjugale et quels seraient leurs besoins à cet égard.  


4.3  Suicide


Une autre problématique importante, soulevée par ce projet dans le cadre de la demande de financement, 
est celle du suicide. Du côté du conseil de justice et de celui de la GRC, on a rapporté que deux suicides 
avaient été commis au cours de l’année 2000. Les services sociaux ont confirmé cette information, disant 
que, chaque année, une ou deux personnes se suicidaient. Des informateurs clés ont corroboré cette situation 
en ajoutant qu’au cours des dernières années, ce nombre de suicides a été constant. Malheureusement, ces 
suicides ne constituent qu’une infime partie de la réalité. La GRC a également indiqué qu’il y avait eu vingt 
(20) tentatives de suicide signalées, mais que le nombre de menaces de suicide était beaucoup plus élevé. 
Les services sociaux ont fait écho à la gendarmerie en affirmant qu’à chaque semaine, il y avait deux ou 
trois tentatives de suicide, le nombre s’établissant à 10 en moyenne par mois et totalisant, par conséquent, 
cent vingt (120) tentatives de suicide annuellement dans le cas où les moyennes restent constantes.


Le quatrième rapport trimestriel du projet fait mention de l’état critique de la situation, notamment 
[traduction] «le taux de suicide le plus élevé de l’Arctique de l’Est».13 Cette déclaration a été corroborée 
par des nombres publiés dans un document synthèse faisant état de données statistiques jusqu’en 1996. Au 
Canada, le taux annuel de suicide était en 1992 de 13 suicides par 100 000 personnes. D’après une analyse 
de données recueillies de 1985 à 1996, Nunavut avait un taux alarmant de suicides, soit 77,4 suicides 
par 100 000 personnes. Dans la région de Baffin (Nunavut) où est situé Cape Dorset, le taux de suicide 
chez les hommes est le plus élevé, soit 133,9 suicides par 100 000 hommes, presque trois fois le taux de 
suicide chez les femmes s’établissant à 47,1 suicides par 100 000 femmes. Il reste néanmoins qu’à Baffin, 
le taux de suicide chez les femmes, comparativement aux autres régions, est le plus élevé. Pour l’ensemble 
du Nunavut, le taux de suicide chez les hommes (118,6 suicides par 100 000 hommes) représente trois 
fois et demie le taux chez les femmes (33,8 suicides par 100 000 femmes).14 


4.4  Incarcération   


La demande de financement était accompagnée d’une lettre d’appui du détachement de la GRC qui offrait 
la réflexion suivante : [traduction] «Par le passé, la localité de Cape Dorset a été notoirement reconnue 
comme l’endroit où sévit un des taux les plus élevés de criminalité par personne dans les Territoires du 
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Nord-Ouest.» Bien qu’aucune donnée n’ait été collectée concernant la fréquence d’incarcération dans cette 
localité, le taux de criminalité au Nunavut représente trois fois la moyenne nationale et la fréquence des 
crimes avec violence est sept fois plus élevée que dans le reste du Canada.16 Il y a une légère divergence 
entre les sources d’information sur l’infraction d’ordre criminel la plus fréquente dans la collectivité : en 
effet, le Conseil de justice avait l’impression que le vandalisme détenait le premier rang alors que les services 
de probation l’attribuaient à la violence conjugale. Par contre, la Justice était d’accord que la violence entre 
conjoints est réellement très élevée. Le nombre d’incidents de vandalisme fourni par la GRC était de cinq 
(5) infractions ayant causé des dommages supérieurs à 5 000 $ et de cent onze (111) infractions ayant 
causé des dommages inférieurs à 5 000 $.


4.5 Nombre d’enfants en placement familial


Au sein du gouvernement du Nunavut, le ministère de la Santé et des services sociaux fournit les 
données pour l’ensemble du Nunavut, mais ces données ne comprennent pas nécessairement les données 
des collectivités ayant conclu une entente de transfert.16 Pour l’année 2000, on a compté soixante-deux 
(62) enfants en tutelle permanente et cent trente huit (138) en tutelle provisoire. Il y a eu aussi cinq (5) 
adoptions par année effectuées par le ministère, vingt (20) adoptions privées et deux cent cinquante (250) 
adoptions selon les coutumes inuites. L’administration ministérielle décrit également une nouvelle catégorie 
désignée comme «enfant médicalement frêle», cas où le ministère intervient si l’enfant a besoin de soins 
médicaux importants, généralement dans le sud, et n’a pas besoin d’un travailleur social. La catégorie 
«enfant médicalement frêle» est distincte de celle de l’enfant en tutelle permanente ou provisoire. Le rôle 
du ministère consiste dans ces cas-là à assurer au moment opportun l’échange d’informations et à exercer 
un pouvoir décisionnel jusqu’à ce que le besoin d’intervenir ne soit plus requis.


Les services sociaux ont indiqué qu’il y avait un enfant en placement permanent et huit à dix enfants en 
placement provisoire et un autre enfant en placement pour des raisons de déficience. Selon les données 
obtenues pour une période de 4 mois entre janvier et juin 2001, le nombre d’enfants en placement familial 
a varié à chaque mois de quatre à dix enfants. En moyenne, les services sociaux ont mené trois à quatre 
enquêtes par mois. Les données fournies par les services sociaux ont été corroborées lors de la conversation 
téléphonique de suivi et par d’autres sources, y compris les dossiers sur la clientèle, les consultations/visites 
relatives aux clients et les renvois de la GRC et du poste des soins infirmiers.   


Le tableau 5 fait la comparaison du nombre d’enfants en placement de Cape Dorset et du Nunavut. Il 
semble que le nombre d’enfants en placement familial de Cape Dorset représente la moitié seulement du 
nombre que le Nunavut prévoyait.17 


Tableau 5) Comparaison entre les données concernant
les enfants en placement : Cape Dorset et Nunavut


Nunavut % Cape Dorset %


Enfants en placement (2000-2001) 200/mois 100 10–12/ mois 2,0


Population (extrapolation jusqu’en octobre 2001) 28 554 100 1 270 4,4


Les indicateurs sociaux font ressortir la lutte que doit livrer la collectivité pour venir à bout des 
problématiques importantes de l’abus physique et sexuel, du suicide et de l’incarcération. Le nombre 
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d’enfants en placement, quoique inférieur à la moyenne territoriale, est tout de même notable. Par ailleurs, 
la collectivité possède aussi de grandes forces, beaucoup de potentiel, notamment une économie basée sur 
la sculpture et la confection d’estampes de renommée mondiale, une langue et une culture vivantes, une 
administration municipale et un Conseil de hameau capable de gérer une grande diversité de programmes 
et de services territoriaux; en plus, des groupes comme l’équipe de guérison communautaire et le conseil 
de justice communautaire s’appliquent activement et résolument à remédier aux problèmes sociaux.  


5. Compte rendu des résultats


Le projet a analysé la situation avec clairvoyance en identifiant et en offrant des activités qui pouvaient 
s’adresser à divers groupes, mais il a reconnu qu’au moins un de ces groupes ayant des besoins importants, 
les hommes, n’avait pas été touché. Viser un objectif comme celui de faciliter la démarche de guérison et 
de dispenser de la formation à un noyau central de personnes semblait un point de départ logique; qui 
plus est, deux hommes faisaient partie de l’équipe de guérison communautaire. Le projet est allé plus loin 
en voulant une stratégie de guérison qui essayerait de répondre aux besoins spéciaux des groupes cibles 
identifiés. 


Dans le cadre de la demande de financement, les principales problématiques auxquelles le projet voulait 
s’attaquer étaient celles de l’abus sexuel et de la violence physique. Le projet soutenait aussi que le taux 
de suicide et d’incarcération découlait des effets des traumatismes non traités chez les victimes. Enfin, 
on y décrivait les répercussions de nombreux deuils, pertes subies, et leur incidence sur la spiritualité des 
Inuits au fil du temps. La perte de l’autonomie culturelle que les Inuits possédaient avant le contact est 
une de ces incidences, sans oublier certaines de ces conséquences désastreuses subies par les Inuits dont 
la relocalisation forcée et la mise à mort d’attelages de chiens au complet que le projet a décrites. 


Les membres de l’équipe de guérison communautaire ont été interrogés quant aux besoins à combler 
ciblés par le projet. On a obtenu des réponses articulées autour de thèmes exprimés comme suit : «des 
familles en meilleure santé», «un mode de vie équilibré ou des habitudes de vie plus saines», «venir en 
aide à la collectivité», «commencer par faciliter la guérison des guérisseurs». Considérées dans l’ensemble, 
ces observations donnent l’impression qu’il s’agissait d’un projet axé essentiellement sur la facilitation de 
la guérison des personnes et des familles et sur le rétablissement de la collectivité. À la question suivante 
portant sur l’évaluation de la capacité du projet à combler les besoins identifiés, la cote moyenne a été de 
4,5 sur une échelle de 1 à 5 (1 étant la cote la plus basse et 5 la plus élevée).


Avant que d’autres constatations ne soient présentées, le lecteur doit se rappeler que les membres de l’équipe 
de guérison communautaire ont exercé un rôle bivalent. Tout d’abord, l’approche adoptée a été celle de 
«Guérir d’abord les guérisseurs». Ils ont abordé ainsi la question : «[traduction] Nous avons renforcé 
notre capacité à faciliter la guérison des autres et nous en avons assuré la continuité en commençant par 
nous attaquer à nos propres problèmes avec l’aide de personnes-ressources facilitatrices engagées pour 
faire la prestation hebdomadaire d’ateliers de guérison et de formation dans notre collectivité et offrir du 
counselling individuel.»18 Non seulement les membres de l’équipe de guérison communautaire ont-ils 
participé à la planification des activités de guérison et y ont-ils pris une part active, mais ils ont également 
considéré bon nombre de ces activités comme formatrices puisqu’elles ont permis de développer leur 
capacité d’apporter du soutien aux autres.
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De toute évidence, il y a un lien entre les efforts consacrés à la facilitation de la démarche de guérison 
individuelle et ceux orientés vers le rétablissement des familles et de la collectivité. À titre d’exemple, une 
informatrice a fait observer que, dans le cadre de sa propre démarche de guérison, elle avait amené son mari 
à changer (c.-à-d. sur le plan émotif et dans sa façon de se comporter à son égard). De plus, comme bon 
nombre d’Aînés affectés à la cour de justice ont pris part activement aux activités de guérison du projet, 
comme ils ont eu la possibilité de se développer et de se perfectionner, cette expérience acquise a eu une 
incidence positive sur les décisions qu’ils ont été appelés à prendre dans l’intérêt des personnes aux prises 
avec la justice. Citons un de ces Aînés qui a tenu les propos suivants [traduction] « j’ai été craintif en 
accomplissant ces fonctions jusqu’à ce que je m’engage dans un processus de guérison ». D’autres ont fait 
part de leur expérience axée sur la vie personnelle et familiale :


[traduction]
« L’expérience de la démarche de guérison a été une belle expérience que j’ai aimée; plusieurs fois, j’ai pris 
conscience que je vivais en paix chez-moi auprès de ma famille. »
« Être plus ouvert comme parent, se faire davantage confiance — savoir différencier quelle personne est 
sûre (en qui on peut avoir confiance) et quelle autre ne l’est pas. On apprend à le faire grâce à la démarche 
de guérison ... les gens se parlent beaucoup plus maintenant, comme j’ai appris à communiquer avec mes 
enfants. »
« Nous n’avons pas seulement appris à faire face à notre propre dépression; une fois la situation en mains, 
nous avons appris à la maîtriser, . . . nous apprenons à reconnaître/affronter le problème au lieu de tout 
simplement accuser en disant vous autres les enfants stupides. »


Le projet relie de façon constante les activités de guérison et de formation et il ne fait aucune distinction 
entre les objectifs de chacune d’entre elles. Au troisième niveau de l’intégration des activités du projet, le 
projet désigne sous la fonction «personne prestataire de services» le même terme qui semble englober tout 
autant les conseillers rémunérés que les bénévoles. Dans sa brochure sur les techniques de counselling / 
de consultation, Pauktuutit Inuit Women’s Association définit le terme «personne dispensatrice de soins/
prestataire de services » comme suit :


[traduction]
Nous utilisons les termes «personne dispensatrice de soins» et «personne conseillère» dans toute 
la brochure en évoquant les personnes qui conseillent. Une personne dispensatrice de soins peut 
être n’importe qui B un ami, un membre de la famille, un voisin, un enseignant, un aîné B une 
personne qui se soucie des autres, se sent suffisamment concernée pour écouter attentivement et 
offrir du soutien à l’autre. Par conséquent, tout le monde peut être conseiller, certains reçoivent 
un salaire, des conseillers rémunérés, alors que d’autres le font à titre bénévole.19


Ce qui importe de retenir, c’est que certains membres de l’équipe de guérison communautaire exerçaient 
un rôle officiel dans la collectivité, notamment celui de travailleuse à la maison de refuge pour les femmes 
ou celui d’Aîné affecté à la cour. La plupart de ces personnes ont rapporté des expériences pratiques, très 
personnelles, en milieu communautaire. Quels qu’aient été leurs domaines, elles ont raconté que les gens 
les abordaient n’importe quand, dans leur temps libre, et n’importe où, même dans la rue, pour demander 
de l’aide. 


•


•


•
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5.1 Influence sur la personne


En début d’entrevue, les intervieweurs ont demandé à la personne de décrire le rôle qu’elle a exercé dans le 
cadre du projet ou sa relation avec le projet. Nous avons posé cette question pour deux raisons. D’abord, la 
démarche d’étude de cas n’a pas pour objet de faire passer une entrevue à un «client» ou aux participants 
d’une manière directe, principalement comme mesure de précaution et également en raison de l’impossibilité 
d’offrir du counselling dans le cas où il y aurait déclic ou le déclenchement de problèmes. En deuxième 
lieu, l’entrevue est fondée sur les observations faites dans le cadre des fonctions officielles que les personnes 
exercent. Étant donné que les membres de l’équipe de guérison communautaire se considéraient aussi 
des participants, il fallait donc établir une distinction entre leurs intérêts personnels et les fonctions plus 
structurées qu’elles assumaient. Comme informateurs principaux, on comptait les Aînés affectés à la cour, 
les facilitateurs et les remplaçants des facilitateurs, les membres de l’équipe de guérison communautaire et 
de l’équipe de planification, ainsi que les deux personnes qui ont agi à titre de coordonnatrices du projet. 
Une de ces personnes a mentionné qu’elle avait commencé en tant que participante, mais qu’elle était 
finalement devenue membre de l’équipe de guérison communautaire prenant part à la planification et 
exerçant des fonctions de facilitatrice remplaçante.


Neuf des dix répondants ont rapporté qu’ils avaient constaté des changements chez les participants au 
projet. Ils ont donné des exemples d’évolution dans les attitudes, notamment «un comportement Aadulte@ 
sur le plan émotif», «les gens sont plus heureux», «en meilleure santé» et «une attitude plus positive». 
Des changements de comportement ont aussi été observés, entre autres une plus grande participation des 
jeunes dans les groupes, nombre plus élevé de jeunes, et s’exprimant ouvertement; des gens plus équilibrés 
et avec qui on aime passer du temps (d’agréable compagnie); dans une situation de crise, les membres de 
l’équipe de guérison communautaire travaillent en collaboration et s’entraident. Au cours de l’entrevue, 
nous avons constaté qu’au moins à deux reprises, un des informateurs a hésité à répondre, apparemment 
dans le but de respecter la confidentialité. Voici quelques-uns des changements observés : 


[traduction]
« Je peux voir que les gens sont capables de faire face à leurs problèmes d’une façon qu’ils ne connaissaient 
pas auparavant. C’est évident, ils ne font pas juste pleurer sans arrêt. »
« Bien des gens sont en bonne santé, plus heureux, davantage en mesure de prendre leur vie en main. Le 
projet a été source de lumière dans notre collectivité B il y a plus d’espoir. »
« Les gens ont grandi, sont devenus adultes, non pas en fait d’âge, mais sur le plan émotif. Ils sont devenus 
équilibrés, solides et d’agréable compagnie (plaisant de passer du temps avec eux). »
« J’ai constaté de grands changements, p.ex., en situation de crise, nous avons pu travailler en équipe, nous 
entraider et nous soutenir. »
« Cette année il y a un plus grand nombre de jeunes qui ont participé, bien résolus à suivre les cercles 
de guérison, commencer à faire de l’artisanat; ils parlaient ensemble en confectionnant. Au moment du 
départ, ils ne voulaient pas s’en aller. En moyenne, il y avait 10 filles présentes. »


Ces exemples indiquent clairement que les informateurs clés ont constaté des modifications dans les 
attitudes et les comportements à mesure que le projet avançait. Le Tableau 6 présente ci-après leurs 
observations, des réponses classées d’après une liste de changements spécifiques escomptés par le projet. 
Les répondants dans l’ensemble ont eu l’impression qu’il y avait eu progrès en matière d’estime de soi, une 
meilleure compréhension à l’égard de l’abus sexuel, des mécanismes d’adaptation plus sains et des mesures 
pour vaincre la dépression. Un consensus presque unanime (9) indique que les informateurs ont constaté 
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un sentiment plus positif de soi chez les jeunes; des changement notables ont aussi été perçus du fait que 
les jeunes parlaient plus ouvertement de leurs problèmes plutôt que d’envisager des tentatives de suicide. 
C’est en regard de dimensions liées aux agresseurs/aux hommes ayant recours à des services d’aide pour 
mettre fin aux comportements de violence et aux hommes/femmes en traitement qu’il y a eu le moins de 
changements observés. Nous avons posé des questions spécifiques sur chacun des groupes suivants : les 
agresseurs, les hommes et les femmes. Certains informateurs étaient hésitants à répondre étant donné 
qu’ils n’étaient associés qu’à un groupe en particulier (p.ex. les jeunes, les femmes). Il est important de 
signaler la fermeture du centre de traitement et de réadaptation en matière d’alcoolisme et de toxicomanie 
à Iqaluit qui a pu influencer certaines réponses. 


En général, les informateurs clés semblaient convaincus que le projet avait eu pour effet d’apporter des 
améliorations concernant des aspects importants de la vie des participants. Le niveau le plus élevé des 
changements apportés s’inscrit dans le cadre de la résolution de problèmes grâce à l’application de mesures 
positives et d’interventions de soutien et grâce à la prestation d’information (éducation et formation) : 
mécanismes d’adaptation sains, estime de soi accru/renforcé, sensibilisation aux effets de l’abus sexuel, 
moyens de vaincre la dépression et les idées suicidaires, soutien communautaire pour les Aînés et une 
équipe de guérison communautaire solide. Dans chaque cas, neuf ou l’ensemble des répondants ont observé 
des changements positifs. L’aspect le plus bas en fait d’amélioration observée a été celui se rapportant «aux 
hommes en traitement», ce qui n’est pas surprenant étant donné que le centre de traitement de l’alcoolisme 
et de la toxicomanie à Iqaluit a été fermé. Le fait qu’un plus grand nombre de personnes ont noté des 
changements chez «les femmes en traitement» s’explique par la participation plus importante des femmes 
au projet de guérison et à un plus grand nombre parmi elles déterminées à s’attaquer à leurs problèmes. 
Seulement quatre répondants sur dix ont constaté des améliorations chez les agresseurs en traitement 
voulant mettre fin à leur comportement de violence physique. Cinq informateurs ont remarqué des 
changements chez ces hommes en thérapie axée sur la maîtrise du comportement violent. Ces observations 
sont attribuables à la faible participation des hommes au projet — soit parce que les hommes ne s’occupent 
pas de leurs problèmes ou que les informateurs clés ne sont pas au courant que les hommes ont eu recours 
à des services d’aide et qu’ils les ont obtenus ailleurs.
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Tableau 6) Changements observés chez les participants aux activités de guérison


Activités de guérison Nombre de réponses


Oui Non Incertain Aucune réponse


Mécanismes d’adaptation sains 10


Estime de soi accru 10


Estime de soi accru chez les jeunes 9 1


Sensibilisation aux effets de l’abus sexuel 10


Moyens de vaincre la dépression 10


Aborde le problème des idées suicidaires 9 1


Pas de tentative de suicide 8 1 1


Victimes de violence/abus sont traitées 8 1 1


Agresseurs sont traités pour remédier au 
problème de violence 4 2 4


Hommes en traitement« 3 2 5


Hommes en traitement pour leur 
comportement violent


3 2


Soutien offert par les Aînés 2


Aînés soutenus par la collectivité 1


Femmes en traitement« 2 2


Équipe de guérison communautaire plus solide 1


* Le terme « traitement » voulait dire pour les personnes interviewées « traitement en matière d’alcoolisme 
et de toxicomanie».


Outre les changements présentés dans le Tableau 6, six répondants ont fait mention d’autres changements 
qu’ils avaient remarqués, notamment des améliorations apportées à la façon de travailler en collaboration 
de l’équipe de guérison communautaire et la façon dont les participants perçoivent leur valeur personnelle 
ainsi que les possibilités d’emploi dans la collectivité :


[traduction]
Les gens ont commencé à travailler alors qu’auparavant ils étaient généralement sans travail. 
L’ouverture de nouveaux débouchés. Par exemple, comme je ne parle qu’inuktitut, la seule 
perspective d’emploi offerte était de faire la cuisine ou de faire le ménage, de l’entretien. Maintenant 
les gens travaillent pour réaliser leurs rêves. Deux Aînés/des guides sont en train de préparer une 
proposition pour obtenir un projet «en milieu sauvage». Les femmes cherchent de l’emploi et elles 
sont convaincues qu’elles peuvent réussir.


On a demandé aux répondants si les ateliers de formation les avaient aidés et s’ils pouvaient donner un 
exemple montrant les compétences acquises dans le but de les habiliter à apporter du soutien aux autres. 
Leurs réponses ont démontré que toute une diversité de changements d’attitude et de comportement 
s’était opérée chez les participants :
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[traduction]
Les ateliers m’ont aidé à affronter mes problèmes personnels, à les identifier. Ils m’ont aidé à faire 
des choix plus sains — à ne pas me suicider. J’ai le sentiment de ma valeur personnelle, de mon 
importance. Je suis meilleure comme parent. Je suis plus ouverte. Pour tout dire, je ne serais peut-
être plus vivante aujourd’hui si je ne m’étais pas engagée de ce côté-là. . . . Si je n’avais pas mes amies 
du groupe, je ne sais pas où je serais rendue. Maintenant, j’ai une image positive et saine de moi-
même, l’estime de moi-même; cette expérience m’a fait évoluer, grandir. En tant que victime d’abus 
sexuel, cela peut prendre des années avant de guérir. Il faut se considérer comme une survivante 
si on obtient de l’aide. J’en suis une.


Quelques répondants ont indiqué que d’autres personnes se rendent compte des changements réalisés 
dans leur vie et que, maintenant, elles s’adressent à elle pour obtenir du counselling. Voilà l’essence même 
de l’approche mise de l’avant par Cape Dorset : commencer par faciliter la guérison des guérisseurs et les 
effets d’entraînement seront ressentis dans les familles et la collectivité :


[traduction]
J’ai tiré bien des avantages de cette expérience car j’ai acquis la capacité d’aider les autres. Je n’en 
fais pas la promotion, mais les gens s’aperçoivent des changements que j’ai apportés à ma vie et ils 
viennent demander de l’aide à cause de cela.


[traduction] 
Je peux écouter les gens quand ils parlent de leur expérience comme victime d’abus. Je suis capable 
de leur apporter du soutien à différentes étapes de leur démarche, de sorte qu’ils peuvent s’attaquer 
plus efficacement à leurs problèmes. Je suis aussi consciente que je ne dois pas assumer toute la 
responsabilité ou que mon rôle n’est pas de trouver et de donner les solutions.


[traduction]
Avant ce projet de guérison, les gens ne m’approchaient pas pour demander de l’aide. Maintenant 
on m’aborde dans la rue, les gens viennent me voir et me demandent de l’aide. Cela a beaucoup 
changé ma vie. On entend aussi parler à la radio des séances de groupe axées sur la guérison qui 
s’adressent aux hommes. À la cour, je leur conseille de se présenter, de comparaître.


D’autres informateurs ont déclaré avoir plus d’assurance du fait de la formation reçue; ils ont pris conscience 
du modèle de rôle qu’ils représentent pour les plus jeunes; ils ont aussi dit avoir acquis une meilleure 
connaissance de soi et être davantage conscientisés de l’incidence dans leur vie de leurs décisions et, par 
conséquent, pouvoir prendre de meilleures décisions. De plus, ils ont aussi fait valoir qu’ils étaient mieux 
outillés pour partager leurs connaissances avec leurs semblables. En fait de compétences pratiques, on a 
fait davantage mention de la capacité d’écoute, suivie de la capacité de reconnaître la souffrance chez les 
autres : [traduction] « Reconnaître ce dont une autre personne a besoin. C’est très difficile d’être à 
l’écoute des autres, mais je l’ai appris. Par contre, je n’ai pas encore appris à faire la vaisselle. » D’autres ont 
indiqué avoir appris à faire des exercices de respiration et des massages.


Ces sommaires des évaluations de participants ont été fournis pour quatre des ateliers de formation offerts. 
Ces quatre questionnaires d’évaluation ont été élaborés à partir d’une grille de 1 à 7 (faible à élevé). Ces quatre 
ateliers portaient sur : Établissement d’une équipe/formation du travail d’équipe, 27 septembre–1er octobre 
1999, douze évaluations; Guérison à l’intention des hommes et des femmes, 15–19 novembre 1999, douze 
évaluations; Guérison à l’intention des jeunes, 6-10 décembre 1999, cinq participants sur neuf ont rempli 
le formulaire d’évaluation; et Processus de groupe et abus sexuel, 7–11 février 2000, quatorze évaluations 
ont été remises. Dans le cadre de chaque atelier, les facilitateurs ont demandé aux participants d’évaluer le 
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contenu, la prestation et la participation en utilisant la grille décrite précédemment. Leurs appréciations 
s’inscrivaient en moyenne entre 4,2 et 6,5 en ce qui a trait au contenu; les évaluations de trois des quatre 
ateliers se situaient pour la prestation à 6 ou plus élevée. Il est évident que, d’après leur évaluation sur une 
échelle de sept (7), les participants ont été très satisfaits. Par contre, l’évaluation n’a pas permis de traiter 
de questions liées aux besoins et aux attentes des participants; le sommaire des réponses qui faisait plutôt 
état des apprentissages aurait été plus informatif/profitable s’il avait donné plus de détails.  


5.2   Influence sur la collectivité


Bien qu’il soit peut-être trop tôt pour déterminer si ce projet aura véritablement des incidences, il y a 
pourtant des indications que certaines retombées sont pressenties. Deux facteurs contribuent à justifier 
cette observation : 1) malgré que le projet n’ait été appuyé par la FADG que depuis les deux dernières 
années, des efforts remontant à 1995, antérieurs au financement et de moindre dimension, ont néanmoins 
allongé la période des interventions et permis d’influencer les gens de la collectivité depuis plus longtemps; 
2) bon nombre des personnes exerçant des rôles importants dans la collectivité (p.ex., les Aînés affectés à 
la cour, les agents de probation, le conseiller en éducation) se sont engagées dans les activités de guérison 
et, par conséquent, leur développement personnel a sans doute influé sur l’exécution de leurs tâches 
professionnelles.


Dans le cadre des entrevues, on a demandé spécifiquement aux répondants de donner un exemple de la 
façon dont la collectivité a tiré profit du projet. Bon nombre d’entre eux ont décrit un niveau de compétence 
supérieur ou un accroissement et un renforcement des moyens d’actions pour gérer les situations de crise : 
[traduction] « Les prestataires de services ont des fonctions très importantes à accomplir. Ils doivent 
être prêts à travailler dans les cas de décès, de situations de crise. Ils ont maintenant les outils nécessaires 
pour traiter efficacement ces situations »; et [traduction] « Je ne peux donner en exemple que mon 
expérience personnelle. Auparavant, je ressentais tellement de souffrances, mais je n’en étais pas conscient. 
Maintenant, je peux savoir si quelqu’un souffre, s’il a besoin d’aide. Les gens viennent me voir et je peux 
leur dire que je suis passé par là. » Le témoignage suivant indique très bien l’incidence sur la collectivité 
d’un grand nombre de personnes engagées dans une démarche de guérison, oeuvrant dans la communauté 
et participant à la vie communautaire, prêchant par l’exemple et joignant le geste à la parole :


[traduction]
. . . Il y a plus d’espoir. Il y a un plus grand nombre de personnes qui peuvent contribuer à rétablir 
l’équilibre, à travailler pour une collectivité en santé. Ce rétablissement peut se faire seulement 
dans la famille, mais il peut se faire aussi sur le plan communautaire. À cause de ma participation 
au projet, ma famille est en meilleure santé. Il y a une réaction en chaîne, un effet d’entraînement. 
L’apprentissage des enfants en bénéficiera aussi. Un plus grand nombre de gens dans la communauté 
ont changé, ils ne vivent plus dans le déni, ne refusent plus d’ affronter leurs problèmes. Nous 
pouvons maintenant faire face à la réalité, savoir ce qui en est; nous avons de meilleures techniques 
de résolution de problèmes. Nous sommes conscientisés au sujet de l’abus sexuel, de la violence 
conjugale, et nous pouvons constater nous-mêmes que ce n’est pas acceptable. À long terme cette 
violence sera de moins en moins acceptée, les gens ne pourront plus se cacher la tête dans le sable. 
Même si c’était mon enfant qui était l’agresseur, je dénoncerais la situation.


D’un point de vue pratique, le projet a augmenté le nombre d’activités traditionnelles offertes dans la 
localité, contribuant ainsi à donner aux membres de la communauté des possibilités d’exercer un rôle de 
soutien auprès de leurs semblables, comme d’assurer le transport des participants et d’approvisionner les 
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campements. Grâce à cette initiative, le projet a été mieux compris et il a obtenu plus d’appui auprès des 
gens :


[traduction]
Les jeunes ont eu la chance d’aller dans des campements en milieu sauvage. Le groupe des femmes 
de l’équipe de planification a eu aussi la possibilité d’y aller. À ces deux occasions, on a offert aux 
membres de la collectivité de participer directement ou indirectement (c.-à-d. assurer le transport 
des participants/des provisions en se servant de leur propre équipement, en chassant, etc.). Le 
groupe des hommes a été mis sur pied, avec beaucoup d’efforts. Les gens de la communauté 
partagent la même opinion au sujet des ateliers/des rencontres qu’ils croient bénéfiques pour 
toute la population — ayant vu et entendu ce que les participants ont retiré des ateliers. Plus de 
gens commencent à être ouverts et affirment que la démarche de guérison doit se faire — elle 
doit être entreprise par les personnes qui n’ont pas suivi les ateliers ou celles qui y ont pris part 
au complet ou en partie.


La prochaine citation permet de mieux comprendre de quelle façon le financement accordé par la FADG 
a donné les moyens nécessaires d’influencer d’une manière positive et significative :


[traduction]
L’appui financier accordé à la stratégie de guérison a eu une incidence importante et positive sur la 
collectivité. Nous avons obtenu de l’information à laquelle nous n’aurions pas eu accès autrement. 
Nous sommes arrivés à mieux comprendre les différents types de souffrances et, ainsi, nous avons 
pu apporter du soutien aux personnes qui en ont besoin. J’aimerais voir par contre des ressources 
financières pour qu’on se développe économiquement — c’est la seule façon pour nous de survivre, 
de recouvrer notre fierté. Ce que nous visons, c’est que toutes les organisations de la collectivité 
mènent une action commune, sans barrière.


En plus de donner un exemple des bienfaits apportés par le projet sur le plan communautaire, nous avons 
demandé aux répondants de décrire les changements qu’ils avaient observés quant à la fréquence de violence 
physique, d’abus sexuel, de suicide, d’incarcération et de placement d’enfants en foyer nourricier depuis 
que le projet a été mis sur pied. En s’appuyant sur la réflexion logique, le modèle logique (Appendice 1), 
on peut considérer la diminution de la fréquence ou du taux à long terme des indicateurs sociaux comme 
un indice de la réussite du projet. Par ailleurs, comme la Figure 2 le démontre, les réponses ne suivent pas 
de modèle précis. La plupart des répondants ne savaient pas si la fréquence d’abus sexuel et de placement 
d’enfants en foyer nourricier avait changé; la moitié d’entre eux avait l’impression que la fréquence des 
incidents de violence physique et de suicide avait diminué. Quant au taux d’incarcération (un problème 
sur le plan communautaire identifié dans le cadre de la demande de financement), la moitié des répondants 
pensait qu’il était resté le même. Malgré que les perceptions individuelles des changements réalisés peuvent 
différer entre le taux d’abus et de suicide signalé et le taux réel, il reste que ces observations peuvent être 
des indicateurs importants de l’appréciation des résidants quant au niveau de sécurité qui règne dans leur 
collectivité; il est important aussi de connaître les impressions des informateurs clés sur l’incidence du 
projet à long terme. 
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Figure 2) Perceptions des changements quant à la fréquence/au taux depuis le début du projet
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* Une personne a donné 2 réponses : «diminution» et «je ne sais pas».


En examinant la figure ci-dessus, on peut constater que la majorité des répondants (8) étaient incertains 
quant à savoir si la fréquence d’abus sexuel avait changé. Trois personnes ont indiqué que le taux avait 
diminué. En donnant les raisons explicatives de leur évaluation, ils ont émis des justifications comme «un 
plus grand nombre de divulgations/de révélations de ce qui s’est passé; on en parle plus ouvertement ». 
Voici les propos d’une personne ayant l’impression que la fréquence avait diminué; elle a expliqué plus 
en détail sa réflexion :


[traduction]
Être plus ouvert en tant que parent, se faire davantage confiance, savoir différencier quelle personne 
est sûre, digne de confiance, et quelle autre ne l’est pas. On acquiert cette sensibilité, grâce à la 
démarche de guérison. Je pense que la fréquence d’abus sexuel est moins élevée. Si des gens [des 
agresseurs] ont l’impression et comprennent qu’ils auront bien des difficultés à continuer à se 
comporter de la sorte . . . Qu’il y a plus de risques qu’ils se fassent prendre. Les gens se parlent 
beaucoup plus maintenant, comme j’ai appris à communiquer avec mes enfants.


Même si cette citation, tout comme d’autres réponses, laisse entrevoir que l’ouverture, la divulgation de la 
vérité, «rompre le silence entourant l’abus sexuel», auront pour effet de diminuer la fréquence des abus, 
il se pourrait bien que la diminution se produise, mais aussi qu’elle ne se produise pas à court terme. À 
titre d’exemple, cette ouverture peut initialement provoquer une augmentation des cas signalés, mais si 
une démarche continue de guérison est bien établie et qu’elle amène les gens à parler plus ouvertement 
de cette problématique, elle pourrait en définitive empêcher que d’autres abus soient commis. Quant 
aux répondants «incertains», deux ont perçu «qu’on ne parlait pas suffisamment [de l’abus sexuel]» et 
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une personne qu’elle ne travaillait pas directement dans ce domaine. Deux répondants n’ont pas donné 
d’explications et un autre a ajouté comme justification que «personne n’avait fait de divulgation».


En ce qui a trait à la violence physique, la moitié des répondants ont eu l’impression que le nombre 
d’incidents avait diminué. Comme explication de leurs réponses, la plupart d’entre eux ont fourni des 
commentaires semblables : «on ne voit pas un si grand nombre de femmes et d’enfants affligés de blessures 
visibles» ou «on ne voit pas de personne ayant un oeil au beurre noir ou portant des lunettes noires». Trois 
personnes n’ont pas donné d’explications et une personne travaillant à la maison de refuge pour femmes 
battues a indiqué que «beaucoup de femmes viennent à la maison de refuge». Cette personne a répondu 
que la fréquence était la même. Quatre répondants ont dit qu’ils ne savaient pas si la fréquence d’incidents 
avait changé. Une de ces personnes incertaines a rapporté que «peu de personnes font des signalements 
auprès de la GRC».


Comme dans le cas de la violence physique, la moitié des répondants croyaient que le taux de suicide avait 
diminué. Bon nombre avaient l’impression que «les survivants parlent plus ouvertement maintenant de la 
perte d’un être cher» ou «les personnes ayant tenté de se suicider partagent leur histoire avec les autres». 
(Le terme «survivants» dans cette citation est utilisé pour évoquer une personne survivante du suicide 
et non pas une personne survivante du régime des pensionnats.) Par contre, une personne a répondu 
que «le changement ne pourra se faire du jour au lendemain, nous ne pourrons remédier à toutes ces 
problématiques». Encore une fois, trois personnes n’ont pu donner d’explication et une personne a choisi 
de ne pas commenter. Une des personnes interrogées a raconté qu’« un enfant d’un membre de l’équipe 
de guérison communautaire s’est suicidé», mais qu’elle avait tout de même l’impression que le taux de 
suicide avait diminué.


Quant à la fréquence de placements d’enfants en famille d’accueil, plus de la moitié des personnes (6) 
ont répondu qu’elles ne savaient pas si la fréquence avait changé. Les répondants ont semblé se distancer 
de leur rôle en tant que membre de l’équipe de guérison et membre de la communauté pour considérer 
objectivement cette problématique. Deux personnes ont énoncé des raisons motivant le placement d’enfants 
en foyer nourricier, notamment [traduction] «J’ai eu connaissance de deux situations où des femmes se 
sont enfuies pour échapper à des relations de violence... il y a un bon et un mauvais côté à cette situation. 
C’est positif si les parents acceptent de placer leurs enfants dans une famille d’accueil pour les protéger. 
Par contre, si un plus grand nombre d’enfants sont pris en charge et placés dans des foyers nourriciers, cela 
signifie que quelque chose ne tourne pas rond, que la situation est réellement problématique.» Beaucoup 
de répondants, anciens parents nourriciers ou grands-parents qui ont élevé leurs petits-enfants, avaient 
l’impression que le nombre d’enfants placés n’avait pas changé.


Un peu plus de la moitié des répondants (6) pensaient que le taux d’incarcération était resté le même. Une 
personne a dit que [traduction] «les gens vont en prison, d’autres reviennent — ils ne font qu’échanger 
leur place», commentaire renforcé par celui d’une autre personne, «toujours les mêmes qui entrent et 
sortent». Un répondant avait l’impression que [traduction] «les hommes ne sont pas vraiment engagés, 
s’ils l’étaient, la situation changerait et la fréquence d’incarcération diminuerait». (Même si la personne 
ne l’a pas spécifié, d’après des commentaires précédents sur les indicateurs sociaux, «être engagé» semble 
faire référence à «participer à la démarche de guérison communautaire»). Un autre répondant a cité une 
observation qu’un MAL (membre de l’assemblée législative) avait faite au sujet du nombre moins élevé de 
personnes de Cape Dorset au centre correctionnel Baffin. Deux personnes n’ont donné aucune explication 
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tandis qu’une autre a émis l’opinion suivante : «une des raisons qui contribuent au taux élevé d’incarcération, 
c’est le retard à prévoir la date pour une audience. Les gens se trouvent dans une situation stressante et ils 
finissent par agir d’une façon qui les amène à être incarcérés. La menace de l’emprisonnement est suspendue 
au-dessus de leur tête». 


Deux des Aînés faisant partie de l’équipe de guérison communautaire ont fait part de leurs idées, de leur 
connaissance et de leur compréhension se rapportant à la guérison : [traduction] «Je peux affirmer 
que la guérison, c’est très important. Prenez cela au sérieux, c’est un processus, difficile à mener comme 
démarche, particulièrement pour les nouveaux participants. » Cette réflexion apporte un éclairage profond, 
expliquant bien que le projet avait pour but de traiter des problèmes graves et difficiles. L’autre Aîné a 
décrit des changements comportementaux comme suit : [traduction]«la collectivité en a grandement 
bénéficié; je vois maintenant plus de gens engagés, particulièrement des jeunes. Je les vois commencer la 
démarche de guérison plus tôt. La population augmente et j’aimerais que ce projet de guérison continue. 
Je suis un des Aînés affectés à la cour et [ce n’est] pas difficile de constater qui a besoin de guérison.» Ces 
paroles montrent aussi de quelle façon les besoins comblés par ce projet sont pressentis et observés.


Sans savoir à quelle fréquence ces problèmes survenaient pendant les années précédant la mise sur pied de 
ce projet, il est difficile de déterminer pour quelle raison il semble y avoir divergence entre les observations 
des informateurs et les nombres/les données fournis par les diverses autres sources d’information de la 
communauté. À titre d’exemple, en ce qui a trait à la violence physique, la moitié des répondants avaient 
l’impression que la fréquence d’incidents avait diminué, alors qu’au contraire, la GRC a rapporté cent 
quatre-vingt quinze (195) voies de fait simples sur une période de vingt-trois (23) mois. Dans la même 
veine, le nombre d’agressions sexuelles provenant de la GRC s’établissait à douze (12) au cours de la 
même période. Les services de probation ont rapporté qu’il y avait eu deux ou trois agressions envers des 
femmes par mois et que ce nombre avait été maintenu. Dans ce cas, nous ne savons pas très bien si les 
douze signalements à la GRC se rapportaient seulement à des femmes ou également à des hommes. Par 
conséquent, il est difficile de savoir si les données fournies par ces deux sources sont assez proches de la 
réalité ou s’il y a un très grand écart. Pour ce qui est du suicide, la moitié des répondants ont dit que le 
taux avait diminué, alors que la GRC et les services sociaux rapportent des nombres très élevés, soit un à 
deux suicides par année et plus de dix tentatives de suicide par mois. 


Même si la moitié des répondants ne savaient pas si la fréquence de placements d’enfants avait changé, 
beaucoup d’entre eux ont donné des exemples, notamment  [traduction] «j’en ai gardé [des enfants], 
mais je n’ai pas eu à en garder récemment; par conséquent, je ne sais pas [si la fréquence a diminué]», 
[traduction] «J’ai eu connaissance de deux situations où des femmes se sont enfuies pour échapper à 
des relations de violence; je les ai vues en compagnie de leurs enfants seulement récemment — cela ne se 
passerait plus comme cela ici.» Deux répondants ont eu l’impression que le nombre d’enfants en placement 
avait augmenté : [traduction] «pas les enfants des participants au projet, mais le nombre a augmenté 
dans la communauté» et [traduction] «je vois qu’il y a beaucoup de parents nourriciers, mais je n’ai 
pas beaucoup d’information à ce sujet». Comme nous l’avons mentionné précédemment, le taux de Cape 
Dorset est moins élevé que le nombre moyen de Nunavut, mais les données recueillies ne montrent pas 
si la fréquence d’incidents/apparition de problèmes sociaux a changé au cours des dernières années. De 
plus, sans recherche plus approfondie, il est impossible de cerner les raisons explicatives des taux moins 
élevés de Cape Dorset par comparaison à ceux du Nunavut dans son ensemble.  
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5.3 Partenariats et durabilité


Dans le cadre du Sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE), on a rapporté qu’un grand 
nombre d’organismes communautaires importants se sont associés au projet, notamment les services 
sociaux, la maison de refuge pour femmes Tukkuvik et le Conseil de justice. Une grande partie des activités 
du projet se sont déroulées à l’immeuble de la Justice, sauf les campements en milieu sauvage et certaines 
séances de sensibilisation s’adressant à toute la population. Dans la demande de financement, on a listé les 
associations, partenariats et appuis additionnels suivants : conseiller de l’école de la localité, prestataires de 
services laïques des Églises anglicanes et du plain Évangile, représentant en santé communautaire (RSC), 
et centre de santé.


La demande de financement fait aussi mention de la GRC et du hameau sous la section «association/
partenariat». Des lettres d’appui au projet ont été présentées par la GRC, par la direction des services sociaux 
de la municipalité de Cape Dorset20, par le hameau (municipalité), par le Conseil de justice Uqaujjigiaqtiit 
et par le centre de santé. Selon le SNPE, le hameau et le Conseil de justice ont été les donateurs les plus 
importants de biens et services, les membres de la collectivité étant au premier rang.


Pour l’année à l’étude, le rapport final a rapporté dix-sept dispensateurs de soins/prestataires de services 
ayant suivi la formation alors que dix-neuf travailleurs de première ligne étaient listés.21 Il n’y a aucune 
explication justifiant l’écart entre les deux nombres. En prenant en considération que l’équipe de projet était 
constituée en grande partie des membres de l >équipe de guérison communautaire, ces nombres laissent 
supposer qu’il y avait un total de dix-sept à dix-neuf membres. Beaucoup d’entre eux faisaient partie des 
effectifs des organismes listés précédemment tandis que d’autres n’étaient rattachés à aucune organisation 
désignée. Pendant la deuxième année de fonctionnement du projet, une autre liste a été fournie faisant 
état de douze membres additionnels pour l’équipe de guérison communautaire. Ainsi on avait élargi le 
groupe central du début. Pendant les entretiens avec les informateurs clés, il a été rapporté que huit à 
douze personnes en moyenne participaient régulièrement aux séances de planification. Une personne a 
mentionné qu’on appréciait beaucoup le fait que des membres du Conseil de justice participaient au projet; 
de cette façon, les autres participants pouvaient développer/renforcer la capacité d’intervenir auprès des 
contrevenants.


Une des observations très intéressante se rapporte à la relation sérieusement compromise entre le 
Conseil de justice et les Services de probation. En effet, une personne a résumé ses impressions en disant 
[traduction] «beaucoup de commérages provenaient de l’autre bureau»; une autre confirmait en alléguant 
que «la relation entre les deux bureaux était sans issue» et que la GRC agissait comme intermédiaire s’il 
fallait faire des renvois d’un service à l’autre.


Bien que les Églises faisaient partie de la liste des appuis, des associés ou des partenaires du projet, il 
apparaît clairement dans les réponses des informateurs que l’une des Églises s’opposait davantage ou 
divergeait d’opinion sur la question «de la guérison». Une collègue, parlant couramment l’Inuktitut, pensait 
que cette divergence pouvait peut-être provenir de l’interprétation faite par les Inuits du mot «guérison». 
En effet, mamisaq signifie généralement la guérison sur le plan physique et par conséquent, certaines 
personnes n’utilisent pas ce terme dans le sens de la guérison d’une souffrance morale comme celle causée 
par l’abus sexuel et d’autres traumatismes. Le problème de l’emploi du mot «guérison» a été abordé par 
quelques informateurs, l’un d’entre eux émettant le désir suivant : [traduction] «si le mot pouvait être 
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changé . . .». Quoi qu’il en soit, on ne sait pas très bien le véritable motif du différend étant donné que les 
informateurs ont donné des exemples précis laissant supposer que le désaccord de l’Église à l’égard du mot 
«guérison» était plutôt fondé sur la demande de pardon pour les péchés commis et moins sur le besoin 
qu’ont les gens de se rassembler et de trouver l’apaisement des souffrances causées par les traumatismes 
subis. Malheureusement, il n’a pas été possible d’interviewer les membres de cette Église étant donné qu’ils 
n’étaient pas membres de l’équipe de guérison communautaire. Compte tenu de ces désaccords, on peut 
conclure que certains partenariats n’ont pu être réalisés.


D’après l’information recueillie, il n’apparaît pas clairement si des partenariats solides ont été établis. Si 
on considère l’équipe de guérison communautaire d’après la perspective stricte d’un organisme à multiples 
facettes/multi-application (c.-à-d. membres de l’école, de l’Église, des services de probation et du centre 
de traitement pour femmes), il est juste alors de constater que le Conseil de justice en collaboration avec 
des membres de l’équipe de guérison communautaire visait à consolider des liens dans la communauté. 
La plupart des exemples fournis pendant les entretiens avec les informateurs ont tenté d’illustrer la façon 
dont le développement personnel a pu aider les personnes à exercer leur rôle professionnel. Il est aussi 
difficile d’évaluer dans quelle mesure les liens établis avec d’autres organismes ont contribué à édifier des 
partenariats efficaces. À titre d’exemple, il n’y a aucune indication permettant de déterminer si les cas de 
renvoi ou d’aiguillage ont été traités différemment. Cependant, il y a l’aspect souvent mentionné que l’équipe 
de guérison communautaire était «plus solide» et des commentaires comme «j’ai vu l’équipe fonctionner, ils 
peuvent réellement travailler en commun» qui sont révélateurs de la cohésion des membres du groupe. De 
plus, le groupe central est resté de façon constante engagé et actif. Les personnes faisant partie de l’équipe 
de guérison communautaire ont formé, par le biais des activités de guérison, de formation ainsi que des 
activités de planification, un groupe central dont les membres ont noué des liens, à l’aise entre eux, de sorte 
que des partenariats ont pu être constitués dans le cadre d’exercice de leurs fonctions professionnelles. Par 
conséquent, il serait tout indiqué d’accroître les efforts pour favoriser une meilleure compréhension du 
projet et peut-être même parvenir à renforcer la collaboration avec l’Église en désaccord et les services de 
probation. Comme nous n’avons pas pu avoir d’entretiens avec un échantillonnage plus grand d’organisations 
communautaires, il est difficile de présenter une évaluation plus précise de ces alliances.


En ce qui concerne la durabilité du projet, il existe d’après les réponses des informateurs de fortes indications 
laissant supposer que les efforts en faveur du projet pourraient continuer, avec l’appui ou sans l’appui de la 
FADG. Cinq répondants sur huit étaient affirmatifs et ils ont tenu ces propos : « s’il y a une volonté ferme 
de continuer le projet bénévolement et/ou si on cherche ailleurs une autre source de financement». Les 
réponses restantes n’indiquaient pas clairement qu’on mettrait fin au projet pour toujours. Certains des 
informateurs ont émis des hypothèses sur la façon qui leur permettrait de continuer le projet sans l’appui 
financier de la FADG; mais dans l’ensemble, ils se sont montrés résolus à ce que le projet continue sous 
une forme ou une autre, avec les adaptations nécessaires, selon un niveau réduit d’activité si on met fin au 
financement ou si on fonctionne avec l’aide de bénévoles.


5.4 Réponse aux besoins


Huit personnes ont répondu aux questions portant sur les besoins que le projet avait pour but de combler et 
sur sa capacité à y répondre. Bien que les réponses aient varié considérablement (et certaines des questions 
ne traitaient pas directement de l’aspect des besoins), ces personnes ont fait référence à deux reprises au 
besoin de réformer la collectivité et trois mentions au besoin d’aider les familles à vivre sainement, à adopter 







��


Rapport d’étude de cas : Guérison et harmonie dans nos familles


un mode de vie plus sain. De plus, deux personnes ont parlé de la nécessité de venir en aide aux victimes 
d’abus sexuel, de leur apporter du soutien; une d’entre elles a rappelé le besoin de commencer par «guérir 
d’abord les guérisseurs». Une autre a fait mention du besoin de formation. Dans le cadre de l’appréciation 
de la capacité du projet à combler ces besoins, la cote moyenne a été établie à 4,75 sur 6 — cette évaluation 
chiffrée, juste en dessous de 5, est définie comme [traduction] «très bien, mais a besoin de changements 
mineurs». À l’opposé, le projet a obtenu une cote moyenne de seulement 2,8 en ce qui a trait à l’obligation 
de répondre devant la collectivité de l’exécution du projet. La tendance du projet à accorder davantage 
d’importance aux besoins à combler plutôt qu’à diffuser de l’information à la collectivité sur ses opérations 
et à lui transmettre de la rétroaction explique cet aspect plus faible.  


La plupart des répondants ont eu l’impression que les méthodes mises en application par le projet, ses 
activités et ses manières de procéder avaient fonctionné raisonnablement bien, mais ils ont reconnu 
une brèche manifeste en ce qui a trait au groupe des hommes : «Participation insuffisante des hommes, 
particulièrement des victimes d’abus sexuel». «Les activités de guérison destinées aux hommes exigent 
beaucoup d’efforts, avancent à grand-peine.» [traduction] «Nous y arrivons. Je sais que les hommes 
sont là, mais je ne sais pas ce qui pourra les toucher, les amener à communiquer». Par contre, les dossiers 
sur le projet et les entrevues confirment que les groupes de femmes et de jeunes filles sont bien établis, 
que les Aînés sont représentés au sein de l’équipe de guérison communautaire et qu’ils participent aux 
activités de guérison et de formation.


5.5 Réussites et meilleures pratiques


Comme nous l’avons mentionné tout au long de cette étude de cas, les informateurs clés ont rapporté 
que le projet avait eu une influence positive sur chaque membre participant, notamment sur le plan de 
leur démarche de guérison personnelle et la possibilité d’acquérir des connaissances et des compétences 
visant à renforcer leur capacité à venir en aide aux autres. En ce qui concerne ce dernier point, soit la 
capacité de venir en aide aux autres, les informateurs ont apporté des exemples indiquant que la famille des 
participants et la collectivité en général ont tiré profit du projet. Comme réussite relevée dans le deuxième 
rapport trimestriel, on fait état des efforts de l’équipe de guérison communautaire qui a jeté les bases du 
projet en élaborant un énoncé de mission, en établissant des buts et des objectifs, un code d’éthique, des 
principes directeurs et des règles de conduite pour l’équipe de guérison. Ces réalisations démontrent que 
les membres de l’équipe ont effectué une bonne planification et orientation de leur fonctionnement en tant 
qu’équipe de guérison communautaire. Les membres ont mis en place des mesures de protection/un filet 
de sécurité permettant aux clients et aux participants d’avoir la possibilité d’affronter leurs problèmes, d’y 
remédier dans un environnement sûr où tout le monde connaît les fonctions à remplir, le rôle que chaque 
intervenant doit jouer.


Dans ce rapport, on fait également mention d’une autre bonne pratique : [traduction] «la formation 
visant à habiliter pour pouvoir identifier les besoins uniques de chaque type de groupe» (groupe de 
jeunes gens, d’hommes). Encore là, on démontre qu’une planification appropriée a été faite au lieu de 
tout simplement supposer que les membres du groupe concerné savent ce dont ils ont besoin ou ce qu’ils 
veulent, que ce soit les jeunes ou les hommes. Ce qui différencie une bonne pratique d’une pratique qu’on 
dit «meilleure» peut provenir du fait que les meilleures pratiques reposent sur des assises solides, c’est-
à-dire sur des approches bien établies à l’aide de résultats à l’appui. D’autres réussites ont été également 
relevées, principalement dans les rapports trimestriels. Les campements en milieu sauvage ont été décrits 







[traduction] «[rassemblement] comme une seule grande famille»; précédemment dans cette étude 
de cas, nous avons fait référence à la façon dont des personnes et des groupes ont prêté main-forte à 
l’organisation, notamment au transport. Cette activité simple a manifestement réussi à mettre les gens 
en contact, à se rencontrer pour offrir du soutien de manière concrète. Deux autres réussites ont été 
relevées, dont la garde des enfants pour permettre aux femmes de participer aux activités de guérison, 
et le fait qu’on a fait appel à des facilitateurs locaux. De plus, les rapports trimestriels ont rapporté des 
cercles spéciaux offerts à certaines occasions pour clôturer des volets du programme ou certaines périodes 
plus stressantes de l’année, notamment un cercle avant Noël. De cette façon, les participants ont eu la 
possibilité de marquer des étapes importantes dans la progression de leur démarche et, par exemple, ils 
n’ont pas eu à affronter seul la période de Noël sans partager avec le groupe les sources potentielles de 
stress susceptibles de se présenter pendant les vacances alors que les bureaux sont fermés. En général, les 
exemples rapportés semblent indiquer que le projet a assuré le fonctionnement de ses programmes de 
façon bien planifiée et responsable. 


Comme «meilleures pratiques», voici ce que les réponses au Sondage national sur le processus d’évaluation 
ont établi : 1) les prestataires de services et les membres de l’équipe ont bien participé aux activités de 
guérison et de formation; 2) les facilitateurs ont obtenu de la formation; 3) les activités offertes au groupe 
des jeunes ont été inspirées par une approche basée sur l’amitié et le plaisir (p.ex. artisanat). Malgré que la 
participation en soi ne s’inscrit pas comme concept de meilleure pratique, l’idée de «meilleure pratique» 
peut se rapporter au fait que la constance de la participation peut représenter l’élément clé d’une démarche 
de guérison et de formation fructueuse pour ce groupe central, comparativement à une participation 
intermittente. Il en est de même pour les facilitateurs qui ont suivi de la formation : cette activité en soi ne 
constitue pas nécessairement une «meilleure pratique», mais elle peut le devenir du fait que ces facilitateurs, 
des gens de la localité, ont été adéquatement préparés avant de faire la prestation ou de faciliter ces cercles. 
Que le groupe réservé aux jeunes leur ait offert la possibilité de bénéficier d’activités qui prônent la joie, le 
plaisir et l’amitié constitue réellement une «meilleure pratique», étant donné que cette approche est inspirée 
par le besoin de mettre en application une stratégie qui convient parfaitement au groupe cible. Dans ce 
cas-là, les jeunes avaient besoin vraisemblablement de facilitation «axée sur des activités» plutôt que d’un 
traitement des problèmes par le biais du counselling individuel ou de discussions en groupe portant sur 
des sujets graves, profonds, suscitant des émotions intenses. Plus d’un informateur ont rapporté la façon 
dont ces jeunes ont interagi et se sont exprimés en faisant de l’artisanat; ils ont évoqué aussi de quelle façon 
ces jeunes avaient manifesté une grande estime de soi du fait d’avoir confectionné un objet d’artisanat.


Il peut exister une légère différence entre ce qui constitue une «meilleure pratique» et une réussite (ou une 
bonne pratique). Le concept de «meilleure pratique» peut convenir dans le cas de méthodes éprouvées ou 
dans des situations où des conditions idéales sont assurées, ce qui, appliqué efficacement, peut faciliter 
l’atteinte des résultats recherchés. L’application d’ une «meilleure pratique» exige une bonne connaissance 
de la problématique de sorte que les personnes et les services en place puissent réagir de la meilleure façon 
possible à une situation ou idéalement remédier au problème. À titre d’exemple, une «meilleure pratique» 
pourrait consister à recruter des personnes ayant cessé de consommer de l’alcool et des drogues et ayant 
mené à bien une démarche personnelle de guérison pour oeuvrer comme conseiller en alcoolisme et en 
toxicomanie. Ce bagage d’expérience suscite chez le client l’assurance que le conseiller comprend bien la 
dure épreuve qu’il traverse, le conseiller ayant lui-même passé au travers d’une expérience semblable. Quant 
à une réussite (une bonne pratique), il peut s’agir de l’adoption de mesures de nature tôt ou tard à conduire 
à l’atteinte du résultat recherché et à aboutir à un résultat émanant des efforts fournis. À titre d’exemple, 
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une séance de sensibilisation peut toucher une ou deux personnes, mais elle peut être considérée comme un 
succès. Par ailleurs, s’il y a des problèmes importants dans la collectivité, cette seule intervention ne pourrait 
suffire pour qu’on envisage de cesser d’en offrir d’autres. Comme un informateur l’a dit, [traduction] 
«une intervention unique de prévention vaut mieux que pas de prévention du tout».


Les ateliers de formation ont été dispensés par des facilitateurs de l’extérieur, la plupart venant des régions 
du sud du Canada et un d’une autre collectivité du Nunavut. D’après les indications, il semble qu’il y ait 
eu une véritable mobilisation et un effort bien planifié pour faire venir des formateurs qualifiés et par ce 
moyen développer la capacité et la compétence des prestataires de services locaux. Dans un des ateliers, 
un couple inuk de Pangnirtung a dispensé de la formation en matière de guérison et de l’établissement 
de relations interpersonnelles saines s’adressant principalement aux hommes. Pendant leur séjour dans la 
localité, le couple a travaillé avec l’équipe de guérison communautaire à la planification et à l’organisation 
d’un atelier de sensibilisation à la guérison communautaire qui a attiré plus de soixante personnes, 
notamment quinze hommes. Un autre atelier a été décrit dans le troisième rapport trimestriel comme «de 
la formation expérientielle», une association d’activités de guérison et de formation, destiné à un groupe 
central de prestataires de services. Comme nous ne disposons pas d’évaluations de participants, il n’y a 
donc pas suffisamment de données pour être en mesure de désigner ces séances de formation comme 
«meilleure pratique»; néanmoins, la formation expérientielle comme approche amène les participants à 
vivre une expérience beaucoup plus intense sur le plan affectif qu’une formation présentant simplement 
de la théorie ou de l’information sur un sujet; la formation expérientielle a permis aux participants de 
traiter des problèmes qui les concernent personnellement, ce qui, par ricochet, les a amenés à renforcer 
leur capacité de comprendre les autres et de mieux aider les personnes qui font face à des difficultés 
semblables. Cette approche a semblé correspondre à l’objectif visé par le projet et, d’après les entrevues 
avec les informateurs clés, elle a bien fonctionné.


L’exemple le plus évident de «meilleure pratique» a été rapporté dans le quatrième rapport trimestriel. On 
parle de [traduction] « techniques/approches modernes sélectionnées en s’appuyant sur la façon dont 
elles s’harmonisent avec les valeurs, les approches et la façon inuite de comprendre la vie ». En plus, la langue 
inuktitut est utilisée et la traduction simultanée; bon nombre d’Aînés font aussi partie de l’équipe. Les 
meilleures pratiques tiennent compte de l’environnement au sein duquel le travail est réalisé. Si on n’avait 
utilisé que l’anglais comme langue de communication, si les Aînés n’avaient pas été présents pour parler 
des coutumes et des façons de faire culturelles et traditionnelles inuites, si on avait imposé aux participants 
des approches qui n’auraient pas été adaptées à leur réalité culturelle, il est fort peu probable que le projet 
aurait touché les gens. Le fait que les Aînés faisaient partie de l’équipe de guérison communautaire, que 
la langue inuktitut et la culture inuite faisaient partie intégrante du processus et que des techniques et 
des approches «modernes» ont aussi été intégrées tout en respectant la réalité culturelle constitue une 
«meilleure pratique». À titre d’exemple, lorsque les hommes victimes des agressions sont revenus à la 
maison après le procès à Iqaluit d’un enseignant traduit en justice pour agression sexuelle, bon nombre 
des principaux groupes communautaires, y compris l’équipe de guérison communautaire, [traduction] 
«avaient organisé une rencontre communautaire spéciale pour les accueillir». Cet événement ne montre 
pas seulement l’esprit de corps qui règne dans la collectivité, mais aussi le respect des façons de faire 
culturelles de manifester, de démontrer son soutien. La citation ci-après vient confirmer qu’il s’agit bel et 
bien d’une «meilleure pratique» :
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[traduction]
Dans le cadre des ateliers de formation, nos Aînés ont partagé leur expérience de la vie traditionnelle, 
leurs valeurs traditionnelles qui attachent beaucoup d’importance aux pratiques axées sur le souci 
des autres et le soutien, le partage au sein de la famille élargie. Comme les membres de l’équipe de 
guérison communautaire sont inuits, nous appliquons les approches thérapeutiques modernes en 
les adaptant aux valeurs et aux façons de procéder inuites. Nos deux formateurs sont inuits (compte 
rendu de la période antérieure) et leur approche de guérison repose sur l’association de l’imagerie 
inspirée de la création de la nature sauvage et des coutumes/des pratiques de la vie quotidienne 
des Inuits comme moyen de favoriser la compréhension du processus de croissance personnelle 
déterminé par les situations de crise de la vie. D’autres facilitateurs du sud du Canada ont été 
choisis en raison de leur expérience professionnelle auprès des Premières nations et des Inuits et 
leur bagage de connaissances et d’expérience qui les a sensibilisés aux différences culturelles fait 
en sorte que leur approche respecte les valeurs inuites et notre façon de comprendre la vie.


5.6 Défis relevés


Dans les réponses au Sondage national sur le processus d’évaluation, on relève comme difficulté à surmonter 
[traduction] «amener les hommes à participer, [tâche ardue] parce qu’ils ressentent le besoin de se 
montrer forts». La participation des hommes reste problématique. Ceci étant dit, de nombreux exemples 
laissent entrevoir un certain progrès, des indications susceptibles d’inciter un plus grand nombre d’hommes 
à s’engager dans la démarche de guérison. Un exemple présenté dans le troisième rapport trimestriel 
montre que les hommes ont assisté aux séances de sensibilisation offertes à toute la population. Si ces 
séances n’avaient pas eu lieu, il y aurait eu moins de possibilités pour les hommes d’être mis au courant du 
projet. Du soutien a aussi été demandé par des victimes masculines d’agression sexuelle commise par un 
enseignant poursuivi en justice dont nous avons fait mention précédemment. Manifestement, ils étaient 
suffisamment sensibilisés au projet puisqu’ils savaient pouvoir obtenir du soutien à cet endroit. On est 
allé un peu plus loin sur le plan de l’approche en organisant une rencontre spéciale à leur retour. Qui plus 
est, un facilitateur expérimenté a organisé deux groupes destinés aux hommes auxquels ils ont assisté en 
assez bon nombre. Tous ces exemples peuvent être considérés comme des signes de progrès car les hommes 
avaient des possibilités offertes d’obtenir du soutien.


Ce projet n’est sans doute pas unique en ce qui concerne la difficulté de recruter des hommes. Dans la 
documentation, on soulève constamment cette question de la difficulté d’entrer en contact avec les hommes, 
de les toucher; c’est à cette problématique que le projet se proposait de remédier, ayant précisé dans ses 
objectifs son intention de faire participer ce groupe cible plus difficile d’accès. Des réponses semblent 
indiquer que le groupe des hommes a été mis sur pied, mais au prix de grands efforts. Les rapports 
trimestriels ont donné un aperçu de la situation en rapportant que les hommes avaient commencé à 
fréquenter ce groupe, même s’ils étaient très peu nombreux.


Cette étude de cas ne peut fournir une identification précise des raisons expliquant pourquoi les hommes 
n’ont participé que dans certains cas ou dans certaines circonstances (p.ex., les ateliers de sensibilisation 
adressés à la collectivité ou leur demande de soutien au moment du procès à Iqaluit). Deux citations tirées 
du troisième rapport trimestiel et du rapport final proposent certaines explications. Dans le troisième 
rapport trimestriel, on rapporte que [traduction] «à cet atelier, les hommes ont exprimé le désir d’avoir 
un groupe réservé aux hommes, mais ils voulaient une personne d’expérience pour faciliter le groupe». 
Dans le rapport final, on trouve les propos suivants : [traduction] «un plus grand nombre d’hommes 
de notre communauté doivent participer aux ateliers de formation et de guérison pendant une période de 
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temps [suffisante] pour acquérir les connaissances et les compétences leur permettant d’aider à conseiller 
d’autres hommes et à faciliter un groupe d’hommes ». D’après ces deux énoncés, on peut penser que les 
hommes ont éprouvé de l’insatisfaction à cet égard; en effet, ils avaient d’abord exprimé le besoin et le 
désir d’obtenir qu’une personne ayant un bon bagage d’expériences facilite leur groupe, mais on n’a pu 
répondre à leur besoin du fait qu’aucun homme qualifié n’était disponible. Comme conséquence négative 
à ce manque de facilitateur, une pression indue a été exercée sur un participant pour qu’il devienne par la 
suite suffisamment qualifié pour faciliter un groupe, alors que son seul intérêt semblait uniquement de 
s’engager dans une démarche de guérison personnelle et de trouver l’apaisement. Par ailleurs, il ne s’agit 
que de supposition étant donné que les entrevues des informateurs et d’autres données ne permettent pas 
d’avoir plus d’information à cet égard.


Que la participation des hommes aux activités de guérison ait été entravée par des sessions de groupe, par 
des groupes hommes/femmes, ou par d’autres barrières comme la crainte ou le déni, reste une question 
vague qui demanderait plus de recherche. Les données statistiques du projet indiquent que quinze 
hommes ont participé à des séances de counselling individuel, mais il n’y a pas d’explication sur la façon 
dont ces hommes se sont trouvés engagés dans ce processus ou de quelle façon ils l’ont été, s’il s’est agi d’un 
événement ponctuel ou de séances régulières. En ce qui a trait à la résistance aux séances de groupe, il faut 
préciser qu’une exigence essentielle dans le cas du traitement d’abus sexuel consiste à s’assurer de séparer 
l’agresseur de la victime. Cette mesure peut également être vraie dans le cas de la violence physique, afin 
d’éviter le blâme, la colère et la manipulation; elle est appliquée jusqu’à ce que la personne concernée soit 
en mesure d’affronter en toute sécurité son comportement violent.


La documentation élaborée dans le but d’aider au traitement des Autochtones qui maltraitent leur conjointe 
présente bon nombre de principes de base, entre autres celui-ci [traduction] «les séances de traitement 
en groupe d’hommes autochtones auteurs d’agression sont le forum le plus puissant pour susciter la 
confrontation et, en bout de ligne, la guérison des hommes qui ont eu des comportements violents. Le 
counselling individuel continue le cercle de l’isolement et du secret qui entoure la problématique; les 
séances de traitement en couple ou en famille sont potentiellement dangereuses si elles sont antérieures à 
des séances de travail en profondeur, substantielles, avec l’agresseur.»22 Ayant fait valoir ces aspects de la 
question, il demeure néanmoins incertain si l’obstacle à la participation des hommes était davantage centré 
sur les stratégies en matière de programmation ou de recrutement ou si des empêchements d’ordre affectif 
étaient le facteur principal. Un informateur a offert la réflexion suivante : [traduction] «il viendra un 
temps où les hommes avanceront, nous ne sommes pas encore rendus là». Bien des personnes ont fait 
part de la nécessité de cibler les hommes; c’était le sentiment général que la collectivité ne pourrait pas 
rétablir l’équilibre tant que les hommes ne seraient pas engagés sur le chemin de la guérison. Une personne 
a proposé cette solution : [traduction] «[nous] avons transmis l’information surtout au moyen de 
communiqués à la radio; peut-être que des invitations personnelles auraient été préférables dans le cas 
des hommes victimes d’abus sexuel».


La difficulté du projet à amener les hommes à participer peut être une problématique généralisée à laquelle 
d’autres projets de formation et de guérison sont également confrontés; il faudrait donc avoir la possibilité 
d’explorer cette question de façon plus exhaustive. Par exemple, il serait utile de savoir s’il s’agit d’un 
problème de recrutement (c.-à-d. de savoir si un plus grand nombre d’hommes participeraient au groupe 
si le recrutement des participants était fait différemment) ou s’il s’agit d’un problème de programmation 
(est-ce que les hommes sont intéressés par les types de programmes de guérison et de formation offerts? 
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Y a-t-il des particularités liées à la participation masculine à des événements de groupe et à celle liée aux 
séances de counselling individuel?). L’équipe de guérison communautaire peut vouloir approfondir ces 
questions relatives à l’engagement des hommes dans la collectivité, peut-être au moyen d’un sondage, d’une 
identification des besoins ou seulement à l’aide d’échanges avec un grand nombre d’hommes.


Nous avons obtenu toute une diversité de réponses aux questions ouvertes posées aux informateurs clés 
qui se rapportaient à l’identification des défis ou des obstacles auxquels le projet a été confronté. La Figure 
3 fait la synthèse de ces obstacles.


Figure 3) Sommaire des défis ou obstacles identifiés
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Finalement, dans le cadre du Sondage national sur le processus d’évaluation, voici en quoi consistait la 
réponse portant sur les mesures proposées pour améliorer l’efficacité du projet : des séances de counselling 
familial et des retraites pour les familles en milieu sauvage; des guérisseurs locaux pour pouvoir dispenser 
un plus grand nombre d’activités de guérison dans la collectivité ou à l’extérieur en milieu sauvage; un plus 
grand nombre d’activités destinées aux pré-adolescents, plus d’activités de loisirs et de programmes en 
milieu sauvage; trouver une approche pour inciter un plus grand nombre d’hommes dans la collectivité 
à commencer une démarche de guérison — pouvoir offrir des séances de guérison plus équilibrées pour 
les familles. 


5.7 Leçons retenues


Que ce soit une leçon apprise avant le début du projet ou après sa mise sur pied, le fait est que l’équipe 
de guérison communautaire avait comme principale intention de « se concentrer avant tout sur le 
développement de la capacité communautaire», tel qu’énoncé dans le quatrième rapport trimestriel. Il 
s’agit d’une approche solide. On ne sait pas très bien si c’était de la circonspection ou le fruit de leçons 
d’expérience tirées de tentatives précédentes qui ont été à l’origine de cette déclaration d’intention. Dans les 
rapports trimestriels, on a fait état d’un bon nombre d’exemples de leçons d’expérience, notamment :  faire 
venir plus d’équipes de formateurs homme/femme; faciliter en priorité la guérison des guérisseurs — les 
facilitateurs ont reconnu qu’il leur fallait tout d’abord s’attaquer et remédier à leurs problèmes personnels 
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(croissance personnelle); et hésitation à commencer un groupe réservé aux hommes, à moins que plus 
d’hommes consentent à obtenir de la guérison et de la formation afin de pouvoir soutenir le groupe.


Le Sondage national sur le processus d’évaluation a rapporté l’énoncé suivant comme leçon d’expérience «une 
seule personne ne peut assurer la guérison de sa communauté, il faut une démarche en équipe. Travailler 
en équipe est plus productif ». Le deuxième et le troisième rapports trimestriels ont fait mention que 
[traduction] «les hommes voulaient des facilitateurs de groupe qui avaient de l’expérience». Outre le 
fait que deux Aînés faisaient partie de l’équipe de guérison communautaire, les rapports trimestriels ont 
indiqué qu’un ou deux membres masculins participaient aux cercles ainsi qu’aux séances de planification. 
Compte tenu de l’hésitation à commencer un groupe réservé aux hommes, à moins que plus d’hommes ne 
soient engagés dans des activités de guérison et de formation, on peut considérer cette réflexion comme une 
approche circonspecte ou une leçon apprise de l’expérience de programme. Encore une fois, il n’est pas dit 
clairement si la leçon retenue se dégage de l’expérience acquise grâce au projet en cours ou d’autres efforts 
antérieurs. Dans l’une des réponses, un informateur a observé que les jeunes adolescentes et les femmes 
plus âgées étaient touchées par ce projet mais que, par contre, il y avait un vide à combler pour les âges se 
situant entre 19 et 30 ans. Une tentative a été faite pour obtenir plus de financement afin de pouvoir offrir 
des services à cette tranche d’âge et toucher l’ensemble des femmes. La citation ci-après fait la synthèse 
de ce qui a amené le projet et l’équipe de guérison communautaire à partager cette vision commune : 
[traduction] «nous avons tous besoin d’admettre qu’il a fallu deux générations à notre collectivité pour 
en arriver à cette situation, à savoir le taux de suicide le plus élevé de l’Arctique de l’Est, un taux élevé 
d’incarcération, à être aux prises avec tous ces autres problèmes auxquels on doit faire face.»23


6. Conclusion


Un examen des résultats à court terme du projet indique que des progrès ont été accomplis sous un certain 
nombre d’aspects :


accroissement de la compétence et de la capacité des prestataires de services leur permettant de soutenir 
la démarche de guérison des personnes au sein de la famille et de la collectivité;
accroissement de la capacité à gérer efficacement les crises sur le plan personnel et familial;
équipe de guérison communautaire solide et efficace;
sentiment d’impuissance et de désespoir surmonté; et
accroissement du sentiment de fierté à l’égard de la culture et de la spiritualité se rapportant à la démarche 
de guérison.


On trouve des indications de ces réussites dans les réponses des informateurs clés à des questions portant 
sur des changements observés chez les participants, sur les retombées positives pour la collectivité, 
ainsi que sur les acquisitions de connaissances et de compétences par le biais des séances de formation. 
Ces informations ont été corroborées par les comptes rendus présentés par le projet dans le cadre des 
rapports trimestriels et du Sondage national sur le processus d’évaluation. Même si les changements ont 
probablement commencé à s’opérer par suite des premières interventions, antérieures à l’appui financier de 
la FADG, ce qui est devenu évident, c’est que les fonds alloués ont donné au projet les moyens d’obtenir 
les ressources lui permettant d’une façon assurée et structurée d’affermir le rétablissement et la formation 
d’un groupe central de personnes. Beaucoup de réponses des informateurs font référence aux retombées 
de ces efforts, notamment [traduction] «les personnes ont grandi, sont devenus adultes, non pas en fait 
d’âge, mais adultes sur le plan affectifY» et «très évident, elles ne font plus juste pleurer sans arrêt».


•


•
•
•
•
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Les attitudes chez les participants ont changé; il s’agit là d’un aspect très important d’après cette description 
d’un Aîné affecté à la cour : [traduction] «Auparavant je craignais toujours de remplir ces fonctions . . 
. jusqu’à ce que je m’engage dans une démarche de guérison. . . Avant que j’entreprenne cette démarche de 
guérison, je n’aimais pas les criminels. Je croyais qu’ils avaient décidé de leur plein gré de se comporter ainsi. 
Selon toute apparence, c’était moi qui souffrais.» En outre, le projet a également exercé une influence sur 
les comportements, comme l’ont indiqué d’autres informateurs à l’aide de ces exemples, [traduction] «Je 
dois être un bon exemple à suivre, je ne devrais pas me conduire de façon à ce que les gens me tournent le 
dos, s’écartent de moi . . .», [traduction] «[Cette démarche] m’a aidé à prendre de meilleures décisions 
B à ne pas me suicider,» et [traduction] «J’ai le sentiment d’avoir beaucoup de valeur comme personne, 
d’être un meilleur parent».


Comme l’indique cette réponse tirée d’une entrevue, il y a eu chez les participants un accroissement de 
connaissances et de compétences : [traduction] «[ J’ai] appris à écouter une personne venue demander 
de l’aide, qui a besoin de se confier, de parler à quelqu’un. Comprendre une personne suicidaire et comment 
la secourir. Mieux comprendre les personnes en deuil m’a beaucoup aidé ainsi que l’affect [de ce deuil] 
chez une personne affligée.» Ce répondant a acquis une capacité d’écoute active, des connaissances et 
compétences qui peuvent l’aider à secourir quelqu’un qui a des idées suicidaires. D’autres ont fait mention 
d’apprentissage les aidant à mieux comprendre ce que leurs enfants victimes d’abus sexuel subissent comme 
répercussions.


Le projet a été conçu d’après le modèle «Guérir d’abord les guérisseurs», une approche qui ne peut être 
appliquée que dans l’intérêt des personnes qui viennent en contact avec le groupe central — les membres de 
leur famille, de la collectivité et des clients rencontrés dans le cadre de leurs fonctions professionnelles. Le 
fait d’avoir au sein même de l’équipe de guérison communautaire un certain nombre d’Aînés qui prennent 
aussi une part active à la planification est un autre exemple de la conception et de l’implantation d’une 
démarche de guérison et de formation qui table sur les capacités des membres du milieu communautaire. 
Ces considérations s’avèrent particulièrement valables dans le cas des collectivités nordiques éloignées 
qui n’ont pas toujours les ressources pour faire venir par avion des facilitateurs. Cependant, il y a lieu 
d’être prudent à cet égard en évoquant le traitement offert aux hommes. Même s’il faudrait examiner de 
plus près les raisons de la faible participation des hommes, il semble toutefois nécessaire de continuer à 
bien planifier les efforts visant à ne pas s’en remettre à une «personne» en particulier dans l’espoir qu’elle 
devienne facilitatrice de groupe ou modèle de rôle. En toutes circonstances, une personne doit décider 
d’entreprendre une démarche de guérison pour des raisons personnelles et sa décision doit être respectée 
et appuyée. Un avantage comme celui que pourrait représenter le fait que certains hommes assumeraient 
ultérieurement un rôle de soutien auprès des autres doit donc rester secondaire. 


Il est également évident que, pour une raison ou pour une autre, le terme «guérison» suscite la controverse. 
Que la notion soit incomprise peut expliquer en partie la problématique comme ces trois informateurs le 
laissent entendre dans leurs remarques : [traduction]«Dès que les gens ont entendu à la radio l’annonce 
du projet de guérison, il y a eu résistance. Certaines personnes n’aimaient pas le mot Aguérison@. Mais je 
n’ai pas entendu ces commentaires depuis un bon bout de temps. Certains ont entrepris une démarche de 
guérison alors qu’ils n’avaient pas aimé au premier abord l’idée ou le concept de guérison.» Les annonces à 
la radio ont été modifiées et, à mesure que le projet avançait, il semblait que beaucoup moins de personnes 
n’offraient de résistance à ce concept. Des indications de ce revirement de certains membres de la collectivité 
quant à leur façon de comprendre la guérison se dégagent d’exemples liés à l’organisation des campements 
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en milieu sauvage où des membres de la collectivité ont aidé au transport des participants. En effet, un des 
informateurs a tenu les propos suivants : 


[traduction]
Les personnes de la localité penchent du côté de celles qui croient les ateliers/les rassemblements 
bénéfiques pour l’ensemble de la communauté — ayant vu et entendu ces personnes qui suivent 
des ateliers. Bien des gens commencent à s’exprimer en disant que la guérison doit être entreprise 
— [ces commentaires] venant des personnes qui n’ont pas suivi d’ateliers ou de celles qui y ont 
participé au complet ou en partie.


La question concernant «une stratégie de guérison» n’est pas ressortie clairement au cours de la démarche 
de l’étude de cas. Aucun document n’a été mis à notre disposition; nous supposons donc que la stratégie de 
guérison a davantage consisté en une démarche de développement, centrée sur la guérison et la formation, 
sur des rencontres/des séances de sensibilisation de la collectivité, sur des campements en milieu sauvage, 
sur des échanges orientés vers la planification et l’évaluation, notamment sur une façon plus efficace d’entrer 
en contact avec les hommes, de les faire participer. Il aurait peut-être fallu procéder à une évaluation ou 
identification des besoins, particulièrement en matière de traitement des problèmes relatifs aux hommes 
(comme à d’autres groupes cibles) pour arriver à mieux préciser une stratégie de guérison. Par ailleurs, 
l’équipe de guérison communautaire a défini un énoncé de mission, des objectifs et des buts, ainsi qu’un 
énoncé des valeurs et des principes afin d’orienter son travail.


Un certain nombre de défis restent à relever pour cette collectivité et ce projet. Les indications laissent 
supposer qu’en ce qui concerne les résultats escomptés suivants, les progrès sont moins marquants : 
augmentation de la capacité et de l’efficacité en ce qui a trait à la prestation de services à des personnes avec 
qui les contacts sont plus difficiles à établir, particulièrement aux hommes; et guérison communautaire par 
rapport à des dimensions comme la violence latérale, la violence, l’abus sexuel et le suicide. Les données 
des indicateurs sociaux démontrent que la fréquence de suicide, de violence physique, d’abus sexuel et 
d’incarcération reste élevée; il n’y a aucun consensus parmi les informateurs clés en ce qui concerne une 
diminution de ces problèmes. Pourtant, on constate un effet d’entraînement positif comme en ont témoigné 
beaucoup d’informateurs qui ont rapporté les retombées de leur propre démarche de guérison sur leur 
famille et leur partenaire.


Pour de nombreuses personnes, le processus de guérison a été amorcé dans cette petite collectivité. 
L’esprit ou la réflexion ayant inspiré ce projet est bien puissant et cette motivation est souvent ressortie 
des témoignages très personnels pendant les entrevues avec les informateurs. Ayant tous évoqué des 
traumatismes personnels, les informateurs ont donné des exemples de la façon dont le projet et l’équipe de 
guérison communautaire ont facilité leur démarche de guérison. Parmi les réussites qu’elles ont attribuées 
directement à la poursuite de leur démarche de guérison, certaines personnes ont parlé de guérison des 
séquelles de l’abus sexuel, d’autres incidences comme de vivre dans l’abstinence complète, ou d’obtenir un 
nouvel emploi. L’Aîné qui a inspiré le titre de cette étude de cas est cité une fois de plus : 


[traduction]
Dans une démarche de guérison, il y a des dimensions qu’on ne peut pas voir, mais que moi, 
je comprends. Dans le passé, je n’étais pas assez sensibilisé. Je suis encore en train d’apprendre 
pour mieux comprendre, pour partager des expériences, pour présenter des choix aux gens. J’ai 
maintenant la capacité de saisir les messages. Je suis disposé à transmettre ce savoir aux gens de 
ma communauté. Voilà ce que je veux leur léguer. Ce n’est pas un don en espèces que je veux faire 
— mais c’est un don véritable.
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7. Recommandations


Cette section présente des recommandations relativement aux deux principales sphères d’activités : 1) les 
questions de programmation; 2) les questions d’évaluation.


Recommandations portant sur la programmation :


La question de la participation masculine a été celle le plus souvent mentionnée comme sujet de 
préoccupation. Suivant la perspective de la programmation, des aspects de cette question ont marqué un 
certain avancement comme la présence des hommes aux séances de sensibilisation de la population et leur 
demande de soutien pendant le procès dont on a fait mention dans ce rapport. On a aussi constaté un 
effet d’entraînement chez un certain nombre d’hommes, suscité par leur partenaire ayant poursuivi une 
démarche de guérison. Étant donné que les hommes sont aussi desservis (ordonnance d’un tribunal) par 
les services de probation leur offrant du counselling, il est recommandé que de plus grands efforts soient 
faits pour travailler en partenariat avec les services de probation afin de a) bénéficier d’un plus grand accès 
auprès des hommes qui se trouvent dans un contexte où ils sont bien obligés d’écouter; b) profiter de 
cette possibilité d’identifier les besoins de guérison et de soutenir les hommes principalement sur le plan 
personnel; comme préoccupation secondaire, même s’il y avait ce rôle éventuel de facilitateur qu’on cherche 
à combler pour le groupe réservé aux hommes, il faudrait faire en sorte d’éviter toute pression indue sur 
les hommes uniquement intéressés (à cette étape) à la démarche de guérison. 


Comme les hommes ont exprimé le désir et/ou le besoin d’avoir des personnes expérimentées comme 
animateurs de leur groupe, il est recommandé de faire venir un plus grand nombre de facilitateurs masculins 
et d’attendre qu’il y ait suffisamment d’intérêt de la part des hommes pour mettre sur pied un groupe 
spécial. À défaut de ce groupe spécial, on pourra profiter des occasions pour se frayer une voie d’accès en 
dispensant du soutien, ce qui pourrait déclencher par la suite chez les hommes l’intérêt ou la motivation 
de s’impliquer davantage.


On devrait s’adresser directement aux hommes de la collectivité pour les interroger sur leurs besoins et 
leurs préférences en matière de guérison. Cette identification pourrait se faire informellement, mais aussi 
à l’aide d’un processus formel comme une évaluation des besoins ou une enquête communautaire.


En ce qui a trait à la résistance d’une Église et de certains membres de la collectivité à l’égard du terme 
«guérison», le projet a déjà réagi en apportant des modifications aux informations diffusées à la radio. 
Comme bien des gens semblent privilégier le mot «mamisaq», on pourrait profiter de la controverse pour 
amorcer des échanges, des consultations plus vastes, dans le but de trouver différentes façons de faire 
connaître ou de préconiser le concept de guérison.


On recommande d’améliorer la transmission des données d’information, s’assurant d’enregistrer les données 
et d’indiquer la répartition par âge et par sexe. L’ensemble des activités du projet devrait collecter ces données 
comme moyen d’auto-évaluation permettant l’identification des lacunes et des améliorations à apporter.


Un document devrait être élaboré pour officialiser la stratégie de guérison. Il est recommandé que les 
constatations/les résultats obtenus des efforts de planification soient révisés, résumés et consacrés par un 
texte. On recommande également que les organismes communautaires en général soient consultés au sujet du 
type de stratégie de guérison qui devrait être mise en application. De plus, il est recommandé qu’on conçoive 
et qu’on établisse un processus d’évaluation des besoins afin de mieux circonscrire les problèmes auxquels 
les groupes cibles spécifiques et la collectivité dans son ensemble sont confrontés. Plusieurs informateurs 
ont confirmé ce besoin en faisant état du manque d’efforts consacrés à la recherche des idées/suggestions 
auprès de la population et à la rétroaction.


•


•


•


•


•


•
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Recommandations portant sur l’évaluation


Les évaluations des ateliers doivent être collectées régulièrement. Cet outil peut aider à déterminer si 
les participants ont acquis les connaissances et les compétences dont ils ont besoin pour poursuivre leur 
démarche de guérison.


Les formulaires d’évaluation en usage devraient être révisés pour capter le plus de détails possibles au sujet 
des connaissances et des compétences obtenues par le biais des ateliers de formation et d’autres avantages 
retirés de la participation à ces ateliers.


Les enquêtes communautaires devraient permettre de jauger les opinions des membres de la collectivité, 
le sentiment du public à l’égard du projet et de ses activités. Il est recommandé de distribuer de courts 
questionnaires de sondage une fois ou deux par année afin de faire la courbe des perceptions et de vérifier 
de quelle façon elles peuvent avoir ou ne pas avoir changé. 


Il est recommandé également de faire une étude auprès des organismes communautaires pour mieux cerner 
leur intérêt et leur motivation à participer en établissant un accord de partenariat. Si certains organismes ne 
sont pas réceptifs, ouverts à la collaboration, le simple fait de solliciter leur opinion peut suffire à enclencher 
une réaction positive menant à l’amélioration et à la consolidation des rapports. Il est recommandé de mettre 
en application des sondages occasionnels auprès de l’ensemble des organismes communautaires comme 
moyen d’améliorer les rapports professionnels ainsi que les mécanismes/le réseau des renvois interservices 
et la consolidation des liens communautaires.


Il est recommandé que cette étude de cas soit distribuée aux principaux organismes communautaires 
connexes comme moyen d’informer la population au sujet de la contribution que le projet a apportée, le 
but qu’il s’était fixé et les résultats qu’il a obtenus. Cette diffusion pourrait entraîner le développement 
d’une plus grande capacité et l’intérêt pour l’élaboration d’une stratégie de guérison.


Notes


1 Demande de financement présentée à la FADG.
2 Il convient de remarquer qu’à la date de fin du projet, il y avait des fonds en excédent et que, par conséquent, le montant total 
prévu n’a pas été entièrement versé.
3 Demande de financement du projet, partie A, question 6 : Résultats escomptés du projet.
4 Le Recensement de 1996 a indiqué une population de 1171 personnes dont 583 ou 49,8 pour cent étaient du groupe 
d’âge 0-19 ans. Un plan de développement économique de la communauté, élaboré en février 1999 par RT & Associates, 
fait état d’une population de 1118 personnes d’après les données du recensement de 1996. Cependant, des membres de la 
communauté et des propriétaires d’entreprises estiment la population entre 1200-1300 personnes et la réponse au SNPE 
indique une population de 1270 personnes.
5 RT et Associates (1999). Ce rapport faisait état de projections démographiques établies par le département des ressources, 
de la faune et du développement économique.
6 L’information présentée au moyen de ce tableau est tirée de la réponse du projet au SNPE.
7 Gouvernement du Nunavut, Bureau de la statistique du Nunavut (1999:27). Nunavut Community Labour Force Survey. 
Les «critères nationaux» décrivent de quelle façon le taux de chômage est déterminé, a été présenté comme suit : nombre de 
personnes disponibles pouvant travailler pendant la semaine précédant l’enquête qui : 1) étaient sans emploi et avaient été à la 
recherche active d’un emploi au cours des quatre dernières semaines précédant l’enquête; 2) se trouvent temporairement mises 
à pied; ou 3) ont obtenu un engagement ferme d’un nouvel emploi qu’elles commenceront au cours des quatre prochaines 
semaines.
8 Gouvernement du Nunavut, Bureau de la statistique du Nunavut (1999:31). Le critère «personnes prêtes à travailler» 
comprend des personnes qui n’ont pas actuellement de travail, mais qui informent les employeurs potentiels qu’elles veulent 
un emploi. Ces personnes ont été mises en disponibilité temporairement ou ont obtenu un nouvel emploi qu’elles occuperont 
dans les quatre prochaines semaines; «prêtes à travailler» fait référence à la recherche d’un autre emploi.
9	 Gouvernement	du	Nunavut,	Bureau	de	la	statistique	du	Nunavut	(1999:29).	Le	critère	«aucun	emploi	disponible»	comprend	des	
personnes	disponibles,	aptes	à	travailler	pendant	la	semaine	précédant	l’enquête,	qui	1)	étaient	en	chômage,	mais	à	la	recherche	active	


•


•


•


•


•
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d’un	emploi	au	cours	des	quatre	semaines	précédant	l’enquête	ou	qui	n’ont	pas	cherché	d’emploi	parce	qu’elles	avaient	l’impression	
qu’aucun	emploi	n’était	disponible	ou	2)	mises	à	pied	temporairement	ou	3)	ont	obtenu	un	engagement	ferme	d’un	nouvel	emploi	
qu’elles	commenceront	dans	les	quatre	prochaines	semaines.
10 Gouvernement du Nunavut, Bureau de la statistique du Nunavut (1999:28–32). Les critères/tableaux 8, 9 et10 présentent 
les différences en matière de chômage selon l’âge et le sexe chez les Inuits.
11 Comme indiqué précédemment, les données obtenues au niveau communautaire nous ont été fournies par des personnes 
oeuvrant au sein de divers organismes communautaires, notamment la GRC, les services de probation et les services sociaux; 
la plupart de ces statistiques ont été données oralement plutôt que sous la forme de rapports écrits et publiés. 
12 Toutes les données fournies par la GRC couvrent la même période — janvier 2000 à novembre 2001— et font état 
d’incidents par opposition à des cas où des accusations ont été déposées.Un incident a été décrit par la GRC comme un 
signalement permettant de croire qu’il y a motif d’enquête.
13 Information tirée des rapports trimestriels du projet Healing and Harmony in Our Families soumis à la FADG.
14 Isaacs, Sandy, Jamie Hockin et Cathy Menard (1998) Suicide in the NWT: A Descriptive Report. Yellowknife, N.T.: NWT 
Health and Social Services. Ce rapport a été préparé en s’appuyant sur les données de la base de données sur le suicide du 
gouvernement des T.N.-O., données recueillies pendant 11 ans, c.-à-d. de 1985-1996, ainsi que sur les dossiers du coroner 
pour la période de 1994-1996 (78 cas sur une période de trois ans).
15 Statistique Canada (2001:6–9). “Crime Statistics.” The Daily, le jeudi 19 juillet 2001 révèle que le taux global de crime avec 
violence et d’infraction contre les biens au Nunavut est de 21 190 infractions par 100 000 habitants comparativement au taux 
national de 7 655 infractions par 100 000 habitants. Les crimes avec violence indiquent un écart encore plus important entre 
les nombres d’infractions : 6 074 infractions par 100 000 habitants au Nunavut par comparaison à 982 infractions par 100 
000 habitants dans l’ensemble du Canada.
16 Cape Dorset ayant conclu une entente de transfert, cela signifie que le hameau administre ses ressources et que les fonds 
sont directement transférés du gouvernement du Nunavut à Cape Dorset.
17 Les données de Cape Dorset ont été fournies par les services sociaux. Quant aux données concernant la population du 
Nunavut, elles ont été fournies par le Bureau des statistiques du gouvernement du Nunavut et celles concernant les enfants en 
placement par le ministère de la Santé et des services sociaux.
18 Demande de financement présentée à la FADG.
19 Pauktuutit Inuit Women’s Association (1992:1). Taimainnut : An Introduction to Basic Counselling Skills, Ottawa, ON. 
Pauktuutit.
20 Cette lettre mentionnait que le personnel des services sociaux et de la maison de refuge pour femmes battues avait participé 
à la formation et aux activités de guérison dispensées par l’équipe de guérison communautaire.
21 Information tirée des rapports trimestriels du projet Healing and Harmony in Our Families soumis à la FADG.
22 Wood, Bruce et Robert Kiyoshk (1992:5). A Change of Seasons: A training manual for counsellors working with Aboriginal Men 
who abuse their partners/spouses. —Un manuel de formation à l’intention des conseillers oeuvrant auprès des hommes autochtones 
qui font subir de la violence physique à leur conjointe— Squamish Nation, C.-B. Change of Seasons Society.
23 Information tirée des rapports trimestriels du projet Healing and Harmony in Our Families soumis à la FADG.
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Appendice 1)


Modèle logique—guérison et harmonie dans nos familles


Activités


Offrir des activités de guérison et 
de formation aux personnes qui 
soutiendront les membres de leur 
famille et de la collectivité dans leur 
rétablissement.


Planification et évaluation Planifier des campements de 
guérison en milieu sauvage et 
en assurer le fonctionnement.


Comment nous l’avons 
fait


Cercles de guérison hebdomadaires; 
counselling individuel; ateliers de 
formation.


Élaborer une stratégie de guérison 
visant des groupes difficiles d’accès 
(les hommes). Identifier les sujets 
traités/les facilitateurs des ateliers. 
Élaborer un énoncé de mission et 
un code d’éthique.


Campements de guérison 
destinés aux jeunes, aux 
femmes, aux Aînés et aux 
hommes.


Ce que nous avons fait


Cercles de guérison hebdomadaires 
pour les femmes; cercles de guérison 
hebdomadaires pour les adolescents; 
cercle de guérison pour les hommes, 
pas encore mis sur pied : facilitation de 
2 ateliers pour les hommes; counselling 
individuel (approx. 37 personnes); 
formation : 3 semaines, en moyenne 
11-17 personnes.


Planification hebdomadaire B 
rencontres de 8-12 personnes 
avec des intervenants comme 
le travailleur social auprès 
des victimes (à la cour/de 
l’État); L’équipe de guérison 
communautaire assure la liaison 
auprès des hommes difficiles 
d’accès pour leur communiquer 
des informations pertinentes sur 
la poursuite en justice; séance de 
sensibilisation de la population : 
60 personnes, 15 hommes.


Campements de guérison 
de 5 jours à l’intention de 
17 jeunes; campements de 
guérison de 5 jours pour les 
Aînés; campements de 4 jours 
à l’intention de 7 femmes; 
aucun campement de 
guérison pour les hommes.


Ce que nous visions


Un accroissement de la compétence 
et de la capacité chez les prestataires 
de services; accroissement de la 
capacité de gérer les crises; guérison 
communautaire concernant des 
dimensions problématiques comme la 
violence latérale, la violence physique, 
l’abus sexuel et le suicide; vaincre le 
sentiment d’impuissance et de vide. 


Équipe de guérison solide et 
efficace; capacité accrue d’entrer en 
contact, de toucher les personnes 
d’accès difficile, particulièrement 
les hommes.


Sentiment de fierté culturelle 
accru et renforcement de la 
spiritualité se rapportant à la 
guérison.


Comment nous savons 
qu’il y a eu progrès à 


court terme


# de participants dans les cercles de 
guérison, ateliers, counselling (par 
groupe cible); déclaration des personnes 
concernées et observations des 
informateurs clés sur les changements 
d’attitude, comportements, acquisitions 
de connaissances; # de prestataires 
de services dont la compétence a 
augmenté.


Indication qu’une stratégie de 
guérison a été élaborée et mise 
en oeuvre; participation accrue 
des hommes; observations 
des informateurs clés sur 
l’efficacité de l’équipe de guérison 
communautaire.


# de participants par 
groupe cible; déclaration 
des personnes concernées 
et observations des 
informateurs clés sur les 
changements opérés chez les 
participants relativement aux 
connaissances, compétences, 
attitudes et comportements; 
des changements reliés à la 
culture inuite et à la guérison.


Bien-fondé de ce que 
nous faisons


 Rétablir l’équilibre et l’harmonie dans les familles et les collectivités.


Comment nous savons 
que des progrès ont 
été réalisés à long 


terme


Diminution de la fréquence (taux) d’abus physique et d’abus sexuel, de suicide, d’incarcération et de placement 
d’enfants en famille d’ accueil; Indication que la vie communautaire est saine, active.
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Diagramme de performance—Guérison et harmonie dans nos familles


MISSION : Vaincre le sentiment d’impuissance et de vide en acquérant la connaissance liée à la spiritualité inuite, en se libérant 
corps et âme, et savoir en notre fort intérieur que nous sommes tous égaux quelles que soient nos cultures.


Ressources Groupes cibles Résultats


Comment? Qui? Qu’est-ce que nous visons? Pourquoi?


Activités Résultats à court terme Résultats à long terme


Offrir des activités de 
guérison et du soutien 
à l’aide de cercles de 
guérison hebdomadaires; 
organiser et offrir des 
campements en milieu 
sauvage; offrir de la 
formation et du soutien 
au moyen de divers 
ateliers et d’une stratégie 
de guérison.


Femmes, 
jeunes 
gens, aînés, 
prestataires 
de services, et 
hommes.


Accroissement de la compétence et de la capacité 
chez les prestataires de services; accroissement 
de la capacité à gérer les crises; accroissement 
de la capacité à desservir les groupes d’accès 
difficile, particulièrement les hommes; guérison 
communautaire en matière de violence 
latérale, violence physique, abus sexuel et 
suicide; atténuation/disparition du sentiment 
d’impuissance et de désespoir; sentiment de 
fierté culturelle accrue et renforcement de la 
spiritualité ayant trait à la guérison.


Rétablissement 
de l’équilibre et de 
l’harmonie dans 
les familles et la 
collectivité.


Comment saurons-nous que nous avons effectué des changements? Quels changements pourra-t-on constater?
Dans quelle mesure des changements se sont-ils opérés?


Ressources Groupes cibles Mesures à court terme Mesures à long terme


26 080 $ par année # de personnes 
à Cape Dorset 
qui ont 
participé à ce 
programme et 
# de personnes 
qui ont été 
visées par le 
projet.


# de participants aux cercles de guérison, 
ateliers, séances de counselling (par groupe 
cible); déclaration des personnes concernées 
et observations des informateurs clés sur les 
changements opérés en matière d’attitude, 
de comportements, de connaissances, de 
compétences (estime de soi, mécanismes 
d’adaptation, moyens de se sortir de la dépression, 
le suicide, l’abus, participation à un traitement); 
# de prestataires de services; observations 
des informateurs clés et participants sur les 
connaissances acquises; indication d’une 
stratégie de guérison élaborée et mise en oeuvre; 
participation accrue des hommes; observations 
des informateurs clés concernant l’efficacité de 
l’équipe de guérison.


Diminution de la 
fréquence d’abus 
physique et sexuel, de 
suicide, d’incarcération, 
de placement d’enfant 
en famille d’accueil; 
indication de 
changements dans les 
attitudes des membres 
de la collectivité : 
observée à partir de la 
participation à la vie 
communautaire, des 
modèles de rôle plus 
sains, inspirés par la 
culture et les pratiques 
de la spiritualité inuites.
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Appendice 2) Questions de Cape Dorset :
[équipe de guérison communautaire (EGC)]


1. Pouvez-vous décrire le rôle que vous exercez dans le cadre de ce projet ou la relation que vous avez avec ce 
projet?


2. Quels changements, s’il y en a, avez-vous observés chez les participants à ce projet? [Changements d’attitude? 
Changements de comportement? Etc.]


3. Donnez un exemple de la façon dont la collectivité a tiré avantage des efforts réalisés par ce projet.


4. Pouvez-vous décrire quelques-uns des défis ou des obstacles auxquels le projet a été confronté?


5. Décrivez ce que le projet a fait pour surmonter ces obstacles ou relever ces défis?


6. Avez-vous observé les progrès suivants chez les personnes qui ont participé aux activités de guérison?


Adoption de mécanismes d’adaptation plus sains. Oui non incertain


Expliquez.


Développement d’un sentiment positif de soi —plus d’estime de soi.  Oui non  incertain


Expliquez.


Acquisition chez les jeunes de l’estime de soi —découverte de leur valeur personnelle.  Oui non incertain
Expliquez.


Mieux comprendre les affects associés à l’abus sexuel.  Oui non incertain


Expliquez.


Moyens de se sortir de la dépression. Oui non incertain


Expliquez. 


Aborder/exprimer les idées suicidaires.  Oui non incertain


Expliquez.


Les participants ne font plus de tentatives de suicide.  Oui non incertain


Expliquez.


Les victimes de violence physique reçoivent de l’aide. Oui non incertain


Expliquez.


Les agresseurs reçoivent de l’aide pour traiter leur problème de violence/
de comportement violent.  Oui non incertain


Expliquez.


Les hommes suivent un traitement.  Oui non incertain


Expliquez.


Les hommes traitent leur problème de comportement violent.  Oui non  incertain


Expliquez.


Les personnes obtiennent du soutien de la part des Aînés.  Oui non incertain


Expliquez.


La collectivité appuie les Aînés.  Oui non  incertain


Expliquez.


Les femmes suivent un traitement. Oui non incertain
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Expliquez.


L’équipe de guérison communautaire est plus solide. Oui non incertain


Expliquez.


Y a-t-il d’autres aspects non mentionnés où vous voudriez voir des améliorations? Oui non incertain


7. Concernant les 5 groupes ( jeunes gens, femmes, Aînés, familles et hommes) que le projet a ciblés, avez-vous 
remarqué si les personnes appartenant à ces groupes ont demandé du counselling?


 Tous les groupes Oui Non Même situation Rien remarqué


7a. Sur quoi appuyez-vous votre observation?


8. Selon votre point de vue en tant que (membre de l’équipe de guérison communautaire, du Conseil de justice, 
prestataire de services, etc.), qu’est-ce que vous avez le plus aimé de ce projet?


9. Qu’est-ce que vous auriez voulu voir changer?


10. Depuis la mise sur pied du projet, à votre avis, dans quelle mesure la fréquence (le taux) de ces problématiques 
a-t-elle changé?


 Abus sexuel a augmenté est restée la même a diminué Je ne sais pas


10a. Pourquoi avez-vous cette impression?


 Abus physique a augmenté est restée la même a diminué Je ne sais pas


10b. Pourquoi avez-vous cette impression?


 Suicide a augmenté est restée la même a diminué Je ne sais pas


10c. Pourquoi avez-vous cette impression?


 Incarcération a augmenté est restée la même a diminué Je ne sais pas


10d. Pourquoi avez-vous cette impression?


 Placement d’enfant 
 en famille d’accueil a augmenté est restée la même a diminué Je ne sais pas


10e. Pourquoi avez-vous cette impression?


11. De quelle façon ce projet a-t-il aidé ou n’a-t-il pas aidé les participants à faire face au problème du suicide et à 
envisager des solutions?


12. De quelle façon ce projet a-t-il aidé ou n’a-t-il pas aidé les familles à faire face aux problèmes d’alcool, de 
drogues et/ou de jeux de hasard et à envisager des solutions?


13. De quelle façon ce projet a-t-il aidé ou n’a-t-il pas aidé les participants à faire face aux séquelles de l’abus sexuel, 
à traiter les traumatismes?


14. Comme participant aux ateliers de formation, de quelle façon cette formation vous a-t-elle aidé sur le plan 
personnel?


15. Pouvez-vous donner un exemple d’une compétence que vous avez acquise et qui vous a aidé à apporter du 
soutien aux autres?


16. Avez-vous d’autres commentaires à faire?
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Questions obligatoires


A) Quels sont les besoins pré-identifiés que le projet a l’intention de combler?


B) Comment évalueriez-vous la capacité du projet à combler ou à satisfaire ces besoins?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations à 


apporter


Très bien, 
pourrait être 


améliorée 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être améliorée 
quelque peu


A de la difficulté 
à répondre aux 
besoins liés à 


l’abus physique 
et sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique


N’est pas sûr


C) Dans quelle mesure le projet s’est-il montré responsable devant la collectivité (c.-à-d. a communiqué de façon 
directe (simple) et concrète avec la collectivité et a accepté sa participation)? Veuillez ne choisir qu’une seule 
réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations à 


apporter


Très bien, 
pourrait être 


améliorée 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être améliorée 
quelque peu


A de la difficulté 
à répondre aux 
besoins liés à 


l’abus physique 
et sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique


N’est pas sûr


Veuillez expliquer pour quelle raison vous avez cette impression.


D)  Dans quelle mesure est-ce que les méthodes, les activités et les processus décrits dans l’accord de financement 
ont permis d’atteindre les résultats souhaités? Veuillez ne choisir qu’une seule réponse. 


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations à 


apporter


Très bien, 
pourrait être 


améliorée 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être améliorée 
quelque peu


A de la difficulté 
à répondre aux 
besoins liés à 


l’abus physique 
et sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique


N’est pas sûr


Veuillez expliquer pour quelle raison vous avez cette impression.


 E) Le projet sera-t-il en mesure de continuer à fonctionner, c.-à-d. poursuivre ses activités, lorsqu’il ne recevra 
plus de financement de la Fondation?


F) Dans quelle mesure le projet est-il capable d’exercer un contrôle et d’évaluer ses activités? Veuillez ne choisir 
qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations à 


apporter


Très bien, 
pourrait être 


améliorée 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être améliorée 
quelque peu


A de la difficulté 
à répondre aux 
besoins liés à 


l’abus physique 
et sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique


N’est pas sûr


Veuillez expliquer pour quelle raison vous avez cette impression.
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1.  Introduction
Note : Dans ce document, les termes de genre masculin utilisés pour désigner des personnes englobent à la fois les femmes 
et les hommes.


Dans le cadre de l’évaluation de l’incidence des projets menée par la Fondation autochtone de guérison, treize 
études de cas ont été effectuées. Cette méthode fondée sur l’étude de cas consiste à recueillir des données 
portant sur des indicateurs sociaux types dans le but d’évaluer les incidences des projets au fil du temps, 
notamment pendant l’année précédant l’appui financier de la FADG et une autre fois pendant l’année 2003; 
dans le domaine de l’évaluation, il s’agit d’une méthode désignée comme « un processus permettant des 
mesures répétées à l’intérieur de chacun des groupes étudiés ». L’étude de cas vise à présenter une synthèse 
holistique du projet et de ses résultats. Les coordonnateurs du soutien communautaire (CSC) ont procédé 
à une collecte des données, à leur interprétation et à leur synthèse, orientés dans l’accomplissement de 
cette tâche par les facilitateurs de Kishk Anaquot Health Research.


Cette étude de cas porte sur le projet intitulé I da wa da di ([traduit de la langue Mohawk] Nous devrions 
tous prendre la parole) (Projet FADG # RB-278-ON). Sur la formule de demande de financement, le 
projet est décrit comme : [traduction] « une gamme de services traditionnels sera offerte aux femmes 
autochtones qui ont souffert des répercussions des abus sexuels et physiques commis dans les pensionnats 
ou de leurs répercussions intergénérationnelles. Des ateliers de formation fondés sur la culture seront 
dispensés aux femmes autochtones qui oeuvrent auprès des personnes survivantes. »1 Ce rapport présente 
une synthèse holistique du projet de guérison selon l’approche traditionnelle I da wa da di, comprenant 
une description de ses caractéristiques et de la situation provinciale qui a pu influer sur le projet. Il fait 
état des activités et des résultats escomptés à court et à long terme. On explique comment l’incidence 
du projet sera mesurée. Il décrit l’éventail des indicateurs de changements potentiels, notamment ceux 
sélectionnés par le conseil d’administration de la Fondation pour être appliqués à l’ensemble des projets 
(la fréquence d’abus physique, d’abus sexuel, le taux d’incarcération, le taux de suicide et de placement 
d’enfants en foyer nourricier). L’analyse des résultats du projet et l’évaluation de l’incidence à ce jour et 
finalement, le document termine par la présentation des conclusions tirées de toutes les dimensions du 
projet qui s’avèrent fructueuses, les leçons retenues à ce jour et les défis continuels à relever.


Pour cette étude de cas, voici les sources d’information qui ont été consultées : l’information des dossiers 
sur le projet (demande/proposition pour l’obtention de financement et rapports trimestriels); la réponse 
du projet à l’Enquête de l’évaluation nationale de la FADG (EEN) qui a été effectuée auprès de tous les 
projets financés en février 2001; des entrevues avec des informateurs-clés, dont la coordonnatrice du 
projet et des prestataires de services sélectionnés dans la collectivité des Six Nations, Toronto et Muncey-
Delaware, Ontario; des documents et des données d’information recueillis par les CSC dans le cadre 
du processus d’étude de cas. Parmi ces sources d’information importantes, on compte des formulaires 
d’évaluation remplis par les participantes au projet, résumés dans les rapports trimestriels présentés à la 
Fondation et un rapport spécial soumis par le projet après la rencontre annuelle (Projet–I da wa da di, 
Rencontre des 28, 29, 30 septembre 2000, Awakening the Spirit [Éveil de l’esprit], compte rendu des 
évaluations des participantes). 
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2.  Vue d’ensemble du projet (Réflexion holistique)


I da wa da di a été financé comme projet pilote du 1e décembre 1999 au 30 novembre 2000 et une 
contribution au montant de 191 532 $ a été versée. Un financement temporaire a été alloué au montant 
de 47 883 $ pour permettre de mener le projet jusqu’au 31 mars 2001 et par la suite, une deuxième phase 
du projet a été appuyée jusqu’au 31 décembre 2001. Cette étude de cas porte essentiellement sur la période 
antérieure au 30 novembre 2000. La demande de financement établit le but du projet comme suit :


[traduction]
Ce projet mènera une action commune avec les femmes autochtones ayant été affligées 
par les effets des abus physiques et sexuels commis dans les pensionnats, y compris les 
répercussions intergénérationnelles. En appliquant les approches traditionnelles de 
guérison, le Programme viendra en aide aux femmes afin qu’elles commencent à aborder 
et à traiter les traumatismes causés par les abus subis dans leur enfance et leur jeunesse 
au sein d’une famille et d’une collectivité rendues dysfonctionnelles en raison de ces effets 
de longue date laissés par les pensionnats.


Voici la liste des objectifs présentés dans le plan de travail du projet :


[traduction] 
• « Commencer une démarche de guérison holistique liée aux effets de longue date des abus physique et 


sexuel commis dans les pensionnats et de leurs répercussions intergénérationnelles en établissant un 
environnement de guérison sécuritaire, thérapeutique et traditionnel »;


• « aider les membres à reconnaître que leur expérience d’abus subis dans le passé déborde des limites d’un 
comportement normatif »;


• « enseigner les façons de faire/les moyens traditionnels et non-traditionnels de conserver un état de bien-
être physique, affectif, spirituel et mental »;


• « assurer le soutien des membres entre les sessions et au terme du programme »;
• « transmettre des connaissances se rapportant aux méthodes, aux outils et aux approches traditionnels de 


guérison; dispenser de la formation tenant compte de la réalité culturelle aux femmes oeuvrant auprès des 
survivantes d’abus »;


• « confirmer l’importance de prendre soin de soi-même si on travaille comme intervenantes dans le domaine 
de la guérison »;


• « mettre fin à l’isolement des femmes autochtones et faire naître un sentiment de solidarité chez ces 
femmes engagées dans une démarche de guérison. »


Ces objectifs ont été poursuivis au moyen de la prestation de trois types d’activités de guérison - des cercles 
de guérison, des retraites de jeûne et des retraites de guérison - de même que des ateliers de formation et 
d’une rencontre annuelle auxquels ont participé plus d’une centaine de femmes survivantes, de conseillères 
et de guérisseuses.


Ce projet est unique quant à sa prestation d’activités de guérison. Les retraites de guérison, les retraites de 
jeûne et le cercle de guérison ont eu lieu dans la réserve des Six Nations à proximité de Brantford, Ontario, 
sur le très beau site Earth Healing Herb Gardens & Retreat Centre. Le centre qui n’est pas une corporation, 
ni exploité comme une entreprise, est l’aboutissement des 20 années d’engagement et de dévouement à la 
cause de la guérison de la coordonnatrice du projet. En effet, la coordonnatrice a mis sur pied ce centre 
de guérison sans l’appui financier d’un programme gouvernemental. Il est ouvert à toutes les femmes qui 
veulent poursuivre une démarche de guérison. Quant au projet I da wa da di, il est parrainé par le Centre 
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for Indigenous Sovereignty (CFIS) [trad. Centre pour la souveraineté des populations autochtones] étant 
donné qu’« il semble que, selon les critères d’admissibilité établis (par la Fondation) pour les demandes 
de financement, ce projet ne satisfait pas aux critères. »2 


Tout à fait remarquables, l’emplacement et la configuration des lieux justifient d’en donner une description 
détaillée. Le domaine sur lequel est établi le centre est la propriété de la famille de la guérisseuse depuis de 
nombreuses générations. Le bâtiment principal, constituant la résidence des propriétaires, est entouré ou 
contigu à plusieurs autres habitations adjacentes, plus petites, construites au fil des années, des endroits 
permettant de faciliter des activités de guérison. Dans le bâtiment principal, deux chambres sont réservées 
à des personnes souhaitant séjourner pendant leur retraite de guérison; il y a aussi une salle circulaire où 
ont lieu le cercle de guérison et d’autres types d’ateliers. Dans un coin de la maison, on trouve une petite 
salle réservée à la méditation où l’ambiance est chaleureuse et paisible, invitant à s’asseoir et à entrer en 
méditation. Dans un autre endroit de la maison, on y conserve dans le noir et le froid des herbes recueillis 
dans le jardin de plantes et d’herbes médicinales du centre. L’intérieur du centre au complet est décoré 
simplement mais avec goût. Des oeuvres d’artiste sont accrochées aux murs, permettant ainsi d’étaler les 
nombreux dons artistiques et le savoir-faire des nôtres, un des apanages de la culture Mohawk. Le reste 
de la maison – le coin salle à manger, la cuisine, les salles de bain et les pièces d’habitation – est très 
confortable. L’extérieur du domaine familial est simple, une pelouse bien entretenue et un beau jardin 
d’herbes. Le jardin est de forme circulaire et divisé de façon à représenter les quatre directions et les 
quatre composantes d’une personne. Des herbes/plantes spécifiques sont cultivées selon chaque direction 
ou chaque composante de l’être. Quatre petits pavillons un peu en retrait sont consacrés aux retraites de 
jeûne. Chacun de ces pavillons permet à deux femmes d’être hébergées pour la nuit. En résumé, l’endroit 
est bien organisé et propice à la guérison.


Dans le cadre de l’évaluation post-activité suivant la rencontre annuelle et les retraites de jeûne, les 
femmes d’autres régions ayant participé à ces activités de guérison ont affirmé que l’emplacement et les 
installations du centre de retraite étaient splendides, confortables et tranquilles. Elles ont exprimé leur 
reconnaissance d’avoir été invitées à cet environnement de solitude qui les a aidées à bien se préparer, 
à bien disposer leur attitude, leur esprit et leur coeur avant d’entreprendre leur démarche de guérison. 
Les membres de la collectivité ayant participé aux activités du centre ont reconnu l’incidence positive de 
l’autonomie du centre, fonctionnant indépendamment du conseil de bande et des services communautaires. 
Ils ont eu l’impression que l’emplacement du centre permettait que la confidentialité et l’anonymat soient 
mieux préservés. Par contre, quelques prestataires de services locaux ont allégué que le centre était trop 
éloigné de la collectivité, mais par ailleurs, ils ont fait part de leur respect à l’égard du travail effectué par 
la coordonnatrice et de leur appui. 


Un autre élément saillant du projet I da wa da di, c’est que la coordonnatrice–guérisseuse se déplace dans 
différentes collectivités autochtones et qu’elle facilite des ateliers de guérison traditionnelle s’adressant à des 
femmes qui oeuvrent dans les domaines de la santé, des sciences sociales et de la guérison. Dans les sections 
suivantes, nous présenterons les caractéristiques de ces femmes ayant participé au projet, notamment leur 
collectivité ou nation d’origine, leur âge et leur état de survivante. 
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2.1  Caractéristiques des participantes 


Le projet I da wa da di cible les femmes autochtones adultes. D’après le rapport de fin d’année présenté à la 
collectivité et à l’Enquête d’évaluation nationale de la FADG (EEN), environ 233 personnes ont participé 
aux activités du projet. Le calendrier des activités de guérison et de formation menées par le projet a été 
établi sur une année complète : 


Deux sessions de 12 semaines ont été offertes au centre. D’une durée de trois heures par semaine, elles ont 
été facilitées les lundis soirs et comptaient un maximum de 20 participantes. Le but de ces cercles consiste 
à aider les femmes à rétablir l’intégrité des aspects physique, affectif, mental et spirituel de leur être à 
mesure qu’elles se penchent sur leurs problèmes et qu’elles acquièrent de nouveaux moyens d’affronter 
la honte, la colère, la confusion, la dévalorisation et d’établir des relations saines. Toutes les participantes 
sont des femmes adultes. 


Tableau 1) Participation au cercle de guérison


Session/dates # de participantes Statut des participantes
État/situation des 


Survivantes


24 janvier–10 avril 2000
17 sessions achevées


(19 en cours)
13 avec statut demeurant dans une réserve


4 avec statut demeurant hors réserve


3 Survivantes
14 de générations


subséquentes


17 avril–11 juillet 2000 19
4 avec statut demeurant dans une réserve


14 demeurant hors réserve 1 Inuite


2 Survivantes
17 de générations


subséquentes


Les retraites ont eu lieu au centre une fois par mois du mois de mai au mois d’octobre inclusivement. 
Chaque retraite a duré 3 jours et elle a été offerte à un maximum de 8 femmes. Pendant cette période 
de jeûne, on a dispensé du counselling individuel, des cercles de guérison, le cercle du tambour et des 
cérémonies. 


Tableau 2) Participation à des retraites de jeûne


Session/dates
# de 


participantes
Statut des participantes


État/situation des 
Survivantes


7–9 juin 2000 4 4 avec statut demeurant hors réserve 4 de générations subséquentes


11–13 juillet 4
1 avec statut demeurant dans une réserve
3 avec statut demeurant hors réserve


4 de générations subséquentes


23–25 août 3 3 avec statut demeurant dans une réserve 3 de générations subséquentes


13–15 septembre 5
3 avec statut demeurant dans une réserve
2 avec statut demeurant hors réserve


1 Survivante
4 de générations subséquentes


25–27 octobre 7
3 avec statut demeurant dans une réserve
2 avec statut demeurant hors réserve


1 Survivante 
6 de générations subséquentes


Un service en établissement a été offert aux femmes ayant besoin d’être éloignées de leur famille pour 
poursuivre une démarche de guérison. L’hébergement était offert à deux femmes pendant quatre jours 
au cours des mois de février, avril, juin, août et novembre. Afin de les aider à se ressourcer, en plus de 
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repas nourrissants, elles ont bénéficié de counselling, des cérémonies d’apprentissage des enseignements 
traditionnels et de l’établissement d’objectifs.


Tableau 3) Participation aux retraites de guérison


Session/Dates 
(2000)


# de participantes Statut des participantes
État/situation des 


Survivantes


11–14 avril 3 3 avec statut demeurant dans une réserve
1 Survivante


2 de générations subséquentes


28 juin–1 juillet 2 2 avec statut demeurant hors réserve 2 de générations subséquentes


11–13 juillet 1 1 avec statut demeurant hors réserve 1 de générations subséquentes


28–31 août 3 3 avec statut demeurant hors réserve 3 de générations subséquentes


1–4 novembre 1 1 avec statut demeurant dans une réserve  1 de générations subséquentes 


Des ateliers de formation de quatre jours ont été dispensés à des intervenantes des services d’aide oeuvrant 
auprès des femmes autochtones survivantes d’abus. Ils avaient pour objet d’enseigner aux femmes des 
méthodes et des approches de guérison, de donner des outils à appliquer dans une démarche de guérison; 
au cours de ces ateliers, il a été aussi question de l’importance de « prendre soin de soi ». En effet, les 
responsables de l’atelier ont facilité des échanges d’information portant sur des moyens/des façons 
de faire pour que les guérisseuses et les intervenantes des services d’aide puissent parvenir à préserver 
continuellement l’équilibre pensée–corps–esprit. 


Tableau 4) Participation aux ateliers de formation


Date et endroit (2000)
# de 


participantes
Statut des participantes


État/situation 
des Survivantes


22–24 mars
Keekeewaniikaan Southwest 
healing lodge, Première nation 
Muncey-Delaware


19
12 avec statut demeurant dans une réserve


6 avec statut demeurant hors réserve
1 sans statut


18 de générations 
subséquentes


25–27 mai 
Première nation West Bay, 
Manitoulin Island


15 15 avec statut demeurant dans une réserve
2 Survivantes


13 de générations 
subséquentes


19–21 juillet
Six Nations


45
21 avec statut demeurant dans une réserve
23 avec statut demeurant hors réserve


1 sans statut demeurant hors réserve


2 Survivantes
43 de générations 


subséquentes


8–20 octobre 
De dwa da dehs nye Aboriginal 
Health Centre, Hamilton


17
6 avec statut demeurant dans une réserve
9 avec statut demeurant hors réserve
2 sans statut demeurant hors réserve


1 Survivante
16 de générations 


subséquentes


Une rencontre annuelle de trois jours a eu lieu les 28–30 septembre 2000 à Six Nations. Elle a permis 
de donner à plus de 100 femmes autochtones ayant subi les répercussions des actes de violence commis 
dans des pensionnats une tribune, un forum de discussion expérientiel, interactif, avec possibilité de 
se constituer un réseau — un endroit où les femmes ont pu rompre leur isolement et renforcer leur 
sentiment de solidarité. En plus de la coordonnatrice–guérisseuse, bon nombre de personnes dites 
«traditionnelles» étaient sur place pour animer les ateliers et partager leurs connaissances.
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On comptait 120 personnes participantes à cette activité –109 femmes, 6 hommes et 5 enfants – dont 
20 personnes ont été identifiées comme Survivantes des pensionnats et 75 participantes faisant partie 
des descendantes ayant souffert des répercussions intergénérationnelles des pensionnats. Les personnes 
participantes venaient de 44 collectivités de l’Ontario; Thunder Bay, Sturgeon Falls, Akwesasne, la Première 
nation Curve Lake, Kenora, Sudbury, London, Parry Sound, la Première nation Serpent River, Walpole 
Island et la Première nation Shawanaga, de même que de collectivités situées plus près de la région 
Ohsweken/Brantford. De plus, 14 nations différentes étaient représentées, les Mohawk et les Ojibway 
constituant la représentation la plus importante. Ces participants ont également rapporté faire partie 
du personnel ou être membres de conseil d’administration de 47 différents organismes, établissements, 
projets ou collectivités de Première nation, notamment toute une diversité d’organismes de santé et de 
services sociaux, d’établissements de traitement, de programmes d’aide pré-scolaire (bon départ) et de 
centres d’amitié ou d’accueil. 


Le rapport de fin d’année indique que les 233 personnes ayant participé aux activités du centre venaient 
de 62 collectivités autochtones, rurales/urbaines, en Ontario. Huit d’entre elles provenaient d’une autre 
province ou vivaient à l’extérieur du Canada. En fait, les diverses activités ont attiré des femmes venant de 
l’extérieur des collectivités des Six Nations. Voici comment le 4e rapport trimestriel de l’année 2000 décrit 
les participantes des retraites de jeûne : 


[traduction] 
Les femmes sont venues de 10 différentes collectivités, à la fois de réserves et de centres urbains. 
Elles représentaient sept différentes nations. La majorité d’entre elles étaient âgées entre 26-49 
ans, une femme seulement étant âgée entre 15-25 ans. Deux de ces femmes sont survivantes de 
l’abus subi dans les pensionnats tandis que dix d’entre elles sont descendantes de Survivantes. Neuf 
des douze femmes concernées avaient participé à d’autres programmes offerts par I da wa da di, 
notamment le cercle de guérison, les ateliers de formation et la rencontre Awakening the Spirit.


Il convient de faire remarquer que si des données d’information, comme celles présentées ci-dessus, 
sont disponibles, c’est grâce à l’application avec laquelle le projet a recueilli des données statistiques et la 
rétroaction des participantes sur toutes leurs activités. 


2.2 L’équipe du projet-le personnel, la formation et le bénévolat 


La propriétaire est une femme mohawk traditionnelle qui jouit d’une excellente réputation, une herboriste/
spécialiste des plantes médicinales traditionnelles, une Aînée qui a travaillé comme guérisseuse traditionnelle 
à De dwa dehs nye, un centre de santé à Hamilton/Brantford, et à Anishnawbe Health à Toronto. Elle a 
enseigné à l’Université de Toronto, à l’Université McMaster et au Mohawk College (Brantford). Le centre 
est l’aboutissement de ses 20 ans d’expérience en matière de guérison.


Pendant la rencontre, environ 15 personnes ont aidé à la préparation et à la prestation des services. De plus, 
le projet a obtenu l’aide d’autres personnes traditionnelles venant de nombreuses nations différentes.


2.3 Le contexte 


Earth Healing Herb Gardens & Retreat Centre [traduction] « Centre de retraite et Jardins de plantes 
médicinales : Guérison par la terre » est situé dans la collectivité des Six Nations dont il dessert aussi 
les membres. Par ailleurs, le centre invite aussi toute femme autochtone résidant en Ontario à participer 
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aux activités. Voici les statistiques démographiques que le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
Canada a relevées :


En Ontario, en date de décembre 1998, on comptait 146 113 Indiens inscrits, 127 Premières 
nations et 207 réserves. L’Ontario a le plus grand nombre d’habitants autochtones comparativement 
aux autres provinces et territoires. Près de la moitié de la population inscrite ne réside pas dans 
une réserve. Quant à la collectivité de Première nation la plus peuplée, c’est celle du territoire 
des Six Nations de la rivière Grand, situé près de Brantford, Ontario, comptant près de 20 000 
membres.3 


En date du 31 décembre 2000, les femmes autochtones (âgées de 0 à 65 ans) constituaient 51 % de l’ensemble 
de la population autochtone. La grande majorité d’entre elles se situaient dans le groupe d’âge 5 -29 ans. Le 
site Web de l’Association des femmes autochtones de l’Ontario fait état des quatre données d’information 
suivantes tirées de « Fiche de renseignements sur les femmes autochtones » : 40 959 femmes autochtones 
en Ontario sont en âge de travailler; dans le cadre de l’étude menée par l’Association en 1989, Breaking 
Free, les résultats ont permis de constater que huit femmes autochtones sur 10 avaient été victimes de 
violence; les femmes et les enfants autochtones étaient à l’échelon le plus bas de l’échelle socio-économique, 
tandis que les femmes autochtones âgées étaient les plus pauvres au Canada.4 


En tenant compte uniquement de la province de l’Ontario, la FADG a financé un total de 96 projets 
pendant sa première année d’activités ( janvier 1999 à décembre 2000). Voici la liste des thèmes sous 
lesquels les projets ont été présentés :conférences (3); services de guérison (42); commémoration / faits 
historiques (8); développement des connaissances/des capacités (8); évaluation des besoins (5); prévention 
/ sensibilisation (9); conception et planification de projet (1); formation (10). En plus du projet I da wa 
da di, il y a sept autres projets en cours dans la province qui ciblent les femmes comme groupe desservi 
et qui leur dispensent des services de guérison, de développement/renforcement de connaissances ou de 
capacités et de formation. 


Tel que mentionné précédemment, la collectivité des Six Nations constitue l’une des réserves les plus 
peuplées en Ontario. En date du 1e décembre 1999, le nombre total des membres était de 20 435 personnes. 
Selon le Conseil des Six Nations, en octobre 1996, la population résidant dans la réserve était de 9 527 
personnes.5 En 1998, l’accroissement de la population a été évalué à 2,71 %. Le territoire est situé à dix 
milles au sud-est de Brantford dans la partie sud-ouest de l’Ontario; la réserve étant rurale, son centre 
administratif se trouve dans le village d’Ohsweken. La communauté bénéficie de nombreuses ressources, 
de nombreux programmes et services; on y trouve aussi une trentaine de petites entreprises dont des 
membres de la communauté sont propriétaires-exploitants6 et 5 écoles primaires. 


Sous l’égide du Conseil des Six Nations, un large éventail de services est dispensé. D’après le rapport 
annuel du territoire des Six Nations de la rivière Grand, pour assurer le fonctionnement de ces divers 
services, les dépenses engagées par le conseil pour l’année se terminant le 31 mars 2000 totalisaient 52 
841 131 millions de dollars et les recettes globales étaient de 52 399 457 $. Voici la liste des organisations, 
organismes et services chapeautés par le conseil des Six Nations : Aide sociale des Six Nations; Services 
de santé des Six Nations; Services sociaux des Six Nations; Développement économique des Six Nations; 
Gestion foncière et affiliation des Six Nations; Foresterie des Six Nations; Odrohetka - The Gathering 
Place (centre administratif ); Lieu historique national Chiefswood; Logement des Six Nations; Travaux 
publics (incluant les Services des incendies) des Six Nations; Parcs et loisirs des Six Nations; Service du 
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personnel; Gestion des documents; Services auxiliaires; Planification des ressources communautaires des 
Six Nations; Spécialiste des systèmes informatiques; Analyste des politiques; Services techniques; Bureau 
de recherche - revendications territoriales des Six Nations; Bureau de location à bail commercial des Six 
Nations. D’autres services offerts dans la collectivté des Six Nations incluent le service de police, en marche 
depuis 16 ans, ainsi que le service des incendies et des services médicaux d’urgence. Les dépenses engagées 
pour fournir ces services ne figurent pas dans la liste du rapport annuel; de plus, les données d’information 
relatives à l’administration financière, juridique et autorité responsable n’étaient pas non plus disponibles 
au moment de la rédaction du compte rendu. 


La collectivité possède sa propre station de radiodiffusion et son propre journal. Plusieurs membres sont 
propriétaires de magasins d’artisanat et vendent des oeuvres d’art et des objets d’artisanat produits dans 
la réserve. Mentionnons parmi ces entreprises le magasin Iroqcrafts qui vend des livres, de l’artisanat 
produit par d’autres nations et des fournitures. De plus, il y a dans la collectivité bon nombre de restaurants 
appartenant à des particuliers, un de ces restaurants est exploité par le fils d’un chef cuisinier réputé; un 
petit centre commercial dont un magasin d’articles à un dollar; quelques petites boutiques; des stations 
de distribution d’essence; des dépanneurs; un petit motel, le Bears Inn.


L’infrastructure composée des systèmes social, politique, économique et éducatif fonctionnant depuis 
bon nombre d’années est solide. Une grande partie des postes dans les organisations oeuvrant sur le 
territoire sont occupés par des membres de la communauté. Pendant la collecte de données, tous les 
services auxquels on a fait appel ont manifesté de l’empressement à partager l’information; les membres 
du personnel se sont montrés bien informés, ouverts et collaborateurs. Quant au climat de travail dans les 
nombreux organismes, notamment les services sociaux et le service de police – il était agréable, donnant 
l’impression que le personnel prenait plaisir à travailler pour la communauté. Pendant une entrevue au 
refuge pour femmes battues, un homme, membre de la communauté, est venu offrir ses services en tant 
que bénévole. Il semble qu’on vienne assez souvent faire une telle offre de services; c’est pourquoi le refuge 
se vante d’avoir un solide réseau de bénévoles. 


3. Faire preuve de bon sens : processus de collecte de données


Cette étude de cas a commencé par l’examen détaillé des dossiers relatifs au projet en question. En s’appuyant 
sur les données d’information des dossiers, un modèle logique et un diagramme de performance ont été 
élaborés dans le but de donner une vue d’ensemble du projet. Les autres étapes ont consisté à entrer en 
contact avec la coordonnatrice du projet pour obtenir de l’information générale sur la collectivité et pour 
planifier le meilleur moment de mener les entrevues. Ces étapes préliminaires ont orientées l’élaboration 
du questionnaire d’entrevue et sa finalisation. 


Les entrevues ont été effectuées pendant la semaine du 1e mai 2001 à Toronto et aux collectivités de 
Six Nations et de Muncey-Delaware (près de London, Ontario). Au total, les entrevues individuelles 
ont été menées auprès de huit personnes associées au projet. Comme informatrices-clés, faisaient partie 
deux participantes au projet,7 de même que deux représentantes d’organisations au service des femmes 
autochtones et des services sociaux engagées dans le projet ou susceptibles d’être touchées par les effets du 
projet. Voici les organisations visées : le centre de guérison South West Healing Lodge (Muncey-Delaware), 
le centre de crise pour femmes autochtones Aboriginal Women’s Crisis Centre (Toronto), le centre de 
traitement Native Horizons Treatment Centre (New Credit), Six Nations Ganohkwásrá (un exemplaire 
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de leur rapport annuel a été mis à notre disposition) et le programme des services sociaux de Six Nations. 
Les entrevues ont eu lieu dans un endroit retiré (en privé) et elles ont duré pendant une heure, une heure 
et demie. Une version abrégée du questionnaire d’entrevue a été remise à la coordonnatrice du projet (se 
reporter à l’Appendice 1, Questionnaire d’entrevue). 


Des demandes de données statistiques et de renseignements généraux pertinents portant sur les abus 
physiques et sexuels, sur les enfants pris en charge par la protection de la jeunesse, sur les incarcérations 
et les suicides ont été faites auprès de bon nombre d’organisations locales. D’autres données (notamment 
des statistiques provinciales) ont été collectées de Aboriginal Healing and Wellness Strategy of Ontario 
[Stratégie de guérison et de mieux-être pour les Autochtones de l’Ontario] et des pages web des divers 
gouvernements. À une visite de suivi à la collectivité, les services de police de Six Nations ont fourni des 
données sur les agressions physiques et sexuelles.


Le diagramme de performance présenté ci-après(figure 1) a été utilisé comme guide de référence pour 
recueillir de l’information. Le diagramme permet d’établir le lien entre les résultats recherchés à long 
terme – notamment des femmes autochtones ayant des habitudes de vie saines sans violence physique et 
sexuelle; des femmes ayant un fort sentiment de solidarité et d’identité; un plus grand nombre de femmes 
exerçant un rôle traditionnel dans tous les secteurs de la vie communautaire – avec des mesures concrètes 
de changement dont : une diminution de la fréquence d’abus physique et sexuel; une diminution du nombre 
de femmes incarcérées; une diminution du nombre d’enfants pris en charge par la protection de la jeunesse, 
en placement ou en foyer nourricier; une diminution de la fréquence de dépression et de suicide chez les 
femmes; une augmentation du nombre de femmes ayant des habitudes de vie saines et participant à la 
prise de décision et à la conduite des affaires/gestion publiques sur le plan communautaire; indications 
de la résurgence ou renaissance de la culture autochtone.


Tout mettre en oeuvre pour réaliser des objectifs à long terme aussi ambitieux représente une entreprise 
très difficile; ce projet ne peut donc sans aide, par ses propres moyens, atteindre de tels résultats. Par contre, 
il est possible d’élaborer un plan d’action en vue des progrès à réaliser en identifiant des résultats à court 
terme et des indicateurs. Dans ce cas, les résultats recherchés à court terme portent sur des changements 
constatés chez les participantes du projet (notamment une plus grande capacité d’adaptation et un plus 
grand bien-être), de même que des changements constatés dans l’environnement comme l’élargissement 
du réseau des guérisseuses. Comme mesures permettant d’évaluer les changements réalisés, on tient 
compte du nombre de femmes ayant recours aux services de guérison, des indications démontrant chez 
les participantes une plus grande estime de soi/valorisation de soi et une image de soi améliorée, des 
indications de connaissances accrues des enseignements traditionnels. En plus des entrevues menées auprès 
des informateurs-clés, on a pris en considération de l’information détaillée fournie par les évaluations des 
participantes dans le cadre du projet. Cette information importante a ainsi permis d’évaluer bon nombre 
des résultats recherchés à court terme.


Dans le cadre de cette étude, les risques rattachés à la fiabilité et à la validité de l’évaluation sont associées 
au manque de données. On a fourni au niveau provincial que peu de données pertinentes relatives aux 
indicateurs sociaux concernant les femmes autochtones. On disposait de certaines données au niveau 
communautaire sur les abus physiques et sexuels, mais par contre, il n’a pas été possible d’obtenir de données 
statistiques réelles relatives aux enfants pris en charge par la protection de la jeunesse, à l’incarcération et au 
suicide. Par ailleurs, dans ce cas, la mesure de l’incidence du projet devrait être centrée sur les participantes 
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au projet plutôt que sur la collectivité des Six Nations ou sur la province de l’Ontario. En effet, c’est en 
s’appuyant sur les entrevues auprès des informateurs-clés et les évaluations des participantes menées dans 
le cadre du projet qu’on devrait en évaluer les résultats. L’opinion/la perspective des participantes est 
fortement représentée dans le contenu de la documentation annexée au dossier du projet pour les besoins 
de l’évaluation présentant l’analyse de l’information qu’on trouvera les témoignages des participantes. La 
concordance entre les données recueillies pendant les entrevues et la rétroaction des participantes rapportée 
par le projet étaye la validité interne ou la véracité de ces deux ensembles de données.


Figure 1) Diagramme de performance—I da wa da di


Énoncé de mission : Les femmes autochtones, dispensatrices de vie et d’enseignement dans notre société, établiront des relations saines et 
exemptes de violence et d’abus, fondées sur la fierté culturelle et la sobriété.


COMMENT? OUI? Qu’est-ce que nous visons? POURQUOI?


Ressources Groupes ciblés Résultats


activités/données à court terme à long terme


Commencer la démarche de 
guérison des effets de longue date 
des abus physique et sexuel commis 
dans les pensionnats et de leurs 
répercussions intergénérationnelles 
au moyen de cercles de guérison, 
de retraites de jeûne et de retraites 
de guérison; organiser/faciliter une 
rencontre annuelle traditionnelle 
à l’échelle provinciale pour les 
femmes survivantes, les conseillères, 
guides, guérisseuses, etc.; dispenser 
des ateliers de formation à 
caractère culturel pour les femmes 
autochtones oeuvrant auprès des 
survivantes.


Femmes 
autochtones et 
guérisseuses 
/ aidantes ou 
intervenantes des 
services d’aide 
aux femmes 
autochtones


Capacités d’adaptation accrues; image de soi 
positive, un plus grand bien-être physique, 
mental, spirituel et affectif. Un milieu propice 
à la guérison pour les femmes afin qu’elles 
commencent le processus de guérison des 
effets des abus subis dans les pensionnats. 
Aide apportée aux femmes en situation 
de crise afin qu’elles se ressaisissent et se 
prennent en charge; l’isolement rompu et 
un réseau élargi de femmes autochtones 
oeuvrant dans le domaine de la guérison. 
Capacités accrues des femmes autochtones 
oeuvrant auprès des Survivantes d’abus 
relativement à l’application d’approches 
culturelles et traditionnelles de guérison.


Les femmes autochtones auront 
des habitudes de vie saines, 
exemptes de violence physique 
et sexuelle. Les femmes auront 
un sentiment de solidarité et 
d’identité. Il y aura un plus grand 
nombre de femmes exerçant un 
rôle traditionnel dans tous les 
secteurs de la vie communautaire, 
dans la conduite des affaires 
publiques de la communauté, etc. 


Comment saurons-nous que des progrès / des changements ont été réalisés? Quels changements pourra-t-on constater? Dans quelle 
mesure des changements se sont-ils opérés


Ressources Groupe cible Mesures à court terme Mesures à long terme 


191 532 $ 223 femmes 
autochtones


Déclarations des participantes et 
commentaires des informateurs-clés sur des 
changements observés concernant l’estime de 
soi, l’image de soi, les capacités d’adaptation, le 
bien-être physique, mental, spirituel et affectif 
(formulaire de rétroaction des participantes 
et opinions exprimées par les informateurs-
clés); # de femmes autochtones intéressées 
à des activités traditionnelles de guérison 
ou ayant recours à des services de guérison 
traditionnelle; # de renvois; de guérisseuses / 
d’intervenantes des services d’aide; d’activités 
traditionnelles (cercles de guérison, retraites, 
jeûnes, rencontres, etc.); #de femmes dans 
les refuges et déclarations des membres de 
la communauté au sujet des connaissances 
acquises sur les enseignements traditionnels, 
les cérémonies, etc.


Diminution de la fréquence 
des abus physique et sexuel/de 
la violence; diminution du 
nombre de femmes incarcérées. 
Diminution du nombre d’enfants 
pris en charge; diminution de 
la fréquence de dépression, 
diminution du taux de suicide 
chez les femmes. Augmentation 
du nombre de femmes ayant 
des habitudes de vie saines et 
participant davantage à la prise 
de décision, jouant un rôle 
dans les affaires publiques de 
la communauté. Indications 
de la résurgence de la culture 
autochtone.
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3.1 Réflexion logique : activités et résultats


Il existe un lien logique entre les activités quotidiennes entreprises par un projet, les résultats escomptés 
à court terme et ceux recherchés à long terme. Dans ce cas, la coordonnatrice du projet voulait partager 
sa connaissance des enseignements traditionnels avec les femmes autochtones intéressées à traiter les 
traumatismes causés par les abus subis dans leur enfance et dans leur jeunesse au sein d’une famille et 
d’une collectivité devenues dysfonctionnelles en raison des effets de longue date des pensionnats. Par 
l’intermédiaire de ces enseignements traditionnels (prière, cérémonies, chants, cercles de guérison, danse, 
cercle du tambour, jeûne et emploi de plantes médicinales), le projet visait à aider les femmes à s’attaquer 
aux effets des abus physique et sexuel. À court terme, il était prévu que les enseignements accroîtraient 
chez les femmes l’estime de soi, leurs capacités d’adaptation, et leur bien-être sur les plans mental, physique, 
spirituel, affectif; ils permettraient de rompre l’isolement; d’accroître les connaissances et les compétences 
liées à la culture traditionnelle des conseillères et des guérisseuses. Dans la proposition soumise à la FADG, 
voici des exemples de résultats escomptés identifiés par le projet :


• les participantes apprendront qu’elles n’ont pas à se blâmer de l’abus dont elles ont été/sont victimes;
• les participantes apprendront la différence qui existe entre des relations interpersonnelles saines et des 


rapports malsains;
• rompre le sentiment d’isolement, de solitude, ressenti par les personnes survivantes;
• accroître la connaissance des enseignements et des valeurs traditionnels;
• renforcer le sentiment de fierté d’être femme autochtone.


Les activités du projet ont été choisies par la coordonnatrice–la guérisseuse qui s’est inspirée de sa vaste 
expérience des démarches de guérison et qui a consulté un groupe de femmes survivantes des pensionnats 
de la collectivité des Six Nations. Comme activités de guérison menées au centre, ont été retenus le cercle 
de guérison, la retraite de jeûne, la retraite résidentielle ou en établissement et la rencontre annuelle. Les 
ateliers de formation ont eu lieu dans différentes localités en collaboration avec d’autres organismes de la 
province de l’Ontario.


Le lien entre les activités du projet et leurs effets bénéfiques à court et à long terme est illustré à l’aide 
du modèle logique suivant (figure 2). Ce modèle décrit les activités du projet, la façon dont elles ont été 
menées, les résultats prévus; il identifie ensuite les moyens utilisés pour pouvoir constater les changements 
ou les progrès accomplis à court terme, le bien-fondé des efforts à long terme et la façon d’évaluer si ces 
efforts ont apporté des changements à long terme. Cinq catégories d’activités figurent dans ce modèle. 
Les objectifs présentés dans le cadre de l’entente de contribution et dans les rapports trimestriels entrent 
dans ces cinq catégories. 
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Figure 2) Modêle logique—I da wa da di


Activité
Cercles de guérison Retraites de jeûne Ateliers de formation Retraites de guérison Rencontre 


annuelle


Comment nous 
l’avons fait


Commencer une 
démarche de guérison 
holistique dans un 
groupe thérapeutique 
offrir une approche; 
traditionnelle de 
guérison à des femmes; 
assurer du soutien entre 
les sessions et après le 
programme.


Transmettre les 
enseignements au sujet 
des jeûnes et en faciliter 
à l’intention des femmes 
dans un milieu sûr, 
supervisé


Dispenser des 
ateliers de formation 
à caractère culturel 
pour des femmes 
autochtones oeuvrant 
auprès des Survivantes 
d’abus..


Offrir un traitement 
sécuritaire en 
résidence, avec 
écoute, soutien et 
compassion aux 
femmes autochtones 
affligées par les 
effets de longue date 
des abus dans les 
pensionnats ou par 
leurs répercussions 
intergénérationnelles..


Organiser 
une rencontre 
annuelle 
traditionnelle 
à l’intention de 
100 femmes 
survivantes, 
des 
conseillères, 
des 
guérisseuses, 
etc..


Ce que nous 
avons fait


2 sessions x 12 
semaines, séances de 3 
heures/semaine; # de 
participantes; contenu 
des enseignements; 
# de renvois aux 
organisations 
communautaires, 
pavillons de guérison; # 
séances de counselling, 
retraites de jeûne, etc


6 sessions x 3 jours 
de retraite de jeûne 
offertes à 8 femmes à 
la fois, un soutien 24 
heures sur 24 dispensé 
par des guérisseuses 
traditionnelles, 
des Aînées, des 
guides spirituels; # 
de participantes et 
d’aidantes.


4 ateliers x 3 jours (2 
Six Nations, 1 PN 
M’Chigeeng, 1 PN 
Muncey-Delaware), 
atelier/20 femmes à la 
fois. Les enseignements 
permettent de 
réaffirmer l’importance 
de la culture, du rôle 
de la femme, des 
cérémonies, des chants, 
etc. 


Hébergement, repas, 
soutien 24 heures 
sur 24, dispensé à 
la retraite pendant 
20 jours (# de 
participantes et # de 
jours/participantes).


Rencontre de 3 
jours à l’échelle 
provinciale 
en juin 
2000 – # de 
participantes; 
# et type 
d’ateliers et 
d’activités.


Ce que nous 
visions


Accroître les capacités 
d’adaptation, renforcer 
une image de soi 
positive, accroître le 
bien-être sur le plan 
physique, mental, 
spirituel et affectif.


Milieu de guérison 
traditionnelle pour les 
femmes; commencer 
une démarche de 
guérison touchant les 
effets de longue date 
des abus subis dans les 
pensionnats. 


Des capacités accrues 
en matière de guérison 
traditionnelle, 
connaissances de la 
culture accrues chez les 
femmes autochtones 
oeuvrant auprès des 
Survivantes d’abus.


Aider les femmes en 
crise à se ressaisir et à 
se prendre en charge 
(redevenir stable)


Rompre 
l’isolement et 
élargir le réseau 
des femmes 
autochtones 
oeuvrant dans 
le domaine de 
la guérison..


Comment nous 
savons qu’il y a 
eu changement, 
progrès (à court 


terme)


Satisfaction des 
participantes; 
évaluation des 
informateurs-clés 
concernant les 
changements constatés 
chez les participantes; 
# de femmes ayant 
recours à des services de 
guérison traditionnelle, 
de counselling ; la 
sécurité des refuges 
pour femmes.


Nombre accru de 
femmes ayant recours à 
des services de guérison 
traditionnelle, de 
counselling et de soutien. 
Auto-évaluation des 
participantes et rapports 
des informateurs-clés sur 
les progrès accomplis/
résultats fructueux en 
matière de guérison.


Nombre accru 
d’intervenantes 
des services d’aide 
ou d’aidantes dites 
traditionnelles 
compétentes; 
accroissement des 
connaissances et 
des habiletés chez 
les aidantes ou 
dispensatrices de 
services.


 # de femmes 
participant aux 
retraites; nombre 
de renvois aux 
organisations et aux 
établissements de 
services; évaluations 
des informateurs-
clés sur les progrès 
accomplis/les 
changements chez les 
participantes.


Constatation 
que leur réseau 
s’est élargi, 
nombre accru 
de groupes/
association de 
femmes.


Bien-fondé de ce 
que nous faison


Rompre le cycle de l’abus, de la violence, originant de l’expérience vécue sous le régime des ensionnats. Rétablir les 
méthodes de guérison traditionnelles dans la collectivité. Rétablir le rôle traditionnel de la femme dans la famille et la vie 
communautaire.


Comment nous 
savons que des 
progrès ou des 


changements ont 
été accomplis à


Rompre le cycle de l’abus, de la violence, originant de l’expérience vécue sous le régime des ensionnats. Rétablir les 
méthodes de guérison traditionnelles dans la collectivité. Rétablir le rôle traditionnel de la femme dans la famille et la vie 
communautaire.
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4. Notre espoir de changement


Le projet a été conçu pour offrir des activités de guérison aux femmes et des ateliers de formation aux 
travailleuses de première ligne et à d’autres intervenantes des services d’aide. Étant donné la courte période 
qui s’est écoulée depuis les débuts du projet (décembre 1999), il est très difficile d’évaluer si des changements 
durables et significatifs se sont produits. Toutefois, en s’appuyant sur les entrevues des informateurs-clés et 
les formulaires d’évaluation des participantes, il y a des indicateurs qu’un certain nombre de changements 
ont été apportés dans la vie des participantes. Alors que ces indications nous permettent d’évaluer les 
répercussions à court terme du projet, il faudrait aussi examiner les incidences à long terme. À cet égard, un 
effort a été fait pour collecter des données relatives à des indicateurs sociaux comme information de départ 
permettant de mesurer les progrès ou changements futurs. Les données présentées ci-après font partie de 
ces indicateurs sociaux identifiés par le conseil d’administration de la FADG (abus physique, abus sexuel, 
incarcération, enfants pris en charge ou en placement familial et suicide), de même que l’information sur 
le nombre de personnes ayant recours à des services de counselling thérapeutique des Six Nations. 


Tel que mentionné, ces efforts ont été faits dans le but de recueillir des données relatives aux indicateurs 
sociaux préétablis qui sont applicables aux femmes autochtones en Ontario et de la collectivité des Six 
Nations. Par conséquent, la situation géographique et la population ciblée ont été prises en considération, 
y compris l’information sur le nombre de personnes des Six Nations ayant eu recours aux services de 
counselling en dehors du projet. 


Comme sources d’information sur le plan communautaire, il y a eu les services de police Six Nations, les 
rapports annuels du Territoire des Six nations de la rivière Grand et le refuge des femmes Ganohkwasra. 
Compte tenu du peu de données disponibles au niveau provincial, des données nationales ont été ajoutées. 
En fait, les données sur les femmes autochtones au niveau provincial, notamment le taux de suicide, le 
taux d’incarcération dans les prisons fédérales et provinciales, la fréquence des abus physiques et sexuels 
et le nombre d’enfants pris en charge ou en placement familial ne nous ont pas été fournies pour cette 
étude. Au moment de la rédaction de ce rapport, on ne sait pas encore très bien s’il est possible de vraiment 
obtenir de telles données; il faudrait plus de temps pour effectuer une recherche poussée et exhaustive. De 
toute manière, même si ces données pouvaient être obtenues, il serait difficile d’attribuer les changements 
constatés au projet en interprétant les taux d’abus, de suicide et d’incarcération chez les femmes autochtones 
de l’Ontario. Pourtant, les données de ces indicateurs pourraient contribuer à donner du poids au compte 
rendu global de cette étude de cas en établissant des rapports de comparaison. Au-delà de toute autre 
considération, sur une grande échelle, il reste que ce projet représente une des nombreuses initiatives de 
guérison et de possibilités de changements qui a pris sa source d’efforts collectifs. 


4.1 Suicide 


On définit le suicide comme «une mort auto-infligée ou une mort que la personne s’est elle-même infligée 
intentionnellement».8 Les spécialistes dans ce domaine pensent que la personne suicidaire ressent une telle 
souffrance qu’elle n’envisage aucune autre solution. Elle croit être un fardeau pour les autres et, en désespoir 
de cause, elle envisage la mort comme une façon de se libérer de cette douleur et de cette angoisse intenses, 
accablantes. La description du processus de pensée suicidaire fait état d’un sentiment chez la personne de 
resserrement, de haine envers soi-même, d’isolement, de rejet des autres et de désespoir.9 
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Dans le cadre de leur recherche sur le suicide chez les Premières nations et les Inuit, les chercheurs 
rapportent un taux allant de zéro à 15 fois plus élevé que le taux de la population en général. En effet, 
le taux de suicide chez les Autochtones varie beaucoup d’une collectivité à une autre, certaines de ces 
collectivités ayant un taux équivalent à celui de la population en général. En ce qui a trait à la collectivité des 
Six nations, la réponse suivante du projet I da wa da di a été motivée par une question posée au moment 
de l’Enquête d’évaluation nationale de la FADG (EEN)10 :


[traduction] 
Dans la collectivité des Six nations, nous devons faire face à un bouleversement politique, une 
résurgence de la culture, à une sensibilisation accrue des membres concernant les répercussions 
des pensionnats (provoquée par des poursuites/par la mise sur pied de la Fondation autochtone 
de guérison). Nous avons aussi été affligés récemment par une flambée de tentatives de suicide 
chez les hommes. 


Dans le cas des suicides et des tentatives de suicide, il y a une distinction entre les femmes et les hommes. 
En général, les femmes ont davantage tendance à commettre des tentatives de suicide, alors que les hommes 
tendent plutôt à passer à l’acte. Santé Canada rapporte que sur une période de cinq ans (1989 -1993), 
les risques de suicide chez les femmes autochtones étaient au moins trois fois plus élevés que chez les 
femmes non-autochtones.11 Quant au Forum national sur la santé, il rapporte que le taux de suicide chez 
les adolescentes autochtones représente huit fois la moyenne nationale.12 Toutefois, malgré nos recherches 
dans la documentation et les sites web répertoriés, aucune donnée sur le taux de suicide chez les femmes 
autochtones en Ontario n’a été trouvée. 


4.2  Abus physique 


[traduction] 
Les chances pour un enfant autochtone de grandir et d’atteindre l’âge adulte sans avoir été victime 
de violence ou d’abus, sans avoir lui-même un problème d’alcoolisme, sont bien minces ... la tragique 
réalité, c’est qu’un très grand nombre d’Autochtones ont été victimes de violence et que la société 
non-autochtone a fermé les yeux sur leurs souffrances.14


Une étude en 1989 de l’Association des femmes autochtones de l’Ontario a permis de constater que huit 
femmes autochtones en Ontario sur 10 ont été personnellement victimes de violence familiale; 87 % ont 
subi des blessures physiques et 57 % ont été victimes d’agression sexuelle.15 Par contre, Violence familiale 
au Canada : un profil statistique 2000 rapporte que 7 % des femmes en Ontario ont été victimes de violence 
conjugale. La fréquence de violence conjugale dans la province se situe chez les femmes entre 4 % et 12 %. 
Pour ce qui est des hommes, le taux varie de 5 % à 9 %. Ces données ne donnent pas une répartition des 
cas de violence conjugale dans les collectivités autochtones. L’étude indique que, pendant les cinq dernières 
années, les femmes étaient davantage exposées à être victimes de violence conjugale que les hommes. Ce 
profil statistique ne donne pas le nombre de femmes autochtones victimes de violence conjugale. Par 
ailleurs, dans le rapport final du Comité canadien sur la violence faite aux femmes, Un nouvel horizon : 
éliminer la violence, atteindre l’égalité, le chapitre portant sur les femmes autochtones fait mention d’un 
rapport sur le sujet publié en 1991.15 D’après une étude menée dans la région de London, Ontario, 71 % de 
l’échantillon urbain et 48 % de l’échantillon des femmes Oneida dans la réserve ont été victimes d’agression 
sexuelle commise par leur ancien partenaire ou par leur partenaire actuel.
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Les services de soutien à la famille victime de violence Six Nations Ganohkwasra Family Assault Support 
Services, dans leur rapport annuel 1999-2000, indiquent que 360 personnes ont obtenu du soutien et 
du counselling ou protection pendant l’année financière 1999-2000. Il s’agissait de 40 hommes, 193 
femmes et 127 enfants ayant participé au programme. Ces personnes ont été soit hébergées au refuge, au 
Gayenawashra (foyer d’hébergement transitoire) ou ont obtenu des services communautaires (à l’externe) 
comme du counselling. Ganohkowara dispense des services à toute la famille en appliquant le modèle de 
guérison holistique qui traite les composantes spirituelle, mentale, physique et affective de la personne. 
Depuis le début de ce programme en 1988, l’organisme a offert soutien et assistance à 2230 personnes 
des Six nations et d’autres collectivités autochtones. Le fait qu’un très grand nombre de personnes ont eu 
recours aux services offerts par le refuge peut être considéré comme une indication positive que la guérison 
s’opère ou comme un indicateur du niveau élevé de violence dans la collectivité; il faudrait disposer de plus 
d’information contextuelle avant d’essayer d’interpréter ces données. 


Le tableau 5 donne de l’information sur le nombre de chefs d’accusation pour agression déposés par les 
services de police des Six nations pendant les années 1998, 1999 et 2000. Ces données fournies par des 
rapports de police sont présentées sous toutes réserves étant donné qu’elles peuvent être altérées par 
bon nombre de facteurs extérieurs, notamment la politique de mise en accusation par les policiers et 
des pratiques en matière de consignation et de rapport, des modifications effectuées à ces politiques et 
à ces pratiques au fil du temps, de même que par le consentement des victimes à signaler l’agression à la 
police. En examinant les statistiques du service de police des Six nations, le niveau 1 de voies de fait a été 
le plus fréquent pendant la période du rapport. Il s’agit d’accusations sommaires qui vont de «cracher sur 
quelqu’un» à la violence à l’égard d’un conjoint. Le niveau 2 de voies de fait comprend des accusations 
portées pour des voies de fait ayant causé des lésions corporelles – pouvant aussi s’appliquer à des voies 
de fait contre la conjointe.


Tableau 5) Accusations de voies de fait déposées par les services de police des Six nations, 1998–2000


Infraction
Nombre d’accusation déposées


1998 1999 2000


Voies de fait (niveau 1) 54 40 59


Voies de fait (niveau 2) 16 4 18


Voies de fait graves – – 2


Voies de fait sur la police 6 2 8


Des données complémentaires de la police montrent qu’au cours de l’année 2000, il y a eu 145 enquêtes 
policières pour voies de fait de niveau 1 et 30 enquêtes pour voies de fait de niveau 2. Dans le tableau ci-
dessus, les données représentent seulement les enquêtes qui ont mené à des accusations ayant été déposées. 
Les données n’indiquent pas si les délinquants étaient des hommes ou des femmes, ni n’indiquent si 
l’infraction touchait des membres de la famille.


4.3 Abus sexuel 


C’est un fait reconnu que les données officielles n’indiquent pas toute l’ampleur du problème d’abus sexuel, 
ces abus étant sous-déclarés. En effet, des enquêtes sur les actes de violence ou la victimisation indiquent que 
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plus de 90 % des agressions sexuelles ne sont pas signalées à la police.16 De plus, la prévalence d’agression 
sexuelle contre des enfants est difficile à déterminer étant donné qu’il s’agit d’un acte criminel dissimulé, 
que de nombreuses victimes ne le dévoilent pas avant d’être adulte. Les données au niveau provincial sur la 
fréquence d’abus sexuel dans la population autochtone ne sont pas disponibles. De plus, les services sociaux 
et les services à l’enfance et à la famille des Six nations ont été dans l’incapacité pour les besoins de cette 
étude de fournir des statistiques au niveau de la communauté.17 Toutefois, les services de police des Six 
nations ont fourni des données sur le nombre en 1998, 1999 et 2000 d’accusation d’agressions sexuelles 
(1,2 et 5; respectivement). Tel que mentionné précédemment, la sous-déclaration constitue une limitation 
majeure à l’égard des données fournies par la police, mais malgré cela, ces statistiques représentent des 
données de départ pour évaluer les changements au fil du temps concernant les accusations d’agression 
sexuelle. Les services de police des Six nations ont donné également de l’information complémentaire pour 
l’année 2000, rapportant 16 enquêtes de cas d’agression sexuelle ayant mené à 5 accusations déposées.


Au Canada, les principales victimes d’abus sexuel sont des femmes et des jeunes filles, même si un grand 
nombre de jeunes garçons autochtones ont subi des mauvais traitements et de l’abus en établissement du 
temps des pensionnats et également dans des familles d’accueil. Les données présentées ci-dessus fournies 
par la police ne donnent pas d’information quant à l’âge et au sexe des victimes ou des délinquants/
agresseurs, ni de l’information sur les rapports entre la victime et l’agresseur. Les informateurs-clés oeuvrant 
dans des centres de traitement ou des pavillons de ressourcement ou de guérison ont déclaré que près de 
90 % de leur clientèle ont été victimes d’abus sexuel au cours de leur vie et que ces abus ont été perpétrés 
pendant des années. Dans la plupart des cas, le délinquant ou l’agresseur était un membre de la famille 
ou un ami de la famille.


L’évaluation des participantes dans le cadre de la rencontre Awakening the Spirit [trad. Éveil de l’esprit] 
du projet I da wa da di en Septembre 2000 comprenait la question suivante : « Qu’espériez-vous pouvoir 
aborder, traiter ou apprendre à cette rencontre? » Un petit nombre des participantes ont répondu qu’elles 
espéraient pouvoir remédier à leurs problèmes et atténuer leurs souffrances causées par l’abus sexuel. Malgré 
que les autres n’aient pas spécifiquement précisé êre aux prises avec un problème causé par l’abus sexuel, plus 
de la moitié des 70 répondantes voulaient mieux comprendre le traumatisme de la victimisation sexuelle 
et ses répercussions dans leur vie. Ces réponses au questionnaire corroborent le fait que certaines des 
participantes au projet sont aux prises avec des problèmes liés à l’abus sexuel dont elles ont été victimes. 


4.4 Incarcération 


En date de septembre 1999, le nombre de femmes incarcérées sous responsabilité fédérale s’élevait à un peu 
plus de 850 femmes. Quant aux délinquantes autochtones, elles représentaient 21,1 % de cette population 
carcérale; et le taux d’incarcération s’élevait à 16,3 par 10 000 personnes.18 Ce qui est très intéressant, c’est 
que le taux de récidive chez les femmes libérées du Pavillon de ressourcement Okimaw Ochi n’est que de 
1 %.19 Dans l’ensemble de la population des femmes incarcérées, 82 % d’entre elles purgeant une peine 
fédérale et 72 % sous responsabilité provinciale avaient des antécédents d’abus physique et/ou sexuel; le 
taux équivalent chez les femmes autochtones sous responsabilité fédérale était de 90 %.20 Il n’y a que deux 
prisons pour femmes au Canada qui offrent des programmes à des survivantes d’abus sexuel ou d’inceste 
(le pavillon de ressourcement Okimaw Ochi en est une). La Société Elizabeth Fry rapporte que les deux 
tiers des femmes sous responsabilité fédérale ont des enfants : [traduction] « La plupart d’entre elles 
étaient les principales, si ce n’est la seule, dispensatrices des soins à leur enfant avant leur incarcération. 
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Trop d’enfants finissent par être pris en charge par la province par suite de l’emprisonnement de leur mère; 
il s’agit là du problème le plus lourd de conséquences auquel les femmes sont confrontées au moment de 
leur remise en liberté. »21 


Il existe un important corpus d’études ou de publications traitant des délinquants autochtones et non 
autochtones, mais très peu d’écrits se penchent spécifiquement sur la situation des femmes autochtones. 
Une recherche informatisée sur le nombre de femmes autochtones en Ontario sous responsabilité fédérale 
ou provinciale a été infructueuse. En effet, il a été impossible de trouver le nombre de femmes autochtones 
en Ontario incarcérées dans les prisons fédérale et provinciales.22


4.5 Enfant pris en charge ou en placement familial 


Obtenir des données au niveau local et au niveau provincial à ce sujet s’est révélé très difficile pour un 
certain nombre de raisons. Sur le plan local, les services sociaux des Six nations n’avaient ni le temps, ni 
les ressources nécessaires pour recueillir des données; ils ont évalué à deux mois la période requise pour 
compiler les données et fournir un compte rendu correct. On pourrait disposer de cette information pour 
l’évaluation de rappel si cette organisation recevait la demande assez longtemps à l’avance. En ce qui concerne 
les données provinciales, l’identification du nombre d’enfants autochtones en placement ou pris en charge 
a été problématique étant donné que chaque organisation régionale ou municipale tient et conserve ses 
propres statistiques. Par ailleurs, nous savons que plus de la moitié de toute la population des Autochtones 
au Canada est constituée d’enfants et d’adolescents. Les 424 000 jeunes personnes autochtones au Canada 
représentent 5 % de tous les enfants en bas de 15 ans au pays et 4 % des jeunes âgés entre 15 et 24 ans.


L’histoire associée aux enfants autochtones et aux services de la protection de l’enfance présente un bien 
sombre bilan. On a allégué que les organismes de protection de la jeunesse et leurs responsables ont eux 
aussi jouer un rôle déterminant dans le processus d’assimilation. De nombreux enfants autochtones ont 
été retirés de leur milieu familial depuis le début des années soixante jusqu’à présent. Les enfants ont été 
adoptés ou placés en famille d’accueil dans des familles non-autochtones.


Dans le but d’interrompre une désintégration des familles si destructive pour les enfants, l’Assemblée des 
chefs de l’Ontario [Ontario Chiefs Conference] a adopté une résolution en décembre 1981 amorçant le 
processus de planification et de gestion par les collectivités autochtones de leurs propres organisations 
de protection à l’enfance/services sociaux. Cette résolution a abouti à l’établissement d’organisations 
autochtones ayant des conséquences directes sur la vie des enfants autochtones. Voici la liste des 
organisations d’aide sociale à l’enfance ou protection de l’enfance (reconnues en tant que société d’aide à 
l’enfance) : Dilico Ojibway Child & Family Services, Payukotayno Family Services, Tikinagan Child & 
Family Services, Wabaseemoong Family Services, et Weechi-it-te-win Child and Family Services. Aide à 
l’enfance/protection de l’enfance liées aux organisations (équivalente à la Société d’aide à l’enfance sans le 
pouvoir de trouver, appréhender ou ramener un enfant) : Six Nations of the Grand River, Kina Gbezhgomi 
Child & Family Services, Kuniwanimano Child & Family Services, Native Family and Family Services of 
Toronto, Nog-da-win-da-min Family & Community Services, et Ojibway Tribal Family Services.23 


Le rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones indique qu’environ 4 % des enfants 
autochtones vivant dans une réserve sont pris en charge ou sont sous la protection d’aide à l’enfance à 
l’extérieur de leur milieu familial. Le pourcentage des enfants autochtones en placement familial ou en 
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famille d’accueil est six fois plus élevé que celui des enfants de la population générale et cet écart s’est accru 
depuis les années 1970.24


4.6 Recours à des services thérapeutiques 


Tel que mentionné précédemment, il n’y a pas de données disponibles portant sur la violence sexuelle à 
l’endroit des enfants et sur le nombre d’enfants pris en charge ou en placement familial. Par contre, nous 
disposons d’information recueillie sur le type de services thérapeutiques offert par le programme de 
développement social des Six nations. Malgré qu’il s’avère impossible de déterminer quels motifs incitent les 
membres de la collectivité à recourir à ces services, le rapport annuel des Six nations donne une répartition 
du nombre de personnes qui ont eu recours à ces divers services (Tableau 8).


Table 6) Recours à des services thérapeutiques, 2000


Type de services offerts Nombre de participants


Counselling individuel 293


Counselling de groupe 1,748


Renvois à des services dans la réserve 21


Compétences sociales 722


Intervention en situation de crise 
(service de courte durée 1-3 sessions)


71


Services de santé mentale 91


Renvoi à un psychiatre
 adulte 
 enfant


 36
 12


5. Compte rendu des résultats


Les femmes autochtones ont de nombreux défis à relever et ce projet est un effort pour satisfaire à leurs 
besoins liés au mieux-être physique, mental, affectif et spirituel par le biais d’activités de guérison, de même 
que pour accroître le nombre de guérisseuses et l’étendue de leurs compétences en matière de guérison 
grâce à des ateliers de formation. Cette étude d’évaluation a fait ressortir les changements relevés au niveau 
des connaissances, des attitudes, des capacités et du comportement tels que les informateurs-clés les ont 
perçus et que les participantes en ont fait part dans leur formulaire d’évaluation. L’étude a permis aussi 
d’indiquer que le projet avait davantage sensibilisé les participantes et accru leur compréhension quant 
aux effets de longue date laissés par les pensionnats. Il a aussi favorisé l’acquisition de connaissances en 
matière d’approches de guérison traditionnelle. Beaucoup de femmes ayant rempli le formulaire d’évaluation 
ont fait part de leur reconnaissance à l’égard de cette possibilité offerte d’entendre d’autres femmes et de 
pouvoir partager leur expérience avec elles. On peut donc déduire que le projet a atteint ses objectifs à 
court terme – rompre l’isolement chez les femmes autochtones engagées dans le domaine de la guérison. 
Il n’y a pas de données d’information permettant d’évaluer l’incidence du projet quant à l’autre aspect de 
cet objectif – favoriser la constitution de réseaux chez les guérisseurs ou guérisseuses – et il faudrait donc 
en examiner les résultats au moment de l’évaluation de rappel en 2003. Par ailleurs, cinq informateurs-clés 
sur huit ont remarqué une augmentation du nombre de guérisseuses/guérisseurs traditionnels au cours 
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de la dernière année et sept parmi eux (sur huit) ont convenu que les membres de la collectivité étaient 
plus informés au sujet des pratiques de guérison traditionnelle. 


Chacun de ces trois secteurs d’activités a été réalisé et a permis d’obtenir des résultats positifs; par 
conséquent, le projet a démontré sa capacité à atteindre les objectifs en matière de prestation de services. 
La présente section traite d’autres résultats à court terme, notamment des changements observés chez 
les participantes sur le plan de l’enrichissement des connaissances, de l’amélioration des habiletés, de 
nouvelles attitudes et nouveaux comportements, d’après ce que les informateurs-clés ont relevé pendant 
leurs entrevues, ainsi que les participantes au moyen des formulaires d’évaluation. À titre d’exemple, en 
réponse à la question, [traduction] « Pensez-vous que la participation au projet à aider les femmes à 
ranimer leur fierté d’être autochtone? » les huit informateurs-clés ont répondu affirmativement; ils ont 
constaté ce résultat positif en observant les femmes qui prenaient la parole de plus en plus souvent et qui 
s’exprimaient avec plus d’assurance et de fermeté. 


Les progrès à long terme accomplis à l’égard de ces résultats recherchés à long terme seront évalués au 
cours de l’évaluation de rappel qui aura lieu en 2003; par contre, il est bien entendu que l’évaluation de 
ces résultats sera difficile à faire étant donné que le groupe-cible de ce projet englobe toutes les femmes 
autochtones de la province de l’Ontario. Même si l’étude n’était concentrée que sur les femmes des Six 
nations, les données relatives aux indicateurs présentées révèlent des omissions qui rendront toute évaluation 
de rappel difficile à mener à bonne fin. Malgré tout, l’information sera recueillie à partir d’entrevues auprès 
des informateurs-clés (y compris les perceptions quant aux changements dans les données de chacune des 
catégories d’indicateurs) de même qu’à partir de l’examen des formulaires d’évaluation des participantes 
compilés par le projet.25 Dans le cadre de l’étude de cas actuelle, l’accent est mis sur l’examen des incidences 
(s’il y en a eu) que le projet a eues dans quatre secteurs particuliers : influence sur les personnes; changements 
perçus dans la collectivité; établissement de partenariats; joindre les personnes ayant les plus grands besoins. 
L’information dont on dispose est suffisante pour tirer des conclusions préliminaires.


5.1 Influence sur les personnes 


Ce projet a soigneusement recueilli la rétroaction des participantes à l’aide d’évaluations post-activités; 
les résultats ont été décrits dans les rapports présentés portant sur l’évolution du projet. Comme autres 
sources d’information, les données présentées dans cette section proviennent des entrevues menées 
auprès des informateurs-clés et celles de l’Enquête d’évaluation nationale de la FADG. Dans l’ensemble, 
cette information indique que le projet a influé sur les personnes par rapport à quatre dimensions : 1) 
la connaissance des effets laissés par les pensionnats et la compréhension des participantes quant aux 
répercussions que ce régime a eues sur elles; 2) les connaissances des participantes en matière d’approches 
de guérison traditionnelle; 3) le renforcement des capacités des participantes assurant la poursuite de leur 
démarche de guérison; 4) des indications que la guérison s’opère. De plus, la réponse du projet à l’Enquête 
d’évaluation nationale de la FADG fait état que le projet a eu une «certaine influence» sur la prise en 
main personnelle des participantes, notamment le fait que certaines femmes ont mis fin à des relations où 
elles étaient victimes de violence, d’abus, que certaines ont facilité des ateliers à la rencontre annuelle, que 
d’autres ont commencé à s’exprimer au moyen du tambour, à s’exprimer par des chants, et par le fait que 
« la plupart des femmes ont démontré qu’elles avaient un sentiment positif de soi et d’identité personnelle 
plus fort à la fin de l’activité ».
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Au cours des entrevues, un des informateurs-clés a fait valoir que les participantes avaient trouvé 
l’information très utile, leur ayant permis de mieux comprendre l’importance des incidences des pensionnats 
sur les Autochtones en tant que peuple. Une des participantes est allée plus loin dans ses observations 
en remplissant le questionnaire d’évaluation, disant qu’elle avait acquis une meilleure compréhension des 
raisons explicatives du problème si grave « de l’abus d’alcool et de drogues » dans les collectivités autochtones 
et des dangers auxquels les enfants sont exposés dans de tels environnements.


Les ateliers de formation ont donné des résultats particulièrement positifs, ayant permis d’accroître les 
connaissances des participantes sur les effets laissés par les pensionnats. À titre d’exemple, le troisième 
rapport trimestriel rapporte que 31 participantes sur 34 ayant rempli les formulaires d’évaluation aprèsune 
session de formation ont indiqué que l’information présentée les avait davantage sensibilisées aux 
répercussions négatives que les pensionnats avaient eues sur les Autochtones en général, sur les familles 
et les collectivités. En outre, 30 répondantes sur 34 ont identifié les moyens acquis par suite de leur 
participation à l’atelier, moyens pouvant les aider à oeuvrer auprès de survivantes des pensionnats et celles 
des générations subséquentes. Bon nombre de ces commentaires laissent entendre que les participantes 
seront capables de transmettre à leurs clients et aux membres de leur famille les connaissances acquises et 
de les aider à mieux comprendre ces incidences. Elles ont aussi fait valoir que ces nouvelles connaissances 
leur permettraient d’être plus empathiques, plus compatissantes et d’avoir une attitude moins critique à 
l’égard des autres dans leur travail de soutien auprès des clients.


Quant aux personnes ayant participé à la rencontre annuelle, on leur a demandé si le fait d’avoir traité 
des traumatismes subis ou des problèmes issus des abus physique et sexuel commis dans les pensionnats 
ou de leurs répercussions intergénérationnelles les avait aidées.26 Des 70 personnes ayant rempli des 
formulaires d’évaluation, 53 ont répondu affirmativement. Ces réactions permettent de supposer qu’il y 
a eu une évolution au-delà de l’acquisition de connaissances et d’une meilleure compréhension; certaines 
participantes ont été en mesure d’amorcer une démarche de guérison des souffrances laissées par les effets 
de longue date des pensionnats, ce qui constitue en fait un des résultats recherchés à court terme. Dans un 
des cas, une répondante a fait part de son expérience, indiquant que la rencontre annuelle l’avait motivée 
à réagir, à prendre des mesures, « après la conférence, ma fille âgée de 31 ans et moi avons fait une retraite 
de jeûne et par la suite, nous sommes venues à bout de régler certains problèmes ». De plus, beaucoup 
de répondantes ont déclaré que cette rencontre leur avait donné le sentiment de découvrir leur propre 
pouvoir et la capacité d’agir, de demander de l’aide pour s’attaquer à leurs problèmes. Quant aux autres, 
leurs réponses portaient sur des modifications qu’elles souhaitaient apporter à certains comportements 
comme devenir plus attentives à leur famille et leur transmettre les enseignements culturels, passer plus 
de temps auprès des Aînés et commencer ou poursuivre une démarche de guérison. Une personne a fait 
part de l’engagement suivant : « transmettre à mes enfants la culture autochtone; les amener à ne pas 
se sentir dépréciés par l’entourage négatif des autres ». Le commentaire suivant d’une des participantes 
illustre de quelle façon l’acquisition de la connaissance des effets de longue date des pensionnats et celle 
des enseignements traditionnels l’ont influencée : 


[traduction]
La rencontre m’a aidée à être plus sensibilisée aux répercussions des pensionnats et à mieux les 
comprendre. J’ai puisé dans cette information le renforcement de mes propres convictions à l’égard 
de ce qui pourra nous aider en tant qu’Autochtones à adopter de nouveau une attitude fière et 
ferme, à reconquérir notre véritable identité et, suivant nos enseignements traditionnels, à nous 
reprendre en main comme peuple. Cette rencontre m’a aidée à me pencher plus attentivement sur 
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ce qui était arrivé à ma grand-mère, et ainsi, à mieux comprendre les raisons expliquant la façon 
dont j’ai été élevée. Elle m’a aidée à devenir plus forte et encore plus déterminée à transmettre 
à mes enfants et à mes petits-enfants les connaissances, les façons de faire, les enseignements 
traditionnels de leur culture, nécessaires pour vivre sainement. 


Il y a aussi des indications à l’effet que le projet a augmenté les connaissances des participantes dans 
le domaine des approches de guérison traditionnelle. Voici la question posée aux informateurs-clés : 
[traduction] « À votre avis, est-ce que les membres de la collectivité sont actuellement plus informés 
des pratiques de guérison traditionnelle qu’il y a 12 mois? » Sept des huit informateurs-clés ont répondu 
affirmativement. On leur a demandé de quelle façon ils avaient observé que les gens étaient plus informés; 
ils ont expliqué qu’il y avait plus d’échanges sur la guérison traditionnelle, qu’un plus grand nombre de 
personnes participaient aux cérémonies, qu’il y avait plus de cérémonies, que plus de gens avaient recours 
au counselling individuel, à la médecine naturelle (phytothérapie).Un commentaire intéressant de l’une 
des informatrices a démontré un véritable virage des attitudes — elle déclarait que les gens savaient 
mieux maintenant à qui s’adresser parmi les guérisseurs, ceux et celles qu’on peut consulter sans risques, 
et « que les gens n’étaient plus autant frappés d’étonnement par les guérisseurs. » Cette réaction signifie 
que les participants commencent à considérer les guérisseurs comme intervenants faisant partie du cercle 
et non plus comme une personne de statut supérieur. Elle traduit une vision du monde non-hiérarchique 
traditionnelle. 


Les participantes ont aussi fait mention des outils ou des habiletés pratiques qu’elles ont acquis comme 
résultat de leur participation à la rencontre annuelle. En fait, 90 % des répondantes, soit 63 répondantes sur 
70, ont déclaré que la rencontre leur avait fourni des outils pour poursuivre leur guérison. Leurs réponses 
faisaient référence à l’application du Cercle d’influences et à l’utilisation de plantes médicinales, de capacité 
d’écoute active et de l’importance du partage. D’autres rapportaient avoir acquis des outils leur permettant 
de faire une auto-évaluation. De nombreux commentaires ont aussi porté sur un autre aspect important, 
c’est-à-dire sur les bienfaits retirés de leur retraite de jeûne ainsi que la façon dont les participantes peuvent 
appliquer cette pratique du jeûne dans le cadre de leur plan personnel d’autocontrôle. 


Le rapport trimestriel final clôturant la première année d’activités a fourni des commentaires tirés des 
comptes rendus d’évaluation des ateliers de formation. Dans le cas d’un de ces ateliers, dix répondantes 
sur onze ont indiqué que leurs objectifs d’apprentissage et leurs attentes avaient été réalisés. Comme outils 
ou habiletés liés à la démarche de guérison, elles ont considéré avoir acquis : des habiletés de fonctionner 
en groupe; la force nécessaire pour participer à un cercle du partage, donnant aux survivantes la capacité 
d’exprimer leur peine, mais aussi leur joie, leur bonheur; les différentes étapes de la vie d’une personne; 
[traduction] « Il faut prêcher par l’exemple, remplir ses promesses, si notre tâche consiste à venir en 
aide aux gens ». 


Des exemples de changements relatifs au comportement des participantes ont été aussi relevés, notamment 
que plus de gens participaient aux cérémonies dans la «longue maison» et que plus de femmes sollicitaient 
du counselling individuel pour poursuivre leur démarche de guérison. Dans le cadre des entrevues, un 
exemple émouvant a été évoqué. Une des participantes a raconté qu’elle avait décidé de mettre fin à son 
mariage qui durait depuis 20 ans, des relations de violence psychologique. Grâce à sa participation au 
projet, elle avait acquis suffisamment de confiance en soi et d’amour de soi pour en arriver à vouloir vivre 
plus sainement, ce qui signifiait mettre fin à cette situation de violence. 
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En plus de changements effectués dans leur vie personnelle, les informateurs-clés ont observé des 
changements dans l’attitude et le comportement des participantes au projet. C’est sur le plan de la confiance 
en soi et de la valorisation de soi que les changements les plus marquants se sont opérés; on a relevé des 
changements comme le renforcement du sentiment d’identité et de fierté, une volonté bien arrêtée d’atteindre 
le mieux-être holistique. Les participantes de la rencontre annuelle ont aussi indiqué que, grâce à cette 
rencontre, elles avaient bénéficié d’un renforcement de leur identité personnelle et qu’elles se sentaient 
moins isolées. Ce qui a été très intéressant, c’est que bon nombre de participantes ont déclaré avoir été 
aidées à changer d’attitude et à pouvoir enfin accorder le pardon à un parent ou à un agresseur. Sans doute 
ce changement d’attitude mènera-t-il à un changement de comportement. Au cours des entrevues, on a 
rapporté que quelques participantes avaient décidé de retourner à l’école pour poursuivre des études, tandis 
que d’autres avaient décidé d’apporter certains changements dans leur vie professionnelle. En plus, les 
femmes ont appris à mettre en application ces habiletés acquises dans leur vie personnelle. Voici comment 
une de ces femmes résume son expérience : 


[traduction]
J’ai participé aux enseignements sur le mouvement dispensés à l’aide de la danse et de l’utilisation 
du pouvoir de la voix. Auparavant je n’aurais jamais pensé pouvoir réaliser cela, mais maintenant, 
je n’ai plus aucune appréhension à effectuer ces exercices. En réalité, je n’ai plus de blocage sur le 
plan affectif comme autrefois. J’ai trouvé maintenant la paix et la sérénité. 


D’autres femmes participent maintenant au cercle du tambour et s’adonnent aux chants traditionnels; elles 
font aussi leurs propres vêtements traditionnels. Elles se sont aussi jointes au mouvement de guérison 
en facilitant des ateliers dans la collectivité et en partageant avec les autres l’expérience de leur démarche 
personnelle de guérison. 


5.2 Changements perçus dans la collectivité 


Un des changements les plus marquants relevé dans le cadre des entrevues et des formulaires d’évaluation 
des participantes, c’est le fait que les femmes se sentent moins isolées et qu’elles participent davantage à 
la vie communautaire. Les informateurs-clés ont observé que les femmes franchissent de petites étapes 
les menant à exercer des rôles de direction et à se constituer de solides réseaux dans la communauté. Une 
personne a fait remarquer que l’organisation des services sociaux a relevé une diminution du nombre de 
cas à traiter. On a interprété ce changement comme une indication que plus de gens avaient eu recours à 
des guérisseurs traditionnels. D’un côté, il s’agissait d’un résultat positif, mais de l’autre, il n’y avait pas de 
structure formelle en place pour établir la liaison entre l’organisation des services sociaux de la communauté 
et les guérisseurs. On a donc considéré cette situation comme une lacune à combler. L’organisation voulait 
adopter une approche coopérative. 


Comme autre manifestation de changement observée par les informateurs-clés dans la collectivité des Six 
Nations, on a relevé qu’un plus grand nombre de jeunes gens que dans les années précédentes participaient 
à un programme de jumelage ou de mentorat avec des guérisseurs. D’autres commentaires faisaient mention 
que les gens plus âgés craignaient auparavant de s’aventurer, mais maintenant, nombreuses sont les Aînées 
qui prennent part activement à la vie de la collectivité. De même, les membres de la «longue maison» ont 
remarqué que les gens sont plus disposés à prendre un engagement envers la longue maison. On rapporte 
également que les membres de la collectivité ont développé la capacité de contester ce qu’ils estiment ne 
pas être exact ou juste, d’interroger s’ils ne comprennent pas. 
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Voici ce qu’un informateur-clé a répondu à la question portant sur les changements observés quant aux 
fonctions ou aux rôles exercés par les femmes dans la collectivité :


[traduction]
Nous entendons un language différent. Auparavant, les gens ne se seraient pas exprimés en disant 
ma communauté; ils auraient plutôt dit la communauté. Maintenant en disant ma communauté, 
ils prennent en charge qui ils sont, leur identité. Une fois qu’on est capable de s’exprimer ainsi, on 
peut gagner la bataille de l’appartenance contre le refus et le déni. Ce dépassement incite à accepter 
de relever de plus en plus de défis et, dans cette voie, on peut évoluer. 


Une autre personne a mentionné que les femmes sont de plus en plus actives dans la collectivité et que bon 
nombre de services externes (p.ex. service de traiteur, petites entreprises) étaient gérés par des femmes. 
De même, le nombre de femmes bénévoles s’accroît, notamment dans le cadre de la programmation pour 
les enfants et du théâtre aprèsla journée scolaire. Par contre, il convient de noter que, dans la réponse du 
projet à l’Enquête d’évaluation nationale de la FADG, les responsables demeuraient incertains quant à 
savoir si le projet pouvait réussir à habiliter les femmes en tant que groupe et à changer leur statut et leur 
pouvoir décisionnel dans la collectivité. 


Une des répondantes a aussi fait mention que le sexisme constitue un sujet de discorde — les enseignements 
traditionnels présentaient une perspective juste sur l’égalité hommes-femmes en parlant de la nécessité de 
faire appel, de mettre à profit les capacités de tous, sans distinction de sexe. Il n’y a pas assez de femmes 
qui occupent le poste de chef, même si les femmes en grand nombre travaillent à l’arrière-plan. Cette 
répondante ajoutait, [traduction] « Les jeunes gens sont surprenants – ils ont le courage nécessaire 
pour accomplir tout le travail à faire. Mais pourtant, pour nous les femmes, c’est difficile – les femmes 
âgées par comparaison aux hommes âgés. Il faut encourager les femmes à exercer des rôles de direction. » 
D’autres répondantes ont relevé l’augmentation du nombre de femmes considérées comme modèles de 
rôle, de comportement sain; l’amélioration de la communication; une participation plus fréquente, plus 
active aux événements communautaires; des femmes reprenant la parole, ayant de plus en plus voix au 
chapitre, apprenant à mieux se connaître et à avoir un but bien précis. 


D’autres commentaires ont fait valoir que les femmes étaient en marche vers la guérison alors que les 
hommes s’y investissaient beaucoup moins. Cette évolution marquée des femmes devient source de 
préoccupation étant donné qu’elles occupent des rôles qui semblent s’étendre de plus en plus, notamment 
un rôle élargi à la maison (y compris l’organisation pour obtenir des services de garderie si elle travaille à 
l’extérieur), un rôle professionnel et un rôle dans la vie communautaire. D’un autre côté, les rôles confiés 
aux hommes autochtones restent inchangés, stationnaires ou encore les hommes perdent du terrain, 
particulièrement dans des régions à taux de chômage élevé et dans des régions où on ne pratique plus les 
activités économiques traditionnelles. Sans compter que les hommes sont enclins à moins participer que 
les femmes aux projets de guérison. 


5.3 Partenariats et viabilité du projet 


Tel que mentionné précédemment, le centre fonctionnait sans appui financier avant le financement accordé 
par la FADG. Le centre est donc en mesure d’opérer de façon autonome en raison de son solide réseau et 
du renom que la coordonnatrice du projet lui a acquis. Chacun des volets offerts par I da wa da di a été 
mis sur pied en partenariat avec une organisation autochtone ou grâce à des bénévoles de la collectivité. 
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Les ateliers de formation I da wa da di sont facilités en collaboration avec les organisations suivantes : 
Keekeewaniikaan Southwest Regional Healing Lodge à Muncey-Delaware – l’atelier a eu lieu au pavillon 
de guérison; les responsables en ont fait la promotion, ainsi que les activités de diffusion externe ou de 
prise de contact; Première nation West Bay (M’Chigeeng) – ils ont fait la réservation de l’installation/
équipement, la diffusion/promotion et prise de contact, se sont occupés des inscriptions et des repas et 
des rafraîchissements pendant les pauses; De dwa dehs nye Aboriginal Health Centre à Hamilton – ils 
ont eux aussi aidé à diffuser l’information, à faire la promotion et ont fourni les repas et les collations. 
Ces ententes de collaboration comprenaient aussi l’apport des guérisseurs et des Aînés traditionnels qui 
sont venus de différentes régions participer aux ateliers de formation et à la rencontre pour partager leur 
sagesse et leurs enseignements portant sur la guérison. 


Dans l’Enquête d’évaluation nationale de la FADG, la coordonnatrice de projet a évalué qu’à peu près 
144 heures de bénévolat avaient été accordées au I da wa da di. Les bénévoles ont apporté leur appoint 
vraisemblablement dans les secteurs de l’administration, de la préparation des aliments/des repas, du 
fonctionnement des activités, du transport et des activités culturelles/traditionnelles.


La durée de ce projet s’étendra-t-elle au-delà de la durée de la FADG? Y a-t-il des possibilités de viabilité? 
C’est la question posée aux informateurs-clés, à savoir si le projet pourra fonctionner aprèsla cessation 
du financement accordé par la FADG. La citation suivante traduit la réponse générale des informateurs : 
[traduction] « Nous le pensons, mais pas au niveau actuel de fonctionnement; les gens n’arrêteront pas 
de poursuivre leur démarche de guérison; ils viennent juste d’expérimenter ou d’avoir l’idée de ce qu’est 
bien vivre! » Une autre opinion exprimée en réponse à la question sur la continuité du projet a été aussi 
affirmative, mais dans une plus faible mesure : l’incertitude financière qu’entraîne le manque de financement 
continu restera constamment une préoccupation. 


5.4 Joindre les personnes ayant les plus grands besoins 


Au cours d’une année, le projet a réussi à communiquer ou à entrer en relation avec 223 femmes. Les 
données tirées de l’Enquête d’évaluation nationale ont indiqué que 32 participantes étaient des Survivantes 
des pensionnats et 166 femmes subissaient les répercussions intergénérationnelles de ce régime. Il ressort 
de tous les aspects traités dans cette section sur l’incidence du projet que ce dernier exerce une influence 
sur les femmes en prenant des mesures à l’égard des effets de longue date causés par l’abus physique et 
sexuel commis dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles. Les Survivantes 
et leurs descendantes participent à tous les niveaux au programme de guérison traditionnelle. 


Est-ce que ce projet permet de joindre les personnes ayant les besoins les plus pressants? Le programme 
de guérison est accessible à toutes les femmes autochtones de la région-cible, de la province au complet; 
par contre, on ne sait pas encore si la participation est entravée par le coût des déplacements ou par le 
gardiennage des enfants. D’un autre côté, les participantes à la rencontre Awakening the Spirit venaient 
de 44 collectivités de l’Ontario. Cette statistique semble indiquer que l’information diffusée au sujet du 
projet permet d’entrer en contact avec les collectivités autochtones et que bon nombre de ces femmes 
avaient les moyens de se déplacer et de venir à Six Nations. Le but de cette rencontre annuelle était de 
susciter l’intérêt de 100 participantes; 120 femmes y ont participé. Il s’agit d’un projet de petite taille mené 
par une femme dirigeant les activités de formation et de guérison. Il y a suffisamment d’indications pour 
en arriver à la conclusion que ce projet exerce une influence positive sur les participantes, mais il faudrait 
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effectuer une recherche plus approfondie pour pouvoir déterminer si, en fait, il joint les personnes ayant 
les besoins les plus pressants. 


5.5 Meilleures pratiques 


Il est évident que l’environnement sécuritaire établi par le projet satisfait au concept de « meilleure 
pratique ». Tant du côté des répondantes au questionnaire d’évaluation que de celui des informateurs-
clés, on a fait ressortir cet aspect. A titre d’exemple, 67 répondantes sur 70 (95,7 %) à l’évaluation de la 
rencontre Awakening the Spirit ont rapporté s’être senties en sécurité. Voici comment l’une de ces personnes 
l’a exprimé : 


[traduction]
Une atmosphère chaleureuse, bienveillante, compatissante, qui nous a enveloppées dans un endroit 
de guérison en pleine nature. Le respect mutuel et les paroles réconfortantes des Aînées/AÎnés et 
des autres intervenants. Il y avait également des conseillers sur le terrain pour répondre à nos besoins 
affectifs et intellectuels. Les besoins spirituels ont été satisfaits par les prières, les chants sacrés et 
le cercle du tambour. De même, nos besoins physiques ont été comblés par la nourriture. 


Le partage en groupe constitue la deuxième « meilleure pratique ». Pouvoir partager ses expériences avec 
d’autres a permis de faire comprendre aux participantes qu’elles n’étaient plus isolées et qu’elles étaient 
solidaires sous divers aspects et de façons différentes. En réponse à la question de savoir si le partage en 
groupe a apporté du soutien, 61 participantes sur 70 ont répondu affirmativement. Pour corroborer ces 
données, voici les commentaires des participantes à cet effet :


[traduction]
« J’ai senti que je n’étais plus seule. Je me suis sentie à ma place, faisant partie du groupe. La société 
d’aujourd’hui sépare les gens. Les membres de ce groupe se sont rassemblés—nous avons partagé—nous 
avons pleuré, ri, chanté, dansé et mangé ensemble. Ces activités communes ont été bienfaisantes pour moi 
et les autres ».
« Chacune a son histoire personnelle à raconter et elle est la seule à pouvoir le faire; entendre directement, 
voir et sentir personnellement, ne plus jamais se sentir seule. Je me sens partie intégrante de quelque chose 
qui me dépasse ».
« En harmonie avec chaque histoire et chaque étape de guérison qu’une femme a partagées avec moi, j’ai 
l’impression qu’une petite partie de moi-même guérit elle aussi ». 


Le projet a beaucoup accompli en abordant les effets de longue date laissés par les pensionnats et leurs 
répercussions intergénérationnelles. De nombreuses participantes à la rencontre ont révélé qu’elles étaient 
reconnaissantes d’avoir été davantage informées des faits historiques concernant les pensionnats et de mieux 
comprendre leur relation avec ce régime et cette période, la séparation entre les membres de la famille, le 
rôle des Églises et du gouvernement.


De nombreuses participantes ont fait valoir le fait que l’aperçu historique présenté par l’un des Aînés avait 
été bénéfique. Comme évaluation aprèsla rencontre, on a demandé aux participantes si elles pouvaient 
identifier les problèmes causés par les traumatismes d’ordre physique, émotionnel, spirituel et mental 
auxquels elles sont confrontés et qui découlent des effets de l’abus physique et sexuel commis dans les 
pensionnats ou de leurs répercussions intergénérationnelles. Il y a eu 59 participantes sur 70 qui ont pu 
le faire. Leurs réponses ont été divisées en quatre catégories – physique (P); émotionnel (E); spirituel (S); 


•
•


•


•
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et mental (M) – indiquant que beaucoup de temps a été consacré à ces problèmes pendant les ateliers. 
Voici quelques-unes de ces réponses :


[traduction]
P : « migraines et douleur à la nuque (garder le silence, se replier sur soi-même). »
E : « Crainte d’avoir des sentiments, des émotions. »
S : « Auparavant, je croyais que c’était cela, la « religion ». Je ne connaissais  pas la différence. »
M : « J’ai essayé d’analyser intellectuellement ce qui arrivait. »
P : « J’ai été victime d’abus sexuel toute ma vie. »
E : « Me sentir et être étiquetée de « bonne à rien » et de nullité, d’incapable; être sans cesse dénigrée, 
rabaissée par ma mère. »
M :« Être victime de violence sexuelle, mentale, cela existe. Ce sont les souffrances que mon beau-père m’a 
fait endurer depuis le moment où je l’ai rencontré. »
P : « Volée de coups; être généralement désignée pour accomplir des travaux lourds et pénibles de 
domestique; poussée à diriger alors que je suis plus à l’aise de suivre. » 
E : « Devenue indépendante. Je me sens toujours seule même dans une foule; je suis incapable de manifester 
de l’émotivité. Si je suis insultée ou en colère, je m’en vais. »
S : « Je ne suis pas une personne très spontanée; je n’agis pas si une personne en autorité ne me dit pas quoi 
faire et si je fais quelque chose qu’on ne m’a pas dit de faire, je me sens toujours comme si j’avais commis 
un péché. »
M : « Je ne sais pas vraiment qui je suis. Je sais ce que les gens pensent de moi et la plupart du temps, je ne 
les crois pas, mais je ne les contredis pas. Je ne veux pas leur dire qu’ils mentent. On me disait : Ne parle pas 
aux hommes – tu pourrais tomber enceinte. (Depuis j’ai appris que cela prend plus que des paroles.) »


Les outils destinés à la collecte des données et à l’évaluation du projet sont remarquables. Les questionnaires 
portant sur toutes les activités ont permis d’effectuer une évaluation approfondie et informative; les 
participantes les ont remplis à la fin de chaque activité. La rencontre a permis d’obtenir 70 réponses, ce qui 
représente plus de la moitié des participantes à cette activité, tandis que le taux de réponse dans le cadre 
d’activités ayant un plus petit nombre de participantes a été encore plus élevé. En général, les responsables 
du projet ont bien tiré parti de la démarche de l’évaluation qui a permis de développer le concept du 
programme. En effet, l’évaluation a aidé les responsables à identifier les caractéristiques des participantes, 
notamment leur âge, leur statut de Survivante, leur nation, leur collectivité d’origine et si elles avaient 
participé auparavant à des activités du projet. Cette évaluation a aussi permis de recueillir des détails 
sur des questions comme les objectifs poursuivis en matière d’apprentissage/de guérison, les attentes, les 
résultats recherchés, l’environnement, les facilitatrices/facilitateurs et le contenu des sessions et des activités. 
Ces évaluations ont fait partie des rapports périodiques remis à la Fondation, de même que des rapports 
présentés à la collectivité et aux participantes. Comme amélioration apportée à la stratégie d’évaluation 
du projet, on a recommandé d’intégrer à la démarche un questionnaire de suivi dans le but d’obtenir de 
l’information sur les changements à long terme que les participantes ont introduits dans leur vie. 


Les responsables du projet ont eux-mêmes identifié leurs meilleures pratiques dans le rapport à l’Enquête 
d’évaluation nationale de la FADG : amour, compassion, respect, soutien affectif et appui moral offerts aux 
participantes par la principale dispensatrice de service; savoir/savoir-faire liés aux valeurs, coutumes et à 
la médecine traditionnelles; un environnement sécuritaire (sur le plan émotionnel et spirituel); intimité, 
attention individuelle.


•
•
•
•
•
•
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5.6 Défis à relever


Un des défis que le projet a dû relever a été de répondre aux demandes et aux besoins de services de 
guérison. Comme contraintes dont les responsables faisaient mention dans l’Enquête d’évaluation nationale 
de la FADG, ils ont indiqué l’accessibilité à de l’aide et à de l’appui additionnels, ainsi que l’adaptation 
nécessitée par le fait de « ne pas pouvoir anticiper l’ampleur de la réponse positive ou de la participation 
de la collectivité ». Le centre de retraite est aménagé pour répondre aux besoins d’un nombre restreint de 
personnes. Par conséquent, le projet a dû établir un nombre maximal de participantes, particulièrement 
dans le cas des cercles de guérison, des retraites de jeûne et de guérison. C’est pourquoi le projet a fixé la 
liste d’attente à huit participantes par activité de guérison et de formation. Toutefois, pour les activités 
de formation, il a été possible d’accepter plus de participantes étant donné qu’elles se sont tenues dans 
d’autres collectivités et qu’elles ont été dispensées en partenariat avec d’autres organisations. Dans le même 
ordre d’idée, la rencontre annuelle, dont l’assistance s’élevait l’année dernière à 120 personnes, requiert 
un environnement différent et tout un ensemble de principes distincts pour les besoins de l’organisation. 
Une autre difficulté à surmonter que les informateurs-clés ont évoquée, c’est l’exigence de travailler en 
association, obligeant à constituer un réseau plus structuré pour mieux desservir les participantes.


Il est bien évident que des efforts doivent être faits pour apporter du soutien aux participantes afin qu’elles 
continuent leur démarche de guérison. On a demandé aux informateurs-clés : [traduction] « En plus 
de l’appui apporté par le projet, de quel autre soutien les personnes qui poursuivent une démarche de 
guérison ont-elles besoin? » De façon généralisée, les réponses accordaient la plus grande importance au 
soutien de la famille élargie, celui de la famille proche et des amis/amies. Selon l’avis des participantes 
répondant à cette question, il faut que ces aides ou soutiens proviennent d’un endroit réservé aux soins de 
santé et à la guérison; autrement l’environnement ne serait pas favorable à l’accompagnement nécessaire à 
une démarche continue de guérison. On a aussi fait mention dans ces commentaires de la nécessité pour 
les agresseurs d’admettre, de confirmer, qu’ils ont causé de grandes souffrances. Cette démarche s’inscrit 
dans un cadre de justice où le délinquant ou l’agresseur est tenu responsable de ses actes devant la personne 
ou les personnes à qui il a infligé des souffrances. La guérison holistique ne peut se faire sans que toutes 
les parties concernées participent au cercle et s’engagent dans cette démarche. I da wa da di ne constitue 
qu’un élément de ce cheminement holistique faisant partie de la réalité de notre société.


La capacité du projet à assurer son fonctionnement au niveau actuel par ses propres ressources financières 
au terme de l’appui de la FADG représente une autre difficulté potentielle à surmonter. À la question 
traitant de cet aspect, les informateurs-clés ont exprimé leur avis, allant de « Je le pense » à « Oui, certaines 
activités pourront continuer ». Une des intervenantes a proposé la possibilité de percevoir des frais de 
participation, mais elle a cependant ajouté [traduction] « que certains aspects seulement du processus 
pourraient continuer ». Serait-il encore possible de joindre les personnes qui en ont le plus grand besoin? 
Une autre personne a tout simplement résumé la question en concluant que le problème des ressources et 
du financement existera toujours. Par ailleurs, si la viabilité du projet à long terme reste une problématique 
à résoudre, il est néanmoins vrai que le centre de guérison existait bien avant que la Fondation ne commence 
à appuyer ses activités. Il y a donc de bonnes chances pour qu’il continue à fonctionner même après que 
cette source de financement ait pris fin. 


 L’expérience et les compétences de la coordonnatrice–guérisseuse à l’origine du projet constituent l’un des 
points forts de cette entreprise. Par contre, une seule personne ne peut réussir à faciliter un grand nombre 
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d’ateliers de formation et de sessions de guérison. Il faudrait alors restreindre le nombre de participantes. En 
fait, le projet ne repose que sur une seule personne. Dans le cas où la coordonnatrice ne prendrait plus une 
part active à ce projet, serait-il possible qu’une autre personne, groupe ou un autre centre puisse assumer 
la poursuite des objectifs établis? Il convient de faire remarquer que l’un des objectifs du projet consiste 
à accroître les habiletés des femmes autochtones en matière d’approches traditionnelles et culturelles de 
guérison. C’est dans le cadre des sessions de formation que ces habiletés sont transmises aux participantes. 
Un autre de ces objectifs consiste à constituer un réseau visant à accroître le nombre de guérisseuses. Il 
importe donc de rééxaminer cette question au moment de l’évaluation de rappel qui aura lieu en 2003. 


5.7 Leçons retenues 


En réponse à la demande de suggestions sur la façon d’améliorer la rencontre, les réponses des participantes 
ont été contradictoires. Certaines ont aimé que les rencontres aient lieu en plein air et qu’elles aient la 
possibilité d’être en communication avec la nature. Par contre, d’autres ont trouvé cette expérience de 
plein air moins plaisante. Le fait que cette rencontre ait eu lieu à la fin de septembre peut expliquer les 
réticences de ces participantes à accepter des activités en plein air. En consultant la documentation, on ne 
sait pas exactement la raison pour laquelle le projet a choisi ce moment de l’année pour la tenue de cette 
rencontre. 


En réponse à l’Enquête d’évaluation nationale de la FADG, la coordonnatrice de projet a identifié les 
leçons importantes suivantes qui ont été apprises grâce à cette expérience de l’élaboration et de la mise en 
oeuvre du projet :


recrutement du personnel qualifié/compétent qui répondait bien aux exigences de la mission et des 
principes directeurs du projet;
besoins essentiels de formation / guérison des dispensatrices de services ou des intervenantes des services 
d’aide;
importance de mettre à contribution les participantes, de les impliquer dans le processus complet 
d’évaluation du projet et des activités.


6. Conclusion


Il est évident que I da wa da di a eu une incidence sur les femmes autochtones qui ont participé aux activités 
de formation et de guérison. Comme facteurs contributifs à cette réussite, figurent le milieu sécuritaire, 
propice à la guérison, et mis sur pied par le projet ainsi que les interventions vraiment positives comme 
le soutien, le partage et la constitution de réseaux qui se sont opérées au sein de ces groupes de femmes. 
En outre, les échanges de vues ayant été centrés sur les répercussions historiques et contemporaines des 
effets de longue date laissés par les pensionnats ont semblé établir un contexte constructif, favorable aux 
activités de formation et de guérison. Le fait que le projet a relevé la rétroaction des participantes a permis 
de rassembler une base solide de données d’information permettant d’évaluer de telles incidences. En ce 
qui a trait à l’évaluation des retombées à long terme du projet, nous recommandons l’élaboration d’un 
questionnaire de suivi sur une période de 12 mois afin de renforcer et d’améliorer le processus actuel du 
projet de collecte des données et le compte rendu de la rétroaction. 


Ce projet utilise et facilite l’utilisation des outils, méthodes, approches retrouvés dans nos systèmes 
traditionnels. Le traditionnalisme fait partie des besoins à combler auprès des gens de notre collectivité 


•


•


•
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afin qu’ils puissent renforcer leur identité d’Autochtones. Depuis des centaines d’années, les systèmes, 
notamment celui de l’école, de l’Église et de la justice, ont essayé de faire disparaître chez les Autochtones 
la vision du monde qui leur est propre. Pendant longtemps, les personnes possédant la connaissance des 
enseignements traditionnels ont réprimé et gardé en réserve leurs connaissances ou encore elles ne les 
ont partagées que clandestinement avec des réseaux d’élites. Pendant longtemps, il y a eu beaucoup de 
défiance et de mystification à l’égard des enseignements traditionnels autochtones de la part des personnes 
possédant la connaissance des enseignements traditionnels et de la part de celles à la recherche de ces 
enseignements. Ce projet franchit cette barrière et rassemble tous ces éléments. 


Notes


1 Demande de financement présentée à la FADG.
2 Lettre de Gordon Peters, CFIS, adressée à la Fondation autochtone de guérison, 30 mars 1999 - une proposition de projet 
accompagnant la lettre.
3 Ces données ont été extraites de la page web—Fiche de renseignements—page d’accueil du ministère des Affaires indiennes 
et du Nord Canada, province de l’Ontario, août 2000.
4 Se reporter à l’Association des femmes autochtones de l’Ontario, Fiche de renseignements sur les femmes autochtones “Facts 
About Aboriginal Women” (tirée de http://www.onwa.org/index_body.htm et de Breaking Free: A Proposal for Change to 
Aboriginal Family Violence (1989)) (tirée de http://www.onwa-tbay.ca/PDF%20Files/Forms/Breaking%20Free%20Report.
pdf ).
5 Le Conseil des Six Nations a aussi rapporté en octobre 1996 une population (dans la réserve et à l’extérieur de la réserve) 
de 19 002 personnes (tirée de http://www.woodland-centre.on.ca/S_Nations.html).
6 Tirée de http://www.sixdion.com/corporate/six_nations.htm
7 Le Community Support Coordinator’s Guide to Completing Case Studies [traduction] « Guide à l’usage des coordonna-
teurs du soutien communautaire concernant la réalisation d’études de cas » (Kishk Anaquot Health Research, février 2001) 
recommande que « le CSC étudie avec circonspection et prudence la situation avant de mener une évaluation DIRECTE des 
résultats d’un projet selon la perspective de participants. » Dans ce cas, il a été décidé de demander à deux participantes de 
prendre part aux entrevues étant donné que la coordonnatrice du projet était d’avis que leur perspective était importante et 
que l’entrevue ne risquait d’aucune façon de perturber leur santé affective ou spirituelle dans la poursuite de leur guérison. De 
plus, ces participantes étaient bien soutenues dans leur démarche de guérison.
8 Se reporter à Suicide Information & Education Centre à http://www.suicideinfo.ca/
9 Se reporter à Suicide Information & Education Centre à http://www.suicideinfo.ca/
10 Question dans le cadre de EEN : Quels autres événements dans la collectivité ou dans les familles sont survenus ou y a-t-il 
d’autres efforts de guérison en cours ou d’autres circonstances ayant eu une incidence sur vos résultats?
11 Tirée de http://www.hc-sc.gc.ca/women/english/facts_aborig.htm
12 Tirée de http://www.nfh.hc-sc.gc.ca/publicat/finvol2/women/special.htm
13 Comité canadien sur la violence faite aux femmes (1993 : 156). Changing the Landscape: Ending Violence ~Achieving Equa-
lity, The Final Report of the Canadian Panel on Violence Against Women [traduction] Un nouvel horizon : éliminer la 
violence, atteindre l’égalité, rapport final du Comité canadien sur la violence faite aux femmes. Ottawa, ON : Ministre des 
approvisionnements et services Canada.
14 Tirée de www.hc-sc.gc.ca/hppb/familyviolence
15 Comité canadien sur la violence faite aux femmes (1993 : 18); Dumont Smith, Claudette et Pauline Sioui Labelle (1991).  
Native Women Needs Assessment Survey, National Family Violence Study/Evaluation [traduction] Étude nationale sur la 
violence familiale/Évaluation des besoins des femmes autochtones. Ottawa, ON : Association des infirmières et infirmiers 
autochtones du Canada.
16 Une étude a révélé les raisons incitant les victimes à ne pas signaler l’agression, notamment (par ordre de fréquence) la 
crainte à l’égard du système de justice pénale; crainte de la procédure de divulgation; crainte des répercussions sur la famille; 
expériences antérieures négatives avec le système de justice; l’agresseur ne pouvait être repéré ou était décédé; crainte de l’agres-
seur; crainte des répercussions sur les rapports avec le conjoint. Se reporter à Tina Hattem (1998). Survey of Sexual Assault 
Survivors: Report to Participants. Ottawa, ON : Ministère de la Justice et Association canadienne des centres contre le viol.
17 Les organisations ont indiqué qu’elles n’avaient ni le temps, ni les ressources nécessaires, pour recueillir ces données au 
moment de l’étude.
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18 Tirée de http://www.elizabethfry.ca
19 Tirée de http://www.csc-scc.gc.ca
20 Tirée de http://www.web.apc.org/~kpate
21 Tirée de http://www.elizabethfry.ca/facts1_e.htm
22 En théorie, il devrait être possible de recueillir des statistiques sur le nombre de femmes autochtones incarcérées qui vien-
nent de l’Ontario en communiquant avec les Services correctionnels du Canada (CORCAN) et le ministère du Procureur 
général de l’Ontario; cependant, le temps a été insuffisant pour réussir à collecter ces données répondant aux besoins de l’étude 
de cas.
23 Native Child and Family Services of Toronto, Stevenato and Associates, et Janet Budgell (1999). Aboriginal Healing &Well-
ness Strategy Research Project: Repatriation of Aboriginal Families—Issues, Models and a Workplan, Final Report. Toronto, ON : 
Native Child and Family Services of Toronto. Extrait de : http://www.nativechild.org/uploads/rep_rpt(1).pdf
24 Commission royale sur les peuples autochtones [CRPA] (1996). Rapport de la Commission royale sur les peuples 
autochtones, Volume 2 : Une relation à redéfinir. Ottawa, ON : Groupe Communications Canada; CRPA (1996) Rapport de 
la Commission royale sur les peuples autochtones, Volume 3 : Vers un ressourcement. Ottawa, ON : Groupe Communications 
Canada.
25 Ces données pourraient s’avérer encore plus utiles dans le cadre du volet longitudinal de l’étude de cas si les responsables du 
projet pouvaient recueillir de l’information de rappel au sujet des participantes, comme les changements constatés dans leur 
vie en général, dans leur vie professionnelle (au travail), depuis leur participation au projet.
26 Des 120 participantes, 20 parmi elles étaient des Survivantes des pensionnats; 75 se sont identifiées comme des personnes 
ayant souffert des répercussions intergénérationnelles découlant des effets de longue date des pensionnats; 19 ont dit ne pas 
appartenir au groupe des Survivantes, ni à celui des participantes ayant subi les répercussions des générations subséquantes et 
6 ont avoué ne pas savoir si elles avaient été affectées par ces effets de longue date. Le projet I da wa da di, rencontre Awakening 
the Spirit [Éveil de l’esprit], les 28, 29, 30 septembre 2000, Rapport des évaluations des participantes, p.4
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Rapport d’étude de cas : I da wa da di


Appendice 1) Questions d’entrevue—I da wa da di


1. Dans quelle mesure le projet a-t-il bien traité des effets de longue date des abus physiques et sexuels commis 
dans les pensionnats, y compris des répercussions intergénérationnelles?


2. Quels sont les besoins préidentifiés auxquels le projet veut répondre?


3. Comment évalueriez-vous la capacité de ce projet à faire face à ces besoins et à les satisfaire?


4. À votre avis, les responsables du projet ont-ils répondu de leurs activités devant la collectivité (c.-à-d. ont-t-il 
rendu compte de leurs obligations en établissant des communications claires et transparentes avec les membres 
de la communauté et également en allant chercher en retour leur feedback)?


5. Dans quelle mesure les méthodes, les activités et les démarches présentées dans l’accord de financement ont-
elles facilité l’atteinte des résultats recherchés?


6. Le projet sera-t-il en mesure de continuer à fonctionner au moment où l’appui financier de la Fondation prendra 
fin?


7. Dans quelle mesure le projet a-t-il été capable de suivre de près ses activités et de les évaluer?


8. À votre avis, est-ce que les membres de la communauté sont plus informés des pratiques traditionnelles de 
guérison qu’il y a douze mois?


9. Pendant cette période de douze mois, pensez-vous que le nombre de guérisseuses traditionnelles a 
augmenté?


10. Pensez-vous qu’il y a eu augmentation du nombre de femmes qui ont demandé de l’aide auprès des guérisseuses 
traditionnelles depuis les 12 derniers mois?


11. En consultant la liste ci-dessous, à votre avis, les femmes sont aux prises avec lesquels de ces problèmes? 


 Pauvreté Manque d’estime de soi Dépression


 Violence physique  Racisme


 Violence sexuelle Problèmes d’identité


 Isolement Monoparentale


 Abus sexuel à l’égard d’enfants Rôle de parent/éducation des enfants


11a. Voudriez-vous élaborer davantage sur ce sujet ou y a-t-il d’autres problèmes à ajouter à cette liste?


12. En général, avez-vous l’impression que les dirigeants de la collectivité appuient la demande de guérison relative 
aux effets de longue date des pensionnats?


13. De quelle façon avez-vous entendu parler du projet I da wa da di?


14. À votre avis, qu’est-ce que le projet I da wa da di essaie d’accomplir?


15. Quels types de changements avez-vous observé dans la vie des femmes autochtones, des changements perçus 
comme résultats du projet?


16. Pouvez-vous décrire des effets négatifs, s’il y en a, que ce programme a eus? (Dans l’affirmative, à votre avis, 
quelle mesure devrait-être prise pour empêcher à l’avenir de tels effets négatifs?)


17. De quelle façon décririez-vous la crédibilité dont bénéficie le programme auprès de la collectivité?
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18. Quels sont les indices ou signes révélateurs qui vous permettent d’affirmer que ce projet a obtenu jusqu’à 
maintenant des résultats positifs?


19. Avez-vous l’impression qu’un soutien adéquat a été accordé :


 Pour amorcer la démarche de guérison?


 Pendant la démarche?


 Par la suite?


 Commentaires :


20a. Si vous avez participé à l’une des activités, pouvez-vous décrire ce que vous avez appris pendant cette activité, 
des acquisitions que vous avez pu intégrer dans votre vie personnelle et/ou professionnelle?


20b. Si vous n’avez pas participé à des activités, pouvez-vous décrire des changements que vous avez remarqués dans 
la vie personnelle ou professionnelle des personnes qui ont participé à ces activités?


21. En plus de l’appui accordé par ce projet, de quel autre soutien les personnes qui poursuivent une démarche de 
guérison ont-elles besoin?


22. Quelles indications y a-t-il, s’il y en a, que les femmes autochtones ont reconquis leur rôle traditionnel dans 
notre société?


23. Pensez-vous que la participation au projet a aidé ces femmes à ranimer leur fierté d’être Autochtones?


24. Pouvez-vous décrire des changements observés chez les participantes relativement aux relations établies avec 
la communauté ou au rôle qu’elles y exercent? Par exemple, leur sentiment d’appartenance, un rôle plus actif 
dans la communauté, y exercer un rôle de leadership, etc.


25. Avez-vous l’impression que les femmes se sentent moins isolées par suite de leur participation au projet?


26. Pensez-vous qu’il y a suffisamment de services pour aider les familles à briser le cycle de l’abus?


27. Y a-t-il des questions ou des préoccupations au sujet des activités / du fonctionnement du projet qui devraient, 
selon vous, être traitées dans le cadre d’une évaluation?
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1.  Introduction 


L’évaluation de l’incidence de la Fondation autochtone de guérison (FADG) compte 13 études de cas qui 
sont présentement en cours. Ces études ont comme objectif de fournir un point de vue holistique détaillé 
du projet et de son efficacité. La collecte, l’analyse et la synthèse des données sont effectuées par des 
coordonnateurs de soutien communautaire (CSC) avec les conseils du Kishk Anaquot Health Research 
(KAHR). Ces cas ont été sélectionnés de manière à représenter une variété de types de projets et de 
groupes cibles.1 Cette étude de cas porte sur un programme de développement de compétences parentales 
dans une communauté rurale qui combine les approches modernes et traditionnelles et qui s’adresse aux 
Survivants, qu’ils soient membres des Premières Nations, Métis, gais/lesbiennes, handicapés, hommes, 
femmes, jeunes ou Aînés vivant à La Ronge, en Saskatchewan, et dans la région environnante. 


Le programme en question porte le nom de « Projet de développement de compétences parentales de 
Kikinahk » (PDCPK) mis de l’avant par le Centre d’amitié de Kikinahk Inc. (CAK) de La Ronge en 
Saskatchewan (projet de la FADG no RB-67-SK). L’objectif premier de ce projet est de s’assurer que les 
familles développeront des compétences parentales traditionnelles et modernes et adopteront des moyens 
de communiquer qui leur permettront de devenir plus saines et fonctionnelles. Le CAK espère atteindre cet 
objectif par l’entremise d’un programme de développement de compétences parentales dont les composantes 
combineront des modèles de compétences parentales traditionnelles et les attentes modernes en matière 
de rôles parentaux. Le rapport décrit l’approche qui sera employée, les objectifs à court et à long terme à 
atteindre et les caractéristiques des équipes et des participants. On y retrouve aussi une description de La 
Ronge en Saskatchewan, de la communauté autochtone de l’endroit et de la région environnante. Il traite 
aussi des méthodes utilisées, de leurs limites et de ce qui peut être extrait des données disponibles portant 
sur les changements observés chez les personnes et au sein de la communauté.


2. Description du projet


2.1 Activités et objectifs du projet 


Le Projet de développement de compétences parentales de Kikinahk a été lancé le 1er décembre 1999 
grâce à une aide financière de 176 159 $ pour une durée d’un an, jusqu’au 31 décembre 2000. Cependant, 
le projet a été renouvelé pour une autre année et il est à souhaiter qu’il se prolonge par la suite. Ce projet 
s’adresse aux parents, aux enfants et aux grands-parents de La Ronge et de la région environnante et il a 
pour objectif d’aider les familles à devenir saines et fonctionnelles. Le PDCPK espère atteindre cet objectif 
en combinant des activités et des expériences tirées de modèles de compétences parentales traditionnelles 
et modernes au Centre d’amitié et lors d’expéditions en milieu naturel (une cabane sur une île); ces modèles 
de compétences parentales traditionnelles seront présentés et renforcés par l’entremise d’interactions et 
d’exercices pratiques. En plus de pouvoir compter sur la présence d’Aînés respectés, possédant une vaste 
expérience permettant d’assurer une formation axée sur le développement de compétences parentales, des 
conférenciers ont été invités pour apporter un complément d’information générale en cette matière lors 
de conférences ou de forums.


Le PDCPK se voulait une réponse au besoin de programmation traitant spécifiquement des effets des 
abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats. Les parents ont été invités à se rendre au CAK et 
à prendre part au PDCPK de manière très informelle et volontaire, et au moment qui leur convenait. 
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Le PDCPK encourageait les Survivants à prendre part au programme de diverses façons : rencontres 
avec les participants ou les familles au CAK, visites du projet par les personnes/famille, distribution de 
dépliants dans la communauté, consultations auprès d’autres prestataires de services sociaux et de soins de 
santé, visites à domicile, journées portes ouvertes annuelles et participation à tous les aspects des services 
sociaux dans la communauté. Il semble que le bouche-à-oreille était le meilleur moyen d’encourager la 
participation.


Le PDCPK a utilisé le partage pour faciliter le dialogue, l’introspection et les conseils traditionnels. 
Une fois par semaine, les jeunes étaient invités à venir rencontrer les grands-parents ou à « venir faire un 
tour ». Même si la plupart des participants préféraient passer au moment qui leur convenait et ne pas 
s’inscrire, certains l’ont fait. Parmi les services offerts, il y avait des séances de counseling individuel, des 
rencontres de groupes de soutien hebdomadaires, des conférences, des soirées familiales et des activités 
spéciales avec les aînés telles que le camping, la chasse et la pêche traditionnelles et le partage du savoir 
traditionnel. Ces activités visaient à améliorer la communication au sein des familles, à accroître l’engagement 
communautaire, à améliorer les compétences parentales, à sensibiliser davantage la communauté at 
d’augmenter la compréhension des effets des abus; elles visaient aussi à assurer un meilleur soutien aux 
familles concernées et ainsi, diminuer en bout de ligne, la violence au sein des familles. Le modèle logique 
du programme et les grandes lignes des mesures d’évaluation du PDCPK sont présentés à la figure 1 et 
au tableau 1.


Figure 1) Modèle logique—Projet de développement de compétences parentales de Kikinahk


Nos activités Formation et appui au rôle principal.


Méthodes
Counseling individuel, rencontres de groupes de soutien hebdomadaires, conférences, 
pièces, soirées familiales, activités spéciales avec les Aînés (p. ex. camping, chasse et pêche 
traditionnelles, repas, partage du savoir ancestral)


Activités
Nombre de séances de counseling, nbre d’activités (traditionnelles) hors site, nbre 
de séances de développement de compétences parentales, nbre de programmes 
communautaires offerts (p. ex. conférenciers, conférence).


Résultats 
escomptés à court 


terme


Accroissement de la participation des parents et des adolescents qui prennent part aux 
activités communautaires, amélioration de la communication entre les Survivants et 
leurs enfants, diminution de l’incidence des abus, augmentation de la sensibilisation aux 
questions d’ordre familial et aux abus sexuels et physiques afin que la communauté puisse 
aider plus efficacement les Survivants et mieux comprendre les effets de ces abus.


Preuves que les 
choses ont changé 


à court terme 


Nombre de participants prenant part à l’activité, nbre de changements observés dans 
les compétences parentales, nombre de parents et d’adolescents participant aux activités 
culturelles, augmentation du nombre de participants au programme, diminution des 
taux de violence familiale chez les participants, diminution des taux d’abus, nbre de 
participants aux séances de counseling.


Raison d’être du 
programme


Les membres de familles qui ont vécu les effets des abus sexuels et physiques subis 
dans les pensionnats et vivant à La Ronge et dans la région environnante peuvent 
acquérir des compétences parentales traditionnelles et modernes et apprendre comment 
communiquer entre eux afin de les aider à être sains et fonctionnels


Preuves que les 
choses ont changé


(long terme)


Les familles saines et fonctionnelles prennent en main leur processus de guérison et 
mettent un frein au cycle de l’abus grâce à la formation et à l’appui qu’elles reçoivent de la 
communauté.
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Tableau 1) Carte de rendement—Projet de développement de compétences parentales de Kikinahk 


MISSION : Renforcer les liens familiaux entre les Survivants qui ont souffert des abus sexuels et physiques dans les pensionnats 
et leurs familles qui ont été affectées par les effets de ces abus afin que les familles des Premières Nations et métisses de La Ronge 
et de la région environnante puissent connaître une vie de famille heureuse et fonctionnelle.


COMMENT? QUI? CE QUE nous recherchons? WHY?


Ressources Groupes ciblé Résultats


activités/données à court terme à long terme


Répondre aux questions 
d’ordre parental (p. ex. violence 
physique et psychologique, 
abus sexuels), donner de la 
formation aux membres de la 
famille afin de changer leur 
comportement individuel et 
collectif; counseling individuel, 
rencontres de groupe de 
soutien, activités en soirée (p. 
ex. soupers, danses), activités 
traditionnelles (p. ex. camping, 
chasse et pêche), conférences, 
activités culturelles, activités 
de groupe, fins de semaine de 
développement de compétences 
parentales; soirées soupe au cou 
de caribou et bannock avec les 
Aînés.


Les Survivants 
des abus sexuels 
et physiques 
subis dans les 
pensionnats et 
leurs familles, 
qu’ils soient 
membres des 
Premières 
Nations, Métis, 
gais/lesbiennes, 
handicapés, 
hommes, 
femmes, jeunes 
ou Aînés de 
La Ronge et 
de la région 
environnante.


Augmentation de la participation des 
parents et des adolescents aux activités 
communautaires; amélioration des 
communications et établissement de liens 
entre les Survivants et leurs descendants; 
diminution des cas d’abus; accroissement 
de la sensibilisation aux questions 
d’ordre familial; sensibilisation accrue 
de la communauté afin d’améliorer sa 
compréhension des effets des abus de 
manière à réduire le déni du problème. 
Parents confiants et responsables 
élevant des enfants dans des foyers non 
violents et protégeant leurs enfants des 
abus. Processus continu de guérison et 
compréhension accrue des questions liées 
aux abus sexuels et physiques subis dans les 
pensionnats..


Parents confiants et 
responsables élevant 
des enfants dans des 
foyers non violents et 
protégeant leurs enfants 
des abus. Processus 
continu de guérison et 
compréhension accrue 
des questions liées 
aux abus sexuels et 
physiques subis dans les 
pensionnats.


Comment mesurer les effets? Quels changements verrons-nous? Quelle est l’ampleur des changements apportés?


Budget Groupe cible Résultats à court terme Résultats à long terme


186 190 $ Nombre de 
familles qui 
ont pris part 
au programme 
communautaire.


Plus grande sensibilisation face aux 
effets des abus sexuels et physiques subis 
dans les pensionnats et une meilleure 
compréhension du problème; habileté à 
communiquer et liens d’attachement des 
parents envers les adolescents et vice-
versa; participation accrue aux séances de 
formation et de guérison; demandes de 
service de guérison individuelles; demandes 
de la communauté pour de la formation 
sur les effets des abus sexuels et physiques 
subis dans les pensionnats.


Diminution des taux 
d’abus, de violence 
familiale, de placements 
d’enfants en foyers 
d’accueil, de suicide 
chez les enfants 
et les adolescents; 
changements 
manifestes en matière 
de systèmes de soutien 
communautaire pour 
les Survivants et leurs 
familles.


2.2  Contexte du projet 


Le PDCPK est dispensé par le Centre d’amitié de Kikinahk (CAK) de La Ronge en Saskatchewan, une 
communauté rurale d’environ 7 000 habitants. Il est lié de très près à d’autres programmes au sein du CAK 
et de la communauté, notamment : collectivité autochtone du Lac La Ronge, maison d’hébergement pour 
femmes battues de Piwapan, services sociaux de La Ronge, coopérative de garde d’enfants de La Ronge, 
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Programme d’aide préscolaire aux autochtones, programme jeunes parents, programme de médiation et 
de déjudiciarisation à l’intention des jeunes, programme de services d’approche à l’intention des jeunes, 
Service jeunesse Canada, programme récréatif en soirée à l’intention de jeunes, et Programme de nutrition 
prénatal. La relation de travail la plus étroite est peut-être celle établie avec la maison d’hébergement 
pour femmes battues de Piwapan qui offre un programme similaire aux parents. Au début, le budget du 
PDCPK était de 186 190 $ pour la période allant du 1er décembre 1999 au 31 décembre 2000; il a été 
modifié à 176 159 $.


2.3  Équipe de projet et participants


L’équipe du PDCPK est composée des membres suivants : un agent financier/administrateur - non 
rémunéré (prêté) par le CAK, un coordonnateur de projet - financement par la FADG, un Aîné - grand-
père/compétences parentales à l’intention des pères - financement par la FADG, une Aînée - grand-
mère/compétences parentales à l’intention des mères - financement par la FADG, et un chauffeur 
d’autobus à temps partiel - financement par la FADG. Bien qu’il ne soit pas clair quelle qualification ou 
formation possédaient les membres de l’équipe, il était évident que les Aînés sélectionnés pour enseigner 
les compétences parentales étaient très respectés, compétents et extrêmement motivés. 


[traduction]
Nous ne nous attendions pas à ce que les grands-parents participent avec tant d’enthousiasme 
au programme et qu’ils aillent au-delà des activités prévues. Ces trois travailleurs qui oeuvrent 
auprès des parents d’adolescents voulaient depuis longtemps changer la façon dont les parents 
autochtones élevaient leurs enfants. Ils avaient toutes sortes d’idées et ne demandaient pas mieux 
que de les voir mettre en pratique... Quelle chance pour notre programme d’avoir engagé ces 
Aînés qui étaient enseignants du programme cri à l’école secondaire. Ils améliorent le programme 
non seulement en travaillant avec les adolescents, mais aussi en faisant participer les parents aux 
réunions et aux excursions en milieu naturel. D’autres Aînés participeront aux activités de la 
semaine culturelle à venir.2


La majorité des participants sont de jeunes chefs de famille monoparentale, pour la plupart des femmes 
âgées entre 20 et 40 ans, qui se sont tout simplement présentées au CAK ou qui ont été envoyées par le 
centre de santé mentale ou la maison d’hébergement pour femmes battues de Piwapan. Certaines femmes 
étaient accompagnées de leur conjoint et de leurs enfants afin qu’ils participent eux aussi au programme. 
Quarante personnes ont pris part de façon régulière à toutes ou à la plupart des activités commanditées 
par le PDCPK, mais plus de 100 personnes ont participé à au moins une activité de guérison (p. ex. soirées 
familiales, conférences, repas, partage avec les Aînés). La plupart des participants étaient des membres 
des Premières Nations et des membres de leurs familles. Là encore, le nombre de femmes était plus élevé 
que le nombre d’hommes. 
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Figure 2) Activités de guérison—Participation
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Au total, 150 personnes ont participé aux activités communautaires générales dont l’objectif était de sensibiliser 
la population à la question des effets des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats. Là aussi, la 
plupart des participants étaient des membres des Premières Nations et des membres de leurs familles ayant 
été touchés par les effets des abus. De plus, on comptait quatre fois plus de femmes que d’hommes.


Figure 3) Activité de sensibilisation—Participation
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2.4  Projet et contexte communautaire


Le CAK possède un grand gymnase qui est utilisé pour plusieurs activités du PDCPK. Les grands-parents 
ont leur propre bureau où ils rencontrent les participants individuellement ou enseignent des activités 
traditionnelles à des groupes. Deux salles de réunions servent aussi à la tenue d’activités pendant la journée 
ou en soirée et les parents peuvent amener leurs enfants à la salle familiale tout en participant aux activités 
du programme (un service de garderie est offert). Le décor est simple : murs de couleur blanc cassé et 
planchers en linoléum. Les deux totems à l’entrée du CAK ont été sculptés par le grand-père et l’un d’eux 
ressemble énormément à la grand-mère du programme.


Le CAK est fier d’offrir une gamme de services aux habitants de La Ronge et de la région environnante. 
Le Centre comporte une section administrative, des bureaux situés au fond de l’édifice, un grand gymnase 
avec une scène, le bureau des Aînés, une salle de classe pour le programme d’aide préscolaire, une salle de 
triage, une salle à dîner et une cuisine. Le CAK recueille aussi des vêtements usagés qu’il distribue aux 
communautés de la région. Le CAK songe présentement à agrandir sa superficie afin de mieux répondre 
aux besoins urgents de son personnel et de sa clientèle. 


La ville de La Ronge est située sur la rive ouest du lac La Ronge dans le Nord de la Saskatchewan. Elle 
comprend aussi deux autres communautés : Air Ronge et la collectivité autochtone de Lac La Ronge qui 
comptent au total 7 000 habitants. Il y a six réserves dans la région : Far Reserve, Bell’s Point, Big Stone, 
Big Rocks, Jack Pine et Morins Hill. La Ronge est située à 236 km au nord de la ville de Prince Albert et 
à 375 km au nord de Saskatoon. Voici les services qu’on y retrouve :


un nouveau centre de santé offrant des soins d’urgence, de courte et de longue durée;
deux collèges et quatre écoles primaires;
le ministère de la gestion de l’environnement et des ressources de la Saskatchewan;
le troisième aéroport le plus achalandé de la Saskatchewan offrant des vols réguliers et nolisés, et abritant 
une base de bombardiers à eau utilisés pour combattre les incendies de forêt;
des sociétés d’exploration et d’exploitation minière;
une scierie;
des usines de cueillette et de transformation du riz sauvage;
six hôtels et motels, plus chalets et terrains de camping;
environ une douzaine de restaurants;
deux pharmacies;
des bibliothèques;
des services optométriques et dentaires;
deux établissements financiers;
des concessionnaires de bateaux et de motoneiges;
de nombreux supermarchés, boutiques de vêtements, quincailleries et autres magasins.


Il n’y a pas si longtemps, les habitants de La Ronge vivaient encore selon le mode de vie traditionnel cri. 
Les communautés des Premières Nations entourant La Ronge sont géographiquement complexes. Il est 
difficile de dire où la communauté commence et où la ville de La Ronge finit. L’acculturation a été rapide, 
persuasive et accompagnée de certains éléments de dynamique sociale porteurs de stress, dont le racisme 
non seulement entre Autochtones et non-Autochtones, mais aussi au sein même des groupes culturels 
autochtones (p. ex. entre les membres des Premières Nations et les Métis). Il existe aussi de fortes tensions 
entre les partisans des religions euro-chrétiennes et ceux qui pratiquent la spiritualité traditionnelle 


•
•
•
•


•
•
•
•
•
•
•
•
•
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autochtone. Il y a, de toute évidence, une structure des classes et le haut de la hiérarchie est occupé par les 
Canadiens non-autochtones, suivi par les Autochtones détenant des emplois (aussi connus sous le nom 
d’« Autochtones assimilés »), et finalement, les Autochtones victimes d’abus, toxicomanes, sans emploi 
et ayant peu d’années d’études. 


Selon les résultats de l’Enquête nationale annuelle sur l’administration et le processus, les membres de 
l’équipe du PDCPK ont qualifié de pressants les défis communautaires suivants (il s’agit de problèmes qui 
affectent 80 % ou plus de la population ) : les conditions économiques locales lamentables, l’alcoolisme et 
la toxicomanie, le syndrome d’alcoolisme foetal, les effets de l’alcoolisme foetal et la violence familiale.


Jamais auparavant n’avons-nous vu autant de cas d’enfants provenant de foyers brisés ou de familles 
monoparentales, d’enfants aux prises avec des problèmes d’alcool, de drogue et d’inhalation de 
solvant et d’enfants exposés à la violence et au sexe. Dans cette communauté, nous avons vu des 
enfants se suicider et tuer d’autres enfants (gras ajouté); plusieurs d’entre eux ont été placés dans 
des foyers au lieu d’être élevés par des familles, certains connaissent des difficultés scolaires, d’autres 
souffrent de troubles affectifs.3


Au nombre des défis moyens (qui concernent entre 40 et 80 % de la population), on retrouvait : 
l’analphabétisme chez les adultes, le manque de moyens de transport et d’autres ressources, d’installations ou 
de services communautaires. L’apathie ou l’absence de soutien communautaire autochtone actif, les suicides 
ou les tentatives de suicides étaient considérés comme des défis non urgents (qui touchent moins de 40 
% de la population) pour la communauté dans son ensemble. La Ronge et les communautés autochtones 
environnantes sont aussi aux prises avec une crise du logement. Dans certains cas, la situation est si 
catastrophique que deux ou trois familles vivent sous le même toit. Le nombre de jeunes sans abri (âgés de 
moins de 25 ans) qui ont été mis à la porte ou qui ont quitté le foyer familial en raison de la violence qui 
y régnait est très élevé. L’avenir s’annonce sombre en raison du manque de programmes d’encouragement 
destinés aux jeunes et de la pénurie d’emplois. La plupart des jeunes n’ont pas d’instruction, y compris les 
femmes qui ont de jeunes enfants.


Le nombre de Survivants des pensionnats est inconnu. La région de La Ronge comptait deux pensionnats : 
la Lake La Ronge Mission School était administrée par l’Église anglicane de 1914 jusqu’au moment de 
son incendie en 1947; et selon les Aînés, il y avait un autre pensionnat situé à Timber Bay, à environ 150 
à 175 km au sud de La Ronge à partir de 1947.


Aujourd’hui, les jeunes et les enfants qui ont fréquenté la Lake La Ronge Mission School sont des Aînés 
et leurs enfants ont peut-être fréquenté le pensionnat de Timber Lake. Selon une de nos sources, les Aînés 
préfèrent ne pas parler de leur expérience dans les pensionnats, alors que les hommes et les femmes dans 
la quarantaine et la cinquantaine sont plus enclins à vouloir aborder le sujet.


Étant donné que le coordonnateur de soutien communautaire (CSC) n’a pas eu le temps de recueillir 
directement les données exigées par le conseil relativement aux indicateurs sociaux (taux d’abus sexuels et 
physiques, d’incarcération, de suicide et d’enfants en foyer d’accueil), il a demandé à ce que le coordonnateur 
du projet s’en occupe afin qu’elles soient incluses dans cette étude de cas. Cependant, le coordonnateur de 
projet a changé d’emploi sans terminer son travail et sans transférer la demande aux autres membres de 
l’équipe du PDCPK. De toute façon, le centre de santé mentale, qui a travaillé étroitement avec le PDCPK, 
a fourni les statistiques suivantes relatives à la région de La Ronge. Il est clair que la grande majorité des 
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clients en santé mentale sont des membres des Premières Nations (71 %) et un grand nombre (41 %) 
sont des jeunes âgés entre 13 et 18 ans. Les problèmes mentionnés le plus souvent concernent les relations 
interpersonnelles, les idées suicidaires, la dépression, l’anxiété et les troubles du comportement. Le nombre 
d’accusations portées pour voies de fait a fluctué passablement au cours des trois dernières années et presque 
un quart de celles-ci ont été retirées. En général, les accusations portées étaient à caractère sexuel et une 
proportion alarmante des victimes de ces accusations d’agressions sexuelles étaient des jeunes et des enfants! Les 
figures 4 à 8 présentent les caractéristiques des clients en santé mentale, leurs motifs de consultation et 
les plus récentes tendances en matière de voies de fait en droit criminel.


Figure 4) Clients ayant recours aux services de santé mentale,
par groupe ethnique, La Ronge, Saskatchewan (1999)
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Figure 5) Clients ayant recours aux services de santé mentale,
par âge, La Ronge, Saskatchewan (1999)
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Figure 6) Motifs de consultation en santé mentale, La Ronge, Saskatechwan (1999)
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Figure 7) Agressions criminelles—Tendances, La Ronge, Saskatchewan (1999–2001)
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3. Méthodes


Cette étude de cas évaluera les changements relevés chez les participants et au sein de la communauté. 
Les questions posées étaient les suivantes :


Le PDCPK a-t-il permis l’apprentissage des compétences parentales traditionnelles et modernes?
La communauté est-elle plus sensibilisée aux effets des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats 
et en a-t-elle une meilleure compréhension?


L’analyse était grandement fondée sur les informations recueillies par les intervenants clés (c.-à-d. l’équipe 
du projet et certains prestataires de services communautaires), bien que d’autres sources d’information aient 
été ajoutées provenant des fichiers du projet (demande et accord de financement, rapports trimestriels, 
réceptivité au projet selon l’enquête complémentaire de la FADG effectuée en juillet 2001 et l’Enquête 
nationale sur l’administration et le processus de février 2001). Le CSC a aussi consulté la bibliothèque de 
La Ronge et le journal The Northerner. Le modèle logique du programme était le seul moyen de déterminer 
les causes possibles de tout changement survenu.


Au cours de la troisième semaine du mois d’octobre, des entrevues individuelles ont été effectuées auprès 
de 11 personnes associées au projet ou aux services communautaires locaux, y compris deux membres de 
l’équipe du PDCPK, deux Aînés (c.-à-d. deux grands-parents qui ont participé au projet lors de la première 
année) et des membres du personnel des services communautaires (c.-à-d. des membres du personnel 
du PDCPK - anciens et actuels -, un travailleur social, un travailleur en santé mentale, un conseiller en 
toxicomanie et un enseignant d’école primaire). D’autres entrevues prévues ont dû être annulées avec le 
service d’aide aux victimes et un conseiller communautaire des Premières Nations de l’endroit en raison 
de leurs horaires trop chargés. De plus, une entrevue avec le travailleur social n’a pas donné les résultats 
escomptés, car son interaction avec le programme était limitée. L’équipe à tenté d’obtenir des renseignements 
historiques auprès de l’hôtel de ville de La Ronge, mais le greffier a affirmé qu’il n’existait pas de publications 
contenant ces renseignements et pouvant être distribuées à la population.


Les questions d’entrevue ont été fondées sur les objectifs à court et à long terme du projet contenus dans 
la figure 1) Modèle logique du Projet de développement de compétences parentales de Kikinahk et le 
tableau 1) Mesures de rendement du Projet de développement de compétences parentales de Kikinahk 
extraites de la demande de financement. Plusieurs questions générales et obligatoires présentant un 
intérêt pour le conseil de la FADG ont aussi été ajoutées. Le modèle logique et la carte de rendement 
ont été acheminés au projet avant l’élaboration des questions afin de confirmer tout changement apporté 
aux objectifs projetés entre le moment de leur proposition et celui de leur mise en oeuvre. Ces questions 
avaient pour but de relever tout changement survenu chez les participants et dans la communauté, plus 
particulièrement dans les domaines suivants :


confiance des parents;
compétences parentales;
recours aux pratiques parentales traditionnelles;
établissement d’objectifs;
interaction parent–enfant;
confiance des jeunes;
suivi;
compréhension de la communauté en ce qui a trait aux effets des abus sexuels et physiques;


•
•


•
•
•
•
•
•
•
•
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volonté des familles de participer au PDCPK;
compréhension des familles en ce qui a trait aux effets des abus sexuels et physiques;
capacité du PDCPK de répondre aux besoins, d’être responsable et de démontrer de la 
transparence devant la communauté et de superviser et d’évaluer son propre travail. 


Une liste des outils utilisés se trouve à l’appendice 1. L’essai pilote des questionnaires était essentiel dans 
ce cas et la majorité des questions étaient fondées sur l’hypothèse que les répondants connaissaient, dans 
une certaine mesure, les personnes qui participaient au PDCPK.


En raison des contraintes de temps et de la charge de travail du CSC, une liste générale des organismes, 
avec qui il serait souhaitable de communiquer, avait été remise au coordonnateur du projet. Ce dernier a 
facilité la collecte des informations en fournissant des noms et des numéros de téléphone et en organisant 
les entrevues au nom de la FADG. Un membre de l’équipe du CAK et le CSC du Yukon et des Territoires 
du Nord-Ouest ont procédé aux entrevues qui duraient entre une et deux heures. Toutes les entrevues ont 
eu lieu, à l’exception d’une seule. La plupart des organismes de La Ronge qui desservent les Autochtones 
ont été interrogés ou contactés. Cette façon de faire a permis d’avoir une perspective impartiale et générale 
du projet et de la communauté. 


3.1  Limites 


Plusieurs points sont susceptibles de miner la fiabilité et la validité des informations recueillies. Aucune 
mesure directe n’a été effectuée auprès des participants par la FADG, ses employés ou ses agents, en 
raison des préoccupations éthiques relatives à la possibilité de causer d’autres traumatismes sans être en 
mesure de pouvoir venir en aide aux répondants. Les limites imposées par l’assurance-responsabilité de 
la FADG sont aussi entrées en ligne de compte. Étant donné que l’évaluation directe a été problématique, 
l’évaluation indirecte ou les perceptions des informateurs clés se sont révélées d’une grande importance. 
De plus, l’équipe du PDCPK n’a pas interrogé les participants relativement à leur satisfaction à la fin de 
leur participation ou du projet. 


Aucun instrument normalisé n’a été utilisé pour évaluer les changements en matière de compétences 
parentales. Bien qu’il soit très peu probable qu’il existe un instrument psychométrique ou normalisé 
pour déterminer les étapes de guérison uniques aux Autochtones qui ont été victimes d’abus sexuels et 
physiques dans les pensionnats (abus institutionnels), cela vaudrait tout de même la peine de recourir à 
d’autres instruments pour évaluer les changements survenus en matière de compétences parentales. À tout 
le moins, on aurait dû demander aux participants leur avis sur l’efficacité du programme.


En juillet 2001, une formation de deux jours a été donnée aux CSC en élaboration de sondage et en 
techniques d’entrevue. Le travail a réellement commencé pour cette étude de cas en septembre 2001 et les 
entrevues ont été fondées sur les objectifs à court terme énoncés dans la carte de rendement. Les personnes 
qui procédaient aux entrevues étaient laissées à elles-mêmes et n’avaient pas à se soumettre à une séance 
de débrefage à la fin de chaque journée d’entrevues. Leurs notes ont été examinées, transcrites et résumées 
par des associés du KAHR 


Les données de cette étude de cas provenaient de deux sources : l’équipe du projet et les personnes qui 
gravitaient autour du projet (p. ex. les bureaux scolaires, les conseillers en santé mentale). Au moins deux 
commentaires qui précédaient les questions d’entrevue encourageaient la variété d’opinions :


•
•
•
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il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulement des réponses qui sont vraies selon votre 
perspective;
il sera impossible d’identifier qui que ce soit, alors n’hésitez pas à faire des commentaires qui pourraient 
susciter la controverse. 


Cependant, aucun effort particulier n’a été déployé pour obtenir une confirmation des preuves, des 
données d’autres études ou de cas défavorables. Bien qu’il se peut que le PDCPK n’ait pas été profitable 
à tous, il était interdit au CSC de recueillir des preuves directes auprès de ces participants. Par contre, il 
aurait été très utile pour le PDCPK de savoir pourquoi le programme ne convenait pas à ces participants. 
Les informations quantitatives disponibles se limitaient aux statistiques consignées par la police et les 
services en santé mentale de l’endroit. 


Malheureusement, les ressources limitées du programme ont fait en sorte qu’il a été impossible de recourir 
aux services de plusieurs évaluateurs; néanmoins, toutes les réponses ont été consignées textuellement et 
l’analyse du discours a été effectuée par un évaluateur externe. Bien que dans la plupart des cas, le CSC ait 
pu avoir des contacts nombreux et prolongés avec la plupart des projets, dans le cas présent, le projet était 
basé en Saskatchewan et le CSC desservait les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon. Par conséquent, 
le CSC et l’équipe de projet ne s’étaient jamais rencontrés avant la collecte des données.


Certains CSC sont eux-mêmes des Survivants des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats 
ou leurs descendants et leur perspective sur la guérison a peut-être influé sur la collecte des données. 
Cependant, il n’est pas clair si leurs points de vue auraient été plus sévères ou plus indulgents envers les 
programmes. L’analyse externe du discours a permis d’éliminer ce parti pris. 


Dans ce cas, le CSC a dû utiliser les informations qui étaient les plus faciles à obtenir étant donné qu’il 
ne disposait que de deux jours pour procéder à la collecte des informations. Parmi les informations 
manquantes, on retrouvait les indicateurs sociaux que le conseil avait demandé d’indiquer, de même que 
les caractéristiques des participants dont les besoins avaient été négligés/ignorés par le programme et un 
suivi à long terme de ceux pour lesquels le programme a été bénéfique.


4.  Explication des résultats


La formation au rôle parental des parents et les activités traditionnelles organisées par des Aînés qualifiés, 
qui n’attendaient que l’occasion de corriger les fautes commises dans les pensionnats, ont offert une base 
solide aux personnes qui désiraient en finir avec les effets des abus sexuels et physiques subis dans les 
pensionnats sur leurs vies. Quoique le PDCPK n’ait pas répondu aux besoins de tous ou qu’il n’ait pas 
touché profondément toutes les personnes qui y ont pris part, celui-ci a eu des répercussions, même de 
courte durée, chez certaines familles. De plus, il semble que la population de La Ronge commence à rompre 
le silence relativement aux effets des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats. 


Cependant, il n’est pas clair si ce désir de changement aura un effet durable sur les participants au PDCPK 
ou si cet effet se propagera de manière plus générale à la communauté. Afin de combler ces lacunes en 
matière de compréhension, de plus amples informations devront être obtenues sur les points suivants :


les caractéristiques des participants et plus particulièrement les raisons pour lesquelles le programme 
répond mieux aux besoins de certaines personnes qu’à d’autres;


•


•


•
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la durée des répercussions (qu’en est-il après six mois, un an, deux ans?);
les taux actuels d’abus physiques et sexuels, d’enfants en foyer d’accueil, de suicide et d’incarcération au 
sein de la clientèle cible.


Les grands-parents/Aînés qui ont participé activement au PDCPK au cours de la première année d’opération 
se sont forgés une solide réputation auprès des participants; certains d’entre eux ont même abandonné 
le programme après le départ des grands-parents/Aînés. Leur approche impartiale, réconfortante et 
culturellement adaptée au renforcement des compétences parentales, jumelée à leur motivation inépuisable, 
a contribué au succès du PDCPK. 


La dynamique de groupe et la sensibilisation aux effets des abus sexuels et physiques subis dans les 
pensionnats sont aussi maintenant reconnus comme des agents de changement puissants. Étant donné qu’ils 
faisaient partie d’un groupe, les participants n’étaient pas isolés et, avec le temps, ils ont fini par comprendre 
qu’ils n’étaient pas seuls à être aux prises avec ces problèmes. Les participants ne se considéraient plus 
comme de « mauvais » parents, mais comme des parents en manque de compétences et de soutien.


Le succès du programme a aussi été attribué à la motivation des participants ou leur « réceptivité » à 
changer. Les participants au PDCPK ont acquis des aptitudes à communiquer auxquelles ils pourront 
recourir afin d’avoir des interactions moins chargées sur le plan émotif et plus enrichissantes. De toute 
évidence, les participants apprécient l’apprentissage de ces nouvelles méthodes qui les aident à rompre le 
cycle des abus, ils aiment « apprendre une façon d’élever les enfants différente de la façon dont eux-mêmes 
ont été élevés ». Le fait que le programme portait sur les aptitudes à communiquer, le temps de qualité 
passé avec les enfants, les visites à domicile et l’importance des modèles de comportement efficaces sont 
des éléments qui ont été responsables en grande partie du changement. Peut-être plus important encore, 
les participants ont senti que les membres de l’équipe les respectaient, ce qui a aidé à instaurer un climat 
de confiance. Les jeunes ont apprécié le fait d’être écoutés et entendus, et de pouvoir établir des liens avec 
des personnes de leur âge.


De nombreuses raisons peuvent expliquer pourquoi certaines personnes et familles n’ont pas vu leurs vies 
changées à la suite de leur participation au PDCPK . Les conditions socio-économiques de la communauté 
et le déni sont peut-être les barrières les plus difficiles à franchir. Cependant, l’absence de programmes de 
développement de compétences parentales et d’aide, les défis personnels que devaient relever les participants 
en matière de toxicomanies, d’analphabétisme et de pauvreté, jumelés au racisme et au classisme, y ont 
peut-être joué un rôle. 


4.1  Répercussions sur les personnes 


Du point de vue de l’équipe du PDCPK, les caractéristiques des participants ont changé au fil du temps. Au 
début du projet, les femmes venaient seules, mais plus tard, elles étaient accompagnées de leur conjoint et de 
leurs enfants. À vrai dire, l’équipe du PDCPK a été très surprise du taux de participation. [traduction] 
« Nous ne pensions jamais que ce programme serait si bien accepté. Il y a des pères qui, pour la première 
fois de leur vie, ont fait part des sentiments qu’ils ressentaient envers leurs fils. »4


Les parents sont devenus suffisamment à l’aise pour partager leurs avis et poser des questions, et certains 
semblaient être plus détendus et plus patients, étant devenus de meilleurs communicateurs avec le temps. 
Ils avaient moins tendance à « repousser leurs adolescents » et choisissaient soigneusement le ton et les mots 


•
•
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qu’ils employaient pour s’exprimer; d’autres avaient plus de facilité à laisser leurs adolescents avoir du 
plaisir ou à faire des choses avec eux. Un participant a fait remarquer que les mères qui avaient pris part 
au PDCPK n’avaient pas aussi souvent recours aux services que les autres. Les mères qui avaient participé 
au programme sont plus en mesure de veiller à la santé de leurs enfants grâce aux nouvelles connaissances 
qu’elles avaient acquises (p. ex. celles en matière de nutrition). 


Vu de l’extérieur, il n’était pas toujours facile de juger du succès du programme. Bien que certains répondants 
aient affirmé que quelques-uns avaient mis de l’« ordre dans leur vie » en trouvant du travail, en retournant 
aux études et en améliorant leurs relations, il semble que peu de parents aient cessé de boire, amélioré 
leur situation ou récupéré la garde de leurs enfants. Un autre informateur de la communauté (qui n’est 
pas un employé du PDCPK) a fait remarquer que certains participants sont davantage sensibilisés aux 
répercussions des toxicomanies sur leurs relations familiales et semblent s’être rapprochés de leurs enfants. 
Néanmoins, d’autres sont retournés à leurs anciennes habitudes une fois le projet terminé. 


Le PDCPK a incité certains participants à s’informer du traitement des toxicomanies après avoir découvert 
qu’ils souffraient peut-être du syndrome d’alcoolisme foetal ou de ses effets. Un autre répondant a aussi 
fait remarquer que bien que certains changements aient été observés chez certains participants, d’autres 
n’« ont modifié d’aucune façon » leurs habitudes de vie et qu’il n’est pas clair pendant combien de temps les 
changements en question ont perduré une fois le projet terminé. Malgré la grande réceptivité au programme 
que démontraient la plupart des participants, il demeure difficile de rejoindre certains jeunes. De plus, 
malgré la forte participation des mères et des adolescents, les pères continuent à rester à l’écart.


Tous les adolescents, à l’exception d’un seul, ont démontré une volonté de changer. Fait intéressant, 
l’adolescent en question était tout de même intéressé à assister à presque toutes les activités du PDCPK. 
Autrement dit, sa simple présence lors de ces activités suscitait suffisamment d’intérêt chez lui pour 
l’inciter à prendre part au programme. Aux yeux des répondants, la participation accrue des adolescents 
aux activités traditionnelles et leur connaissance des méthodes ancestrales étaient des preuves du grand 
enthousiasme et de la motivation de la communauté. Quelques-uns envisagent de retourner aux études, 
alors que d’autres ont décidé de les poursuivre. Des changements évidents se sont aussi opérés au niveau 
émotif : [traduction] « ... ils apprécient d’être accueillis avec affection lors de leur arrivée et ils sont plus 
ouverts quand vient le moment de parler de leurs familles... »


Certains participants se sont inscrits à d’autres programmes (plus particulièrement à ceux visant à 
combattre l’alcoolisme et les toxicomanies) et d’autres ont décroché des emplois rémunérés. Néanmoins, 
l’abus de substances et le dysfonctionnement familial qui prévalent continuent de miner les effets durables 
du PDCPK chez les familles participantes.


Les avis sont clairement partagés quant à la pertinence du projet à sensibiliser davantage les participants à la 
question des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats. Il y a autant de répondants qui affirment 
que le déni et la résistance sont encore présents que de personnes qui considèrent que la communauté 
est plus à même de parler des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats. Certaines personnes 
ont dénoté une augmentation de la volonté de demander de l’aide auprès d’autres programmes liés aux 
compétences parentales comme celui offert à la maison d’hébergement pour femmes battues de Piwapan 
(un plus grand nombre de femmes de tous âges que d’hommes participent à ce type de programmes).
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4.2  Répercussions sur la communauté 


Les répondants sont clairement divisés en deux groupes : ceux qui croient que la communauté est davantage 
sensibilisée à la question des effets des abus et ceux qui sont d’avis que ce n’est pas le cas. Alors que certains 
affirment qu’un grand nombre de personnes refusent de regarder la réalité en face, d’autres pensent que 
la communauté est prête à aborder le problème, à tout le moins de manière superficielle. Autrement dit, 
les discussions et les échanges d’information sont mieux acceptés lorsqu’ils ne portent pas sur des sujets 
particulièrement délicats. Un répondant a fait remarquer qu’au cours des quatre dernières années, aux 
moins trois ateliers de sensibilisation ont été organisés dans la communauté et une émission de radio crie 
a abordé le sujet des effets des abus sexuels et physiques dans les pensionnats. L’arrivée de ces médias a 
nettement transformé le paysage de ce qu’il était il y a à peine cinq ans. C’est comme si le fait d’en entendre 
parler à la radio crie avait fait en sorte qu’on pouvait maintenant en parler ailleurs. D’autres répondants 
ont affirmé que cet esprit d’ouverture était lié à l’âge et plus évident chez les personnes âgées entre 40 et 
50 ans que chez celles plus âgées.


Les opinions divergeaient quant à l’intérêt et à la volonté de la communauté à participer à ce programme. 
Au moins un répondant a indiqué que, même si la communauté était au courant du PDCPK, le taux de 
participation était très faible. Cependant, d’autres ont indiqué que le nombre de visiteurs impromptus et de 
demandes de renseignements par téléphone au sujet du PDCPK n’avait cessé d’augmenter avec le temps. En 
fait, selon un des membres de l’équipe, les membres de la communauté demandaient des informations sur 
les activités traditionnelles organisées par le PDCPK au lieu d’attendre qu’elles leur soient communiquées. 
La participation aux activités de pêche et de chasse, et la préparation de mets traditionnels, y compris la 
chasse au caribou et le fumage du poisson, ont rappelé aux participants d’agréables souvenirs d’enfance, 
ce qui a accru la participation au sein de la communauté. Même les jeunes étaient enthousiastes à l’idée 
d’apprendre comment fabriquer des sifflets et autres outils auprès des Aînés. 


Étant donné qu’aucune information n’était obtenue sur les abus physiques et sexuels, les enfants en foyer 
d’accueil, le suicide et la détention, les participants devaient donner leur avis sur les changements à apporter 
dans ces domaines. Il n’y avait pas de consensus à savoir si le taux de violence physique avait diminué ou 
non, bien qu’un certain nombre de participants se soient dits optimistes en raison de la lueur d’espoir 
qu’offre la gamme de services portant sur les compétences parentales et la maîtrise de la colère, ainsi que 
ceux visant une plus grande sensibilisation au problème et une plus grande volonté à y faire face. Un 
répondant a affirmé que le taux de violence physique variait selon les saisons. [traduction] « Cela se 
produit par étape, ... les personnes sont mises à pied, ils font abus de substances, les parents battent leurs 
enfants. Depuis des années, ça fluctue, l’hiver ça monte, l’été, ça redescend. » Selon un autre informateur 
clé, le taux de violence physique était élevé et les victimes, y compris les enfants, étaient traités seulement 
après en avoir parlé aux autorités.


Les tendances en matière d’abus sexuels sont alarmantes. Des informateurs clés ont révélé que les victimes 
primaires (victimes des abus) et secondaires (témoins de ces abus) étaient de plus en plus jeunes, que le 
taux était toujours élevé et que le silence assurait la perpétuation des abus. Un répondant a fait remarquer 
que les accusations d’agressions sexuelles et les révélations de cas d’agressions sexuelles survenaient par 
vague, « deux ou trois révélations, puis plus rien ».
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Encore une fois, les opinions divergeaient quant à savoir si le nombre d’enfants en foyers d’accueil avait 
augmenté ou non. Certains croient que le nombre d’enfants en foyer d’accueil a augmenté et que la communauté 
n’a plus les ressources nécessaires pour desservir ces enfants qui doivent maintenant être envoyés « dans l’Est, 
dans l’Ouest et dans le Sud ». D’autres répondants ne savaient pas si la situation avait changé et un répondant 
a affirmé que le PDCPK offrait une solution de rechange au placement d’enfants en foyer d’accueil. 


Les répondants étaient d’avis que la communauté est davantage sensibilisée à la question du suicide, ce 
qui permet aux services et aux personnes d’intervenir plus rapidement. Cependant, la plupart d’entre eux 
ne croient pas que le taux de suicide a changé et ils affirment qu’il est toujours aussi élevé. « À Stanley 
Mission, il y a eu 125 tentatives de suicide en un an pour une population de 1 200 habitants. » Selon les 
répondants, il ne semble pas que les suicides soient concentrés dans une certaine région géographique ou 
qu’ils se produisent à l’intérieur du laps de temps défini; ils croient plutôt qu’ils sont plutôt le résultat de 
l’échec d’une relation amoureuse ou du suicide d’un ami.


Même s’il était difficile d’avoir une image claire à partir des indicateurs sociaux sélectionnés, (c.-à-d. abus 
physiques et sexuels, enfants en foyer d’accueil et incarcération), environ la moitié des répondants étaient 
d’avis que le PDCPK s’attaquait assez bien aux questions touchant les effets des abus sexuels et physiques 
subis dans les pensionnats; par contre, un grand nombre de personnes jugeaient que le programme éprouvait 
des difficultés à cet égard. Si certains répondants croyaient que les questions portant sur les effets des abus 
sexuels et physiques subis dans les pensionnats avaient été abordées de manière appropriée, c’était parce 
qu’ils avaient noté une augmentation du nombre de personnes qui se renseignaient sur le programme et qui, 
éventuellement demandaient de l’aide. Les personnes qui étaient en désaccord n’avaient pas bien compris 
l’objectif du PDCPK. En d’autres mots, certains membres de la communauté croyaient que le PDCPK était 
un organisme au service des enfants et de la famille et non un programme de guérison. De plus, certaines 
personnes pensaient que l’objectif du PDCPK était d’organiser un recours collectif. Un participant a affirmé 
que la tenue d’un plus grand nombre d’ateliers communautaires sur l’abus sexuel aurait été bénéfique. 


Quoique certains répondants avaient été d’accord pour dire que les questions portant sur les abus sexuels 
avaient bien été traitées, ils n’étaient pas convaincus que le lien entre ces abus et les pensionnats avait été 
établi et que le PDCPK était en mesure de s’occuper des cas d’abus sexuels (le PDCPK a dirigé des cas 
sérieux aux services sociaux à l’occasion) La figure 8 présente la répartition des opinions concernant la 
capacité du PDCPK à répondre aux questions portant sur les effets des abus dans les pensionnats. 
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Figure 8) Capacité de s’attaquer aux séquelles des pensionnats
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4.2.1	 Responsabilité	et	transparence	envers	la	communauté	


Le conseil du CAK est responsable envers la communauté et il tente de remplir son rôle en diffusant un 
bulletin et en distribuant des dépliants dans la communauté. Une entrevue radiophonique en cri a été 
réalisée avec l’équipe du programme, ce qui a permis à la communauté de donner son avis. Cependant, il n’y 
a pas eu de réunion du comité directeur du PDCPK. Selon l’un des répondants, la plupart des membres 
du comité étaient trop occupés par leur emploi régulier pour se réunir.


Bien que la majorité de répondants (80 %) ait été d’avis que le PDCPK avait une responsabilité devant 
la communauté, il y avait, selon eux, place à amélioration. Au moins un des répondants pensait que des 
efforts supplémentaires auraient dû être faits, au-delà de l’émission de radio et de la distribution de 
dépliants et du bulletin, pour communiquer avec la population. De plus, les dirigeants scolaires auraient 
aimé avoir la possibilité de fournir de la rétroaction. La figure 9 présente la répartition des opinions quant 
à la responsabilité du PDCPK devant la communauté. 


Figure 9) Capacité de démontrer responsabilité et transparence envers la communauté
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Mis à part les fichiers de projet, les registres de participation et les rapports de la FADG, il n’est pas clair de 
quelle façon le PDCPK a été évalué, ni même s’il l’a été. Les dossiers indiquent qu’une évaluation formelle 
devait se tenir le 31 mars 2000 afin d’examiner : les répercussions du programme sur les participants 
(enfants, parents et communauté); le degré de satisfaction exprimé par les clients et le personnel; si le 
programme avait atteint la clientèle cible; la cohérence entre les objectifs, la conception du programme et 
sa mise en oeuvre; et l’étendue et l’efficacité des partenariats.


Cette évaluation aurait été faite selon les directives recommandées dans le document intitulé Primary 
Prevention Programming for Children at Risk,5 publié par le Saskatchewan Institute on Prevention 
of Handicaps, et préparé pour Santé Canada (1994). Cependant, rien n’indique que le PDCPK a 
procédé à cette évaluation. En fait, dans bon nombre de rapports soumis à la FADG, il était clair que 
les administrateurs du programme ont confondu la fin et les moyens. En d’autres mots, la majorité des 
réponses aux questions sur les résultats (c.-à-d. les changements chez les participants) portaient presque 
exclusivement sur l’atteinte des objectifs de mise en oeuvre (c.-à-d. la participation au projet).


4.3  Partenariats et viabilité 


Le PDCPK a collaboré étroitement avec d’autres programmes gérés par le CAK, ainsi qu’avec d’autres 
organismes et intervenants locaux, notamment :


un travailleur pour venir en aide aux parents adolescents, dont le poste était financé par les services 
sociaux;
le programme de médiation de Kikinahk;
un travailleur des services d’approche de Kikinahk;
les services sociaux de la Saskatchewan;
un travailleur en santé mentale et un conseiller en toxicomanie; 
les écoles locales;
les Aînés locaux.


Néanmoins, les répondants étaient presque unanimes pour dire que le PDCPK ne pourrait survivre 
sans l’aide de la FADG. Même s’ils croyaient que le PDCPK pouvait avoir sa place en milieu scolaire, ils 
doutaient qu’un organisme local soit en mesure de prendre la relève ou que des campagnes de financement 
locales puissent en assurer la survie. Ceux qui croyaient que cela était possible ont recommandé que le 
CAK continue de poursuivre ses efforts d’obtention de fonds auprès du gouvernement fédéral afin d’assurer 
la continuité et même d’élargir le PDCPK. Au moment de la rédaction du présent rapport, le PDCPK 
n’avait pas obtenu de financement provenant d’autres sources. 


4.4  Répondre aux besoins 


Il est clair que la majorité des participantes au PDCPK sont de jeunes mères célibataires et que la 
communauté était heureuse de la mise sur pied d’un programme de sensibilisation aux effets des abus 
sexuels et physiques subis dans les pensionnats. Ce programme adapté à la culture autochtone, non imposé 
par le gouvernement, auquel ont pris part des Aînés cris et qui offrait des cours de développement de 
compétences parentales traditionnelles, a aussi comblé un vide. Cependant, les répondants ont senti que 
les besoins excédaient les ressources du PDCPK et que l’établissement de partenariats aurait pu permettre 
d’atteindre de meilleurs résultats. De plus, le défi est encore très présent à La Ronge. Un répondant a ajouté 
ce qui suit : « Je ne sais pas si c’est parce que les abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats se 


•
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sont produits il y a très longtemps, mais on dirait que la communauté ne veut pas admettre qu’ils ont bel 
et bien eu lieu. » Quatre-vingt pour cent des répondants ont affirmé que le programme n’avait pas bien 
ciblé les personnes qui avaient le plus besoin d’aide. À la figure 10, on retrouve la répartition des opinions 
relatives à la capacité du programme à répondre aux besoins.


Figure 10) Capacité de répondre aux besoins
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4.5 Succès et pratiques exemplaires 


Aux dires des participants, la présence, l’expérience et la personnalité des grands-parents cris ont joué un 
grand rôle dans l’avènement de tout changement positif. La plupart des participants ont aussi apprécié les 
repas, les conférences, les cours sur le développement de compétences parentales et sur la communication, 
les soirées en famille, les activités traditionnelles et les efforts de sensibilisation aux effets des abus sexuels et 
physiques subis dans les pensionnats, composantes du programme qu’ils considèrent comme des réussites. 
La conférence communautaire intitulée Journey to Awareness (cheminement vers une prise de conscience), 
parrainée par le PDCPK, a particulièrement été appréciée, en plus de provoquer le dialogue sur la sexualité, 
la violence et les conflits de pouvoir des adolescents. Cette conférence a permis aux participants d’aborder 
franchement et sans détour ces questions. En plus des vastes efforts de communication, l’établissement 
de liens avec des services complémentaires et l’assurance que les membres de l’équipe du PDCPK 
maintenaient leurs efforts pour le bien-être de la communauté étaient aussi au nombre des pratiques 
exemplaires employées. Enfin, l’équipe croyait que le lieu du programme, ainsi que le leadership et l’appui 
communautaires, avaient aidé à créer des conditions favorables au changement.


4.6 Défis 


Il n’y a pas de tendance claire quant à la demande de services et à la participation. Certains participants affirment 
que les services ne suffisaient pas à la demande, alors que d’autres croient que la communauté ne participait 
pas suffisamment et qu’il était difficile d’inciter les personnes à prendre part aux activités du programme, 
surtout dans le cas des jeunes. Pour d’autres, la nature « informelle » du PDCPK a mené certains membres 
de la communauté à croire qu’il s’agissait plus ou moins d’un service de garde d’enfants. De plus, aux dires de 
la presque totalité des participants, il est difficile d’atteindre des résultats intéressants avec des ressources si 
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limitées. Pour mener à bien un projet de ce genre, il faut une direction solide et des équipes dont les membres 
possèdent la formation et les compétences nécessaires, de même qu’une vision à long terme. Les projets à 
court terme offrant des solutions temporaires ne peuvent remplacer des services continus et bien en place. Les 
efforts consacrés chaque année à l’obtention de fonds l’étaient, selon certains, au détriment des plus démunis. 
« Il serait préférable de venir en aide à ceux qui en ont besoin au lieu de dépenser ses énergies à se battre 
chaque année pour obtenir les fonds nécessaires au fonctionnement du programme. » Enfin, les relations 
semblaient tendues entre le conseil du CAK et l’équipe du PDCPK. Le conseil s’opposait particulièrement 
à certaines idées, dont le recours aux pratiques spirituelles traditionnelles. 


Le roulement élevé du personnel s’est aussi révélé frustrant. Les employés qualifiés et compétents se font 
offrir de meilleurs emplois rémunérés par d’autres organismes locaux, ce qui mine la qualité du programme 
et les efforts de communication. Le PDCPK n’avait pas prévu de questionnaires de satisfaction de la 
clientèle pour toutes ses activités et l’évaluation formelle n’a pas eu lieu comme prévu. Par conséquent, le 
coordonnateur du PDCPK n’a pas eu beaucoup de temps à sa disposition pour prendre note des tendances 
qui se dégageaient de certains groupes. La question du transport a aussi été problématique lors de la tenue 
d’activités extérieures, car il était impossible de transporter tous les participants et le matériel nécessaire. 
Un des défis auxquels a été confronté le grand-père a consisté à encourager les adolescents ayant des 
problèmes avec la justice à participer aux activités du programme. Le grand-père a été très déçu lorsqu’à 
la dernière minute, les pères ont décidé de ne pas participer à un voyage de chasse à l’orignal qui avait été 
prévu. Le voyage a tout de même eu lieu, malgré l’absence des pères.


Selon les résultats de l’Enquête nationale, la pauvreté et le manque de compétences parentales sont des 
problèmes graves (au moins 80 % des participants au PDCPK sont aux prises avec ces problèmes). Le 
manque de participation des Survivants, le déni, la peur, le chagrin, la violence physique subie en milieu 
familial ou en foyer d’accueil, les problèmes familiaux d’alcoolisme et de toxicomanie, l’analphabétisme et le 
manque d’aptitudes à la communication sont des problèmes graves (c’est le cas de 40 à 80 % des participants). 
Cependant, selon les personnes interrogées aux fins de l’étude de cas, le syndrome d’alcoolisme foetal et 
ses effets constitue un problème grave qui touche presque tous les participants, de sorte qu’une plus grande 
attention doit leur être portée dans le cadre du programme. Les antécédents de tentatives de suicide et 
les problèmes liés à l’adoption ont affecté moins de 40 % des participants, selon l’analyse des résultats de 
l’Enquête. Néanmoins, certains répondants affirment que l’usage répandu de l’alcool et de drogues, ainsi 
que les suicides, ont une incidence sur le programme.


Le déni était aussi une barrière au progrès et les répondants affirment qu’elle aurait pu être contournée 
en augmentant la participation des Survivants lors de la planification du programme. Une plus grande 
participation des parents de jeunes enfants aurait aussi permis au PDCPK d’appuyer et de conseiller d’autres 
parents. Les Aînés devaient constamment encourager les participants à passer du temps avec leurs familles et à 
prendre part aux activités avec leurs enfants. L’établissement de partenariats plus solides avec les écoles aurait 
pu inciter davantage les jeunes à participer au PDCPK, car leur taux de participation a été estimé très bas. 


4.7  Leçons apprises 


Voici quelques exemples des leçons apprises par l’équipe du PDCPK :


Allouer davantage de temps au recrutement pour trouver les bonnes personnes pour accomplir les tâches 
prévues. 


•
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Bien qu’elle soit longue et frustrante, la vérification exhaustive des casiers judiciaires est absolument 
essentielle. Le PDCPK a dû renvoyer un employé qui avait un casier judiciaire.
Le PDCPK a constaté que certains clients pouvaient devenir dépendants des services offerts par le 
programme. Des renvois ont été effectués auprès d’organismes mieux établis afin de ne pas créer une 
dépendance à un programme de courte durée et dont l’avenir est incertain.
On ne peut dire aux Aînés quoi faire.
Le PDCPK a sous-estimé la charge de travail et l’équipe était toujours au bord de l’épuisement 
professionnel.
Les soirées soupe au cou de caribou et bannock organisées par et pour les Aînés et leurs familles ont été 
habituellement très populaires; quant aux jeunes, ils préféraient les soirées dansantes.
Lorsqu’une intervention professionnelle est nécessaire, il faut procéder à une analyse très rigoureuse des 
compétences professionnelles et des aptitudes des membres de l’équipe.
Aborder franchement des sujets délicats et discuter de conditions et de comportements socialement 
stigmatisants, généralement entourés de silence, peut mener à des partenariats ou à des initiatives afin 
d’affronter les problèmes (p. ex. le syndrome d’alcoolisme foetal et ses effets).
Les écoles sont très désireuses de trouver des Aînés qui connaissent bien les méthodes traditionnelles.
Il était prévu dans le plan du PDCPK de combiner les méthodes de guérison modernes et traditionnelles, 
mais il a été difficile de trouver des professionnels possédant les aptitudes cliniques nécessaires.
Il a été sage de prévoir que des avocats tenteraient d’obtenir les noms de Survivants - et ainsi contrecarrer 
immédiatement leurs plans - en vue de solliciter leur participation à des recours collectifs éventuels.
La Ronge était une ville trop grande pour atteindre le groupe cible. Selon les membres de l’équipe, il aurait 
peut-être été préférable de lancer le projet dans les petites communautés avoisinantes. 


5. Conclusion


Le PDCPK a-t-il réussi à faire en sorte que les parents soient plus à l’aise dans leur rôle de parents et qu’ils 
acquièrent de nouvelles connaissances? Dans le cas de certains participants, les objectifs du programme 
ont été atteints. Pour d’autres participants un peu plus réfractaires au changement, une approche différente 
aurait dû être appliquée. 


Le PDCPK a attiré davantage de femmes que d’hommes et bien qu’il ait suscité un intérêt envers les abus 
sexuels et physiques subis dans les pensionnats et ait accru la sensibilisation de la communauté sur les effets 
de ces abus, le déni et le silence subsistent toujours. Parmi les nombreux ingrédients importants qui ont 
assuré le succès du PDCPK, on retrouve : le dévouement, l’expertise et la personnalité des Aînés/grands-
parents participant au programme; la motivation des participants pour s’assurer que leurs enfants aient une 
meilleure vie que la leur; le fait que le projet n’était pas imposé par le gouvernement et qu’il était adapté à 
la culture autochtone; l’ambiance qui régnait au sein de la communauté et dans le cadre du programme et 
qui voulait que les luttes individuelles soient mises dans un contexte d’injustice sociale.


Cependant, comme dans tout processus de guérison, le développement de compétences parentales ne se 
fait pas du jour au lendemain. Il faudrait peut-être investir des années d’efforts dans le PDCPK avant 
que les effets des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats ne se dissipent totalement dans la 
région de La Ronge. 


Il y a beaucoup de différence entre les personnes qui sont prêtes à parler des effets des abus et à obtenir 
de l’aide et celles qui ne le sont pas. Bien que les ressources et les efforts initiaux doivent porter sur les 
personnes qui sont prêtes, certaines directives devraient être mises en place afin d’éliminer le déni là où 


•


•


•
•


•


•


•


•
•


•


•
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il persiste et non pas uniquement dans la communauté - car nous savons que la sensibilisation aux effets 
des abus sexuels et physiques subis dans les pensionnats est efficace à cet égard -, mais aussi chez les 
personnes. Il a été démontré à maintes reprises que le fait d’inviter et d’attirer les femmes à participer peut 
agir comme un catalyseur au sein de la famille et des stratégies bien précises doivent être élaborées afin 
d’inciter un plus grand nombre d’hommes, qui sont constamment et manifestement sous-représentés, à 
prendre part aux programmes de guérison. 


6. Recommandations


Plusieurs recommandations ont été formulées à la suite du PDCPK, de même que lors de la préparation de 
cette étude de cas; elles entrent dans l’une des catégories suivantes : constitution d’une équipe, réalisation 
du projet et évaluation. 


Constitution d’une équipe 
S’assurer que les membres du comité directeur sélectionnés ont la volonté de se dévouer entièrement au 
projet.
Embaucher du personnel qui possède la formation et les aptitudes nécessaires pour exercer leurs fonctions 
et assumer leurs responsabilités pendant toute la durée du projet.
Consulter des Survivants lors des processus d’embauche du personnel et d’élaboration du programme. 


Réalisation du projet 
Pour guérir des effets des abus dans les pensionnats, il faut faire preuve de vision. L’accent doit être mis 
davantage sur la poursuite des services (sur une période de 10 à 25 ans).
Faire participer les écoles locales à la sensibilisation aux effets des abus sexuels et physiques subis dans les 
pensionnats par l’entremise de partenariats avec des projets financés par la FADG et les Aînés locaux.
Renvoyer les cas sérieux aux organismes appropriés lorsque les cas d’abus sexuels, physiques, de violence 
psychologique, de violence faite aux enfants ou de toute autre situation nécessitant l’intervention de 
professionnels de la santé sont divulgués et lorsque des soins ne peuvent être prodigués dans le contexte 
du PDCPK. 
Se concentrer sur les groupes cibles des petites communautés environnantes.
Se donner les moyens et les ressources humaines nécessaires afin de surmonter les obstacles créés par le 
déni et d’inciter les hommes à participer aux programmes de guérison.


Évaluation 
Élaborer des questionnaires de satisfaction de la clientèle dans le cadre du PDCPK à partir du guide 
communautaire afin d’évaluer les activités de la Fondation autochtone de guérison (Community Guide to 
Evaluating Aboriginal Healing Foundation Activity) pour les projets subventionnés, procéder aux évaluations 
formelles prévues et assurer un suivi à long terme pour connaître les répercussions du programme.
S’assurer que les membres de l’équipe de projet fassent la distinction entre les activités et leurs résultats.
Dresser le profil des personnes pour lesquelles le programme a fonctionné et relever ce qui les différencie 
de celles pour lesquelles il n’a pas fonctionné. Le déni est-elle la seule barrière? Qu’en est-il des autres 
caractéristiques distinctives comme l’âge et le sexe?


•


•


•


•


•


•


•
•


•


•
•
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Notes


1 Métis, Inuits, membres des Premières nations, Indiens non inscrits jeunes, hommes, femmes, gais ou lesbiennes, détenus, Aînés; 
communauté urbaine, rurale ou isolée; Nord, Est, Ouest; services communautaires; conférences/rencontres; arts de la scène; 
centre de santé (soins centralisés en établissement; programme de jour dans la communauté; cercles de guérison; élaboration 
de matériel; recherche/acquisition de connaissances/planification; activités traditionnelles; compétences parentales; cours de 
formation professionnelle
2 Information obtenue du Programme de développement de compétences parentales de Kikinahk
3 Information obtenue de la demande de financement du Programme de développement de compétences parentales de 
Kikinahk présentée à la FADG.
4 Information obtenue des rapports trimestriels du Programme de développement de compétences parentales de Kikinahk 
présentés à la FADG.
5 Saskatchewan Institute on Prevention of Handicaps (1994). Primary Prevention Programming for Children at Risk. 
Saskatoon, SK : Saskatchewan Institute on Prevention of Handicaps.







��


Frank Hope


Appendice 1) Questionnaires


Programme kikinahk de développement des compétences parentales 


Questions d’entrevue


Avant de commencer, j’aimerais vous faire part de ce qui suit: 


Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seules les réponses qui vous paraissent justes, de votre point 
de vue.
Votre participation est strictement à titre volontaire et vous pouvez choisir de répondre à l’une ou l’autre des 
questions ou de ne pas y répondre.
Le projet a été sélectionné en se basant sur des critères que le Conseil d’administration a jugés importants ( 
lieu géographique, représentation du groupe, type de projet etc...) et non pas sur les résultats passés ou actuels 
du projet. Ceci est une étude de cas qui nous permet d’en apprendre plus sur nos forces et faiblesses.
Notre seul but est d’apprendre de votre expérience afin que nous puissions aider les autres à obtenir ce qu’ils 
veulent de leur propre projet financé par la FADG
Il sera impossible d’identifier quelqu’un dans ce rapport. Vous êtes donc libre d’exprimer des opinions 
controversées.
Dans la majorité des cas, il est important de faire part de vos commentaires à propos de ce que vous avez 
remarqué chez les personnes participantes.


Pour commencer, j’aimerais que vous parliez des personnes impliquées dans le projet (celles qui ont participé au 
programme) 


J’aimerais que vous considériez tout d’abord l’apport des parents et des grands-parents qui participent au 
programme:


1. Avez-vous remarqué des changements dans le niveau de confiance en soi des parents?


 Oui Un peu Non Je ne sais pas Je ne suis pas sûr(e)


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quel est, d’après vous, le nombre de participants qui vivent des changements similaires? (Qui disent ou font la 
même chose). Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ces changements?


2. Avez-vous remarqué des changements dans les compétences parentales? 


 Oui  Non


 


•


•


•


•


•


•
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 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ces changements?


3. Avez-vous remarqué des changements dans l’application des pratiques parentales traditionnelles?


 Oui  Non 


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ces changements?


4. Avez-vous remarqué des changements chez les parents lorsqu’il s’agit de fixer des buts? 


 Oui  Non


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?







��


Frank Hope


5. Avez-vous remarqué des changements dans les interactions parents-enfants? 


 Oui  Non 


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure, de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


6. Quelles sont les autres obseervations que vous aimeriez partager au sujet des parents? 


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


 J’aimerais maintenant que vous considériez pensiez les enfants et les jeunes participants.


7. Avez-vous remarqué des changements dans le niveau de confiance en soi des jeunes?


 Oui  Un peu Non Je ne sais pas Je ne suis pas sûr(e)


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous
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 Quelle est, d’après vous, la raison de ces changements?


8. Dans quelle mesure les parents tiennent-ils au suivi post programme ? (social/thérapeutique) 


 Concentrez-vous sur les participants au programme et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


9. Quelle réponse illustre le mieux votre opinion sur les participants ayant complété le programme Kikinahk en 
ce qui concerne leur risque par rapport aux éléments suivants:


 Abus physique:  A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas 


 Abus sexuel:  A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas


 Enfants en foyers d’accueil :  A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas


 Suicide:  A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas


 Expliquez ce que vous avez remarqué: 


 J’aimerais maintenant que vous considériez pensiez la communauté en général qui participe au projet


10. Avez-vous remarqué des changements en ce qui concerne la compréhension des répercussions des pensionnats 
par la communauté?


 Oui  Non


 Décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Combien de gens dans la communauté ont-ils été affectés?


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?







��


Frank Hope


11. Avez-vous remarqué des changements en ce qui concerne la compréhension des répercussions des pensionnats 
par les familles?


 Ou  Non


 Concentrez-vous sur la communauté décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser ainsi (ce qu’ils 
ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Combien de gens dans la communauté ont-ils été influencés de cette manière?


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


12. Selon-vous, est-ce qu’un plus grand nombre de familles démontrent le besoin ou sont enclins à participer au 
programme de développement des capacités parentales?


 A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas 


 Concentrez-vous sur les membres de la communauté décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser 
ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


13. Au cours des douze derniers mois, comment jugez-vous le niveau de compréhension des répercussions des 
pensionnats par la communauté?


 A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas 


 Comment le savez-vous?


 Quelle est, d’après vous, la raison de cela?


14. Au cours des douze derniers mois, comment jugez-vous le niveau de participation aux activités 
traditionnelles?


 A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas 







��


Rapport d’étude de cas : Programme de développement de compétences parentales de Kikinahk


 Comment le savez-vous?


 Quelle est, d’après vous, la raison de cela?


Questions obligatoires


1.  Comment le «Programme Kikinahk de développement des compétences parentales » a-t-il traitté les effets 
de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, y compris les effets intergénérationnels ? Veuillez choisir 
(encercler) une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:


2.  Comment pensez-vous que le «Programme Kikinahk de développement des compétences parentales » répond 
à ces besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 3.  Pensez-vous que le « Programme Kikinahk » a fait preuve de responsabilisation (par exemple, par une 
communication claire et réaliste avec la communauté et en permettant la contribution de la communauté)? 
Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:
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4.  Est-ce que le «Programme Kikinahk de développement des compétences parentales » pourra continuer à 
fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé? Veuillez expliquer: 


5.  Comment le programme peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi ou donner un exemple démontrant comment vous avez pu 
réaliser cela :


OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES PERSONNELS :
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QUESTIONS GÉNÉRALES (pour les répondants qui 


ne sont pas employés de KPP (Kikinahk)


Nom:     Profession:     Date:   


Avant de commencer, j’aimerais vous faire part de ce qui suit: 


Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seules les réponses qui vous paraissent juste, de votre point de 
vue. Nous espérons en apprendre plus sur vos attitudes vis-à-vis du programme et de son rendement et il se 
peut qu’il y ait des questions auxquelles vous ne pouvez pas répondre. Il est tout à fait acceptable de répondre 
que vous ne savez pas. 
Votre participation est strictement à titre volontaire et vous pouvez choisir de répondre à l’une ou l’autre des 
questions ou ne pas y répondre.
Le projet a été sélectionné en se basant sur des critères que le Conseil d’administration a jugés importants (lieu 
géographique, représentation du groupe, type de projet etc...) et non pas sur les résultats passés ou actuels du 
projet. Ceci est une étude de cas qui nous permet d’en apprendre plus sur nos forces et faiblesses.
Il est impossible d’identitier quelqu’un dans ce rapport. Vous êtes donc libre d’exprimer des opinions 
controversées.
Dans la majorité des cas, il est important de faire part de vos commentaires à propos de ce que vous avez 
remarqué dans l’exercice de votre profession en tant que chef, infirmière etc...).


Pour commencer, j’aimerais que vous me disiez quel est votre rôle au sein du Programme Kikinahk ou que vous 
partagiez avec moi votre connaissance de ce programme. J’aimerais que vous considériez tout d’abord la communauté 
en général


1. Avez-vous remarqué des changements en ce qui concerne la compréhension des répercussions des pensionnats 
par la communauté?


 Oui Non


Décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à penser ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Combien de gens dans la communauté ont-ils été affectés?


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


2. Selon vous, est-ce qu’un plus grand nombre de familles démontrent le besoin ou sont enclins à participer au 
programme de développement des capacités parentales?


 A augmenté Est resté le même  A diminué Je ne sais pas 


 Concentrez-vous sur les membres de la communauté et décrivez ce que vous avez observé qui vous porte à 
penser ainsi (ce qu’ils ont dit ou fait): 


•


•


•


•


•
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Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


 Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


 Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


 J’aimerais que vous considériez plus spécifiquement le programme


3. Comment le « Programme Kikinahk » traite-t-il des effets de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, 
y compris les effets intergénérationnels ? Veuillez choisir (encercler) une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:


4.  Comment pensez-vous que le « Programme Kikinahk » répond à ces besoins ?


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:


5 .  Pensez-vous que le « Programme Kikinahk » a fait preuve de responsabilisation (par exemple, par une 
communication claire et réaliste avec la communauté et en permettant la contribution de la communauté)? 
Choisissez une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi:


6.  Est-ce que le « Programme Kikinahk de développement des compétences parentales » pourra continuer à 
fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé? Si la réponse est oui, quelles sont les démarches 
envisagées? 
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7.  Comment le programme peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineuret


Assez bien, 
mais a 


besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
s’adresser à 


l’abus physique 
et sexue


Pas très bien,
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 


répercussions
Ne sais pas


 Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi ou donner un exemple démontrant comment vous avez pu 
réaliser cela : 


8. Quelles sont, d’après vous les forces du programme Kikinahk? (Ce qui marche bien, les réussites)


9. Quels types de changements, selon vous, s’opéreront dans la vie des gens qui ont participé au programme 
Kikinahk? 


10.  Quels sont, selon vous, les défis auxquels est confronté le programme Kikinahk? (Quelles sont ses faiblesses) 
Veuillez spécifier.


11.  Y a-t-il d’autres questions au sujet du programme Kikinahk que vous aimeriez examiner et que nous avons 
omise?


12. Quelle réponse illustre le mieux votre opinion sur la communauté en ce qui concerne les éléments suivants:


 Abus physique:  A augmenté Est resté le même  a diminué Je ne sais pas 


 Abus sexuel:  A augmenté Est resté le même  a diminué Je ne sais pas


 Enfants en foyers d’accueil :  A augmenté Est resté le même  a diminué Je ne sais pas


 Suicide:  A augmenté Est resté le même  a diminué Je ne sais pas


 Expliquez ce que vous avez remarqué: 
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Rapport d`étude de cas: Koskikiwetan


Note : Afin de faciliter la lecture, le genre masculin est utilisé comme genre neutre. 


1.  Introduction


L’évaluation des incidences de la Fondation autochtone de guérison sur le mieux-être communautaire 
comprend treize études de cas dont le but est de fournir une vision détaillée et holistique des projets et 
de leurs répercussions. La compilation des données, leur analyse et leur synthèse ont été effectuées par 
des coordonnatrices de soutien communautaire sous la direction des Services de recherche en santé Kishk 
Anaquot.


Le projet qui fait l’objet de cette étude de cas s’intitule « Le retour aux sources » ou Koskikiwetan en 
Atikamekw (Projet financé par la FADG DV-1311-QC). Ce projet comprend trois phases d’activités 
offertes individuellement et en groupe dans les trois communautés de la Nation Atikamekw, Opitciwan, 
Manawan et Wemotaci :


1) formation des intervenants et des conseillers et établissement d’un réseau d’entraide;
2) processus de conscientisation et d’éducation relatif aux événements et séquelles des pensionnats;
3) processus de guérison. 


Les sources d’information utilisées dans cette étude de cas comprennent des dossiers du projet (la 
proposition et demande de financement, l’entente de contribution et les rapports trimestriels), des entrevues 
effectuées sur le terrain avec des membres de l’équipe du projet et des prestataires de services choisis dans 
la communauté, des documents et données recueillis par les coordonnateurs du soutien communautaire 
participant au processus de l’étude de cas. 


2.  Vue d’ensemble du projet—Réflexion holistique


Le projet Koskikiwetan du Conseil de la Nation Atikamekw fait suite au projet pilote Miromatisiwinik 
présenté à la FADG le 15 mai 1999. Le projet Koskikiwetan1 a débuté en juillet 1999 et, au moment 
de la rédaction du rapport, il en était à sa troisième année d’opération. Le projet Koskikiwetan poursuit 
effectivement, au sein des mêmes communautés d’Opitciwan, Manawan et Wemotaci, les mêmes objectifs 
que Miromatisiwinik : la formation des intervenants et des conseillers et l’établissement d’un réseau 
d’entraide, la conscientisation/éducation au sujet des séquelles des pensionnats et la guérison. Le projet 
Koskikiwetan a fonctionné grâce à une allocation budgétaire de la FADG de 517 317 $ du 1er juillet 1999 
au 30 juin 2000. Ce projet a par la suite reçu une allocation budgétaire de 539 365 $ du 1er novembre 2000 
au 31 octobre 2001. Ce qui fait un total d’allocation budgétaire de 1 056 682 $ pour ses deux premières 
années de fonctionnement. Cette étude se concentre sur la période débutant le 1er juillet 1999 et se terminant 
le 31 octobre 2001. Elle évalue spécifiquement les résultats et les impacts des activités de formation, de 
thérapie et de l’établissement du réseau d’entraide pour lesquelles nous disposons de données mesurables 
qualitativement et quantitativement. 


Le projet Koskikiwetan a pour but de restaurer l’harmonie individuelle et collective de ses membres 
afin de leur redonner la fierté et la dignité qu’ils ont perdues au cours de leur passage dans l’institution 
totalitaire qu’étaient les pensionnats. Chez les Atikamekw, la question du syndrome des pensionnats a refait 
surface en 1997 à l’occasion de la conférence Jeunesse Atikamekw qui avait été organisée dans le cadre de 
la série de conférences et de colloques locaux et nationaux traitant des différents aspects de la vie sociale 
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et communautaire. Près du tiers des membres de la Nation Atikamekw ont fréquenté les pensionnats 
d’Amos et de Pointe-Bleue. À la suite d’un atelier sur le syndrome des pensionnats en 1998, le comité 
organisateur de cet atelier a réalisé les souhaits des participants en recommandant la mise sur pied de 
programmes destinés aux communautés. Ce processus de guérison a donc débuté avant l’annonce de la 
création de la FADG dans la foulée du rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones. Il 
s’inscrit dans un cheminement choisi par les membres et non influencé par des éléments extérieurs. Voici 
en quels termes l’équipe de Koskikiwetan exprimait à ce sujet la contribution du projet à la guérison des 
séquelles des pensionnats :


Le projet contribuera à finaliser la formation de base de la plupart des intervenants communautaires 
et des conseillers, ceci dans le but de renforcer les capacités des ressources humaines impliquées 
dans la guérison communautaire. Le projet contribuera également à offrir une thérapie adaptée 
à la culture et aux valeurs atikamekw qui tiendra compte des facteurs intergénérationnels et des 
besoins spécifiques des membres de la Nation Atikamekw. 


Le projet a pour objectif général de promouvoir le changement vers un mieux-être individuel et collectif au 
moyen d’un processus de conscientisation relatif à l’expérience des pensionnats, d’activités thérapeutiques 
diversifiées et de formation permettant de parfaire les compétences et les connaissances des intervenants 
et des conseillers en cette matière. Concernant les activités de formation et de thérapie, l’équipe du projet 
a formulé les trois objectifs spécifiques suivants, lesquels correspondent aux trois phases du projet :


• Former des intervenants locaux et des conseillers
 Afin de compléter le cycle de formation initié dans le premier projet pilote (Miromatisiwinik), l’équipe a 


choisi trois domaines de formation qui pourront répondre spécifiquement aux types d’intervention reliés au 
syndrome des pensionnats. Les domaines de formation sont identifiés comme suit : formation de technique 
d’intervention en abus sexuel; formation en gestion de situation de crise; formation en technique d’animation 
de groupe. Les intervenants et les conseillers ont d’abord été invités à participer au processus d’adaptation 
de la thérapie l’enfant intérieur et à s’engager personnellement dans ce processus thérapeutique afin de faire 
ultérieurement de la formation. Cette démarche vise également à transformer une thérapie de cinq jours 
en une thérapie de douze jours incluant une série d’activités d’information et d’activités en milieu naturel 
(en forêt).


• Mettre sur pied un processus de thérapie
 La thérapie est offerte aux Survivants des pensionnats, ainsi qu’à leur famille. Chaque groupe bénéficie de 


six sessions de thérapie en milieu naturel parmi lesquelles trois des thérapies pour jeunes se font dans le 
cadre d’une expédition en canot sur le territoire. Cette dernière démarche s’inscrit également dans un cadre 
thérapeutique parce que l’une des premières conséquences des pensionnats a été d’enlever aux enfants l’accès 
à leur culture et à leur territoire. Chaque thérapie a une durée de 15 jours à raison de deux thérapies par 
mois, l’une pour les adultes et l’autre pour les jeunes, se déroulant entre les mois de mars et d’août. Une 
rencontre est prévue entre les deux groupes de thérapie à la fin de chaque mois. Cette façon de faire s’inscrit 
dans un désir d’établir des ponts entre les générations qui ont subi les conséquences des pensionnats dans 
un contexte différent.


• Faire de l’intervention psychosociale, de la pré-thérapie et de la post-thérapie 
 Les intervenants et les conseillers communautaires sont en disponibilité pendant toute la durée du projet 


afin de poursuivre le processus d’intervention psychosociale. Ils sont également invités à offrir des séances 
de pré-thérapie et de post-thérapie. « De plus, plusieurs autres activités sont organisées dans chacune 
des trois communautés dans un esprit de continuité avec le premier projet. Parmi ces activités, l’emphase 
est mise sur les cercles de partage afin de pouvoir inclure le plus grand nombre de participants dans le 
processus de guérison. »
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En somme, tout comme le premier projet pilote, le projet Koskikiwetan fait appel aux ressources locales 
déjà existantes plutôt que de s’en remettre à des spécialistes. Signalons que le projet a également comme 
objectif de consolider les réseaux permanents de communication tant au niveau local que régional afin 
d’en assurer la permanence. Dans les parties suivantes, nous décrivons les caractéristiques des participants, 
l’équipe du projet et le profil de la Nation Atikamekw et de ses trois communautés Opitciwan, Wemotaci 
et Manawan.


2.1  Caractéristiques des participants


Parce qu’il met l’accent sur les séquelles des pensionnats au niveau des relations familiales et 
intergénérationnelles, le projet Koskikiwetan cible des participants de toutes les générations pour les 
activités thérapeutiques et de conscientisation. La population de la Nation Atikamekw est une population 
jeune : 60 % de ses membres ont moins de 25 ans. Les personnes de tout âge sont invitées à participer aux 
activités de guérison sans restriction : soupers communautaires, activités, sorties de thérapie, présentations 
de pièces de théâtre, rencontres avec des Aînés, colloques, cercles de partage, rencontres individuelles avec 
un psychothérapeute ou un psychologue (pour les jeunes, ils doivent être accompagnés de leurs parents 
pour les colloques et/ou rencontres). Seuls les adultes de plus de 25 ans sont invités à participer aux 
activités de formation et aux rencontres entre intervenants et les membres du projet.


La population visée comprend tous les Autochtones. Le projet s’adresse à des participants ayant des 
besoins spéciaux qui appartiennent aux groupes sociaux suivants : Survivants des pensionnats, générations 
ultérieures qui ont été affectées, homosexuels, handicapés, non autochtones, aînés. Le recrutement devait 
se faire avant la mise en opération véritable du projet Koskikiwetan au moyen d’une sensibilisation 
générale préalable par l’établissement de comités et de services tels que : la mise en place d’un comité 
régional qui a recueilli les témoignages des personnes dans chaque communauté; la mise en place de 
comités locaux d’entraide; l’intégration de services de guérison à l’intérieur des activités déjà offertes par 
les services de santé et de services sociaux; des séances d’information auprès des jeunes (écoles, maisons 
de jeunes, etc.), des cercles de partage intercommunautés avec d’autres nations; l’organisation de séances 
d’information publiques dans chaque communauté. Au niveau local et médiatique, on a utilisé le système 
de communication existant pour rejoindre tous les segments de la population : radio communautaire, 
télévision communautaire, production de dépliants atikamekw-français, réunions avec les leaders des 
communautés. Le vidéo et la pièce de théâtre produits ensuite dans le cadre du projet servent maintenant 
de moyen de sensibilisation et de recrutement. L’équipe a poursuivi son travail de promotion et de 
sensibilisation régulièrement via la radio et la télévision communautaires, et les coordonnateurs locaux 
se sont chargés de la promotion du projet. De plus, l’équipe du projet s’est assurée que chaque participant 
au projet rencontre un agent de police de la Sûreté du Québec afin d’effectuer des vérifications judiciaires. 
Tous les participants ont jusqu’à date un dossier vierge.


Le tableau 1 indique le taux de participation par genre d’activités selon le sexe et l’âge des participants.2 On 
voit que les enfants de 0 à 14 de la communauté d’Opitciwan3 n’ont pas participé aux activités de guérison 
qui leur étaient accessibles alors que, dans les deux autres communautés de Wemotaci et de Manawan, 
ils y participaient. Dans les trois communautés, on constate que les femmes participantes sont deux fois 
plus nombreuses que les hommes. 
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Tableau 1) Taux de participation par genre d’activités, 1999–20004


Activités/Communautés Âge Sexe féminin Sexe masculin Total


1) OPITCIWAN


0–14:  
15–25:  9  5 14
26–49: 43  16 59


50+: 12  3 15


Visionnement restreint du vidéo


0–14: 
15–25:  2  1  3
26–49: 3  5  8


50+:  1  2  3


Rencontres individuelles 


0–14:
15–25:
26–49: 5 3 8


50+: 3 1 4


Visionnement public du vidéo 


0–14: 
15–25:  4  2 6
26–49: 22  3 25


50+:  3  3


Thérapie avec psychologue


0–14:
15–25: 3 2 5
26–49: 13 5  18


50+:  5  5


2) WEMOTACI


0–14:  1  5  6
15–25:  23 13  36
26–49:  84  44 128


50+: 38  21  59


Atelier et souper


0–14:  1 1 
15–25: 1 1
26–49: 16  2 18


50+:


Activités de prévisionnement du vidéo


0–14:
15–25:
26–49:  9  9 18


50+:  3  2  5


Formation sur la relation d’aide avec un 
psychologue


0–14:
15–25:
26–49:  4  2  6


50+:  3  3  6


Visionnement du vidéo


0–14:  1  1  2
15–25:  17  7  26
26–49:  37  22  59


50+: 20  4  24


Rencontre intervenants et aidants naturels


0–14:
15–25:
26–49:  3  2  5


50+:  3  2  5


Cercle de partage


0–14:
15–25:  1  1
26–49: 2  2


50+:  4  2  6


Sortie de thérapie


0–14:  3  3
15–25:  2  3  5
26–49:  5  5  10


50+:  4  8  12


Thérapie avec psychologue


0–14:  2  1  3
15–25:  8  2 10
26–49:


50+: 1  1


3) MANAWAN


0–14:  15  20  35
15–25: 57  37  94
26–49: 157  92  249


50+:  48 33  81


Thérapie avec psychologue


0–14:
15–25:  2  2  4
26–49:  7  5  12


50+:  2  1  3
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Activités/Communautés Âge Sexe féminin Sexe masculin Total


Rencontre avec les aîné(e)s


0–14:  
15–25:
26–49:  3  2  5


50+:  4 6 10


Présentation de la pièce de théâtre


0–14:  15  15  30
15–25: 22  18  40
26–49:  70  49  110


50+:  11  9  20


Rencontre avec les adolescents


0–14:  6  1  7
15–25:
26–49:


50+:


Colloque avec le service d’éducation


0–14:  1  1
15–25:  20 15 35
26–49:  31  23  54


50+:  25  15  40


Rencontre individuelles avec psycho- 
thérapeute


0–14:   4  4
15–25:  4  4
26–49: 15  8  23


50+:


Lancement du vidéo


0–14:
15–25:  2  1  3
26–49:  17  12  29


50+:  6  1  7
Total des participants dans les trois 
communautés


GRAND TOTAL


0–14:  16  25  41
15–25:  89  55 144
26–49: 282  152 434


50+:  98  57 155
485  289 774


À l’aide des données disponibles dans les rapports trimestriels d’activités, le tableau 2 indique le sommaire de 
la participation dans les trois communautés selon l’âge, le statut, le groupe social et le sexe des participants 
pour la première et la deuxième années de fonctionnement du projet, soit 1999-2000 et 2001-2002. Pendant 
la première année dans les trois communautés, la majorité des participants étaient des personnes inscrites 
résidant dans une réserve et les femmes étaient toujours plus nombreuses dans l’ensemble des activités. La 
participation des personnes non autochtones a été plus nombreuse dans la communauté de Manawan où 
le nombre total de participants a été aussi plus important. Au cours de la deuxième année, on remarque 
que les femmes sont toujours plus nombreuses à participer aux activités. Il y a aussi une augmentation des 
personnes de 50 ans et plus. Le nombre de participants non autochtones a fortement diminué, passant 
de 70 à 2 personnes pour la deuxième année. La participation totale a sensiblement diminué de 3 %. Par 
contre, la participation des Survivants des pensionnats a augmenté d’un peu plus de 1 %. La participation 
des aînés est restée sensiblement la même.
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Tableau 2) Sommaire de la participation selon les caratéristiques des participants5


Sexe féminin Sexe masculin Total


1999–00 2000–01 1999–00 2000–01 1999–00 2000–01


Groupe d’âge


0–14 ans  16  7  25  20  41  27


15–25 ans  89  66  55  62  144  128


26–49 ans 282 164  152  72  434  236


50 ans et +  98 111  57  57  155  168


Statut des participants 


Inscrits résidant dans une 
réserve


435 308  252 185  687  493


Inscrits résidant hors 
réserve


 11  27  8  3  19  30


Non inscrits résidant dans 
une réserve


 1  1


Non inscrits résidant hors 
réserve


Métis


Inuit


Non autochtones  39  1  31  1  70  2


TOTAL  485 337  291 189  776  526


Groupe social des 
participants


Survivant(e)s des 
pensionnats


 162 228  75  94  237  322


Générations ultérieures qui 
ont été affectées


 84 102  63  90  147  192


Homosexuel (le)s


Handicapé (e)s


Non autochtones  8  9  17


Aîné (e)s  9  7  4  5  13  12


TOTAL 263 337 159 189  422 526


L’équipe du projet a rapporté plusieurs difficultés et défis sérieux dans leurs rapports trimestriels. Comme 
l’équipe n’a pas participé au sondage national de la FADG, nous ne pouvons pas comparer ces difficultés 
et défis à ceux des autres projets de la FADG. Dès le début, la mobilisation de la population a été difficile. 
Le processus s’est avéré de longue durée en raison de certaines réticences face au projet. Pour amorcer le 
projet, les intervenants ont dû faire des contacts personnels par téléphone et par écrit afin de s’assurer 
d’avoir une bonne participation aux séances d’information. Les coordonnateurs locaux ont dû remettre à 
trois ou quatre reprises les rencontres afin de consulter le plus de gens possible.


La radio communautaire a été le moyen de communication priorisée mais, dans la communauté de 
Wemotaci, la radio communautaire ne fonctionnait que de façon sporadique. Les recherches pour la 
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production du vidéo ont commencé dès décembre 1999 mais, comme l’évaluation du montage du vidéo 
avait été mal faite, le lancement a été remis à trois reprises. Deux écoles de pensée sont présentes dans les 
communautés à l’égard des séquelles des pensionnats : celle où les gens dénient le syndrome des pensionnats 
et n’admettent pas le besoin de guérison et celle où les gens sentent qu’ils ont besoin de soutien pour 
surmonter le syndrome et s’engager dans un cheminement de guérison.


2.1.1		 Description du milieu naturel thérapeutique


Les thérapies se font en milieu naturel. Il y a deux sites différents. L’un pour les sessions se déroulant 
l’hiver et l’autre pour les sessions d’été. Le site d’hiver est accessible du mois d’octobre au mois de mai. Sur 
ce site, il y a huit chalets différents pour dormir, une cabane qui sert de cuisine et des cabanes qui servent 
de douches et de toilettes. Le site d’été est également localisé en pleine forêt, dans un endroit qui n’est 
accessible que par canot. Pour s’y rendre, les intervenants et participants doivent partir en canot, faire un 
portage. Les participants doivent eux-mêmes monter leur tente. La cuisine est aménagée dans une cabane 
de bois rond et la douche et les toilettes sont aménagées dans une cabane semblable mais séparée.


2.2   L’équipe du projet—Le personnel, la formation et les bénévoles


L’équipe de travail du projet est composée des membres suivants:


Un responsable du projet
Une coordonnatrice régionale 
Trois coordonnateurs locaux
Un superviseur clinique
Des intervenants et des thérapeutes locaux
Du personnel de soutien (cuisinière, employé affecté à l’entretien)


Comme le projet s’adresse à trois communautés de la Nation Atikamekw, l’équipe du projet nécessite 
la collaboration de coordonnateurs et d’intervenants locaux et la supervision de ces derniers par une 
coordonnatrice régionale. La coordonnatrice régionale offre un support technique aux coordonnateurs 
locaux et est responsable du processus d’évaluation. Le rôle des coordonnateurs locaux, au nombre de trois 
(un dans chaque communauté), est de procéder à l’analyse des besoins, de superviser et de coordonner les 
activités de conscientisation, de consultation et de guérison. Le superviseur clinique de l’équipe doit fournir 
des conseils cliniques, des activités de formation, de conscientisation et de guérison, recommander des 
méthodes de travail et répondre à des besoins cliniques spécifiques. L’équipe doit travailler en collaboration 
avec les services sociaux et éducatifs du Conseil de la Nation Atikamekw (Atikamekw Sipi) ainsi qu’avec 
les autres services administratifs et consultatifs de la Nation. En effet, le projet Koskikiwetan est issu d’une 
initiative conjointe entre la direction des Services sociaux du Conseil Tribal Atikamekw et les départements 
de Santé et services sociaux, de l’éducation et des services policiers des trois communautés.


Avant de demander une subvention à la FADG, le coordonnateur du projet a voulu obtenir la participation 
de certains intervenants sociaux. C’est ainsi qu’une équipe initiale et locale de 14 personnes, dont une 
psychologue et un avocat a été formée; plus de la moitié des membres de l’équipe étaient des Survivants 
des pensionnats. La coordination régionale actuelle et les coordinations locales du projet Koskikiwetan 
ont été mis en place dès le début de fonctionnement du projet au mois de juillet 1999. Les membres de 
l’équipe de projet sont Atikamekw, sauf la responsable du projet et le superviseur clinique psychologue 
qui ont, par contre, une grande expérience de travail avec les communautés autochtones du Québec. 


•
•
•
•
•
•
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Outre les tâches de gestion et de coordination mentionnées ci-haut, la coordonnatrice régionale s’est assurée 
de la mise en place et du bon fonctionnement du système de gestion de l’information relative aux activités 
professionnelles, cliniques et administratives. Elle a vu à l’embauche du personnel requis et elle s’est assurée 
notamment de l’accueil, de la participation, de la motivation, de la valorisation des ressources humaines 
participant au projet. Il a été aussi de son ressort de représenter l’équipe de Koskikiwetan auprès des organismes 
du milieu ainsi qu’au diverses tables et comités reliés à ses responsabilités. Outre les tâches d’analyse des 
besoins et de supervision des activités de formation et de guérison mentionnées ci-haut, les coordonnateurs 
locaux ont travaillé en étroite collaboration avec la coordonnatrice régionale et le superviseur clinique et 
agi comme personnes ressources et comme conseillers auprès des groupes d’entraide en développant des 
outils et des méthodes de travail. Ils ont recommandé les modifications appropriées, coordonné les activités 
communautaires et participé activement à l’évaluation du programme. Outre ses tâches cliniques immédiates et 
de supervision, le superviseur clinique a contribué avec les coordonnateurs locaux à la conception, au contrôle 
et à l’évaluation du programme et des services. Il a recommandé des mécanismes de promotion et d’évaluation 
de la qualité des services et vu à leur actualisation. Il a assisté la coordonnatrice régionale à la coordination 
des activités communautaires en collaboration avec les coordonnateurs locaux. Parmi les bénévoles, l’équipe 
du projet a bénéficié de l’appui d’Aînés des trois communautés qui ont participé en tant que guides spirituels 
et conseillers, ainsi qu’au sein des divers comités. 


Les services locaux et régionaux ont offert au projet divers services dont :


les services éducatifs, linguistiques et culturels du système scolaire Atikamekw;
le Conseil régional éducatif, linguistique ;
des membres de l’équipe des services pédagogiques atikamekw ;
l’Institut linguistique atikamekw (Wasikahikan),
la Table ronde pédagogique
la Table ronde culturelle
les services documentaires de la Nation Atikamekw
les services enfance-jeunesse-famille comprenant les services de prévention et de promotion de la santé et 
du mieux-être ; les services auprès de jeunes agresseurs; les services ressources et réadaptation aux jeunes 
en difficulté;
d’autres services offerts aux adultes et aux personnes âgées. 


La direction des services sociaux Atikamekw comprend les ressources humaines suivantes telles qu’indiquées 
au Tableau 3 :


Tableau 3) Ressources humaines dans la direction des services sociaux Atikamekw6


Équipes locales Coordonnateur Interv. prof. Interv. comm. Soutien


Manawan 1 1 4 1


Opitciwan 1 1 4 1


Wemotaci 1 1 3 1


Équipe régionale


Directeur
Directeur des services 
professionnels


Services conseils
Intervenants 
communautaires


Soutien


1 1 3 1 2


•
•
•
•
•
•
•
•
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2.3 Le contexte communautaire


Les trois communautés de la Nation Atikamekw sont situées dans les régions de la Haute-Mauricie et de 
Lanaudière : Opitciwan, située sur les rives du réservoir Gouin ; Wemotaci, située sur les bord de la rivière 
Saint Maurice, au nord de LaTuque et Manawan, au nord de Saint- Michel-des Saints. La majorité des 
membres de la Nation Atikamekw habitent l’une des trois communautés.


Tableau 4) Population et superficie des communautés de la Nation Atikamekw, 20007


Communautés Membres Superficie


Opitciwan 1795  926, 76


Wemotaci 1106 2,978, 00


Manawan 1638  771, 36


Comprenant plus de 4500 membres, la Nation Atikamekw est la cinquième nation autochtone au Québec 
en terme d’effectif démographique. C’est une nation jeune : les moins de 25 ans représentent plus de 60 
% de la population. Ces trois communautés sont localisées au coeur d’un vaste territoire qui, depuis des 
centaines d’années, est parcouru par les Atikamekw. Certaines communautés de ce territoire occupé par 
la Nation Atikamekw ne sont accessibles que par des chemins de terre difficilement praticables, ce qui 
peut constituer une contrainte relativement à la coordination du projet qui se déroule dans des lieux très 
éloignés les uns des autres. 


Durant des siècles, bien avant la venue des Européens, les Atikamekw ont habité ce territoire qui leur 
assurait leur subsistance et au sein duquel reposent désormais leurs ancêtres. Tout en participant à la vie 
moderne, les Atikamekw sont encore très près de leur mode de vie traditionnelle, lequel est axé sur une 
étroite relation avec la nature. La Nation Atikamekw a été structurellement acculturée à la langue française 
et à la religion catholique au tournant du vingtième siècle. Dans chacune des trois communautés, on a 
implanté des églises catholiques romaines. Aujourd’hui, la Nation Atikamekw possède un système scolaire 
qui lui est propre et qui a comme objectif de promouvoir l’éducation, la langue et la culture atikamekw et 
d’implanter un système bilingue d’enseignement (atikamekw et français) au sein de chaque communauté. 
Ce système scolaire est constitué d’un Conseil régional éducatif, linguistique et culturel (CRELC), d’une 
équipe de services pédagogiques élaborant les programmes d’études et le matériel didactique, de l’Institut 
linguistique atikamekw (Wasikakikan), créé en 1983, représentant l’autorité en matière linguistique, d’une 
Table ronde pédagogique et d’une Table ronde culturelle.


Le conseil de la Nation Atikamekw a été créé en 1982 et est formé des chefs de chaque communauté. Ce 
conseil a un rôle politique, administratif et de négociation. En plus d’assurer la prestation des services 
éducatifs, linguistiques, culturels, sociaux, documentaires, le Conseil de la Nation Atikamekw offre les 
services techniques nécessaires auprès des trois communautés Atikamekw afin qu’elles puissent mener à 
bien tous leurs projets d’aménagement communautaire (construction, planification, entretien, etc.).


Rappelons que c’est au cours d’une conférence jeunesse ayant eu lieu en 1997, que des membres de la 
Nation Atikamekw se sont rassemblés pour faire la lumière sur les séquelles et les conséquences des 
traumatismes subis dans les pensionnats. L’objectif de ces ateliers était de trouver des solutions. À cette 
conférence, il est ressorti clairement qu’un total de 119 enfants d’Opitciwan, de 212 de Wemotaci et 
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de 125 à Manawan ont fréquenté ces pensionnats. À la suite de ces ateliers, les participants ont fait les 
recommandations suivantes :


mettre en place des mécanismes d’entraide;
organiser des cercles de guérison en amenant et en encourageant les gens à faire part de leurs expériences 
dans les pensionnats et de le faire pour eux-mêmes, pour leurs enfants et leurs petits-enfants;
instaurer dans les plus brefs délais un service d’urgence pour les gens qui ont des besoins présents et 
immédiats;
à l’aide des témoignages des participants ayant reçu l’aide des autres plus âgés, identifier et enseigner les 
valeurs Atikamekw telles que l’entraide et la spiritualité, et ainsi, aider les gens à traiter les séquelles des 
pensionnats et surtout à trouver des solutions;
former un cercle de guérison familial	pour les parents et leurs descendants;
former un cercle de guérison pour les gens ayant vécu la même expérience;
former un cercle de guérison communautaire	(aîné(e)s et jeunes);
former un cercle de guérison intercommunautaire;
former un cercle ou organiser des rencontres avec des gens des autres nations qui ont vécu dans des milieux 
similaires;
former dans les plus brefs délais un groupe de travail ou un comité d’étude qui élaborerait un programme 
d’aide afin d’améliorer les conditions de vie des Autochtones, surtout en matière d’éducation et de formation 
professionnelles. Ce programme d’aide devrait porter sur les quatre thèmes suivants : 


renouvellement des relations avec les Premières Nations;
consolidation des gouvernements autochtones;
nouvelles relations financières;
renforcement des populations et des communautés autochtones et étude des compensations;


ouvrir un centre de thérapie adaptée (counselling);
réfléchir sur l’analogie socioculturelle entre le pensionnat et la réserve;
amorcer un retour	aux	sources et des pratiques de vie ancestrales;
entreprendre un rééquilibre social et un processus de réconciliation sur le plan individuel et collectif;
mettre en place des mécanismes de préservation des sites patrimoniaux tels que les lieu de naissance des 
ancêtres et des vivants.


3.  Faire preuve de bon sens—Processus de collecte de données


Avant d’effectuer la collecte de données dans les trois communautés, tous les dossiers du projet ont été 
soigneusement révisés (la demande de financement et les rapports trimestriels, des données pertinentes sur le 
suicide dans les communautés Atikamekw et des données sur les témoignages et les recommandations faites 
par les participants lors de la conférence jeunesse). Après une révision initiale de toute la documentation 
disponible, un modèle logique et un diagramme de performance ont été conçus pour fournir un outil de 
mesure et un survol du projet. Le questionnaire servant aux entrevues (voir Appendice 1) a été construit 
en vue d’approfondir et de préciser l’information contenue dans les rapports de l’équipe du projet et en 
fonction des indicateurs de changement ressortis dans le diagramme de performance. Pendant la semaine 
du 13-16 mai 2002, le coordonnateur du soutien communautaire et son assistante sont allés dans les 
communautés de la nation Atikamekw pour recueillir des données de personnes participant au projet, 
de l’information sur les participants et consulter les archives des communautés; toutes les personnes 
rencontrées se sont montrées très ouvertes et coopératives. Quinze entrevues ont été effectuées. Le 
diagramme de performance ci-dessous présente en détail la mission, les objectifs immédiats et buts du 
projet. Ce guide de référence a été utilisé afin de déterminer quelle information devrait être obtenue pour 
permettre d’évaluer les changements. 


•
•


•
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Figure 1) Diagramme de performance—Koskikiwetan


Énonçé de mission : Le projet de la Nation Atikamekw cherche à restaurer l’harmonie individuelle et collective de ses 
membres afin de leur redonner la fierté et la dignité qu’ils ont perdues dans l’institution totale qu’étaient les pensionnats. 


Comment ? Qui ? Que visions-nous Pourquoi ?


Ressources Groupes ciblés Résultats


Sensibilisation des membres 
des communautés aux 
séquelles du syndrome des 
pensionnats ; formation 
des intervenant(e)s 
locaux en prévention 
du suicide, en travail de 
deuil, en relation d’aide, 
en gestion de situation 
de crise, en animation de 
groupe ; thérapie “ L’enfant 
intérieur ” pour les futur(e)s 
intervenant(e)s ; formation 
sur les abus sexuels ; 
thérapies individuelles et 
collectives et interventions 
psychosociales et culturelles.


Des intervenant(e)s 
dans les trois 
communautés ; des 
ex-pensionnaires 
de différentes 
générations et des 
jeunes.


La formation des intervenant(e)s 
leur permet de répondre 
adéquatement aux besoins 
psychologiques, psychosociaux 
et culturels des victimes 
d’abus physiques et sexuels ; 
l’augmentation du nombre de 
membres des trois communautés 
dans le processus de thérapie 
individuelle et collective.


La constitution d’un fort 
réseau d’entraide non 
seulement à l’échelle des 
trois communautés mais 
débordant dans la région ; la 
réduction de l’incidence du 
suicide, de la consommation 
d’alcool et de drogue, de 
la violence conjugale, de 
la violence physique, de la 
violence sexuelle, du taux 
de placement des enfants 
en foyers d’accueil, du 
chômage; amélioration 
des relations familiales, 
intergénérationnelles et 
communautaires.


Comment saurons-nous que des transformations individuelles et collectives auront été réalisées ?
Quelles transformations individuelles et collectives pourrons-nous constater ?


Quelle est l’ampleur et la portée de ces transformations ?


Ressources Groupes ciblés Mesures à court terme Mesures à long terme


$ 672 290, 16 Les adultes et les jeunes des 
trois communautés


Augmentation des 
services psychologiques 
et psychosociologiques et 
des activités de cohésion 
culturelle ; rétablissement 
des liens familiaux et 
intergénérationnels et des 
liens communautaires.


Assurer la continuité des 
processus thérapeutiques 
amorcés par le passé dans 
les trois communautés et 
orienter ces processus vers 
la restauration de l’identité 
et de l’harmonie perdues.


3.1 Réflexion logique—Activités et résultats


Il existe un lien logique entre les activités quotidiennes entreprises par un projet de guérison, c’est-à-dire 
entre ce que l’on espère atteindre à court terme et les résultats escomptés à long terme. Voici une présentation 
de ces activités et résultats, tels qu’énoncés en termes d’objectifs à atteindre, de réussites et de difficultés 
dans les rapports trimestriels du projet Koskikiwetan .


Dans le cas du projet Koskikiwetan, vu le taux important de suicide parmi la population jeune de leurs 
communautés, le taux élevé de consommation d’alcool et de drogues et les nombreux cas de violence 
intrafamiliale et sociale, il s’agissait à court terme de former des intervenants communautaires qui seraient 
aptes à travailler au mieux-être individuel et collectif dans les communautés et d’offrir une thérapie adaptée 
à la culture et aux valeurs atikamekw. À long terme, le projet a visé à réduire l’incidence du suicide, la 
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consommation d’alccol et de drogues, la violence conjugale, physique, et sexuelle, le taux de placement en 
foyers d’accueil et le taux de chômage.


Les objectifs et les résultats escomptés à court terme peuvent être résumés de la façon suivante :


Former des intervenants locaux spécifiquement aptes à traiter sur les séquelles actuelles des pensionnats 
en vue de remédier au manque de ressources humaines dans les communautés et d’adapter des thérapies 
en fonction du contexte socioculturel Atikamekw d’hier et d’aujourd’hui;
Mettre sur pied un processus de guérison en milieu naturel s’adressant aux jeunes et aux adultes dans le 
but de donner aux membres des communautés l’accès à leur culture et à leur territoire;
Faire de l’intervention psychosociale, de la pré-thérapie et de la post-thérapie;
Articuler les processus thérapeutiques occidentaux avec la spiritualité et les processus de mieux-être inspirés 
de la culture traditionnelle Atikamekw;
Consolider le partenariat avec le secteur éducatif du Conseil de la Nation Atikamekw œuvrant dans les 
trois communautés. 


Concernant la première phase du projet Koskikiwetan (formation des intervenants et adaptation des 
thérapies à la culture Atikamekw), l’équipe dit avoir obtenu les résultats souhaités en terme d’atteinte de 
résultats à court terme malgré la résistance parmi des membres plus âgés des communautés manifestée à 
l’endroit du processus de guérison proposé et malgré certaines difficultés techniques relatives au montage 
d’un vidéo sur l’historique des pensionnats fréquentés par les enfants Atikamekw (Miromatisiwinik).


Avant de procéder aux activités de formation et de thérapie, l’équipe du projet devait entreprendre 
un processus d’information et de sensibilisation aux faits et aux séquelles des pensionnats auprès des 
membres des trois communautés. L’équipe a produit un vidéo intitulé Miromatisiwinik	(Vent du Nord). 
La présentation de ce vidéo s’est avérée un très bon outil de travail pour les intervenants du projet dans 
l’initiation au cheminement de guérison individuelle et collective pour les Survivants et les autres membres 
des communautés. Les activités de formation proprement dites étaient les suivantes : formation sur le 
deuil, formation de gestion en situation de crise, formation à l’approche holistique, formation au processus 
de groupe, formation en relation d’aide, formation à l’intervention face au suicide. Seize des intervenants 
des services sociaux et des services de santé locaux ont reçu en 1999 cette formation entre septembre et 
décembre. Au cours de la première année, l’équipe du projet a fait un bilan des techniques d’intervention 
dans les différentes formations. À la lumière de ce bilan et dans le but précis d’articuler les techniques 
d’intervention conventionnelles à la culture et à la spiritualité autochtones, l’équipe a modifié une thérapie 
intitulée « l’héritage perpétué », comprenant une approche désignée « l’enfant intérieur », que l’équipe 
avait l’intention d’adapter à la culture Atikamekw. Cette approche consistait à faire suivre une thérapie aux 
futurs intervenants de façon à les initier à ce processus thérapeutique. Cette approche a été expérimentée 
à partir du dernier trimestre de la première année d’opération du projet et s’est poursuivie au cours de la 
deuxième année du projet. De plus, deux semaines de formation sur les abus sexuels ont été offertes. Par 
ailleurs, tous les participants avaient accès, dans leur communauté respective, à un service de supervision 
clinique à raison d’une semaine par mois.


Avant d’entreprendre les processus de thérapie comme tels, l’équipe a procédé à l’engagement de trois 
psychothérapeutes de façon à pouvoir desservir les trois communautés. Ces psychothérapeutes devaient 
être présents dans chacune des communautés une semaine sur deux. Un intervenant social à plein temps 
a été embauché dans chaque communauté et ces intervenants ont travaillé en collaboration étroite avec les 
psychothérapeutes. Avec l’acquisition de la thérapie l’héritage perpétué, six thérapeutes Atikamekw ont 
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été formés à l’approche l’enfant	intérieur. Selon le rapport de l’équipe, comme ces thérapeutes Atikamekw 
devaient faire de la formation en plus de leur travail régulier au niveau local, ils ont parfois frôlé l’épuisement 
professionnel. 


Les formateurs étaient tous familiers avec le milieu autochtone, ainsi qu’avec les problématiques spécifiques 
vécues dans les communautés. Soixante quinze pour cent (75%) de la formation a été dispensée par 
deux psychologues dont l’une est Atikamekw. Le reste de la formation a été dispensée par une formatrice 
autochtone et deux non autochtones de LaTuque œuvrant dans les services sociaux. Les activités de 
formation comportaient 40 % de contenu théorique et 60 % de pratique, c’est-à-dire jeux de rôle, mises 
en situation et étude de cas. Ces premières activités de formation ont fait l’objet d’une évaluation dont les 
résultats les plus significatifs sont les suivants :


les participants à la formation sur le deuil étaient très satisfaits à 93 % : 
point fort : formation enrichissante quoique difficile 
point faible : manque de documentation écrite 


les participants à la formation de gestion de situation de crise étaient satisfaits à 80 % :
point fort : savoir-être et savoir-faire du formateur
point faible : dégressions 


les participants à la formation à l’approche holistique étaient satisfaits à 74 % 
point fort : apprentissage des quatre élément
point faible : formation trop courte, démarche pas assez approfondie


 les participants en formation de processus de groupe étaient satisfaits à 50 % :
point fort : participation de tout le groupe
point faible : trop de contenu pour la courte durée de la formation


 les participants en formation en relation d’aide étaient satisfaits à 91 % :
point fort : le partage
point faible : la dynamique du groupe fut affectée par le départ d’une participante


les participants en formation d’intervention face au suicide étaient satisfaits à 67 % :
point fort : très bons outils de formation
point faible : trop d’activités, pas assez de participants


Un total de 46 personnes ont participé aux activités de formation pendant la première année d’opération 
du projet. Provenant des trois communautés, il y avait 27 participants en prévention du suicide et en travail 
de deuil, 30 participants en relation d’aide, 27 participants en processus de groupe et 34 participants en 
gestion de situation de crise.


Concernant la deuxième phase du projet (guérison), l’équipe dit avoir obtenu des résultats à court terme 
satisfaisants malgré les difficultés (les mêmes résistances que dans le cas des formations) des intervenants 
locaux à assurer une bonne participation des membres des communautés aux activités. Chaque groupe 
de thérapie bénéficiait de six sessions en milieu naturel parmi lesquelles il y avait trois thérapies pour les 
jeunes se faisant dans le cadre d’une expédition en canot. Chaque thérapie avait une durée de quinze jours 
à raison de deux thérapies par mois, l’une pour les adultes et l’autre pour les jeunes. La participation a été 
relativement bonne lors des séances d’information. Un succès à signaler : les intervenants dans les trois 
secteurs d’activités ont bénéficié des compétences du superviseur clinique. 


Toutes les activités de guérison, y compris les cercles de partage (mokocan), ont été échelonnées tout au long 
du projet. Selon la gravité des besoins, le superviseur clinique devait être disponible. Parmi les méthodes 
d’intervention traditionnelles, l’équipe du projet a privilégié : les activités en milieu naturel (les témoignages, 
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les cercles de partage et formation des intervenants); l’utilisation des aidants du milieu; l’utilisation des 
enseignements traditionnels transmis par les Aînés; les activités de cuisine traditionnelle combinées à des 
séances d’information auprès des adolescents. Le tableau 5 représente schématiquement la chronologie 
des activités de formation et de thérapie qui se sont déroulées pendant la première année du projet.


Tableau 5) Activités de formation et de thérapie, 1999–2000


Activités Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4


sept. oct. nov. déc. janv fév. mar. avr. mai juin. juil. aug.


coordonnateur régional


intervenants locaux


formations


adaptation thérapies adultes


adaptation thérapies jeunes


logistiques des thérapiess


période d’inscription


thérapies en milieu naturel


thérapies adultesy


thérapies jeunes


thérapies jeunes expéditions canot


intervention psycho-sociale


suivi pré-thérapie


suivi post-thérapie


supervision clinique


évaluations


réunions des comités locaux


Au sujet de la troisième phase du projet (intervention psychosociale, pré-thérapie et post-thérapie), l’équipe 
dit avoir atteint les objectifs à court terme qu’elle s’était fixée dans ce contexte. Pendant toute la durée du 
projet, il s’agissait pour l’équipe Koskikiwetan de mettre des intervenants communautaires à la disposition 
des personnes affectées. Les intervenants communautaires offraient des séances de pré-thérapie afin de 
préparer les Survivants et leurs descendants au processus de guérison offert par le projet. Une fois la thérapie 
complétée, des séances post-thérapeutiques étaient offertes aux participants.


L’équipe a également développé son partenariat avec la Table de concertation d’Opitciwan dont le 
coordonnateur a assisté aux rencontres du comité local du projet. L’équipe a aussi poursuivi le développement 
de son partenariat avec la Table de prévention suicide de Wemotaci à laquelle siège le comité local du projet 
et à laquelle le psychologue superviseur clinique du projet apporte son expertise en matière de prévention 
du suicide intergénérationnel. L’équipe a contribué à la formation Parents efficaces	par l’intermédiaire de 
l’intervenant et du coordonnateur local de Wemotaci. L’équipe a poursuivi le développement de son partenariat 
avec les services sociaux de Manawan qui ont apporté leur collaboration et leur support technique au projet 
en facilitant l’intégration du comité local au milieu. Le modèle logique de la figure 2 ci-dessous schématise 
la relation logique entre les activités du projet et les bénéfices à court et long termes.
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Figure 2) Modèle logique—Koskikiwetan


Activités
Former des intervenants locaux et 
établir un réseau d’entraide


Offrir des thérapies individuelles et 
collectives adaptées à la culture autochtone


Développer des moyens de support 
psychologique et psychosocial aux participants 
et dans la communauté


Comment l’avons-
nous fait ?


Embauche d’un(e) 
coordonnateur(trice) régional(e), 
de trois intervenant(e)s locaux 
et de neuf thérapeutes (cf. 
Koskikiwetan, vol. 2, postes 
budgétaires) ; création de comités 
régionaux et locaux ; formation 
et développement des ressources 
humaines.


Six sessions de thérapie s’adressant aux 
adultes ex- pensionnaires ; six sessions de 
thérapie s’adressant aux jeunes ; toutes ces 
thérapies se font en milieu naturel et sont 
d’une durée de 15 jours chacune ; trois des 
thérapies pour les jeunes sont effectuées 
dans le cadre d’une expédition en canot sur 
le territoire.


Des séances de pré-thérapie afin de préparer 
les participants au déroulement et aux 
impondérables (effets imprévisibles) des 
différents processus thérapeutiques ; des 
séances de post-thérapie pour soutenir 
les participants qui auront participé aux 
différentes thérapies ; Des cercles de partage 
(mokocan).


Ce que nous avons 
fait ?


Des formations en prévention 
du suicide, en travail de deuil, 
en relation d’aide, en gestion de 
situation de crise, en animation 
de groupe ; des formations à la 
thérapie “ L’enfant intérieur ” ; des 
formations sur les abus sexuels.


Deux thérapies par mois, une pour les 
adultes et une pour les jeunes ; rencontre de 
chaque groupe (adultes et jeunes) à la fin de 
chaque mois pour favoriser les échanges de 
témoignages et faire circuler la parole entre 
adultes et jeunes.


Des intervenant(e)s communautaires 
étaient disponibles pendant toute la durée 
du projet pour répondre aux besoins des 
participants avant, pendant et après les sessions 
de thérapie ; plusieurs autres activités de 
sensibilisation étaient organisées dans les trois 
communautés dans un esprit de continuité 
entre le projet Miromatisiwinik et le projet 
Koskikiwetan.


Ce que nous 
visions à court 


terme?


Former des intervenant(e)s 
aptes à articuler les thérapies 
traditionnelles avec les thérapies 
modernes ; développer un 
solide réseau d’entraide dans les 
communautés.


Établir des ponts entre les générations qui 
ont subi les conséquences des pensionnats 
mais dans un contexte différent ; établir 
aussi des ponts entre adultes et jeunes de 
la communauté ; poser les jalons de la mise 
au jour des limites des changements en 
fonction des trajectoires individuelles.


Faire participer le plus grand nombre de 
personnes non seulement dans le processus de 
thérapie individuelle et collective mais aussi, 
dans toutes les activités entourant ce processus.


Comment sait-on 
que les choses ont 


changé à court 
terme? 


La formation des intervenant(e)s 
leur permet de répondre 
adéquatement aux besoins 
psychologiques, psychosociaux 
et culturels des victimes d’abus 
physiques et sexuels ; les 
réseaux d’entraide existants sont 
consolidés et d’autres réseaux sont 
apparus dans la foulée du projet.


Par l’augmentation des interventions 
psychosociales et psychologiques ; 
par les réactions et les témoignages 
des participant(e)s (soignant(e)s et 
soigné(e)s) au processus thérapeutique ; 
par l’implication des membres des 
communautés dans les mouvements et 
organisations communautaires.


Par l’augmentation du nombre de personnes 
impliquées directement ou indirectement 
dans le processus de thérapie individuelle et 
collective.


Pourquoi faisons-
nous ceci ?


Ce processus de dynamisation des ressources locales et de cheminements thérapeutiques individuels et collectifs contribuera à la 
cohésion de l’identité culturelle et au rétablissement de l’harmonie dans les communautés en redonnant aux personnes la fierté et la 
dignité ébranlées par la souffrance et l’injustice qui caractérisa l’histoire des pensionnats. 


Comment sait-on 
que les choses 


ont changé à long 
terme ? 


Réduction de l’incidence du suicide, de la consommation d’alcool et de drogue, de la violence conjugale, de la violence physique, de la 
violence sexuelle, du taux des enfants en foyers d’accueil, du chômage ; amélioration des relations familiales et intergénérationnelles.


4.  Notre espoir de changement


Dans cette section, nous présentons les changements que le projet Koskikiwetan souhaite apporter à 
long terme. Ces changements sont élaborés à l’aide des données disponibles colligées dans les études 
et les rapports relatifs aux trois communautés de la Nation Atikamekw, ainsi que des témoignages et 
observations recueillies lors des entrevues effectuées dans deux des communautés Atikamekw (Wemotaci et 
Manawan) et à la direction du projet avec des informateurs et informatrices clés du projet Koskikiwetan. Les 
indicateurs sociaux identifiés par le conseil d’administration de la FADG fournissent une base d’évaluation 
des changements relatifs aux problèmes du suicide, de l’abus physique, de l’abus sexuel, de la détresse 
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psychologique et des pensées et actions suicidaires, de la consommation de substances psychotropes, 
du placement des enfants en foyer d’accueil et de l’incarcération. Il faut signaler que nous n’avons pas de 
données uniformes en termes de lieu et de temps pour toutes les communautés Atikamekw qui pourraient 
nous permettre de faire des comparaisons entre les trois communautés. 


4.1  Les suicides


Le suicide se définit comme «... une blessure que quelqu’un s’inflige intentionnellement dans l’intention de 
mettre fin à sa vie »8. D’après les études sur ce problème, les suicides “accomplis“ représentent une infirme 
partie de toutes les tentatives de suicide. C’est pourquoi il est essentiel de rapporter également l’information 
sur les tentatives de suicide lorsque les données sont disponibles. Comme on le verra ci-dessous, le taux de 
suicide dans les communautés Atikamekw est très élevé par rapport à celui du Québec et du Canada. En 
effet, dans les trois communautés Atikamekw, les suicides sont dans une proportion de 3,5 à 5 fois plus 
élevée que dans la population québécoise et canadienne et affectent surtout les populations jeunes. 


Le problème du suicide dans la Nation Atikamekw représente l’une des principales raisons d’être du projet 
Koskikiwetan. Nous l’introduisons à partir des données provenant des résultats d’une étude intitulée le 
« projet Mikon » pour la prévention du suicide auprès des jeunes des communautés Atikamekw.9 Le projet 
Koskikiwetan s’inscrit dans la foulée du projet Mikon. Le projet Mikon avait pour objectif principal de 
faire en sorte que la population Atikamekw assume un rôle central dans la compréhension des problèmes 
fondamentaux qui l’affligent afin qu’elle puisse proposer et expérimenter des solutions en fonction de cette 
douloureuse réalité. 


La méthodologie privilégiée par le projet Mikon a été la recherche-action dans le cadre d’un programme 
d’intervention. Des intervenants communautaires des trois communautés Atikamekw, ainsi que des 
anthropologues du Groupe inter-universitaire de recherche en anthropologie médicale et ethnopsychiatrie 
de l’Université de Montréal, ont coordonné le projet Mikon. L’analyse des données du projet Mikon traite 
seulement des cas des Atikamekw vivant dans les trois communautés et non des Atikamekw vivant à 
l’extérieur de leur communauté. Leur collecte des données quantitatives a représenté quelques difficultés 
puisque les renseignements sur les causes de la mortalité dans les trois communautés étaient inégaux. Ces 
renseignements ont été colligés à partir de 1977 à Wemotaci, de 1972 à Manawan et de 1970 à Opitciwan. 
Toutefois, le projet Mikon a pu recueillir des données qualitatives qui lui permettent d’analyser les facteurs 
de risques ayant valeur de pronostic et d’identifier les personnes ayant un risque accru de se suicider. Ces 
types des données sont les suivantes :


des renseignements se rapportant à la reconstruction des événements de vie des personnes qui se sont 
suicidées;
des données sur les tentatives de suicide émanant des registres des intervenants des services sociaux, du 
service de santé, de la police et dans chaque communauté;
des témoignages via des entrevues personnelles avec les personnes qui ont essayé de se suicider;
des topo-esquisses des réseaux familiaux où sont indentifiés des cas de suicides et des cas de tentatives de 
suicide.


Le tableau 6 indique le taux de mortalité dans chaque communauté Atikamekw. En regard de la population 
de chacune des communautés, on constate que le pourcentage de la mortalité est sensiblement le même dans 
chacune des communautés. En chiffres absolus, de 1970 jusqu’en 1998, le nombre total de registres de mortalité 
fut de 390 personnes dans les trois communautés, soit 169 à Opitciwan, 81 à Wemotaci, et 140 à Manawan. 


•


•


•
•
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Tableau 6) Taux de mortalité générale (x 1000), 199610


Opitciwan Wemotaci Manawan Total


Taux de mortalité 2,77 3,04 3,81 3,22


Nombre de décès de 1970 à 1998 169 81 140 140


Population totale de la Nation 
Atikamekw


1 805 970 1 576 4 351


Le tableau 7 représente le taux de suicide dans la population totale de la Nation Atikamekw et dans chacune 
des trois communautés pendant l’année 1996. L’information démographique disponible ne permet pas 
d’établir des taux comparatifs d’année en année. Elle ne permet pas non plus de regrouper uniformément 
les données par groupe d’âge pour chaque communauté. En 1996, dans la province de Québec, le taux de 
mortalité par suicide a été de 19,4 (x 100 000 Québécois) et, au Canada, de 13 (x 100 000 Canadiens). 
Comparativement au Québec et au Canada, le taux de mortalité par suicide est de 3,5 à 5 fois plus élevé 
dans le total de la population résidante dans les trois communautés Atikamekw. Comparativement aux 
deux autres communautés Atikamekw, c’est dans la communauté de Wemotaci que le taux de suicide est 
le plus élevé (103,09 x 100 000 habitants). 


Tableau 7) Taux de suicide par groupe d’âge, 199611


Taux de suicide (x 100 000) Opitciwan Wemotaci Manawan Total


Taux brut du total-population 55,40  103,09  63,40  68,94


16–20 ans 507,61 –  862,07  682,59


21–25 ans – – – –


26–30 ans –  1176,47 –  317,46


16–25 ans 271,00 –  378,78  432,90


26–35 ans –  662,25 –  242,13


Les résultats de l’étude du projet Mikon ont révélé que la population adolescente était à haut risque de 
commettre un suicide chez les Atikamekw. De 1977 à 1998, à Wemotaci, l’intervalle d’âge des personnes 
suicidées va de 16 à 42 ans et 75 % d’entre elles sont de sexe masculin et 25 % de sexe féminin. À Manawan, 
cet intervalle est le même, mais on observe cependant une plus grande proportion de suicides de personnes 
de sexe féminin (33 %). À Opitciwan, l’intervalle d’âge des personnes suicidées est plus grand que dans 
les deux autres communautés (de 10 à 65 ans) et la proportion selon le sexe est similaire à celle constatée 
à Wemotaci (75 % de sexe masculin et 25 % de sexe féminin). Le tableau 8 indique la proportion de 
suicides selon les groupes d’âge des adolescents et des jeunes adultes à partir de 1977 jusqu’en 1998 dans 
les trois communautés Atikamekw. Ainsi, depuis le milieu des années 1980, l’augmentation du nombre de 
décès par suicide a surpassé celle des cas de mortalité dus à la violence tels que noyade, brûlure, assassinat, 
accident, gel, intoxication.
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Tableau 8) Proportion des suicides selon les groupes d’âge chez les Atikamekw (1977–1998)12


Groupes d’âge Opitciwan Wemotaci Manawan


16–25 ans 36,4 % 58,3 % 52,0 %


26–35 ans 45,4 % 41,7 % 24,0 %


Total 81,8 % 100,0 % 76,0 %


Selon les premiers résultats du projet Mikon, les facteurs identifiés qui contribuent aux suicides et aux 
tentatives de suicide sont la violence familiale et conjugale, la séparation des couples, la violence sexuelle et 
la violence causée par la pression sociale (rumeurs, agressions physiques, dettes) avec comme co-adjuvants 
la consommation d’alcool et/ou de drogues. D’après les résultats des données du projet Mikon, la violence 
et le suicide représentent une proportion significative de la mortalité générale dans les communautés 
Atikamekw : 32,6 pour cent des décès sont dus à la violence et 7.8 % des décès sont dus au suicide. La 
mortalité causée par des événements violents se manifeste particulièrement chez les individus de sexe 
masculin dans les trois communautés : 69 % des cas à Opitciwan, 83 % des cas à Wemotaci et 64 % des 
cas à Manawan. Cette mortalité atteint les personnes entre deux mois et 57 ans avec une proportion 
de 32 % de victimes enfantines (entre l’âge de deux mois et 11 ans). Les actes de suicide se produisent 
davantage pendant les saisons du printemps et de l’été. La plupart des cas de tentatives de suicide se 
produisent durant ou après la séparation de couples et, dans la plupart des cas, la consommation d’alcool 
et de drogues a été signalée.


Le tableau 9 est construit à partir de données récentes (1998–2002) collectées dans les trois communautés 
Atikamekw et représente les cas de décès par suicide dans les trois communautés en fonction de l’âge et 
du sexe. Comme on le constate, le problème du suicide chez les jeunes reste crucial. En majorité, ce sont 
les adolescents et les hommes jeunes qui sont les personnes qui se suicident. De 1998 à 2002, il y a eu 11 
suicides chez les personnes de sexe masculin entre 15 et 44 ans et 4 suicides chez les personnes de sexe 
féminin de 15 à 24 ans. Il n’y a pas eu de suicide chez les personnes de plus de 44 ans. Les cas de personnes 
suicidées par pendaison sont les plus fréquents ; l’arme à feu a été utilisée dans deux cas. Au cours de 
l’année 1999, il n’y a eu aucun suicide dans les trois communautés et cette année-là correspond au début 
des activités du projet Miromatisiwinik/Koskikiwetan.
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Tableau 9) Décès par suicide selon l’âge et le sexe, de 1998 à 200213


Année et 
groupe d’âge


Opitciwan Wemotaci Manawan Total


Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme


1998 <15


15–19  1 1


20–24  1  1


25–44


45–64


2000 <15 1 1


15–19


20–24 2 2


25–44 2 2


45–64


2001 <15


15–19


20–24 1 1 1 1


25–44 2 2


45–64


2002 <15 1 2 1 2


15–19 1


20–24 1


25–44


45–64


TOTAL  1  5  3  3 –  3  4 11


4.2  Les abus physiques


En ce qui a trait aux informations concernant les abus physiques, nous ne disposons pas, disions-nous, 
de données détaillées. Cependant, on constate qu’en général, les femmes sont deux fois plus souvent 
agressées physiquement que les hommes. Ce sont les jeunes adultes entre 25 et 34 ans qui subissent 
le plus d’agressions physiques. Les personnes les plus agressées possèdent une formation collégiale ou 
universitaire et ont un revenu annuel de plus de 30 000 $. Le tableau 10 fournit de l’information sur le 
nombre d’agressions physiques.14
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Tableau 10) Répondants agressés physiquement selon le sexe, le groupe d’âge, 
la scolarité et le revenu, Wemotaci, 199715


Répondants Jamais %* Oui %


Hommes 87,3 12,7


Femmes 67,4 32,6


15–24 ans 86,7 13,3


25–34 ans 67,1 32,9


35–39 ans 73,9 26,1


50 ans et plus 85,7 14,3


Secondaire non complété 81,4 18,6


Secondaire complété 80,0 20,0


CEGEP/Univ.compl.ou non 64,5 35,5


Moins de 12 000.00$ 87,1 12,9


12 000.00 à 29 99900$ 69,3 30,7


30 000,00$ et plus 60,0 40,0


* Les différences sont significatives dans tous les cas.


4.3  Les abus sexuels


Les femmes subissent près de deux fois plus d’abus sexuels que les hommes dans la communauté Wemotaci, 
alors que, dans la communauté de Manawan, c’est environ un tiers de plus (33 %). Et par rapport aux autres 
groupes d’âge, ce sont les individus entre 35 et 39 ans qui en subissent le plus dans les deux communautés. 
À Wemotaci, près du quart des personnes qui subissent des abus sexuels ont un revenu annuel de moins 
de 12 000 $ et 40 % d’entre elles ont un revenu annuel de plus de 30 000 $. Le tableau 11 fournit des 
données sur la communauté de Wemotaci et de Manawan sur l’abus sexuel chez les répondants de 15 
ans et plus. 
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Tableau 11) Répondants ayant été victimes d’abus sexuels selon le sexe,
 le groupe d’âge, la scolarité et le revenu16


Répondants
Wemotaci Manawan


Jamais % Oui % Jamais % Oui %
Hommes 80,6 19,4 83,5 16,5


Femmes 70,0 30,0 78.5 21,5


15–24 ans 84,4 15,6 73,8 26,2


25–34 ans 69,6 30,4 83,8 16,2


35–49 ans 67,6 32,4 80,7 19,3


50 ans et plus 81,5 18,5 93,1 6,9


Secondaire non complété 77,0 23,0 – –


Secondaire complété 80,0 20,0 – –


CEGEP/Univ.compl.ou non 69,8 30,2 – –


Moins de 12 000.00$ 77,9 22,1 – –


12 000.00 à 29 99900$ 74,7 25,3 – –


30 000,00$ et plus 60,0 40,0 – –


* Les pourcentages indexés d’un exposant indiquent que les différences sont significatives


4.4  La détresse psychologique et les pensées et actions suicidaires


Le suicide et les tentatives de suicide sont toujours le fait d’une grande détresse psychologique. Si l’on 
compare le problème concernant les tentatives de suicide et les pensées suicidaires dans les communautés 
Atikamekw à ce qui se passe chez les Cris, les Inuits et les non Autochtones québécois, on constate que 
les indices à ce sujet s’avèrent généralement deux fois plus élevés dans les communautés Atikamekw et 
chez les Inuits que chez les Cris et les non Autochtones québécois, comme l’indique le tableau 12. Des 
données générales sur le suicide dans les communautés en cause ont indiqué que ce sont principalement 
les adolescents et les jeunes adultes qui se suicident.


Tableau 12) Proportion des répondants âgés de 15 ans et plus ayant
pensé au suicide, prévu un moyen de se suicider et tenté de se suicider17


Wemotaci
(1997)


%


Opitciwan
(1997)


%


Manawan
(1996)


%


Cris
(1991)


%


Inuits
(1992)


%


Québec
(1992–93)


%


Pensé au suicide 18,3 14,2 9,9 4,7 11,3 3,9


Prévu un moyen 12,3 11,0 6,5 – – –


Tenté de se suicider 6,5 5,7 3,7 1,9 5,4 0,6


Lorsque la détresse psychologique est mise en perspective avec les abus sexuels et les abus physiques, ces 
indices sont aussi très significatifs. Le tableau 13 permet de comparer, dans les communautés de Wemotaci 
et d’Opitciwan, certains indices de la détresse psychologique.18 Les données ont indiqué un niveau de stress 
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anormalement élevé au sein de la famille ; 78.6 pour cent à Wemotaci et 75 % à Opitciwan. Ce stress élevé 
pourrait être attribué au fait que la moitié de ces personnes veulent partir de chez eux; 57,8 % pour cent 
à Wemotaci et 44,2 % à Opitciwan. 


Tableau 13) Détresse psychologique des répondants de 15 ans et plus selon diverses caractéristiques 
se rapportant au ménage, 199719


Caractéristiques se rapportant au ménage
Wemotaci Opitciwan


Normal % Élevé % Normal % Élevé %


Relations insatisfaisantes dans le ménage 2,8 12,7


Manque d’intimité dans le ménage 38,8 69,2


Remarque des tensions dans le ménage 62,7 78,6 54,8 75,0


Rejet par des membres du ménage 23,1 40,0 13,2 40,4


Voudrait quitter le ménage 26,9 52,7 24,4 44,2


En ajoutant aux indicateurs de détresse psychologique à Wemotaci et à Opitciwan d’autres indicateurs 
comme l’abus physique et sexuel et ceux de pensées suicidaires, les résultats sont révélateurs d’un taux 
alarmant. Le tableau 14 compare la détresse psychologique accompagnée d’abus physique et sexuel à 
Wemotaci et à Opitciwan, mais il n’y a aucune donnée comparative entre la normalité et un niveau 
anormalement élevé. Pour la communauté d’Opitciwan, nous ne possédons pas de données aussi complètes 
sur les indices de pensées et de tentatives suicidaires. Néanmoins, les indices comparables indiquent que 
ces événements surviennent dans les deux communautés dans une proportion nettement plus élevée que la 
normale. Une étude de 1997 a révélé que plus de la moitié (56,4 %) des répondants à Wemotaci ont eu des 
idées suicidaires et les trois quarts (77,4 %) ont eu des idées suicidaires au cours de l’année où s’effectuait 
l’étude. De plus, il y a près du trois-quart (67,7 %) de la population de Wemotaci qui auraient fait une 
tentative de suicide au moins une fois au cours de leur vie. Rappelons que, selon les résultats du projet 
Mikon, la communauté de Wemotaci avait en 1996 le plus haut taux de suicide. Les taux relatifs à l’abus 
sexuel et physique étaient aussi alarmants : 46,3 % pour l’abus sexuel et 32,2 % pour l’abus physique. À 
Opitciwan, les taux d’agressions sexuelles et d’agressions physiques étaient moins élevés qu’à Wemotaci.


Tableau 14) Répondants de 15 ans et plus selon les indices de pensées suicidaires
et le fait d’avoir été agressés sexuellement et/ou physiquement, 199720


Détresse psychologique
Wemotaci Opitciwan


Normal % Élevé % Normal % Élevé %


Idées suicidaires au cours de la vie 26,6 56,4 15,7 42,3


Idées suicidaires au cours de l’année 48,2 77,4 – –


Tentatives de suicide au cours de la vie 48,1 67,7 – –


Tentatives de suicide au cours de l’année 20,8 67,7 – –


Abus sexuels 19,1 46,3 12,7 25,5


Agressions physiques 18,6 38,2 10,8 29,4


* Les différences sont significatives dans tous les cas à l’exception de la variable relative aux tentatives de 
suicide au cours de la vie alors que la différence est significative au seuil de 92% seulement.
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Le tableau 15 permet de brosser un portrait de la détresse psychologique se traduisant par une tentative de 
suicide dans la communauté d’Opitciwan. Les personnes du groupe d’âge entre 35 et 49 ans ont été celles 
ayant le pourcentage le plus élevé de tentatives de suicide (75 %), suivies de celles âgées entre 25 et 34 ans 
(50 %). Les hommes et les femmes ont un taux de fréquence similaire (environ 50 %). Statistiquement 
parlant, seuls les pourcentages relatifs à l’état civil (célibataire, en couple) ont des différences significatives. 
Les personnes vivant en couple font des tentatives de suicide à un taux très alarmant (75 %) et dans une 
plus grande proportion que les personnes célibataires. Le niveau supérieur d’études, de même que d’emploi, 
a été associé à des tentatives de suicide : 80 pour cent des personnes ayant un niveau d’études élevé et 71,4 
pour cent un emploi supérieur. 


Tableau 15) Répondants qui ont consulté un professionnel de la santé 
 après avoir fait une tentative de suicide, selon le groupe d’âge, le sexe, 


l’état matrimonial, la scolarité, l’occupation et le revenu, 199721


Opitciwan Oui % Non %


15–24 ans 38,5 61,5


25–34 ans 50,0 50,0


35–49 ans 75,0 25,0


50 ans et plus 100,0 –


Hommes 44,4 55,6


Femmes 52,9 47,1


Célibataire 18,2 * 81,8 *


En couple 73,3 * 26,7 *


Secondaire non complété 44,4 55,6


Secondaire complété 50,0 50,0


CEGEP, Univ. compl. ou non 80,0 20,0


Au travail 71,4 28,6


Occupation non rémunérée 36,4 63,6


Inactifs 50,0 50,0


Moins de 12 000,00 $ 33,3 66,7


12 000,00 à 29 999,00 $ 63,6 36,4


30 000,00 et plus 100,0 –
* Il indique que les différences sont statistiquement significatives.


Le tableau 16 décrit les moyens que des individus ont utilisés pour faire une tentative de suicide. Les 
femmes ont fait plus de tentatives de suicide que les hommes (13 hommes et 20 femmes) en 1995. Chez 
les individus de sexe masculin, ce sont les armes à feu qui sont les plus utilisées. Chez les individus de 
sexe féminin, les moyens les plus fréquemment utilisés sont l’absorption de médicaments ou de produits 
chimiques. On sait que les solvants ou la gazoline sont fréquemment utilisés comme substitut de la drogue 
chez les jeunes dans les communautés autochtones et que ces substances peuvent avoir des conséquences 
fatales sur la santé et la vie de ceux et celles qui les utilisent. 
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Tableau 16) Tentatives de suicide chez les répondants de 15 ans et plus,
 selon le sexe et le moyen utilisé22


Manawan (1996) Nombre (masculin) % Nombre (féminin) %


Médicaments/ prod. chimiques 2 15,4 15 75,0


Trancher les veines 1 7,7 2 10.0


Pendaison 5 38,5 2 10,0


Asphyxie 1 7,7 – –


Arme à feu 11 84,6 – –


Accident de voiture 2 15,4 – –


Autre – – 2 10,0


Total 13 39,4 20 60,6


4.5  La consommation de substances psychotropes


La prévention du suicide chez les jeunes des communautés Atikamekw a révélé que la consommation 
de substances psychotropes, telles que l’alcool, le cannabis, le naphta ou la cocaïne, est toujours associée 
significativement aux comportements violents, aux agressions physiques et aux tentatives de suicide. Le 
tableau 17 indique que le taux de consommation de l’alcool est relativement le même que celui du Québec 
dans les trois communautés Atikamekw. La consommation du cannabis est près de deux fois plus élevée dans 
les communautés Atikamekw d’Opitciwan et de Wemotaci qu’à Manawan (43,2 % et 38,2 % dans ces deux 
communautés par rapport à 12,2 % à Manawan). Comparé au Québec, le taux moyen de la consommation 
de cannabis dans les trois communautés Atikamekw est deux fois plus élevé (29,8 % par rapport à 16,8 % au 
Québec). Le taux de consommation de naphta indique une situation plus alarmante dans les communautés 
d’Opitciwan et de Wemotaci (respectivement 55,7 et 23,5 %) que dans celle de Manawan (9,2 %) dont le 
taux de consommation est cependant quatre fois plus élevé que celui du Québec (2,5 %). La consommation 
de substances psychotropes, y compris celles parmi les plus délétères comme celle du naphta, est donc très 
problématique dans les communautés Atikamekw. Nous ne possédons pas de données sur la consommation 
de l’essence et de la cocaïne pour le Québec. En ce qui concerne les communautés Atikamekw dans ces deux 
derniers types de consommation, c’est à Manawan que les taux de consommation sont les moins élevés. Le 
tableau 18 compare le taux de consommation de drogues à Manawan à celui chez les Cris et les Inuits. 


Tableau 17) Consommation de substances psychotropes chez les jeunes
Atikamekw (1992) et Québécois (1991) selon le type23


Type Manawan % Opitciwan % Wemotaci % Moyenne % Québec %


Tabac 74,5 79,6 61,8 75,0 36,8


Alcool 60,2 75,0 52,9 66,8 65,7


Cannabis 12,2 43,2 38,2 29,8 16,8


Naphta 9,2 55,7 23,5 29,4 2,5


Essence 6,1 18,2 11,7 11,5 N/D


Cocaïne 4,1 17,1 11,8 11,1 N/D
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Tableau 18) Proportion des répondants de 15 ans et plus ayant consommé
différents types de drogues chez les Atikamekw de Manawan, les Cris et les Inuits24


Type
Manawan


(1996)
%


Cris
(1991)


%


Inuits
(1992)


%


Mari/haschisch 11,0 15,2 37,3


Cocaïne/crack 1,2 4,4 5,0


Solvants 1,2 0,8 2,9


0,9 2,6 3,3


Les personnes entre 25 et 49 ans consomment la plus grande quantité d’alcool (près de 65 %) ; de ce 
nombre, ce sont les hommes qui en consomment le plus (presque 70 %). Parmi les personnes consommant 
de grandes quantités d’alcool, celles vivant en couple sont plus nombreuses que celles sans conjoint et 75 
pour cent avaient un niveau d’études supérieur. On constate donc que la situation est alarmante vu que 
la moitié de la population consomme de grandes quantités d’alcool. Toutefois, ces données ne sont pas 
uniformes pour l’ensemble de la population et doivent être interprétées avec prudence. Le tableau 19 
montre la consommation d’alcool à Opitciwan. 


Tableau 19) Consommation d’alcool des répondants selon
le groupe d’âge, le sexe, l’état civil et le niveau d’études25


Opitciwan, 1997 7 jrs/sem % 1–6 fois/sem % 1–3 fois/mois % –1 fois/mois %


15–24 ans 18,5 22,2 18,5 40,7


25–34 ans 13,6 – 9,1 77,3


35–49 ans – – 83,3 16,7


Célibataire 21,4 21,4 14,3 42,9


En couple 7,4 – 29,6 63,0


Au travail 5,6 11,1 27,8 55.6


Occupation non rémunérée 50,0 16,7 – 33,3


Inactif(ve)s 4,2 8,3 29,2 58,3


Moins de 12 000,00 $ 24,0 20,0 8,0 48,0


12 000,00 à 29 999,00 $ 9,1 – 36,4 54,4


4.6  Perception des changements 


La synthèse de la perception des changements relatifs aux indicateurs sociaux dans les trois communautés 
de la Nation Atikamekw est faite à partir des résultats de quinze entrevues effectuées sur le terrain au mois 
de mai 2002. Nous avons interrogé des informateurs et informatrices clés du projet Koskikiwetan, ainsi 
que des personnes travaillant dans les services sociaux et de santé de la Nation Atikamekw. On a demandé 
à ces informateurs et informatrices clés leur opinion sur les questions touchant l’abus physique, l’abus 
sexuel, la prise en charge des enfants, l’incarcération et le suicide. Il s’agissait de questions ouvertes afin 
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d’obtenir de l’information qualitative. Les données de la figure 3 indiquent l’importance des changements 
perçus relativement aux indicateurs sociaux par les répondants. 


Figure 3) Synthèse de la perception des changements en fonction des indicateurs sociaux
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Dans les cas des abus physiques, le graphique démontre que 60 % des répondants trouvent qu’il y a une 
diminution de l’abus physique, particulièrement chez les gens qui ont participé aux activités de guérison. Voici 
les commentaires de quelquesuns des répondants : 


« En général, c’est moins caché, les femmes sont plus portées à dénoncer. »
« Il y a une prise de conscience, les personnes sont capables de faire le lien avec les pensionnats. »
« C’est difficile à déterminer, mais il y a beaucoup moins de tolérance pour les comportements violents. »
« Il y a moins d’abus physique, mais par contre, il y a plus de violence verbale et psychologique. »


Dans le cas d’abus sexuel, 26 pour cent des répondants trouvent qu’il y a eu augmentation, que la situation est 
inchangée ou n’étaient pas certains. Moins de 20 % des répondants considèrent que l’abus sexuel a diminué. 
Bien que ce pourcentage ne permette pas de démontrer qu’il y a une différence remarquable, la plupart des 
répondants disent percevoir une augmentation dans les dévoilements de l’abus sexuel. Quoique les répondants 
soient incapables de dire s’il y a réduction ou augmentation de l’abus sexuel, ils sont cependant capables de dire 
qu’il y a définitivement une augmentation dans les prises de conscience à ce sujet et que le silence est enfin brisé. 
Les répondants expriment leur opinion à propos de l’abus sexuel de la façon suivante :


« Le silence est brisé, les gens en parlent de plus en plus. »
« Des personnes qui ont été en thérapie. Les Survivants ont tous subi de l’abus sexuel et ont tenté de se 
suicider. »
« Il y a plus de dénonciations des abus sexuels, mais ça ne veut pas dire qu’il y a plus d’abus sexuel. »


Pour le placement en foyer d’accueil, quand on demande aux répondants s’il y a une augmentation de la 
prise en charge d’enfants par les services sociaux, 13 % d’entre eux trouvent qu’il y a une augmentation, 


•
•
•
•


•
•


•
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alors que la majorité (52 %) dit qu’il y a une diminution ou que la fréquence est restée inchangée et le reste 
demeure incertain. Cependant, la plupart des répondants ont dit avoir perçu une augmentation de la prise 
de conscience des parents envers leurs rôles et leurs responsabilités parentales. Les répondants remarquent 
également qu’il se dessine une tendance dans la communauté axée sur la responsabilité communautaire 
envers les enfants. Il y a des opinions divergentes sur la meilleure méthode à adopter pour intervenir dans 
le cas des enfants. Les commentaires suivants expliquent bien cette situation :


 « Il y a une démarche de responsabilité communautaire pour garder les enfants et les placer dans la 
communauté; par contre, l’influence des psychologues extérieurs est de les placer à l’extérieur des familles 
et de la communauté. »
« Les parents sont devenus plus protecteurs. »


En ce qui concerne le taux d’incarcération, 60 % des répondants ne sont pas certains si la fréquence a 
changé. D’après un certain nombre des répondants, il est trop tôt pour évaluer ce problème, ce qui explique 
le pourcentage élevé de personnes hésitantes. Il y a 20 % des répondants qui observent une diminution du 
taux d’incarcération et la plupart de ceux et celles ayant répondu de cette façon considère que ce problème 
est lié à une prise de conscience des personnes d’une part et que, d’autre part, les personnes remédient 
à leurs problèmes avant d’en arriver au point de se faire incarcérer. Par ailleurs, 13% des répondants 
constatent une augmentation du taux d’incarcération. Plusieurs répondants qui voient les choses de cette 
façon considèrent que l’augmentation du taux d’incarcération est due à une approche différente dans le 
maintien de l’ordre (c.-à-d. les nouveaux policiers sont plus prompts à arrêter et à accuser les gens). De 
plus, on constate qu’il y a une augmentation du nombre de jeunes qui sont accusés. Finalement, seulement 
6 % des répondants trouvent que le nombre de personnes incarcérées a diminué.


Quarante-six pour cent des répondants remarquent une augmentation significative du nombre de suicides 
dans les communautés. Plusieurs ont signalé qu’en janvier 2002, il y a eu 3 suicides, dont le	plus	jeune	avait	
11	ans. Seulement 20 % des répondants pensent qu’il y a une diminution du nombre de suicides et 20% 
trouvent que l’incidence de suicide n’a pas du tout changé. Finalement, un petit nombre de répondants 
n’est pas certain à propos du changement de l’incidence de suicide.


5.  Présentation des résultats


Dans le but de mettre au jour le lien logique entre les activités et les résultats atteints grâce au projet 
Koskikiwetan, nous examinons dans cette section les progrès et succès pouvant être envisagés sur une 
courte période de temps. Rappelons que les activités de formation et de thérapie dont nous présentons 
les résultats ici sont encore en développement et que l’étude de cas porte sur un court laps de temps (deux 
ans). 


À cause des pensionnats, les liens intergénérationnels ont été gravement fragilisés dans les communautés 
Atikamekw. L’un des psychologues superviseurs cliniques du projet Koskikiwetan	a observé que les enfants 
Atikamekw assumaient un rôle qui était presque celui de parent en tentant d’apaiser la colère et la souffrance 
de ses parents : « potentiellement destructeurs, ces rôles peuvent se perpétuer d’une génération à l’autre 
et mener à d’intenses conflits de loyauté ».26


•


•
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Le projet Koskikiwetan a été en mesure d’atteindre les objectifs de la mise en œuvre des services en :


sensibilisant les membres des communautés aux séquelles des pensionnats;
formant des intervenants locaux en prévention du suicide, en travail de deuil, en relation d’aide, en gestion 
de situation de crise, en toxicomanie, en animation de groupe et sur les abus sexuels;
offrant la thérapie l’enfant intérieur	aux futurs intervenants;
adaptant des thérapies conventionnelles au processus de guérison traditionnelle;
offrant des thérapies individuelles et collectives et assurant la préparation et le suivi psychologique de ces 
thérapies;
faisant de l’intervention psychosociale et culturelle.


La présente section traite de façon plus spécifique et plus élaborée des résultats obtenus à court terme au 
cours des deux années d’opération du projet en mettant l’accent sur les activités de la deuxième année du 
projet, soit l’année 2000-2001.


5.1  Influence sur les personnes—Les intervenants et les participants


Pour saisir l’influence que le projet a eue sur les intervenants et sur les participants, nous avons colligé les 
évaluations contenues dans les rapports trimestriels et analysé les données de l’évaluation effectuée par les 
responsables du projet Koskikiwetan auprès des participants à la thérapie l’enfant intérieur (Appendice 
1). L’ensemble des sources d’information indique que Koskikiwetan a réussi à : 


sensibiliser aux séquelles des pensionnats;
établir un réseau de soutien ou d’entraide;
améliorer la qualité de l’information liée aux pensionnats;
diminuer le déni ou la résistance;
accroître la participation des membres de la communauté à une diversité d’activités offertes dans le cadre 
du projet;
intégrer l’approche de l’enfant intérieur à la culture et à la guérison traditionnelle;
apaiser la souffrance ;
régler des problèmes au niveau des relations intergénérationnelles;
poser les jalons d’un suivi thérapeutique et logistique grâce à des activités d’aide, de soutien et de counselling 
pré et post thérapie.


Résultats atteints au moyen des activités de sensibilisation 
Au cours de sa deuxième année d’opération, l’équipe du projet a réajusté ses activités de promotion et de 
sensibilisation en proposant un plan de travail réalisé en collaboration avec la coordonnatrice régionale, 
les comités locaux et les intervenants de chaque communauté Atikamekw. Grâce à ce plan de travail, la 
majorité des activités de promotion et de sensibilisation se sont tenues en forêt ou à l’intérieur de sites 
traditionnels. Il y avait aussi des ateliers de sensibilisation dans les écoles. La promotion plus immédiate du 
projet a continué à se faire via la radio communautaire et l’affichage. De plus, en s’assurant de la présence 
de Survivants siégeant à tous les comités d’élaboration et de coordination du projet, tant au niveau régional 
que local, cela a fait en sorte que les responsables et les intervenants ont pu en tout temps faire appel aux 
témoignages des membres ayant une expérience personnelle du syndrome des pensionnats.


À propos de la communication des résultats des activités du projet dans les communautés, les responsables 
du projet se sont rendus compte que les intervenants locaux n’informaient pas suffisamment la population. 
La situation a été corrigée en utilisant la radio et la télévision communautaires, ainsi qu’en publiant des 
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articles dans les journaux locaux. Les intervenants locaux et la coordonnatrice régionale ont effectué 
régulièrement des présentations du projet. « Plus les intervenants du projet seront visibles, plus grande 
sera la participation des gens, » clamaient les responsables de l’équipe. « Le bouche à oreille contribue à la 
mobilisation des personnes. » De plus, les intervenants ont parlé des activités de formation et de thérapie 
lors des rencontres individuelles en relation d’aide.


Le visionnement du vidéo, intitulé Miromatisiwinik (Vent du Nord) et les cercles de partage se sont avérés 
des moyens d’éducation et de sensibilisation très efficaces car ils ont servi d’outils déclencheurs chez 
plusieurs Survivants qui ont amorcé un processus de guérison.


Résultats	atteints	au	moyen	des	activités	de	formation
Les responsables du projet ont instauré un processus de révision et de ressourcement qu’ils ont désigné 
par le suivi de la thérapie (à distinguer du suivi post-thérapie). Ce suivi de la thérapie consistait à réunir 
régulièrement l’équipe thérapeutique, les intervenants locaux, la coordination régionale et les autres 
personnes ressources, telles que les Aînés, en vue d’effectuer un bilan continu des activités de formation 
et de thérapie, ce qui a permis d’apporter au programme des modifications nécessaires à court terme et 
de poursuivre la réflexion quant au développement de l’approche thérapeutique. Plusieurs rajustements 
concernant les activités de formation, dont l’élaboration d’un programme de formation mieux adapté à 
la culture et à la spiritualité des Atikamekw, ont été faits. C’est ainsi qu’a été entreprise la formation à 
partir de l’approche thérapeutique l’enfant intérieur tirée de la thérapie l’héritage perpétué et adaptée au 
cheminement de guérison traditionnelle. 


Les membres de l’équipe ont intégré dans la formation des temps au cours desquels les futurs intervenants 
ont pu traiter leurs propres problèmes. Une fois la demande de guérison amorcée, ces intervenants 
encore en formation ont été capables de partager leurs expériences dans le but d’éviter de reproduire les 
attitudes et comportements associés aux pensionnats. A la suite de ces réajustements, les responsables 
du projet ont observé une participation active et une grande satisfaction chez les apprenants qui furent 
très nombreux. 


Sous la direction de formateurs et formatrices autochtones, 32 personnes ont reçu les formations sur 
les abus sexuels et les abus physiques pendant les deux premières années d’opération du projet. Ces 
apprenants provenaient des secteurs de la santé, des services sociaux et d’éducation du Conseil de la Nation 
Atikamekw. Au cours de la deuxième année du projet, il y a eu deux périodes de formation sur les abus 
sexuels qui ont été données à six intervenants provenant des trois communautés Atikamekw. Un service 
de supervision clinique a été offert une fois par mois pour apporter un support technique et psychologique 
aux intervenants locaux et aux thérapeutes. 


Au niveau des réseaux de soutien, des services d’appui et des mesures de protection du personnel engagé 
dans le projet, il y a eu des séances de consultation avec un conseiller clinique, des séances de consultation 
téléphonique avec le formateur qui a donné la thérapie l’enfant intérieur. Il y a aussi eu des séances-bilan 
avec les comités locaux, des séances d’échange avec les Aînés et les conférenciers intégrés au processus 
thérapeutique, ainsi que des séances-support entre les intervenants et la coordonnatrice régionale. 


Sept parmi les quinze personnes interrogées lors de ces entrevues sur le terrain avaient suivi la formation 
et la plupart d’entre eux ont reconnu qu’elle était pertinente et efficace. Au sujet de la formation reçue, un 
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des répondants aurait voulu avoir plus de formation sur les abus sexuels; un autre était très insatisfait du 
nombre de séances de formation offertes. Cinq des sept répondants ont considéré que la formation reçue les 
a aidés à mieux traiter leurs clients. Seulement deux des répondants ont considéré que la formation ne les 
avait pas vraiment aidés ou les avait peu aidés. Deux intervenants ont particulièrement apprécié l’initiation à 
la thérapie l’enfant	intérieur	au moyen de la thérapie personnelle qui leur avait été offerte avant la formation. 
En ce qui a trait à l’intervention d’urgence (en situation de crise), un intervenant a expliqué que cette 
méthode pouvait s’appliquer à tous les types de crise : « au travail, au cours des cérémonies traditionnelles 
ou dans la vie quotidienne. » Les sept répondants ont le plus souvent mentionné la formation sur les abus 
sexuels. Deux intervenants ont dit qu’ils avaient pris conscience des formes différentes d’agression. Un 
intervenant a répondu que toutes les méthodes de formation l’avaient aidé. Le tableau 20 dresse la liste 
des méthodes de formation ayant le plus bénéficié aux participants. 


Tableau 20) Fréquence des réponses des participants concernant
les méthodes de formation qui les ont le plus aidés


Nomenclature des méthodes de formation Fréquence des énoncés


La relation d’aide 2


La sensibilisation au suicide 1


La gestion de crise 2


La thérapie « L’enfant intérieur » 2


L’abus sexuel 3


Toutes les méthodes de formation 1


Au sujet de l’apprentissage d’un nouveau savoir, les intervenants se sont montrés fiers et satisfaits d’avoir 
appris à reconnaître les symptômes avant-coureurs du suicide, les effets intergénérationnels des pensionnats 
et les caractéristiques de l’agression, d’avoir acquis un complément de développement sur le plan social, de 
savoir maintenant comment écouter et aider les personnes et comment traiter les victimes d’abus sexuels, 
et d’avoir acquis des connaissances sur les ancêtres. Voici les différents énoncés des intervenants à propos 
des nouvelles capacités d’intervention qu’ils estiment avoir acquises au cours de leur formation :


« comment reconnaître les séquelles du pensionnat sur le plan individuel et familial »;
« comment faire face à l’impuissance des individus »;
« comment respecter le rythme de l’autre personne »;
« comment s’ouvrir et partager ses expériences »; 
« comment donner et recevoir des compliments »;
« comment prendre les enfants dans ses bras »;
« comment faire des interventions »;
« comment animer un groupe »;
« comment utiliser des outils de travail adaptés des méthodes d’intervention thérapeutique occidentales 
(conventionnelles) auprès de groupes d’Atikamekw »;
« comment discipliner l’esprit »;
« comment vivre au lieu de survivre »;
« comment procéder à une intervention thérapeutique dans des classes et dans les ateliers »;
« comment faire verbaliser la personne (l’amener à se confier), comment aller chercher les personnes, 
manifester de l’empathie envers les autres. » 


•
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On a constaté que les intervenants avaient besoin d’entreprendre une thérapie personnelle (processus 
psychanalytique ou processus traditionnel) avant de s’engager dans un travail de formation. Ils « ont appris 
à vivre plutôt que de survivre… Apprenant à vivre en dépit de tout ce qui s’est passé au pensionnat. »


Les répondants ont exprimé un mélange de sentiments en évaluant le projet dans son ensemble. Dans la 
première année d’opération, le but a été de créer une équipe et de former des membres aptes à travailler 
dans le cadre d’un processus de guérison, ce qui s’avéra un véritable défi. Les gens impliqués dans le projet 
ressentaient beaucoup d’incertitude face au processus de guérison et manifestaient de la méfiance les uns 
envers les autres. Il a fallu beaucoup de courage aux personnes pour prendre les risques nécessaires afin de 
créer une relation de confiance au sein de l’équipe du projet. Il a aussi par ailleurs été difficile pour les gens 
de rester disponibles étant donné que le projet était subventionné seulement une année à la fois. Ce qui 
fait qu’il y a toujours eu un grand roulement de personnel depuis le début du projet. D’un autre côté, les 
membres du personnel qui sont restés fidèles au projet étaient des personnes très motivées par le processus 
de guérison proposé par le projet. Ces personnes ont réussi à faire un cheminement très enrichissant pour 
elles et leur famille. En effet, en plus de suivre des formations, chaque membre de l’équipe a dû suivre 
une thérapie qui faisait partie intégrante des prérequis pour pouvoir travailler dans le cadre du projet 
Koskikiwetan. Pour la plupart d’entre eux, ce fut une très bonne expérience. De plus, cela leur a permis 
d’acquérir une meilleure compréhension des effets des pensionnats. Ces personnes ont pu faire les liens 
entre leurs comportements à leur sortie du pensionnat et dans leur vie adulte et les comportements qu’ils 
avaient acquis dans les pensionnats.


Un autre aspect intéressant de la formation a été le fait de créer une dynamique intercommunauté en faisant 
participer les trois communautés dans les activités de formation et les thérapies. Cette façon de faire a créé 
un environnement sain et a donné aux membres du personnel le temps de se connaître pour développer des 
relations plus proches. De plus, cela a eu pour effet d’améliorer la capacité des communautés de travailler 
ensemble plus efficacement. La plupart des informateurs ont parlé des bienfaits de la revitalisation de la 
tradition et de la culture. Le projet a aussi donné l’occasion aux membres de l’équipe d’explorer en profondeur 
les pratiques de la guérison traditionnelle et de mettre à profit ces pratiques avec les participants et avec les 
membres de leur famille. La majorité des membres de l’équipe du projet étaient eux-mêmes des Survivants 
[des pensionnats] engagés à la fois dans leur processus de guérison personnel et dans leur rôle d’aidants 
auprès des autres en thérapie, ce qui a eu des répercussions positives et négatives. 


À propos des avantages et des désavantages d’avoir des Survivants au sein de l’équipe, certaines personnes 
interrogées ont dit que le fait d’avoir des Survivants dirigeant le projet et la thérapie avait pu avoir un 
effet cathartique sur les autres intervenants et participants vu le partage d’expériences communes. Dans le 
même ordre d’idée, d’autres ont dit que les Survivants pouvaient vraiment comprendre et être empathiques 
envers les participants qui sont aussi des Survivants. Selon d’autres informateurs, cependant, le fait d’avoir 
des Survivants agissant comme thérapeutes a pu poser des problèmes particuliers; par exemple, au cours 
d’un cercle de guérison ou d’une session de thérapie, les Survivants-thérapeutes ont pu flancher et ne plus 
être en position de tenir, de diriger ou d’encadrer la session en cours, laissant ainsi la session ouverte et 
sans personne pour la conduire. Dans un processus de thérapie, il faut qu’il y ait quelqu’un qui soutient 
le groupe pour que les personnes se sentent suffisamment en sécurité pour s’engager dans un processus 
impliquant des débordements émotionnels. Plusieurs informateurs ont ressenti que les thérapeutes ne 
recevaient pas de supervision clinique ou de soutien adéquats pour traiter efficacement leurs problèmes 
et faire un travail thérapeutique avec le groupe sans interruption. 
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Il faut bien dire que les difficultés que l’équipe et les participants au projet ont dû traverser et qu’ils doivent 
encore traverser font partie du processus de guérison. Le processus de guérison suppose des prises de 
conscience et du refoulement sur des questions personnelles comme sur des problèmes collectifs. Outre 
les débordements d’émotions et les souffrances provoqués par la remémoration des actes de violence subis 
au pensionnat et de ses conséquences, le processus de guérison donne lieu au surgissement de toutes les 
facettes contradictoires de la solidarité familiale et communautaire, de la dénégation, de la résistance, 
ou de la transformation. Tout compte fait, l’expérience de formation et de thérapie a été enrichissante, 
quoique douloureuse à certains moments, autant pour les participants que pour les membres de l’équipe 
des thérapeutes.


Résultats	atteints	au	moyen	du	processus	de	guérison
Une évaluation régulière avec les participants a été faite un mois après la thérapie et l’équipe a tenu compte 
des recommandations faites par les comités locaux qui se rencontraient en général tous les mois. L’équipe du 
projet Koskikiwetan a fait une évaluation très positive des résultats qu’elle a obtenus en termes de participation, 
de soulagement des souffrances et de la qualité de la reviviscence des liens intergénérationnels au bout de la 
deuxième année d’opération du projet. L’objectif étant fixé à 99 personnes, un total de 62 personnes ont suivi 
une thérapie basée sur l’approche l’enfant intérieur durant les deux premières années du projet. Cependant, 
l’équipe est consciente que le projet Koskikiwetan n’a fait qu’effleurer la pointe de l’iceberg : « Briser le silence, 
guérir et procéder à la reconstruction demandent beaucoup de temps, d’énergie et de ressources de toutes 
sortes, car la nation toute entière est touchée jusqu’à l’âme ».27 


Koskikiwetan offre un processus de guérison individuelle et collective basé sur l’approche l’enfant intérieur. 
Les thérapies se déroulent en forêt dans un cadre de mode de vie ancestral. Cette approche thérapeutique est 
axée sur le vécu des ex-pensionnaires. De cette façon, le projet crée un lien entre les générations et comble un 
besoin pressant de communication entre les parents et leurs enfants. Une session au cours de la deuxième 
année d’opération a connu certaines difficultés de fonctionnement. Il y a eu trois désistements et du retard dans 
l’adaptation de ce processus thérapeutique destiné aux adultes, ayant pour conséquence qu’un seul participant 
a terminé la session. L’équipe thérapeutique était composée de deux thérapeutes, d’une personne-ressource en 
matière de culture et de spiritualité et d’un thérapeute principal présent durant deux jours.


L’expédition initiale [en forêt] de la session de thérapie adaptée aux jeunes qui a eu lieu pendant le troisième 
trimestre de la deuxième année du projet a aussi connu quelques difficultés en raison des nombreuses erreurs 
commises et lacunes au niveau de l’information auprès des jeunes sur le genre de thérapie. Ces derniers ne 
savaient pas en quoi consistait la thérapie et plusieurs croyaient qu’il s’agissait d’un camp de vacances. De plus, il y 
avait un manque de conseillers. Toutes ces lacunes ont été corrigées dès la deuxième expédition de thérapie. 


L’organisation de cercles de partage (makokan) tenus en milieu naturel tout au long du projet a fait face à une 
certaine résistance de la part de certaines personnes à endosser le rôle de Survivant parce qu’elles considéraient 
avoir suffisamment souffert. Cependant, les cercles de partage ont été tout de même bénéfiques pour les 
participants ayant eu l’occasion de témoigner de leurs expériences des pensionnats.


Les Aînés ont participé activement au projet Koskikiwetan dont certains en tant que membres des comités 
locaux. D ’autres ont été présents dans les thérapies à titre de conférenciers. Ces Aînés sont désormais intégrés 
dans le processus thérapeutique et partagent leur savoir au sujet des sueries, des plantes médicinales et des 
récits et légendes. À la conférence des Aînés qui s’est tenue à Opitciwan durant l’été 2001, plusieurs d’entre 
eux ont participé à des cercles de partage. 
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Dans le but de mieux cerner les besoins et d’améliorer les activités thérapeutiques, l’équipe du projet a procédé à 
une évaluation de la thérapie l’enfant intérieur sous forme de questionnaire confidentiel auprès des participants 
(voir questionnaire, appendice 2). Au niveau de leur satisfaction globale, tous les participants affirment qu’ils 
ont été très satisfaits de la thérapie. Une seule de ces personnes avait déjà une expérience thérapeutique. Une 
personne a dit : « J’ai aimé la thérapie parce que ça m’a permis de me retrouver et de trouver des réponses à mes 
questions. » Une autre constate qu’elle a été agréablement surprise. La majorité des répondants ont d’abord 
estimé que le nombre de participants à la thérapie était suffisant. Une personne a répondu que le nombre était 
adéquat compte tenu du genre de thérapie et une autre a dit : « Pas trop nombreux ; juste assez pour travailler 
sur soi-même. » Seulement quatre personnes sur 11 ont répondu qu’il n’y avait pas assez de participants. Leur 
perception sur la satisfaction des autres participants est très positive : tout le monde se disait satisfait. Une 
personne a révélé qu’une participante lui avait dit qu’elle reviendrait encore parce que douze jours, ce n’était 
pas assez. Une autre a remarqué qu’un homme en particulier se sentait vraiment bien. Une seule personne 
ne voulait pas s’avancer à parler de la satisfaction des autres. Voici deux commentaires très significatifs de ce 
processus de thérapie collective :


« Dans l’ensemble, les participants semblaient satisfaits. C’est sûr qu’au début quelques-uns se sont demandés 
ce qu’ils faisaient en thérapie. Mais, au fil des jours, on a appris à se connaître, à partager tous ensemble. »
« Tous se sont amusés en travaillant sur eux-mêmes. Tout le monde a eu des émotions aussi. »


Tous les participants ont répondu qu’ils recommanderaient la thérapie à d’autres personnes. En répondant, les 
participants ont laissé voir le désarroi psychologique et l’isolement social dans lesquelles vivent les membres des 
trois communautés Atikamekw. Les participants ont souligné qu’ils avaient été sollicités par d’autres personnes 
souffrantes et ils souhaitaient que toutes les personnes reçoivent la même aide et le même réconfort dont ils 
avaient bénéficié lors de la thérapie. Voici les énoncés de leurs recommandations :


« C’est vraiment très bon. »
« Il y a des personnes qui me demandent c’est quoi la thérapie et je leur dis qu’ils ont aussi besoin de le 
vivre. »
« On vit tellement bien après. »
« J’ai recommandé la session à trois personnes et elles sont allées. Je leur ai dit d’aller vivre la thérapie comme moi 
car elles me demandaient de l’aide et d’être à l’écoute. J’en ai parlé à quelques-unes qui ont vécu au pensionnat. 
Aujourd’hui, elles veulent se retrouver et comprendre pourquoi elles ont été traitées de cette façon par les 
religieuses. »
« Je ne fais aucune recommandation en particulier, mais je transmets le message à ceux qui ont des 
problèmes. »
« Une telle thérapie nous permet de se retrouver. On se sent bien. »
«Peut-être à ceux ou celles qui ont déjà suivi d’autres thérapies ou bien à ceux ou celles qui sont prêts à y aller 
à fond, c’est-à-dire voir leur enfant intérieur. »
« Je pense que c’est la première chose à faire quand on veut faire le ménage en dedans...aller retrouver l’enfant 
pur qui sommeille en nous depuis trop longtemps. Pour ma part, cela a été bénéfique dans la vie. »
« La meilleure place où un Autochtone peut faire une thérapie, c’est dans la forêt. »
« Il y a des gens qui se droguent. »


La compétence des thérapeutes a été reconnue unanimement par les personnes participantes. Les commentaires 
à ce sujet sont très élogieux :


« Ils connaissent bien le programme. L’entraide qu’ils véhiculent et surtout le respect qu’ils accordent à l’autre 
sont très importants pour la réussite de la thérapie des participants. Les participants ayant été victimes de 
maltraitance peuvent suivre un cheminement sain à chaque jour. »


•


•


•
•


•
•


•


•
•


•


•
•
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« Les thérapeutes m’ont beaucoup aidé même quand j’ai eu des blocages. »
« Ils sont compétents. Ce qu’ils font est si dur et je leur en suis reconnaissante et les admire beaucoup. »
« Tout de suite quand je suis arrivé au site, je me suis senti bien avec eux. Ce sont des gens compétents, 
authentiques. » 


Les participants ont également fait des éloges en parlant des thérapeutes et des personnes-ressources en 
affirmant que ceux-ci connaissaient bien leur travail et qu’ils les avaient bien guidés dans la recherche de leur 
enfant intérieur. Pour l’une des participantes, c’était comme d’appartenir tous à la même famille. Cinq participants 
ont tout de même répondu sans équivoque à la question posée. Voici leurs commentaires :


« Retrouver notre identité culturelle, spirituelle et comprendre nos parents. »
« La relation d’aide, le soutien, l’écoute, la réussite des personnes concernées par la thérapie, la façon de retrouver 
l’intégralité de notre être et l’enfant intérieur. »
« De bien nous orienter (dans la vie) en nous faisant confiance. Quand la frustration, la colère surviennent 
pendant une activité et que je ne sais plus où me diriger, les guides sont là pour me ramener. »
« D’aider les gens à se retrouver et à faire face à leurs problèmes dans l’existence. »
« Ils étaient là pour aider les gens et pour s’aider eux-mêmes. »


Concernant le fait d’intégrer d’autres activités culturelles à la thérapie, seulement quatre personnes ont répondu 
affirmativement. 


Oui, ce serait bien d’intégrer des activités comme de l’information sur les plantes médicinales, sur la 
santé physique, sur les contes et légendes pour connaître les valeurs fondamentales en tant qu’être 
humain. On devrait donner des explications sur l’utilité des sueries.


Selon moi, c’est déjà beaucoup car on doit commencer par le commencement et apprendre à poser les 
questions sur notre culture. C’est là le travail de la personne qui sort de thérapie. Sinon, elle aura 
juste acquis ce qu’on lui apprend et non ce qu’elle apprend par elle-même en posant la question 
autour d’elle et de sa communauté.


Deux personnes ont fait des suggestions au sujet d’autres activités à ajouter comme d’accentuer l’aspect 
autochtone dans la thérapie et de faire de la thérapie de couple. Concernant le nombre d’activités intégrées 
à la thérapie, la plupart des personnes interrogées ont répondu qu’il y en avait juste assez. Des personnes 
ont dit qu’il y avait des améliorations à apporter et ont fait les recommandations suivantes :


« Avoir plus de temps à la quatrième étape. »
« Avoir un espace plus grand pour faire les ateliers et donner plus d’information sur le déroulement d’une 
activité. »


Même si la plupart des personnes participantes ont formulé des commentaires positifs à propos de leur 
expérience thérapeutique, il y a eu tout de même des commentaires négatifs ; notamment « le questionnaire 
sur la sexualité… gêne certaines personnes durant la session de thérapie… des gens qui fument dans la 
tente… l’évacuation du groupe à cause du feu de forêt… j’ai senti que c’était comme un arrêt prématuré 
(ou un abandon). » Parmi les activités les plus aimées par les participants, c’est l’activité de la sculpture, ce 
qui est une méthode thérapeutique axée sur le système familial qui a été le plus souvent mentionnée. 


Les pré-thérapies ont été offertes dans un cadre et un environnement culturels en milieu naturel avec 
l’approche l’enfant intérieur. Ces pré-thérapies se sont faites en groupe ou individuellement et, dans ce cas, 
la personne a été rencontrée en moyenne deux à trois fois. Un mois après chaque thérapie, les participants 


•
•
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ont dû remplir une évaluation dans le cadre de l’intervention post-thérapie. Selon les membres de 
l’équipe, l’objectif de suivi en post-thérapie a été atteint moyennant certaines modifications. Au départ, les 
participants ne se présentaient pas lors du suivi individuel ; par conséquent, des suivis post-thérapeutiques 
de groupe ou des ateliers ont été offerts pour inciter les participants à se présenter aux sessions de suivi 
individuel. Le nombre des participants par groupe pouvait varier de 5 à 12 personnes. Par ailleurs, les liens 
de parenté existant entre les participants créaient certaines difficultés au début des activités de post-thérapie 
et les intervenants ont constaté que ces liens de parenté devenaient moins un obstacle si la post-thérapie 
se faisait en groupe. Finalement, les participants ont été invités à faire une synthèse post-thérapie pour 
permettre aux intervenants de mieux évaluer leurs besoins, quoique les données n’ont pu être obtenues à 
ce moment-là. 


Enfin, certains participants ont exprimé le souhait que le projet puisse continuer afin de favoriser l’harmonie 
entre les générations et les communautés, jusqu’à ce que tous les membres des communautés suivent une 
thérapie, non seulement les Survivants des pensionnats. Un participant s’est exprimé ainsi : « Je me disais 
que je n’avais pas besoin de suivre une thérapie, mais aujourd’hui, je sais que même moi, j’en ai besoin. En 
le faisant, je me suis fait un vrai beau cadeau. » 


5.2  Changements perçus dans la collectivité


L’ouverture amenée par le projet à propos des abus sexuels et des abus physiques a contribué à l’augmentation 
des dévoilements relatifs aux abus sexuels autant chez les enfants que chez les adultes. Il y a plus de 
communications entre les générations. Les gens acceptent plus facilement d’échanger au sein de la famille 
et avec les gens de leur communauté à propos des conséquences des pensionnats. Ces dévoilements ont 
provoqué une augmentation du nombre de suivis. Pour y répondre, les responsables du projet ont formé 
une trentaine d’intervenants de première ligne en matière d’abus sexuels au cours des deux premières 
années du projet. La sensibilisation relative à l’expérience des pensionnats amène les gens à être davantage 
à l’écoute ou plus collés à la réalité. On constate en effet que certaines personnes s’ouvrent à leurs émotions, 
alors que d’autres refusent d’entendre parler de cette époque. « Nous croyons qu’un projet mobilisera 
davantage les gens si la culture, la spiritualité, l’identité autochtone prédominent dans toutes les activités, 
» constatent les responsables du projet.


La Figure 4 indique le point de vue des quinze répondants à propos de la dénégation des personnes dans 
les communautés. La majorité des répondants ont observé une diminution modérée du fait qu’il a été plus 
difficile pour les Aînés, dont la plupart étaient des Survivants, de vaincre le déni. 
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Figure 4) Changements perçus au niveau du déni
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Selon les informateurs interrogés, les efforts entrepris pour faire de la conscientisation dans le cadre du 
projet fut un véritable succès. La Figure 5 indique que ces répondants ont remarqué que les membres 
des communautés ayant participé à des activités du projet ont démontré une « augmentation légère » de 
leur connaissance et de leur compréhension de l’histoire des pensionnats. De plus, les répondants ont 
constaté que ces participants étaient capables de faire des liens avec les comportements parentaux de la 
génération actuelle. 


Figure 5) Changements perçus au niveau de la compréhension des pensionnats
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La Figure 6 indique que la majorité des répondants trouvent qu’il y a eu une augmentation faible ou 
légère relativement à la compréhension de la guérison traditionnelle chez les membres de la communauté. 
Cependant, ces répondants ajoutaient que beaucoup de personnes manifestaient encore de vives craintes 
vis-à-vis les méthodes et l’approche traditionnelles.
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Figure 6) Changements perçus au niveau de la compréhension 
de la guérison traditionnelle dans la communauté
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Bon nombre de répondants ont perçu une augmentation de la compréhension et de la démystification 
des enseignements traditionnels, mais en réalité, les gens ne mettent pas vraiment en pratique ces 
enseignements et ces connaissances dans leur vie quotidienne. La Figure 7 indique qu’il y a, selon les 
répondants, une augmentation allant de faible à légère dans l’application des enseignements traditionnels. 
Parmi les commentaires sur cette question, les répondants disent qu’il y a encore beaucoup d’interdits et 
de tabous qui entourent le recours aux enseignements traditionnels. De plus, il y a encore beaucoup de 
gens aux prises avec la peur qui leur a été insufflée par les autorités et les représentants des Églises envers 
la pratique des cérémonies et des rituels traditionnels atikamekw.


Figure 7) Changements perçus dans le recours aux 
méthodes de guérison traditionnelles
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La Figure 8 indique que la plupart des répondants sont d’avis qu’il y a une augmentation légère de l’esprit 
communautaire, c’est-à-dire de la solidarité communautaire. Ces personnes constatent qu’il y a un plus 
grand nombre de personnes qui participent aux activités communautaires d’une part, et d’autre part, qu’il 
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y a plus de membres des familles pour apporter du support aux participants durant les cérémonies de 
clôture.


Figure 8) Changements perçus au niveau de l’esprit communautaire
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La Figure 9 montre l’augmentation du rétablissement des relations familiales qui va de faible à légère. 
Les répondants constatent que les parents ont amélioré leurs rapports avec leurs enfants et qu’ils suivent 
de plus près leurs activités scolaires. Les répondants disent également que les parents souhaitent confier 
leurs enfants à des membres de la famille élargie ou dans la communauté si les services sociaux ont à 
intervenir.


Figure 9) Changements perçus au niveau du rétablissement des liens familiaux
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La Figure 10 illustre les changements observés relativement aux habiletés interpersonnelles des participants 
du projet. Dans une grande proportion, les répondants constatent un changement important dans la façon 
dont les gens s’occupent des conflits, résolvent leurs propres problèmes et appliquent leurs capacités de 
communication.







��


Rapport d`étude de cas: Koskikiwetan


Figure 10) Changements perçus relativement aux comportements des participants
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Finalement, les participants au projet sont devenus de plus en plus conscients des liens entre les expériences 
funestes vécues dans les pensionnats, la violence, la consommation abusive d’alcool et de drogue sévissant 
dans leur communauté. Un répondant a fait l’observation suivante : « Les participants se questionnent 
beaucoup sur la récurrence des émotions. Le projet a comme effet d’ouvrir des plaies et le processus de 
guérison sera long à faire. » À cause de la profondeur des souffrances et du désarroi qu’ils ressentent, des 
participants se disent inquiets au sujet de la continuité du projet. Ces personnes croient que le processus 
de guérison sera plus long que le projet Koskikiwetan. Ils souhaitent que le processus de guérison amorcé 
dans ce cadre se poursuive pendant plusieurs années encore. 


5.3  Partenariats et viabilité du projet


Dans chaque communauté, il y a un groupe de soutien comprenant des personnes travaillant dans les 
services de l’éducation, dans les services sociaux, de la santé et de la police. Les gestionnaires de ces 
services ont libéré également les membres de leur personnel afin que ceux-ci participent aux activités 
thérapeutiques en milieu naturel. Les responsables du projet n’ont pas établi de nouveaux partenariats, 
mais ils se sont donnés comme objectif de poursuivre leur collaboration avec les membres de ces services. 
Ils veulent sensibiliser les autorités locales de façon à ce que celles-ci puissent contribuer activement à la 
poursuite des activités de guérison du projet lorsque le financement de la FADG s’achèvera. Selon eux, 
les connaissances acquises par les intervenants, les réseaux d’aide, les liens qui se sont créés, de même que 
les prises de conscience communautaires, survivront au financement de la FADG.


5.4  Joindre les personnes ayant les plus grands besoins


Il n’apparaît pas clairement que les activités de pré-thérapie aient été conçues pour les personnes ayant de 
plus grands besoins. Plus exactement, les sessions pré-thérapie avaient plutôt pour objectif de préparer 
celles qui s’étaient autosélectionnées pour le processus de guérison. Quant aux programmes continus 
d’information et de sensibilisation aux séquelles des pensionnats, ils ont respecté la capacité des personnes 
et des communautés à recevoir cette information. 
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5.5  Responsabilisation


L’équipe a mis en place des mesures de sécurité pour l’embauche, la participation, l’exécution des obligations 
des participants. De plus, elle a assuré une continuité dans la collaboration entre les différents partenaires 
du projet, soit en les impliquant directement, soit en les informant régulièrement des avancées des activités 
en cours. Les responsables du projet ont cependant dit ne pas pouvoir répondre à la question du rapport 
trimestriel au sujet de la politique relative au CIPC (Centre d’information de la police canadienne) telle 
que stipulée dans l’accord de contribution, car ils ignoraient de quoi il s’agissait exactement. 


Dans le cas du suivi des participants à la thérapie (post-thérapie individuelle ou collective), chaque 
intervenant local a travaillé en étroite collaboration avec les différents intervenants de chaque secteur de 
services, y compris les membres des divers comités locaux. À la sortie de chaque thérapie, les intervenants 
locaux ont invité des organisations engagées de manière significative auprès des participants pour qu’elles 
les accueillent et les soutiennent.


Lors de la conférence des Aînés tenue à Opitciwan à l’été 2001, les membres de l’équipe ont fait la promotion 
du projet et donné des explications sur son déroulement. L’équipe a aussi profité des réunions organisées 
dans les secteurs des services sociaux, de santé, d’éducation et de la police pour rendre compte de l’état 
des activités du projet. Au cours de la deuxième année, lors d’une rencontre régionale impliquant des 
intervenants de différents secteurs des trois communautés, l’équipe du projet a fait la présentation des 
résultats et l’évaluation du projet. L’équipe a également fait un compte-rendu des activités et résultats du 
projet aux membres des trois communautés lors d’une assemblée générale de la Nation Atikamekw.


5.6  Pratiques prometteuses et efficacité


La qualité première du projet Koskikiwetan a été la vigilance et la créativité dont l’équipe a fait preuve dans 
l’examen continu des activités en marche et de leurs effets sur les intervenants et les participants. En effet, 
l’équipe du projet a mis en place des formes de contrôle de la qualité de leurs activités et des correctifs, ainsi 
que des innovations dans la façon d’intervenir non seulement en fonction de la spécificité des traumatismes 
des Survivants et de leurs descendants, mais aussi en fonction des différences générationnelles et culturelles 
des intervenants et des participants. L’adaptation de la thérapie l’enfant intérieur a été une de ces innovations. 
De plus, en vue d’adapter la thérapie aux adultes, chaque intervenant local a réalisé un plan de travail en 
collaboration avec la coordonnatrice régionale. Les membres des comités locaux ont également été mis 
à contribution dans ce processus d’adaptation. L’idée de faire évaluer leur expérience thérapeutique par 
chacun des participants après leur thérapie a été une autre façon d’exercer cette vigilance et de répondre 
aux besoins particuliers des personnes. 


Une autre qualité du projet a été la diversité et la créativité des activités d’éducation et de sensibilisation 
aux séquelles des pensionnats où là aussi on a procédé aux réajustements nécessaires au fur et à mesure de 
l’évaluation de leur impact auprès de la population concernée. Au cours de la première année d’opération, 
l’équipe a constaté que le vidéo Miromatisiwinik, qui s’est avéré par la suite un outil déclencheur très 
efficace, aurait dû être réalisé bien avant le début du projet. Ce que l’équipe a fait par la suite avant chaque 
session de thérapie. L’équipe a participé à des émissions radiophoniques sur la question des pensionnats 
et son superviseur clinique a donné des conférences téléphoniques sur la prévention du suicide et l’effet 
intergénérationnel des pensionnats. Elle a également présenté aux membres des communautés une 
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pièce de théâtre, écrite par un Atikamekw en collaboration avec le service éducatif régional de la Nation 
Atikamekw, et ayant pour thème la transmission des connaissances ancestrales atikamekw. Finalement, 
des rencontres d’information et de sensibilisation sur les séquelles des pensionnats ont été offertes aux 
élèves du secondaire et aux professeurs du primaire. Même si le recours aux méthodes traditionnelles est 
constante (thérapie en forêt, coucher sous la tente, pratiques des rituels et de cérémonies traditionnelles 
diverses, sueries, cueillette des plantes médicinales, rites de purification, récits de contes et de légendes, 
enseignements de l’histoire des ancêtres),  l’équipe du projet a aussi utilisé des méthodes modernes pour 
tout ce qui concerne l’information publicitaire, l’évaluation pré-thérapeutique et la formation.


Pour qu’il y ait renforcement des partenariats avec les collaborateurs du projet, les responsables du projet 
se sont efforcés de suivre les recommandations des comités locaux de chaque communauté, des comités 
de suivi, de la coordonnation régionale et des intervenants locaux. Cependant, les responsables du projet 
sont conscients des améliorations à apporter pour exercer de meilleures pratiques de guérison. Selon eux, 
il est primordial de poursuivre les activités de formation, de thérapie, de pré et post-thérapie : 


Des sessions de formation continues nous semblent nécessaires… Nous sommes également d’avis 
que du soutien doit être apporté aux intervenants locaux et à d’autres secteurs afin que ceux-ci 
soient davantage en mesure d’appuyer leurs clients. Les activités de sensibilisation aux impacts de 
l’expérience des pensionnats doivent aussi se continuer. 


5.7  Défis à relever


Le cheminement de guérison des Survivants et de leur famille a été bien amorcé grâce à la mise en place des 
différentes activités du projet Koskikiwetan. De plus, les parents et les enfants ont commencé à percevoir 
une amélioration au niveau de la qualité des interactions familiales. L’adaptation de la thérapie l’enfant 
intérieur à la culture et à la spiritualité autochtones a suscité un sentiment d’appartenance et de mieux-être 
très vivifiant et très encourageant pour les participants. Il y a eu cependant encore une certaine résistance à 
parler des séquelles des pensionnats chez certaines personnes des communautés, mais les responsables du 
projet ont constamment fait des efforts pour améliorer leurs activités d’éducation et de sensibilisation. 


La continuité, la confidentialité et la sécurité ont été les conditions primordiales de l’efficacité de relations 
transférentielles dans le cadre du processus thérapeutique, tant au niveau individuel que collectif. Compte 
tenu du temps et de la complexité associés à ces conditions, il faut se rappeler que l’une des principales 
difficultés dans l’atteinte de résultats durables chez les participants a été le haut taux de roulement au sein de 
l’équipe et du personnel du projet. En effet, au cours du troisième trimestre de la deuxième année d’opération, 
l’équipe a dû changer des personnes-ressources et deux intervenants locaux. Au cours du quatrième trimestre 
de la deuxième année, une nouvelle personne ressource s’est jointe à l’équipe et une intervenante locale a 
démissionné. Ainsi, le désengagement et la démission de certains membres de l’équipe du projet, ainsi que le 
processus d’adaptation et d’ajustement des activités thérapeutiques en vue de répondre aux besoins spécifiques 
des personnes, ont compromis le respect de l’échéancier du projet. Parmi les activités non prévues dans le 
cadre initial du projet, il faut signaler l’adaptation de la thérapie l’enfant intérieur au processus de guérison 
traditionnelle, ainsi que la participation des membres de l’équipe à un colloque sur la non-violence. 


D’après le témoignage d’un des superviseurs cliniques qui a collaboré au projet pendant la première année 
d’opération, un des principaux défis à relever est le rétablissement des liens de solidarité à l’échelle des 
communautés et à l’échelle de la nation. « Le manque de solidarité est aussi une des conséquences du 
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processus d’acculturation des Autochtones dont fait partie l’enfermement des enfants autochtones dans 
les pensionnats. »28 À bas bruits, cela se traduit par des conflits latents et manifestes entre les personnes 
à l’intérieur des communautés et entre les communautés.  


5.8  Leçons retenues


Les leçons retenues sont évidemment reliées aux recommandations énumérées ci-haut par les responsables 
du projet. On constate qu’elles se rapportent plus spécifiquement à l’organisation logistique et à la qualité 
thérapeutique du processus de guérison en fonction des besoins des participants et de la disponibilité et 
de la collaboration des différents intervenants. Les responsables du projet ont pris conscience qu’il y a des 
carences au niveau des connaissances de leur personnel et plus particulièrement au sujet des interventions 
auprès des adolescents pour faire les post-thérapies, assurer un suivi dans un bureau et avec les clients hors 
communauté, ainsi que contrôler l’intégration des apprenants dans les formations et, au besoin, diminuer 
le nombre d’expéditions en forêt. 


En somme, les responsables doivent viser à la constitution d’une équipe de base solide, fiable et compétente 
(superviseur clinique, thérapeutes, intervenants, bénévoles, personnel d’appoint) qui puisse œuvrer sans 
se surmener, de façon à assurer l’efficacité, la régularité et la continuité des activités. 


L’incertitude au sujet de la durée du projet influe autant sur le temps que les intervenants peuvent consacrer 
aux activités de thérapie que sur l’efficacité du processus de guérison comme tel chez les participants. Au 
cours des deux années d’opération, les deux thérapeutes du projet devaient offrir deux thérapies consécutives 
qui leur demandaient beaucoup d’énergie et de travail. Cela représentait une charge de travail démesurée 
pour seulement deux thérapeutes. Les responsables ont donc décidé de ne plus jamais exiger ce genre de 
performance à leurs thérapeutes. À la lumière de leur expérience, les responsables du projet estime que 
le contexte idéal au sein duquel les Survivants des pensionnats et leurs descendants peuvent amorcer un 
processus de guérison est que ce processus puisse s’étaler sur plusieurs années, au moins sur trois ans. De 
plus, disent-ils dans leur rapport, « ... il serait bien de pouvoir garder le même personnel et que celui-ci 
puisse avoir une évaluation périodique. Il faudrait aussi, dès le début du processus, faire une planification 
annuelle des activités avec l’équipe et l’évaluer périodiquement. » 


Finalement, l’aspect positif des leçons à retenir est incontestablement l’intégration des éléments culturels 
à l’intérieur de toutes les activités de sensibilisation, de formation et de thérapie. Cette façon de faire 
renforce l’estime de soi des individus, leur sentiment d’appartenance aux Atikamekw et, par conséquent, 
cela se traduit par l’expression de la fiertée héritée de leurs ancêtres. C’est pourquoi l’utilisation de la langue 
maternelle s’avère un outil important d’intervention. 


6.  Conclusions


Grâce au projet Koskikiwetan et à ses expériences passées, la nation Atikamekw a démontré son engagement 
dans le processus de guérison en brisant le cycle des conditions de vie marquées par les abus et les violences. 
Les données que nous avons présentées dans ce rapport démontrent clairement que les Atikamekw s’étaient 
engagés dans un processus de guérison bien longtemps avant que la FADG fut créée. Il est évident que les 
membres de ces communautés vont poursuivre ce processus bien après l’interruption de leurs liens avec 
la FADG. Cette intention est largement manifeste dans la manière dont ils se consacrent et s’engagent 
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dans la guérison à l’échelle de leur communauté respective et par la compassion dont ils font preuve les 
uns envers les autres. 


Ceci étant dit, est-ce que le projet Koskikiwetan a été capable d’atteindre les objectifs de formation 
des intervenants, de mobilisation et de sensibilisation des membres des communautés Atikamekw, et 
ainsi parvenir à avoir du monde en thérapie comme indiqués dans la carte de la performance? Ils ont 
certainement atteint ces objectifs. Les habiletés des intervenants ont augmenté et ces personnes ont reçu 
des formations spécialisées qui étaient adaptées à leur vision particulière d’un processus thérapeutique avec 
des Autochtones victimes des séquelles des pensionnats. D’une part, la communauté a maintenant une 
meilleure compréhension des conséquences des pensionnats, et d’autre part, il y a plus de participants en 
thérapie et la demande de soins et services ne cessent d’augmenter. Parmi les activités de conscientisation, 
ils ont réalisé un vidéo qui sert maintenant d’outil et peut être utilisé dans l’avenir pour des membres de 
la communauté s’engageant dans la guérison.


Les intervenants étaient directement concernés par les problèmes relatifs aux abus physiques et sexuels. Il 
y a de plus en plus de gens qui s’ouvrent au sujet des abus sexuels. Les responsables du projet ont adopté 
une approche de thérapie occidentale qu’ils ont adaptée à un contexte culturel autochtone. Les membres 
des communautés sont maintenant capables de recevoir la thérapie dans leur propre langue et ils sont 
sensibilisés et initiés aux méthodes traditionnelles qui ont fait vivre jadis la culture des Premières Nations. 
Il y a plus de gens qui cherchent à acquérir les connaissances sur les manières de vivre traditionnelles. À 
long terme, les communautés vont atteindre leurs buts et rétablir la fierté et la dignité Atikamekw.


Comme tout processus de guérison, le mouvement vers le changement et le mieux-être prend beaucoup de 
temps. Cela prendra plusieurs années d’efforts constants et d’investissements personnels et collectifs aux 
Atikamekw pour que la période d’acculturation des Autochtones, cet héritage « maudit » que représentent 
aujourd’hui les pensionnats, ne soit plus qu’un mauvais souvenir.


7. Recommandations 


Après deux ans d’activités de sensibilisation, de formation et de thérapie, les membres de l’équipe ont été 
à même de faire plusieurs recommandations relativement à la bonne continuité de leur projet dans le sens 
d’un processus de guérison ayant des objectifs réalistes à atteindre. Ces recommandations étaient de cinq 
ordres : la sécurité et le bien-être des personnes engagées dans le projet, le développement organisationnel, 
la sensibilisation des membres des communautés au projet, le développement de la collaboration au 
sein de l’équipe et l’évaluation du projet. Plusieurs informateurs ont indiqué que le point central de ces 
recommandations était un examen continu du processus de guérison. Si le projet Koskikiwetan ne possédait 
pas suffisamment d’intervenants qualifiés et si les membres de l’équipe ne recevaient pas le soutien et le 
temps nécessaires pour réaliser leurs objectifs, cela mettrait en péril le cheminement de guérison poursuivi 
par le projet Koskikiwetan	et risquerait d’aggraver le traumatisme des Survivants et de leurs descendants. 
Voici les principales recommandations faites par les membres de l’équipe : 


Concernant la sécurité et le bien-être des personnes participant au projet, il faudrait :
embaucher un superviseur clinique uniquement pour le projet;
s’assurer que les intervenants aient des vacances et des congés culturels;
donner plus de soutien aux intervenants et aux coordonnateurs;
s’assurer qu’il y ait du briefing et débriefing avant et après chaque session de thérapie en milieu naturel.


•
•
•
•
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Concernant le développement organisationnel, il faudrait : 
sur le plan de la communication externe, s’assurer que le bureau régional fasse une présentation du 
personnel à la population;
sur le plan de la communication interne, mettre en place un meilleur système de communication entre le 
bureau régional et les bureaux locaux et mettre en place un meilleur système de communication durant 
les sessions de thérapie;
consolider la structure du programme et la rendre plus claire en se dotant d’un organigramme;
ouvrir un poste de cuisinière et d’aide de camp afin d’avoir moins de roulement du personnel;
choisir des équipes formées en intervention auprès des adolescents, des guides aptes à partager leurs 
connaissances, et des thérapeutes aptes à faire de la thérapie avec des adolescents.


Concernant l’organisation des activités thérapeutiques, il faudrait :
faire du cas par cas pour l’acceptation de la personne en thérapie ou non;
faire en sorte que les clients s’inscrivent au moins une semaine à l’avance;
organiser des soirées d’information pré-thérapie et parler de culture et de spiritualité;
faire en sorte que la participation à des activités pré-thérapies soit un pré-requis à la thérapie comme 
telle;
faire en sorte que les conférenciers soient présents aux pré-thérapies au lieu de l’être aux thérapies;
modifier le formulaire d’adhésion en vue de l’amélioration du suivi thérapeutique;
favoriser la régularité des activités pour améliorer le cheminement de guérison;
inclure l’aspect culturel dans la post-thérapie et les activités en groupe.


Concernant le développement de la collaboration et du réseautage au sein des équipes de travail, il faudrait 
faire activement partie des tables de concertation (Éducation, Santé, Police, etc.);
s’assurer que les décisions au niveau local soient prises de concert avec la coordonnatrice régionale;
développer l’esprit d’équipe chez les adultes;
intensifier le rythme des rencontres avec toutes les équipes (locales et régionale);
établir un protocole pour favoriser la collaboration.


Concernant l’évaluation continue des activités du projet, il faudrait :
créer un questionnaire pour évaluer la satisfaction des participants à l’égard du projet en s’inspirant de 
celui du Guide	d’évaluation	communautaire	des	initiatives	financées	par	la	Fondation	autochtone	de	guérison	
conçu pour l’évaluation des projets subventionnés;
s’engager à faire des évaluations formelles planifiées et ajouter un suivi à long terme de l’impact du 
programme;
s’assurer que l’équipe du projet a une vision claire de la distinction entre les activités et les résultats;
faire le profil des participants pour qui le programme a bien fonctionné; 
identifier clairement les différences entre les personnes pour qui le programme a fonctionné et les autres 
pour qui le programme n’a pas fonctionné en se demandant si la dénégation est la seule barrière ou s’il n’y 
a pas eu d’autres variables telles que l’âge ou le sexe.


Notes


1 Dans l’étude de cas, nous utilisons le deuxième nom du projet, Koskikiwetan, au lieu du premier nom Miromatisiwinik.
2 Ces données proviennent des rapports trimestriels soumis par le projet à la FADG pendant sa première année de 
fonctionnement. 
3 Selon les données obtenues du troisième et quatrième rapports présentés à la FADG.
4 Information tirée des rapports du quatrième trimestre du projet Koskikiwetan soumis à la FADG.
5  Information tirée des rapports du projet Koskikiwetan soumis à la FADG.
6 Information tirée des rapports.
7 Information tirée des rapports.
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•
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•
•


•
•
•
•


•
•
•
•


•
•
•
•


•


•


•
•
•
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8 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) (1995).	Indicateurs	sociosanitaires-Définitions	et	interprétations. Ottawa, 
ON. Nouvelle édition 1996, 1997 : 146.
9 Coloma C. (1999). Programme Mikon : La mortalité dans les communautés Atikamekw [Mikon Project: Mortality in the 
Atikamekw Communities] [travail de recherche non publié]. 
10 Coloma (1999).
11 Coloma (1999).
12 Coloma (1999).
13 Information obtenue du Conseil de la Nation Atikamekw.
14 Conseil de la Nation Atikamekw (1974a :104). La	 vie	 quotidienne	 et	 adaptation	 des	 Atikamekw	 de	 Wemotaci	 à	 la	
modernité.
15 CAN (1997a).
16 CAN (1997a); et CAN (1996 :115). Problèmes	sociaux,	solidarité	et	entraide	à	Manawan. 
17 Conseil de la Nation Atikamekw (1997a; 1996); et CAN (1997b). L’adaptation	des	Atikamekw	d’Opitciwan	à	la	modernité.
18 CAN (1997a :108; 1997b :110).
19 Les différences sont significatives dans tous les cas; CAN (1997a; 1997a).
20 CAN (1997a; 1997b).
21 CAN (1997b).
22 Le taux dépasse 100 % du fait que des répondants peuvent avoir indiqué plus d’un moyen; CAN (1996 :124).
23 Scheid, F. et I. Olacabal (1994 :7). Consommation de substances psychotropes chez les adolescents amérindiens au Québec. 
Cahiers	d’anthropologie	et	biométrie	humaine	12(304) :145–168; et CAN (1997a).
24 CAN (1996 :114).
25 CAN (1996 :103). Toutes ces différences sont significatives; cependant, les données doivent être interprétées avec 
circonspection puisque plus de 20 pour cent présentent des valeurs inférieures à 5.
26 D’Aragon, N. (2110 :13). Le suicide et la mémoire des peuples. Vis-à-vie	10(3) :12–17. 
27 Information tirée des rapports trimestriels de la deuxième année du projet	Koskikiwetan	soumis à la FADG. 
28 Entrevue téléphonique, mai 2002. 
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Appendice 1) Questionnaires des entrevues sur le terrain


Études de cas Conseil de la Nation Atikamekw inc 


MIROMATISISWINIK & KOSKIKWETAN


Avant de commencer on voudrait vous assurer que :
• il n’y a pas de bonnes réponses, seulement des réponses qui reflètent la vérité selon votre perception des 


choses ;
• votre participation est strictement volontaire puisque vous avez le choix de répondre ou non aux questions ;
• votre projet a été sélectionné selon des critères qui étaient importants pour le conseil d’administration, c’est 


à dire sur le plan géographique et de la représentation de votre groupe, selon le type de projet et non selon sa 
performance présente et passée ; il s’agit ici d’une étude de cas et non d’une évaluation.


• nous voulons simplement apprendre de vos expérience afin de pouvoir aider toutes les communautés ;
• le rapport ne pourra pas identifier qui a dit quoi donc, soyez libre de dire ce que vous avez à dire que ce soit 


controversé ou non. 


Nom:______________________Profession :_____________________Date :______________


1. S’il vous plaît, pouvez-vous décrire votre rôle ou relation avec ce projet?


2. Jusqu’à maintenant, qu’est-ce que vous trouvez qui est le plus efficace dans ce projet?


3. Êtes-vous capable de donnez des exemples qui illustrent le fait que la communauté ait pu profiter de la présence 
de ce projet?


4. Selon vous, pour chacun des problèmes suivant, répondre à la phrase qui décrit le mieux si les incidences ont 
changé grâce au projet : 


Abus Physique Augmente Reste Pareille Diminuer Pas Certain


Abus Sexuel Augmente Reste Pareille Diminuer Pas Certain


Prise en charge enfants Augmente Reste Pareille Diminuer Pas Certain


Taux D’incarcératio Augmente Reste Pareille Diminuer Pas Certain


Suicide Augmente Reste Pareille Diminuer Pas Certain


Pourquoi voyez-vous les choses de cette façon.


5. Quels impacts le projet a-t-il eux sur votre équipe ?


6. Quels impacts ont eu la présence de survivants sur la dynamique de votre équipe? Expliquez.


7. Parlez-moi des points forts et points faibles par rapports à l’utilisation des ressources locales ?


8. Expliquez-moi concrètement la thérapie traditionnelle et thérapie de l’enfant intérieur? Selon vous, quels sont 
les liens entre ces deux formes de thérapie ? (modèles de référence, spécificités culturelles, moyens, résultats 
attendus et obtenus)


9. Décrivez-moi le milieu naturel où ont lieu les activités thérapeutiques et de formation?


10. Dans quelle mesure le projet a-t-il bien traité des effets de la transmission des abus physiques et sexuels commis 
dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles? 


11. Quels sont les besoins pré-identifiés auxquels le projet veut répondre?
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12. Comment évalueriez-vous la capacité de ce projet à faire face à ces besoins et à les satisfaire?


13. À votre avis, les responsables du projet ont-ils répondu de leurs activités devant la collectivité (c’est-à-dire 
ont-t-il rendu compte de leurs obligations en établissant des communications claires et transparentes avec les 
membres de la communauté et également en allant chercher en retour leur feedback)?


14.  Comment gérer -vous les formes de résistance, les crises, et les réactions diverses à la thérapie?


15. Dans quelle mesure les méthodes, les activités et les démarches présentées dans l’accord de financement ont-
elles facilité l’atteinte des résultats recherchés?


16. Le projet sera-t-il en mesure de continuer à fonctionner au moment où l’appui financier de la Fondation prendra 
fin? 


17. Dans quelle mesure le projet a-t-il été capable de suivre de près ses activités et de les évaluer?


18. Ceci est une échelle qui décrit les attitude et les comportements. Penser à ces attitude et comportements et 
choisir la catégorie de de réponse de votre choix en fonction des items présentés ci-dessous.


Augmentation 
Dramatique 


(>80%)


Augmentation
Modéré


(40-80%)


Augmentation
Légère


(1-40%)


Pas de
Changement


Ne
Sais 
Pas


Réduction
Légère


 (1-40%)


Réduction


Modéré
(40-80%)


Réduction 
Dramatique


 (>80%)


a) La dénégation           


b)
La compréhension des 
pensionnats


          


c)
L’habileté à résoudre les 
conflits


          


d) La capacité de se débrouiller           


e) L’autosuffisance           


f )
Les habiletés de 
communication 
interpersonnelle


          


g)
La compréhension de la 
guérison traditionnelle


          


h)
L’ utilisation de la guérison 
traditionnelle


          


i)
Le # de familles impliquer 
dans la guérison


          


j)
Le # d’individus impliquer 
dans la guérison


          


k)
L’existence d’un réseau de 
soutien


          


l) 
L’utilisation du réseau de 
soutien


          


L’esprit communautaire           


n) La compétence du personnel           


o)
Le rétablissement de liens 
familiaux


          


19. Est- ce que vous avez d’autres commentaires ?







��


Wanda Gabriel and Louise Tassé


Questionnaire aux intervenants à propos de la formation


Encerclez votre réponse


1.  Comment évaluez-vous la qualité de la formation que vous avez reçue?


1 2 3 4


Excellent Bon Moyen Pauvre


2.  Croyez-vous avoir reçu la formation donc vous avez besoin?


1 2 3 4


Très Satisfaite Bien Satisfait Moyenment Pas de tout Satisfait


3.  Jusqu’à quel point est-ce que la formation a répondu à vos besoins?


1 2 3 4


Beaucoup Suffisamment Assez Pas de tout 


4.  Êtes-vous satisfait du nombre de formation que vous avez reçu?


1 2 3 4


Très satisfait Satisfait Indifférent Insatisfait


5.  Est-ce que la formation qui vous a été donnez vous a aidez à mieux géré vos clients?


1 2 3 4


 Oui ça aide  Oui ça aide un peu Non pas vraiment Indifférent


6. Quelle est la méthode de formation qui vous a le plus aidé?


7. Que savez vous maintenant que vous ne saviez pas avant?


8. Que vous pouvez faire maintenant que vous pouviez pas faire avant?
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Appendice 2) Questionnaire d’évaluation


Conseil de la Nation Atikamekw


Programme de réhabilitation


Syndrome de l’exil vers les pensionnats


Koskikiwetan II


Questionnaire d’évaluation


Afin de nous aider à mieux cerner les besoins du projet Koskikiwetan II, des Services Sociaux, une partie sera 
réalisée sous forme de questionnaire.


En y répondant, vous nous permettrez d’améliorer la qualité des activités thérapeutiques.


Les réponses serviront uniquement à titre indicatif et informatif et demeureront confidentielles.


1)  À quelle date avez-vous participé à la thérapie ?


2)  De quelle communauté êtes-vous ?


3)  Selon vous y a-t-il trop ou pas assez de participants lors de la thérapie ?


4)  D’après vous, le programme de la thérapie vous a-t-il satisfait ? Si non précisez ?


5)  Recommanderiez-vous la thérapie à d’autre personnes et pourquoi ?


6)  Selon vous, les autres participants semblaient-ils satisfait ?


7)  Selon votre jugement, les thérapeutes sont-ils compétents ?


8)  Quel a été l’intérêt des thérapeutes et des personnes-ressources face à cette thérapie ? Pourquoi ?


9)  Selon vous, est-ce qu’il devrait y avoir plus d’activités intégrées à la thérapie ? (Par exemple des activités 
culturelles ?)


10)  Selon vous, est-ce qu’il y a trop d’activités d’intégrées à l’intérieur de la thérapie ?


11)  Quels sont les points à améliorer ?


12 )  Qu’avez-vous le plus aimé ?


13)  Qu’est-ce que vous avez le moins aimé ?


Commentaires :
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1.  Introduction


Une série d’études de cas ont été menées dans le cadre de l’évaluation des incidences de la Fondation 
autochtone de guérison (FADG). Ces études visent à décrire le projet et ses résultats, ainsi qu’un éventail 
de situations particulières, dans une perspective holistique et détaillée. Les études de cas représentent divers 
types de projets et d’objectifs (voir l’appendice 1 pour connaître les critères de sélection). La présente étude 
de cas, qui a été réalisée par une coordonnatrice du soutien communautaire avec l’assistance de Kishk 
Anaquot Health Research, porte sur les types de projets et les objectifs suivants :


Premières nations;
régions rurales/éloignées;
ouest;
cercles de guérison;
activités traditionnelles; et
cours de formation professionnelle.


Cette étude de cas porte sur un projet intitulé « Centre de counselling de Pisimweyapiy » (projet no CT‑373 
MB de la FADG). Celui‑ci est décrit comme [traduction] « un programme communautaire en deux 
phases d’une durée de neuf semaines visant à habiliter les anciens élèves des pensionnats et leur famille 
afin qu’ils puissent mieux fonctionner sur les plans personnel et social et à améliorer ainsi la santé de la 
communauté »1


Le rapport décrit la nation crie de Nisichawayasihk (aussi appelée Nelson House Manitoba), la prestation 
des services, les caractéristiques de l’équipe et les objectifs du projet à court et à long terme. Il décrit 
également les changements chez les participants et au sein de la communauté et précise la façon dont ces 
changements ont été évalués. Bien qu’on ait tenté d’inclure les indicateurs sociaux de changement demandés 
(violence physique ou sexuelle, taux d’incarcération, suicide et enfants placés en foyer d’accueil), seul le 
taux de placement d’enfants en foyer d’accueil a été rapporté.


2.  Description du projet


L’idée de créer un programme local de guérison et de mieux‑être offrant des services de jour aux membres 
de la Nation crie de Nisichawayasihk a pris naissance lors de débats et d’initiatives communautaires 
visant à remédier aux problèmes sociaux qui, selon beaucoup de gens, sont attribuables aux séquelles des 
sévices physiques ou sexuels subis dans les pensionnats. D’où est ressortie une proposition transmise à 
la FADG. Cette proposition visant la création du centre de counselling de Pisimweyapiy (CCP) dont les 
services s’ajouteraient à ceux offerts par la Nelson House Medicine Lodge (NHML) a été approuvée et 
financée initialement à titre de projet pilote (du 1er février 2000 au 31 janvier 2001). Ce financement a été 
renouvelé jusqu’au 31 janvier 2002 grâce à une deuxième contribution de 464 526 $ et c’est cette année 
de fonctionnement qui fait l’objet de la présente étude de cas. La clientèle cible inclut tous les adultes, 
jeunes, ainsi que les familles autochtones (Métis, Inuits et membres des Premières nations vivant dans les 
réserves ou à l’extérieur, qui ont subi le contrecoup des pensionnats. Selon la demande de financement, 
l’objectif du projet est le suivant :


[traduction] 
Le programme qui se déroulera en crie et en anglais trois fois au cours d’une année civile offrira 
des services de thérapie/counselling familiaux et individuels, ainsi que des séances de groupe 


•
•
•
•
•
•
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structurées visant à normaliser, universaliser et dépathologiser les expériences de vie négatives des 
participants symptomatiques du syndrome du pensionnat. Afin de s’attaquer aux séquelles non 
résolues et souvent non traitées du syndrome de stress post‑traumatique, le programme sera divisé 
en deux parties: les quatre premières semaines du programme se concentrera sur la guérison et le 
mieux‑être des survivants. Les quatre dernières semaines du programme, familles et communauté 
seront intégrées au processus. Le nombre de participants à la première phase est donc limité à 15. 
Au cours de la deuxième phase, le programme met l’accent sur la famille et la communauté. Une 
fois le programme terminé, les participants et leur famille font partie d’un réseau de soutien élargi, 
régénéré et dynamique de survivants des pensionnats, actifs dans leur propre quête de guérison et 
de mieux‑être. Durant la dernière semaine du programme, nous fournissons des services à notre 
communauté.


Les objectifs décrits dans la brochure du projet sont les suivants :


offrir des interventions/du counselling dans un environnement sécuritaire, structuré et stimulant;
mettre au point des ressources coordonnées et intégrées portant sur les diverses facettes du processus 
thérapeutique, la prestation de services efficace, la gestion de la clientèle et les calendriers de travail;
fournir un réseau de soutien local, facilement accessible, qui offre des options et entretient des liens avec 
des fournisseurs de services externes;
offrir des services de soutien thérapeutique directs et spécifiques;
favoriser l’acquisition de compétences en communication et en relation interpersonnelle/sociale et consolider 
ces compétences;
maximiser le sentiment de fierté, la responsabilité personnelle et l’acceptation chez les participants; et
offrir un environnement qui aidera à réduire le nombre de décès, la destruction des familles et le 
génocide culturel directement attribuables aux répercussions négatives des expériences vécues dans les 
pensionnats.


Le CCP a été conçu et structuré pour offrir un programme thérapeutique communautaire de jour, par le 
biais des méthodes et activités suivantes :


gestion des cas : évaluation et planification du traitement, thérapie individuelle et familiale, soins 
post‑traitement et suivi;
séances collectives (grands groupes ou groupes restreints) : cercles de guérison pour les hommes et pour les 
femmes, groupes d’entraide, ateliers (p. ex., violence sexuelle, parentage, famille, syndrome du pensionnat, 
prévention du suicide et intervention de suivi, aptitude à communiquer, maîtrise de la colère, deuil et 
sentiment de perte);
cérémonies et enseignements traditionnels : foin d’odeur, calumet, cabane de sudation, purification, jeûne 
et camps culturels;
visites des pensionnats du Manitoba et cueillette d’herbes médicinales (foin d’odeur, sauge, cèdre). Un 
Aîné/guérisseur traditionnel anime les cérémonies lors des visites des pensionnats;
exercice physique régulier et alimentation; et
visites à domicile pour animer des séances familiales.


Le CCP loge dans une maison mobile située sur les terrains de la NHML sur le territoire de la Nation crie 
de Nisichawayasihk. La maison est bien située, mais le manque d’espace et d’intimité posent des problèmes 
(les murs ne sont pas insonorisés et les groupes sont à l’étroit). Les séances de groupe se déroulent dans 
la partie logement de la remorque, qui est souvent surpeuplée. Lorsqu’on pénètre dans la Medicine Lodge 
ou le centre de counselling, on éprouve un sentiment de paix. Par respect, on ne fume pas, on garde les 
lieux bien en ordre et on enlève ses chaussures à la porte. 


•
•


•


•
•


•
•


•


•


•


•


•
•
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2.1  L’équipe de projet—Personnel, formation et bénévoles 


Le conseil d’administration de la Nelson House Medicine Lodge est formé de cinq membres de la nation 
crie de Nisichawayasihk nommés pour une mandat de trois ans ou jusqu’à ce qu’ils soient remplacés. Le 
conseil d’administration veille au bien‑être et à l’efficacité de l’ensemble de l’organisation et rend compte 
de ses faits et gestes aux dirigeants, aux bailleurs de fonds et à la communauté.


Les leaders locaux ont témoigné de leur engagement envers la guérison en puisant à même les fonds obtenus 
en vertu de la Convention sur l’inondation des terres du Manitoba pour créer le centre du mieux‑être de 
la famille et de la communauté (Family and Community Welness Centre). Le centre, dont la superficie est 
de 13 000 pieds carrés, est un point d’attraction communautaire puissant pour tout ce qui se rapporte à 
la guérison et au mieux‑être. Les activités du centre sont surtout axées sur la prévention, l’objectif ultime 
étant le retour aux valeurs et aux normes des Cris en reconnaissant et valorisant les connaissances et 
forces traditionnelles et en rétablissant le lien avec celles‑ci. Le centre offre divers programmes : services 
à l’enfance et à la famille, santé mentale, Grandir ensemble, violence familiale, services de garde de jour. 
On trouve dans le bâtiment un bain giratoire, un sauna, une salle pour les aînés, des salles de conférence 
et des bureaux.


La directrice générale de la Medicine Lodge fait partie de l’équipe du centre de traitement. Elle détient une 
maîtrise en travail social et possède de l’expérience comme directrice générale et intervenante principale 
de la NHML; en outre, elle agit comme conseillère aux études postsecondaires auprès du conseil tribal 
de Keewatin et comme travailleuse régionale des services à l’enfance et à la famille pour le compte de 
l’agence Awasis. Le coordonnateur du programme est chargé de la mise en œuvre du projet, c’est‑à‑dire 
de tous les aspects du processus thérapeutique, de la prestation des services, de la gestion de la clientèle 
et des calendriers de travail en équipe. Le coordonnateur actuel, qui est titulaire d’un baccalauréat en 
travail social, a une vaste expérience du travail ‑ aussi bien en tant que professionnel que bénévole ‑ auprès 
d’organisations autochtones.


L’équipe comprend trois intervenants et un adjoint administratif. Dans le cadre de séances thérapeutiques 
individuelles, familiales ou en groupe (grand groupe ou groupe restreint), les thérapeutes font appel autant 
aux méthodes thérapeutiques occidentales qu’aux pratiques de guérison autochtones traditionnelles. L’un 
d’eux est travailleur social de formation et possède 15 années d’expérience en counselling (notamment 
en milieu correctionnel) auprès des membres des Premières nations; il a récemment siégé pendant cinq 
ans à la Commission nationale des libérations conditionnelles. De plus, il a travaillé comme agent de 
libération conditionnelle pendant une dizaine d’années. Le second intervenant est un Survivant.Titulaire 
d’un certificat en counselling appliqué, il a travaillé comme conseiller au Medicine Lodge et comme chef 
cuisinier. Il a également travaillé à la Nelson House Metis Federation. Le troisième intervenant est lui 
aussi un Survivant. Il est détenteur d’un certificat en développement social communautaire et a travaillé 
comme animateur communautaire, animateur de radio et animateur de cours d’autonomie fonctionnelle. 
Il a également travaillé auprès des adultes dans les domaines de l’éducation et des services sociaux. L’adjoint 
administratif accomplit toutes les tâches générales de bureau et il y a eu au moins un renouvellement à 
ce poste.


Le projet fait constamment appel à des Aînés. L’un des membres du conseil d’administration est à la 
fois un Survivant et un Aîné respecté. Au fur et à mesure de l’évolution du projet, le recours aux Aînés 
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s’est nettement accru et la nécessité d’organiser des cérémonies particulières s’inscrivant dans la quête de 
guérison et de mieux‑être est devenue évidente.


La formation des employés a débuté en avril 2000, avant l’admission du premier groupe en août de 
cette même année. La formation a été assurée par Micro‑age Computer, Rockhurst College Continuing 
Education Centre, Inc., Workforce Management for First Nation Communities, « Being You » Inc. 
et Four Directions International. La formation s’inscrivait dans les domaines suivants : informatique, 
supervision/gestion, gestion du temps, changement thérapeutique et développement, travail auprès de 
familles et de couples. La formation prend la forme de conférences et d’ateliers donnés dans la collectivité 
et en dehors de celle‑ci.


2.2  Activités et résultats 


Il existe un lien logique entre les activités et les objectifs à court et à long terme d’un projet. En bref, le CCP 
a entrepris de mettre sur pied un réseau de soutien en offrant des soins thérapeutiques à des individus, 
familles ou groupes (séances individuelles, cercles de guérison pour hommes et pour femmes ou par groupe 
d’âge, groupes d’entraide, visites à domicile, visites de pensionnats, soins post‑traitement ou prolongés). 
Le CCP a introduit et adopté de nouveaux modes de vie — plus sains — par le biais d’ateliers, d’exposés 
et de cérémonies et d’enseignements traditionnels, modes de vie qui sont axés notamment sur l’exercice 
et l’alimentation. Le CCP a également tenté d’accroître l’aide aux Survivants en établissant des liens avec 
d’autres organisations. À court terme, le projet cherche à :


surmonter ou à atténuer le déni pour permettre au programme de fonctionner à plein rendement (plus de 
85 % de sa capacité totale);
faire en sorte que le traumatisme subi dans l’enfance fasse place à la guérison et à l’habilitation;
déconstruire les modèles de survie nuisibles; et
réduire le nombre de décès, le taux de destruction des familles et le génocide culturel.


En ce qui concerne les résultats à long terme, le projet anticipe que les participants et leur famille fassent 
partie d’un réseau de soutien élargi, régénéré et dynamisé de Survivants, actifs dans leur propre quête 
de guérison et de mieux‑être. Qu’ils aient appris à vivre de façon autonome et retrouvé leur force. Le 
modèle logique présenté à la page suivante (figure 1) illustre la relation entre les activités du programme 
et les retombées à court et à long terme. Le modèle en question est suivi d’une carte d’information sur le 
rendement qui décrit la mission, les ressources, les buts et les objectifs, ainsi que les sources d’information 
sur lesquelles on se fondera pour évaluer le changement. Cette « carte » a servi à orienter la collecte des 
renseignements.


•


•
•
•
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Figure 1) Modèle logique—Centre de counselling Pisimweyapiy


Activités


 Guérison Développement des 
capacités


Programme thérapeutique communautaire de jour, 
intégré et holistique, qui combine thérapies occidentales et 
traditionnelles.


Formation des 
employés et services 
professionnels


Comment nous avons 
fait


Recours à la gestion des cas pour normaliser, universaliser 
et dépathologiser les expériences de vie négatives dans 
les pensionnats qui ont entraîné des séquelles; séances de 
groupe; cérémonies traditionnelles; visites de pensionnats; 
exercices; visites à domicile; recrutement et admission; soins 
post‑traitement; introduction et adoption de nouveaux 
modes de vie plus sains.


Recours à des 
formateurs 
professionnels pour 
assurer la formation 
des em‑ployés et 
combler les besoins 
de formation


Ce que nous
 avons fait


Participation à des séances de thérapie et de counselling 
individuelles; thérapie de groupe structurée; cérémonies 
traditionnelles; visites de pensionnats; groupes d’entraide; 
exercice physique régulier; séances et ateliers de thérapie 
familiale; thérapie alimentaire; embellissement de 
l’environnement physique communau‑taire; suivi auprès des 
participants et des familles grâce à des visites à domicile ou 
à des visites spontanées.


Prestation de 
deux ateliers sur le 
perfectionnement 
professionnel; 
participation à une 
conférence


Les résultats que nous 
voulions obtenir 


Amorcer un processus de guérison, atténuer les 
comportements d’adaptation nuisibles; réseau élargi et 
régénéré de Survivants ayant amorcé un cheminement 
de guérison; réduire le nombre de décès et le taux de 
destruction de familles; atténuer ou inverser le génocide 
culturel; combattre le déni pour que le programme 
fonctionne à plein rendement.


Employés bien 
formés pour 
agir comme ani‑
mateurs en guérison 
communautaire


Comment nous a-vons 
évalué les changements


 (court terme)


Statistiques sur les inscriptions; expérience de régénération 
autodéclarée ou observée (du point de vue des thérapeutes, 
des leaders, des Aînés et des agences d’aiguillage); fierté et 
participation culturelles; soutien mutuel.


Rétroaction des 
partici‑pants et de 
la commu‑nauté; 
évaluation des 
compétences


Raison d’être du projet
Rompre le cycle des abus intergénérationnels et rétablir l’équilibre affectif, mental, 
physique et social des Survivants des pensionnats et de leur famille au Manitoba.


Comment nous a-vons 
évalué les changements


 (long terme)


Diminution du risque de suicide; sont capables de vivre de manière autonome ou 
ont retrouvé leur dynamisme; taux diminué de sans‑abri et de toxicomanes.
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Tableau 1) Carte de rendement—Centre de counselling Pisimweyapiy


MISSION : développer les capacités des Survivants des pensionnats et de leur famille afin de leur permettre de mieux fonctionner sur 
les plans personnel et social et d’améliorer ainsi la santé de la communauté


Comment? Qui? QUE voulons nous? Pourquoi?


Ressources Clientèle cible Résultats


activités/extrants résultats à court terme résultats à long terme


Recours à la gestion des cas 
pour normaliser, universaliser et 
dépathologiser les effets de sévices 
subis dans les pensionnats; 
séances collectives (groupes 
restreints ou grands groupes); 
cérémonies traditionnelles; 
visites de pensionnats; exercices 
physiques; visites à domicile; 
recrutement et admission; soins 
post traitement et prolongés; 
introduction et adoption de 
nouveaux modes de vie — plus 
sains; thérapie individuelle, 
de groupe/familiale; entraide; 
embellissement physique de 
l’environnement communautaire.


Survivants; 
membres de la 
famille et de la 
communauté; 
individus 
ayant subi des 
répercussions 
intergénération‑
nelles au 
Manitoba


Surmonter/atténuer le déni pour que le programme 
fonctionne à plein rendement; transformer le 
traumatisme subi dans l’enfance en guérison; atténuer 
l’adoption de modèles de survie nuisibles; améliorer 
le fonctionnement de la famille; augmenter les 
comportements favorisant l’autonomie; amorcer 
le processus de guérison, réduire les moyens 
d’adaptation nuisibles, réseau régénéré de guérison de 
Survivants.


Les participants et 
leur famille font partie 
d’un réseau élargi, 
régénéré et dynamisé 
de Survivants actifs 
dans leur propre 
quête de guérison et 
de mieux être qui ont 
appris à vivre de façon 
autonome et qui ont 
retrouvé leur force.


Formation des employés et 
services professionnels


Employés et 
leaders de la 
communauté


Accroître la capacité de surmonter les séquelles 
des sévices subis; améliorer la connaissance et la 
compréhension de celles ci; améliorer l’accès et la 
participation au réseau croissant de soutien capable de 
répondre aux besoins des Survivants des pensionnats.


Comment saurons nous que nous avons fait une différence? Quels changements verrons nous? 
Quelle sera l’ampleur du changement?


Ressources Portée Mesures à court terme Mesures à long terme


464 526 $ (une année seulement) Nombre de 
participants 
provenant de la 
communauté, 
trois 
admissions par 
année


Taux de participation; changements observés dans le 
fonctionnement de la famille; nombre ou pourcentage 
de personnes participant aux activités d’entraide; 
rétroaction des participants, thérapeutes, leaders, 
Aînés et agences d’aiguillage; changements observés 
ou indirectement (auto) signalés dans les capacités 
d’adaptation et transformation du traumatisme subi 
dans l’enfance


Taux de suicides 
et de tentatives de 
suicide; taux de 
dépendance vis‑à‑vis 
de l’aide sociale; taux 
de sans abri; taux de 
toxicomanie mesuré 
par infractions pénales 
liées à l’alcool ou aux 
drogues, participation 
au traitement.


Nbre de 
stagiaires.


Changements observés ou autosignalés dans la 
compréhension des séquelles des sévices subis dans 
les pensionnats et la capacité de les surmonter; 
rétroaction des agences d’aiguillage concernant 
les changements sur le plan de l’accès aux services 
spécialisés susceptibles d’aider les Survivants
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2.3  Caractéristiques des participants


Les difficultés les plus significatives auxquelles fait face le groupe de participants sont la violence physique 
et l’abus d’alcool. En outre, la plupart présentent des antécédents de violence sexuelle, de violence familiale, 
des antécédents criminels et ne sont pas suffisamment autonomes. La figure 2 indique le pourcentage 
estimatif de participants aux prises avec des difficultés particulières2.


Figure 2) Défis confrontés par le groupe de participants
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Bien que la répartition entre les sexes soit à peu près égale, les femmes sont plus nombreuses que les 
hommes et la majeure partie des participants appartient à la catégorie des 25‑45 ans. Presque tous sont 
des membres des Premières Nations vivant dans les réserves, et une grande partie des participants ont subi 
des répercussions intergénérationnelles. Les tableaux 2, 3 et 4 présentent une répartition des participants 
selon l’âge, le sexe, l’identité autochtone et les répercussions directes ou indirectes des séquelles des 
pensionnats.


Tableau 2) Participants selon l’âge et le sexe


Groupe d’âge—Projet Hommes Femmes Total


12–18 ( jeunes) 1 – 1


18–25 (adultes) 6 4 10


25–35 12 16 28


35–45 5 13 18


45 + 5 5 1


Totaux 29 38 67
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Tableau 3) Participants par identité autochtone


Identité autochtone Participants


inscrits, vivant dans réserve 66


inscrits, hors‑réserve 1


Total 67


Tableau 4) Répartition des Survivants et des personnes
ayant subi des répercussions intergénérationnelles


Population–Projet Hommes Femmes Total


Pensionnat 5 5 10


Génération subséquente 24 33 57


Totaux 29 38 67


Le formulaire d’aiguillage est rempli par les agences d’aiguillage. Il comporte des renseignements personnels 
et des données sur la situation de la famille, les démêlés avec la justice, les antécédents de consommation 
d’alcool ou de drogue, l’emploi et la situation financière, l’influence des pensionnats, les antécédents 
de traitement et la motivation à l’égard du changement (l’appendice 2). Les participants sont aiguillés 
par les services à l’enfance et à la famille, les services infirmiers de santé publique, les services de santé 
communautaire, le centre de santé mentale, la police ou le service de probation. 


2.4  Contexte communautaire et régional


La Nation crie de Nisichawayasihk habite sur la rive nord du lac Footprint à l’ouest de Thompson et au 
nord‑est de The Pas au nord du Manitoba. Une route praticable en tout temps donne accès à la communauté. 
La superficie totale du territoire communautaire est de 5 852 hectares (14 460 acres) et la population 
se chiffre à 4 581 personnes (août 2001), dont 1 169 vivent hors‑réserve et 1 092 sur des terres de la 
Couronne3. La Nation crie de Nisichawayasihk (NCN) est signataire de l’Adhésion de 1908 au Traité 
no 5 et jouit de droits fonciers issus des traités. L’économie de la communauté est fondée sur la chasse, la 
trappe et la pêche, et un groupe continue de pratiquer la tradition du partage en donnant aux aînés de la 
communauté de la viande sauvage et du poisson cru. Parmi les entreprises locales figurent l’Association 
des trappeurs, les sociétés forestières et aériennes, les promoteurs immobiliers, les magasins à rayons ou 
d’alimentation, un dépanneur/station d’essence, l’entreprise locale de taxis, le transporteur scolaire et la 
garderie. La société de développement communautaire possède et exploite un hôtel‑motel et une taverne, 
situés tous les deux à Thompson.


Le développement hydroélectrique au nord du Manitoba a considérablement bouleversé les cultures 
traditionnelles et les territoires et, par conséquent, le bien‑être social et familial. Bien que la NCN soit 
visée par les dispositions de la Convention sur l’inondation des terres du Manitoba (qui vise à indemniser 
les Cris), les effets de la réinstallation se font encore sentir. En 2001, un accord de principe a été signé, 
lequel donne à la NCN l’assurance que tout développement futur qui affecterait ses terres et sa population 
exigerait son accord et sa participation et donnerait droit à une indemnisation. Afin de gérer cet accord, 
on a créé le Northern Flood Agreement Trust Office.
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Les installations locales comprennent le bureau de la bande, la salle communautaire, l’édifice sportif et la 
salle de billard. Deux cent quarante‑neuf maisons sont munies d’un système de conduites d’eau et d’égouts et 
131 possèdent une citerne et une fosse septique (pas de système d’égout). Trois sont munies de barils d’eau 
et ne sont pas reliées à des égouts. Les maisons ont une ligne téléphonique individuelle. Un autobus assure 
la liaison (un départ chaque jour) avec Grey Goose. La communauté compte cinq gendarmes des Premières 
Nations et un détachement de la GRC (situé à Thompson). L’école de Otetiskiwin Kiskinwamahtowekamid 
reçoit des élèves de la prématernelle jusqu’à la 12e année (976 élèves au total); 18 autres élèves fréquentent 
des écoles en dehors de la réserve. La réserve est dotée d’une infirmerie où travaillent deux représentants 
des services de santé communautaire, ainsi que d’un poste de soins dentaires. Les malades sont conduits 
par ambulance à l’hôpital le plus près (situé à Thompson).


Établie en 1989, la Nelson House Medicine Lodge (NHML) est un centre communautaire de traitement 
des alcooliques et toxicomanes qui compte 21 lits et dessert Manitoba Keewatinowi Okimakanak (MKO). 
La NHML a mis sur pied au fil du temps des programmes de prévention de l’alcoolisme et de la toxicomanie, 
ainsi que des services de soins de jour. L’évolution et l’intégration des programmes à la NHML a mené à 
la mise sur pied du programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk qui offre des soins plus 
holistiques que ceux d’un simple centre de traitement des toxicomanes.


Les efforts déployés pour obtenir des renseignements contextuels (c.‑à‑d. taux de suicides, d’enfants placés 
en foyer d’accueil et taux d’incarcération, de violence physique ou sexuelle) ont été plus laborieux. Les 
membres en avaient assez des études et des demandes de statistiques à répétition. Interrogés de manière 
informelle, ils ont volontiers fourni de l’information anecdotique ou fait part de leurs vues personnelles sur 
ces questions; toutefois, aucune donnée concrète n’a pu être obtenue en dépit de plusieurs relances. Il est 
évident, par ailleurs, que le taux d’incarcération au Manitoba a énormément varié au cours de la dernière 
décennie en raison de la résurgence de la justice réparatrice et du recours croissant aux condamnations 
avec sursis. De plus, les répondants ont indiqué que la plupart des cas d’agression physique et de violence 
conjugale dans la communauté, ainsi que la plupart des crimes commis par les membres de la Nelson 
House à Thompson, sont liés à l’abus de substances; des enfants âgés de huit à 12 ans sont conduits à la 
« cellule de dégrisement ». Cela étant dit, des observateurs de l’extérieur affirment que la communauté a 
de l’initiative, qu’elle est organisée et qu’elle est avancée dans le sens où elle a mis en place diverses mesures 
visant à réduire au minimum la criminalité et à s’attaquer aux problèmes sociaux. On dit des dirigeants 
qu’ils sont « pro police », car ils appuient régulièrement les gendarmes des Premières nations, ainsi que 
la GRC, et qu’ils consacrent largement des ressources à la guérison.


On n’a pu établir le taux de suicides, mais on a recueilli les opinions personnelles de représentants de la GRC, 
d’infirmières et du coordonnateur du programme au CCP. La GRC a dit avoir observé une diminution 
des suicides au cours de la dernière décennie, ce que les infirmières ont corroboré. Bien qu’aucun suicide 
ne soit survenu depuis longtemps, on déplore des accidents qui sont habituellement liés à l’alcool; même 
si ces accidents ne peuvent être reconnus comme des suicides, certains d’entre eux laissent perplexes. 
Le coordonnateur du programme a affirmé qu’il n’y a eu aucun suicide dans la communauté depuis la 
création du CCP. Le directeur des services à l’enfance et à la famille a signalé que le nombre de cas s’élève 
actuellement à 62 cas (représentant 229 enfants); on estime que 242 des 2 058 résidants vivant dans 
la réserve sont des Survivants de pensionnats (sans compter les membres ayant subi des répercussions 
intergénérationnelles). 
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3.  Méthodes


Cette étude de cas visait principalement à déterminer la contribution du centre de counselling de 
Pisimweyapiy à l’atteinte des résultats à court terme, à savoir :


surmonter ou atténuer le déni pour que le programme fonctionne à plein rendement;
transformer le traumatisme subi dans l’enfance en guérison et habilitation;
atténuer les tendances d’adaptation nuisibles;
étendre le réseau de Survivants en quête de guérison;
atténuer la destruction des familles et le génocide culturel;
accroître la capacité de l’équipe de comprendre et de traiter les séquelles des sévices subis dans les 
pensionnats; et
accroître l’accès et la participation au réseau de soutien en expansion qui connaît bien les séquelles des 
sévices subis dans les pensionnats et qui peut répondre aux besoins des Survivants.


Les indicateurs choisis sont les suivants : taux de participation; changements observés dans le fonctionnement 
de la famille; nombre ou pourcentage de personnes participant à l’aide mutuelle; rétroaction des participants, 
thérapeutes, leaders, Aînés et agences d’aiguillage; changements observés ou indirectement (auto) signalés 
dans les habilités et la transformation du traumatisme dans l’enfance; changements observés et autosignalés 
dans la compréhension des séquelles des sévices subis dans les pensionnats; rétroaction des agences 
d’aiguillage concernant les changements sur le plan de l’accès des Survivants aux services offerts.


Le questionnaire d’entrevue (appendice 3) a été mis au point en se fondant sur les objectifs visés à court 
et à long terme (voir la carte d’information sur le rendement) et les questions posées par le conseil 
d’administration de la FADG. Les principales questions et réponses ayant servi à élaborer le modèle logique 
et la carte d’information sur le rendement (voir l’appendice 4) ont été transmises avant l’élaboration du 
questionnaire afin de confirmer toute modification aux objectifs du projet entre l’étape de la proposition 
et celle de la mise en œuvre. Le questionnaire visait à déterminer si tout changement souhaité chez les 
participants et au sein de la communauté s’était produit. Il n’y a pas eu en l’occurrence d’essais pilotes, et la 
majorité des questions reposaient sur l’hypothèse que les répondants connaissaient dans une certaine mesure 
les participants. De toute évidence, certaines questions ont été mal comprises ou revêtaient un caractère 
répétitif. Les entrevues ont généralement duré une heure. Elles ont été menées par la coordonnatrice du 
soutien communautaire (CSC) de la région qui n’avait pas été impliquée dans le projet.


Les dossiers relatifs au projet (proposition de financement, accord de contribution, rapports trimestriels 
produits jusqu’à maintenant et réponse des responsables du projet à l’enquête nationale d’évaluation du 
processus) et les interviews des principaux informateurs avec l’équipe de projet et certains fournisseurs 
de services communautaires ont été les principales sources de données. Les participants ont été invités à 
fournir une rétroaction; cependant, au moment de la collecte des données, seulement 19 d’entre eux avaient 
rempli le formulaire d’évaluation. En outre, on a recueilli des données au moment de l’admission. Des 
recherches ont été effectuées sur le Web afin d’obtenir des renseignements sur le profil de la communauté 
et des démarches ont aussi été faites auprès de l’Assembly of Manitoba Chiefs (AMC) afin de recueillir 
des données sur des indicateurs sociaux.


Chaque membre de l’équipe a été interviewé à l’aide du questionnaire conçu à cette fin (voir l’appendice 5). 
De plus, six agents de l’extérieur dont les noms ont été fournis par l’équipe de projet ont été interrogés 
au moyen du questionnaire général (celui conçu à l’intention des répondants qui ne sont PAS à l’emploi 
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du centre de counselling de Pisimweyapiy). Leur profil ainsi que les raisons ayant motivé le choix de ces 
personnes étaient les suivantes :


Un conseiller communautaire—survivant qui a bénéficié des conseils d’un des thérapeutes à l’emploi de 
Pisimweyapiy. Il siège au comité qui désirait que la communauté se dote d’un tel programme et qui appuie 
pleinement celui‑ci du fait que les conseillers sont des professionnels.
Un membre du conseil de bande—titulaire du portefeuille des services sociaux dans la communauté. Il est 
un Survivant et a contribué à planifier le programme.
Un membre du conseil de bande—détient le portefeuille de la justice. Il a aiguillé des Autochtones vers 
Pisimweyapiy et a participé au programme à titre de Survivant (visite de son ancien pensionnat). Il 
possède une solide expérience des cérémonies de suerie et des cercles de partage et est lui‑même en quête 
de guérison.
Le directeur de la Division des services de santé4—a une connaissance de première main de l’ampleur du 
problème du dysfonctionnement familial dans la communauté. Il considère particulièrement nécessaire 
de s’attaquer au problème des séquelles des sévices subis dans les pensionnats.
Un coordonnateur du PLNAADA—il aiguille des clients vers Pisimweyapiy. Il est un Survivant et constate 
lui‑même les effets des séquelles. Il estime que les gens doivent d’abord surmonter leur toxicomanie avant 
de s’attaquer à d’autres problèmes.
Le directeur général du centre de mieux‑être—est en poste depuis peu et ne connaît pas très bien la 
Medicine Lodge.


D’autres personnes ont été interviewées de manière informelle, y compris deux infirmières qui ont préféré 
discuter des problèmes de la communauté plutôt que de participer à une entrevue formelle. Elles n’étaient 
pas parfaitement au courant du programme, mais elles en connaissaient l’existence et étaient disposées 
à aiguiller des gens vers celui‑ci, si nécessaire. D’autres rencontres moins structurées ont eu lieu avec un 
policier communautaire et un employé d’un pensionnat qui travaille à un autre projet subventionné à 
Thompson, au Manitoba : l’un et l’autre ont été incapables de fournir des données sur des indicateurs 
sociaux. Toutes les entrevues se sont déroulées dans la dernière semaine d’octobre 2001; au total, cinq 
jours ont été consacrés à la collecte de données. Bien que cela aurait été souhaitable, il n’a pas vraiment été 
possible de mener des entrevues (formelle et informelle) avec des membres de la communauté qu’on aurait 
pu choisir d’une façon plus aléatoire et qui auraient pu fournir des éléments de preuve infirmatifs. 


3.1  Les limites propres à nos méthodes 


En raison de préoccupations d’ordre éthique, la FADG et ses employés ou mandataires n’ont procédé 
à aucune évaluation directe auprès des participants par crainte de leur infliger un autre traumatisme en 
l’absence d’un soutien adéquat. Étant donné que l’évaluation directe posait problème, les évaluations 
indirectes ou les perceptions des principaux informateurs ont largement dominé. En outre, même si l’équipe 
s’est enquise de la satisfaction du client à la fin du traitement, aucun instrument normalisé n’a été utilisé 
pour évaluer les changements au niveau des indices de guérison cognitifs ou comportementaux connexes. 
Il est très probable qu’il n’existe pas d’instruments évalués ou normalisés du point de vue psychométrique 
permettant de déterminer les stades particuliers de guérison des Autochtones qui se remettent des séquelles 
des pensionnats (traumatisme institutionnel).


En mars 2001, une formation de deux jours a été offerte aux CSC au sujet des techniques d’enquête ou 
d’entrevue; en juillet 2001, un suivi a été fait. Cette étude de cas a vraiment été amorcée en octobre 2001 
et les entrevues ont été préparées en se fondant sur les résultats à court terme mentionnés dans la carte 
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d’information sur le rendement. Le CSC travaillait en autonome sur le terrain et il n’y a pas eu en l’occurrence 
de séance de compte rendu quotidienne après les entrevues. Les notes ont été examinées et transcrites une 
fois toutes les entrevues terminées. Cette étude de cas repose sur seulement trois sources de données, les 
données obtenues directement du personnel chargé de la mise en oeuvre du programme (administrateurs et 
conseillers), les données fournies par l’équipe et les opinions des participants (obtenues grâce aux enquêtes 
sur la satisfaction des clients). Au moins deux observations préliminaires (formulées avant les questions 
de l’entrevue proprement dite) invitaient les répondants à exprimer leur désaccord :


il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulement des réponses qui sont vraies de votre point de 
vue; et


il sera impossible à partir du rapport de déterminer qui a dit quoi; par conséquent, sentez‑vous bien libre de 
dire des choses susceptibles de susciter la controverse.


Cependant, on n’a fait aucun effort particulier pour obtenir des preuves infirmatives ou examiner des pistes 
contraires ou des cas négatifs. De toute évidence, certains participants n’étaient pas satisfaits du CCP; 
toutefois, le CSC n’a pu, faute de temps et de ressources, et pour des raisons d’ordre éthique, recueillir des 
preuves directes auprès d’eux. Toutefois, il serait utile que le CCP établisse le profil du participant pour lequel 
le programme n’est pas satisfaisant. À cette fin, il faudrait assurer une meilleure gestion de l’information 
provenant des enquêtes sur les expériences des clients. Enfin, les seules données quantitatives recueillies 
concernaient le taux d’enfants placés en foyer d’accueil. Bien que certains répondants aient manifesté 
initialement de l’intérêt et un esprit de collaboration, il a eu de nombreux refus de répondre. Certaines 
personnes ont par ailleurs déclaré sans ambages au départ qu’elles faisaient l’objet de trop d’études et 
n’ont pas voulu fournir de données sur des indicateurs sociaux, même si elles étaient disposés à parler des 
problèmes de manière informelle. À cause des ressources limitées dont on disposait, il n’a pas été possible 
de faire appel à plusieurs évaluateurs; cependant, le contexte et les données ont été examinés et toutes les 
réponses ont été consignées mot à mot, d’où la possibilité de les faire vérifier et analyser par un facilitateur 
externe. Par le jeu des circonstances, la CSC n’a pas beaucoup été mêlé à ce projet; dans le cas contraire, 
cela aurait pu nuire à la connaissance et au degré d’aisance à l’étape de la collecte des données.


L’information a été recueillie et analysée par des Autochtones, dont certains ont peut‑être eux aussi subi les 
effets des séquelles des pensionnats. Leur point de vue face à la guérison a peut‑être influencé la façon dont 
l’information a été recueillie et communiquée. Cependant, vu le souci de décoloniser l’effort d’évaluation 
et de s’assurer que des initiés culturels puissent apporter des perspectives que d’autres ne peuvent avoir, 
la décision de recourir en l’occurrence à des chercheurs autochtones peut être justifiée. Il est difficile de 
déterminer clairement s’ils ont été tendres ou durs à l’égard du programme, mais le fait de faire vérifier 
l’analyse et de faire faire une nouvelle analyse par un évaluateur externe a peut‑être atténué ce biais. La CSC 
s’est certes fondée sur des données facilement accessibles, car seulement cinq jours ont été consacrés à la 
collecte de données. Les principales lacunes se situent au niveau des données sur les indicateurs sociaux, les 
points de vue infirmatifs, les états récapitulatifs relatifs aux admissions, les caractéristiques des participants 
qui n’étaient pas entièrement satisfaits du programme, ainsi que le suivi à plus long terme de la progression 
du participant, compte tenu des résultats souhaités mentionnés dans la proposition. 
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4.  Communication des résultats


4.1  Effets sur les participants en tant qu’individus 


Lorsqu’on a interrogé les répondants (équipe et communauté) au sujet du développement de tendances 
saines en termes d’adaptation, ils ont exprimé différentes opinions : certains ont jugé qu’on pouvait observer 
un changement modéré chez la plupart des participants (>75 % ou plus), tandis que d’autres étaient d’avis 
que le changement était de léger à modéré chez un faible pourcentage (20‑50 %) des participants. De 
façon générale, les changements observés se situaient au niveau du comportement, certains répondants 
estimant que les participants semblent capables de demeurer sobres, cherchent du travail, divulguent des 
traumatismes antérieurs, manifestent plus d’assurance, recherchent un épanouissement spirituel et recrutent 
d’autres participants. Les participants ont également confié aux informateurs que la durée du programme 
leur convenait de mieux en mieux. Les répondants ont également attribué tout changement positif aux 
qualités des membres de l’équipe et au cadre dans lequel se déroule le programme. Les conseillers qui ont 
établi avec les participants un rapport en évitant de porter des jugements, en étant dignes de confiance, 
aimables, respectueux, déterminés et ouverts aux différences culturelles ont, de toute évidence, facilité leur 
guérison. D’aucuns ont fait valoir que le mélange constitué par les conférences, les séances individuelles de 
counselling et l’environnement sûr constituaient des conditions propices à la croissance personnelle.


Tous les répondants étaient d’avis qu’il y avait un changement modéré chez les participants du centre de 
counselling de Pisimweyapiy quant à la compréhension des séquelles des pensionnats; cependant, ils étaient 
loin de s’entendre quant au pourcentage de participants affichant ce changement. Deux étaient d’avis que 
la grande majorité (75 % à la quasi‑totalité) comprenaient bien les séquelles, mais d’autres répondants 
estimaient que moins du tiers des participants comprenaient mieux les séquelles des sévices subis dans 
les pensionnats après avoir suivi le programme. Un répondant était fermement convaincu qu’il était trop 
tôt pour s’attendre à voir d’importants changements, tandis que d’autres ont dit avoir remarqué une plus 
grande ouverture à discuter des séquelles. Ils estimaient que le soutien des leaders de la communauté, la 
participation des Survivants (20 % de la population des Survivants de la région, a‑t‑on dit) et l’accent mis par 
le CCP sur la sensibilisation aux séquelles avaient favorisé un changement au niveau de la compréhension 
des séquelles des pensionnats. Le volet spécial consacré à l’histoire et à l’éducation expliquait clairement 
les comportements autodestructeurs. Une fois que cette étincelle a jailli, [traduction] « la soif des 
participants d’en savoir plus… s’est propagée aux membres plus âgés de la communauté ». Enfin, le climat 
créé au CCP faisait en sorte que les participants se sentaient en sécurité et pouvaient parler librement de 
leurs expériences au pensionnat.


L’équipe a convenu que les participants ont quitté avec une meilleure estime d’eux‑mêmes, même s’ils 
ne s’entendaient pas sur l’ampleur du changement ou le pourcentage de participants présentant cette 
caractéristique. Le changement de comportement se traduisait par des expressions faciales dénotant la paix 
plutôt que la tristesse, l’obtention d’un emploi rémunérateur et des manifestations naturelles d’affection. 
D’autres ont été plus vagues quant aux signes d’amélioration de leur estime de soi. [traduction] « Vous 
pouvez voir le changement lorsque vous les [participants] rencontrez; c’est comme s’ils venaient de se 
réveiller. » Même si seulement quelques‑uns ont senti une amélioration quant à leur confiance en soi, 
l’équipe espère qu’il y aura un effet d’entraînement. Ils ont attribué les changements de comportement 
observés à la sensibilisation aux séquelles, à l’accent mis sur la responsabilité et le choix, ainsi que sur la 
confiance en soi. Les participants ont appris à faire confiance en dépit du climat de honte, de crainte et de 
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culpabilité qui règne dans la communauté : ce message s’inscrit dans le contexte de la culture crie, ce qui 
incite les participants à le prendre au sérieux. L’équipe croit également que la formation qu’elle a reçue leur 
a permis de surmonter avec compétence les séquelles et d’aider les Survivants.


Il n’y a pas eu d’accord quant au nombre de ceux qui éprouvaient une plus grande fierté culturelle ou un 
changement plus ou moins grand à certains égards; cependant, les membres de l’équipe étaient sûrs de 
l’existence d’un certain changement. La plupart des participants débordaient d’enthousiasme à l’égard des 
enseignements culturels et étaient désireux d’en apprendre plus, mais certains faisaient montre de réticence 
à cet égard. Le CCP estimait que son programme, ainsi que le complément offert par la Medicine Lodge, 
étaient à la base de ce changement et croyait que la dynamique de groupe renforçait les effets. [traduction] 
« Nos cérémonies et enseignements culturels sont des activités de groupe. Cela favorise la sensibilisation 
et aide l’individu, mais c’est le groupe qui opère le changement. »


Interrogé au sujet du risque de violence physique ou sexuelle, du placement des enfants dans des foyer 
d’accueil par la province ou de suicides, un membre de l’équipe a affirmé que les probabilités étaient moins 
grandes, tandis qu’un autre a dit que le niveau de risque était le même. Un autre membre de l’équipe a 
exprimé l’opinion que le risque était moindre à tous les égards, tout en exprimant des doutes au sujet de 
la violence sexuelle. Cette incertitude tenait au fait que beaucoup de victimes n’ont pas encore raconté les 
expériences et épisodes de violence qu’ils ont vécus. Le dernier membre de l’équipe a exprimé l’opinion que 
le risque de violence physique et de suicide chez les participants était moindre; toutefois, il n’a pas été aussi 
catégorique pour ce qui est de la violence sexuelle ou du placement des enfants dans des foyer d’accueil 
par la province. La communauté n’a déploré aucun suicide depuis la création du programme, mais il était 
trop tôt selon les répondants pour voir une différence au niveau de la violence sexuelle et du placement 
des enfants dans des foyers d’accueil.


Enfin, le CCP s’est efforcé d’obtenir des participants une rétroaction en bonne et due forme. Au moment de 
la collecte des données, 19 participants avaient répondu. La plupart (11) ont qualifié le service d’excellent, 
tandis que huit ont affirmé qu’il était bon. La majorité (18) étaient d’avis qu’ils avaient généralement ou 
certainement obtenu le service escompté, mais l’un d’eux ne partageait pas cette opinion. Encore une fois, 
presque tous (18) croyaient que le programme répondait à la majeure partie de leurs besoins; toutefois, 
un participant a affirmé qu’il répondait à une faible partie des besoins. Quinze ont dit être très satisfaits 
tandis que les autres étaient plutôt satisfaits. Voici quelques suggestions faites par les participants : trouver 
une salle de réunion plus grande, améliorer l’assiduité des participants, accroître le nombre de groupes 
féminins et d’enseignements culturels, faire des visites à domicile comme forme d’aide post‑traitement 
tout en offrant un traitement au centre, réduire la taille des groupes qui participent aux ateliers sur la 
toxicomanie, et porter à quatre ou cinq heures la durée des séances d’orientation.


La plupart ne tarissaient pas d’éloges à l’égard du contenu du programme et de l’équipe de projet. Voici 
quelques‑unes des observations formulées :


[traduction]
« Les conseillers m’ont beaucoup aidé dans ma guérison. Je recommande vivement ce programme à 
quiconque. »
« Je suis très satisfait et heureux des services que j’ai reçus. Je continuerai de demander de l’aide sous forme 
de services de consultation. »
« J’ai donné les noms d’amis et de membres de ma famille qui pourraient tirer bénéfice de ce programme. »


•


•


•
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«… quiconque souhaite obtenir de l’aide de ce centre se fera une grande faveur et franchira une grande 
étape vers la guérison, car c’est précisément le résultat qu’il obtiendra! C’est un excellent service!!! »
« Dans mon cas, c’est la séance portant sur la souffrance et le sentiment de perte qui m’a le plus ému. J’ai 
pu exprimer les émotions que j’ai ressenties lorsque j’ai perdu ma mère il y a plusieurs années. Je ne sais 
pas pourquoi j’ai refoulé mes émotions pendant tout ce temps. [Le conseiller] a été en mesure de m’aider 
à chasser cette souffrance. Je recommande ce programme à quiconque… La visite du vieux pensionnat a 
ravivé de tristes souvenirs tout en mettant un terme à cette mauvaise expérience. [Le conseiller] m’a donné 
confiance tout en renforçant l’estime de soi. »
« Je dirigerai volontiers mes amis vers ce programme. Il m’a été tellement profitable. Je suis conscient 
de mes lacunes et de la nécessité de tâcher de les éliminer. J’ai particulièrement apprécié la visite à mon 
ancien pensionnat. Cela m’a permis de dissiper jusqu’à un certain point les tristes et mauvais souvenirs 
qui subsistaient. J’ai fumé et prié dans une des chambres. J’avais les émotions à fleur de peau mais cela 
m’a fait du bien. Je continuerai de demander des conseils après ce programme; cependant, je me sentirais 
beaucoup plus à l’aise si je pouvais bénéficier de l’aide de [un certain conseiller]. Merci. »
« Je souhaite seulement que mes deux sœurs viennent. J’encourage ma mère à leur demander de venir. 
C’est un programme formidable!! »


4.2  Répercussions sur la communauté 


L’un des principaux buts du CCP était d’atténuer le déni pour que le programme fonctionne à plein 
rendement. Durant la période examinée, 67 des 75 participants tentiels se sont inscrits et 19 ont obtenu 
leur diplôme, soit un taux de participation de 89 % et un taux de réussite de 28 %. À chaque admission, 
on a constaté une augmentation des inscriptions (habituellement, un groupe est formé de 15 personnes), 
tant et si bien qu’à la quatrième inscription, le nombre de participants (une vingtaine) excédait la capacité 
d’accueil de la remorque (lieu de prestation du programme). Éventuellement, les participants en sont venus 
à s’inscrire d’eux‑mêmes sans avoir été aiguillés par une organisation. De façon générale, le CCP a réussi 
sans trop de difficulté à atteindre ses objectifs sur le plan de la mise en œuvre. Le seul obstacle semblait 
être de faire participer les membres de la famille à la phase deux du programme thérapeutique; cependant, 
au cours de la durée de vie du projet, le nombre de couples qui s’y inscrivaient a constamment augmenté. 
Les participants ont attribué le changement positif au réseau d’aiguillage, au caractère confidentiel du 
contexte, à l’extrême curiosité de la communauté, aux compétences de l’équipe, à la visibilité du projet 
et à l’exemple donné par les derniers diplômés. Selon ses propres estimations, la communauté compte 
242 Survivants (sans parler des personnes ayant subi des répercussions intergénérationnelles). Il y a donc 
encore beaucoup de travail à faire.


Le CCP désirait également faciliter l’établissement d’un réseau de soutien dans la communauté. L’équipe 
du CCP a constitué des groupes d’entraide, mobilisé des aînés et fait appel aux services de thérapeutes 
pour les participants ayant besoin d’un soutien complémentaire. De plus, de nombreux individus ont été 
dirigés vers le projet par les organismes locaux et, dans le cas de certaines personnes, la participation au 
programme a été rendue obligatoire. Malheureusement, l’équipe estime que 80 % des personnes contraintes 
de participer au programme n’ont pu se rendre jusqu’au bout. En plus de créer un réseau de soutien, le CCP 
devait initialement inscrire des membres de la famille à la phase deux du projet; toutefois, on reconnaît que 
ce volet de la thérapie n’a pas fonctionné comme prévu. Enfin, le groupe consultatif sur les pensionnats, 
le comité des Survivants et le conseil d’administration de la Nelson House Medicine Lodge fournissent 
un soutien à l’équipe du CCP.


•


•


•


•
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L’équipe et les informateurs de la communauté avaient des opinions différentes quant à l’ampleur du 
changement concernant la compréhension des séquelles des pensionnats par la communauté. Certains 
étaient d’avis que seulement un petit nombre les comprenaient mieux, tandis que d’autres estimaient que 
plus de la moitié à la quasi‑totalité des membres avaient une meilleure compréhension de ces séquelles. 
Lorsque le changement n’était pas très évident, les répondants croyaient tout de même que quelque chose 
se passait sous les apparences : [traduction] « Ils sont là (les changements) mais on ne peut pas encore 
les voir. » Lorsqu’ils étaient évidents, on constatait les changements de comportement suivants : plus 
grande hâte de recevoir le bulletin d’information mensuel sur les questions liées aux pensionnats, plus de 
discussions franches, attitudes différentes à l’égard des séquelles et constat que le CCP est une initiative 
de guérison (et non d’indemnisation). En outre, le taux de divulgations a suscité une reconnaissance 
fondamentale et structurelle des répercussions.


[traduction] 
Récemment, il y a eu des divulgations selon lesquelles le directeur d’une école a agressé des enfants 
pendant 30 ans. L’école avait été nommée en son honneur. Le conseil scolaire a modifié le nom de 
l’école à la suite des révélations. C’est la première invitation adressée aux Survivants du pensionnat 
à parler [de leur vécu].


L’amélioration de la compréhension des répercusssions des pensionnats a été attribuée à la réceptivité de la 
communauté, aux initiatives du comité spécial des pensionnats, à l’accroissement des ressources consacrées 
à la guérison, aux initiatives du CCP (p. ex., conférences, visites de pensionnats, campagnes de relations 
publiques), au fait que certains membres de l’équipe du CCP sont des Survivants capables de donner le 
goût de guérir et d’inspirer aux autres un sentiment de sécurité, et à la participation des Aînés.


L’une des retombées a été la conférence de cinq jours de Troy Lake dont les hôtes étaient des Survivants 
des pensionnats provenant de la communauté et d’autres organisations dans la région de Thompson. 
Une autre conférence était prévue en mars 2002 à l’intention des intervenants qui travaillent auprès des 
Survivants. Enfin, on prévoit tenir à l’été 2002 une troisième conférence.


Bien qu’il ne soit pas encore évident que les personnes‑ressources dans la communauté aient les compétences 
nécessaires pour traiter les séquelles des pensionnats, on constate une ouverture, une sensibilisation et une 
volonté accrues. Les leaders peuvent parler ouvertement des séquelles à des réunions. D’autres organismes 
(santé mentale, violence familiale, etc.) aiguillent de plus en plus de gens vers le CCP et les prestataires 
de services posent des questions et veulent jouer un rôle — le CCP fait une percée. Autrement dit, la 
sensibilisation aux séquelles des pensionnats atteint des proportions sans précédent dans la nation crie 
de Nisichawayasihk et les organismes locaux et les membres de la communauté commencent à peine à se 
familiariser avec ces répercussions et les façons de les surmonter.


On n’a pas tari d’éloges à l’égard de la transparence et responsabilité du CCP à l’égard de la communauté. 
La grande majorité des membres estimaient que les améliorations à apporter au projet à cet égard étaient 
minimes ou nulles. Le CCP a recours à divers moyens pour s’acquitter de sa responsabilité en matière de 
transparence : émissions radiophoniques locales, exposés à la communauté, bulletins de nouvelles mensuels, 
réunions du comité consultatif des pensionnats, affichage des calendriers des activités de programme. La 
figure 3 illustre la répartition des opinions relativement à la transparence.
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Figure 3) Reddition de comptes à la communauté
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Près de la moitié ont estimé que le CCP s’attaquait très bien au problème des séquelles des pensionnats 
et que le programme exigeait peu d’améliorations, voire aucune. Certains étaient d’avis que le programme 
pouvait être amélioré, et un faible pourcentage estimait que le CCP avait un rendement médiocre à cet 
égard. La figure 4 montre la répartition des opinions quant à la capacité du CCP de s’attaquer au problème 
des séquelles.


Figure 4) Capacité de s’attaquer au problème des séquelles des pensionnats
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4.3 Partenariats et viabilité 


Des relations ont été établies avec divers organismes et services : Native Communications Inc., programme 
des Survivants du pensionnat cri de Swampy, programme des Survivants du pensionnat d’Opaskwayak, 
programme des Survivants du pensionnat de York Landing, bande de Split Lake, bande des Premières 
nations de Nisichawayasihk, école d’Otetiskewin kiskinwamahtowekamik, services de santé mentale, 
infirmerie, agence Awasis, GRC, centre de crise, collège communautaire de Keewatin, Fédération des métis 
du Manitoba, services de probation de Nisichawayasihk et de la région de Thompson.
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Bien qu’on désire ardemment que le CCP continue d’exister, les répondants ont tous exprimé la crainte 
que cela sera peut‑être impossible si la FADG demeure la seule source de financement. Ils ont néanmoins 
indiqué que l’intérêt et l’engagement de la communauté à l’égard des programmes de guérison étaient 
profonds. D’après eux, les autres sources de financement possibles sont les suivantes part des 4,5 millions de 
dollars (de l’indemnité relative à l’hydroélectricité) consacrée aux programmes, collectes de fonds, extension 
des services à d’autres communautés en contrepartie d’une allocation journalière, intégration à l’un des 
autres programmes, aide gouvernementale, ou création de partenariats avec d’autres programmes. 


4.4  Répondre au besoin 


Le directeur local des services de santé estime que le centre de counselling de Pisimweyapiy est une 
« initiative opportune » dans la communauté. Il est désireux d’adopter l’approche du CCP et il reconnaît 
clairement le besoin d’une formation semblable pour l’équipe de services de santé. Le CCP prend des 
décisions thérapeutiques en fonction de la rétroaction des clients, approche qu’apprécie beaucoup la 
communauté et que la Division des services de santé adoptera peut‑être. Par ailleurs, les informateurs 
ont exprimé l’opinion que le CCP pourrait mieux répondre au besoin en prodiguant des soins à la famille 
entière plutôt qu’à l’individu. L’un d’eux était fermement convaincu qu’il faut déployer de plus vastes 
efforts pour cibler les familles dysfonctionnelles dans la communauté qui sont divisées par les problèmes 
d’alcool et de drogues. À son avis, le traitement de la famille entière constitue la réponse. Il a dit rêver d’un 
système de soutien et de contributions en vertu duquel on remettrait en état leurs maisons pendant qu’ils 
remettent de l’ordre dans leur vie, de sorte qu’ils pourraient recommencer à neuf tout en étant animés d’un 
sentiment de fierté; le CCP devrait jouer un rôle sur ce plan, car ces interventions continuelles axées sur 
les situations de crise ne répondent pas aux besoins des familles souffrant des séquelles des pensionnats 
ou de la communauté.


Par ailleurs, tous les informateurs étaient vraiment convaincus de la capacité du CCP de répondre au 
besoin : la répartition des réponses était uniforme entre ceux croyant qu’il fallait apporter peu ou pas 
d’améliorations et ceux estimant qu’on aurait avantage à apporter certaines améliorations.


Figure 5) Capacité de répondre au besoin
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De façon générale, la communauté estimait que l’exigence de présenter une proposition avait peut‑être été 
un obstacle empêchant certaines communautés aux prises avec des besoins pressants, mais n’ayant pas les 
ressources humaines ou financières nécessaires de participer à un tel processus de sélection. On a émis 
l’opinion que la FADG devrait être proactive et étendre son action aux communautés dont les besoins 
sont particulièrement criants. 


4.5 Réussites et pratiques exemplaires


Les membres de l’équipe du centre de counselling de Pisimweyapiy sont des membres très respectés de la 
communauté et des Survivants ayant des compétences dans le domaine de la guérison. On les considère 
discrets, sincères, dignes de confiance, gentils, respectueux, déterminés et ouverts aux différences culturelles. 
La combinaison constitué de membres de l’équipe motivés et compétents, de dirigeants solidaires, de 
partenaires communautaires et de participants vraiment désireux d’opérer une transformation est un terreau 
propice à la croissance, à l’épanouissement personnel. L’approche axée sur la responsabilité personnelle, la 
liberté de choix, les processus de colonisation et de décolonisation, ainsi que la confiance en soi, a donné 
de bons résultats. D’autres ont estimé que le mélange de séances de groupe, de séances de consultation 
individuelles et l’environnement sûr représentait un contexte propice au changement. Parmi les autres 
activités particulières qu’on prévoit maintenir en raison du succès retentissant obtenu, mentionnons :


les cercles de guérison/partage (pour des groupes particuliers, hommes/femmes, aînés/jeunes, groupes 
d’entraide et groupes mixtes);
les cérémonies culturelles et enseignements traditionnels;
les conférences données par des conférenciers de l’extérieur;
le travail en réseau et le partage avec d’autres programmes et organisations;
le travail auprès des aînés;
les excursions permettant aux Survivants de visiter leur ancien pensionnat; 
le perfectionnement professionnel constant des employés;
la promotion des services dans la communauté et à l’extérieur; et
la rétroaction des participants.


Les membres de l’équipe ont aussi précisé très clairement que le fait de situer le processus thérapeutique 
dans le contexte de la culture crie jouait énormément. Les visites de pensionnats, les ateliers et les séances 
de sensibilisation aux séquelles sont des initiatives qui ont été bien reçues. Un informateur a dit que l’atelier 
sur la maîtrise de la colère lui avait ouvert les yeux. Les activités permettant aux participants de relaxer, de 
relâcher la pression et d’avoir simplement du plaisir (p. ex., troupe de théâtre itinérante qui sensibilise sur 
un ton amusant les participants aux effets des séquelles des pensionnats) ont été très populaires. Enfin, du 
fait que la gamme d’activités du programme est vaste et variée, il est possible de participer à des activités 
en soirée ou le jour.


4.6 Défis


La maison mobile est devenue à un moment donné trop petite pour accueillir tous ceux qui souhaitaient 
participer au programme et les murs épais comme une feuille de papier ont rendu difficile le maintien de la 
confidentialité lors des séances individuelles. En outre, l’image du CCP doit changer, car certains estiment 
encore qu’il s’agit d’un programme de traitement des alcooliques et toxicomanes en raison de l’affiliation 
étroite avec la Medicine Lodge. On a suggéré de trouver un endroit différent et d’y installer une enseigne  


•


•
•
•
•
•
•
•
•
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témoignant de l’identité distincte du CCP. Cela éliminerait les hésitations à participer au programme par 
crainte d’être étiqueté « toxicomane ».


Les informateurs ont également affirmé que les responsables du projet pourraient faire davantage en 
termes de rayonnement en faisant de la publicité à la radio et à la télévision et en se servant de l’école 
comme moyen de sensibilisation aux séquelles des pensionnats; il s’agit là d’une priorité qui devrait être 
sur la liste, compte tenu du nombre sans cesse croissant de participants. Les informateurs ont exprimé 
la crainte qu’un grand nombre de victimes souffrent encore et qu’elles continuent d’être des victimes. Les 
efforts visant à étendre le cercle de guérison aux membres de la famille ne se sont pas concrétisés comme 
l’équipe l’avait espéré, et le traitement de l’individu en dehors du cadre familial a été un défi. De même, la 
plupart (80 %) de ceux qui ont été contraints de participer au programme sont venus une ou deux fois, 
puis ont abandonné.


Enfin, les activités se déroulant le jour ont posé des difficultés aux participants ayant un emploi qui ne 
pouvaient assister qu’aux séances en soirée. Les soins post‑traitement et prolongés dans la communauté 
ont été considérés comme essentiels pour empêcher les rechutes; cependant, ce volet n’était pas aussi 
développé que prévu. Les informateurs ont exprimé l’opinion qu’une meilleure sensibilisation relativement 
aux séquelles et une visibilité plus grande du CCP auraient aidé à cet égard. 


4.7 Leçons apprises 


Les informateurs ont assimilé la FADG à une « autre hiérarchie gouvernementale », en partie parce qu’il a 
fallu tellement de temps pour obtenir les fonds; de plus, les ressources auraient dû selon eux être acheminées 
directement aux organismes communautaires. Autrement dit, plutôt que d’avoir une fondation, l’argent 
aurait dû être canalisé directement vers les communautés sans qu’il faille rédiger une proposition.


D’autres ont exprimé l’opinion que la communauté devrait participer plus activement à l’élaboration du 
programme; pour ce faire, on pourrait recourir à des parties‑café et à d’autres initiatives du genre. Selon 
eux, les responsables du projet devraient dorénavant mettre davantage l’accent sur les habiletés, les pratiques 
et la langue traditionnelles. Certains estimaient que le CCP avait accompli beaucoup de choses en peu de 
temps et qu’il pourrait s’occuper d’offrir des soins prolongés aux personnes aiguillées vers d’autres services 
à l’extérieur de la communauté. Enfin, si on (particulièrement les directeurs des services de santé dans la 
communauté) avait travaillé davantage en réseau, on aurait eu des partenariats plus solides et une plus 
grande complémentarité des programmes. 


5.  Conclusion


« Il y a des progrès, mais ils sont lents »


Sur les 67 participants, dix‑neuf ont terminé le programme au CCP (28 %). Ils étaient de toute évidence 
enthousiastes à l’égard de leur expérience de guérison. Bien que l’on ne connaisse pas la répartition par 
âge et sexe des « finissants » (personnes ayant terminé le programme), il est évident qu’ils partageaient 
l’opinion d’autres membres de la communauté en général et des membres de l’équipe de projet voulant 
que la réussite du programme soit attribuable à plusieurs facteurs, c’est‑à‑dire :
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un processus thérapeutique sécuritaire et approprié à la culture qui offre à la fois des séances de groupe et 
des séances de counselling individuelles, qui met l’accent sur la sensibilisation aux séquelles des pensionnats 
et qui se donne selon un horaire souple facilitant la participation;
une équipe composée de Survivants de la communauté qui sont d’habiles conseillers, qui ont réussi leur 
propre expérience de guérison, qui sont accueillants, déterminés et professionnels;
des leaders solidaires, des partenariats complémentaires et l’engagement et la réceptivité de la communauté 
à l’égard de la guérison; et
la participation des Survivants à l’élaboration du programme.


Le programme a fonctionné presque à plein rendement (89 %), ce qui laisse croire que les efforts du 
CCP pour abattre le mur du silence et du déni ont été relativement fructueux; bien que les progrès au 
plan individuel semblent lents, le taux de réussite de 28 % doit être vu dans le contexte de la famille et de 
la communauté. Certains participants ont été contraints de s’inscrire au programme; la plupart d’entre 
eux ont abandonné. Tous les participants ont été victimes d’abus physiques; 99 % ont des antécédents 
d’alcoolisme et la plupart (>60 %) ont été victimes de violence familiale, ont eu des démêlés avec la justice 
et ont des lacunes sur le plan des compétences psychosociales de base. Même dans le cas de personnes 
ultra‑motivées, traiter avec un tel héritage ne se fait pas sans de très grands efforts. Malheureusement, on 
n’a pas recueilli de données expliquant pourquoi ceux qui avaient le plus à perdre (leurs enfants ou leur 
liberté) abandonnaient en cours de route. Il est tout à fait possible que le CCP ne répondait pas aux besoins 
particuliers ou que le programme n’était pas « adapté » au client. Autrement dit, le CCP n’était peut‑être 
pas en mesure de satisfaire aux besoins des toxicomanes et à d’autres besoins particuliers (syndrome 
d’alcoolisme fœtal ou effets de l’alcoolisme fœtal).


Les informateurs ont indiqué que la communauté était généralement pauvre et comptait beaucoup de 
toxicomanes et de familles dysfonctionnelles. En fait, même si le projet visait à traiter les individus dans le 
contexte familial, la phase deux du processus thérapeutique (celle à laquelle la famille participe) ne s’est pas 
déroulée comme prévu en raison probablement des problèmes sociaux qui sévissent dans la communauté 
(plutôt qu’en raison des compétences ou de l’engagement de l’équipe). D’autres éléments ont peut‑être 
influé également sur la capacité du programme d’atteindre les résultats désirés en termes de changement 
l’incompatibilité entre la spiritualité autochtone et le christianisme, les répercussions socio‑économiques 
de l’inondation découlant du projet d’aménagement hydroélectrique, la faible estime de soi, et la vaste 
dépendance à l’égard de l’aide sociale.


Le phénomène d’acculturation de la Nation crie de Nisichawayasihk est récent et s’est opéré rapidement. 
Les répercussions de l’inondation, jointes à l’expansion rapide de l’industrie minière, à la création de la 
ville de Thompson dans les années cinquante et à l’accès routier à un centre urbain ont fait en sorte que la 
Nation crie a été davantage soumise à l’influence et au joug de milliers de Canadiens chrétiens d’origine 
européenne et a pu se procurer plus facilement de l’alcool.


En ce qui concerne l’amélioration de la compréhension des séquelles des pensionnats, il est évident qu’il y 
a eu une certaine reconnaissance au niveau individuel et institutionnel. Les discussions plus franches, les 
attitudes différentes à l’égard de la famille et de l’histoire, ainsi que la reconnaissance publique d’agresseurs 
notoires laissent croire que le climat a changé. Le sentiment de la communauté à l’égard du CCP est 
extrêmement positif, même si la majeure partie de la population estime que certaines améliorations sont 
nécessaires pour mieux remédier au problème des séquelles. Les informateurs ont fait certaines suggestions : 
avoir un centre plus grand ayant sa propre identité (c.‑à‑d., distinct de la NHML), accroître le nombre 


•


•


•


•
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de partenaires participant au volet sensibilisation aux séquelles, se doter d’une procédure permettant 
de traiter l’individu dans le contexte de la famille et de lui prodiguer des soins prolongés. Bien que les 
compétences de l’équipe n’aient pas été directement évaluées, il est clair que l’opinion des « finissants » à 
cet égard était très favorable. La communauté reconnaît que des forces externes, le recours aux mécanismes 
cris de justice réparatrice, les condamnations avec sursis et le regain culturel ont peut‑être contribué à 
accroître la popularité du programme. En outre, les informateurs étaient fermement convaincus que la 
réussite d’un petit nombre peut rapporter à long terme des dividendes à ceux que leur exemple inspire. 
Cependant, il n’est pas sûr que le CCP pourra obtenir le financement nécessaire une fois que la FADG 
aura fermé ses portes. 


6.  Recommandations


Les recommandations formulées ci‑après ont été regroupées sous trois grands thèmes : l’équipe, la mise 
en œuvre du projet et les questions d’évaluation. 


L’équipe :
Choisir les membres de l’équipe en fonction de l’expérience. S’assurer qu’ils sont bien formés, compte 
tenu des besoins particuliers liés aux séquelles, qu’ils peuvent inspirer aux participants un sentiment de 
sécurité et qu’ils sont des Survivants reconnus ayant fait des progrès significatifs dans leur démarche de 
guérison.
Les conseillers ne devraient pas poser de jugements; en outre, ils devraient être respectueux et ouverts aux 
différences culturelles. 


La mise en œuvre du programme :
Les recommandations ayant trait à la mise en œuvre du programme portent non seulement sur le 
volet thérapeutique, mais aussi sur les moyens de surmonter le sentiment de déni et de favoriser une 
participation pleine et entière. Les recommandations à cet égard (énumérées sans ordre de priorité) sont 
les suivantes :
S’assurer qu’on dispose d’installations suffisamment spacieuses et adéquates (c.‑à‑d., salles insonorisées 
pour les séances individuelles) et que le centre ait sa propre indentité (c.‑à‑d. qu’il n’est pas associé à des 
centres de traitement des alcooliques et toxicomanes).
Reconnaître que les soins post‑traitement font partie intégrante du processus de guérison et établir des 
partenariats afin de faire de ce volet un élément tout aussi important du programme qui devrait inclure des 
visites à domicile en plus des soins thérapeutiques au centre (soins de jour). Renforcer l’urgence d’établir 
des partenariats durables afin que la démarche de guérison puisse se poursuivre.
Songer à consacrer plus de temps aux séances de counselling.
Souvent, le programme de base ne tient pas compte des besoins particuliers (SAF, EAF, toxicomanie, 
etc.). Il faut s’efforcer d’évaluer ces besoins, d’élaborer des plans de traitement appropriés ou de diriger les 
gens vers les organismes compétents.
Se familiariser davantage avec les caractéristiques distinctives des personnes qu’on oblige à participer au 
programme afin de déterminer les stratégies qui les inciteront à se rendre jusqu’au bout. De même, il faut 
sonder l’opinion des individus qui se sont inscrits au centre de leur propre initiative mais qui n’ont pas 
obtenu les résultats escomptés, afin d’être en mesure d’orienter l’évolution du programme.
Favoriser une attitude réceptive de la part des individus et de la communauté en reconnaissant le fait que 
beaucoup nient encore. Accroître sensiblement les efforts de sensibilisation et d’information grâce à des 
campagnes plus visibles permettant de mobiliser des partenaires communautaires (p. ex., écoles, stations 
de radio et de télévision).
Faire une plus grande place aux groupes de femmes et aux enseignements culturels.


•
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Favoriser la participation des familles grâce à la soirée de la famille ou à des activités agréables en famille.
Obtenir un engagement soutenu des aînés.
Dans le cas des Survivants qui travaillent et qui ne peuvent participer à des séances le matin ou l’après‑midi, 
assurer un suivi plus étroit et tenir des séances individuelles soit à la maison ou dans la collectivité. 


Les questions d’évaluation :
Appliquer le guide d’évaluation communautaire aux projets financés par la FADG.
Préciser clairement les indicateurs sur lesquels on se fondera pour mesurer le changement.
Recourir à des questionnaires sur la satisfaction des clients et à d’autres outils de mesure fiables et valides 
pour déterminer les changements chez les participants et dans la communauté.
S’employer davantage à examiner les diverses explications possibles (p. ex., quelle a été la contribution des 
leaders?).
Dresser le profil des personnes auxquelles le programme a semblé bénéfique. Déterminer en quoi les 
personnes pour lesquelles le programme a fonctionné diffèrent de celles pour lesquelles il n’a pas fonctionné. 
Le déni constitue‑t‑il la seule barrière? Y a‑t‑il d’autres caractéristiques distinctives? L’âge? Le sexe?


Notes


1 Information tirée de la demande de financement présentée à la FADG, février 2000.
2 Enquête supplémentaire de la FAG, juillet 2001.
3 Affaires indiennes et du Nord canadien, Profils des Premières nations (consulté en août 2001).
4 Ces services comprennent les services à l’enfance et à la famille, le centre des aînés, le centre de ressources, l’infirmerie, le 
centre de conditionnement physique, le centre de développement jeunesse et le centre de santé mentale.


•
•
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Appendice 1) Critères de sélection—Études de cas


1. Métis, Inuits, Premières nations, non‑inscrits


2. Jeunes, hommes, femmes, personnes homosexuelles, personnes incarcérées, aînés


3. Régions urbaines, rurales ou éloignées


4. Nord, Est, Ouest


5. Services communautaires


6. Conférences/rassemblements


7. Arts du spectacle


8. Centre de santé (établissement de soins)


9. Camp/retraite (en campagne, loin de la communauté)


10. Programme de jour dans la communauté


11. Cercles de guérison


12. Élaboration de la documentation nécessaire


13. Recherche/développement des connaissances/planification


14. Activités traditionnelles


15. Compétences parentales


16. Cours de formation professionnelle
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Appendice 2) Formulaire d’aiguillage


Section A : Renseignements personnels/identification
Renseignements sur le plus proche parent.
Qui vous a dirigé vers le programme?


Venu de ma propre initiative, ordonnance du tribunal, employeur, agence, PNLAADA, autre
Date du contact initial avec l’agence d’aiguillage.
Entrevue menée par (agent de présentation).


Section B : Situation/antécédents de la famille
État matrimonial.
Énumérez les noms de tous les membres de la famille vivant à la maison ou en dehors de celle‑ci.
Inscrivez les noms de toutes les personnes vivant à la maison.
Quel rôle ces personnes jouent‑elles et pourquoi demeurent‑elles à la maison?
Quelles dispositions avez‑vous prises au sujet de la garde de vos enfants pendant que vous suivez ce programme?
Soutien de la famille :


Qu’est‑ce que les membres de votre famille et les êtres chers pensent de votre participation à ce 
programme?


De quel type d’aide bénéficiez‑vous pendant que vous participez à ce programme?
Prière de préciser le genre de problèmes auxquels fait face le ménage/famille :


Abus d’alcool ou de drogues, jeu, deuil/perte d’un être cher, colère/violence, arrestation d’enfants, problèmes 
concernant la garde des enfants, séparation/divorce, violence conjugale, problèmes juridiques, problèmes 
de santé, problèmes de santé mentale, problèmes d’emploi, absence de mesures de soutien de la famille, 
violence sexuelle, suicide, dépression, autre ‑ veuillez préciser


Quelle est la fréquence des abus mentionnés à la question précédente?
Chaque jour, à l’occasion, de façon épisodique, rarement, jamais


Que pensez‑vous de la violence? Veuillez expliquer.
Quels sujets devraient selon vous être abordés dans le cadre du programme?
Quels volets du programme du CCP vous intéressent?


Séances individuelles de counselling, séances en petit groupe, thérapie familiale, ateliers, enseignements 
culturels/spirituels, visites de pensionnats, autre. Veuillez expliquer.


Section C : Situation juridique
Inculpations actuelles, à venir, audiences imminentes du tribunal, engagement à comparaître, probation, 
libération conditionnelle, mise en liberté sous condition ou temporaire, enfants pris en charge par un organisme 
d’aide à l’enfance.


Veuillez décrire les circonstances.


Section D : Antécédents de consommation d’alcool/drogues
Abstention, usage occasionnel, usage modéré, usage problématique, toxicomane.
Toutes les personnes qui participent au programme du CCP doivent s’abstenir de consommer de l’alcool et des 
drogues. Êtes‑vous prêt à vous abstenir de consommer de l’alcool ou des drogues?


Oui, non, peut‑être, autre. Veuillez expliquer.


Section E : Finances - Situation d’emploi
Avez‑vous un emploi?
Quelle est la nature de cet emploi?
Nom de l’employeur?
Adresse?
Téléphone/télécopieur?
Votre emploi vous empêchera‑t‑il de participer au programme du CCP?


•
•


•
•


•
•
•
•
•
•


•
•


•


•
•
•


•
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Votre employeur exige‑t‑il que vous suiviez un programme de traitement?
Êtes‑vous prêt à vous absenter de votre travail si votre employeur approuve votre congé?


Prière d’expliquer.
Dans la négative, quelle est votre source de revenu?


Assurance‑emploi, sans emploi, aide sociale, pension, autre


Section F : Pensionnats - Antécédents
Est‑ce que vous‑même ou des membres de votre famille avez déjà fréquenté un pensionnat pour Indiens?
Quelle a été l’influence de votre séjour au pensionnat sur votre vie?


Cocher — Langue, croyances/pratiques culturelles, compétences parentales, identité, rapports familiaux, 
amitié, violence physique, violence affective/mentale, abus d’alcool/drogues/autres toxicomanies, autre.


Veuillez expliquer ce que l’expérience vécue au pensionnat a comme influence sur votre vie aujourd’hui, ce 
qu’elle vous a fait perdre ou gagner.


Section G : Antécédents de traitement
Cochez les problèmes que la consommation d’alcool/drogues et d’autres substances engendrant une dépendance 
vous a causés.


Problèmes dans les rapports, congédiement, problèmes psychologiques, problèmes médicaux, problèmes 
juridiques.


Croyez‑vous que la consommation d’alcool/drogues constitue pour vous un problème? Dans l’affirmative, 
prière d’expliquer.
Quels autres programmes de traitement avez‑vous suivis? Précisez les dates.
Avez‑vous déjà pris une surdose d’alcool/drogue? Dans l’affirmative, veuillez expliquer.
Dans quelle mesure êtes‑vous prêt à opérer un changement grâce au programme du CCP?


Préréflexion ‑ pas certain pour l’instant; réflexion ‑ j’y pense; détermination ‑ ardent désir de participer; 
action ‑ processus déjà amorcé; maintien; application de la grille du programme, au besoin


Signatures
Rapport d’évaluation médicale


Données du médecin
Données du patient


•
•


•


•
•


•


•


•


•
•
•


•







��


Rapport d’étude de cas : Centre de counselling de Pisimweyapiy


Appendice 3) Questionnaire général


Questions générales (à l’intention des répondants qui ne sont PAS à l’emploi de la NHML)


Nom :___________________ Profession_____________________ Date_________


Avant de commencer, j’aimerais préciser :


qu’il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulement des réponses qui sont vraies de votre point 
de vue. Nous voulons nous enquérir de vos attitudes à l’égard du programme et de ses résultats. Il peut y 
avoir des questions auxquelles vous ne pouvez pas répondre; par conséquent, il est tout à fait acceptable 
de dire que vous ne savez pas.
que votre participation est strictement volontaire et que vous pouvez ne pas répondre à certaines questions 
si vous le jugez à propos;
que le projet a été sélectionné en fonction des critères jugés importants par le conseil d’administration 
(région géographique, représentation de groupes, type de projet, etc.) et non en fonction de résultats 
antérieurs ou actuels; (Il ne s’agit pas d’une étude de cas visant à évaluer les points forts et les points faibles 
de notre travail.)
qu’il sera impossible à partir du rapport de déterminer qui a dit quoi et que, par conséquent, vous pouvez 
vous sentir libre d’exprimer des opinions qui pourraient susciter la controverse;
qu’il est important de formuler vos commentaires ou opinions en fonction surtout de ce que vous avez 
remarqué en votre qualité de … (chef, infirmière, etc.).


D’abord, j’aimerais que vous me parliez de votre participation au programme de guérison et de mieux-être de 
Nisichawayasihk (NHML) ou de ce que savez de ce programme.


Je voudrais que vous considériez maintenant la communauté en général.


1. Avez‑vous remarqué des changements dans la compréhension des séquelles des pensionnats au sein de la 
communauté?  Oui  Non


Au sujet particulièrement de la communauté, qu’est‑ce que vous avez vu, entendu ou ressenti qui explique ce 
sentiment que vous avez?


 Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


Combien de personnes ont été touchées au sein de la communauté?


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


Qu’est‑ce qui s’est produit selon vous?


2. Avez‑vous constaté une augmentation du nombre de familles qui disent éprouver le besoin ou le désir de 
participer au programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk?


 Augmentation Diminution Aucun changement N’ai pas remarqué


Au sujet particulièrement des membres de la communauté (ce qu’ils ont dit ou fait), qu’avez‑vous observé qui 
explique le sentiment que vous avez?


 Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


•


•


•


•


•
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Quelle est la portée de ce changement?


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


Pourquoi cela s’est‑il produit selon vous?


Au sujet particulièrement du programme


3.  Dans quelle mesure à votre avis le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk s’est‑il attaqué 
au problème des séquelles des sévices sexuels et physiques subis dans les pensionnats? Prière d’encercler une 
seule réponse.


6 5  4 3 2 1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement bien, 
mais améliorations 


nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer au 
problème des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez expliquer pourquoi vous êtes de cet avis :


4.  Comment évaluez‑vous le programme du point de vue de la satisfaction de ces besoins?


6 5  4 3 2 1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement bien, 
mais améliorations 


nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer au 
problème des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez expliquer pourquoi vous êtes de cet avis :


5.  Dans quelle mesure le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk a‑t‑il fait preuve de 
transparence envers la communauté (c.‑à‑d., communications claires et réalistes avec la communauté et apport 
de celle‑ci)? Prière d’encercler seulement une réponse :


6 5  4 3 2 1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement bien, 
mais améliorations 


nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer au 
problème des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez donner des explications et des exemples illustrant la transparence du projet.
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6.  À votre avis, le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk pourra‑il être maintenu lorsque la 
Fondation cessera de le financer? Dans l’affirmative, de quelle façon, et quels moyens faudra‑t‑il prendre pour 
y arriver? 


7.  Dans quelle mesure le projet est‑il en mesure de surveiller et d’évaluer son activité? Prière d’encercler une seule 
réponse.


6 5  4 3 2 1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement bien, 
mais améliorations 


nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer au 
problème des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez expliquer et fournir des exemples ayant contribué à former votre opinion.


8.  À votre avis, quels sont les points forts du programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk? 
(Qu’est‑ce qui semble bien fonctionner? Quelles sont les histoires à succès?)


9.  Quel type de changement (s’il en est) remarquez‑vous dans la vie des gens qui ont participé au programme de 
guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk? 


10.  À quelles difficultés le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk est‑il confronté? (Quelles 
en sont les faiblesses?) Prière de préciser.


11.  Avez‑vous des questions ou des commentaires à formuler au sujet d’autres aspects du programme de guérison et 
de mieux‑être de Nisichawayasihk que nous n’avons pas abordés et que vous voudriez que nous examinions?
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12.  En ce qui concerne la communauté en général, quelle réponse exprime le mieux votre opinion au sujet des taux 
suivants :


 Violence physique : augmentation statu quo diminution pas sûr


 Violence sexuelle : augmentation statu quo diminution pas sûr


 Enfants pris en charge : augmentation statu quo diminution pas sûr


 Suicide : augmentation statu quo diminution pas sûr


Prière d’expliquer :
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Appendice 4) Principales questions


PjPourquoi faisons-nous cela?
 (Quels objectifs cherchons‑nous à atteindre à long terme?)


PkQue voulons-nous?
 (Quels résultats espérons‑nous obtenir d’ici six mois à un an?)


PlQui espérons‑nous influencer?
 (Qui est le plus susceptible de tirer parti de cette activité?)


PmComment allons‑nous nous y prendre?
(Quels services, produits et activités nous permettront d’obtenir les résultats escomptés?)


PnComment saurons‑nous que les choses ont changé?
(Qu’est‑ce qui nous indiquera qu’un changement est en voie de s’opérer? Quels indicateurs ou 
mesures de changement utiliserons‑nous?)


PQu’est‑ce que nous verrons, entendrons et sentirons?
(Comment mesurerons‑nous le changement?)


PDans quelle mesure les choses ont‑elles changé?
(Qu’est‑ce qui diffère nettement depuis que nous avons amorcé notre programme? Sur quels 
mesures ou indicateurs nous fondons‑nous pour affirmer cela?)


PQui d’autre voit le changement?
(Que pensent les autres personnes dont l’opinion est importante ‑ les membres de la famille, les 
professionnels de la santé de l’endroit, la police, les services sociaux, les services à la jeunesse?)
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Appendice 5) Questionnaire à l’intention des employés


Nelson House Medicine Lodge


Programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk


Avant de commencer, j’aimerais préciser :


qu’il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulement des réponses qui sont vraies selon vous;
que votre participation est strictement volontaire et que vous pouvez ne pas répondre à certaines questions si 
vous le jugez à propos;
que le projet a été sélectionné en fonction des critères jugés importants par le conseil d’administration (région 
géographique, représentation de groupes, type de projet, etc.) et non en fonction de résultats antérieurs ou 
actuels; (Il s’agit d’une étude de cas et non d’une évaluation.)
nous essayons seulement de tirer des leçons de votre expérience afin de pouvoir aider d’autres personnes à obtenir 
les résultats voulus dans le cadre de leurs projets de la FADG;
qu’il sera impossible à partir du rapport de déterminer qui a dit quoi et que, par conséquent, vous pouvez vous 
sentir libre d’exprimer des opinions qui pourraient susciter la controverse;
qu’il est important de concentrer vos commentaires sur les participants en tant qu’individus.


D’abord, j’aimerais que vous considériez les personnes qui participent à ce programme (concentrez‑vous sur celles 
qui l’ont terminé). Veuillez choisir la réponse qui décrit le mieux ce que vous pensez quant à la possibilité d’apporter 
les changements suivants; n’oubliez pas qu’il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses.


1. Développement d’habitudes saines (autonomie fonctionnelle)


Pas sûr/ne sais pas
Pas de signe de 


changement encore
Léger changement Changement modéré Énorme changement


En pensant spécifiquement aux participants (ce qu’ils ont dit ou fait), qu’avez‑vous observé qui explique le 
sentiment que vous avez? 


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


Si un certain changement est perceptible, combien de participants sont touchés? (encerclez une seule 
réponse)


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


Pourquoi, selon vous, le changement ne s’est pas opéré/s’est opéré?


2. Compréhension des séquelles des pensionnats


Pas sûr/ne sais pas
Pas de signe de 


changement encore
Léger changement Changement modéré Énorme changement


En pensant spécifiquement aux participants (ce qu’ils ont dit ou fait), qu’avez‑vous observé :


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


Si un certain changement est perceptible, combien de participants sont touchés? (encerclez une seule 
réponse)


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


•
•


•


•


•


•
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Pourquoi cela s’est‑il produit selon vous?


3. Estime de soi


Pas sûr/ne sais pas
Pas de signe de 


changement encore
Léger changement Changement modéré Énorme changement


En pensant spécifiquement aux participants (ce qu’ils ont dit ou fait), qu’avez‑vous observé :


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


Si un certain changement est perceptible, combien de participants sont touchés? (encerclez une seule 
réponse)


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


Pourquoi selon vous cela s’est‑il produit?


4. Fierté culturelle


Qu’avez‑vous constaté :


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


Pourquoi selon vous cela s’est‑il produit?


5. Fonctionnement de la famille (santé de la famille, qualité des rapports familiaux)


Pas sûr/ne sais pas
Pas de signe de 


changement encore
Léger changement Changement modéré Énorme changement


En pensant spécifiquement aux participants (ce qu’ils ont dit ou fait), qu’avez‑vous observé :


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


Si un certain changement est perceptible, combien de participants sont touchés? (encerclez une seule 
réponse)


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


Pourquoi selon vous cela s’est‑il produit? 
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6. Quelle réponse décrit le mieux ce que vous pensez au sujet des participants qui ont terminé le PGMN : 
pensez‑vous que, comme groupe, le risque de :


 Violence physique : s’est accru est demeuré le même a diminué pas sûr


 Violence sexuelle : s’est accru est demeuré le même a diminué pas sûr


 Enfants pris en charge : s’est accru est demeuré le même a diminué pas sûr


 Suicide : s’est accru est demeuré le même a diminué pas sûr


Prière d’expliquer :


J’aimerais maintenant que vous réfléchissiez à votre propre expérience par rapport au volet formation du PGMN. 
Diriez‑vous que le programme de formation :


1) a renforcé ce que vous saviez déjà au sujet du traitement des Survivants des pensionnats;


2) vous a aidé à acquérir de nouvelles compétences pour aider les Survivants;


3) vous a aidé à comprendre les répercussions des séquelles des pensionnats.


J’aimerais maintenant que vous réfléchissiez à la communauté visée par ce programme.


7. Avez‑vous constaté des changements au niveau de la compréhension des séquelles dans votre communauté?


Qu’avez‑vous constaté :


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


8. Avez‑vous constaté que les personnes‑ressources sont devenues plus aptes à faire face aux répercussions des 
séquelles des pensionnats?  Oui  Non


Qu’avez‑vous constaté :


Participation Idées personnelles Comportements personnels Situation dans la communauté


Quelle est l’ampleur de ce changement?


<10 % <20 % environ 50 % plus de 75 % presque toutes


QUESTIONS OBLIGATOIRES :


Nous savons que vous avez déjà fourni de l’information à la Fondation autochtone de guérison dans vos rapports 
trimestriels, mais nous désirons vous permettre de commenter plus amplement les aspects suivants :


1. Selon vous, dans quelle mesure le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk s’est‑il attaqué 
aux séquelles des sévices sexuels et physiques subis dans les pensionnats? N’encerclez qu’une réponse.


6  5 4  3 2  1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement 
bien, mais 


améliorations 
nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer aux 
séquelles des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr
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Veuillez expliquer pourquoi vous êtes de cet avis :


2. Comment évalueriez‑vous le programme du point de vue de la satisfaction de ces besoins?


6  5 4  3 2  1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement 
bien, mais 


améliorations 
nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer aux 
séquelles des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez expliquer pourquoi vous êtes de cet avis :


3. Dans quelle mesure le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk a‑t‑il fait preuve de 
transparence envers la communauté? (a communiqué de façon claire et réaliste avec la communauté et lui a 
permis de participer de manière concrète) Encerclez une seule réponse :


6  5 4  3 2  1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement 
bien, mais 


améliorations 
nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer aux 
séquelles des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez expliquer et fournir des exemples illustrant la manière dont le projet a fait preuve de transparence 
envers la communauté. 


4. À votre avis, le programme de guérison et de mieux‑être de Nisichawayasihk pourra‑il être maintenu lorsque 
la Fondation cessera de le financer? Prière de préciser.


5. Dans quelle mesure le projet est‑il en mesure de surveiller et d’évaluer son activité? N’encerclez qu’une 
réponse


6  5 4  3 2  1 0


Très bien, difficile 
d’imaginer 


quelque 
amélioration


Très bien, 
mais légères 


améliorations 
nécessaires


Relativement 
bien, mais 


améliorations 
nécessaires


Difficulté à 
s’attaquer aux 
séquelles des 


sévices physiques 
et sexuels


Médiocre, 
importantes 


améliorations 
nécessaires


Ne s’attaque 
aucunement au 
problème des 


séquelles


Pas sûr


Veuillez expliquer ou fournir des exemples ayant contribué à former votre opinion.
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1.  Introduction


Le présent document est le compte rendu de l ’une des treize études de cas menées dans le cadre 
de l’évaluation de l’incidence de la Fondation autochtone de guérison (FADG). Ces études ont été 
sélectionnées de manière à ce que divers types de projets et de cibles soient représentés (voir les critères 
de sélection à l’appendice 1). La présente étude porte sur les types de projets et cibles suivants : tous les 
groupes autochtones; les jeunes (enfants/adolescents), les hommes, les femmes; la population urbaine; le 
campement/refuge (milieu rural, loin de la communauté); les activités traditionnelles; les compétences 
parentales.


Le projet qui nous intéresse ici est la Maison de guérison Tawow et il est proposé par les Services 
communautaires de commodités domiciliaires de Shining Mountains (SMLCS) de Red Deer, Alberta 
(Projet FADG nº 1397-AB). Le but principal de ce projet est [traduction] « ...d’offrir aux enfants/
adolescents et familles autochtones visés par les services de protection une maison d’accueil à vocation 
thérapeutique adaptée à la réalité culturelle. »1 Le présent rapport décrit Red Deer (Alberta), sa 
communauté autochtone, les services, les caractéristiques de l’équipe et les objectifs à court et long terme 
du projet. Il met l’accent également sur les changements notés chez les participants, les changements les 
plus importants notés dans la communauté et sur le mode d’appréciation de ces changements, notamment 
les indicateurs de changement requis par le conseil d’administration de la FADG (violence physique et 
sexuelle, taux d’incarcération, suicide et placement d’enfants) et d’autres indicateurs basés sur les besoins 
reconnus de la communauté autochtone de Red Deer.


2.  Méthodes


La présente étude de cas évalue les changements chez les participants et au sein de la communauté en se 
basant sur la collecte et l’analyse de données qualitatives concernant des domaines, sélectionnés en commun 
avec le projet, où des changements étaient souhaités. Par le biais d’un modèle logique de programme, le 
rapport examine en outre si les changements peuvent être attribués aux efforts de SMLCS ou à d’autres 
facteurs du milieu. Des données ont également été collectées sur d’autres indicateurs sociaux, notamment 
la violence familiale, le logement, l’emploi et les sans-abri afin d’obtenir une information contextuelle, 
mais aussi en vue de l’évaluation à long terme de la capacité de la méthode Tawow à atteindre son objectif 
final.


Les principales sources de données étaient : les dossiers du projet (avant-projet de financement et accord 
de contribution, rapports trimestriels jusqu’à ce jour et évaluation des besoins de la communauté), les 
réponses du projet à l’enquête complémentaire de la FADG de juillet 2001, l’Internet, la bibliothèque, 
les entrevues de témoins clés avec l’équipe du projet, ainsi que certains des fournisseurs de services 
communautaires. L’autoévaluation à six mois prévue dans l’avant-projet n’a pu être réalisée en raison du 
manque de fonds, ce qui est particulièrement regrettable car les formulaires d’évaluation initiale et les 
plans d’intervention auraient pu fournir de précieux renseignements pour l’étude de cas. 


Au cours de la première semaine d’octobre 2001, des entretiens individuels furent menés avec 14 
personnes associées au projet ou à des services de la communauté locale. Parmi les personnes interrogées se 
trouvaient trois membres de l’équipe de SMLCS, trois membres du conseil, deux Aînés et des personnes 
issues d’organismes de services communautaires — Gendarmerie royale du Canada (GRC), service 
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de consultation juridique (2), service de protection de l’enfance, services sociaux et programmation 
communautaire. Quant aux statistiques, elles proviennent des sources suivantes : le détachement GRC 
de Red Deer; la Red Deer Native Friendship Society; le bureau du médecin légiste en chef (Calgary); le 
comité de l’habitation de Red Deer; les sites Internet de Statistique Canada et du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien (AINC); les statistiques du projet; et de formulaires de satisfaction de la 
clientèle remplis par 3 des 9 participants.


L’observation de l ’évolution des comportements est une stratégie courante pour l ’évaluation des 
programmes d’éducation parentale et de soutien aux familles2 et bien que Tawow avait les outils nécessaires 
à la réalisation d’une évaluation complète, les formulaires d’évaluation initiale étant raisonnablement 
bien conçus, le projet ne disposait pas de personnel qualifié pour consigner les observations et évaluer 
les résultats. Les témoins clés basèrent toutefois leurs opinions sur l’observation des compétences des 
participants. 


Les questions des entrevues (appendice 2) ont été rédigées en tenant compte des objectifs à court et long 
terme du projet (voir le plan du projet) et des questions imposées par le conseil de la FADG. Le modèle 
logique et le plan du projet furent envoyés à l’équipe du projet avant la rédaction des questions afin de 
mettre les personnes concernées au courant des changements éventuels apportés aux objectifs du projet 
depuis la rédaction de l’avant-projet. Les questions visaient à déterminer si certains des changements 
souhaités s’étaient réalisés au niveau des participants et de la communauté. Un essai pilote fut effectué; 
la majorité des questions étaient basées sur l’hypothèse que les répondants connaissaient au moins un 
peu les participants. Certaines questions furent jugées redondantes et mal comprises.


L’équipe du projet était chargée d’établir d’autres contacts à partir d’une liste d’organismes. Des entrevues 
furent également organisées avec d’autres témoins que le projet jugeait susceptibles de fournir des 
renseignements pertinents. Les entrevues furent conduites par deux employés de la FADG, dont l’un 
était coordonnateur des services de soutien communautaire. Sur le terrain, le calendrier des entrevues a 
été modifié en raison du volume de travail des organismes, de la disponibilité des membres du conseil et 
de la durée des entrevues (la moitié ont duré de 3 à 4 heures ou plus). Finalement, toutes les entrevues 
sauf une ont eu lieu, même si un grand nombre de questions furent laissées sans réponse.


En autorisant le projet à choisir les organismes à interroger, on aurait pu penser que les réponses allaient 
obligatoirement dresser une image positive du projet. Ce n’est pourtant pas le cas, bien que la majorité des 
réponses aient été favorables. Tous les organismes de Red Deer comprenant des Autochtones, à l’exclusion 
de Metis Links (journal autochtone) ont été interrogés ou contactés, ce qui a permis d’obtenir une vue 
d’ensemble du projet et de la communauté impartiale.


3.  Description du projet


En novembre 1999, une évaluation des besoins de la communauté fut menée dans la ville de Red Deer 
afin de déterminer l’adéquation (ou les lacunes) des services offerts aux enfants autochtones et à leurs 
parents. À l’évidence, l’aide disponible n’était pas adaptée à la réalité culturelle; les familles se montraient 
réfractaires aux services offerts qui ne leur inspiraient pas confiance et qu’elles ne comprenaient pas. Il 
fut donc recommandé d’adapter ces services à la réalité culturelle et de confier un plus grand nombre de 
programmes à des fournisseurs de services autochtones.3
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Un projet concernant la création d’un programme offrant un service de soutien non mandaté (ne relevant 
pas des exigences ni des règlements gouvernementaux), destiné à répondre aux besoins de guérison des 
familles autochtones, qui soit adaptable et approprié à leur culture fut donc soumis à la FADG et approuvé. 
Ce projet, lancé le 1er mars 2001, fut financé pour un an, à hauteur de 150 000 $.


L’objectif central du projet est de fournir à Red Deer et aux communautés voisines de Hobbema et de 
Rocky Mountain House une maison d’accueil à vocation de guérison non mandatée, adaptée à la réalité 
culturelle et destinée aux enfants/adolescents/familles autochtones visés par les services de protection. 
Les éléments clés du projet visent à assurer les conditions suivantes :


prestation des services assurée par des fournisseurs autochtones;
autonomie dans l’exercice du rôle de parents soutenue par le modelage, l’encouragement et un vrai partenariat 
entre les parents et les aides (co-parentage);
recours aux méthodes et valeurs traditionnelles pour l’enseignement, les loisirs et le parentage;
approche intégrée coopérative qui facilite l’accès des familles aux ressources communautaires, basée sur les 
principes de la guérison et de l’habilitation des familles à favoriser l’épanouissement de l’unité familiale;
environnement de guérison adapté aux croyances et besoins particuliers des Autochtones;
aide postséjour, c.-à-d. portes ouvertes à Tawow encourageant les familles participantes à poursuivre leurs 
activités communautaires et leur guérison, celles-ci se joignant à des anciens de Tawow afin d’accéder au 
besoin aux ressources communautaires; et
sécurité et protection de la famille.


Trois problèmes majeurs d’ordre sanitaire/social, touchant la communauté autochtone et découlant 
de la violence physique et sexuelle endurée lors des séjours en pensionnat, ont été identifiés : abus de 
drogues ou d’alcool/toxicomanie, suicide et dépression, et violence familiale et sociale. À la lumière de 
ces problèmes, les objectifs suivants ont été établis :


développer l’indépendance dans l’exercice du rôle parental et l’autonomie en renforçant 
les sentiments d’importance (ou portée du rôle), d’habileté, de compétence et de pouvoir 
(les quatre principes de base de l’estime de soi et des pratiques éducatives traditionnelles), 
des principes appliqués avant l’ingérence des systèmes de l’État (protection de l’enfance, 
justice);


offrir un environnement de guérison adapté aux croyances et aux besoins particuliers des 
Autochtones en confiant la prestation de services directs à des Autochtones qui aident à 
rétablir les valeurs, les principes et les croyances de la communauté autochtone; et


mettre en place une démarche non menaçante et librement consentie de guérison et 
d’habilitation des familles, qui favorise l’épanouissement de l’unité familiale (en détruisant 
les familles autochtones, les pensionnats ont détruit les communautés; nous visons donc à 
reconstruire les familles et donc la communauté).4


Pour bien articuler le projet, un petit groupe de leaders de la communauté autochtone, constituant le 
Groupe de développement Tawow, a mis au point le modèle du présent programme. Cet avant-projet fut 
rédigé essentiellement par l’un des membres de l’équipe de projet et deux membres du conseil. La mise 
au point du modèle a également bénéficié des suggestions d’Aînés et de Survivants de pensionnats.


Ce projet a été financé conjointement par l’Association locale des Métis nº 84 et SMLCS et des dons privés. 
L’activité prévue dans le cadre de l’un des deux partenariats mentionnés dans la demande de financement, 


•
•


•
•


•
•


•


•


•


•
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Double Diamond Recreations, n’a pas encore été réalisée à ce jour, les responsables du projet jugeant à 
l’époque que les participants n’étaient pas prêts pour une grande sortie. Au moment de la rédaction 
de ce rapport, un projet de voyage avait été établi mais pas encore mis en oeuvre. Le programme fait 
appel aux services d’autres organismes, tels que le Programme d’amélioration de la vie familiale (FLIP 
– Family Life Improvement Program) nouvellement offert par Native Counselling Services of Alberta, 
dont les prestations sont assurées par un Aîné et qui favorise la participation à des activités traditionnelles 
coordonnées par d’autres organismes autochtones. La maison d’accueil Tawow se trouve au nord de Red 
Deer, à 20 minutes du centre-ville, dans un cadre rural confortable et chaleureux. C’est une maison 
indépendante dotée de 5 chambres et ayant un grand terrain où les enfants peuvent s’amuser. La mère 
habite sur les lieux et s’occupe du foyer à plein temps. La résidence peut accueillir environ trois à quatre 
familles simultanément, selon la taille des familles. 


3.1 Caractéristiques des participants 


La Maison de guérison Tawow vise à offrir des services de soutien aux enfants/adolescents visés par 
les services de protection et à leurs familles. Les parents des familles qui ont participé ou participent 
au programme sont âgés de 22 à 40 ans, alors que la majorité étant des enfants/adolescents a 25 ans ou 
moins. Les enfants vont du nourrisson à l’adolescent, la plupart ayant moins de 10 ans (Figures 1 et 2).5 
Notons en outre que la majorité des familles participantes sont des familles monoparentales dont le chef 
est une femme de moins de 25 ans. L’Identité autochtone des participants s’étend principalement à des 
personnes inscrites de premières nations, ainsi qu’à un certain nombre de personnes non inscrites ou 
métisses. Presque toutes les familles participantes sont orientées vers la maison Tawow par la Kasohkowew 
Child Wellness Society (KCWS) (société pour le bien-être des enfants) de la Première nation de Samson 
à Hobbema. 


Figure 1) Participants par groupe d’âge et par sexe
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Figure 2) Participants par identité autochtone
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Les participants sont tout d’abord soumis à une évaluation afin de déterminer leurs besoins et leur volonté 
à améliorer leur situation familiale et à conserver l’unité familiale. Des formulaires d’évaluation initiale 
pour les enfants/adolescents et leurs parents (appendice 2) ont été mis au point par le coordonnateur du 
programme. Le formulaire à l’intention des parents permet de recueillir des renseignements détaillés 
sur leurs antécédents sur les plans personnel, éducatif, professionnel, criminel et thérapeutique; sur leurs 
relations de couple, leur comportement face à leurs obligations domestiques, leurs rapports avec leurs 
employés, leurs propres enfants, leurs amis et leurs parents. Le formulaire à l’intention des enfants/
adolescents permet de recueillir des renseignements sur leurs antécédents éducatifs, juridiques, médicaux 
ou autres et sur leurs objectifs à court et long terme. L’admission des familles ne repose pas tant sur 
l’établissement de critères précis et la gravité des problèmes que sur le risque encouru par les enfants de 
se voir pris en charge par les services de protection et sur la volonté des parents à améliorer la qualité de 
leur vie familiale.


Une fois les familles admises, un plan de guérison est établi pour les parents et les enfants (appendice 3). 
Six sur huit (75 %) des parents admis ont suivi un programme de désintoxication, fait appel à Alcooliques 
anonymes ou participé au Programme national de lutte contre l’abus de l’alcool et des drogues chez les 
autochtones (PNLAADA) avant ou après leur admission au programme et tous ont vu leurs enfants 
leur être retirés à un moment ou l’autre. En accédant à ces services, les participants ont témoigné de leur 
volonté de changer leur mode de vie. Cinq sur huit (62,5 %) des parents admis avaient été orientés vers 
le foyer par KCWS. Ils devaient choisir entre la Maison de guérison Tawow ou le placement de leurs 
enfants dans un foyer.


Il n’existe aucun programme dans la région qui permette aux parents incapables de se débrouiller seuls et 
de prendre soin d’eux-mêmes et de leurs enfants de garder leurs enfants avec eux. Le reste (37,5 %) s’étaient 
présentés d’eux-mêmes ou y avaient été poussés par leur famille. La durée de leur séjour est plus ou moins 
longue selon qu’ils se sentent ou non prêts à partir. Tous les groupes autochtones sont admissibles et la 
directrice administrative a déclaré [traduction] le projet ne fait aucune discrimination contre les personnes 
que ne sont pas d’origine autochtone ».
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Étant donné que la majorité des participants sont envoyés par l’organisme de protection de l’enfance de 
la Première nation de Samson de Hobbema ou viennent de la ville de Red Deer, nous nous baserons 
uniquement sur les statistiques de ces populations pour établir la taille totale du groupe cible pour ce 
projet. En septembre 2001, la population totale inscrite pour la Première nation de Samson à Hobbema 
était de 5815 personnes.6 Selon les données du recensement de 1996, il y aurait 2075 (3,5 %) Autochtones 
sur un total de 58 980 habitants à Red Deer. À noter que, selon la directrice administrative, les Aînés de 
la communauté pensent qu’environ 10 000 Autochtones vivent à Red Deer, en comptant les sans-abri. 
Selon les données du recensement de 1996, 2403 vivraient actuellement à Red Deer.7 Le total estimatif 
de la population pour le groupe cible du projet est donc de 8218 personnes.


Bien que Rocky Mountain House ait été citée comme l’une des communautés cibles, aucun contact n’a 
été établi avec cette communauté, principalement en raison du fort besoin de ce programme au sein de la 
Première nation de Samson. À l’exception d’une annonce dans le bulletin des Autochtones (Métis Links) 
à Red Deer, le programme n’a bénéficié d’aucune publicité. La Maison de guérison Tawow ne désemplit 
pas depuis son ouverture. Les responsables de la mise en oeuvre du projet regrettent d’avoir eu à refuser 
de nombreux participants potentiels.


À noter que sept des huit familles participantes sont des familles monoparentales et que le manque de 
compétences parentales et l’alcoolisme sont leurs plus gros problèmes (voir le tableau 1).


Tableau 1) Participants par catégorie de problèmes et groupe8 d’âge


Problèmes* Âge 0–9 Âge 10–17 Âge 18–37


Violence physique** – – 3


Violence verbale** – 2 4


Violence affective** – – 5


Problèmes d’assertivité*** 5 2 1


Alcoolisme – 1 8


Toxicomanie – – 2


Dépendance au jeu – – 2


Absence de compétences parentales – – 8


EAF 2 – 2


Manque d’estime de soi 1 4 7


Ignorance culturelle 3 2 4


*Les chiffres sur la violence physique, verbale et affective concernent les victimes adultes 
ou enfants et les agresseurs adultes. 
** L’agence des services sociaux a confirmé au projet que deux des participants avaient 
rapporté avoir subi des violences sexuelles.
*** « Signifie être capable de dire non et de s’y tenir » selon la définition de la directrice 
administrative. 
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3.2  Équipe du projet — Personnel, formation et bénévoles


SMLCS, organisme fondé en 1995, est spécialisé dans le soutien aux Autochtones depuis 1997 seulement. 
Selon les renseignements donnés dans la demande de financement, SMLCS a fourni dans le passé les 
services suivants :


PEY WAPUN — Programme de résolution de litiges autochtones, conçu par des Autochtones.
Atelier de sensibilisation transculturelle — atelier de trois jours pour les fournisseurs de services/agences 
non autochtones. (Ce programme existe toujours.)
Prévention de la violence familiale — programme de vingt semaines abordant la question de la violence dans 
un contexte culturel.
Gestion de la colère pour les femmes — programme conçu à l’origine pour des groupes de femmes mais 
modifié à l’intention des femmes incarcérées dans les prisons fédérales.


L’organisme a prévu d’autres programmes, actuellement en cours de mise au point, notamment le Centre 
de réadaptation pour toxicomanes — refuge sûr pour les personnes sorties de cures de désintoxication 
(alcool ou drogues) qui risquent de se retrouver à la rue. Ce programme offre une approche holistique de 
l’apprentissage de l’autonomie fonctionnelle; et l’Unité mobile d’extension — fournit des accessoires de 
chauffage, du café, du bannock, de la soupe, des chaussures et des chapeaux aux sans-abri.


SMLCS partage ses locaux avec quatre autres organismes autochtones : Alberta Native Counselling 
Services, le Conseil des communautés autochtones, l’Association locale des Métis nº 84 et Metis Links. 
D’autres organismes autochtones se trouvent à proximité, ce qui permet d’être en contact avec des 
fournisseurs clés de services autochtones et de se tenir au courant des problèmes et possibilités.


Actuellement, trois membres de l’équipe de SMLCS gèrent les activités quotidiennes. La directrice 
administrative et le comptable se partagent une grande partie des responsabilités de la gestion du 
programme : la directrice administrative supervise tous les détails de la mise en oeuvre du programme 
et assure avec le comptable les fonctions d’agent de liaison communautaire. Elle possède une grande 
expérience du counseling en matière de toxicomanie, de réhabilitation, de crises, de problèmes familiaux 
et d’apprentissage de la vie. Son calme, l’affection qu’elle inspire et sa ferme détermination à améliorer 
la qualité de vie des Autochtones dans sa communauté sont un formidable moteur pour ce projet. Le 
comptable s’occupe des recettes, de l’alimentation, des articles ménagers et du transport. Le projet 
comptait en outre une coordonnatrice qui avait travaillé dans le social et était expérimentée en matière 
de développement de programmes et de recherche. Elle joua un rôle essentiel lors de la mise au point du 
modèle et de la demande de financement. Le financement ayant été réduit, elle dut toutefois trouver un 
autre emploi et continua de participer à titre bénévole en tant que membre du conseil. Au moment de la 
rédaction du présent rapport, elle ne fait plus partie du conseil.


Le troisième membre de l’équipe, la mère-résidente du foyer, est plus proche des participants à qui elle 
procure des soins maternels holistiques dans la tradition des Cris. Par l’exemple et le dialogue, elle offre 
aux participants plusieurs options pour gérer leurs situations familiales. Elle est considérée par certains 
comme une Aînée en raison de sa sagesse, de sa connaissance de la culture et de la langue cries et de ses 
compétences en matière d’éducation parentale et d’autonomie fonctionnelle. Responsable de la maisonnée, 
elle surveille toutes les tâches et les activités internes, s’efforçant d’offrir à tous les participants un foyer 
sûr, propre et confortable.


•
•


•


•
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Les quatre Aînés qui rendent visite à la maison dispensent conseil et sagesse traditionnelle contre 
honoraires. Parmi les bénévoles, il y a 3 Survivants qui soutiennent et guident les efforts des membres 
de l’équipe SMLCS et des participants; 2 enfants plus âgés qui apportent leur soutien aux plus jeunes 
lors des activités récréatives et d’entretien du jardin; et un parent/grand parent qui assure le transport, 
l’interaction sociale et l’entretien du jardin.


Le conseil comprend de quatre à six membres autochtones et non autochtones. Selon un ancien membre 
du conseil, le battage politique constant semble déterminer qui reste et qui part.


3.3 Contexte communautaire


Red Deer, communauté urbaine de l’Alberta de 68 308 habitants9, se trouve à mi-chemin entre Calgary et 
Edmonton. La ville est connue pour ses industries agricole, gazière et pétrolière. Les industries pétrolière 
et gazière, les plus importantes, sont en plein essor, d’où l’accroissement de l’emploi et de la population. 
Le plus grave problème pour la ville est le manque de logements (0 % de logement disponible).


Selon nos témoins clés, en dehors de la communauté autochtone, Red Deer a la réputation d’être 
hostile envers la population autochtone. Les propriétaires hésitent à louer aux personnes ou organismes 
autochtones et les employeurs hésitent à embaucher des Autochtones. La population de passage est 
également très élevée à Red Deer et présente un énorme problème d’enfants/adolescents sans abri qui 
succombent à la prostitution et à la toxicomanie. 


Par contre, ces 15 dernières années, Red Deer a vu le nombre d’organismes et de services autochtones 
se développer; en effet, outre le Red Deer Native Friendship Center [Centre d’accueil autochtone] et 
l’Association locale des Métis nº 84, la ville comprend désormais : Metis Links, Native Counseling 
Services of Alberta, Red Deer Aboriginal Employment Centre (centre d’emploi des Autochtones qui 
a récemment remplacé le Atoskewan Aboriginal Career Centre) et le Aboriginal Community Council 
(conseil communautaire créé en juillet 2001 comprenant des membres de tous les organismes de services 
autochtones) qui se réunissent une fois par mois pour traiter des problèmes et décider à quels organismes 
confier de nouveaux programmes afin d’éviter la duplication des services.


SMLCS est le seul service de Red Deer accessible aux familles autochtones qui offre une solution non 
mandatée. Les autres organismes de Red Deer offrant des services de soutien aux enfants visés par les 
services de protection sont le Red Deer Native Friendship Centre et Diamond Willow Child and Family 
Services Authority. La Kasohkowew Child Wellness Society s’occupe de la Première nation de Samson. 
À noter que tous les organismes faisant partie de l’Alberta Association Children and Family Services 
[Association de services de soutien aux enfants et aux familles de l’Alberta] sont tenus de suivre un stage 
de sensibilisation culturelle afin de s’assurer que les fournisseurs de services comprennent les différences 
culturelles, les problèmes liés aux pensionnats, les politiques et la législation pertinentes. Les services 
sociaux provinciaux relevant du gouvernement commencent [traduction] « ...enfin à réaliser que leur 
ingérence dans les services est une partie du problème et tentent désormais de rectifier la situation ».10


On ne sait pas combien la région compte de Survivants de pensionnats, mais on sait qu’il y avait trois 
pensionnats dans les environs de Red Deer, à savoir : 
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Ermineskin Indian Residential School [pensionnat des Indiens d’Ermineskin] à Hobbema géré par l’Église 
catholique de 1916 à 1973; 
Blue Quills Indian Residential School [pensionnat des Indiens de Blue Quills] alias St. Paul’s Residential 
School, à St Paul, géré par l’Église catholique de 1931 à 1970; et
Red Deer Industrial School [école industrielle de Red Deer] alias Red Deer Boarding School, gérée par 
l’Église méthodiste de 1889 à 1944.11


À noter que, selon l’un de nos témoins clés, l’École industrielle de Red Deer était un pensionnat pour 
les Autochtones et avait fermé au début des années 1900, puis ouvert ses portes de nouveau en tant que 
pensionnat pour tout le monde. Un grand nombre des résidants autochtones de Red Deer pensent qu’il 
n’y avait pas de pensionnat; cependant un fermier a découvert, juste en dehors des limites de la ville, en 
défrichant ses terres, un petit cimetière où étaient enterrés entre autres les enfants autochtones décédés 
durant leur séjour à l’École industrielle de Red Deer. Un autre répondant, un Aîné de Hobbema, n’a pu 
faire part de sa rétroaction sur le projet comme tel, mais il a pu commenter sur les changements observés 
dans la communauté. 


3.4  Activités et résultats


Il existe un lien logique entre les activités entreprises par un projet et les résultats escomptés dans le court 
et le long terme. Dans le présent cas, le but du projet était de réduire le taux élevé de violence familiale et 
les facteurs contribuant à la désagrégation des familles dont la liste apparaît ci-dessous :


absence de compétences parentales et d’autonomie fonctionnelle;
absence d’aptitudes à l’emploi, le manque de scolarisation et de formation;
non-participation aux activités communautaires;
ignorance des services de soutien aux familles disponibles;
absence de fierté culturelle et ignorance du patrimoine culturel et de la langue;
manque d’estime de soi;
alcoolisme/toxicomanie et dépendance au jeu;
suicide et dépression et
violence familiale et sociale.


L’élément clé du projet destiné à faire régresser ces facteurs était d’offrir un foyer conçu pour accueillir 
la famille en tant qu’unité et une solution non menaçante et librement consentie. Durant leur séjour, 
les participants étaient encouragés à apprendre à vivre et à élever leurs enfants par le modelage et la 
participation à des cours d’éducation parentale; renforcer leur connaissance de la culture et de la langue 
en participant à des activités traditionnelles; chercher du travail, chercher à se former ou s’instruire; 
et parler avec leur famille, les membres de l’équipe de SMLCS et les autres participants dans le cadre 
de cercles de guérison et d’activités quotidiennes. L’espoir à long terme du projet est que ces activités 
permettront de guérir et de resouder les familles, de briser le cycle de la violence et de rétablir l’autonomie 
de la communauté. Le rapport entre les activités du projet et les avantages à court et long terme apparaît 
dans le modèle logique (figure 3).


Le « plan du projet » ou carte de performance suivant indique la mission, la clientèle cible, le but principal 
et les objectifs du projet. Il présente également les indicateurs utilisés pour identifier et mesurer l’ampleur 
des changements éventuels. Le but de ce « plan » ou guide de référence est de déterminer quels types de 
renseignements recueillir pour mesurer les changements.


•


•


•


•
•
•
•
•
•
•
•
•
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Figure 3) Modèle logique — Maison de guérison Tawow


Activité
Offrir une maison d’accueil non mandatée à vocation thérapeutique adaptée à la culture et 
destinée aux enfants/adolescents/familles autochtones visés par les services de protection


Comment avons-
nous fait


Création d’un programme non mandaté destiné à offrir des services de soutien qui 
répondent aux besoins de guérison des familles autochtones et soient adaptables et 
appropriés à la culture; prestation des services assurée par des fournisseurs autochtones; 
développement de l’autonomie dans l’exercice du rôle de parents soutenue par le modelage, 
l’encouragement et la création d’un partenariat entre les parents et les aides (co-parentage); 
recours aux méthodes et valeurs traditionnelles, pour l’enseignement, les loisirs et le 
parentage; aide postséjour, c.-à-d. portes ouvertes à Tawow encourageant les familles 
participantes à poursuivre leurs activités communautaires et leur guérison, celles-ci se 
joignant à des anciens de Tawow afin d’accéder aux ressources communautaires si besoin; 
sécurité et protection de la famille


Ce que nous avons 
fait


nombre de séances; nombre de programmes communautaires utilisés; nombre d’activités 
traditionnelles


Ce que nous 
voulions


Réduire le taux de violence familiale chez les familles participantes; accroître la 
participation de ces familles aux activités communautaires, encourager le travail et 
l’éducation; réduire les facteurs qui contribuent à la désagrégation familiale; faire connaître 
les services de soutien aux familles disponibles dans la communauté; rétablir la fierté 
culturelle en aidant les participants et leurs familles à renouer avec leur patrimoine culturel 
et leur communauté; permettre aux parents de réassumer leur rôle de parent; assurer la 
sécurité et la protection de tous les membres des familles; renforcer l’indépendance et 
l’autonomie


Quels sont les 
indicateurs de 


changement à court 
terme ?


Observation de l’amélioration des compétences parentales; nombre de personnes 
participant aux activités de guérison traditionnelles; nombre de familles s’investissant 
dans la communauté; nombre de participants recherchant ou poursuivant une éducation/
formation; nombre de participants recherchant ou ayant trouvé du travail; réduction 
du taux de violence familiale chez les participants; nombre de participants en quête de 
counseling; changements observés et signalés dans le degré d’indépendance parentale et 
d’autonomie


Quel est notre 
objectif ?


Guérir et resouder les familles; briser le cycle de violence; assurer l’autonomie et la santé 
de la communauté


Quels sont les 
indicateurs de 


changement à long 
terme ?


Restauration de l’unité familiale et donc de la communauté afin de réduire le taux 
élevé de problèmes hérités des séjours en pensionnat, c.-à-d. alcoolisme et toxicomanie, 
dépendance au jeu, suicide, dépression, violence familiale et sociale, absence de fierté 
culturelle qui affligent actuellement la communauté autochtone de Red Deer et les 
communautés voisines de Hobbema et de Rocky Mountain House
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Figure 4) Plan du projet ou carte de performance — Maison de guérison Tawow


Mission : Le projet de Maison de guérison Tawow a pour but de restaurer, reconstruire et réunifier les familles, leurs 
enfants et les communautés et de leur redonner la santé sur les plans physique, affectif, intellectuel et spirituel.


COMMENT? QUI? QUE voulons-nous? POURQUOI ?


Ressources Cible Résultats


activités/efforts résultats à court terme résultats à long terme


Offrir un programme de soutien aux familles 
qui soit homogène, adaptable et accueillant; 
offrir aux participants pendant leur séjour 
des possibilités d’épanouissement familial 
et de développement des compétences 
parentales par le modelage, l’encouragement 
et l’établissement d’un vrai partenariat entre 
les parents et le personnel de soutien; faire 
appel à l’enseignement, aux loisirs, aux valeurs 
et aux méthodes de parentage traditionnels; 
offrir une approche intégrée et coopérative 
favorisant l’accès des familles aux ressources 
communautaires, basée sur les principes 
de guérison et d’habilitation des familles à 
renforcer l’épanouissement de l’unité familiale; 
offrir un environnement de guérison qui 
réponde aux croyances et besoins particuliers 
des Autochtones; assurer la sécurité et 
la protection des familles ; développer 
l’indépendance dans l’exercice du rôle parental 
et l’autonomie en renforçant les sentiments 
d’importance, d’habileté, de compétence et 
de pouvoir (les quatre principes de base de 
l’estime de soi et des pratiques éducatives 
traditionnelles).


Enfants/
adolescents 
autochtones, 
et leurs 
familles, 
visés par les 
services de 
protection.


Réduire le taux de violence 
familiale chez les familles 
participantes; renforcer 
la participation de ces 
familles aux activités 
communautaires, aux 
activités traditionnelles, 
aux séances de counseling 
et encourager l’éducation 
ou l’emploi; réduire les 
facteurs qui contribuent à 
la désagrégation familiale 
au sein de la population 
cible; faire connaître les 
services de soutien aux 
famille disponibles dans 
la communauté; renforcer 
l’indépendance dans 
l’exercice du rôle parental et 
l’autonomie.


Créer une communauté 
autonome saine.


Comment saurons-nous que le projet a servi à quelque chose ? Quels changements verrons-nous ? 
Comment évaluer l’ampleur des changements?


Ressources Cible Indicateurs de changement à court terme
Indicateurs de 


changement à long 
terme


150 000 $ 14 enfants autochtones et 
leurs familles (9 adultes) 
visés par les services de 
protection à Red Deer, 
Hobbema et Rocky 
Mountain House. 


participation au co-parentage, aux activités 
traditionnelles, aux activités communautaires, 
aux séances de counseling, emploi et 
éducation; réduction du taux de violence 
familiale; changements observés au niveau 
de la prise de conscience des services 
disponibles; changements observés au niveau 
du comportement parental et de l’autonomie.


réduction du taux 
de violence familiale, 
du nombre d’enfants 
pris en charge et du 
taux d’incarcération; 
changement du nombre 
de familles s’investissant 
dans la communauté.
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4. Résultats


Afin de ne pas dépasser les ressources disponibles pour cette étude de cas, nous nous sommes concentrés 
sur l’examen détaillé des résultats dans deux domaines, les compétences parentales et l’autonomie. Les 
indicateurs clés de changement suivants avaient été sélectionnés pour la Maison de guérison Tawow : 
participation parentale; rapports parents/enfants; possibilités d’emploi, de formation ou d’éducation; 
fixation d’objectifs; estime de soi; entraide; sensibilisation culturelle; et demande de traitement et recours 
aux services. Nous avons également tenté de recueillir des données sur les indicateurs sélectionnés par 
le conseil d’administration de la FADG dont le taux d’incidence de la violence physique, la violence 
sexuelle, le placement d’enfants, l’incarcération et le suicide. Vous trouverez ci-dessous le compte rendu 
des informations recueillies sur ces indicateurs. Les résultats sont presque exclusivement basés sur 
l’opinion des témoins clés et sur les évaluations de participants réalisées par le projet. Ce que le projet 
espère accomplir en fin de compte, c’est l’amélioration des compétences parentales des participants.


4.1  Incidence sur les participants 


Dans l’ensemble, la majorité des répondants ont fait état de changements chez les participants sous une 
forme ou une autre et ils les ont attribués aux qualités de l’équipe du projet, à l’atmosphère de la maison 
et au concept du programme.


La plupart des répondants ont constaté une évolution sur le plan de la participation parentale, au niveau 
de la pensée et du comportement (les opinions étaient également partagées sur ces points). Ceux qui 
notèrent des changements au niveau de la pensée firent remarquer que les parents étaient davantage 
conscients des problèmes concernant leurs rapports avec leurs enfants, qu’ils étaient de plus en plus motivés 
pour changer leurs habitudes quotidiennes (ex. travail et tâches ménagères) et avaient appris à gérer et 
maîtriser leur colère. Pour d’autres, le changement était évident au niveau du comportement. Les parents 
se rapprochaient de leurs enfants, suivaient des cours (ex. santé mentale et Programme d’amélioration de 
la vie familiale [FLIP]) et se confiaient à la mère-résidente du foyer, ce qui leur permettaient de s’épanouir 
dans leur rôle de parents. La figure 5 illustre l’ampleur des changements notés chez les participants par 
les répondants. 


Figure 5) Ampleur des changements notés au niveau de la participation parentale
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Selon les répondants, ces changements avaient été favorisés par les facteurs suivants : l’exemple sain donné 
par la mère-résidente qui savait réduire le stress et apaiser les conflits; la motivation des participants; l’accent 
mis sur la planification; la liberté des parents d’exercer leurs aptitudes à prendre des décisions en étant 
guidés mais sans être jugés; un environnement de programme basé sur l’acceptation et appliquant une 
dynamique de vie saine; et le fait que des femmes autochtones aidaient d’autres femmes autochtones.


Sur le plan des rapports parents/enfants, les répondants notèrent surtout un changement de comportement. 
Les parents perçoivent le comportement de leurs enfants d’une manière plus positive; ils ont appris à mieux 
gérer leurs problèmes, font preuve à leur égard d’une patience et d’une confiance accrues et entretiennent 
avec eux de meilleurs rapports. Cette opinion était basée sur la façon dont les parents s’occupaient de leurs 
enfants, au niveau de la cuisine, de la lessive, des jeux et du temps de qualité passé avec eux. L’une des 
mères qui était sur le point de baisser les bras à l’égard de la fille aînée avant son séjour veut maintenant 
tout mettre en oeuvre pour préserver l’unité familiale. Ce changement au niveau du comportement est 
imputé aux qualités constitutives du programme et plus particulièrement à l’exemple que les participants 
se donnaient les uns les autres, ainsi qu’au soutien et au feedback positifs offerts par la mère-résidente. 
Les participants sont également déterminés à préserver leur unité familiale. Les services sociaux, dont 
la solution classique était de retirer les enfants, ne permettaient pas ce type d’interaction et la visite du 
travailleur social à la Maison de guérison Tawow était accueillie avec inquiétude.


Nous avons demandé aux répondants s’ils avaient noté des changements au niveau des compétences 
parentales des participants. Certains avaient noté un changement au niveau de la pensée et d’autres 
au niveau du comportement. Les premiers observèrent que les parents apprenaient à être patients et 
avaient acquis de l’assurance pour prendre des décisions favorables au bien-être de leurs enfants. Il fut 
noté également que le fait de se sentir à l’aise avec le programme permettait aux parents de s’ouvrir aux 
coutumes traditionnelles et de se concentrer sur leur guérison et leur santé. La majorité des répondants 
avaient le sentiment que le comportement des participants avait évolué. La plupart des participants 
prenaient des décisions tout seuls au lieu d’attendre les directives de services sociaux. Les participants qui 
à leur arrivée avaient un comportement très agressif étaient désormais capables de discuter avec respect 
au lieu de prendre la mouche. La sensibilisation aux coutumes traditionnelles de parentage jouait un rôle 
essentiel également en ce qui concerne l’application de la discipline et la capacité de faire face au stress. 
Selon les répondants, ces changements furent favorisés par le soutien et l’encadrement assurés par l’équipe 
du projet, l’utilisation de méthodes traditionnelles de parentage et les cours d’éducation parentale.


La majorité des répondants ont constaté une évolution du comportement des participants liée à leur 
sentiment d’indépendance et d’autonomie. Selon leurs observations, les participants commençaient à 
entreprendre des choses sans demander de l’aide et deux des familles participantes avaient trouvé une 
certaine stabilité et se débrouillaient seules. (À noter que l’une de ces familles avaient été sans abri.) Les 
participants prenaient de plus en plus d’assurance pour résister aux règlements contraignants imposés 
par les services sociaux et faire entendre leurs besoins. Selon l’un des répondants, un changement s’était 
produit au niveau de l’indépendance mais pas de l’autonomie puisque les participants comptaient sur le 
système d’aide sociale. (Tous, même ceux qui ont terminé leur séjour, dépendent en partie ou totalement 
de l’aide sociale.) Les répondants imputaient l’évolution notée à l’environnement et au contenu de ce 
programme unique qui soutient les participants et les incite à prendre seuls des décisions, encadrés par 
une mère-résidente animée d’une généreuse compassion ainsi qu’au soutien postséjour. L’un des problèmes 
mentionnés par les répondants était le fait que les participants dépendaient fortement des membres de 
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l’équipe de SMLCS pour se rendre à leurs rendez-vous et à leurs cours car la maison était à l’extérieur 
de la ville. Tous les répondants s’accordaient à penser que la moitié au moins des participants avaient 
progressé au niveau de l’indépendance et de l’autonomie.


Les autres domaines d’intérêt concernaient la participation aux activités traditionnelles, l’acquisition de 
l’estime de soi, la capacité de s’entraider et d’établir des objectifs. Des changements dans ces domaines ont 
indiqué que les participants commençaient à se sentir mieux dans leur peau, à être capables de prendre 
leurs propres décisions et à se respecter mutuellement. Selon les répondants, plus de 50 % et jusqu’à la 
presque totalité des participants avaient évolué sur les plans de la sensibilisation à la culture traditionnelle, 
de l’estime de soi, de l’entraide et de la fixation d’objectifs.


Certains participants décidèrent de rechercher ou de saisir des occasions d’emploi, de formation ou 
d’éducation, ce qu’ils n’avaient jamais fait auparavant. Les répondants avaient le sentiment que cette 
évolution de la pensée était due à la volonté des participants à s’investir dans le programme et à l’espoir 
qu’ils avaient de trouver un plus juste équilibre. Cette décision était imputable en partie à la qualité du 
programme, mais surtout aux qualités des participants qui se sentaient désormais dignes d’être embauchés, 
avaient acquis de l’aplomb, de l’assurance et de l’amour propre et le sentiment d’avoir prise sur leur vie. 
Leur volonté à saisir les occasions d’emploi, de formation ou d’éducation se confrontait toutefois au facteur 
temps puisque la durée maximum du séjour autorisée par le programme est de 3–4 mois. La figure 6 
illustre l’ampleur du changement noté par les répondants chez les participants.


Figure 6) Ampleur du changement noté chez les participants au niveau de la 
recherche ou de la saisie des occasions d’emploi, de formation ou d’éducation


0 2 4 6 8 10 12


# de résponses


Ne sais pas (occasion saisie)


Ne sais pas(occasion recherchée)


Occasion d’éducation ou de
 formation recherchée


Emploi recherchée


Occasion d’emploi saisie


Occasion d’éducation ou de
 formation saisie







��


Rapport d’étude de cas : Maison de guérison Tawow 


La demande de traitement curatif et l’accès aux services disponibles témoignent également d’une certaine 
autonomie en ce qu’ils indiquent une confiance en soi croissante et la volonté de changer. Tous les 
participants ont gardé le contact avec le projet, ce qui témoigne de leur appréciation du temps passé au foyer. 
La Figure 7 montre que la majorité des répondants avaient l’impression que la participation au programme 
a incité les participants à solliciter une aide thérapeutique et à avoir accès à plus de services. 


Figure 7) Ampleur du changement noté chez les participants au 
niveau de la demande de traitement et de l’accès aux services
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4.2  Incidence sur la communauté


Nous avions l’intention à l’origine de mesurer l’incidence du programme sur Red Deer, sur la Première 
nation de Samson (Hobbema) et sur Rocky Mountain. Puisque tous les participants venaient de Hobbema 
ou de Red Deer et que la majorité des renseignements statistiques recueillis concernaient Red Deer, nous 
avons décidé de nous concentrer principalement sur Red Deer. De gros efforts ont été faits au cours de ces 
deux dernières années pour améliorer les services à la communauté autochtone de Red Deer, notamment : 
financement pour les sans-abri;12 fonds pour le logement appuyé par la communauté;13 ouverture du Centre 
d’emploi autochtone de Red Deer;14 ouverture d’un nouveau Conseil autochtone chargé de superviser tous 
les programmes concernant la communauté autochtone; et mise en oeuvre d’ateliers de sensibilisation 
culturelle obligatoires pour tout le personnel des organismes concernant les Autochtones.


Il convient de tenir compte de ces efforts lors de l’évaluation de l’incidence à long terme de la Maison 
de guérison Tawow. Cependant, bien que les renseignements ci-dessous aient été collectés afin de 
déterminer l ’incidence à long terme sur la communauté (en tant que données de base), la FADG 
n’envisage pas de collecter des données de suivi sur ces indicateurs sociaux. Pour autant, ces données 
sont extrêmement importantes à des fins d’évaluation indépendante. Les réponses à ses questions sur la 
création d’une communauté ressourcée et autonome, le projet les trouvera en déterminant dans quelle 
mesure l’incidence du projet sur la communauté a permis de réduire le taux de violence, de placement 
d’enfants et d’incarcération et d’augmenter la participation aux activités communautaires des familles 
participantes.







��


Flora Kallies et Delores Gadbois


4.2.1  Violence physique


[traduction]
La violence physique s’exprime selon des degrés variés : pousser, bousculer, gifler, coup de pied, 
coup de poing, frapper, cracher, pincer, tirer les cheveux, étrangler, jeter des objets, frapper avec 
un objet et utiliser ou menacer d’utiliser une arme.15


Le projet estime à 124016 (11,3 %) le nombre d’Autochtones victimes de violence physique à Red Deer. 
Sur les 13 répondants, 7 (53,8%) avaient l’impression que le taux de violence physique avait diminué et 
6 (46,2 %) n’étaient pas sûrs. La plupart des répondants pensaient que, malgré l’explosion de suicides à 
Hobbema et la fréquence élevée d’abus d’alcool et de drogues ayant entraîné des cas de viol commis par 
une personne connue l’été passé, le taux global de criminalité avait diminué. La majorité attribuait cette 
baisse au fait que davantage de gens accédaient aux programmes et à la création de nouveaux programmes 
(ex. le programme pour les sans-abri).


Le tableau 2 indique les agressions signalées communiquées par le détachement de la GRC à Red Deer qui 
couvre la ville et ses environs (notamment Hobbema et Rocky Mountain) et d’autres villes. Ces chiffres 
ne sont pas répartis par type d’agression (ex. bagarre de bars ou dispute de famille), mais ils englobent la 
violence domestique ou familiale. La diminution enregistrée dans le nombre total d’agressions en 2001 
peut s’expliquer par l’accroissement des offres d’emploi, la création de nouveaux programmes et le taux 
élevé de migration parmi la population de Red Deer.


Tableau 2) Cas de violence physique signalés17


Type d’agression 1er janvier – 31 août 2000 1er janvier – 31 août 2001


Voies de fait (1er niveau) 590 481


Voies de fait avec arme/préjudice corporel 60 32


Voies de fait graves 5 3


Voies de fait ayant entraîné un préjudice corporel 2 3


Total 657 519


4.2.2  Violence sexuelle


[traduction]
La violence sexuelle c’est imposer à quelqu’un des actes sexuels contre sa volonté.18


Le projet estime à 36019 (3,3 %) le nombre d’Autochtones de la communauté victimes de violence sexuelle. 
Seuls 4 des 13 (30,8 %) répondants pensaient que le taux de violence sexuelle avait diminué, le reste (69,2 
%) ne pouvaient se prononcer. 


Le tableau 3 indique le nombre de cas de violence sexuelle signalés, sans préciser s’il concerne ou non 
des Autochtones. Ces chiffres très bas sont probablement bien en deçà de la réalité. Ces données ne 
correspondent pas du tout aux résultats de l’Enquête complémentaire de la FADG selon lesquels le 
nombre de victimes de violence sexuelle atteindrait 360.
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Table 3) Cas signalés de violence sexuelle20


Type d’agression 1er janvier – 31 août 2000 1er janvier – 31 août 2001


Agression sexuelle grave – 1


Agression sexuelle grave armée – 1


Total – 2


4.2.3  Placement d’enfants


La figure ci-dessous indique le taux de placement d’enfants autochtones pour les régions desservies par 
Diamond Willow Child and Family Services Authority pendant la période 2000–2001. 


Figure 8) Nombre d’enfants autochtones placés 
(Red Deer, Rocky/Sunchild, Olds)21, 2000–2001
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Au total, la population de Red Deer comptait en 1996 18 22022 (18,2%) moins de vingt ans. La population 
totale actuelle de Red Deer est de 68 308 habitants; en supposant que les Autochtones représentent 
environ 3,45 % de ce total, on peut estimer que Red Deer comptait 825 enfants autochtones de moins de 
15 ans en 2001.Le projet estimait le nombre d’enfants placés à 45423 dans la région de Red Deer, ce qui 
englobait probablement les chiffres de Hobbema et de Rocky Mountain. 
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Entre le 1er janvier et le 4 octobre 2001, un total de 286 enfants autochtones de Red Deer furent placés 
par le biais de la Red Deer Native Friendship Society (RDNFS).24 Ces chiffres concernent les placements 
provisoires et à long terme. Donc, si sur un total d’environ 825 enfants autochtones, 286 étaient placés, 
on peut estimer que 34,6 % de tous les jeunes Autochtones de Red Deer sont ou ont été pupilles de la 
province au moins une fois dans leur vie. Il convient d’interpréter avec prudence ce chiffre estimatif 
puisqu’aucune donnée n’a pu être obtenue sur le nombre d’enfants qui allaient et venaient entre leur famille 
et le placement. En d’autres termes, il est possible que certains enfants aient été comptés plusieurs fois 
dans le nombre total d’enfants placés. 


En ce qui concerne l’évolution du taux de placement d’enfants, les opinions recueillies auprès des 
répondants divergent légèrement; 46,2 % pensent que ce taux a diminué,15,4 % qu’il a augmenté, 7,7 % 
qu’il n’a pas changé et 30,8 % ne sont pas sûrs. Quoi qu’il en soit, il est clair qu’un grand nombre de familles 
autochtones ont du mal à élever leurs enfants. 


4.2.4  Incarcération


C’est en vain que nous nous sommes adressés plusieurs fois au bureau de Red Deer de Native Counselling 
Services of Alberta afin d’obtenir des statistiques sur le nombre d’Autochtones risquant l’incarcération 
pour cause de violence familiale, de violence physique et sexuelle. Le projet estime à 125 (1,1 %) le nombre 
de membres de la communauté autochtone ayant été incarcérés.25 Sur les 13 répondants, seulement un 
pensait que ce taux avait augmenté et un autre a dit qu’il avait baissé. Les autres ne pouvaient pas se 
prononcer.


4.2.5 Suicide


Le nombre d’Autochtones s’étant suicidés dans la province de l’Alberta a totalisé 43 en 2000 (35 personnes 
inscrites/non inscrites et 8 personnes métisses) et 35 cas en 2001 (33 personnes inscrites/non inscrites, 2 
Métis).26 Le projet a estimé à 42 (0,4 %) le nombre de cas de suicides chez les Autochtones (ceci englobe 
probablement les suicides et les tentatives) au cours de l’année passée.27 Le nombre total de décès à Red 
Deer et dans les environs, Autochtones et non-Autochtones compris, survenus entre le 1er janvier 2000 
et le 31 août 2001 totalise 72 (29 en 2000 et 43 en 2001).28


Malgré l’augmentation du nombre de suicides mentionnée pour Hobbema durant l’année passée (quatre 
suicides en tout selon un répondant), 46,2 % des répondants estimaient que dans l’ensemble le taux de 
suicide avait diminué. Ces répondants, des leaders de la communauté autochtone de Red Deer, pensaient 
que le suicide baissait et que l’explosion de cas à Hobbema ne devait pas être vue comme une tendance. 
Cependant, la majorité des répondants, 53,8 %, ne pouvait dire si oui ou non ce taux avait changé. 


Selon le tableau 4, en 2000, 11,6 % des suicides d’Autochtones en Alberta ont été commis à Hobbema 
et Rocky Mountain House par rapport à Red Deer où il n’y en a eu aucun. Le même tableau montre 
qu’en 2001, 31,4 % des suicides d’Autochtones en Alberta se sont produits à Red Deer et à Hobbema. 
Ce pourcentage indique une sérieuse hausse du nombre de suicides pour cette région au cours de l’années 
passée contrairement à l’opinion exprimée par certains des répondants.
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Tableau 4) Suicides d’Autochtones par groupe d’âge, 2000–200129


Red Deer Hobbema
Rocky 


Mountain 
House


Âge Homme Femme Homme Femme Inconnu


2000 2001 2000 2001 2000 2001 2000 2001 2000 2001


Moins de 15 – – – – – – 1 2 – –


15–19 – – – – – – – 3 – –


20–24 – – – – 1 2 – 2 – –


25–44 – 1 – – 1 – – – –


Inconnu – – – – – – 3 –


4.2.6 Violence familiale


[traduction]
En vertu de la Loi sur la protection contre la violence familiale, la violence familiale englobe tout 
acte, menace d’acte, ou absence d’acte entraînant un préjudice corporel ou matériel (ou une crainte 
raisonnable de préjudice corporel ou matériel). Pour entrer dans cette catégorie, ces actes doivent 
être commis dans l’intention d’intimider ou de nuire à un membre de sa famille. L’isolement forcé 
ou la violence sexuelle entrent dans le cadre de cette définition qui exclut toutefois le recours à la 
force par un parent pour corriger son enfant à condition toutefois que cette force soit raisonnable 
selon les circonstances.30


Les seuls chiffres estimatifs disponibles sur la violence familiale proviennent des réponses du projet 
à l’Enquête complémentaire de la FADG de juillet 2001. Selon ce sondage, 1650 (15 % — le projet 
estimant à environ 11 000 la population autochtone vivant à Red Deer en juillet 2001) membres de la 
communauté autochtone étaient victimes de violence familiale. Il se peut que ce chiffre comprenne les 
corrections infligées aux enfants car on n’est pas certain de la définition de « violence familiale » adoptée 
par le projet.


Selon le Centre national d’information sur la violence dans la famille, une femme sur dix subit la violence 
physique de son mari ou partenaire, le risque étant plus élevé chez les femmes autochtones que chez les 
non-autochtones. En outre, la moitié des décès d’enfants autochtones pour cause de maltraitance sont 
dus à des actes de violence physique. Parmi les facteurs de risque de violence physique mortelle sur les 
enfants, retenons : usage/abus d’alcool et de drogues par les adultes; pauvreté familiale, parents sans 
emploi; enfants de parents aux compétences parentales insuffisantes; et niveau élevé de stress familial 
menant à de fréquentes disputes.31 Ces facteurs sont en outre les principaux facteurs contributifs de la 
désintégration familiale. Comme le montre la figure ci-dessous, la majorité des répondants pensent qu’il y 
a eu diminution de cas relatifs aux indicateurs sociaux mentionnés ou ils ne peuvent pas se prononcer.
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Figure 9) Ampleur des changements notés parmi la communauté pour chaque indicateur social
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4.3  Incidence sur l’équipe du projet


Lorsqu’il fut demandé aux membres de l’équipe ce que leur participation au projet leur avait apporté, ils 
ont répondu qu’ils pensaient avoir appris quelque chose sur les coutumes traditionnelles, sur la langue crie 
et sur la manière dont ils pourraient aborder leur propre démarche spirituelle. Cette prise de conscience 
des traditions perdues leur a donné un sentiment de fierté et le projet Tawow leur a montré que tout le 
monde n’était pas indifférent et qu’il y avait de l’espoir.


4.4  Partenariats et viabilité


Au moment de la rédaction du rapport, le seul espoir de survie du projet, une fois que les fonds de la FADG 
seront épuisés, réside dans l’établissement d’un partenariat avec KCWS à Hobbema. Hobbema espère 
que SMLCS pourra acquérir cinq maisons déclarant [traduction] « ... nous n’aurons aucun problème 
pour les remplir ». L’un des répondants a indiqué toutefois qu’en s’associant avec KCSW, le projet perdrait 
son caractère unique et ne pourrait offrir une assistance librement consentie. [traduction] « Cela finira 
pas devenir un foyer comme les autres où les familles sont éclatées. En outre, la rigidité de la structure 
du programme interdirait aux familles de choisir tel ou tel programme; elles seraient obligées de se plier 
aux décisions du programme. »


Par contre, le partenariat créé avec le Programme d’amélioration de la vie familiale (FLIP), auquel tous les 
participants sont encouragés à participer, a bien marché. D’ailleurs, les participants suivent ce programme 
enseigné par un apprenti-Aîné qui participe également au projet Tawow en tant qu’Aîné visiteur. 
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4.5  Satisfaction des besoins


Presque la moitié des répondants ont dit que le projet répondait aux problèmes hérités des séjours en 
pensionnat et aux besoins identifiés présentés dans l’avant-projet, estimant cependant que la violence 
physique et sexuelle exigeaient peut-être un counseling professionnel que le projet ne pouvait assurer 
directement. Outre une stratégie d’orientation, les répondants estimaient qu’une équipe plus nombreuse 
permettrait peut-être de mieux répondre aux besoins. En ce qui concerne l’obtention des résultats visés, 
la plupart des répondants ne pouvaient se prononcer, estimant qu’il était trop tôt pour savoir. Certains 
toutefois ont relevé que les objectifs de mise en oeuvre du projet avaient été réalisés, citant la souplesse 
du programme comme pratique exemplaire. La figure 10 indique l’ampleur des changements notés par 
les répondants.


Figure 10) Ampleur des changements notés chez les 
participants concernant les variables clés du projet
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4.6  Succès et meilleures pratiques


Selon la majorité des répondants, la Maison de guérison Tawow offre une solution unique à un besoin 
connu de la communauté autochtone. L’environnement même du projet — le fait qu’il s’agisse d’un foyer 
à participation volontaire géré par des Autochtones et non d’un environnement institutionnel mandaté 
géré par des non-Autochtones — permet aux membres de la communauté autochtone de se stimuler et 
de s’habiliter les uns les autres. De l’avis de certains répondants, les participants quittent le programme 
armés pour mener une vie familiale saine. La souplesse du programme permet de proposer aux problèmes 
qui se présentent des solutions basées sur les besoins de chacun. Le programme permet également de 
sensibiliser le public aux séquelles des séjours en pensionnat par le biais d’un autre programme administré 
par SMLCS.


La plupart des répondants estimaient que les changements au niveau de la pensée des participants étaient 
dus principalement à l’influence de la mère-résidente du foyer. Sa patience et ses compétences parentales, 
ainsi que sa capacité à favoriser les prises de décisions indépendantes, permettaient aux participants 
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d’envisager leur rôle de parent avec plus d’assurance. À l’évidence, le dévouement de l’équipe au programme 
et aux familles participantes a inspiré chez les répondants du respect et de l’admiration.


4.7  Défis


Le besoin et la demande d’une solution de remplacement (c.-à-d., une thérapie familiale volontaire non 
mandatée) dépasse la capacité de la Maison de guérison Tawow. Nombre des familles orientées vers le 
foyer Tawow par des organismes de protection de l’enfance ont dû être refusées (4-5 familles correspondant 
aux critères d’admission au programme). Selon la directrice administrative, [traduction] « il est difficile 
d’obtenir des fonds sans que les services sociaux n’interviennent pour retirer les enfants .+ Selon certains 
répondants, le projet devait en permanence faire face aux pressions répétées des systèmes extérieurs (les 
services sociaux) qui tentaient d’imposer leurs propres attentes et exigences à la démarche adoptée par 
la Première nation pour régler les problèmes des familles, sans l’écouter et sans aucun respect pour son 
point de vue. À leur avis, les services sociaux jugeaient qu’en tant que service de protection de l’enfance, 
le projet devait se conformer à certaines règles. Un répondant appartenant à un organisme de protection 
de l’enfance a indiqué en effet que, selon lui, le projet n’appliquait ni les restrictions ni les règles établies 
pour les organismes de protection de l’enfance et que cela posait des problèmes de sécurité. Lorsqu’on lui a 
demandé d’élaborer sur la question, il a raconté un incident où un parent (dont l’enfant avait initialement 
été appréhendé par l’organisme) avait été trouvé « dans un état d’intoxication » à son retour au foyer 
après avoir passé la fin de semaine dans sa réserve, ce que le foyer n’avait rapporté à l’organisme qu’une 
semaine plus tard. L’agent ne précisa pas toutefois comment Tawow avait géré la situation, se contentant 
de dire que l’incident n’avait pas été signalé à son organisme. Il semblait souhaiter qu’il y ait une meilleure 
communication avec le projet, ce qui rassurerait les esprits sur la sécurité des enfants. Ce problème, à 
moins d’être résolu, risque d’entraver la création d’un partenariat avec les organismes de protection de 
l’enfance. (À noter toutefois que, dans l’ensemble, ce répondant pensait que le projet était un excellent 
programme.)


L’un des répondants, un membre du conseil, estimait que la Maison de guérison Tawow n’était pas un 
véritable foyer et était trop loin de Red Deer, ce qui permettait aux participants d’apprendre à vivre à la 
campagne mais pas à se débrouiller en ville. En outre, le fait qu’il ne soit pas interdit de fumer au foyer 
n’était pas bon pour la santé des enfants. D’un autre côté, la plupart des répondants se déclaraient frustrés 
par l’absence d’options de remplacement et par la nécessité même d’avoir cette maison. 


Lorsque le projet a découvert que l’un des participants était gravement affecté par les effets de l’alcooisme 
foetal (EAF), les membres de l’équipe de SMLSC ont réalisé que le programme n’était pas suffisamment 
équipé pour prodiguer les soins et l’attention requis par l’enfant et par la jeune mère, laquelle souffrait 
d’une névrose obsessionnelle. L’organisme de protection de l’enfance qui s’était occupée du cas de cette 
jeune femme informa SMLCS des graves problèmes de violence familiale, physique et sexuelle dont elle 
leur avait parlé. Grâce à ses nombreux liens avec d’autres programmes, SMLCS a pu obtenir une évaluation 
appropriée et accéder à d’autres programmes. L’avenir de la jeune femme aurait été bien sombre si le projet 
Tawow n’avait pas pu l’accepter avec son enfant. Il est probable que l’enfant lui aurait été retiré. Le projet 
envisage maintenant d’autres options pour eux.


Une autre participante était aussi affectée par les EAF. N’étant pas au courant de son problème, elle se 
croyait « stupide ». Peu après son admission, les membres de l’équipe du projet ont réalisé que quelque 
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chose n’allait pas et ils l’ont fait évaluer par un organisme de santé mentale afin de confirmer leurs doutes. 
Désormais consciente de son problème, elle commence à mieux se connaître et à considérer sa famille 
sous un autre jour.


La diminution des fonds a entraîné plusieurs problèmes, dont le départ d’un membre de l’équipe qui 
était capable d’évaluer le programme, l’impossibilité de faire venir des Aînés ou des Autochtones en plus 
grand nombre pour faire bénéficier le programme de leur sagesse et de leurs compétences et l’impossibilité 
de permettre aux participants d’accéder à des programmes et de participer à des activités non prévues à 
l’origine. 


La difficulté de se conformer aux règlements rigoureux des organismes de protection de l’enfance qui sont 
contraires au concept du programme a réduit les chances d’obtenir des fonds de ces organismes à l’avenir. 
Si SMLCS accepte des fonds de la Kasohkowew Child Wellness Society de Samson, le programme 
devra changer pour se conformer aux lignes directrices de cette société et ainsi abandonner le caractère 
unique de sa démarche.


Assurer la participation continue de Survivants s’est révélé un véritable défi. Le projet a bien fait appel 
à des Survivants pour développer le programme, mais ils ne participent pas aux activités quotidiennes. 
La visite des Aînés, qu’ils soient Survivants ou non, n’est pas toujours facile pour les jeunes participants. 
Certains répondants pensaient que les participants éprouvaient de grosses difficultés à se confier à un 
Aîné, sans doute parce qu’ils n’avaient aucun sens de cet aspect des traditions ou parce qu’ils avaient 
appris à se méfier de l’autorité quelle qu’elle soit. Il fut noté également que la communauté autochtone 
n’était pas encore parvenue à surmonter les problèmes hérités des séjours en pensionnat et que la plupart 
ne pouvaient ou ne voulaient pas admettre y avoir été envoyés.


4.8  Enseignement tiré 


L’aspect familial de la thérapie et l’importance attachée aux méthodes traditionnelles se sont révélés 
essentiels à la préservation de l’unité familiale. La démarche adoptée par la Première nation pour faire face 
aux problèmes de négligence, de racisme et d’abandon (pour lesquels les organismes non-Autochtones 
n’ont ni lignes directrices ni compétences) a permis d’accroître le nombre de familles participantes et de 
donner à ces familles la fierté de leur origine. Afin d’augmenter chez les participants le désir de découvrir 
les méthodes traditionnelles, on a préconisé l’expérience pratique.


L’équipe du projet a aussi éprouvé le besoin de modifier les formulaires d’évaluation initiale et les processus 
d’orientation afin de mieux détecter les cas de SAF/EAF et de clarifier la situation en ce qui concerne 
l’admission de ces cas.


À l’évidence, une seule maison de thérapie alternative ne suffit pas. Il est urgent d’élargir le service et 
d’agrandir l’équipe si l’on veut pouvoir répondre adéquatement aux besoins. L’insuffisance des installations 
(ex. une seule salle de bain) pose également des problèmes.
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5.  Conclusion


La Maison de guérison Tawow de SMLCS semble avoir une incidence sur la majorité des participants 
— bien qu’à des degrés variés. Il est clair que le programme ne peut à lui seul répondre aux besoins spéciaux. 
L’existence de contraintes environnementales et physiques fait en sorte que les participants n’ont pas tous 
la possibilité de s’investir de la même façon, ni de tirer les mêmes avantages du programme. Certains, par 
exemple, avaient d’autres engagements qui les éloignaient du programme (ex. un emploi en dehors de la 
ville). Selon les formulaires de rétro-information remplis par les participants et les entrevues, il est clair 
que ceux qui ont bénéficié du programme jusqu’à présent abordent leurs responsabilités familiales et la vie 
en générale d’une manière plus positive à leur sortie. Il est difficile de savoir s’il s’agit là de changements 
durables et jusqu’à quel point ils entraîneront une modification du mode de vie. Il est en outre difficile de 
déterminer dans quelle mesure l’intervention des organismes d’orientation et les partenariats ont contribué 
à ces changements. La mère-résidente, à qui on attribue une grande partie de la réussite de Tawow, est 
sans doute l’un des éléments déterminants les plus importants du projet. Malheureusement, le projet ne 
touche qu’une petite partie du groupe ciblé, ce qui en limite l’incidence sur la communauté. S’il ne peut 
obtenir les ressources humaines et financières dont il a besoin, la maison de guérison Tawow sera bloquée 
ou disparaîtra. L’établissement de partenariats se heurte aux différences de philosophies et de pratiques 
des organismes de protection de l’enfance, ce qui diminue les chances de survie de Tawow.


6. Recommandations


Foyer de thérapie familiale non mandaté adapté à la réalité culturelle, géré par des personnes appartenant à 
la culture concernée, la maison Tawow semble avoir une influence positive sur la plupart des participants 
et elle est bien accueillie par la communauté. Les recommandations suivantes ont été émises toutefois 
afin d’améliorer l’administration et l’évaluation du programme.


Recommandations :


Prendre le temps de résumer les rapports verbaux par écrit à des fins d’évaluation afin d’avoir une preuve de 
l’incidence positive du programme sur les participants.
Détailler davantage les rapports d’activité afin de montrer à la FADG que le projet répond aux problèmes 
hérités des séjours en pensionnat et aux besoins exposés dans l’avant-projet.
S’efforcer davantage d’obtenir des ressources en dehors du système de protection de l’enfance afin d’assurer la 
continuation du projet et d’en élargir la portée à un plus grand nombre de la population cible sans compromettre 
son intégrité.
Modifier les formulaires d’évaluation initiale concernant la santé mentale puisque le projet n’a pas de conseiller 
interne pour s’occuper des problèmes graves de santé mentale, notamment l’EAF.


En ce qui concerne l’évaluation continue de Tawow, il est recommandé que les formulaires d’évaluation 
initiale soient utilisés comme référence de base et que l’équipe du projet récapitule tous les renseignements 
recueillis sur les participants dans les domaines suivants : antécédents personnels; instruction/éducation; 
antécédents professionnels; antécédents criminels; traitements suivis; rapports de couple; responsabilités 
domestiques; responsabilités professionnelles; rapports avec leurs enfants; rapports avec leurs amis; et 
rapports avec leurs parents. 


•


•


•


•
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Le formulaire d’évaluation initiale pourrait être utilisé à des fins de suivi à la fin du programme, au 
bout de six mois et au bout d’un an dans le cadre du soutien postséjour. C’est un précieux outil qui peut 
être utilisé non seulement pour évaluer l’efficacité du projet, mais aussi pour assurer le financement du 
programme. Il serait bon également d’examiner les indicateurs sociaux mentionnés ci-dedans (c.-à-d., 
placement d’enfants, violence sexuelle et physique, suicide, incarcération) en 2007 afin de déterminer 
l’évolution des tendances au fil du temps.
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Appendice 1) Critères de sélection des études de cas


1. Métis, Inuits, Première nation, non-inscrits


2. Jeunes, hommes, femmes, homosexuels, incarcérés, Aînés


3. Population urbaine, rurale ou isolée


4. Nord, est, ouest


5. Services communautaires


6. Conférences/rassemblements


7. Arts d’interprétation


8. Centre de soins de santé (soins en établissements centralisés)


9. Campement/refuge (en milieu rural, à l’écart de la communauté)


10. Programme de jour au sein de la communauté


11. Cercles de guérison


12. Développement ou élaboration de contenu/programme


13. Recherche/acquisition de connaissances/planification


14. Activités traditionnelles


15. Compétences parentales


16. Stages de formation professionnelle
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Appendice 2) Formulaires d’évaluation initiale à l’intention des jeunes et des parents


SERVICES COMMUNAUTAIRES DE COMMODITÉS DOMICILIAIRES 
DE SHINING MOUNTAINS


PROGRAMME DE LA MAISON DE GUÉRISON TAWOW


CONFIDENTIEL


(une fois rempli)


Formulaire d’évaluation initiale


Agent de liaison :    Date :


1.  IDENTIFICATION


Nom du participant :   Date de naissance : 


NAS  Âge Situation familiale : C. CF. M. SÉP. D. 


Adresse du domicile :  Téléphone : 


Téléphone de la personne à contacter (le cas échéant) 


Nombre de personnes dans la famille :  Nombre à TAWOW 


Médecin de famille :  Téléphone : 


Séjours en pensionnat (précisez : membre(s) de la famille envoyé(s) en pensionnat, quel pensionnat, pendant 
combien de temps et conséquence de ces séjours sur vous et votre famille)


Quel problème devez-vous régler en tant que parent avant de participer au programme ? (traitement, 
incarcération, programme en dehors de la ville)


2.  PRÉSENTATION DU OU DES PROBLÈMES


Orienté par :  


Raison de l’orientation :


Personnes orientées :


Parent(s) et enfants Oui Non


Enfants seulement Oui Non
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3a. ANTÉCÉDENTS PERSONNELS — FAMILLE BIOLOGIQUE 


1. Quel est votre ordre de naissance ou rang dans la famille ?


1. Enfant unique
2. Aîné
3. Milieu
4. Le plus jeune


2. Avez-vous été adopté ? OUI NON


3. Nombre d’enfants dans votre famille : 


4. Quand vous étiez enfant, quelle était la situation financière de votre famille ?


1. Revenu élevé
2. Revenu moyen
3. En dessous de la moyenne (assistance sociale, handicapé)


5. a. Votre père était-il d’origine autochtone ?  Oui Non Ne sais pas
 b.  Votre mère était-elle d’origine autochtone ? Oui Non Ne sais pas


6.  Avez-vous eu une enfance heureuse/malheureuse ?


1. Heureuse  2. Moyenne  3. Malheureuse 


7.  Avez-vous eu une enfance stressante ?


1. Peu de stress  2. Stress modéré  3. Beaucoup de stress 


8.  Attention maternelle reçue :


1. Principalement chaleureuse et encourageante  5. Sans amour principalement
2. Moyenne  6. Très variable principalement
3. Principalement autoritaire  7. Critique/rejet principalement
4. Sévérité excessive principalement 8. Aucune


9.  Attention paternelle reçue :


1. Principalement chaleureuse et encourageante  5. Sans amour en général
2. Moyenne  6. Très variable en général
3. Principalement autoritaire  7. Critique/rejet en général
4. Sévérité excessive principalement  8. Aucune


10.  Comment étiez-vous avec vos parents ?


1. Gentil ou facile en général
2. Parfois dur ou difficile
3. Généralement dur ou difficile


11.  De qui étiez-vous le plus proche dans votre famille ?


1. Père 6. Mère 11. Autre (à préciser)
2. Frère aîné 7. Soeur aînée
3. Frère cadet 8. Soeur cadette
4. Grand père 9. Grand mère
5. Animal domestique 10. Personne
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12.  Quels problèmes avez-vous dû affronter avant 18 ans ? 


1. Isolation sociale 2. Colère
3. Angoisse 4. Pauvreté
5. Violence physique 6. Violence sexuelle
7. Nécessité de grandir trop vite 8. Conflits fraternels
9. Maladies infantiles 10. Infraction à la loi
11. Problèmes d’alcool/drogues 12. Retrait du foyer
13. Aucun 14. Autre (à préciser)  


13.  Quels problèmes vos parents ont-ils dû affronter pendant votre enfance ?


1. Isolation sociale 2. Hostilité
3. Angoisse 4. Irresponsabilité financière
5. Négligence  6. Violence 
7. Violence sexuelle 8. Maladie/invalidité
9. Conflits conjugaux 10. Manque de rigueur
11. Indifférence 12. Alcoolisme/toxicomanie
13. Aucun 14. Autre (à préciser)


14.  Où avez-vous grandi ?


a) Réserve Milieu violent, pauvre, bien nanti, taux élevé de problèmes sociaux, ex. suicides, 
 alcoolisme, etc.
b) Peuplement métis  Milieu violent, pauvre, bien nanti, taux élevé de problèmes sociaux, ex. suicides, 
 alcoolisme, etc.
c) Communauté urbaine  Milieu violent, pauvre, bien nanti, taux élevé de problèmes sociaux
d) Communauté rurale  Milieu violent, pauvre, bien nanti, taux élevé de problèmes sociaux, ex. suicides, 
 alcoolisme, etc.


15.  Quelle estime aviez-vous de vous même pendant votre enfance ?


1. Sentiments positifs en général
2. Sentiments négatifs en général
3. Sentiments également partagés positifs et négatifs


3b.  ANTÉCÉDENTS PERSONNELS — FAMILLE CRÉÉE


16.  Durée du mariage 


17.  Nom du conjoint/de la conjointe  Âge :  Téléphone : 


18. Mariage(s) antérieur(s)  Dates : 


19.  Enfants : vivant avec vous  vivant ailleurs : 


20.  Noms et âges des enfants : 1.  2. 


3.  4.  5. 
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4.  ÉTUDES OU SCOLARITÉ


21.  Niveau d’études atteint ?


1. Aucun ou minimal 6. Fin de la 9e année
2. En dessous de la 3e année 7. Fin de la 10e année
3. En dessous de la 6e année 8. Fin de la 11e année
4. Fin de la 7e année 9. Fin de la 12e année
5. Fin de la 8e année 10. Certificat d’études collégiales ou plus


22.  Quel résultat aviez-vous à la fin de vos études ?


1. Distinction 3. Notes moyennes
2. Notes supérieures à la moyenne 4. Notes inférieures à la moyenne


23.  Aviez-vous des amis à l’école ?


1. Beaucoup d’amis 3. Peu d’amis
2. Quelques amis 4. Pas d’amis


24.  Quel était votre comportement à l’école?


1. Bon (discipliné, je sautais rarement les cours)
2. Moyen (entre bon et médiocre)
3. Médiocre (dissipé, je sautais souvent les cours)
4. Mauvais (renvoyé à plusieurs reprises, bagarres, désobéissances, etc.)


5.  ANTÉCÉDENTS PROFESSIONNELS


25.  Quelle a été votre situation d’emploi ces 3 dernières années ?


1. Emploi régulier, à temps complet ou partiel
2. Emplois occasionnels
3. Sans emploi


26.  Si vous n’avez pas eu d’emploi, pourquoi ? 


27.  Quels obstacles à l’emploi avez-vous rencontrés ces 3 dernières années ?


1. Problèmes affectifs ou psychiatriques 5. Marché du travail
2. Responsabilités domestiques 6. Type de travail
3. Maladie physique 7. Alcool/drogues
4. Programme scolaire/formation 8. Autre 


6.  ANTÉCÉDENTS CRIMINELS


28.  Avez-vous un casier judiciaire ?  OUI  NON 


29.  Situation juridique (actuelle)


1. Pas de problème 6. Mandat(s) non exécuté(s)
2. Cautionnement/reconnaissance de cautionnement 7. Renvoyé en prison
3. Probation 8. Condamné à l’incarcération
4. AT/peine discontinue 9. Liberté conditionnelle
5. Conduite en état d’ébriété 10. Autre (à préciser) 


30.  À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?


1. Aggravation 2. Aucun effet 3. Amélioration
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7.  TRAITEMENTS SUIVIS


31.  Suivez-vous un programme de counseling ou une thérapie en ce moment ? OUI  NON 


32.  Quel type de counseling/thérapie ou programme de formation suivez-vous?


1. Pharmacothérapie comportementale 4. Compétences parentales
2. Thérapie familiale 5. Compétences familiales
3. Thérapie de groupe 6. Autre


33.  Participez-vous à des groupes d’entraide (AA, NA, CA, GA, etc.) OUI  NON 


34.  Prenez-vous des médicaments de prescription OUI  NON 
Si OUI, lesquels? 


1. Antipsychotique 5. Anxiolytique
2. Antiparkinsonien 6. Antialcoolisme
3. Antidépresseur 7. Anticonvulsif
4. Carbonate de lithium 8. Stimulant


8.  FONCTIONNEMENT ACTUEL DANS LES PRINCIPAUX ASPECTS DE LA VIE 


RAPPORTS DE COUPLE


35. De qui allez-vous parler :


1. Conjoint/conjoint de fait 5. Ex-conjoint/ex-conjoint de fait
2. Petit ami 6. Ex-petit ami
3. Petite amie 7. Ex-petite amie
4. Pas de partenaire intime


36.  Comment vous entendez-vous avec votre partenaire intime ?


1. Problèmes nuls ou minimes 3. Problèmes modérés
2. Légers problèmes 4. Graves problèmes


37.  Quels types de problèmes ?


1. Relation non satisfaisante 11. Problèmes d’ordre sexuel
2. Harcèlement, plaintes 12. Ennui
3. Querelles 13. Alcool/drogues
4. Violence physique 14. Problèmes avec les amis
5. Absence de conversation 15. Conditions de logement
6. Incapacité à résoudre les problèmes 16. Financiers
7. Pas d’activités communes 17. Éducation des enfants
8. Manque d’affection et d’attention 18. Parents
9. Refus de s’engager 19. Aucun
10. Absence de conversation intime 20. Autre 


38.  À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?


1. Aggravation considérable 3. Aucun effet
2. Aggravation 4. Amélioration
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RESPONSABILITÉS DOMESTIQUES


39.  Comment vous êtes-vous acquitté de vos responsabilités domestiques cette semaine ?


1. Problèmes nuls ou minimes 3. Problèmes modérés
2. Légers problèmes 4. Graves problèmes


40.  Comment avez-vous trouvé ces obligations cette semaine ?


1. Agréables 3. Désagréables
2. Ni l’un ni l’autre 4. Très désagréables


41  Quel pourcentage de ces obligations avez-vous réalisé cette semaine ?


1. La totalité ................ des tâches ménagères prévues
2. Plus .......................... de la moitié des tâches ménagères prévues
3. Environ .................... la moitié des tâches ménagères prévues
4. Moins ....................... de la moitié des tâches ménagères prévues
5. Aucune .................... des tâches ménagères prévues


42. À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?


1. Aggravation considérable 3. Aucun effet
2. Aggravation 4. Amélioration


RESPONSABILITÉS PROFESSIONNELLES


43.  Comment s’est passée votre semaine de travail? 


1. Problèmes nuls ou minimes 3. Problèmes modérés
2. Légers problèmes 4. Graves problèmes


44.  Combien de temps avez-vous travaillé la semaine passée ?


1. Toute la semaine 4. Moins de la moitié
2. Plus de la moitié de la semaine 5. Pas un seul jour
3. Environ la moitié de la semaine


45.  Qu’est-ce qui vous a empêché de travailler à plein temps ?


1. Problèmes affectifs/psychologiques 5. Programme scolaire/formation
2. Problèmes physiques 6. Marché de l’emploi
3. Départ à la retraite 7. Type de travail (saisonnier)
4. Responsabilités domestiques 8. Autres 


46.  À quel problème êtes-vous confronté ?


1. Travail insatisfaisant 6. Invalidité partielle exigeant un travail à temps partiel
2. Inadaptation au travail 7. Invalidité partielle exigeant un travail adapté
3. Absentéisme 8. Invalidité totale interdisant tout emploi
4. Chômage 9. Invalidité exagérée
5. Rétrogradation 10. Aucun


47.  À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?
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RAPPORTS AVEC VOS ENFANTS


48.  Combien d’enfants élevez-vous ?


1. Un enfant 4. Un adolescent
2. Deux enfants ou plus 5. Deux adolescents ou plus
3. Enfants et adolescents 6. Tous des enfants ou des adolescents


49.  Comment vous entendez-vous avec vos enfants ?


1. Problèmes nuls ou minimes 3. Problèmes modérés
2. Légers problème 4. Graves problèmes


50.  Quels types de problèmes avez-vous avec vos enfants ?


1. Relation non satisfaisante 11. Usage du temps libre
2. Harcèlement, plaintes 12. Activités/problèmes sexuels
3. Querelles (cris, jurons) 13. Ennui
4. Violence physique 14. Alcool/drogues
5. Absence de conversation 15. Problèmes avec les amis
6. Incapacité à résoudre les problèmes ensemble 16. Conditions de logement
7. Pas d’activités communes 17. Financiers
8. Manque d’affection et d’attention 18. Compétences parentales
9. Refus des responsabilités 19. Ingérence d’autres parents
10. Problèmes médicaux  20. Aucun 
21. Autre problème


51.  À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?


1. Aggravation  3. Amélioration
2. Aucun effet


RAPPORTS AVEC VOS AMIS


52.  Comment vous entendez-vous avec vos amis? 


1. Problèmes nuls ou minimes 3. Problèmes modérés
2. Légers problèmes 4. Graves problèmes


53.  Quels types de problèmes avez-vous avec vos amis ?


1. Relation non satisfaisante 10. Sexuels
2. Harcèlement, plaintes 11. Ennui
3. Querelles  12. Alcool/drogues
4. Violence physique 13. Jeu de hasard/bingo
5. Absence de communication 14. Conditions de logement
6. Incapacité à résoudre les problèmes 15. Financiers
7. Pas d’activités communes 16. Conflits familiaux
8. Refus des responsabilités 17. Aucun 
9. Problèmes avec d’autres amis  18. Autre 


54.  À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?


1. Aggravation  3. Amélioration 
2. Aucun effet
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RAPPORTS AVEC VOS PARENTS


55.  De quel parent allez-vous parler?


1. Les deux (ou parent et beau-parent) 7. Grand père (seul)
2. Père (seul) 8. Grand mère (seule)
3. Mère (seule) 9. Oncle et tante
4. Beau-père (seul) 10. Oncle (seul)
5. Belle-mère (seule) 11. Tante (seule)
6. Grands parents 12. Autre substitut parental
 13. Rien de ce qui précède


56.  Comment vous entendez-vous avec vos parents ?


1. Problèmes nuls ou minimes 3. Problèmes modérés
2. Légers problèmes 4. Graves problèmes


57.  Quels types de problèmes avez-vous avec vos parents ?


1. Relation non satisfaisante 11. Sexuels
2. Harcèlement, plaintes 12. Ennui
3. Querelles  13. Alcool/drogues
4. Violence physique 14. Problèmes avec les amis
5. Absence de communication 15. Conditions de logement
6. Incapacité à résoudre les problèmes 16. Financiers
7. Pas d’activités communes 17. Parentage
8. Manque d’affection et d’attention 18. Autres parents 
9. Refus des engagements/responsabilités 19. Usage du temps libre
10. Jeu de hasard/bingo  20. Aucun
 21. Autres problèmes 


58.  À votre avis, quelle conséquence les séjours en pensionnat ont-ils eue sur ces problèmes ?


1. Aggravation considérable  3. Amélioration
2. Aucun effet
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MAISON DE GUÉRISON TAWOW


Formulaire d’évaluation initiale des jeunes


(Confidentiel une fois rempli)


Nom du jeune :  Âge:  Date de naissance : 


Numéro de traité  Numéro de Alberta Health Care 


Inscrit Non inscrit  Métis  Sexe : Masculin  Féminin 


Date d’admission au programme : 


Nom des parents/tuteurs 


Adresse des parents/tuteurs 


Téléphone de la personne à contacter 


Études :


Dernière école fréquentée 


Niveau  Terminé  Non terminé 


Quels sont vos projets et vos objectifs en matière d’éducation ou de scolarisation ?


Que préféreriez-vous: L’école  L’enseignement à domicile 


Si vous préférez l’école, quel type d’école : École ordinaire   Enseignement hors école 


Problèmes d’ordre juridique :


Comparution devant le tribunal :  Ordonnance du tribunal 


Accusations en cours :  Si oui, précisez : 


Problèmes d’ordre médical :


Allergies :   Autre : 


Médicaments :   Conseiller traitant 


Autres problèmes :


Usage de l’alcool : Oui  Non  Si oui : fréquence : jour/semaine/autre


Quelle est votre boisson alcoolisée préférée ? 


Autres drogues utilisées : marijuana/cocaïne/autre Fréquence :  


Quelle est votre drogue préférée ? 


En prenez-vous : Tout seul  Uniquement avec d’autres  Généralement avec d’autres 


Votre parent/tuteur sait-il que vous prenez de la drogue ? 


Comment envisagez-vous votre avenir :


Objectifs à court terme (dans six mois)


Personnels 


Éducation/formation 


Famille 
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Social/loisir 


Autre : 


Objectifs à long terme (dans cinq ans)


Personnels 


Éducation/formation 


Famille 


Social/loisir 


Autre 


Signature du jeune  Date : 
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Appendice 3) Plan de guérison à l’intention des jeunes et des parents


PLAN DE GUÉRISON DU PARTICIPANT


NOM DU PARTICIPANT : 


NOM DU CONJOINT/PARTENAIRE : 


DATE : 


Enfants : 


PLAN D’AUTOCONTRÔLE


Compétences/formation visées :  Lieu Date de début Date de fin


Programme de gestion de la colère      


Programme de gestion du stress      


Communication/assertivité      


Autre      


Journal personnel  Domicile    


–  notez une attention positive (geste/paroles) de votre partenaire et dites quels sentiments vous avez ressentis 
et comment vous avez réagi 


– notez une attention positive (geste/paroles) de votre part et dites ce que vous avez ressenti et comment les 
autres ont réagi 


– au moins 1 compliment par jour pour votre conjoint/partenaire 
– au moins 1 compliment par jour pour vous 
– 1 chose personnelle (comportement/habitude/pensée/ton de voix ou paroles) que je dois m’efforcer d’améliorer 


cette semaine 
– Je le ferai d’ici 
– Aujourd’hui j’ai témoigné de l’affection à mon conjoint/partenaire en 
– Aujourd’hui, mon conjoint/partenaire m’a témoigné de l’affection en 
– Aujourd’hui, j’ai témoigné de l’affection à mon (mes) enfant(s) en 


(L’argent ne compte pas)


Connaissance de la culture/tradition autochtone
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PLAN DE GUÉRISON/ÉPANOUISSEMENT DU PARTICIPANT


NOM et ÂGE DE L’ENFANT 


Nom du ou des parents 


Activités d’acquisition de compétences :  Début  Fin


     


     


Activités éducatives/culturelles :


     


     


Activités d’autocontrôle : 


     


     


Signature du ou des parents et date 


Signature du soutien familial et date 


OPTION À L’APPRÉHENSION


 Durée du traitement/incarcération PHASE UN


 Orientation vers le traitement 


 AA/CA/GA/ ou autres groupes de soutien PHASE DEUX


 Budgétisation, compétences domestiques, autre formation


 Programme autochtone d’éducation parentale


 Counseling autochtone - Programme FLIP


 Orientation vers l’accès à l’emploi, le logement, etc. PHASE TROIS


 Autres besoins (à préciser)


DIVERS


Dates de la phase 1 : Début  Fin 


Dates de la phase 2 :  Début  Fin 


Dates de la phase 3 :  Début  Fin 


Accord relatif à l’option à l’appréhension


Signature :  Date : 


Signature du participant


Signature :  Date 


Signature de l’agent de liaison







�0


Flora Kallies et Delores Gadbois


PLAN DE GESTION DE L’ÉPANOUISSEMENT DES JEUNES


Domaine d’épanouissement :  Initial Date de début
  /en cours


Études :
Inscription à l’école    
Inscription au programme d’enseignement hors école    
Inscription à l’enseignement à domicile    


Épanouissement personnel :
Gestion de la colère    
Apprentissage du bonheur    
Sensibilisation culturelle    
Estime de soi    
Autre    


Social/loisir :
Metis L.I.N.K.S. — diverses activités    
Perlage, autres compétences artisanales    
Initiation à la nature    
Autre    


Spirituel :
Peintures traditionnelles/foin d’odeur    
Église contemporaine    


Signature du jeune et date 


Signature de l’agent de soutien et date 
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Appendice 4) Services communautaires de commodités 
domiciliaires de Shining Mountains Questions d’entrevue


Tout d’abord, j’aimerais que vous pensiez aux participants de ce projet, en vous concentrant sur ceux qui 
ont terminé le programme. Avez-vous remarqué des changements dans les domaines suivants : 


1. Estime de soi chez les parents Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


Comment expliquez-vous cela ?


2. Estime de soi chez les jeunes Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


Comment expliquez-vous cela ?


3.  Participation parentale Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous
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Comment expliquez-vous cela ?


4.  Rapports parents/enfants  Oui Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


Comment expliquez-vous cela ?


5.  Entraide Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


6.  Sensibilisation/fierté/pratique culturelle  Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


Comment expliquez-vous cela ?
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7.  Fixation d’objectifs Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


8. À votre avis, est-ce que davantage de personnes expriment le besoin ou la volonté de suivre un traitement pour 
alcoolisme et toxicomanie ?


Oui Non Pas de changement Pas remarqué


9.  Parmi les participants, combien actuellement recherchent ou ont saisi une occasion d’emploi, de formation 
ou d’éducation, chose qu’ils NE FAISAIENT PAS avant leur admission au programme des Services 
communautaires de commodités domiciliaires de Shining Mountains?


Recherchent Ont obtenu


¨ emploi ¨ emploi


¨ éducation ou formation  ¨ éducation ou formation


Comment expliquez-vous cela ?


10.  Indépendance/autonomie  Oui Non


Qu’avez-vous noté ?


1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


Comment expliquez-vous cela ?


11.  Compétences parentales Oui  Non


Qu’avez-vous noté ?
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1 2 3 4


Participation Pensée individuelle Comportements individuels Communauté


1 2 3 4 5


<10% <20% environ 50% plus de 75% presque tous


Comment expliquez-vous cela ?


12. Quel est l’aspect du projet que vous préférez ?


13. Qu’est-ce que vous aimez le moins ?


14. Quel enseignement avez-vous tiré de votre participation à ce projet jusqu’à présent ?


15. Auriez-vous des suggestions d’amélioration à proposer ?


16. Quels sont les plus gros obstacles à la réalisation des objectifs de ce projet ? 


17. À votre avis, pour chacun des indicateurs ci-dessous, quelle réponse correspond le mieux au degré de 
changement imputable au projet :


Violence physique : augmenté  pas changé diminué  ne sais pas


Violence sexuelle : augmenté  pas changé diminué  ne sais pas


Placement d’enfants : augmenté  pas changé diminué  ne sais pas


Incarcération : augmenté  pas changé diminué  ne sais pas


Suicide : augmenté  pas changé diminué  ne sais pas


18. Comment avez-vous décidé des stratégies à utiliser pour améliorer les compétences parentales ?


19. Comment comparez-vous le fonctionnement de ce projet non mandaté dans votre communauté par rapport 
à un programme obligatoire ? 
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20. Nous savons que vous avez déjà fourni des renseignements (lesquels ont déjà été communiqués par l’équipe 
du projet) à la Fondation autochtone de guérison par le biais des rapports trimestriels, mais nous aimerions 
vous donner une occasion supplémentaire de vous exprimer sur les aspects suivants du projet :


a) ampleur de la participation des Survivants
b) ampleur de la participation des Aînés
c) défis/obstacles menaçant le projet
d) efficacité et portée des partenariats et des liens
e) capacité du projet à surveiller et évaluer ses propres activités
f) soutien du leadership local


21. Voyez-vous autre chose à ajouter?


22. En ce qui concerne la communauté autochtone dans son ensemble, avez-vous remarqué un changement au 
niveau du recours aux services de soutien par les familles autochtones ? 


 augmenté   pas changé  diminué  ne sais pas


Qu’est-ce qui vous fait dire cela ?


Comment l’expliquez-vous ?


23. À votre avis, la participation aux activités communautaires a-t-elle évolué au cours de ces 12 derniers mois 
et comment ?


augmenté  pas changé diminué  ne sais pas


Qu’est-ce qui vous fait dire cela?


Comment l’expliquez-vous ?


24. À votre avis, la participation aux activités traditionnelles a-t-elle évolué au cours de ces 12 derniers mois et 
comment?


augmenté  pas changé  diminué  ne sais pas 


Qu’est ce qui vous fait dire cela ?


Comment l’expliquez-vous ?
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QUESTIONS OBLIGATOIRES :


25. Dans quelle mesure le projet répond-il aux problèmes hérités de la violence physique et sexuelle endurée dans 
les pensionnats, y compris les séquelles transgénérationnelles ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer 
mieux


Très bien, 
mais nécessite 


une légère 
amélioration


Raisonnablement 
bien, mais 


nécessite une légère 
amélioration


A du mal à 
répondre aux 
problèmes de 


violence physique 
et sexuelle


Mal, nécessite 
de grosses 


améliorations


Ne répond pas 
du tout à ces 
problèmes 


Ne sais pas


Sur quoi basez-vous cette impression ?


26. Quels sont les besoins identifiés auxquels le projet vise à répondre ?


27. À votre avis, dans quelle mesure le projet répond-il à ses besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer 
mieux


Très bien, 
mais nécessite 


une légère 
amélioration


Raisonnablement 
bien, mais 


nécessite une légère 
amélioration


A du mal à 
répondre aux 
problèmes de 


violence physique 
et sexuelle


Mal, nécessite 
de grosses 


améliorations


Ne répond pas 
du tout à ces 
problèmes 


Ne sais pas


28. Dans quelle mesure le projet a-t-il rendu compte de ses activités à la communauté (c.-à-d., communiqué d’une 
façon claire et réaliste avec la communauté et permis à la communauté d’émettre des suggestions) ? Veuillez 
choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer 
mieux


Très bien, 
mais nécessite 


une légère 
amélioration


Raisonnablement 
bien, mais 


nécessite une légère 
amélioration


A du mal à 
répondre aux 
problèmes de 


violence physique 
et sexuelle


Mal, nécessite 
de grosses 


améliorations


Ne répond pas 
du tout à ces 
problèmes 


Ne sais pas


Sur quoi basez-vous cette impression :


29. Dans quelle mesure les méthodes, activités et processus décrits dans l’accord de financement ont-ils favorisé 
l’obtention des résultats souhaités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer 
mieux


Très bien, 
mais nécessite 


une légère 
amélioration


Raisonnablement 
bien, mais 


nécessite une légère 
amélioration


A du mal à 
répondre aux 
problèmes de 


violence physique 
et sexuelle


Mal, nécessite 
de grosses 


améliorations


Ne répond pas 
du tout à ces 
problèmes 


Ne sais pas
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Sur quoi basez-vous cette impression ?


30. Le projet peut-il continuer de fonctionner sans l’aide financière de la Fondation ?


31. Dans quelle mesure le projet est-il capable de surveiller et d’évaluer ses propres activités ? Veuillez choisir une 
seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer 
mieux


Très bien, 
mais nécessite 


une légère 
amélioration


Raisonnablement 
bien, mais 


nécessite une légère 
amélioration


A du mal à 
répondre aux 
problèmes de 


violence physique 
et sexuelle


Mal, nécessite 
de grosses 


améliorations


Ne répond pas 
du tout à ces 
problèmes 


Ne sais pas


Sur quoi basez-vous cette impression ?
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1.  Introduction


Ce rapport d’étude de cas décrit le progrès du programme Qul-Aun (signifiant Au-delà des traumatismes 
qui ont marqué notre passé - HC-36-BC) parrainé par la Société Tsow-Tun Le Lum. Ce programme a été 
choisi comme un modèle de centre de jour, offrant une combinaison d’activités de guérison traditionnelles 
et de soins spécialisés en établissement. La mission de Qul-Aun est de [traduction] « renforcer la 
capacité des personnes autochtones de vivre de manière heureuse et saine et de promouvoir la fierté de 
l’identité autochtone ».


Ce rapport décrit les services offerts par le programme Qul-Aun, les besoins des participants, 
l’environnement physique, les caractéristiques de l’équipe, et ce que le projet désire accomplir à court et à 
long terme. Ce rapport décrit également comment les changements ont été mesurés et les tendances qui 
ont émergé. 


2. Méthodologie


Deux jours de formation ont été offerts aux coordonnateurs du soutien communautaire (CSC) en 
matière d’élaboration de questionnaires et de techniques d’entrevue en mars 2001, ainsi qu’un suivi en 
juillet 2001. Le véritable travail de l’étude de cas a commencé en septembre 2001; la préparation des 
entrevues a été faite en s’appuyant sur les résultats à court terme identifiés par la carte de rendement. 
Les intervieweurs ont procédé aux entrevues de façon autonome sur le terrain et, dans le cadre de l’étude 
de cas, il y a eu débreffage à la fin de chaque journée d’entrevues. Les notes prises ont été révisées et 
retranscrites immédiatement après l’entrevue. 


Deux sources de données ont alimenté cette étude de cas : des données directement obtenues à partir des 
réponses au questionnaire portant sur l’expérience de la clientèle ou participants au programme; l’autre 
source de données provenant du personnel dispensant le programme (administration et intervenants en 
counselling), de même que des intervenants chargés de l’aiguillage des clients. Au moins deux remarques 
consignées dans l’introduction du questionnaire d’entrevue ont souligné que l’expression de désaccords 
étaient tout à fait acceptables : 


• qu’il n’y a ni bonne, ni mauvaise réponse; seulement des réponses correspondant à votre point de vue, qui sont 
vraies selon votre perspective;


• qu’il sera impossible dans ce rapport d’identifier qui a dit quoi et donc, vous pouvez vous sentir libre d’exprimer 
votre opinion même si elle prête à controverse.


Nous avons communiqué avec sept intervenants chargés de l’aiguillage dans la communauté dont les 
noms avaient été fournis par le conseiller à l’admission du Qul-Aun. Ces intervenants résidaient partout 
dans la province, de Victoira à Campbell River, et ils se sont montrés très enthousiastes à participer. Ce 
projet avait des participants provenant de l’ensemble de la Colombie-Britannique, même du Manitoba, 
de la Saskatchewan, de l’Alberta et de Seattle; cependant, l’étude de cas a été limitée à l’île de Vancouver 
vu que nous voulions nous assurer que l’objectif des entrevues serait maîtrisable et à frais réduits. Ces 
sept intervenants des services d’aiguillage venaient de domaines différents, notamment du counselling, 
des services correctionnels et des services de traitement liés aux pensionnats.
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Treize entrevues étalées sur six jours ont été effectuées (Appendice 1). Elles ont été classées en trois 
catégories : membres de l’administration, du personnel du programme et des intervenants de l’aiguillage 
au niveau communautaire. Pendant les entrevues, quelques changements mineurs ont été faits sur place 
afin d’éviter des répétitions. Le facteur le plus important a été l’approche adoptée (empathie et sensibilité), 
la validation des renseignements fournis par la personne interrogée, de même que la protection de la 
confidentialité. Un examen de la façon dont l’information concernant tous les renvois faits au programme 
pourrait être repérée ou suivie de près a abouti à une entente établissant que les dossiers resteraient actifs 
pendant quatre ans et que les contacts avec les clients dirigés au programme se poursuivraient. Si un de 
ces intervenants devait quitter son poste, il y aurait assurance que son remplaçant serait mis au courant 
de la présente étude de cas. 


2.1  Limites


La fiabilité et la validité de cette étude de cas sont compromises par plusieurs facteurs qu’il est important 
de mentionner. La FADG (ou ses employés ou représentants) n’a procédé à aucune évaluation directe 
auprès des participants, en raison de considérations d’ordre éthique liées à l’impossibilité d’apporter 
le soutien approprié dans le cas de « déclic » ou de déclenchement de traumatismes supplémentaires, 
de même que des limites de son assurance responsabilité. Vu que l’évaluation directe posait problème, 
l’évaluation indirecte, c’est-à-dire la perception des informateurs clés a eu beaucoup de poids. De plus, 
bien que l’équipe de Qul-Aun ait réussi à recueillir la satisfaction des clients à la fin du traitement, puis 
une nouvelle fois trois mois plus tard, aucun instrument normalisé n’a été appliqué pour évaluer les 
changements en fonction d’indicateurs de guérison au niveau cognitif ou comportemental. Il est fort 
probable qu’il n’existe pas d’instrument psychométrique ou normalisé pouvant déterminer les étapes 
uniques du processus de guérison que les Autochtones traversent pour traiter les séquelles des pensionnats 
(traumatismes institutionnels). 


L’information manquante la plus importante est celle concernant les caractéristiques des participants 
n’étant pas complètement satisfaits des services obtenus du programme, de même que celle touchant les 
résultats à plus long terme par rapport aux indicateurs identifiés dans le plan d’évaluation que le Qul-Aun 
avait présenté à la FADG au moment de sa demande de financement. 


3. Vue d’ensemble du projet 


3.1  Profil régional


Qul-Aun est administré par la société Tsow-Tun Le Lum, localisée dans la Nation de Nanoose, Lantzville, 
Colombie-Britannique, dans la région de l’île de Vancouver, à vingt minutes au nord de Nanaimo. La 
communauté de la Première Nation de Nanoose a une population d’environ 151 personnes résidant dans 
la réserve.


Les clients du centre de traitement viennent de partout en Colombie-Britannique : communautés isolées 
— certaines ne pouvant être atteintes que par transport aérien — réserves, zones rurales. Certains clients 
viennent aussi d’autres provinces ou même de Seattle dans l’état de Washington. Il n’est donc pas possible 
de fournir la description d’une communauté ou d’un contexte unique d’où proviendraient les participants. 
Bien qu’il ne fasse aucun doute que certains participants retourneront dans des communautés où 
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l’isolement, la pauvreté et le chômage sont des problèmes de fond, il reste cependant que l’ensemble n’aura 
pas à faire face à ces défis en retournant chez eux.


La Société Tsow-Tun Le Lum a administré des programmes pour traiter des personnes aux prises avec 
des toxicomanies, des agresseurs sexuels et des victimes d’abus sexuels. Santé Canada – Direction générale 
de la santé des Premières Nations et des Inuits est la source principale de financement de la société. La 
société reçoit d’autres appuis financiers sous forme d’indemnités journalières et de fonds accordés pour 
la prestation de programme en fonction du nombre de lits occupés par les participants au programme 
Qul-Aun. Le centre a rassemblé plus de cinquante partenaires qui continuent à recommander des clients 
pour un traitement et des interventions de suivi.


Le centre est fier du décor traditionnel du bâtiment, à l’extérieur et à l’intérieur. Le centre se compose 
d’un espace administratif, un salon commun, une salle pour les Aînés, une salle à manger, une cuisine, 
un petit gymnase, trois salles pour les groupes, un bureau pour le psychologue/les consultations de jour, 
cinq salles pour le counselling, 10 chambres, un espace pour l’artisanat et les séances d’exercice. Toutes 
les chambres ont une salle de bain complète. À l’extérieur du bâtiment on retrouve un lieu réservé à la 
suerie et un étang de guérison traditionnelle situé dans la forêt qui entoure le centre. Le salon et l’aire 
d’accueil sont décorés d’objets d’art et d’artisanat produits par des membres de communautés de l’île. 
Cette exposition est une source d’inspiration pour les participants et les motive à s’adonner eux-mêmes à 
des activités créatives; c’est aussi un moyen de manifester notre fierté du talent des artistes autochtones.


De 1996 à 1998, avec le soutien des Services de santé non assurés, Direction générale des services 
médicaux, la Société Tsow-Tun Le Lum a élaboré et dispensé un programme pilote destiné aux 
Survivants des pensionnats pour le traitement des traumatismes résultant de leur vécu au pensionnat. 
Ces Survivants et les personnes affectées par les répercussions multigénérationnelles des pensionnats ont 
été aidés par un personnel bien formé et qualifié qui pouvait comprendre les participants et les traiter 
d’une manière positive, constructive, respectueuse et chaleureuse. L’équipe du programme pilote incluait 
un psychologue, un thérapeute autochtone et un intervenant contractuel en art thérapie (théâtre). Le 
programme incluait des services de sensibilisation/éducation publique et de la thérapie en établissement. 
De nombreuses recommandations comprises dans l’évaluation du programme pilote (Appendice 2) ont 
été mises en oeuvre, mais il existe encore certaines lacunes. Par exemple, l’une de ces recommandations 
mentionnait que tous les clients devraient être informés au sujet de l’art thérapie (psychodrame) et son 
fonctionnement avant d’être admis pour ce type de traitement et une autre proposait une composante de 
promotion/sensibilisation. Ces recommandations ont été suivies jusqu’à un certain point en raison des 
changements de personnel, ainsi que de l’impossibilité du travailleur des services d’approche (diffusion) 
de se rendre à tous les secteurs géographiques d’intervention. Des sessions de counselling individuel 
ont été ajoutées en tenant compte de l’expérience négative que des clients avaient vécue auparavant avec 
des intervenants non autochtones. En présentant le concept de sessions individuelles de counselling la 
première semaine et en expliquant la valeur de celles-ci a semblé rassurer les clients, les détendre. La 
SociétéTswo-Tun Le Lum croit que la guérison commence avec la personne, se continue avec toute la 
famille et touche finalement la communauté toute entière.1
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3.2  Description du programme Qul-Aun


Le programme unique connu sous le nom de Programme Qul-Aun est la continuation naturelle du programme 
pilote de traitement en établissement prévu sur deux ans, axé sur les Survivants des pensionnats et financé 
à l’origine par Santé Canada. Le personnel bien formé et qualifié guide les participants en se consacrant au 
traitement de traumatismes non résolus par le biais d’un programme thérapeutique en établissement qui inclut 
un travail personnel quotidien, des lectures, la rédaction d’un journal personnel, des sessions de groupe pour 
les hommes et pour les femmes, (axés sur les questions d’abus et d’abandon), de gestion de la colère, (visant le 
contrôle de la colère), un travail sur l’enfant intérieur, le psychodrame, les cercles de guérison, des séances d’exercice 
le matin et le soir et des sports d’équipe, et des activités de groupe. Les méthodes traditionnelles incluent des 
cérémonies traditionnelles, des rituels (la suerie, l’étang, la purification, etc.), ainsi que la redécouverte de la 
spiritualité traditionnelle. Un équilibre entre les cérémonies et les rituels culturels, avec le soutien des Aînés 
résidants, contribue à créer un environnement adapté à la culture pour les participants, ce qui les aide à mieux 
comprendre le processus et à recouvrer un bien-être spirituel. 


Au départ, le projet a été financé comme centre de guérison pilote pour une année à l’aide d’un montant de 
459 560 $. Il a été conçu premièrement pour dispenser des activités de guérison en établissement à des hommes 
et à des femmes autochtones qui ont survécu au régime des pensionnats, de même qu’aux membres de leur 
famille; ensuite, il visait à offrir de la formation au personnel et aux travailleurs de première ligne. Ce projet a 
été prolongé grâce à une entente de contribution au montant de 689 340 $ pour un programme de dix-sept 
mois, somme à laquelle se sont ajoutées des contributions en biens et services du programme de traitement 
des toxicomanies représentant un montant de 235 000 $. Un total de 924 340 $ a donc été recueilli pour 
assurer le fonctionnement de ce programme. [traduction] « Le but principal du programme Qul-Aun (à 
long terme) est de renforcer la capacité des personnes autochtones de vivre de manière heureuse et saine et de 
promouvoir la fierté de l’identité autochtone. »2 Quant à l’objectif du programme Qul-Aun, il s’énonce comme 
suit : [traduction] « Concevoir un programme en établissement offrant des possibilités de guérison à des 
personnes ayant été victimes d’abus, souffrant de traumatismes résultant de ces abus qui sont des facteurs 
contributifs à des rechutes pour les toxicomanies, à leur incapacité d’affronter les situations stressantes de la vie, 
de s’auto-prendre en charge, d’exercer le rôle parental et d’établir des relations interpersonnelles saines. » 


Les buts et objectifs principaux du projet, tels qu’énoncés dans la proposition initiale, sont les suivants : 


encourager des démarches de guérison durables qui s’attaquent aux séquelles des abus physiques et sexuels subis 
dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles;
encourager la fierté de son identité et un état de bien-être et d’équilibre par le biais d’approches traditionnelles;
amorcer un processus de guérison qui mènera à la santé et au bien-être émotionnel, mental, physique et spirituel des 
personnes autochtones;
développer la capacité des personnes, des familles, des fournisseurs de services et des communautés de remédier aux 
séquelles des abus subis dans les pensionnats;
libérer les émotions et les traumatismes non résolus;
offrir du soutien afin de valider les traumatismes subis et les résoudre;
identifier les liens entre les traumatismes non résolus et les mécanismes de défense, les stratégies d’adaptation, les 
techniques de protection et de survie et les comportements destructifs;
offrir de nouvelles approches et des pratiques saines qui permettent de relever les défis de la vie et d’assurer la santé 
et le bien-être; et
assurer un transfert de connaissances et de compétences (développement des capacités) aux personnes, familles, 
fournisseurs de services et communautés afin de les aider à s’attaquer aux séquelles des abus qu’ils ont subis et à 
rétablir la santé des Autochtones.


•


•
•


•


•
•
•


•


•







�


Rapport d’étude de cas : Programme Qul-Aun 


Les trois composantes principales du programme Qul-Aun mises en oeuvre au cours des dix-sept (17) premiers 
mois d’opération sont les suivantes : planification et élaboration du programme, formation du personnel et 
mise en oeuvre du programme de traitement en établissement. Les activités liées à chacune de ces composantes 
sont décrites ci-dessous : 


La planification et l’élaboration du programme ont consisté à former une équipe de professionnels, à examiner 
et réviser le matériel du projet pilote axé sur le traitement des traumatismes, à établir des contacts au sein de la 
communauté et à organiser une journée d’accueil « porte ouverte », à publiciser le programme par le biais des journaux, 
de bulletins d’information et de télécopies aux organisations autochtones locales, à tenir des réunions du personnel 
afin d’examiner la programmation, et à assigner un travailleur d’approche à Service correctionnel Canada. 


La formation se traduit par la facilitation de la formation de base offerte à tout le personnel du centre — 12 semaines 
de formation de base afin de permettre aux participants d’examiner les différentes manières de générer des expériences 
transformatrices qui libèreront leurs clients de leurs comportements passés qui sont cause de souffrances, d’améliorer 
la compréhension et les compétences leur permettant de guider les autres vers l’autonomie et la confiance en soi 
dans leur vie quotidienne, de devenir plus persuasif dans la promotion d’un mode de vie harmonieux en réveillant 
et exploitant les compétences inutilisées ou sous-utilisées des clients, de fournir des possibilités de stages pour les 
intervenants en traitement de traumatismes, et d’assurer l’inscription et la participation du personnel aux ateliers de 
formation (se reporter à l’Annexe C).


Le programme de traitement en établissement comprend l’information ou la sensibilisation, la prestation de services 
de counselling ( psychodrame, thérapie axée sur le stress post-traumatique, cercle de guérison/de partage, cérémonies 
traditionnelles), l’entraide des Aînés tout au long de la session, l’obtention de rétroaction continue de la part du 
groupe des usagers, des intervenants chargés de l’accueil et de l’aiguillage des clients, le contrôle du service d’extension 
ou d’approche/proximité, l’examen du plan de suivi post traitement avec les clients avant leur départ, l’organisation 
d’une session spéciale pour les travailleurs de première ligne, et l’exécution de l’évaluation.


Compte tenu de l’efficacité de la planification, le développement et la formation peuvent être inclus dans 
le rendement du programme; l’évaluation a porté sur l’incidence du traitement sur chaque participant. Ce 
qui suit est une description du programme Qul-Aun, semaine par semaine.


Semaine un — Établir des liens : comprend une cérémonie de bienvenue, une session d’orientation, de 
techniques de retour ou connaissance de soi, la création d’un climat de confiance et de sécurité, l’identification 
des forces de résilience et des forces personnelles, des déclencheurs, la validation et le soutien, la visite des 
Aînés et des activités liées à la prévention de toxicomanies.


Semaine deux — Découvertes : inclut le cercle et la suerie, l’examen de la définition du syndrome de stress 
post-traumatique, la famille d’origine, le développement de l’enfant, les relations intimes et relations avec 
les autres, la honte et la culpabilité, l’historique des pensionnats, les effets des traumatismes non résolus, 
l’oppression culturelle, l’abus sexuel et les pensionnats; des visites de la part des Aînés font aussi partie des 
activités de la semaine. 


Semaine trois — Retour sur soi : Les sessions de psychodrame permettent aux clients de participer à des jeux 
de rôle liés à des traumatismes non résolus de manière à ce qu’ils puissent guérir leurs blessures passées. 


Semaine quatre — au-delà des traumatismes : Continuation des cercles et des sueries, sessions de débreffage 
par suite du psychodrame, définir et comprendre ce qui constitue un processus sain de deuil, définir et 
comprendre la violence latérale et la communauté, comprendre et respecter ses mécanismes de protection/
défense, la prise en charge de soi-même et des visites de la part des Aînés.


Semaine cinq — Nous avons réussi : Continuation des cercles/des sueries, enseignements sur la résilience et 
sur la prise de pouvoir personnelle, plan d’auto-soins/prise en charge, retour à la communauté et visites de la 
part des Aînés.


•


•


•


•


•


•


•


•
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Les prémisses fondamentales mettent de l’avant que la série d’activités générera des expériences permettant 
de : favoriser des démarches de guérison durables qui s’attaquent aux séquelles des abus physiques 
et sexuels subis dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles; favoriser le 
développement de la fierté de son identité et un état de bien-être et d’équilibre par le biais d’approches 
traditionnelles; d’amorcer un processus de guérison qui mènera à la santé et au bien-être émotionnel, 
mental, physique et spirituel des personnes autochtones; et de développer la capacité des personnes, des 
familles, des fournisseurs de services et des communautés de remédier aux séquelles des abus subis dans 
les pensionnats;


3.3  Modèle logique 


Il existe un lien logique entre les activités du programme Qul-Aun et les résultats qui sont escomptés 
à court et à long terme. Pour ce faire, le programme Qul-Aun vise à traiter les effets de l’expérience des 
pensionnats sur les Survivants et leurs familles en offrant un programme de cinq (5) semaines destiné à 
les aider à retrouver la santé. Tel que décrit dans la section précédente, le programme de formation de base 
de douze (12) semaines a préparé le personnel du programme Qul-Aun et le personnel du programme de 
traitement des toxicomanies à la mise en oeuvre du programme de cinq semaines. Le but de la formation 
du personnel était de mettre en place une équipe compétente pour travailler avec les Survivants. 


Les activités du projet ont été sélectionnées en s’appuyant sur la grande expérience du centre en matière 
de démarche de guérison et en consultation avec quelques membres du personnel eux-mêmes des 
Survivants, avec le programme de traitement des traumatismes, ainsi qu’en tenant compte également des 
rétroactions obtenues par le biais du projet pilote de deux ans.


Le lien entre les activités du projet et les retombées positives à court et à long terme est décrit à l’aide du 
modèle logique (Figure 1). Ce modèle montre les liens logiques entre les activités du projet et les résultats 
que celui-ci veut obtenir à court et à long terme. Le modèle identifie la façon de mesurer les changements 
produits. Bien que cet exercice d’évaluation se concentre sur la guérison, les trois domaines d’activités ( 
planification et élaboration de programme, formation et services de traitement) y sont également décrits. 
Les indicateurs de changement et la façon dont ils sont mesurés sont illustrés par la carte de rendement 
(Figure 2). Les questions suivantes ont guidé la préparation de cette carte de rendement : 


Pourquoi faisons-nous cela? 
Que voulons-nous? 
Qui allons-nous influencer? 
Comment allons-nous le faire? 
Comment saurons-nous que les choses ont changé? 
Que verrons-nous, entendrons-nous et ressentirons-nous? 
Quelle est l’envergure des changements? 
Quelles informations étaient importantes et pourquoi?


•
•
•
•
•
•
•
•
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Figure 1) Modèle logique — Programme Qul-Aun


Activité
S’engager dans la planification et 
l’élaboration de programmes 


Fournir la formation. Offrir un traitement sécuritaire et efficace 
qui traite les séquelles des pensionnats.


Comment nous 
l’avons fait


Nous avons : embauché l’équipe; 
examiné d’autres documents pour 
leur pertinence; établi des contacts 
au niveau de la communauté; tenu 
une journée porte ouverte; fait des 
publipostages; mis des annonces 
dans les journaux; organisé des 
rencontres régulières du personnel 
pour examiner la programmation; 
assigné les travailleurs d’approche 
Service correctionnel Canada.


Nous avons : animé la formation de 
base pour tout le personnel; offert 
des opportunités de stage pour les 
intervenants en trauma; nous nous 
sommes inscrits aux ateliers et y 
avons participé. 


Nous avons : sensibilisé le public au 
sujet du programme; fourni des sessions 
de counseling (psychodrame, thérapie 
pour le stress post-traumatique, cercles 
de guérison, cérémonies traditionnelles 
etc..); sollicité une rétroaction régulière; 
surveillé le travail d’approche; étudié les 
services après-soins; mis en oeuvre des 
sessions spéciales pour les travailleurs de 
première ligne; fait l’évaluation.


Ce que nous avons 
fait


Révisé/organisé le guide 
du programme et les outils 
d’évaluation; les activités 
d’éducation/formation; l’après- 
soin (suivi) à l’interne et travail 
d’approche; la stratégie de 
communication; le processus 
d’évaluation basé sur le projet pilote.


Le personnel a participé à la 
formation; à des sessions de 
thérapie; aux sessions préparatoires 
en cas de tremblements de terre; à 
la coordination de l’accréditation; 
aux sessions de traitement des 
traumatismes; de réintégration; 
d’enseignements traditionnels; 
aux ateliers et aux réunions de 
réseau au sujet du racisme; du 
développement des équipes; de la 
“poursuite de l’excellence”. 


Nous avons : dispensé 10 sessions de 
traitement des traumatismes, évalué 
les services d’extension, effectué des 
évaluations sur l’aiguillage des clients, 
organisé une assemblée générale annuelle, 
fait des entrevues et évalué les prisonniers 
prêts à être libérés sous condition et à être 
admis au programme. 


Résultats 
escomptés


Mise en oeuvre sans accroc du 
traitement des traumatismes, en 
combinant les meilleures pratiques 
traditionnelles et occidentales, 
celles qui marchent bien et 
qui conviennent le mieux aux 
Survivants et à leurs familles. 


Un personnel bien qualifié et formé 
travaillera avec les Survivants 
des pensionnats, leurs familles 
et communautés en sessions de 
groupe et fournira des services 
d’approche/des services d’après-
soin (suivi).


Plus grande fierté de l’identité 
autochtone; confiance en soi; 
connaissance de la communauté des 
séquelles et une plus grande capacité de 
traiter ces séquelles; une réduction des 
abus et du sentiment de victimisation. 


Comment nous 
savons que les 


choses ont changé 
à court terme


Sensibilisation au sujet des impacts 
des pensionnats; des documents 
sur les problèmes et les besoins 
des Survivants; rétroaction des 
Survivants sur la qualité du 
programme de traitement des 
traumatismes.


Rapport de réflexion et 
changements observés en ce qui 
concerne les compétences, les 
connaissances, l’application du 
traitement; la sensibilisation des 
apprenants envers les besoins et 
les problèmes des Survivants; 
sollicitation de la rétroaction des 
participants au sujet de la capacité 
des apprenants à faciliter la 
guérison; nombre de partenariats 
établis (par le biais d’une approche 
formelle ou informelle) entre les 
travailleurs de première ligne 
qui traitent les séquelles des 
pensionnats.


Changements observés et indirects 
en ce qui concerne les taux d’abus de 
substances; de violence; d’application 
de compétences parentales; de fierté 
culturelle; de sentiment de pouvoir; de 
victimisation; de connaissance de soi et 
des séquelles; sensibilisation envers les 
besoins et les problèmes des Survivants 
par les dirigeants et le réseau des agences 
d’aiguillage; nombre d’organisations 
communautaires recherchant de 
l’information auprès du programme Qul-
Aun; demandes de services portant sur le 
traitement des traumatismes; mesures des 
compétences ou de la capacité de traiter 
les séquelles.


Pourquoi nous 
faisons cela


Pour aider à rétablir la santé émotionnelle, mentale, physique et spirituelle et le bien-être des participants, de leur 
famille et de leur communauté, en rendant hommage à leur histoire et en les encourageant à amorcer ou à continuer leur 
cheminement vers la guérison. 


Comment nous 
saurons que les 


choses ont changé 
à long terme


Les besoins et le taux de participation aux programmes de traitement; Changements observés et indirects en matière de 
compétences parentales; de réduction du nombre d’enfants placés dans des foyers d’accueil; de violence familiale et de 
suicide (y compris les tentatives de suicide).
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Figure 2) Carte de rendement — Programme Qul-Aun 


COMMENT? QUI? QUOI - ce que nous voulons QUOI?


Ressources Clients Résultats 


Activités/résultats Résultats à court terme
Résultats à long 


terme


Nous avons : fourni des services de 
counseling (psychodrame, thérapie 
de stress post-traumatique, cercles de 
guérison, cérémonies traditionnelles 
etc..); sollicité une rétroaction 
régulière; (suivi); embaucher l’équipe; 
examiner d’autres documents pour 
leur pertinence; établir des contacts 
au niveau de la communauté; tenir 
une journée porte ouverte; faire des 
publipostages; mettre des annonces dans 
les journaux; organiser des rencontres 
régulières du personnel pour examiner la 
programmation; formation de base pour 
tout le personnel; opportunités de stage 
pour les intervenants en trauma; ateliers; 
ateliers de sensibilisation concernant le 
programme; sessions spéciales pour les 
travailleurs de première ligne; évaluation.


Adultes 
autochtones 
(> 19 ans, sans 
égard au statut. 
dans et hors 
réserve) résidant 
dans les environs 
de TTLL, de 
Vancouver, au 
Yukon; personnes 
incarcérées dans 
les institutions 
de Service 
correctionnel 
Canada. 
L’équipe dispense 
le traitement des 
traumatismes.


Augmentation de la fierté de l’identité autochtone; 
confiance en soi; connaissance par la communauté 
des séquelles et une plus grande capacité de 
traiter ces séquelles. Réduction des abus et du 
sentiment de victimisation; mise en oeuvre 
sans accroc du traitement des traumatismes en 
combinant les meilleures pratiques traditionnelles 
et occidentales, celles qui marchent bien et qui 
conviennent le mieux aux Survivants et à leur 
famille; augmentation des connaissances et des 
compétences nécessaires pour s’attaquer aux 
séquelles et les traiter. 


Rétablir la santé 
émotionnelle, 
mentale, 
physique et 
spirituelle, ainsi 
que le bien-être 
des participants, 
de leur famille 
et de leur 
communauté, 
briser le cycle 
des abus; 
guérison 
durable.


Comment saurons-nous que nous avons fait une différence? Quels changements verrons-nous? 
Quelle est l’ampleur des changements?


Budget Clientèle Mesures à court terme
Mesures à long 


terme


459 560 $ (12 mois), 680 157 $, (17 mois) 
plus 235 000 $ (en biens et services); budget 
pour l’élaboration, 18 000 $; budget pour la 
formation 16 000 $


123 personnes et 
12 membres du 
personnel formés.


Changements observés et indirects en ce qui 
concerne les taux d’abus de substances; de violence; 
d’application de compétences parentales; de fierté 
culturelle; de sentiment de pouvoir; de victimisation; 
de connaissance de soi et des séquelles; sensibilisation 
envers les besoins et les problèmes des Survivants 
par les dirigeants et le réseau des agences d’aiguillage; 
nombre d’organisations communautaires recherchant 
de l’éducation auprès du programme Qul-Aun; 
demandes de services portant sur le traitement des 
traumatismes; mesures des compétences ou de la 
capacité de traiter les séquelles; sensibilisation envers 
les impacts des séquelles; nombre de partenariats 
établis (par le biais d’une approche formelle ou 
informelle) entre les travailleurs de première ligne qui 
traitent les séquelles des pensionnats.documents sur 
les problèmes et les besoins des Survivants; rétroaction 
des Survivants sur la qualité du programme de 
traitement des traumatismes; rapport de réflexion 
et changements observés en ce qui concerne les 
compétences, les connaissances, l’application du 
traitement; la sensibilisation des apprenants envers les 
besoins et les problèmes des Survivants; sollicitation 
de la rétroaction des participants au sujet de la capacité 
des apprenants à faciliter la guérison.


Les besoins 
et le taux de 
participation 
aux programmes 
de traitement; 
Changements 
observés et 
indirects en 
matière de 
compétences 
parentales; 
de réduction 
du nombre 
d’enfants placés 
dans des foyers 
d’accueil; de 
violence familiale 
et de suicide 
(y compris les 
tentatives de 
suicide).
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3.4  Caractéristiques des participants


Les services de traitement du programme Qul-Aun sont offerts à toutes les personnes autochtones adultes 
âgées de dix-neuf ans et plus (Métis, Inuit, Premières nations, dans les réserves ou hors des réserves), y 
compris les personnes incarcérées qui sont prêtes à obtenir leur libération conditionnelle. Les participants 
viennent surtout de la Colombie-Britannique et du Yukon, mais le centre a aussi accepté des clients 
venant de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba et de Seattle dans l’état de Washington. Jusqu’à 
maintenant, les groupes sont composés en majorité de femmes; il arrive que le ratio hommes/femmes soit 
de 7/3 ou de 6/4. Le centre essaie de trouver des moyens d’encourager les hommes à participer. Il y a un 
maximum de 13 participants par session. Ces sessions sont tenues en concomitance avec les programmes 
de traitement des toxicomanies; par conséquent, certaines parties se recoupent. Les clients ayant une 
déficience physique sont acceptés et les adaptations nécessaires sont faites par le programme. Un à trois 
hommes incarcérés participe à chaque session. 


Les travailleurs communautaires chargés de l’aiguillage des candidats évaluent tout d’abord chaque 
participant pour déterminer s’ils sont prêts à améliorer leur situation de vie personnelle et dans quelle 
mesure ils sont disposés à le faire. Les intervenants rattachés au service d’accueil de la Société Tsow-
tun le lum examinent ensuite chaque demande et décident si les candidats au programme répondent 
aux critères du programme en tenant compte de leur analyse. Voici les critères appliqués (Appendice 4) 
Chaque candidat doit : 


n’avoir pris aucune substance durant les six derniers mois, y compris toute drogue psychotrope;
démontrer qu’il reçoit du soutien pour la période de pré et post traitement;
être stable au niveau mental et capable de participer à des sessions intenses de counselling individuel ou en 
groupe;
être prêt à examiner les traumatismes de son passé dans le cadre d’un travail individuel ou en groupe;
être prêt à scruter et à corriger si nécessaire son mode de vie actuel, ses comportements et ses émotions;
ne doit pas avoir besoin d’hospitalisation pour des soins de santé aigus;
avoir toute maladie sous contrôle et être exempt de toute maladie contagieuse; et
ne doit pas avoir à se présenter à des rendez-vous ou à comparaître devant le tribunal au cours de la durée du 
programme (rendez-vous médicaux ou pour une audience devant la cour). 


Les personnes candidates à la libération conditionnelle doivent participer au programme de traitement 
des toxicomanies avant d’être acceptées au programme Qul-Aun. En fait, tous les participants sélectionnés 
doivent démontrer leur volonté d’améliorer leur mode de vie et leur engagement personnel de faire 
les efforts requis pour adopter des habitudes saines et les conserver. Ces éléments sont évalués par le 
travailleur communautaire chargé de l’aiguillage des candidats et par l’intervenant au service d’accueil. 


Au moins quatre vingt-dix pour cent (90 %) de tous les participants ayant suivi le programme Qul-Aun 
(n=123) jusqu’au mois de juillet 2001 ou avant avaient des antécédents d’abus sexuel ou physique, de 
toxicomanies et de violence familiale. Presque les trois quarts (74 %) ont été toxicomanes ou placés en 
foyer d’accueil (77 %). Plus de la moitié (65 %) n’ont aucune compétence pratique élémentaire. Quarante-
six pour cent (46 %) ont essayé de se suicider et vingt pour cent (20 %) ont un casier ou dossier judiciaire. 
La figure 3 illustre les caractéristiques des participants au programme Qul-Aun. 


•
•
•


•
•
•
•
•
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Figure 3) Caractéristiques des participants au programme Qul Aun3
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Une grande majorité des participants proviennent des Premières nations (94 %), quelques participants 
sont Métis (3 %), et il n’y a aucun participant inuit à Qul-Aun. La grande majorité des participants sont 
des Survivants des pensionnats, et parallèlement à la plupart des programmes de la FADG au niveau 
national, le nombre des femmes est presque le double de celui des hommes. Un petit nombre d’Aînés et 
de personnes incarcérées ont aussi participé au traitement. Il est intéressant de noter qu’on retrouve aussi 
des fournisseurs de services à titre de participants à ce programme.


Figure 4) Participants par le type
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3.5  Équipe du projet


Le projet est administré par la Société Tsow-Tun Le Lum Society et un conseil d’administration en assure 
le contrôle. Deux postes à plein temps sont occupés par des intervenants en counselling autochtones 
(l’un de ces intervenants agit à titre de coordonnateur). Ces deux intervenants sont responsables des 
activités quotidiennes du programme de traitement avec l’assistance périodique d’Aînés, de thérapeutes 
et d’un psychologue pour des sessions individuelles. L’équipe comprend également un intervenant en 
psychodrame qui s’ajoute au cours de la troisième semaine seulement, ainsi qu’un travailleur d’approche, 
un cuisinier, des intervenants à l’accueil et un intervenant de nuit qui contribuent à la prestation complète 
de nos services. Ce sont les deux intervenants autochtones en counselling qui ont le plus de contacts avec 
les participants au cours des cinq semaines de leur séjour. Ils créent un climat familial et servent pour les 
participants de modèles à imiter en ce qui a trait au respect ou à l’établissement de limites personnelles 
saines. La coordonnatrice du projet/intervenante en counselling est responsable de toutes les activités 
du projet. Elle travaille en collaboration avec l’administration, les travailleurs d’approche, les intervenants 
à l’accueil, les thérapeutes et les Aînés. Elle travaille au centre depuis douze ans et est très respectée par 
ses collègues et la clientèle. Elle a pris de nombreux cours de formation et a fait son apprentissage de la 
guérison et des thérapies traditionnelles sous la direction de sa mère. 


L’autre intervenant autochtone en counselling travaille avec la coordonnatrice du projet/intervenante 
pour animer la session de cinq semaines. C’est un Survivant des pensionnats et il a participé dès le début 
à la création du projet provincial sur les pensionnats [Provincial Residential School project] en 1994. Il 
fait figure de père et de modèle de rôle masculin en assurant un bon équilibre au sein du programme. 
Il est très respecté par ses collègues et par la clientèle, qui le surnomme « Pa ». Il détient un certificat 
d’intervenant en toxicomanies.


Le travailleur d’approche a pour fonction principale de joindre et d’informer les clients potentiels sur le 
projet et de leur fournir des services de post traitement. Il accomplit ce travail en étroite collaboration avec 
la coordonnatrice du programme et les autres membres du personnel. Les travailleurs d’approche sont 
considérés comme des membres de l’équipe des thérapeutes. Ils participent aux activités quotidiennes et 
facilitent l’engagement des participants aux activités du programme. 


Le directeur général exerçant un rôle central depuis la création du centre est responsable de la gestion 
globale du projet et de la recherche des fonds qui assurent la durabilité à long terme du centre. Il 
participe à toutes les réunions du personnel et aux sessions de planification stratégique afin d’examiner la 
programmation du centre, le fonctionnement et les améliorations nécessaires. Il est très présent et il a la 
considération de tous. Il possède une maîtrise et vingt-six ans d’expérience dans le domaine du traitement 
des toxicomanies. 


La directrice-adjointe occupe aussi le poste de gestionnaire en ressources humaines. Elle est responsable 
de la programmation au centre et elle remplace le directeur général pendant les absences de celui-ci. Elle 
participe à toutes les réunions du personnel et aux sessions de planification stratégique afin d’examiner 
la programmation, le fonctionnement et ce qui a besoin d’être amélioré. Elle est très présente aussi au 
centre et elle contribue au climat accueillant par sa personnalité douce et chaleureuse. Elle est également 
au centre depuis sa création et elle possède un diplôme universitaire en gestion et en administration.
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La responsabilité principale du commis comptable est de traiter le flux ou mouvements de caisse du 
projet. Le cuisinier achète les provisions et les articles ménagers pour le centre. Elle a également participé 
à la formation de l’équipe centrale et elle peut reconnaître les situations où des clients ont besoin de 
soutien ou veulent simplement rester seuls. L’un des avantages de la formation à laquelle elle a assisté 
est la capacité qu’elle a acquise d’aider à percevoir des signes indiquant que des clients vont vers une 
crise. Elle peut dans ce cas avertir l’intervenant. Ce poste est financé par le programme de traitement des 
toxicomanies.


Le travailleur à l’accueil a comme responsabilités principales de traiter toutes les demandes transmises 
par les intervenants chargés de l’aiguillage des clients et de s’assurer que tous les documents sont remplis 
correctement. Il doit vérifier si le client a respecté l’engagement de rester abstinent pendant six (6) semaines 
et il collabore avec le Service correctionnel Canada pour s’assurer que les candidats incarcérés participent 
au programme de traitement des toxicomanies avant de participer au programme Qul-Aun. Son poste 
est une contribution amicale sous forme de services du programme de traitement des toxicomanies.


Le conseil d’administration de la Société Tsow-tun le lum est composé de onze (11) membres, 
comprenant cinq (5) Aînés qui offrent généreusement leur temps et conseils. Ils sont nommés et élus 
par la communauté et possèdent des expériences et des qualifications professionnelles diverses. Leur 
contribution est essentielle au bon fonctionnement du programme Qul-Aun et des autres programmes. 
Les Aînés et les membres du conseil reçoivent des honoraires pour leur temps et leur service. 


4.  Nos espoirs pour le changement


La zone géographique desservie par le centre est très vaste et il est déraisonnable et difficile de se concentrer 
sur une seule communauté pour obtenir des données statistiques. Nous avons cependant essayé de fournir 
autant de données statistiques provinciales sur des indicateurs que le conseil d’administration de la FADG 
a établis concernant des secteurs préoccupants (abus sexuel, abus physique, personnes incarcérées et 
enfants placés en foyer d’accueil) qu’il nous a été raisonnablement possible de recueillir à l’intérieur des 
ressources allouées à cette étude de cas. Ce qui suit est un résumé des informations provinciales obtenues 
au sujet de chaque indicateur, ainsi que les réactions des participants au programme Qul-Aun en ce qui 
concerne la manière dont la problématique influençait le traitement (enfants placés en foyer d’accueil, 
abus sexuel etc...). Le lecteur remarquera que la formule (n=#) apparaît dans de nombreuses données. Le 
« n » fait référence au nombre de participants ayant exprimé une opinion sur le sujet.


4.1  Enfants placés en foyer d’accueil


Les enfants et les familles autochtones représentent un nombre disproportionné de cas dont s’occupe le 
ministère des Enfants et de la Famille.


Les enfants autochtones placés en foyer d’accueil représentent 30 pour cent du nombre moyen 
d’enfants pris en charge dans l’ensemble des régions du Canada, certaines régions rapportant 
près de 50 pour cent ou plus, alors que la population infantile autochtone se chiffre à seulement 
8 pour cent de la population totale des enfants en Colombie-Britannique. En outre, la mortalité 
infantile dans les communautés autochtones est de 63 pour cent plus élevée que la moyenne 
provinciale.4
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Selon les caractéristiques des participants présentées à la figure 3, il ressort que presque 80 pour cent 
des participants au programme Qul-Aun ont des antécédents de placements en foyer d’accueil. Si nous 
considérons que seules les personnes ayant souffert des effets de l’abandon et de placement en famille 
d’accueil abordent ces traumatismes pendant des sessions de counselling individuelles, on comprend que 
69 pour cent des répondants ont toujours du mal à vivre avec les séquelles de l’abandon et que 14 pour 
cent sont affectés par leurs antécédents de placements en foyer d’accueil. Bien que les participants aient 
indiqué un même degré de satisfaction envers l’équipe du Qul-Aun (n=55) et les méthodes individualisées 
traitant des questions d’abandon (n=41), ils ont nettement préféré les interventions individuelles (n=14 : 
groupe, n=8 : individualisées) dans les cas où les séquelles des placements en foyer d’accueil ont été 
traitées. 


4.2  Abus sexuels


Les taux d’abus sexuel sont plus élevés parmi les étudiants autochtones; 28 pour cent des femmes et 
6 pour cent des hommes rapportent un passé d’abus sexuel par comparaison aux femmes (14 %) et aux 
hommes (3 %) non autochtones. Depuis le premier sondage sur la santé des adolescents, le taux d’abus 
sexuels chez les filles a diminué, mais pas de manière significative (38 pour cent en 1992 comparé à 
28 pour cent en 1998). Les données apparaissant dans ce rapport ont été obtenues à partir des réponses 
des 1 707 étudiants autochtones ayant participé à un sondage sur la santé à l’échelle de la province en 
1998. Quarante-cinq pour cent des 1 707 participants étaient de sexe masculin et 55 pour cent de sexe 
féminin. Les étudiants étaient distribués de manière égale en ce qui concerne l’âge et le niveau d’études. 
Le sondage a été effectué par la McCreary Centre Society, une organisation à but non lucratif de la C.-B., 
possédant une vaste expérience dans le domaine des jeunes. Ce document ne donne aucune définition de 
ce qu’on entend par abus sexuel.5


La vaste majorité du groupe participant au programme Qul-Aun (>90 %) sont des victimes d’abus sexuel. 
Les sessions en groupe et individuelles ont spécifiquement traité des abus sexuels. La majorité des participants 
aux sessions de groupe pour qui les abus sexuels étaient un sujet qui les touchait (n=45) se sont déclarés 
complètement ou extrêmement satisfaits. En ce qui concerne les participants aux sessions individuelles traitant 
du même sujet (n=38), la majorité s’est dite complètement ou extrêmement satisfaite. Il est possible que la 
stigmatisation de ces comportements se prête mieux à un traitement individualisé, notamment dans le cas 
de personnes qui se sentent mal à l’aise de traiter ou parler des répercussions de l’abus sexuel sur leur vie à 
l’intérieur d’un groupe. 


Les personnes ayant des antécédents d’agressions sexuelles (n=12) démontrent une nette préférence pour 
les sessions individuelles. Cette préférence se comprend, compte tenu de la stigmatisation associée à ce genre 
d’agression. Ceci peut aussi expliquer pourquoi les hommes sont réticents à participer à des sessions de guérison 
en groupe offertes par les centres de traitement en établissement. 


4.3  Abus physique


Près du tiers des filles autochtones (31 %) rapportent avoir été victimes d’agression ou de violence physique, 
comparativement à 16 pour cent chez les garçons autochtones. Ces taux sont plus élevés que dans le cas des filles 
(20 %) non autochtones et des garçons (13 %) non autochtones.6 Près de la totalité (>95 %) des participants au 
programme ont des antécédents de mauvais traitements ou de violence familiale; la violence physique, la colère, 
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la violence conjugale sont abordées durant le traitement. Il semble que les participants ont indiqué un même 
degré de satisfaction envers le traitement de ces questions en sessions de groupe (n= 46, colère et violence, 
n=28, violence conjugale) et en sessions individuelles (n=35 : colère et violence, n=21 : violence conjugale). 


4.4  Incarcération


Les personnes autochtones constituent 3 pour cent de la population du Canada, mais 15 pour cent du nombre 
d’incarcérations ou de détenus sous responsabilité fédérale et 9 pour cent des libérations conditionnelles 
fédérales. Les Autochtones ayant bénéficié d’une libération conditionnelle sont remis en liberté après avoir purgé 
une peine d’une durée plus longue que les détenus non autochtones. Seulement 34 pour cent des personnes 
autochtones obtiennent une libération conditionnelle totale, comparativement à 41 pour cent de détenus 
non autochtones. Les personnes autochtones ont deux fois plus de probabilités que les non Autochtones de 
purger leur peine d’emprisonnement au complet. Quatre-vingt-sept pour cent des personnes autochtones sont 
condamnées pour meurtre ou pour une infraction de la catégorie 1 (violence ou drogues) comparativement 
à 80 pour cent de non Autochtones. Les personnes autochtones ont deux fois plus de risques de se retrouver 
en prison une troisième fois ou plus. En 1996, 73 pour cent des personnes incarcérées autochtones dans 
les établissements correctionnels provinciaux/territoriaux au Canada étaient âgées de moins de 35 ans, par 
comparaison à 61 pour cent dans le cas des personnes incarcérées non autochtones (dans les prisons fédérales, 
l’estimation est de 63 pour cent pour les personnes incarcérées autochtones par rapport à 49 pour cent pour 
les non autochtones).7


Les statistiques suivantes identifient les clients (Premières nations, Métis, Inuits et non Autochtones) que la 
travailleuse sociale auprès des Autochtones et de la Counselling Association of British Columbia [association 
des intervenants en counselling de la Colombie-Britannique] ont desservis en 2000 et le type d’inculpation 
sous laquelle ils l’ont été : 
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Tableau 1) Le type d’infraction ou de peine d’inculpation des clients desservis8


Lower Mainland 
(Vancouver)


Région côtière 
sud (Vancouver)


Région de l’Intérieur sud (de 
Kootenays à Williams Lake)


Région 
du nord


Total des clients desservis 4244 1738 3040 3797


Adultes 3,515 1567 2603 3360


Jeunes 703 170 425 445


Jeunes comparaissant 
devant un tribunal pour 
adultes


– 6 14 –


Dommage matériel – – – 189


Vol qualifié 295 42 139 –


Voies de faitl 591 349 480 748


Vol 1071 287 638 527


Ivresse au volant 146 261 448 408


Infractions à la loi sur la 
pêche et la chasse


119


Défaut de comparution 421 72 288


Manquement aux 
conditions de probation


677 232 272 564


Si on examine la satisfaction des participants se rapportant au programme Qul-Aun, il y a une nette 
préférence chez ceux ayant des antécédents de démêlés avec la justice pour les sessions individuelles par 
rapport aux sessions de groupe (n=11 (sessions de groupe); n=8 (sessions individuelles). La stigmatisation 
rattachée aux activités illégales peut en partie expliquer cette préférence. La figure 5 montre le pourcentage 
de participants qui sont complètement ou extrêmement satisfaits des approches thérapeutiques de Qul-
Aun appliquées à divers problèmes. 
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Figure 5) Comparaison de la satisfaction des participants par 
rapport aux sessions en groupe et individuelles pour le traitement
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4.5  Suicide


Presque la moitié (46 %) des participants au programme Qul-Aun ont des antécédents de tentatives 
de suicide. Bien que le suicide ne soit pas spécifiquement abordé à Qul-Aun, l’auto-violence ou sévices 
auto-infligés et la dépression, deux problèmes étroitement liés au suicide, sont traités. En ce qui concerne 
ces sujets, une grande satisfaction a été exprimée pour les traitements en sessions individuelles (n= 28 : 
abus de soi, n=29 : dépression), mais les traitements en groupe ont aussi donné satisfaction à la majorité 
des participants (n=49 : auto-violence, n=46 : dépression). La figure 5 ci-dessus montre le pourcentage 
des participants qui sont complètement ou extrêmement satisfaits des approches thérapeutiques de Qul-
Aun appliquées à divers problèmes.


Dans de nombreuses communautés autochtones, le suicide continue d’être une cause majeure de mortalité 
parmi les jeunes, particulièrement les jeunes hommes. Les résultats de sondages confirment que le suicide 
a eu un retentissement sur la vie de la majorité des jeunes autochtones. Au total, 64 pour cent des jeunes 
autochtones, c’est-à-dire 71 pour cent des jeunes femmes et 56 pour cent des jeunes hommes, connaissent 
personnellement quelqu’un qui s’est suicidé ou qui a essayé de se suicider (Figure 6). Près d’un (1) jeune 
autochtone sur cinq (5) a contemplé le suicide e t 10 pour cent ont essayé de se tuer. Ces taux sont plus 
élevés que ceux des étudiants non autochtones.9
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Figure 6) Jeunes autochtones connaissant personnellement une personne  
qui s’est suicidée ou qui a essayé de se suicider en C.-B., par région (2000)10
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5. Compte rendu des résultats 


Les résultats suivants résument les réponses des entrevues en face à face tenues auprès des membres de l’équipe 
du programme Qul-Aun (4), des travailleurs communautaires chargés de l’aiguillage (7) et de l’administration 
(2), ce qui totalise 13 personnes. Ce compte rendu fait ressortir les opinions de ces informateurs clés concernant 
les changements qui se sont opérés sous l’effet du programme Qul-Aun chez les participants et dans la 
communauté, des observations renforcées par la rétroaction provenant des clients.


5.1 Incidence sur les personnes


Bien que l’équipe du programme Qul-Aun ait été unanime à déclarer qu’il y avait eu des changements à propos 
de la fierté de l’identité autochtone (n=4), les intervenants chargés de l’aiguillage des clients (n=6) n’ont pas tous 
partagé cet optimisme. Cependant, 80 pour cent ont convenu qu’il y avait eu des changements notables. Les 
répondants ont le plus souvent indiqué des changements au niveau des croyances spirituelles et des pratiques 
culturelles, notamment s’adonner à l’artisanat/la sculpture. Cependant, ils n’étaient pas convaincus que tous les 
participants aient été transformés. En réponse à la question sur le nombre de participants ayant changé, une 
grande partie a dit qu’environ 50 pour cent ou plus des groupes de participants avaient un sentiment accru 
de fierté identitaire liée à la culture. L’un des répondants a indiqué que ce changement s’était fait sentir chez 
moins de 10 pour cent des groupes. Les répondants ont le plus souvent attribué ces changements au contenu 
du programme. Ils ont reconnu que l’intégration de pratiques traditionnelles très valorisées au centre de 
traitement a contribué au renforcement de la fierté culturelle. Ceux qui ont remarqué très peu de changements 
ont déclaré que les participants avaient peut-être déjà des fondements culturels solides avant leur admission au 
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traitement. Le tableau 2 montre la perception des informateurs sur l’ampleur des changements en matière de 
fierté culturelle, de même que d’autres variables traitées. 


Tableau 2) Perceptions relatifs à variables sélectionnées


Changements observés chez 
les clients


Type de
répondants


# de répondants ayant indiqué le pourcentage de 
changements


<10% <20% environ 50% >75% presque l’ensemble


Fierté culturelle
Qul-Aun – – – 1 3


Renvoi 1 – 2 3 1


Mécanismes d’adaptation sains
Qul-Aun – – 1 3 –


Renvoi – – 4 2 1


Valorisation de soi
Qul-Aun – – - 2 2


Renvoi – – 1 4 2


Compétences sociales ou 
autonomie dans le quotidien


Qul-Aun – – 2 2 –
Renvoi 1 1 2 2 2


Planification pour l’avenir
Qul-Aun – – 1 2 1


Renvoi – – 3 2 2


Fidélité au suivi 
Qul-Aun 1 – 2 1 –


Renvoi – – 4 3 –


Compréhension des séquelles 
des pensionnats


Qul-Aun – – 2 2 –
Renvoi – – 1 5 1


À la question aux répondants sur les changements constatés par rapport à leurs réactions d’adaptation 
face aux difficultés, à l’estime de soi et à l’autonomie fonctionnelle, ils ont unanimement convenu que les 
changements étaient visibles (n=13).Quant aux indications de ces changements, ils ont mentionné des 
changements d’ordre cognitif et des comportements (retour aux études et plus grande estime de soi). 
Pour ce qui est de l’estimation de l’ampleur des changements, il y a eu des divergences d’opinions. Ils ont 
tous mentionné que 80 pour cent des participants avaient une plus grande confiance en soi, se sentaient 
plus habilités et davantage capables de s’attaquer aux séquelles des pensionnats, ayant moins le sentiment 
d’être victimes. Au moins deux (2) personnes ont dit que ces changements n’étaient valables que pour 
un petit groupe (<10 % et <20 %). Les répondants ont le plus souvent attribué les changements aux 
influences combinées du contenu du programme, de la qualité de l’équipe, des composantes culturelles, 
de la dynamique à l’intérieur des groupes, ainsi que des méthodes de thérapie offertes, telles que le 
psychodrame. Ceux qui ont remarqué des changements mineurs ont déclaré que les participants avaient 
peut-être déjà un réseau de soutien solide ou avaient développé des réactions d’adaptation saines face 
aux difficultés et possédaient une autonomie fonctionnelle (mécanismes sociaux) au moment de leur 
participation au programme de traitement des toxicomanies ou avant leur admission au programme 
Qul-Aun.


À la question aux répondants concernant la fidélité des clients à poursuivre leur démarche de guérison 
après le traitement, les intervenants chargés de l’aiguillage des clients ont relevé le pourcentage élevé des 
participants qui continuent à suivre des sessions de counselling externes et participent à des groupes de 
soutien. Cependant, cette analyse ne fait pas l’objet d’une unanimité et certains ont dit que les participants 
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retournant dans les établissements correctionnels ou dans des communautés isolées n’avaient pas le 
soutien nécessaire. Quant à l’estimation de l’ampleur des changements, il y a eu quelques désaccords. 
Bien que la plupart des répondants aient dit que 50 pour cent ou plus des participants continuaient leur 
démarche de guérison après le traitement, l’un des répondants a cependant indiqué qu’un tel changement 
s’observait chez moins de 10 pour cent du groupe. Les répondants ont le plus souvent attribué la fidélité 
des participants à la poursuite de leur démarche de guérison après le traitement à une bonne planification 
du suivi ou assistance post- traitement, bien que l’isolement géographique ou l’incarcération constituent 
des obstacles. Ceux qui ont remarqué peu de changements ont déclaré que les participants avaient peut-
être déjà un réseau de soutien solide avant leur admission au programme Qul-Aun.


À la question aux répondants concernant l’évaluation de la connaissance et de la compréhension des 
participants relativement aux séquelles des pensionnats, ils ont répondu que des changements évidents 
(n=11) s’étaient produits à cet égard. Cependant, les répondants ont évalué l’augmentation de la 
compréhension des séquelles à 75 pour cent des participants. Les répondants ont tous convenu que 
le contenu du programme, y compris la composante du psychodrame et l’examen des faits d’histoire, 
avait permis aux participants d’arriver à l’acceptation et à la compréhension des répercussions des 
pensionnats. 


En point final, bien que les résultats de l’évaluation immédiate soient très positifs du point de vue 
des participants, de l’équipe et des intervenants responsables de l’aiguillage, il n’est pas bien défini si 
ces effets finissent par diminuer avec le temps ou si le programme est efficace dans le changement de 
comportements à long terme (1 à 2 ans). Il a été reconnu que des clients n’obtiennent pas les résultats 
prévus, n’arrivent pas à se libérer des toxicomanies et les répondants ont donc proposé de consulter 
davantage les travailleurs communautaires. Un petit pourcentage de rétroactions négatives ont été 
également laissées sur des répondeurs ou des pagettes. Par contre, les résultats du sondage de suivi auprès 
des clients (trois mois après la fin de Qul-Aun) montre une correspondance aux évaluations positives des 
clients ayant été enregistrées à la fin du traitement. Bien que les caractéristiques de ces répondants ne 
soient pas disponibles, on sait que ces résultats s’appuient sur les données fournies par 23 répondants au 
questionnaire. Lorsqu’on a demandé aux répondants si le programme les aidait à exploiter leurs forces de 
façon à produire de bons résultats, la majorité (70 %) a rapporté que le programme avait complètement 
répondu à leurs attentes à cet égard, 22 pour cent ont rapporté que le programme avait eu une très bonne 
incidence à ce sujet. À la question aux répondants sur l’influence du programme sur leur vie, plus du 
trois quarts (78 %) a répondu que le programme avait complètement changé les choses ou exercé une 
très grande influence. On a aussi demandé aux répondants de donner leurs commentaires au sujet de la 
capacité du programme de les préparer à composer avec des traumatismes futurs et 78 pour cent ont dit 
que le programme avait réussi à le faire complètement ou à les préparer extrêmement bien. 


Dans le plan d’évaluation présenté avec la demande de financement du Qul-Aun, il était question d’un 
suivi plus détaillé des clients. Cependant, au cours de la période réservée à la collecte des données, cette 
information n’a pas été recueillie par Tsow Tun le Lum, probablement à cause du manque de ressources 
allouées à la collecte des données.
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5.1.1	 Processus	d’élaboration	du	programme


Les répondants de l’administration du Tsow-Tun Le Lum ont attribué la mise en oeuvre efficace du 
programme aux 14 années d’expérience en matière de traitement et à la stabilité du programme/
de l’organisation. Ils ont mis sur pied le premier cycle de traitement pendant le premier mois de 
fonctionnement. Il faut également faire remarquer qu’il y a eu bien des adaptations nécessaires pour 
assurer le fonctionnement vu le manque de ressources de remplacement en cas de maladie ou de congé 
du personnel, comme il a fallu le faire à la mi-mandat du programme. Certains processus, tel que le 
questionnaire d’aiguillage, l’auto-évaluation du personnel du programme, les politiques en matière 
d’assurance de la qualité et les démarches d’évaluation n’ont pas été mis en place au départ, mais ils ont 
été ajoutés au plan de travail pour les étapes suivantes. 


À la fin de chaque session de cinq semaines, l’équipe de TTLL sollicite les rétroactions des participants 
sous forme d’un sondage administré à l’interne (Appendice 5) et réutilisé trois mois après la session 
(Appendice 6). Cet exercice comprend des questions où les participants évaluent si le programme leur 
a permis d’atteindre leurs objectifs personnels. Les résultats ci-après compilent les réponses données 
par les participants des cinq sessions offertes par Qul-Aun (un total de 59 participants). Tout d’abord, 
on a demandé aux répondants d’identifier quatre objectifs personnels qu’ils voulaient atteindre en 
participant au programme Qul-Aun. La majorité a mentionné qu’ils les avaient atteints extrêmement 
bien ou complètement. La figure 7 montre la répartition des opinions concernant l’atteinte des objectifs 
personnels.


Figure 7) Réalisation des objectifs personnels
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En ce qui concerne le but énoncé par le programme, c’est-à-dire aider les participants à surmonter les 
traumatismes de leur passé, 76 pour cent des répondants (n=49) ont dit que le programme avait atteint 
cet objectif complètement ou extrêmement bien. Les participants ont aussi donné une haute note au 
processus d’admission. Plus des trois quarts des répondants ont indiqué qu’ils se sont sentis bien accueillis 
et soutenus, qu’on les a clairement informés au sujet du programme et des lignes de conduite et qu’ils ont 
été encouragés de manière respectueuse en tenant compte de leurs croyances, de leur langue et de leur 
culture. 


Le programme Qul-Aun offre essentiellement une combinaison d’expériences individualisées et en 
groupe. On a demandé aux répondants ce qu’ils pensaient de l’efficacité de chaque méthode visant le 
traitement d’une série de problèmes. La Figure 8 montre le pourcentage des participants ayant indiqué 
que le programme avait traité ces aspects problématiques complètement ou extrêmement bien. Les 
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participants ont le plus souvent été satisfaits des sessions de groupe qui traitaient les problèmes suivants 
: problèmes portant spécifiquement sur les répercussions des pensionnats et les traumatismes du passé, 
la colère, la violence, les descendants de parents alcooliques, la honte, l’abandon, la culpabilité, le deuil 
et les pertes et l’identification des éléments déclencheurs. Dans tous les cas, plus de 60 pour cent des 
répondants ont rapporté que ces questions avaient été traitées extrêmement bien ou complètement. Les 
réponses n’ont pas été aussi enthousiastes dans le cas de sessions de groupe portant sur les sujets suivants 
: violence conjugale, oppression culturelle, démêlés avec la justice, abus sexuel, toxicomanies, dépression, 
auto-violence, conflits relationnels et placements en foyer d’accueil (se reporter à la Figure 5).


Figure 8) Satisfaction des participants concernant les sessions en groupe ou individuelles
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Les participants ont démontré une légère tendance mais visible à favoriser les sessions de groupe 
par rapport aux sessions individuelles dans le cas où les sujets abordés étaient liés directement aux 
répercussions des pensionnats et aux traumatismes subis dans le passé et les toxicomanies. Ils ont par 
contre démontré une préférence marquée pour les sessions individuelles dans le cas où les sujets traités 
étaient les suivants : placements en foyer d’accueil, identification des éléments déclencheurs et oppression 
culturelle. D’autres éléments de l’expérience vécue en groupe ont aussi été évalués, y compris la valeur 
qu’ils attachaient à vivre ces expériences en groupe, l’utilisation du psychodrame et le climat de respect à 
l’intérieur du groupe. La Figure 9 illustre comment les participants ont évalué les diverses composantes 
de l’expérience vécue en groupe.
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Figure 9) Évaluation de l’expérience vécue en groupe par les participants
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5.2  Incidence sur le personnel en formation


Les membres du personnel qui ont évalué la qualité de la formation qu’ils ont reçue pour faciliter le 
processus de guérison des séquelles des pensionnats ont indiqué qu’elle était excellente (Appendice 7). 
La plupart ont dit qu’ils avaient reçu le type de formation dont ils avaient besoin. Également, ils étaient 
satisfaits de la quantité de formation qu’ils ont reçue. Dans l’ensemble, l’équipe est très satisfaite de la 
formation. Ils ont soutenu que cette formation les aiderait beaucoup à traiter efficacement avec leurs 
clients. Lorsqu’on a demandé aux répondants d’indiquer quelles expériences avaient été les plus utiles, ils 
ont mentionné la formation sur le tas ou sur place, leur propre expérience des pensionnats, Middleton 
Moz et la formation de l’équipe centrale. Une seule personne a mentionné le besoin de formation 
supplémentaire en psychodrame. 


Lorsqu’on a demandé à l’administration et aux intervenants chargés de l’aiguillage ce qu’ils pensaient 
de la capacité du programme Qul-Aun de s’attaquer et de remédier aux séquelles des pensionnats, tous 
sauf une personne, ont indiqué une amélioration notable. La plupart ont dit que l’équipe de Qul-Aun 
était capable de traiter les effets assez bien ou très bien des séquelles des pensionnats avec de légères 
améliorations; un seul répondant, cependant, n’était pas sûr. Les répondants, à l’unanimité, ont attribué 
la capacité de l’équipe à des influences combinées d’un programme bien conçu et en collaboration, à un 
processus assurant le recrutement d’un personnel bien formé, et des formateurs très qualifiés. 


5.3  Incidence sur la communauté


On a demandé aux répondants s’ils avaient observé un niveau de compréhension plus élevé dans 
la communauté au sujet des effets des séquelles des pensionnats et ils ont été unanimes à dire que le 
changement à cet égard était notable (13). Cependant, ils ont aussi indiqué qu’ils ne croyaient pas que la 
communauté entière avait changé. Lorsqu’on leur a demandé d’estimer l’ampleur des changements, ils n’ont 
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pas tous été d’accord. Bien qu’un grand nombre ait estimé qu’au moins la moitié de la communauté ou 
plus avait acquis une meilleure compréhension au sujet des répercussions des séquelles des pensionnats, 
au moins deux répondants ont dit que cette amélioration ne touchait qu’un petit groupe (<20 % et 
<10 %). La figure 10 montre les perceptions des répondants sur des changements dans la communauté 
concernant la connaissance et la compréhension des séquelles des pensionnats.


Figure 10) Perceptions sur le changements touchant la connaissance et la compréhension  
des séquelles des pensionnats chez les membres de la communauté
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Selon les réponses obtenues lors des entrevues, il semblerait que la communauté est devenue plus 
sensibilisée aux répercussions des séquelles des pensionnats. Cependant, l’incidence du programme 
Qul-Aun sur les communautés d’attache des participants (là où les clients résident) n’a pu être mesurée 
dans le cadre des ressources allouées. La composante des services d’approche a joué un rôle clé dans la 
dissémination des informations dans les communautés de la région. Le bouche à oreille a aussi fonctionné 
comme moyen. En fait, de nombreux participants [traduction] « ... ont pris sur eux de promouvoir la 
guérison communautaire et ils ont frappé à la porte des conseils locaux pour leur demander de soutenir 
et d’encourager les activités de guérison. Nous avons des indications que bon nombre de clients ont 
exercé un rôle de soutien en se rendant dans différentes communautés pour parler des problèmes liés 
aux séquelles des pensionnats ». Les répondants ont noté que les gens posaient davantage de questions 
et qu’un plus grand nombre de personnes étaient dirigées vers le programme Qul-Aun. Ils ont aussi noté 
une plus grande participation aux autres programmes financés par la FADG et à d’autres programmes 
liés à la santé. 


5.4  Responsabilisation envers la communauté 


Qul-Aun a recueilli de nombreuses rétroactions auprès des participants au projet, du personnel et des 
travailleurs communautaires responsables de l’aiguillage des clients. Cette collecte de données a été 
effectuée au moyen de questionnaires remplis par les clients après chaque session, par des questionnaires 
remplis trois à six mois après le traitement, des questionnaires informels complétés par téléphone et des 
auto-évaluations informelles sur le programme par le biais de discussions en groupe (analyse SWOT : 
examen des forces, des faiblesses, des possibilités et des épreuves). Ces activités démontrent un engagement 
envers l’évolution du programme et la transparence. La figure 11 décrit les attitudes des répondants en ce 
qui concerne la capacité de Qul-Aun de répondre de son rendement avec transparence. 
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Figure 11) Perceptions sur la responsabilité à la communauté
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5.5  Réponse aux besoins


On a posé des questions spécifiques aux répondants portant sur la capacité du programme Qul-Aun 
de traiter toute la problématique des abus physiques et sexuels, et de manière plus générale, sa capacité 
de répondre aux besoins des communautés. Presque tous les informateurs ont dit que Qul-Aun avait 
traité la question des abus physiques et sexuels assez bien ou très bien et que quelques améliorations 
devaient être apportées. Des commentaires faits au cours de l’entrevue soutenaient que le programme 
était extraordinaire, qu’il y avait un climat de sécurité permettant de parler des abus sexuels, qu’il y 
avait un équilibre entre les intervenants hommes et femmes, ce qui était très important et qu’il avait des 
échanges sur les faits se rapportant aux séquelles des pensionnats. Il y cependant encore des clients qui 
n’ont pas été touchés par le programme parce qu’ils n’étaient pas prêts à s’attaquer à leurs problèmes. Les 
répondants ont dit qu’il fallait donner plus d’information à la communauté au sujet des critères pour la 
participation au programme Qul-Aun. La figure 12 décrit la capacité de Qul-Aun de traiter les séquelles 
des abus physiques et sexuels subis dans les pensionnats. 
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Figure 12) Capacité de traiter les séquelles des abus physiques et sexuels subis dans les pensionnats
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Les participants ont rapporté que le climat ou l’environnement de Qul-Aun était confortable, calme, 
serein et qu’ils s’y sentaient en sécurité. Ils ont dit avoir apprécié cet endroit un peu isolé qui leur a permis 
de préparer leur attention, leur esprit, leur coeur pour la guérison. Lorsqu’on leur a demandé d’évaluer la 
capacité du programme Qul-Aun de répondre aux besoins, la plupart ont répondu que le programme le 
faisait très bien, mais il ont suggéré que de légères améliorations soient apportées. La figure 13 ci-dessous 
décrit la capacité de Qul-Aun de répondre aux besoins. 


Figure 13) Capacité de répondre aux besoins
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5.6  Partenariats et viabilité


Qul-Aun a établi sa crédibilité auprès du Service correctionnel Canada en desservant les détenus prêts 
à bénéficier de leur libération conditionnelle. Le programme reçoit une indemnité journalière pour 
l’occupation de chaque lit par un libéré conditionnel. Ce financement, cependant, n’est pas suffisant pour 
faire fonctionner un programme complet. Le centre étudie actuellement d’autres méthodes de financement 
afin de s’assurer qu’il peut continuer à répondre aux besoins de la communauté. 
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Qul-Aun est encadré par le programme de traitement des toxicomanies et il est appuyé par des 
contributions en biens et services de la part de Tsow-Tun Le Lum. La plupart des membres du 
personnel et des intervenants chargés de l’aiguillage des clients ne connaissent pas la structure financière 
de l’organisation et ils ne pourraient pas répondre à des questions concernant les possibilités pour le 
programme de continuer sans le financement de la FADG. La plupart ont cependant indiqué leur espoir 
de voir le programme continuer et d’autres ont mentionné leur crainte de le voir cesser ses opérations. 
La seule composante bénévole de Qul-Aun est le conseil d’administration dont les membres donnent 
généreusement leur temps et leurs connaissances.


5.7  Meilleures pratiques


Il est bien connu qu’un mode de vie exempt de drogue permet aux participants de se concentrer et 
de compléter les sessions de traitement. Les clients qui ont bénéficié de sessions de counselling avant 
le traitement et qui connaissent les techniques de guérison sont ceux qui réussissent le mieux, (cette 
conclusion se base sur les commentaires des intervenants chargés de l’aiguillage), et ceux qui ont besoin 
d’un minimum de suivi post traitement. Les clients qui arrivent avec un minimum de connaissances 
des techniques de guérison ont souvent besoin d’un suivi/de counselling post traitement pendant plus 
longtemps et ils ont aussi souvent besoin d’une session supplémentaire. Il est donc possible de dire que 
la session de 5 semaines est plus efficace si les participants ont l’intention de s’engager fermement dans la 
démarche de guérison et s’ils ont un solide réseau de soutien.


Le fait que le centre était aussi un centre de traitement des toxicomanies a contribué à mettre la 
programmation sur pied très rapidement. Le succès de Qul-Aun est attribué à plusieurs facteurs, 
dont l’engagement des participants envers leur propre guérison, un réseau de soutien sain et équilibré 
(counseling) et le fait que les clients ont participé à un programme de traitement des toxicomanies avant 
d’entreprendre le programme Qul-Aun. Il est important aussi de mentionner le génogramme complété 
par chaque participant. Ce processus leur permet de comprendre leur propre histoire, qu’ils soient des 
Survivants ou des descendants de Survivants, afin de clarifier les habitudes qu’ils ont développées, les 
raisons pour lesquelles leurs parents agissaient ou les traitaient d’une certaine manière, les raisons qui 
motivent leur propre façon de faire. Ce processus leur permet aussi de prendre conscience qu’ils ont le 
choix de changer ces habitudes. 


Le fait que des projets financés par la FADG fonctionnent dans la région a aussi été mentionné comme 
facteur positif, car ces programmes apportent un soutien avant et après le traitement du programme 
Qul-Aun. Depuis juin 2000, Qul-Aun a la possibilité de partager ses expériences au cours des réunions 
locales de réseautage et il a accueilli la première rencontre des projets financés par la FADG sur l’île de 
Vancouver. Cette activité se poursuit et les projets se reçoivent les uns les autres à tour de rôle tous les 
trois mois.


Il y a eu une ouverture pour un conseiller (Survivant des pensionnats) de travailler à l’interne avec un 
jeune adulte qui a participé au programme. L’intervenant chargé de l’aiguillage des clients, transmettant la 
rétroaction de la clientèle, a déclaré que le fait de voir un dirigeant participer, exercer le rôle d’enseignant 
et de soutien auprès d’autres participants, avait été une réelle source d’inspiration et d’ encouragement. 
Cet intervenant chargé de l’aiguillage des clients a dit : [traduction] « le meilleur programme que j’ai 
vu en 20 ans, le personnel agit comme des modèles de rôle spirituels pour les clients ».
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Qul-Aun a eu la chance de bénéficier d’une supervision hebdomadaire par des consultants professionnels 
(psychologue, médecin, diététicien, infirmière, parrains d’alcooliques anonymes et un agent de libération 
conditionnelle). Qul-Aun a aussi pu obtenir des prêts de personnel d’autres programmes afin de combler 
temporairement les postes vacants. Un intervenant chargé de l’aiguillage des clients a mentionné qu’il 
était maintenant capable d’utiliser ce qu’il avait acquis au cours de son apprentissage sur le tas. Il dit que 
tous les intervenants chargés de l’aiguillage des clients devraient passer par le programme Qul-Aun afin 
d’acquérir une meilleure compréhension de ce qu’est le psychodrame. Qul-Aun a même réussi à attirer 
des Aînés pour une session spéciale réservée aux Aînés. Une fois que les Aînés ont résolu leurs problèmes, 
ils reviennent pour apporter leur soutien; certains deviennent membres du conseil de la Société Tsow 
Tun Le Lum.


Parmi les meilleures pratiques du Qul-Aun, il ressort les aspects suivants : l’engagement et la participation 
des Aînés en tant qu’enseignants culturels et intervenants en matière de soutien pour leurs pairs; des 
membres du personnel du programme Qul-Aun qui sont des Survivants et agissent en tant que modèles à 
imiter pour la démarche de guérison; la combinaison de méthodes traditionnelles (cérémonie de bienvenue 
pour le retour à la communauté, la suerie, l’étang pour la méditation) et de méthodes occidentales (en 
particulier le psychodrame); l’assurance que l’équipe de Qul-Aun est bien formée et complètement guérie, 
qu’elle est professionnelle, chaleureuse et capable de créer un environnement sécuritaire; le traitement des 
participants fondé sur l’égalité et la constance des méthodes; l’information aux participants au sujet des 
faits d’histoire liés aux pensionnats et des droits des clients; et l’assurance que les participants sont bien 
sélectionnés et bénéficient d’un suivi adéquat.


5.8  Défis


En contradiction avec quelques commentaires mentionnant que le centre est situé sur des terres 
appartenant à la réserve (bail avec la Première nation de Nanoose), les répondants ont indiqué qu’ils 
craignaient le non-renouvellement dans cinq ans du bail.


Le centre a besoin de personnel supplémentaire pour remplacer les membres du personnel régulier en 
congé de maladie ou absents pour des congés imprévus et aussi pour améliorer la qualité des services. 
Le service d’approche a également besoin de plus de ressources pour donner une formation appropriée 
aux intervenants chargés de l’aiguillage des clients, pour offrir davantage de services avant et après le 
traitement et pour continuer d’informer la communauté. La majorité des intervenants chargés de 
l’aiguillage des clients mentionnent que la zone géographique desservie est trop vaste pour être couverte 
par seulement deux travailleurs d’approche, leur travail étant considéré comme très précieux. De 
nombreuses communautés ne sont pas informées à cause de cela. Il est nécessaire d’améliorer le niveau 
d’éducation et de sensibilisation non seulement à l’échelle de toute la région, mais aussi pour aider les gens 
à se libérer du déni. Le taux de roulement élevé du personnel des services d’approche a aussi entravé les 
efforts de communication.


Le projet a dû composer avec de nombreux délais au moment où le financement était en voie de négociation 
et il a obtenu deux prolongements de leurs activités avant que l’accord actuel ne soit conclu. Ce climat 
d’incertitude a provoqué de l’anxiété et du stress chez les membres de l’administration et du personnel 
qui craignaient de perdre d’excellents membres de leur équipe. Les prolongements et le financement 
provisoire n’ont pas réussi à atténuer l’incertitude.
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L’un des défis identifié par un répondant a été de trouver un juste équilibre entre les répercussions des 
abus sexuels et celles des pensionnats et les répercussions intergénérationnelles dont voulaient traiter 
les clients au cours des 5 courtes semaines allouées au traitement, sans mentionner la question des 
toxicomanies et du placement en foyer d’accueil. Des aiguillages inappropriés dans le cas où le participant 
consomme encore de la drogue s’immiscent parfois dans le processus d’accueil. On a aussi identifié le 
besoin de plus d’une personne pour remplir le poste de nuit, car c’est la période de temps où il se produit 
un déclenchement chez un grand nombre de participants (la plupart des abus subis dans les pensionnats 
survenaient au cours de la nuit au moment où l’élève était seul). Au moins un membre du personnel a 
ressenti le besoin d’intégrer l’intervenant en psychodrame aux réunions du personnel pour discuter du 
fonctionnement. On peut dire que le psychodrame est la méthode préférée à Qul-Aun. Ce processus 
apporte beaucoup de sécurité et de soutien au cours de la démarche de guérison.


5.9  Leçons apprises


L’utilisation de lits superposés et de lampes de poche pendant les patrouilles de nuit sont des éléments 
déclencheurs pour certains clients. L’un des employés a dit que ces traits distinctifs de la vie quotidienne 
dans un établissement offrant soins et hébergement (traitement en établissement) pouvait empêcher des 
clients de venir. D’autres éléments déclencheurs qui peuvent être rattachés à un programme de traitement 
en établissement sont présentés dans l’extrait suivant tiré du vécu d’une Aînée lié au repas en institution .


Au cours de son séjour au centre de traitement, elle trouvait qu’il y avait peu de viande dans sa 
soupe, mais elle n’en parlait pas. Pendant la nuit, elle s’est réveillée affamée et elle a réalisé que 
c’était la première fois qu’elle avait faim depuis le pensionnat. Elle a pu en parler le jour suivant, 
mais, quand on lui a demandé pourquoi elle n’avait rien dit pendant le repas, elle a expliqué qu’au 
pensionnat les élèves craignaient d’être punis s’ils parlaient. Pour elle, aujourd’hui, la différence 
était qu’elle pouvait s’exprimer, identifier la raison de son silence, revivre ses sentiments, savoir 
d’où ils provenaient et se rendre compte que ce n’était plus ce qu’elle vivait.


Ce genre d’histoire vécue valide le travail accompli par le programme Qul-Aun durant le traitement 
et elle souligne comme il est important de travailler avec ces déclencheurs (ou déclics psychologiques), 
de les surmonter pour arriver à guérir et faire la distinction entre le réel et le retour du refoulé. Cette 
histoire montre aussi le niveau élevé de traumatisme que les personnes autochtones ont subi dans les 
pensionnats. Qul-Aun a aussi retenu comme leçons d’expérience notamment que les discussions au sujet 
de la famille d’origine sont essentielles pour se libérer de l’auto-accusation, que les participants ont besoin 
d’être solidement préparés pour le traitement des traumatismes en établissement, que les intervenants 
chargés de l’aiguillage des clients vers le centre ont besoin de recevoir de l’information sur le programme 
Qul-Aun et qu’il faut bien établir des limites en matière de comportement dans le cadre du traitement.


6.  Conclusion


Ce serait difficile d’affirmer que le programme a contribué à une guérison durable des traumatismes subis 
dans les pensionnats, car cette incidence ne pourra être mesurée que dans quelques années. Cependant, 
selon les entrevues et le sondage sur la satisfaction des clients, on peut dire que le programme a été une 
source de grande satisfaction encore ressentie six mois après la fin du programme. Bien que le programme 
Qul-Aun ait eu une incidence sur un nombre limité de Survivants des pensionnats et leurs descendants, 
il a toutefois semblé avoir efficacement touché les trois quarts des participants. Tous les répondants 
interviewés ont fait état de sa qualité d’intervention et de la grande valeur de son travail. 
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Le programme Qul-Aun possède une solide composante culturelle et traditionnelle, ce que les clients 
ont eux-mêmes relevé dans leurs réponses. Ils ont également rapporté que le programme avait ajouté 
à la qualité de leur vie. Pour certains d’entre eux, le programme a été la réintégration de leurs propres 
pratiques traditionnelles. Dans l’ensemble, le message de la communauté est que le programme a une très 
bonne réputation, qu’il est accepté pour la qualité admirable de la prestation de ses services et ses taux de 
réussite. À partir de ce point-ci, le programme devra informer un plus grand nombre de personnes sur ce 
qu’il fait et comment il le fait. 


7. Recommandations


Bien qu’il fasse partie du plan de relations publiques/de communication, le vidéo sur le traitement des 
traumatismes n’a pas encore été produit. Ce vidéo serait un moyen économique de réduire la charge de travail 
des services d’appproche. Nous recommandons que le programme soit soutenu et financé afin qu’il produise 
ce vidéo, dont l’intention est d’améliorer le niveau de sensibilisation. 


Il est encore trop tôt pour savoir si les changements observés par le personnel et les intervenants chargés 
de l’aiguillage des clients sont des changements à long terme. Quelques intervenants chargés de l’aiguillage 
des clients pensent qu’il n’est pas possible, en 5 semaines, de traiter de problèmes aussi complexes que celui 
des abus sexuels. Le fait de ne pas avoir le résumé des questionnaires au sujet de la satisfaction des clients à 
chaque session, ainsi que l’absence d’identificateurs pour les groupes (âge, sexe, travailleurs de première ligne) 
ont restreint la capacité de relever les traits distinctifs de ces groupes spécifiques. Dans l’évaluation du projet 
pilote, il a été recommandé que le questionnaire portant sur la satisfaction du client soit révisé, mais aucun 
changement n’a été apporté. Ceci a causé des difficultés aux clients qui n’ont pu documenter correctement les 
informations. Le deuxième rapport sommaire du travailleur des services d’approche avait souligné le besoin de 
réviser la questionnaire portant sur la satisfaction du client. Par exemple, les clients auraient dû disposer d’une 
catégorie de réponses comme « ne s’applique pas » pour les questions non applicables à leur cas. Par conséquent, 
nous recommandons fortement que Qul-Aun révise et simplifie le questionnaire portant sur la satisfaction du 
client afin que celui-ci puisse remplir le formulaire seul, ce qui évitera les biais envers l’inadaptation sociale. 
Les questions qui ne sont pas claires doivent être écrites en utilisant un vocabulaire facile à comprendre. Il est 
fortement recommandé que la FADG appuie le TTLL dans la collecte d’informations directement auprès des 
participants, vu que ce seront des indications ou arguments plus convaincants de la réussite à long terme du 
Qul-Aun.


Bien que les activités incluent la planification et l’élaboration de la programmation, la formation et les services 
de guérison, cet exercice d’évaluation vise essentiellement les incidences de guérison. On peut supposer que 
si l’élaboration du programme et la formation ont été efficaces, en bout de ligne les résultats démontreront 
clairement l’incidence de Qul-Aun sur les participants. Bien que les indicateurs sociaux aient été examinés 
pour la province de la Colombie-Britannique, ils n’ont servi qu’à fournir des informations supplémentaires. 
Il est évident que le Qul-Aun, tout seul, ne peut pas influer de manière significative sur des changements à 
l’échelle de toute la province. Dans ce but, un suivi effectué auprès des participants 12 à 24 mois suivant la 
fin du programme Qul-Aun devra inclure les réponses aux questions suivantes, adaptées à partir du plan 
d’évaluation soumis avec la proposition du programme initial. La liste suivante identifie les questions clés de 
l’évaluation auxquelles les participants devront répondre, ainsi que les indicateurs potentiels pouvant servir à 
identifier les incidences à long terme du programme Qul-Aun : 
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Est-ce que les clients ont réussi, à long terme, à retrouver la paix et à résoudre les traumatismes et problèmes qui leur 
étaient spécifiques?


 Indicateurs potentiels : état de santé physique et mental du client


Est-ce que les clients ont réussi à acquérir des compétences (savoir-faire) de la vie utiles, des routines et des techniques 
qui les aident à maintenir l’harmonie et la stabilité dans leur vie quotidienne (p. ex., une structure et des règles, un 
gestion positive du temps alloué à la famille, au travail et aux loisirs, gestion du stress)?


 Indicateurs potentiels : Stabilité et milieu de vie reflétant la situation du client (p. ex., foyer conjugal, réside 
avec un ami, loge chez quelqu’un, sans abri); utilisation de routines dans la vie quotidienne (p. ex., se lève à des 
heures régulières le matin, prend ses repas à des heures régulières, va travailler à certaines heures).


Est-ce que les systèmes de soutien communautaires sont mis en place pour aider le client à rester abstinent ou 
à continuer à s’abstenir de drogues pendant une longue période de temps (un an)?


Est-ce que les clients élaborent et mettent en oeuvre des objectifs et des projets de vie (p. ex., trouver un travail, 
continuer ses études ou y retourner, améliorer les relations familiales, élaborer et utiliser des méthodes pour 
communiquer avec les gens et composer avec l’environnement qui leur assure une qualité de vie, plutôt qu’une 
satisfaction immédiate))


 Indicateurs potentiels : Emploi du client ou retour aux études; niveau d’engagement du client, accomplissement 
des ses objectifs et projets de vie; degré selon lequel le client compose avec des situations stressantes sans avoir 
recours aux drogues ou à l’alcool.


Est-ce que le client a développé un réseau social et thérapeutique, incluant des amis et un soutien sous forme 
de counselling, qui l’assure de ne pas être seul et d’obtenir de l’aide lorsqu’il en a besoin?


 Indicateurs potentiels : Existence d’un réseau de soutien familial/social; participation à des sessions de 
counselling; participation à un groupe Narcotiques Anonymes ou à d’autres groupes d’entraide.


Est-ce que le client a développé une meilleure estime de soi et une perception plus réaliste de son apport à la 
communauté?


 Indicateurs potentiels : Degré selon lequel le client peut avoir une bonne connaissance de son vrai moi, de 
façon réaliste; degré selon lequel le client désire une meilleure qualité de vie; degré de la participation d’un 
client dans la vie de sa communauté.


Quelles sont les autres retombées positives dont les clients bénéficient, un meilleur fonctionnement au travail, 
dans la famille, aux études et un meilleur état de santé?


Au moment de la collecte des données, ces informations au sujet des participants ayant terminé le 
programme Qul-Aun n’étaient pas disponibles. Elles seraient cependant très précieuses pour déterminer 
les incidences à long terme du programme Qul-Aun.


Notes


1 Information tirée de la demande de financement du Programme Qul-Aun (1999) présentée à la FADG.
2 La demande de financement du Programme Qul-Aun (1999).
3 Données tirées directement du sondage supplémentaire de la FADG, juillet 2001.
4 Ce site Web ne donne aucune définition pour enfant pris en carge ou placé : Gouvernement de la Colombie-Britannique 
(pas de date). Strategic Plan for Aboriginal Services. Extrait de : http://www.llbc.leg.bc.ca/public/pubdocs/bcdocs/327611/
aboriginal_strategic_services_2htm
5 McCreary Centre Society (2000). Ravens’ Children : Aboriginal Youth Health in BC. Vancouver, BC. McCreary Centre 
Society. 
6 McCreary Centre Society (2000).
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7 Finn, A., S. Trevethan, G. Carrière, et M. Kowalski (1999). Femmes détenues, détenus Autochtones et détenus condamnés 
à perpétuité : Un profil instantané d’une journée. Juristat: Centre canadien de la statistique juridique 19(5). Extrait de : http://
www.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/85-002-x1999005-fra.pdf
8 The Native Courtworker & Counselling Association of British Columbia (pas de date). Annual Report 2000. Extrait de : 
http://www.nccabc.ca/index.php/media/annual_reports 
9 McCreary Centre Society (2000). 
10 Région de la capitale/Victoria : données insuffisantes pour faire une estimation de données.
11 Information tirée des rapports trimestriels présentés par le programme Qul-Aun à la FADG.
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Appendice 1) Questions d’entrevue destinées aux membres de l’admininstration, 
du personnel et des intervenants chargés de l’aiguillage


HC-36-BC Tsow-Tum Le Lum Society
« Projet de guérison des séquelles des pensionnats et des répercussions intergénérationnelles »


Questions d’entrevue pour le personnel


Avant de commencer, j’aimerais vous faire part de ce qui suit : 


Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seules les réponses qui vous paraissent juste selon votre point 
de vue
Votre participation est strictement à titre volontaire et vous pouvez choisir de répondre ou de ne pas répondre 
à l’une ou l’autre question
Le projet a été sélectionné en se basant sur des critères que le conseil d’administration a jugé importants ( lieu 
géographique, représentation du groupe, type de projet etc...) et non pas sur le rendement passé ou actuel du 
projet. Ceci est une étude de cas et non une évaluation.
Notre seul but est d’apprendre de notre expérience afin que nous puissions aider les autres à obtenir ce qu’ils 
veulent de leur propre projet financé par la FADG
Le rapport ne pourra pas identifier qui a dit quoi, vous êtes donc libre d’exprimer des opinions qui peuvent 
causer des controverses
Dans la majorité des cas, il est important de mettre l’accent sur les commentaires individuels des 
participants.


Pour commencer, j’aimerais que vous considériez les personnes participant au projet (celles qui ont participé au 
programme) 


1. Avez-vous remarqué des changements dans le développement d’habitudes saines?  Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


2. Avez-vous remarqué des changements concernant la compréhension des répercussions des abus subis dans les 
pensionnats et leurs séquelles? Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


•


•


•


•


•


•







Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


3. Avez-vous remarqué des changements dans l’estime de soi des participants? Oui Non 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


4. Avez-vous remarqué des changements dans le niveau des compétences de vie des participants? (Composer 
avec la famille, le travail, les loisirs, le stress etc...) Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


5. Avez-vous remarqué des changements dans le niveau de fierté culturelle des participants?  Oui Non


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


6. Avez-vous remarqué des changements chez les participants - nouveaux plans, buts, objectifs?  Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 
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Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


7. Les clients arrivent-ils à maintenir leurs gains après le traitement? (Réseau social/thérapies pour préserver 
leurs compétences de vie pendant au moins un an) 


Comment le savez-vous?


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


8. Avez-vous remarqué des changements concernant la compréhension des séquelles des pensionnats de la part 
de la communauté? Oui Non 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


9. Avez-vous remarqué que les personnes ressources ont acquis de nouvelles connaissances au sujet du traitement 
des traumatismes? Oui Non 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?
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QUESTIONS OBLIGATOIRES :


Nous savons que vous avez déjà fourni des informations à la Fondation autochtone de guérison par le biais de vos 
rapports trimestriels, mais nous aimerions vous offrir la possibilité de nous fournir des données supplémentaires 
sur les questions suivantes : 


10.  Comment est-ce que le projet répond aux effets de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, y compris 
les effets intergénérationnels ? Veuillez choisir (encercler) une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 


11.  Comment pensez-vous que le projet répond à ces besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 


12 .  Pensez-vous que le projet a démontré sa responsabilité (par exemple dans une communication claire et 
réaliste avec la communauté et en permettant la contribution de la communauté)? Veuillez choisir une seule 
réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 
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13.  Est-ce que le projet pourra continuer à fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé? 
Veuillez expliquer : 


14.  Comment le projet peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi ou donner un exemple démontrant comment vous avez vu cela 
être fait : 
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HC-36-BC Tsow-Tum Le Lum Society
« Projet de guérison des séquelles des pensionnats et des répercussions intergénérationnelles »


Questions d’entrevue pour les intervenants chargés de l’aiguillage


Avant de commencer, j’aimerais vous faire part de ce qui suit : 


Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seules les réponses qui vous paraissent juste selon votre point 
de vue
Votre participation est strictement à titre volontaire et vous pouvez choisir de répondre ou de ne pas répondre 
à l’une ou l’autre des questions
Le projet a été sélectionné en se basant sur des critères que le conseil d’administration a jugé importants ( lieu 
géographique, représentation du groupe, type de projet etc...) et non pas sur le rendement passé ou actuel du 
projet. Ceci est une étude de cas et non une évaluation.
Notre seul but est d’apprendre de notre expérience afin que nous puissions aider les autres à obtenir ce qu’ils 
veulent de leur propre projet financé par la FADG
Le rapport ne pourra pas identifier qui a dit quoi, vous êtes donc libre d’exprimer des opinions qui peuvent 
causer des controverses
Dans la majorité des cas, il est important de mettre l’accent sur les commentaires individuels des 
participants.


Pour commencer, j’aimerais que vous considériez les personnes participant au projet (celles qui ont participé au 
programme) 


1.  Avez-vous remarqué des changements dans le développement d’habitudes saines? Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


2.  Avez-vous remarqué des changements concernant la compréhension des répercussions des abus subis dans les 
pensionnats et leurs séquelles?  Oui Non


 Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


•


•


•


•


•


•
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3.  Avez-vous remarqué des changements dans l’estime de soi des participants?  Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


4.  Avez-vous remarqué des changements dans le niveau des compétences de vie des participants? (Composer 
avec la famille, le travail, les loisirs, le stress etc...)  Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


5.  Avez-vous remarqué des changements dans le niveau de fierté culturelle des participants?  Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


6.  Avez-vous remarqué des changements chez les participants — nouveaux plans, buts, objectifs?   
 Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 
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Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


7.  Les clients arrivent-ils à maintenir leurs gains après le traitement? (Réseau social/thérapies pour préserver 
leurs compétences de vie pendant au moins un an) 


Comment le savez-vous?


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


8.  Avez-vous remarqué des changements concernant la compréhension des séquelles des pensionnats de la part 
de la communauté?  Oui Non 


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous ,la raison de ce changement?


9. Avez-vous remarqué que les personnes ressources ont acquis de nouvelles connaissances au sujet du traitement 
des traumatismes?  Oui Non 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous ,la raison de ce changement?


10.  Avez-vous remarqué si un plus grand nombre de personnes ont indiqué le désir ou le besoin de trouver un 
traitement de leurs problèmes résultant des pensionnats? 


Plus de personnes Moins de personnes le même nombre de personnes Je n’ai rien remarqué 
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Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous ,la raison de ce changement?


11.  Selon-vous au cours des 12 derniers mois la participation de la communauté : 


A augmenté Est restée la même A diminué Je ne sais pas


Comment le savez-vous? 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


QUESTIONS OBLIGATOIRES :


12.  Comment est-ce que le projet répond aux effets de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, y compris 
les effets intergénérationnels ? Veuillez choisir (encercler) une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 


13.  Comment pensez-vous que le projet répond à ces besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas







��


Rapport d’étude de cas : Programme Qul-Aun 


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 


14. Pensez-vous que le projet a démontré sa responsabilité ( par exemple dans une communication claire et 
réaliste avec la communauté et en permettant la contribution de la communauté) ? Veuillez choisir une seule 
réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 


15.  Est-ce que le projet pourra continuer à fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé? 
Veuillez expliquer : 


16.  Comment le projet peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi : 
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HC-36-BC Tsow-Tum Le Lum Society
« Projet de guérison des séquelles des pensionnats et des répercussions intergénérationnelles »


Questions d’entrevue pour les membres de l’administration


Avant de commencer, j’aimerais vous faire part de ce qui suit : 


Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulent les réponses qui vous paraissent juste selon votre 
point de vue
Votre participation est strictement à titre volontaire et vous pouvez choisir de répondre ou de ne pas répondre 
à l’une ou l’autre des questions
Le projet a été sélectionné en se basant sur des critères que le conseil d’administration a jugé importants ( lieu 
géographique, représentation du groupe, type de projet etc...) et non pas sur le rendement passé ou actuel du 
projet. Ceci est une étude de cas et non une évaluation.
Notre seul but est d’apprendre de notre expérience afin que nous puissions aider les autres à obtenir ce qu’ils 
veulent de leur propre projet financé par la FADG
Le rapport ne pourra pas identifier qui a dit quoi, vous êtes donc libre d’exprimer des opinions qui peuvent 
causer des controverses
Dans la majorité des cas, il est important de mettre l’accent sur les commentaires individuels des 
participants.


Pour commencer, j’aimerais que vous considériez la communauté engagée dans ce projet.


1. Avez-vous remarqué des changements concernant la compréhension des répercussions des abus subis dans les 
pensionnats et leurs séquelles de la part de la communauté? Oui Non


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


2. Avez-vous remarqué que les personnes ressources ont acquis de nouvelles connaissances au sujet du traitement 
des traumatismes?  Oui Non 


Expliquez ce que vous avez remarqué : 


Participation Idées individuelles Comportements individuels Conditions communautaires


Quelle est, d’après vous, l’envergure de ce changement? Encerclez une seule réponse


<10% <20% Environ 50% Plus de 75% Presque tous


Quelle est, d’après vous, la raison de ce changement?


•


•


•


•


•


•
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QUESTIONS OBLIGATOIRES :


Nous savons que vous avez déjà fourni des informations à la Fondation autochtone de guérison par le biais de vos 
rapports trimestriels, mais nous aimerions vous offrir l’opportunité de nous fournir des données supplémentaires 
sur les questions suivantes : 


3.  Comment est-ce que le projet répond aux effets de l’abus sexuel et physique dans les pensionnats, y compris 
les effets intergénérationnels ? Veuillez choisir (encercler) une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi


4.  Comment pensez-vous que le projet répond à ces besoins ?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


5 .  Pensez-vous que le projet a démontré sa responsabilité (par exemple dans une communication claire et 
réaliste avec la communauté et en permettant la contribution de la communauté) ? Veuillez choisir une seule 
réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi


6.  Est-ce que le projet pourra continuer à fonctionner quand le financement de la Fondation sera terminé? 
Veuillez expliquer : 
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7.  Comment le projet peut-il évaluer et contrôler ses activités ? Veuillez choisir une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer une 
amélioration


Très bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Assez bien, mais 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


A du mal à 
traiter l’abus 
physique et 


sexuel


Pas très bien, 
a besoin d’une 
amélioration 


mineure


Ne traite pas 
du tout les 
séquelles


Ne sais pas


Veuillez expliquer pourquoi vous pensez ainsi ou donner un exemple démontrant comment vous avez vu cela 
être fait : 


8. Veuillez identifier les forces, les faiblesses du programme, de même que les possibilités et les obstacles auxquels 
votre programme fait face.
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Appendice 2) Tsow-Tun Le Lum — Projet pilote pour le traitement des traumatismes 
— Sommaire


La Direction générale des services médicaux a accordé à la Société Tsow-Tun Le Lum un financement pour un 
programme -pilote axé sur le traitement des traumatismes. En consultation avec la Direction générale des services 
médicaux et le Directeur général, ce processus d’évaluation a été élaboré de manière à ce qu’il soit constructif 
et participatif selon une perspective herméneutique. Les résultats ont donc été examinés par le personnel ayant 
un intérêt dans ce programme afin de s’assurer qu’ils reflètent les valeurs et les principes de base du projet. 
Les conclusions et les recommandations reposent sur un examen exhaustif du processus, de la prestation, de 
la structure, du processus d’accueil et d’admission au programme, des dossiers pertinents, des évaluations, des 
ressources relatives à l’aiguillage des clients et des entrevues menées avec le personnel du programme.


Tout au long du projet, les membres de l’équipe de projet se sont progressivement rendu compte de l’immensité 
de la tâche entreprise. Dans l’ensemble, les pratiques de traitement étaient saines, sécuritaires et respectueuses de 
leurs propres limites de compétences.


Constatations :


Tel que les clients le soulignent dans les évaluations, le psychodrame est une méthode de traitement qui 
convient bien aux personnes de Premières nations et il leur permet de se libérer des chaînes des traumatismes 
passés.


Cependant, les exigences relatives à la formation permettant la prestation de ce type de traitement sont très 
nombreuses : il faut actuellement jusqu’à six ans avant de pouvoir atteindre le niveau de compétence requis 
pour dispenser ce programme. Ceci représente un facteur prohibitif puisque l’on demande que ce service soit 
dispensé par des personnes autochtones.


Il semble que la période de sobriété de six mois que les clients doivent respecter avant leur entrée au programme 
est une exigence appropriée car cette période leur permet de vraiment se préparer à suivre le programme.


Recommandations — autres points saillants :


Les clients devraient être avertis à l’avance de ce qu’est le psychodrame, son impact sur le traitement, les 
retombées positives qu’ils en tireront et les attentes par rapport à leur participation.


Il est fortement recommandé d’ajouter une composante d’approche ou d’information pour les autres sessions 
de traitement des traumatismes.


Les protocoles d’admission devraient être davantage expliqués.


Le programme devrait inclure un plan d’évaluation “indépendant du programme” qui permette un examen 
du suivi 4, 12 et 24 mois après le traitement. Il est recommandé que le “questionnaire sur la satisfaction des 
clients” soit révisé.


La gestion des dossiers cliniques a besoin d’être retravaillée.


On devrait explorer des moyens susceptibles d’encourager les hommes à s’intéresser davantage au 
programme.


Il est suggéré qu’une entité indépendante administre un questionnaire confidentiel, plutôt que ce questionnaire 
soit rempli dans un environnement de groupe. 


•


•


•


•


•


•


•


•


•


•
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Appendice 3) Description de la formation


HC-36-BC Tsow-Tun Le Lum Society
Projet de guérison des séquelles des pensionnats et des répercussions intergénérationnelles


Description de la formation


Type de formation Nombre d’apprenants


12 jours de formation de base Tout le personnel


5 jours - séminaire de formation en leadership 1 employé


3 jours- séminaire sur les aliments et la nutrition 1 employé


Premiers soins au travail Tout les employés en ayant besoin


4 jours - atelier de développement des équipes Tout le personnel


Programme pour le certificat de counselling en matière de 
traumatisme JI


1 Employé de TTLL


La justice réparatrice pour les femmes et les jeunes 1 employé


4 jours - programme sur la « poursuite de l’excellence» 9 employés


Atelier préparatoire aux tremblements de terre 6 employés


Thérapie de retour sur le vécu  2 employés


Conférence sur les pensionnats - Edmonton 6 employés


Atelier sur les enseignements traditionnels Tout le personnel


Forum pour les coordinateurs chargés de l’agrément 1 employé


Retraite/formation spéciale pour les travailleurs de première ligne 10 travailleurs communautaires


Formation Kakawis sur les traumatismes 1 travailleur d’approche


Formation Atelier sur le racisme Tout le personnel
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Appendice 4) Trousse d’aiguillage


PROGRAMME QUL-AUN 


« Au-delà des traumatismes qui ont marqué notre passé »


Trousse d’aiguillage


Date de mise en vigueur : janvier 2000
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TSOW-TUN LE LUM SOCIETY
Programmes de traitement en établissement 
pour Autochtones de l’île de Vancouver


PROGRAMME QUL-AUN


TS LH UWQ NAMUT


« Au-delà des traumatismes qui ont marqué notre passé »


Prière de note que, pour être admis à ce programme, les participants doivent être sobres depuis au moins six mois.


Trousse d’aiguillage


INTRODUCTION


Tswo-Tun Le Lum signifie maison d’entraide. La mission de Tswo-Tun Le Lum est de renforcer la capacité des 
Autochtones afin que ceux-ci aient un mode de vie sain et heureux et qu’ils soient fiers de leur identité autochtone. 
Nous aidons les personnes autochtones aux prises avec des toxicomanies et les Survivants de traumatismes (abus 
sexuels, deuils non résolus) subis dans les pensionnats. en leur offrant des programmes de traitement co éducatifs 
en établissement.


Le centre de traitement résidentiel de l’Ile de Vancouver participe au grand cycle de guérison en fournissant des 
programmes équilibrés et à la fine pointe des connaissances en matière de traitements. Ceux-ci tiennent compte 
des aspects physique, émotionnel, mental et spirituel de la santé.


Notre brochure contient d’autres renseignements sur des programmes de guérison plus spécifiques.


CONTENU


Processus d’aiguillage ................................................................2 Enseignements personnels ......................15
Règlements d’admission ...........................................................4  Antécédents du client ..............................17
Évaluation préliminaire pour le traitement résidentiel .........5  Évaluation préliminaire ...........................23
Paiement du traitement.. ..........................................................6  Consentement au traitement ..................26
Lignes directrices à l’intention des participants .....................7  Consentement du client - partage des 
 renseignements ........................................ 27
Transport .................................................................................12  Évaluation médicale avant l’admission ...28
Survol de l’évaluation ..............................................................14  Déclaration ...............................................31
Lexique des termes dans la langue salish ..............................14
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PROCESSUS D’AIGUILLAGE 


À la personne chargée de l’aiguillage des clients — Tous nos remerciements pour avoir dirigé les clients vers nos 
services


Nous apprécions votre collaboration et nous vous remercions de bien vouloir compléter les démarches d’aiguillage 
et d’admission. N’hésitez pas à nous contacter si vous avez besoin d’assistance en appelant le bureau des admissions 
deTsow-Tun Le Lum au (250) 390–313–1223.


En tant que personne chargée de l’aiguillage des clients, nous vous demandons de suivre les démarches suivantes 
lorsque vous dirigez des personnes vers notre service. Veuillez faire une croix dans la case  correspondant à la 
démarche que vous avez complétée.


q J’ai lu les sections intitulées critères d’admission et paiement du traitement afin de déterminer si le client 
potentiel est admissible.


q J’ai rempli et renvoyé les formulaires qui se trouvent dans cette trousse à Tswo-Tun Le Lum, PO BOX 370, 
699 Capilano Road, Lantzville, BC V0R 2H0. La demande d’admission doit être remplie en la présence du 
client potentiel. 


q Je me suis assuré que les formulaires d’admission suivants ont été soumis avec la demande. Utilisez la liste de 
contrôle ci-dessous : 


q Évaluation préliminaire pour le traitement résidentiel q Évaluation préliminaire


q Lignes directrices à l’intention des participants q Consentement au traitement


q Renseignements personnels q Évaluation médicale avant l’admission


q Antécédents du client


q Dès qu’elle aura reçu tous les formulaires la personne chargée de l’aiguillage et/ou le client sera informée au 
sujet de la date d’admission. Le formulaire d’admission AU COMPLET doit être rempli avant qu’une date 
d’admission ne soit donnée.


q Si votre client est sous libération conditionnelle, l’information au sujet de cette libération conditionnelle 
doit obligatoirement être fournie dans les espaces réservés à cette information. Votre client doit également 
soumettre une copie du certificat de libération conditionnelle, d’absence temporaire ou de probation. 
Notre politique d’admission nous permet d’accepter un seul client sous libération conditionnelle par session. 
Si vous omettez de fournir cette information dans votre trousse d’aiguillage, il se pourrait que votre client soit 
renvoyé du traitement. 


q Veuillez confirmer le paiement des frais, de l’argent de poche et du transport (y compris le voyage de retour).


q Discutez les Critères d’admission et les Lignes directrices à l’intention des participants avec votre client


q Discutez les plans de suivi et de post traitement avec votre client. Au cours de la dernière partie du programme, 
le client prépare un plan de guérison personnel et l’intervenant rédige un sommaire sur la participation du 
client au programme complet. Le sommaire de la participation du client au programme complet et du suivi 
communautaire est disponible lorsque le certificat de sortie est signé (voir page 29 de cette trousse).


q Assurez-vous que votre client possède une carte médicale valide qui le couvre suffisamment. 
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q Assurez-vous que votre client sait quels vêtement et autres articles il peut apporter, y compris ceux qui sont 
inclus dans la liste suivante : 


Chaussures de sport avec des semelles blanches/qui ne marquent pas


Pantoufles


Hommes – grande serviette de bain, shorts en coton ouaté et T-shirt


Femmes – grande serviette de bain, robe de chambre longue en flannellette ou en coton (couvrant le cou, les chevilles 
et les poignets)


Maillot de bain


Serviettes de toilette (non fournies par le centre)


Nécessaire de toilette (shampooing, dentifrice, rasoirs, produits hygiéniques féminins etc...)


Papier à lettre, enveloppes, timbres


La somme de 10 à 15 dollars pour l’achat de livres et autres articles; argent de poche pour 35 jours.


Projets d’artisanat en cours si le client le désire 


Les instruments de musique sont permis


q Au moins dix (10) jours avant l’admission, vérifiez que tous les formulaires sont complets et postés, ainsi que 
toutes les dispositions financières ont été prises. Celles-ci incluent des dispositions pour tous les déplacements/
le transport, l’argent de poche et les dépenses supplémentaires.


Prière de prendre note des heures d’accueil, soit de 13 heures et 16 heures; les résidants sont responsables de leur 
transport jusqu’au centre et de celui de leur retour chez eux. 


ÀTswo-Tun Le Lum, nous considérons qu’il est très important d’accueillir les participants au programme dès leur 
arrivée. Lors de notre cercle d’ouverture, les participants peuvent se présenter et établir un rapport avec les autres 
membres du groupe. Ceci les aide à commencer à travailler de manière ouverte et honnête.


Durant l’accueil, nous emmenons les participants faire la visite du bâtiment, leur expliquons le programme et les 
routines qui s’y rattachent. Puis nous leur montrons un vidéo. Au moment d’aller se coucher, les participants sont 
en général assez à l’aise. 


Cette trousse d’aiguillage est en vigueur à partir de janvier 2000. Au besoin, vous pourrez 
photocopier ces documents. Nous vous demandons de compléter touts les sections ci-jointes 


avant de les envoyer pour que nous puissions les examiner avant l’admission.


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q
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RÈGLEMENTS D’ADMISSION


Les personnes présentant une demande d’admission au programme QUL-AUN «Au-delà des traumatismes qui 
ont marqué notre passé» doivent : 


q Être âgés de 19 ans et plus;


q Être mentalement et physiquement stables pour participer à des situations de counselling en groupe et 
individuelles intenses; 


q Être sobres depuis au moins six mois avant leur demande;


q Avoir cessé leur dépendance envers des drogues psychoactives, des analgésiques ou anti-douleurs, des 
somnifères ou des tranquillisants, pour une période d’au moins trois mois précédant leur admission, sauf sur 
approbation du médecin du centre;


q Ne pas avoir de rendez-vous ou de comparution en cour pendant le programme, par exemple de rendez-
vous chez le docteur, le physiothérapeute, le dentiste, le chiropraticien, le gardien des enfants, ou de date 
de comparution à la cour; 


q Être prêt à faire face ou à s’attaquer aux traumatismes du passé au cours de sessions de groupe ou 
individuelles; 


q Être prêt à apporter des changements dans son mode de vie, ses comportements et ses sentiments;


q Ne pas requérir de soins exigeant des visites à l’hôpital;


q Avoir toute maladie chronique sous contrôle et ne pas avoir de maladie contagieuse; et


q Être couvert par une carte médicale valide.
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ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE 
— TRAITEMENT RÉSIDENTIEL


Si le client répond par «non» à n’importe quelle question - de 1 à 5, il/elle n’est pas encore prêt(e) à suivre un 
traitement intense et les recommandations suivantes devront être prises en considération : 


q Devrait peut-être dirigé(e) à notre équipe d’approche pour de l’aide ou à un autre programme de traitement 
qui réponde mieux à ses besoins.


q Diriger le client à un thérapeute établi dans la communauté, afin que celui-ci le prépare au traitement.


q Effectuer une autre évaluation pour s’assurer que le client est prêt à participer au traitement dans trois à six 
mois.


1. Le client exprime le besoin de changer sa situation de vie, comprend  
clairement qu’il a subi des traumatismes provenant des expériences  
qu’il a vécues antérieurement	 	 Oui  Non


2. Le client démontre un désir de participer à –
 une évaluation pré traitement	 	 Oui  Non
 un traitement en établissement	 	 Oui  Non
 un post traitement	 	 Oui  Non
 un suivi	 	 Oui  Non


3. Est-ce que le client est mentalement et physiquement capable  
d’effectuer des tâches routinières, de suivre un traitement et de  
participer à des activités récréatives?	 	 Oui  Non


4. Est-ce que le client est capable et désireux de participer à des  
activités intenses de counselling individuelles et en groupe?	 	 Oui  Non


5. Est-ce que le client a une planification de post traitement en ce  
qui concerne –


 ses besoins de base (logement, finances etc...)	 	 Oui  Non
 un traitement de jour/de prise en charge personnelleendre	 	 Oui  Non
 la continuation des activités culturelles/spirituelles?	 	 Oui  Non
 Autres (veuillez spécifier) 	 	 Oui  Non
 	


6. Est-ce que le client a des amis/de la famille qui l’appuient dans sa  
volonté de traitement?	 	 Oui  Non


7. Est-ce que la colère du client peut entrâiner de l’automutilation 
ou des blessures infligées à soi-même, aux autres, peut causerde  
dommages à la propriété?	 	 Oui  Non


8. Est-ce que le client sait queTswo-Tun Le Lum ne permet pas les  
rendez-vous et autres obligations à l’extérieur du centre pendant  
la durée du programme?	 	 Oui  Non
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PAIEMENT DU TRAITEMENT


1. Les Indiens inscrits et non inscrits sont admissibles à un traitement subventionné.


2. Les clients non autochtones potentiels recommandés par des intervenants travaillant pour des programmes de 
traitement des toxicomanies peuvent présenter une demande et être admissibles à une subvention.


3. Les clients potentiels qui ne peuvent obtenir d’appui financier doivent prendre des dispositions pour le 
paiement des frais de séjour avant leur admission. 
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DIRECTIVES INTERNES À 
L’INTENTION DES PARTICIPANTS


À tous les participants – 


Les lignes de conduite suivantes vous aideront à jouer un rôle positif dans l’établissement d’un environnement sain 
et constructif durant votre programme de traitement et votre guérison. Veuillez lire attentivement ce qui suit : 


DROGUES ET ALCOOL


a. La consommation de drogues et de l’alcool n’est pas autorisée par le DIRECTEUR, est interdite sur la 
propriété de TSOW-TUN LE LUM. Les résidants ne doivent pas consommer de boissons alcoolisées, ni de 
drogues ou médicaments non autorisés lors de leur participation au programme de TSOW-TUN LE LUM, 
ni à l’intérieur, ni à l’extérieur de l’établissement (la conséquence du non respect de cette règle sera le renvoi du 
participant).


b. Tous les médicaments doivent être remis à notre personnel à l’arrivée.


c. Vous êtes tenu de ne pas fréquenter les endroits qui encouragent l’usage de l’alcool, de drogues ou la pratique 
du jeu pathologique.


d. Si cela s’avère nécessaire, vos bagages ou votre chambre seront vérifiés par le personnel.


e. Si vous arrivez avec des ordonnances qui ne sont pas inscrites dans votre dossier d’accueil, vous devrez consulter 
le médecin du centre.


LAISSEZ-PASSER, VISITEURS ET APPELS TÉLÉPHONIQUES


a. Les laissez-passer/permis de sortie sont un PRIVILÈGE et ils sont fournis si cela convient à votre plan de 
traitement.


b. Tous les résidants doivent rester dans l’enceinte du centre, à moins de posséder un laissez-passer ou d’avoir 
obtenu l’auorisation de faire une promenade.


c. Les laissez-passer font l’objet d’une revue par votre intervenant de programme. Les demandes de laissez-passer 
doivent être présentées les jeudis avant midi.


d. Il est entendu que vous ne fréquenterez pas les endroits qui encouragent l’usage de l’alcool, de drogues ou la 
pratique du jeu pathologique.


e. Pendant la première semaine, les heures de visite seront de 13 heures à 17 heures le dimanche. La deuxième 
fin de semaine et celles qui suivront, les heures de visite seront de 13 heures à 17 heures le samedi et le 
dimanche
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f.  Il est interdit aux visiteurs de pénétrer dans le secteur où se situent les chambres.


g. Les visiteurs ne sont autorisés que dans les lieux désignés pour les visites.


h. Les visiteurs sous l’influence de l’alcool ou des drogues ne seront pas autorisés à entrer dans le centre.


i. Les relations sexuelles entre les visiteurs et les résidants sont interdites.


j. Vous êtes responsable de voir à ce que vos visiteurs suivent les lignes de conduite établies et vous devez leur 
faire connaître les règlements de l’établissement. 


k. Un téléphone payant ou public est mis à la disposition des résidants qui veulent faire des appels personnels.


l. Les appels à frais virés ne seront pas acceptés.


m. Vous ne serez pas appelé pour répondre au téléphone lorsque vous participez à des sessions. Le personnel 
prendra les messages et les distribuera chaque jour à la fin du programme.


n. Les téléphones cellulaires et les pagettes ne doivent pas être utilisés par les résidants pendant leur séjour à 
la SociétéTswo-Tun Le Lum. Les téléphones cellulaires et les pagettes doivent être remis au bureau de la 
réception le jour de l’arrivée. Les téléphones et les pagettes peuvent être demandés les jours et les fins de 
semaine de sortie. 


RÈGLEMENTS CONCERNANT LES LAISSEZ-PASSER, LES HEURES DE VISITE ET LES 
PRIVILÈGES SE RAPPORTANT À L’UTILISATION DU TÉLÉPHONE


LAISSEZ-PASSER DE JOUR HEURES DE VISITE PRIVILÈGES DE TÉLÉPHONE


Vendredi : Aucun Vendredi : Après le programme


Samedi : de 9 h 30 à 10 h 30 Samedi : de 13 h à 17 h Samedi : Après la fin des tâches


Dimanche : de 10 h 30 à 18 h Dimanche : de 13 h à 17 h Dimanche : Après la fin des tâches


LAISSEZ-PASSER PENDANT LES FINS DE SEMAINE


Après le programme (habituellement à 16 h) le vendredi jusqu’au retour au centre à 18 h le dimanche.


a. On rappelle à tous les résidants que le personnel des fins de semaine a l’autorité nécessaire pour retirer les 
privilèges si les résidants ne respectent pas les directives de l’établissement.


b. Prière de noter que vous êtes responsable de votre propre transport aller retour jusqu’ au centre. La 
SociétéTswo-Tun Le Lum NE COUVRIRA PAS vos frais de transport. Le personnel ne sera pas disponible 
pour répondre aux appels téléphoniques le soir et pendant les fins de semaine. Notre service de messagerie 
téléphonique enregistre tous les appels téléphoniques de vendredi 16 heures à lundi 9 heures.


Aiguillage – 8 – 01/2000 Tsow-Tun Le Lum Society







��


Pauline McCrimmon


c. Vous pouvez revenir au centre à n’importe quel moment pendant votre sortie de fin de semaine. 


d. Si vous avez des demandes spéciales, celles-ci doivent être adressées à votre intervenant et à votre groupe.


SANTÉ ET SÉCURITÉ


a. Il est interdit de fumer à l’intérieur de l’établissement. Vous pouvez fumer à l’extérieur du bâtiment. Des 
cendriers sont mis à votre disposition, nous vous demandons de les utiliser. Les fumeurs sont responsables de 
la propreté des cendriers.


b. Tous les médicaments doivent être remis au bureau d’administration dès votre arrivée. Le personnel deTswo-
Tun Le Lum surveillera les prises de médicaments.


c. Vous êtes responsable de votre hygiène personnelle. Il est requis de prendre régulièrement un bain et vous 
pouvez faire votre lessive à la laverie qui est mise à votre disposition.


d. Prière de n’utiliser que le lit qui vous est assigné. Vous devez faire votre lit et nettoyer votre chambre et salle de 
bain chaque matin.


e. Des tâches vous seront assignées chaque jour


f. Il est interdit de se batailler ou de se chamailler, de courir ou de jurer dans l’établissement.


g. L’argent et les articles de valeur personnels peuvent mis en sûreté en les remettant au bureau 
d’administration.


HORAIRE


a. Vous devez vous lever au plus tard à 6 h 45 pendant la semaine et au plus tard à 8 h 30 les fins de semaine.


b. Du dimanche au jeudi, vous devez être à l’intérieur du bâtiment au plus tard à 21 h et éteindre les lumières à 
22 heures.


c. Le vendredi et le samedi, à moins que vous n’ayez un permis de sortie, vous devez être rentrés au plus tard à 
21 heures. Les postes de télévision doivent être éteints au plus tard à 1 heure du matin et les lumières doivent 
être éteintes au plus tard à 1 h 30.


d. Vous devez participer à toutes les sessions du programme et vous devrez expliquer chacune de vos absences.


e. Les résidants possédant un permis de sortie doivent revenir au plus tard à 18 heures le dimanche soir, à temps 
pour prendre part au programme qui est organisé ce soir-là.


f. Les radios, les TV, les gros appareils de musique, les baladeurs, les lecteurs de disques CD ne peuvent être 
allumés qu’après 18 heures ou après que les tâches aient été complétées. 


g. Vous êtes tenu de participer aux cérémonies de clôture et d’aider à recevoir les invités.
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LES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX


a. Les résidants qui se battent ou qui détruisent la propriété seront renvoyés du programme.


b. Les relations sexuelles entre les résidants et le personnel ne seront pas tolérées. Les relations sexuelles entre les 
résidants sont interdites.


c. Les promenades doivent être faites en solitaire (une seule personne) ou en groupe d’au moins cinq (5) résidants, 
à moins d’avoir l’autorisation du personnel. Les résidants doivent informer le personnel lorsqu’ils quittent 
l’établissement ou y reviennent. Les résidants doivent aussi signer le registre des entrées et des sorties pour 
des raisons de sécurité (incendie, urgence etc...). Prière de prendre connaissance des lieux désignés pour les 
promenades. 


d. Vous devez toujours rester dans les limites deTswo-Tun Le Lum, sauf lorsque vous êtes accompagné d’un 
membre du personnel ou que vous avez un laissez-passer.


e. Les visites dans les chambres des autres sont strictement interdites.


f. La salle réservée au groupe du côté des hommes doit être utilisée par les hommes seulement pendant les 
heures de loisir. La salle réservée au groupe du côté des femmes doit être utilisée par les femmes seulement 
pendant les heures de loisir.


g. La salle d’exercice et d’artisanat à l’étage inférieur est aussi interdite aux activités co-éducatives pendant les 
heures de loisir. Un horaire montrant les horaires pour hommes seulement et pour femmes seulement est 
affiché et doit être respecté.


h. Les pièces qui se situent derrière les portes vertes au sous-sol doivent être réservées selon un horaire précis, 
et elles sont donc interdites, à moins qu’elles doivent être nettoyées ou que vous êtes avec un membre du 
personnel.


i. Tous les objets de valeur et les montants de plus de 20 dollars doivent être remis à l’administration pour être 
mis en sûreté. Ils vous seront redonnés sur demande. La « banque » de Tsow-Tun Le Lum est ouverte à 12 h 
45, du lundi au vendredi.


j. N’affichez ou ne collez rien sur les murs. Des babillards sont disponibles pour cela.


k. Vous êtes responsable de toutes les affaires qui vous appartiennent. Tsow-Tun Le Lum disposera de tous les 
articles que vous avez laissés derrière vous ou oubliés (après trente jours). Tsow-Tun Le Lum n’accepte aucune 
responsabilité pour vos effets personnels ou ceux de vos visiteurs.


l. Les jeux de hasard ou d’argent sont interdits.


m. Vous pouvez apporter vos instruments musicaux avec vous. Nous vous encourageons à les utiliser.


n. Des chaussures de gymnastique ou de sport à semelle molle et qui ne marquent pas doivent être portées dans 
le gymnase et la cuisine.
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o. Le port de vêtements appropriés est obligatoire et constitue une marque de respect — pas de décolletés bas 
ou dos nu, de ventre exposé, de shorts ultra courts, de vêtements transparents, de logos ou de slogan faisant 
la promotion de l’alcool ou de drogues. Les shorts ou les pantalons en spandex doivent être portés sous des 
chemises longues.


p. Les résidants sont responsables de leur propre transport aller retour jusqu’ au centre.


q. Absolument AUCUN vidéo ne doit être apporté de l’extérieur.


Directives internes de l’établissement à 
l’intention des résidants


Entente


Je comprends les directives de l’établissement et je m’engage à les respecter.


Nom du résidant (en lettres moulées SVP) :  


Signature :  


Date :  
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LOCALISATION


Le Centre Tsow-Tun Le Lum est situé sur la rue Capilano (Capilano Road), sur les terres de la réserve de la Bande 
de Nanoose. Prenez l’autoroute de l’île (Island Highway) vers le nord à partir de Nanaimo, Tournez à gauche après 
les feux de circulation de la Superior Road.. La Capilano Road est juste avant la passerelle pour piétons. 


TRANSPORT


Le CentreTswo-Tun Le Lum est situé à environ 19 kilomètres au nord de Nanaimo. Nous vous recommandons de 
prendre un taxi. Voici une liste des coûts approximatifs : 


De l’aéroport de Nanaimo à Tsow-Tun Le Lum 50 $


Du dépôt d’autobus à Tsow-Tun Le Lum 30 $


Taxi AC Téléphone : (250) 753-1231


Taxi Swiftsure Téléphone : (250) 753-8911 ou 758-8911


Ces deux compagnies de taxi acceptent les coupons de taxi.


Prière de noter que vous êtes responsable de votre transport aller retour jusqu’ au centreTswo-Tun Le Lum. Nous 
ne payons aucun frais de transport.


Si un client décide de ne pas terminer son programme, ou qu’il est renvoyé par le personnel de Tsow-Tun Le Lum, 
les services médicaux ne payeront aucun coût de transport pour le retour (y compris pour le Yukon).
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TSOW-TUN LE LUM SOCIETY
Programmes de traitement en 
établissement pour Autochtones de l’île de Vancouver


PO BOX 370, 699 Capilano Road, Lantzville, BC V0R 2H0. 
Téléphone : (250) 390-3123 Télécopieur : (250) 390-3119


PROGRAMME QUL-AUN


TS LH UWQ NAMUT


« Au-delà des traumatismes qui ont marqué notre passé »


Trousse d’évaluation préliminaire


NOM DU CLIENT :  


Organisme d’aiguillage :  


Adresse :  


Téléphone :  


Télécopieur :  


Intervenant chargé de l’aiguillage : 


Date de l’aiguillage   Reçu le  
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SOMMAIRE DE L’ÉVALUATION


CONTENU


I. Renseignements personnels – information de base pour l’accueil à Tsow-Tun Le Lum


II. Antécédents du client – résumé de la situation passée et actuelle du client


III. Évaluation initiale – évaluation du problème ou des problèmes présenté(s) par le client


IV. Consentement au traitement – le client accepte d’être traité


V. Consentement pour la divulgation des informations – le client consent à ce que les renseignements le 
concernant soient transmis à Tsow-Tun Le Lum


VI. Évaluation médicale avant l’admission – une évaluation de la santé du client. La première page doit être 
complétée par le client et l’intervenant; les autres pages doivent être remplies par le médecin du client.


LEXIQUE SALISH  ANGLAIS FRANÇAIS


Qul-Aun Something bad in the past  Un malheur survenu dans le passé


Ts Lh Uwq Namut Gone through bad times to the good A réussi à traverser des épreuves


Tsow-Tun Le Lum Helping house La maison de l’entraide
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I. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS


Nom de famille (nom légal) :   Prénom  
No. d’assurance-maladie  Date de naissance (j/m/a)  
Sexe    Homme   Femme Indien inscrit   Oui   Non 
Adresse (permanente) :  
 
Ville   Province   Code postal  
 
Adresse (domiciliaire) :  
 
Ville   Province   Code postal  
 
Connu sous le nom de   Téléphone  
No D’assurance sociale :  


État civil
 Célibataire  Marié(e)  Union libre  Séparé(e)


 Divorcé  Veuf/veuve


Emploi (situation d’emploi actuelle)
 Autonome  Maison  Formation professionnelle  emploi saisoNnier
 Permanent  Retraite  Étudiant(e)  emploi Temporaire
 Sans emploi  X temps partiel


Source de revenus
 Emploi  Chômage  Pension  Aide au revenu
 Famille  Sans revenu  Intérêts  AuTres (spécifiez)


Nom de la Bande :  
No. d’inscription :  


Type de famille
 Vit Seul (e)  Vit avec Époux
 Vit avec ses Parents  Parent Célibataire
 Vit avec des Amis  Avec Époux et Enfants
 Avec sa Famille Élargie  AuTre (spécifiez)


Membre de la famille le plus proche   lien  
Adresse :  
  Téléphone :  
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Scolarité
 Sans éducation  Ecole Primaire  Primaire Supérieure  Secondaire
 Années de Primaire  Années de Secondaire  École Technique  Université
 Enseignement pour adultes  Collèges communautaires


Lieu de scolarité
 Pensionnat  École publique Hors de la Réserve
 École publique Dans la Réserve  École Résidentielle


Situation face à la loi
 Ne s’Applique Pas  Libération Conditionnelle  Probation 
 Absence Temporaire  AuTre (spécifiez)


Occupation normale :  
Langue :  


Est-ce que vous avez déjà été traité dans un centre ?  Oui  Non
Année   Nombre de fois   Quel endroit?  
Année   Nombre de fois   Quel endroit?  
Année   Nombre de fois   Quel endroit?  
Année   Nombre de fois   Quel endroit?  
Année   Nombre de fois   Quel endroit?  
Année   Nombre de fois   Quel endroit?  


Substances utilisées
Première drogue de choix   Date la plus récente d’ingestion (j/m/a)  


 Alcool  Hallucinogènes  Narcotiques
 Médicament d’ordonnance   Solvants/Inhalants  AuTre (spécifiez)


Deuxième drogue de choix  


Qui a envoyé le client?
 PNLAADA -clinique de jour  B Autre clinique de jour 
 Service Correctionnel Canada  F Intervenant RHC/PNLLADA
 Centre de traitement résiDentiel  I Travailleur social de la Bande
 Maison dE transition  G Unité de désintoxication  H Travailleur autochtone à la cour
 J Hôpital  K Employeur  N Famille


Est-ce que le client continuera de travailler avec ceux qui ont fait le renvoi?   Oui  Non
Si la réponse est non, vers qui le client sera-t-il dirigé?  
Adresse :  
  Téléphone  
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II. ANTÉCÉDENTS DU CLIENT


A. Besoins nutritionnels


1.  Êtes-vous à l’aise avec votre poids?  
2. Avez-vous déjà pris des médicaments pour contrôler votre poids?  
3.  Avez-vous souffert d’anorexie ou de boulimie?  
4.  Quels sont vos problèmes majeurs de nutrition (obésité, diabète etc...)  


 
 


5.  Avez-vous des buts spécifiques  
 


6.  Avez-vous besoin d’un régime spécial? Si oui, précisez.  
 
 


B. Antécédents médicaux/Facteurs psychologiques/Santé mentale


1.  Problèmes médicaux majeurs, passés et actuels (cancer, diabète,cécité, amputation)  
 


2.  Problèmes psychologiques majeurs, passés et actuels (avez-vous des pensées suicidaires, êtes-vous dépressif )
 
 
 
 
 


3.  Avez-vous des troubles du sommeil? Si oui, prenez-vous des médicaments pour cela?  
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4.  Le client a-t-il été membre/client des institutions/professionnels/organisations suivantes
Alcooliques anonymes Quand?  Pendant combien de temps 
Narcomanes anonymes Quand?  Pendant combien de temps 
Psychologue Quand?  Pendant combien de temps 
Psychiatre Quand?  Pendant combien de temps 
Intervenant/Centre d’amitié Quand?  Pendant combien de temps 
Services de Santé mentale Quand?  Pendant combien de temps 
Centre de traitement Quand?  Pendant combien de temps 
Services Sociaux Quand?  Pendant combien de temps 
Détox. Quand?  Pendant combien de temps 
PLNAADA Quand?  Pendant combien de temps 
Centres DPT Quand?  Pendant combien de temps 
Autres groupes de soutien Quand?  Pendant combien de temps 


Veuillez décrire les résultats de ces interventions  
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ANTÉCÉDENTS SOCIAUX


Renseignements personnels/famille d’origine


1. Est-ce que le client a été élevé par ses parents biologiques?   Oui  Non
 Sinon par qui a-t-il été élevé?  


2.  Y avait-il des problèmes avec l’alcool et/ou les drogues dans la famille d’origine pendant l’enfance/l’adolescence 
du client (parent, gardien, frères et soeurs). Si oui, donnez des détails  


3. Décrivez comment ces problèmes ont affecté le client 


4. Y a-t-il eu un décès dans la famille à cause de l’abus de substances?   Oui  Non


5. Y a-t-il eu des suicides dans la famille?  Oui  Non


6. Les parents du client ont-ils fréquenté les pensionnats?  Oui  Non


7. D’autres membres de la famille ont-ils fréquenté les pensionnats?   Oui  Non


Mariage/Union libre


1. Depuis combien de temps le client vit-il dans une situation de mariage/union libre?  


2. Combien de mariages/unions libres le client a-t-il contracté dans le passé?  


3. Combien de partenaires sexuels le client a-t-il eu pendant la dernière année?  
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4. Combien de pères et de mères le client a-t-il eu dans sa vie?  


5. Est-ce que le client a des enfants?   Oui  Non
 Si oui, combien?  Sont-ils
  à la maison placés  dans le soin  en prison


6. Les enfants du client ont-ils, dans le passé, été placés ou en prison?  Oui  Non


7. Est-ce qu’il y eu de la violence dans les relations du client?   Oui  Non
 Donnez des détails  


 
 
 
 


 


8. Qu’est-ce qui marche bien dans la relation du client?  
 
 
 
 
 


9. Qu’est-ce qui pourrait l’améliorer?  
 
 
 
 
 


10. L’utilisation de l’alcool ou des drogues nuit-elle au mariage/à l’union libre du client?  
 
 
 
 
 


Aiguillage – 20 – 01/2000 Tsow-Tun Le Lum Society







��


Pauline McCrimmon


Soutien social


1. Indiquez le réseau de soutien potentiel du client (famille, amis, organisations religieuses, groupes de soutien 
etc..) 
 
 
 


2. Où le client va-t-il pour trouver du soutien?  
 
 
 


3. Est-ce que cela marche bien? 
 
 


Situation face à la justice


1. Le client a-t-il été en prison ou possède-t-il un dossier criminel ou casier judiciaire? Si oui, indiquer les raisons 
et les résultats  
 


2. Est-qu’il y a encore contre lui : 
  Mandat non exécuté  Accusations  Poursuites


3. Le client est-il actuellement en : 
  Libération conditionnelle  Probation  Prison


4, Nom et numéro de téléphone de l’agent de probation :  
 


5. Y a-t-il encore des questions non résolues liées à la probation?  
 


6. Les antécédents du clients sontils reliés à des agressions sexuelles? Si oui, donner des détails
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Emploi


1. Décrivez la situation passée et actuelle du client relative à l’emploi. Notez le nombre des emplois précédents et 
le motif de son départ  
 
 
 
 
 
 


2. Est-ce que l’alcool ou les drogues ont nui à votre emploi? Si oui donnez des détails  
 
 
 
 
 
 


Aspect spirituel/culturel 


1. Nation ancestrale  


2. Est-ce que le client pratique/participe à des pratiques spirituelles, des événements culturels, de guérisseurs 
traditionnels, d’auto-guérison? Donnez des détails  


 


 


 


3.  Valeurs spirituelles/philosophiques passées/actuelles 
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III. EVALUATION AU POINT DE CONTACT (INITIALE)


PRÉSENTATION DU PROBLÈME


1. Quel est l’événement déclencheur qui a motivé le client à chercher de l’aide? Donnez des détails sur cet 
événement déclencheur  
 
 


2. Est-ce qu’il y a eu des pressions exercées sur le client (y compris par la Justice) à venir ou est-il venu de plein 
gré? Donnez des détails.  
 
 


PERCEPTION /PERSPECTIVE DU CLIENT VIS-À-VIS DU PROBLÈME


1. Est-ce que le client pense qu’il souffre de stress post-traumatique?  
 


2. Quels sont les traumatismes subis dans le passé qui préoccupent le client?
 Pensionnats  Abandon
 Abus sexuel  Effets des abus -Alcool, drogues
 Abus physique  Oppression culturelle
 Guerre  Santé/suicide d’un membre de la famille
 Violence psychologique  Placement en foyer d’accueil/adoption
 Violence conjugale  Orphelinat


3. Préoccupation du client à propos du/des traumatisme(s) le(s) plus important(s)
 
 
 


4. Le client exprime-t-il le besoin de changer sa situation de vie?   Oui  Non


5. Est-ce que le client considère que les valeurs et la culture autochtones sont importantes pour sa démarche de 
transformation?   Oui  Non
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PERCEPTION /PERSPECTIVE DE L’INTERVENANT CHARGÉ DE L’AIGUILLAGE


1. Santé émotionnelle/mentale du client( y compris les états déjà diagnostiqués). 
 
 


2. Connaissance du client - de son propre problème.  
 
 


3. Niveau de motivation du client l’incitant à coopérer au traitement.  
 
 


BESOINS SPÉCIAUX


1. Handicaps, analphabétisme, etc.  
 
 


2. Le client a-t-il révélé qu’il avait un comportement sexuel abusif?   Oui   Non


3. Le client a-t-il été victime d’abuse sexuel?   Oui   Non


4. Le client reçoit-il une indemnisation des accidentés du travail?   Oui   Non


5. Le client reçoit-il une indemnité pour victimes d’actes criminels?   Oui   Non


AIGUILLAGE


1. Le client est-il en lien régulier avec l’intervenant d’aiguillage?   Oui   Non


2. Si oui, combien de rencontres a-t-il eues au cours des six derniers mois?  
 


3. Ces rencontres continueront-elles après que le client ait été renvoyé?    Oui   Non


4. L’intervenant d’aiguillage s’assura-t-il d’un suivi avec le client après qu’il aura terminé le programme?


   Oui   Non
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CONSENTEMENT DU CLIENT


Je, soussigné   demande à Tsow-Tun Le Lum  et l’autorise à transmettre 
mon sommaire de fin de programme à   .


Signature du client   Date  
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IV. CONSENTEMENT DU CLIENT AU TRAITEMENT


Je, soussigné   (nom du client), comprend et accepte que ma participation 
au programme Qul-Aun àTsow-Tun Le Lum requiert que je confirme avoir été informé des éléments suivants –


Je sais que le programme Qul-Aun àTsow-Tun Le Lum est un programme continu sur cinq(5) semaines, que celui-ci 
débute à mon arrivée et se terminera par une cérémonie de clôture;


Je sais qu’un programme d’événements et d’activités est organisé et que je dois y participer activement; et


Je sais que si je ne VEUX PAS participer pleinement et activement au programme, je pourrais en être retiré.


Je comprends et accepte, que pour que les clients et le personnel puissent travailler de manière efficace, le programme 
de traitement inclura –


Des évaluations d’interventions et des plans de traitement


De l’artisanat, des activités récréatives et des cérémonies


Des sessions de thérapie en groupe, de la formation sur les compétences de vie, des sessions avec des Aînés, du travail 
personnel


Des réunions avec Alcooliques anonymes/narcomanes anonymes


Des contacts avec ceux qui m’ont recommandé


Le maintien de dossiers confidentiels sur les clients, conformément à la Loi sur la vie privée


Je comprends et accepte qu’il y a d’autres programmes àTsow-Tun Le Lum, que les participants à ces programmes 
ont été dirigé par le PNLAADA, des centres d’amitié, des travailleurs sociaux, des médecins, des centres de 
désintoxication, des employeurs, des intervenants en toxicomanies, et le service correctionnel.


Je comprends et accepte que ce traitement est un continuum. J’accepte donc de participer au post traitement.


Je comprends et accepte que, selon la Loi sur les services à la famille et à l’enfance, le personnel deTsow-Tun Le 
Lum est tenu de rapporter aux autorités toute information relative à des abus ou à des risques d’abus pour les 
personnes ayant moins de dix-neuf (19) ans.


Je comprends et accepte les explications des points mentionnés ci-dessus, ainsi que le programme et les règlements 
deTsow-Tun Le Lum, et par conséquent, j’accepte de suivre le traitement àTsow-Tun Le Lum. 


Signature du client   Date 


Signature de la personne ayant recommandé le client 


q


q


q


q


q


q


q


q


q
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V. CONSENTEMENT DU CLIENT AU PARTAGE DE SES INFORMATIONS


Cette partie doit être remplie si le client est dirigé vers un autre service et que ses renseignements personnels 
doivent être transmis


Nom du client :  


Date de naissance :  


Je, soussigné   (nom du client), autorise le centre de traitement des 
toxicomanies de la SociétéTsow-Tun Le Lum, Boîte postale 370, 699 Capilano Road, Lantzville, BC V0R 2H0


à communiquer avec (nom et adresse de l’organisme fournissant l’information)


 


 


Pour obtenir les renseignements qui doivent être transmis, se limitant à (décrivez le type d’information à transmettre) : 


 


 


Je comprends et accepte que nulle autre information ne sera transmise à aucune autre personne sans mon autorisation 
écrite, à moins que ces personnes soit en possession d’une ordonnance d’un tribunal ou sont impliquées dans mon 
traitement médical dans une situation d’urgence. Je comprends et accepte également que je peux retirer ou modifier 
mon consentement au transfert de mes informations personnels en tout temps.


TOUS LES RENSEIGNEMENTS SONT CONFIDENTIELS, conformément aux lois pertinentes en 
vigueur


Date de début du consentement  


Date de la fin du consentement  


Pour que cette demande soit valide, elle doit être complètement remplie.


Signature du client  


Témoin  
(personne ayant recommandé le client ou évaluateur)


Date  
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VI. ÉVALUATION MÉDICALE AVANT L’ADMISSION


Nom du client   No D’Assurance maladie  
Date  
Organisme ayant recommandé le client  
Adresse :  
 


CONSENTEMENT DU CLIENT


Je, soussigné   (nom du client), demande et autorise mon médecin de 
transmette des renseignements et des évaluations médicales à mon sujet à   et 
à la SociétéTsow-Tun Le Lum. La signature sur ce formulaire est aussi valide que ma signature originale.


Signature du client  


AU MÉDECIN


Le client nommé ci-dessus doit faire l’objet d’un examen médical en tant que participant potentiel au programme 
Qul–Aun de cinq semaines. Notre programme est conçu pour répondre aux besoins spéciaux de personnes ayant 
souffert, ou souffrant actuellement de traumatismes dans leur vie affectant leur santé émotionnelle, mentale, 
physique et spirituelle et qui ont pour origine ce qu’ils ont subi à des pensionnats ou suite à des abus de substances, 
de violence conjugale ou physique, de deuils non résolus et d’autres éléments qui sont généralement transmis de 
génération en génération à moins que le cycle ne soit brisé.Tsow-Tun Le Lum demande à ses clients d’avoir un 
examen physique avant leur admission au programme. Afin de réussir le programme les clients doivent être exempts 
de toute dépendance aux drogues psychoactives, des anti douleurs, des somnifères ou des tranquillisants.


EXAMEN MÉDICAL


Nom :  


1.  Date de la dernière consommation de drogue/d’alcool  


2.  Date de la dernière consommation de drogue psychoactive  


3.  Diagnostic actuel  
 


4.  Problèmes médicaux qui doivent être traités ou suivis pendant le traitement (un médecin est disponible pour le 


suivi)  
 


5.  Le client souffre-t-il d’allergies?   Si oui, lesquelles?  


6.  Est-ce que la cliente est enceinte?  


7.  Date des dernières radiographies pulmonaires si le client s’en souvient et les résultats (si les dernières radiographies 


datent de plus d’un an, le client doit obligatoirement en prendre un avant de suivre le traitement)   
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8.  Bilan des fonctions : 
 Maladie de la peau, des cheveux, des ongles   Oui  Non
 (particulièrement les infestations ou infections actuelles ou récentes)
 Oreilles, nez, gorge  Oui  Non
 Système musculo-squelettique  Oui  Non
 Système sanguin, lymphatique  Oui  Non
 Système cardio-vasculaire  Oui  Non
 Système respiratoire  Oui  Non
 Système GI  Oui  Non
 Système GU  Oui  Non
 SNC, particulièrement les antécédents de crises  Oui  Non
 Antécédents de TB  Oui  Non


9.  Antécédents familiaux
 Problème lié à l’alcool/aux drogues  Oui  Non
 Antécédents de traitements psychiatriques  Oui  Non
 Adopté  Oui  Non


10.  Examen physique
 Taille   Poids   BP/PR  


  Normale Anormale
 Apparence    
 ORL    
 Cheveux, peau, ongles     
 Oreilles, nez, gorge    
 Système réticuloendothélial    
 Système musculo-squelettique    
 Thyroide    
 Système cardio-vasculaire    
 Système respiratoire    
 Abdomen    
 Système nerveux central    
 Évidence de maladies transmises sexuellement    
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11.  Veuillez donner des détails sur les anormalités notées ci-dessus  
 
 
 
 


12.  Prise de médicaments actuelle  
 
 
 
 


13.  Avez-vous des commentaires, suggestions qui pourraient être utiles relativement à la capacité physique et 
mentale du client à participer à des sessions de thérapie en groupe, individuelles et à vivre en établissement 
pendant cinq semaines et demie?  
 
 
 
 


Les clients qui suivent le traitement doivent être sobres ou exempts de drogue, autant que possible, et ne doivent 
pas prendre de sédatifs/somnifères. Le client ne doit pas avoir besoin de soins hospitaliers majeurs; les maladies 
doivent autant que possible être sous contrôle, PARTICULIÈREMENT les maladies contagieuses.


J’ai examiné le client et je l’ai jugé apte à suivre le traitement.


Signature du médecin :  


Date :  


Adresse :  


 


 


Téléphone :  
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DÉCLARATION 
pour le 


PROGRAMME QUL-AUN
Au-delà des traumatismes qui ont marqué notre passé


1.  Je comprends et accepte que ma participation au programme Qul-Aun «Au-delà des traumatismes qui ont 
marqué notre passé» àTsow-Tun Le Lum exige que je sois informé des aspects suivants : 


a) La Société TTLL n’est pas un centre d’interventions en cas de crise


b) Je dois être sobre depuis au moins six mois


c) Je ne prends pas de substances psychoactives (y compris Tylenol#3, benzodiazepine et des somnifères) 
depuis au moins six mois. Je comprends et accepte qu’il est impératif pour ma sécurité au cours du 
traitement des traumatismes que je ne prenne aucune drogue. Les clients qui ne respectent pas ce 
règlement seront retirés du programme. Les clients pourront de nouveau faire une demande lorsqu’il ne 
seront plus dépendants de drogues. 


Les clients qui présentent une demande peuvent prendre leurs médicaments d’ordonnance autorisés par 
le médecin du centre.


d) Je sais que je dois voir mon intervenant/thérapeute régulièrement et qu’il m’évalue pour décider si je suis 
un candidat pouvant suivre des sessions de thérapie intense de traitement des traumatismes en groupe. 
J’ai signé un formulaire de consentement pour le partage de mes informations avec mon intervenant/
thérapeute etTsow-Tun Le Lum.


Mon intervenant/thérapeute peut être contacté - voici ses coordonnées : 


Nom   Téléphone ( )  


Adresse   Télécopieur ( )  


  


2. Je comprends et accepte qu’il y a d’autres programmes àTsow-Tun Le Lum, que les participants à ces 
programmes ont été dirigés ou aiguillés par le PNLAADA, des centres d’amitié, des travailleurs sociaux, 
des médecins, des centres de désintoxication, des employeurs, des intervenants en toxicomanies, et le service 
correctionnel.


Veuillez cependant noter que lorsque les gens se réunissent, par exemple à des événements sociaux ou spirituels, des 
regroupement communautaires, des programmes de traitement familiaux etc...des agresseurs sexuels- identifiés et 
non identifiés - peuvent être présents. Ceci est également vrai pour Tsow-Tun Le Lum.


Signé par Date  


   
Le client  La personne ayant recommandé le client/intervenant/thérapeute


Tsow-Tun Le Lum Society Aiguillage – 31 – 01/2000
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SOW’S EAR MEDICAL CLINIC
7186 Lantzville Road, PO Box 190


Lantzville, BC V0R 2H0
Téléphone (250) 390-4542 Télécopieur (250) 390-4561


 Fiche No.  


RENSEIGNEMENTS SUR LE PATIENT


Nom :  


Adresse  


Téléphone (domicile)   (Travail)  


Date de naissance ( Jour/mois/année)  


Numéro de carte d’assurance maladie  


Numéro d’assurance sociale  


Nom précédent ou nom de jeune fille  


Parent le plus proche  


Employeur  


Allergies aux médicaments  


À L’USAGE DE DR. STRONG SEULEMENT


Problèmes actuels Antécédents Médicaments


Antécédents familiaux


Aiguillage – 32 – 01/2000 Tsow-Tun Le Lum Society
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Appendice 5) Sondage sur le vécu des clients


TSOW-TUN-LE-LUM
Programme QUL-AUN


SONDAGE SUR LE VÉCU DES CLIENTS


Date :  


Nom :   Age   Homme q Femme q


Remarque :  Explication de la notation : 
 1 – Pas du tout 2 – un peu 3 – assez bien 4 – bien
 5 – Très bien 6 – extrêmement bien 7 – Complètement


DEGRÉ	
q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


1.  Est-ce que le programme vous a aidé à découvrir vos forces?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


2.  Est-ce que le programme vous a aidé à utiliser vos forces de 
manière à produire des résultats?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


3. Est-ce que le programme vous a aidé à aborder ou à résoudre des 
problèmes liés à la honte?


COMMENTAIRES
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q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


4. Est-ce que le programme vous a aidé à aborder ou à résoudre des 
problèmes liés à l’abandon?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


5. Est-ce que le programme vous a aidé à aborder ou à résoudre des 
problèmes liés à la culpabilité?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


6. Dans quelle mesure le programme a-t-il respecté et validé vos 
idées (opinions) et vos sentiments?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


7. Dans quelle mesure le programme a-t-il contribué à votre 
sentiments d’identité culturelle?


COMMENTAIRES
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q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


8. Est-ce que le programme vous a aidé à résoudre des problèmes 
de colère et vous a enseigné des moyens efficaces de diriger la 
colère de manière positive?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


9. Dans quelle mesure vous êtes-vous senti en sécurité au cours du 
programme?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


10. Est-ce que l’expérience de groupe a fait une différence ou à 
changer des choses dans votre vie?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


11. Est-ce que le psychodrame a été un moyen efficace pour vous 
aider à atteindre vos objectifs dans l’atteinte d’état de bien-être, et 
pourquoi?


COMMENTAIRES
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q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


12. Dans quelle mesure avez-vous été capable de surmonter et de 
dépasser les traumatismes ayant marqué votre passé?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


13. Dans quelle mesure est-ce que le programme vous a aidé à 
dissiper les conséquences des expériences d’humiliation que vous 
avez vécues dans le passé?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


14. Est-ce que le programme vous a fourni des expériences pratiques 
qui ont permis d’augmenter votre estime de soi (valorisation) ou 
sentiment positif de soi?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


15. Dans quelle esure le programme vous a-t-il préparé à faire face 
aux traumatismes qui pourraient survenir dans votre vie?


COMMENTAIRES
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q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


16. Dans quelle mesure êtes-vous maintenant capable d’aider les 
autres à traiter leurs expériences de traumatisme dans votre 
communauté?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


17. Dans quelle mesure le programme vous a aidé à cheminer 
vers la guérison, par suite de l’expérience du traitement des 
traumatismes?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


18. Est-ce qu’une autre semaine de traitement à une date ultérieure 
vous serait utile?


COMMENTAIRES


 


 


q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


19. Dans quelle mesure le programme a-t-il répondu à vos besoins et 
attentes?


COMMENTAIRES
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q q q q q q q
	1						2					3						4					5						6					7


20. Est-ce que vous avez vécu des traumatismes depuis votre 
traitement? Si oui, est-ce que l’expérience que vous avez acquise 
pendant le traitement vous a aidé?


COMMENTAIRES


 


 


21. Quelle serait la prochaine intervention ou le suivi qui vous 
conviendrait le mieux?


COMMENTAIRES
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Appendix 6) Évaluation par le client de son expérience 
de traitement, faite à la fin du programme


TSOW-Tun-Le-Lum
Programme QUL-AUN


ÉVALUATION DU VÉCU DU CLIENT – FIN DE PROGRAMME


Assurance de confidentialité : Vous êtes libres de fournir les renseignements qui vous sont demandés sur ce 
formulaire. L’information que vous fournissez nous aidera à améliorer les services que nous vous avons offerts et 
que nous offrons à tous les clients. Si vous choisissez de ne pas fournir certains renseignements, cela ne nuira pas 
aux services que nous vous offrons. Toutes les informations seront traitées en toute confidentialité.


Date :  


Nom :   Age   Homme q Femme q


Date d’entrée au centre   Date de sortie  


Programme complété Oui q Non q


Si le programme n’a pas été complété, quelles étaient les raisons?


 


 


 


A. OBJECTIFS


1.  Décrivez brièvement les objectifs et attentes que vous aviez avant votre admission.


Objectif #1  


Objectif #2  


Objectif #3  


Objectif #4  


2. Est-ce que ces objectifs ou attentes ont changé au cours du traitement?  Oui q Non q
 Si oui, expliquez. 


COMMENTAIRES
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Remarque :  Explication de la notation : 
1 – Pas du tout 2 – un peu 3 – assez bien 4 – bien
5 – Très bien 6 – extrêmement bien 7 – Complètement


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


3. Dans quelle mesure ces objectifs ont-ils été atteints?
Objectif #1


Objectif #2


Objectif #3


Objectif #4


4. Le programme s’est engagé à aider les participants à dépasser les 
traumatismes de leur passé. Dans quelle mesure le programme a-t-il 
atteint cet objectif?














B. EXPÉRIENCE AU COURS DE L’ADMISSION


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


1. Avez-vous reçu de l’information écrite sur le programme à votre 
admission?


2. Est-ce que le programme vous a mis à l’aise et vous a soutenu durant les 
premiers jours de votre séjour?


3. Est-ce qu’on vous a clairement expliqué les règlements/directives du 
programme?


4. Est-ce qu’on s’est adressé à vous d’une manière qui respectait vos 
croyances, valeurs, langue et culture?


COMMENTAIRES
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C. EXPÉRIENCE DE TRAITEMENT – GROUPE


1. Quels sont les problèmes sur lesquels vous avez travaillé en groupe, et quel 
a été le degré de satisfaction vis-à-vis de ce travail?


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q


	1					2						3						4					5						6					7
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


 
Toxicomanies


Violence conjugale


Auto-violence


Relations conflictuelles


Démêlés avec la justice


Oppression culturelle


Abandon pendant l’enfance


Répercussions des traumatismes passés


Culpabilité


Honte


Problèmes de colère et de violence


Dépression


Enfant de parents alcooliques


Abus sexuel


Placement en foyer d’accueil


Problèmes liés aux pensionnats


Agressions sexuelles


Identification des déclencheurs


Deuil


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q
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COMMENTAIRES


 


 


2. Traitement en groupe


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q


	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


Est-ce que vous étiez assez préparé pour participer au psychodrame?


Est-ce que le psychodrame a eu un bon impact sur vous?


Est ce que le psychodrame en groupe a été une expérience éducative?


Est-ce que les expériences en groupe étaient pratiques?


Est-ce que vous avez découvert des moyens d’aider les autres?


L’expérience en groupe a-t-elle fait une différence vis-à-vis des 
problèmes majeurs de votre vie?


Est-ce que le groupe vous a soutenu?


Est-ce que vous vous sentiez en sécurité lorsque vous vous exprimiez 
devant le groupe?


Dans l’ensemble, dans quelle mesure le travail de groupe a-t-il été utile?


Est-ce que vos droits ont été protégés et respectés dans toutes les 
sessions de groupe?


D. EXPÉRIENCE DE TRAITEMENT – INDIVIDUEL


1. Est-ce que avez demandé un traitement individuel avec un psychologue?  Oui q Non q 


2. Combien de sessions avez-vous eues avec votre intervenant pendant le programme (approximativement) 


3. Combien de sessions avez vous eu avec un psychologue pendant le programme (approximativement) 


4. Quels sont les problèmes sur lesquels vous avez travaillé individuellement, et quel a été le degré de satisfaction 
vis-à-vis de ce travail?
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Mettre une croix dans 
la case qui convient


Traité par un 
psychologue


Traité par des 
intervenants


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q


	1					2						3						4					5						6					7
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


 
Toxicomanies


Violence conjugale


Auto-violence


Relations conflictuelles


Démêlés avec la justice


Oppression culturelle


Abandon pendant l’enfance


Impact des traumatismes passés


Culpabilité


Deuil 


Honte


Identification des déclencheurs


Problèmes de colère et de violence


Dépression


Enfant de parents alcooliques


Abus sexuel


Placement en foyer d’accueil


Expérience du pensionnat


Agressions sexuelles


Autres problèmes (précisez)


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q


q
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5. Traitement individuel


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q


	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


Est-ce que votre intervenant vous a aidé à découvrir vos forces?


Est-ce que votre psychologue vous a aidé à découvrir vos forces?


Est-ce que votre intervenant vous a aidé à utiliser vos forces?


Est-ce que votre psychologue vous a aidé à utiliser vos forces?


Est-ce que votre intervenant vous a aidé à dépasser les traumatismes du 
passé?


Est-ce que votre psychologue vous a aidé à dépasser les traumatismes du 
passé?


Est-ce que votre intervenant était là lorsque vous aviez besoin de lui? 


Est-ce que votre travail avec le psychologue a amélioré l’estime de soi ou un 
sentiment de valorisation?


Est-ce que vous avez pu développer une relation de confiance et avez reçu 
un soutien significatif de votre intervenant de programme?


Si vous avez reçu les services d’un psychologue, est-ce que vous avez pu 
développer une relation de confiance et avez reçu un soutien significatif de 
sa part?


6.  Quels sont les aspects de votre traitement avec le psychologue que vous avez le mieux aimé? 


7. Aimeriez-vous consulter un psychologue si vous sentiez le besoin d’être traité?  Oui q Non q


E.  ASPECT SANTÉ


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


1. Dans quelle mesure votre état de santé a-t-il changé?


2. Est-ce que vos problèmes médicaux ont été traités?


COMMENTAIRES
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F. ASPECT SPIRITUEL


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


1. Est-ce que le programme a respecté vos croyances et valeurs 
spirituelles?


2. Est-ce que les expériences spirituelles étaient suffisantes?


3. Est-ce que ces expériences spirituelles ont changé des choses pour vous 
ou vous ont fait évoluer?


4. Est-ce que vous avez pu bénéficier d’expériences spirituelles à votre 
convenance?


5. Est-ce que les approches culturelles autochtones ont été mises 
efficacement et se sont-elles bien insérées aux autres approches 
thérapeutiques?


COMMENTAIRES


 


 


G.  SERVICE POST TRAITEMENT


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


1. Avez-vous eu un compte rendu sommaire de votre traitement?


2. Avez-vous été invité à établir un plan pour la continuation de votre 
démarche de guérison au-delà du traitement?


3. Dans quelle mesure, le programme vous a-t-il préparé à affronter des 
traumatismes dans l’avenir?


4. Avez-vous été suffisamment appuyé dans vos contacts avec d’autres 
organismnes si nécessaire?


COMMENTAIRES
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H. AUTRES COMPOSANTES DU PROGRAMME


Évaluation
q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7	


q q q q q q q
	1					2						3						4					5						6					7


1. Quelle importance avez-vous accordée aux activités de loisirs et de 
sports?


2. Quelle importance avez-vous accordée aux activités sociales?


3. Quelle importance avez-vous accordée aux séances d’information?


4. Quelle utilité avez-vous accordée à l’établissement d’un plan de prise en 
charge personnelle?


5. Est-ce que les horaires ou routines de la vie quotidienne comme les 
repas et les activiés étaient faciles à suivre, vivables?


6. Quelle importance avez-vous accordée à l’approche centrée sur l’enfant 
intérieur?


7. Quelle importance avez-vous accordée au jeu de rôles ou psychodrame?


8. Dans quelle mesure les membres du personnel travaillent-ils en équipe?


COMMENTAIRES


 


 


I. RÉSUMÉ


1. Quels sont les interventions ou le suivi qui vous conviendrait le mieux?
 
 
 


2. Quelles recommandations feriez-vous en vue de l’amélioration du programme?
 
 
 


3. Quelles nouvelles compétences avez-vous développées ou renforcées pendant le programme de traitement?
 
 
 


4. Quels sont les objectifs que vous voulez atteindre ou quels changements apporter à votre retour?
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5. Si une semaine supplémentaire était offerte prochainement, est-ce que vous seriez intéressé à y participer?
 
 
 


6. Dans quelle mesure le programme dans son ensemble a-t-il répondu à vos besoins et à vos attentes?
 
 
 


7. Le programme était-il  Trop long q Trop court q De bonne durée q
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Appendice 7) Questions d’entrevue — formation du personnel


J’aimerais que vous considériez la formation qui a été intégrée au projet et que vous répondiez aux questions 
suivantes - Nous vous remercions de votre collabaration au cours de cette entrevue. 


ENCERCLEZ VOTRE RÉPONSE


1. Quelle est votre appréciation de la qualité de la formation que vous avez reçue?


 		1			 		2			 		3			 		4		
	 Excellente Bonne Assez bonne Médiocre


2. Selon vous, avez-vous reçu le genre de formation dont vous aviez besoin?


 		1			 		2			 		3			 		4		
	 Excellente Bonne Assez bonne Médiocre


3.  Dans quelle mesure la formation a-t-elle répondu à vos besoins?


 		1			 		2			 		3			 		4		
	 À presque tout À la plupart  À seulement quelques À aucun de mes 
  mes besoins de mes besoins -uns mes besoins mes besoins


4. Êtes-vous satisfait de la quantité de formation que vous avez reçue?


 		1			 		2			 		3			 		4		
	 Tout à fait  Indifférent ou  En majorité Très
  insatisfait assez satisfait satisfait satisfait


5. Est-ce que la formation fournie par le projet vous a aidé à mieux vous occuper de vos clients?


 		1			 		2			 		3			 		4		
	 Beaucoup aidé Assez bien aidé Pas beaucoup aidé Aidé, au contraire


6. En général, quel est votre degré de satisfaction par rapport à la formation que vous avez reçue?


 		1			 		2			 		3			 		4		
	 Très En majorité Indifférent ou  Tout à fait
  satisfait satisfait assez satisfait insatisfait


7. Quelle est la méthode de formation qui vous a été la plus utile?
 
 


8. Avez-vous remarqué des changements depuis la formation de base?  Oui  Non


Quels sont les éléments qui vous ont fait remarquer cela? 
 
 


Degré de ce changement (encerclez une valeur)


< 10 % < 20 %  Environ 50 % plus de 75 % Presque tout


9.  Autres commentaires : 
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Avant-propos


Dans le cadre de cette étude de cas, le terme anglais «two-spirited» a été traduit par celui d’homosexuel/
lesbienne, l’impression étant que certaines personnes peuvent ignorer la signification du terme anglais. 
L’auteur étend la désignation d’« homosexuel/lesbienne » à toutes les personnes appelées à participer à ce 
projet, y compris les personnes se reconnaissant transgenderistes, bisexuelles, bi-spirituelles ou les personnes 
s’interrogeant sur leur sexualité. L’auteur espère que la Urban Native Youth Association (UNYA) [trad. 
Association des jeunes autochtones en milieu urbain] qui a parrainé ce projet acceptera cette nouvelle 
dénomination pour les besoins de ce document.


Tragique indication de l’état de la situation lié à ce projet, pendant la rédaction finale de la présente étude 
de cas, l’auteur a été informé par le conseiller/facilitateur qu’à Vancouver, un homosexuel avait été trouvé 
à demi-nu, battu à mort dans le parc Stanley au moyen de bâtons de baseball ou de baguettes de billard. 
La police soupçonne qu’au moins trois individus ont commis ce qu’on nomme « un crime motivé par la 
haine », perpétré sans motif apparent, sauf le fait que cette personne était homosexuelle. C’est à la mémoire 
de ce jeune homme que la présente étude de cas est dédiée, en espérant que les jeunes homosexuels et 
jeunes lesbiennes n’aient plus jamais à subir un tel sort. 
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1.  Introduction


Note : Dans  ce document,  les  termes de  genre masculin utilisés pour désigner des personnes  englobent à  la  fois  les  femmes  et  les 
hommes.


Dans le cadre de l’évaluation de l’incidence des projets appuyés par la Fondation autochtone de guérison 
(FADG), une série d’études de cas a été effectuée. Cette méthode fondée sur l’étude de cas permet de 
présenter une synthèse holistique et approfondie du projet et de ses résultats. La présente étude de cas 
porte sur le projet intitulé Two-Spirited Youth Program [trad. Programme pour les jeunes homosexuels] 
(# de référence de la FADG CT-302-BC), parrainé par Urban Native Youth Association (UNYA) [trad. 
Association des jeunes autochtones en milieu urbain] à Vancouver. Ce projet cible le groupe des jeunes 
gens qui se déclarent volontairement homosexuels, bisexuels, lesbiennes ou transgenderistes. Dans le 
cadre de la demande de financement, le but du projet est décrit comme suit : [traduction] « rassembler 
régulièrement des jeunes autochtones homosexuels, une fois par semaine, dans un lieu de rencontre de 
groupes. Les jeunes se réuniront et ils partageront avec l’aide et le soutien de deux facilitateurs leurs 
expériences communes, acquérant grâce à des discussions entre pairs, au counselling et au modèle de rôle 
ou de comportement à imiter, la capacité de se prendre en charge, de prendre en main leur vie. » Ce projet 
comprend également une composante d’éducation ou d’information du public, une attention particulière 
étant accordée aux répercussions intergénérationnelles du régime des pensionnats.


Le processus d’étude de cas comprenait la collecte de données sur des indicateurs sociaux types dans le 
but d’évaluer les incidences des projets au fil du temps. Ces données ont été collectées pendant l’année 
précédant l’appui financier de la FADG et elles le seront une autre fois pendant l’année 2003; dans le 
domaine de l’évaluation, l’approche utilisée se définit comme « un processus permettant des mesures répétées 
au sein des groupes étudiés ». Pour les besoins de cette étude, les sources d’information suivantes ont été 
consultées : les dossiers sur le projet (demande de financement et rapports trimestriels); des entrevues avec 
des informateurs-clés de l’équipe du projet et des organisations partenaires du programme; des documents 
et des données d’information recueillis par le coordonnateur du soutien communautaire (CSC) dans le 
processus d’étude de cas. La réponse du projet Sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE) 
de la FADG effectué auprès de tous les projets financés en février 2001 figure également au nombre des 
sources inventoriées.


2.  Déroulement logique (Processus de la collecte de données) 


Tous les dossiers portant sur le projet ont été minutieusement étudiés avant de mener les entrevues, de la 
demande de financement au quatrième et dernier rapport trimestriel. Des prises de contact ont été faites 
avec les informateurs clés pour faire connaissance et commencer à planifier les entrevues et l’endroit où 
elles se tiendraient. Comme suite à l’examen de la documentation, un modèle logique et un diagramme 
de performance ont été élaborés pour donner un aperçu du projet. Ces étapes ont orienté la conception 
et la mise au point des questions d’entrevue.


Une première liste des personnes à être interviewées a été fournie par le conseiller–facilitateur du 
programme qui a donné les noms des personnes avec qui il avait le plus travaillé, par conséquent celles 
ayant le plus de connaissances du programme.1 Cette liste faisait mention de trois organisations qui 
assurent le fonctionnement des groupes porte ouverte. Elles sont stratégiquement situées dans la ville, 
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dans des endroits que fréquentent les jeunes de la rue. En constituant un partenariat avec ces organismes, 
on a démontré qu’il y avait eu une réflexion stratégique; en effet, comme le programme pour les jeunes 
homosexuels/lesbiennes avait observé un faible taux de participation des jeunes, cette alliance lui a permis 
de se rapprocher des jeunes de la rue. C’est donc dans le cadre du service halte-accueil (porte ouverte) 
AWAY dispensé par l’UNYA que le conseiller–facilitateur a consacré la plus grande partie de son temps 
et de ses efforts.


Pendant une semaine, sept informateurs-clés ont été joints, l’une de ces personnes n’a pas été interviewée 
vu qu’elle venait récemment de se joindre au projet. Des entrevues en face à face et au téléphone ont été 
menées, notamment avec le conseiller–facilitateur, avec d’autres facilitateurs de groupes de AWAY, le 
coordonnateur du projet et des personnes des trois organisations partenaires. On a remis un questionnaire 
à ces personnes en leur demandant de faire part de leurs observations, de leurs impressions, de leurs 
opinions, de même que de leur connaissance des questions/problèmes auxquels est confronté le groupe 
cible, aspects liés à la raison d’être du projet (Appendice 1). D’après les réponses de ces personnes, il est 
apparu clairement qu’elles avaient une très bonne connaissance et compréhension des objectifs visés par le 
projet. Cinq entrevues avec des informateurs clés ont été menées en face à face et une entrevue par téléphone. 
En moyenne, ces entrevues ont duré entre 35 et 45 minutes. On a aussi posé en plus des entrevues des 
questions obligatoires établies par l’équipe de la recherche sous la direction du conseil d’administration 
de la FADG à trois personnes associées au projet. Ces entrevues ont eu lieu au bureau de chacune des 
personnes concernées. Le conseiller–facilitateur s’est assuré de donner des indications sur la route à suivre 
et, même dans certains cas, de veiller à organiser lui-même les déplacements pour les entrevues. 


Dans le cadre du processus de recherche, voici la liste des organisations qui ont été rencontrées afin 
d’obtenir l’information générale et les données concernant les indicateurs sociaux : United Native Nations, 
Healing Our Spirit BC First Nations AIDS Society, BC Aboriginal AIDS Awareness Program, BC Center 
for Disease Control Society, Vancouver Native Health Society, Aide à l’enfance - Canada, Sites web de 
Statistique Canada, des Affaires indiennes et du Nord Canada, de Service correctionnel Canada, Santé 
Canada et du Centre canadien de la statistique juridique.


La plupart de ces sources d’information n’avaient pas de données directement liées aux jeunes homosexuels/
lesbiennes autochtones. Dans certains cas, l’information ciblait la population autochtone de la C.-B. et, 
dans d’autres cas, la population canadienne. On a pu obtenir certaines données sur les Autochtones vivant 
à Vancouver, mais il ne s’agissait pas de données sur la fréquence d’abus physique et sexuel, ni du placement 
d’enfants en foyer nourricier, ni sur le taux d’incarcération ou de suicide chez les jeunes homosexuels/
lesbiennes vivant à Vancouver. Il reste toutefois que l’information obtenue présente un contexte utile qui 
facilite une meilleure connaissance et compréhension de cette population.


2.1 Limitations


Les données recueillies pour les besoins de la recherche sont limitées en raison de lacunes dans trois 
secteurs en particulier : 1) insuffisance des données sur les indicateurs sociaux concernant le groupe 
cible; 2) insuffisance quant au nombre d’entrevues menées; 3) insuffisance du nombre d’évaluation des 
participants/de la rétro-information disponible. Par conséquent, cette analyse s’appuie beaucoup sur le 
contenu des documents que renferme le dossier du projet et sur les six entrevues des informateurs-clés 
dont trois sont directement associés à l’UNYA. Même si les trois organisations partenaires de l’UNYA 
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ont comme mandat de desservir les jeunes autochtones, elles ne travaillent pas toutes directement avec 
ces jeunes et par conséquent, elles ne sont probablement pas en mesure de percevoir et de parler de 
changements opérés chez les jeunes homosexuels/lesbiennes par suite du projet. 


Tout comme dans d’autres études de cas, la FADG, ses employés ou ses agents, n’a mené aucune 
évaluation directe auprès des participants en raison de préoccupations d’ordre éthique, notamment la 
possibilité d’entraîner ou de déclencher d’autres traumatismes sans pouvoir apporter le soutien nécessaire 
au participant, de même que des restrictions de l’assurance responsabilité de la FADG. De plus, le 
projet n’a fourni que des données limitées d’évaluation provenant des participants2 et on ne sait pas si la 
démarche d’évaluation présentée dans le cadre de la demande de financement a été effectuée. La demande 
de financement décrivait ainsi le processus : [traduction] « Tous les quatre mois, une évaluation du 
programme et des facilitateurs de groupes se tiendra et prendra la forme d’un sondage par écrit auprès des 
participants ... Le personnel autre que les facilitateurs de groupes viendra au lieu de rencontre du groupe 
et ramassera les sondages remplis pour les remettre au directeur exécutif. » Dans le même ordre d’idée, 
voici de quelle manière le projet se proposait de répondre de ses activités :


[traduction] La réussite du projet sera mesurée par le nombre de participants qui assisteront aux 
rencontres hebdomadaires. Les facilitateurs de groupes feront beaucoup d’efforts pour inciter le plus 
grand nombre possible de jeunes à participer au projet. Les responsables du groupe effectueront 
une admission sur une base continue, comptabiliseront le nombre de participants qui assistent 
régulièrement aux rencontres, le nombre d’abandons, etc. Si le nombre de participants diminue 
trop, des efforts concertés seront faits pour mener des activités de prise de contact avec les jeunes, 
d’action directe, afin d’augmenter le nombre de participants.


L’accès à ces données (en supposant qu’elles aient été disponibles) aurait facilité une première évaluation 
de la satisfaction des clients, une appréciation du taux de participation, du taux d’abandon et des motifs 
d’abandon. Selon le type de questions du sondage, on aurait pu obtenir des déclarations des intéressés 
sur leurs progrès, sur leurs réussites et sur les obstacles à leur guérison. En l’absence d’une information 
de cette nature, l’analyse des incidences du projet sur les participants doit être considérée avec beaucoup 
de circonspection.


3.  Survol du projet (Selon un modèle holistique)


« Two-spirited » est un terme anglais employé par de nombreux Autochtones qui se déclarent volontairement 
homosexuels, lesbiennes, bisexuels ou transgenderistes. Selon certaines personnes, ce terme donne 
l’impression de refléter plus fidèlement les attitudes culturelles et les rôles traditionnels que préconisaient 
autrefois un grand nombre de cultures autochtones. 


[traduction] Chez la plupart des Premières nations de Turtle Island, les personnes bisexuelles ou 
homosexuelles ont une longue histoire. Avant le premier contact avec les Européens, les Premières 
nations de partout à Turtle Island reconnaissaient que certaines personnes spéciales avaient été 
chargées de la responsabilité d’avoir deux esprits. Très souvent, elles étaient les visionnaires, les 
guérisseurs, les femmes ou les hommes-médecine traditionnels. Les « 2-esprits » étaient respectés 
et considérés comme des membres ayant un rôle essentiel dans les sociétés de nos ancêtres.3 


En étudiant ce concept, il faut prendre en considération de nombreuses variantes, notamment la façon 
dont cette notion a été évoquée à la période pré-contact avec les Européens. Certaines cultures autochtones 
comme celle des Sioux employaient le terme «winkte» qui signifie «contraire/contre». Cette notion a 
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été attribuée aux personnes homosexuelles en raison de leur comportement dans la société qui allait à 
l’encontre des normes établies, même si elles étaient acceptées. Chez les Mi’kmaq, on utilisait le terme 
«puoin» qui se traduit littéralement par «personne de pouvoir». Ainsi, certaines personnes pensaient que 
le terme «puoin» désignait bien les homosexuels; la référence au «pouvoir» se rapportant à ces personnes 
évoquait l’idée qu’elles avaient un don particulier comme celui de présider aux cérémonies. Par ailleurs, 
il convient de se rappeler que les cultures autochtones ont été influencées par la chrétienté qui dénonçait 
l’homosexualité. L’assimilation qui s’est poursuivie pendant des générations peut avoir entraîné la perte du 
savoir traditionnel comme celui rattaché à ces rôles. Enfin, l’abus sexuel a pu fausser les perceptions à l’égard 
de la sexualité, particulièrement dans le cas où l’abus a été commis par une personne du même sexe, suscitant 
de la confusion dans les émotions ressenties à l’endroit des personnes homosexuelles/lesbiennes. 


Le Programme pour les jeunes homosexuels a été financé du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000, la contribution 
s’élevant au montant de 81 420 $. Cette étude de cas porte sur la même période. Le projet a permis de 
desservir des jeunes gens homosexuels/jeunes lesbiennes autochtones, de leur dispenser du counselling 
individuel et de groupe, ainsi que d’offrir des services d’information/d’éducation du public à divers autres 
groupes ciblés (prestataires de services sociaux, étudiants universitaires et du secondaire). Ces activités de 
sensibilisation ont porté sur les effets résultant du régime des pensionnats et sur les problèmes auxquels 
sont confrontés les homosexuels et les lesbiennes. L’objet du projet consistait à répondre aux besoins des 
jeunes gens homosexuels et des jeunes lesbiennes et à accroître l’entraide par les pairs; dans le cadre des 
présentations éducatives, l’homophobie a été abordée ainsi que les abus qui y sont rattachés (violence 
verbale, psychologique et physique). Peu de temps après le début de cette étude de cas, les responsables 
du projet ont été informés que l’appui financier accordé ne serait pas renouvelé. 


La demande de financement a fait valoir que de nombreux parents de ces jeunes touchés par le projet 
étaient des Survivants du régime des pensionnats. On y faisait également état que certains de ces jeunes 
gens étaient des jeunes de la rue, que les répercussions intergénérationnelles des abus subis dans les 
pensionnats se manifestaient en [traduction] « des attitudes de société dictées par le racisme et 
l’homophobie institutionnalisés qui sabotent l’estime de soi des jeunes au point de les empêcher d’agir, 
de les paralyser, et de les pousser à devenir des marginaux, si peu intégrés par la société qu’ils s’exposent 
à être victimes de harcèlement, d’abus et d’assauts violents.» Le formulaire de demande rapportait que de 
nombreux jeunes gens homosexuels et de nombreuses jeunes lesbiennes avaient le sentiment d’être frappés 
d’ostracisme, d’être rejetés, susceptibles de se mettre à abuser de l’alcool et des drogues, de devenir victimes 
d’exploitation sexuelle et de se suicider. En rompant le cycle intergénération de l’abus, en offrant d’autres 
options, des modèles de rôle à imiter et d’autres mesures préventives, ce projet visait à exposer les jeunes à 
des environnements positifs et constructifs, exempts d’homophobie et d’attitudes rigoristes, intransigeantes. 
En se référant à la demande de financement, le projet prévoyait : embaucher deux facilitateurs; planifier un 
programme (comprenant l’élaboration d’activités de sensibilisation; la conception et la préparation d’une 
brochure; prendre contact avec des conférenciers extérieurs et confirmer leur participation); mener des 
activités d’information en contactant des organisations et des collectivités; animer hebdomadairement 
des rencontres de groupes; et effectuer deux évaluations du programme en demandant aux participants 
d’évaluer le programme et les facilitateurs.


Même si on avait prévu au moment de la demande de financement d’engager deux facilitateurs, une 
seule personne a été finalement embauchée, exerçant les deux fonctions de conseiller et de facilitateur. 
Cette personne conseillère–facilitatrice a fait 40 présentations à des organismes de première ligne, à des 
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prestataires de services, à des écoles, des universités et à des organisations autochtones.4 Le SNPE a rapporté 
que 200 personnes avaient participé à la formation. Cependant, il semble que la référence à la composante 
de «formation» indique plutôt une activité d’éducation et d’information. En réexaminant les objectifs fixés 
et les activités du projet, on note qu’il y a deux principaux champs d’action : information/sensibilisation 
et counselling. De plus, l’étendue des activités d’évaluation planifiées dans le cadre du projet et présentées 
dans la proposition initiale reste imprécise.


L’UNYA [Association des jeunes autochtones en milieu urbain], l’organisation ayant parrainé ce projet, 
est située au 1640, rue Hastings est à Vancouver, C.-B.. Cette association a été constituée en corporation 
en août 1989 et elle a administré un très large éventail de programmes et de services, notamment :


• Aboriginal Safe House [trad. Maison d’hébergement autochtone] : hébergement à court terme pour des 
jeunes de la rue âgés de 16–18 ans qui se présentent spontanément et volontairement;


• Aboriginal Ways to Accelerate Youth (A.W.A.Y.) [trad. Façons d’accélérer la formation à l’emploi des jeunes 
autochtones] : une formation préalable à l’emploi en leadership et préparation à la vie active/autonomie 
fonctionnelle d’une durée de 5 mois à l’intention des jeunes âgés de 16–24 ans;


• Centre d’accueil (de jour) pour les jeunes autochtones : âgés de 15–24 ans;
• Aries Project [trad. Projet Aries/Bélier] : école parallèle ou alternative pour les jeunes autochtones âgés de 


13–18 ans;
• travailleurs-soutien à l’apprentissage scolaire : des personnes-ressources mises à la disposition du personnel 


de la commission scolaire de Vancouver pour aider les jeunes à poursuivre leurs études et à prévenir l’abus 
d’alcool et de drogues;


• équipe de prévention/d’intervention : oeuvre auprès des jeunes et de leur famille, des membres de la 
collectivité, des écoles, des centres communautaires et d’autres intervenants;


• Travailleur de soutien aux ententes touchant les jeunes : à l’intention des jeunes de 16–18 ans pris en charge 
en vertu d’un accord avec le ministère des enfants et de la famille de la Colombie-Britannique, uniquement 
pour les jeunes recommandés par le ministère;


• Programme de traitement de la toxicomanie, de l’alcoolisme Young Bears : un programme de désintoxication 
(alcool et drogues), capacité de cinq lits, d’une durée de 16 semaines pour des jeunes âgés de 13–18 ans;


• Clinique sans rendez-vous (porte ouverte) pour des jeunes : ressource confidentielle et sans frais mise à la 
disposition des jeunes âgés de 13–24 ans, service offert par des «infirmiers/infirmières des rues»; et


• FUNYA : destiné au personnel de l’association (UNYA) des jeunes autochtones en milieu urbain, formation 
au travail d’équipe et promotion du mieux-être. 


Trois organismes externes et un programme offert par l’UNYA ont pris une part active au programme pour 
les jeunes homosexuels et jeunes lesbiennes, notamment en leur offrant un endroit pour les activités « porte 
ouverte » ou d’autres activités de groupe. Ce sont leBroadway Youth Resource Center, Boys R Us, Family 
Services of Greater Vancouver et Aboriginal Ways Accelerate Youth (UNYA). Le programme AWAY 
de l’UNYA a servi de groupe «porte ouverte» grâce auquel le programme pour les jeunes homosexuels et 
jeunes lesbiennes a pu offrir ses services à ce groupe cible. Le SNPE a rapporté qu’environ soixante-dix 
personnes avaient participé aux activités de guérison. Au moment d’une démarche de suivi effectuée par 
téléphone auprès de l’organisation répondante, les responsables ont expliqué que ce nombre comprenait 
les personnes participant aux groupes AWAY et aux séances individuelles de counselling. Deux autres 
groupes d’accueil, Broadway Youth Resource Center et Boys R Us, permettaient également au programme 
pour les jeunes homosexuels et les jeunes lesbiennes d’offrir du counselling et du soutien.
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3.1  Caractéristiques des participants


Dans le cadre de ce programme, le counselling et les services de soutien dispensés aux jeunes, ainsi que 
les activités d’information et d’éducation offertes aux prestataires de services sociaux, aux étudiants et aux 
éducateurs, ont été les deux principales composantes. Le recrutement de participants visait essentiellement 
les jeunes homosexuels et les jeunes lesbiennes autochtones vivant dans leur famille et faisant partie 
du système éducatif ou les jeunes de la rue. Une des sources d’information citée dans l’examen du Safe 
House Program [trad. Programme de maisons d’hébergement] du Vancouver Native Health Society 
[trad. Société des services de santé pour les Autochtones de Vancouver] fait part de la réflexion suivante 
au sujet de la relation surprenante entre le fait d’être dans la rue, hors du milieu familial, et le sentiment 
communautaire :


[traduction] Communauté, c’est-à-dire le besoin d’appartenir à un groupement communautaire, 
c’est souvent l’incitatif qui pousse à s’intégrer aux gens de la rue, à vivre dans la rue. C’est la 
communauté à laquelle la personne veut s’identifier et elle déclare avoir le sentiment d’en faire 
partie ou d’y appartenir... Les jeunes de la rue font partie de cette catégorie de personnes qui, 
pour une raison ou pour une autre, se retrouvent à vivre dans la rue. Leurs besoins personnels 
essentiels comme le besoin d’argent, de logement, de nourriture, d’amitié, d’appartenance à un 
groupe/à une communauté et de besoins sociaux sont largement satisfaits en faisant partie du 
milieu de la rue.5


Le SNPE a interrogé les responsables du projet au sujet des caractéristiques particulières des participants, 
ce qui constitue pour le projet des défis à relever ou des difficultés à surmonter (touchant plus de 80 % des 
participants). L’UNYA a identifié 4 dimensions de la situation qui posent un grave problème : 1) dénégation, 
crainte, deuil; 2) toxicomanie et alcoolisme dans le milieu familial; 3) sentiment de haine envers soi légué 
par les générations passées, la culture; 4) homophobie intériorisée. D’incidence moyenne, les problèmes 
suivants touchent entre 40 % et 80 % des participants, notamment l’absence de participation de Survivants 
au projet, le manque de capacités de lecture et d’écriture et le manque de capacité de communication, 
la pauvreté, des antécédents de tentatives de suicide, des antécédents en tant que victime d’abus et des 
antécédents de placement en foyer d’accueil. 


Le SNPE a également interrogé les responsables sur le nombre de clients ayant participé aux activités de 
guérison et ayant exigé plus d’attention en raison de leurs besoins particuliers. Voici ce que le projet a rapporté 
dans le cadre du SNPE : [traduction] « cinq clients ont été dirigés vers d’autres services en raison du 
diagnostic mixte, de programmes de traitement, etc. Par ailleurs, il faut dire que tous les clients éprouvaient 
une sorte d’incapacité à participer ouvertement en groupe, à s’ouvrir et à aborder des traumatismes graves, 
c’est-à-dire à parler d’abus sexuel, de racisme, de sexisme, etc. »


Dans le but de recruter des participants, le projet a préconisé le service d’halte-accueil (porte ouverte) ainsi 
qu’une stratégie visant à se rendre visible, à s’afficher, dans deux autres organisations partenaires ayant 
des groupes de porte ouverte. L’idée était d’être présent auprès des jeunes participant à d’autres groupes 
pour qu’ils puissent mettre un visage au programme. Cette approche visait à les encourager par la suite 
à s’adresser aux services offerts par le projet à l’UNYA. Recourir à l’appui des organisations partenaires 
s’est avéré une bonne décision stratégique, en ce sens que ces organisations étaient bien établies depuis 
longtemps et elles étaient géographiquement situées à proximité des endroits fréquentés par les jeunes de 
la rue, notamment Boystown (Hornby/Drake), Broadway Youth Resource Center (East Broadway/Fraser) 
et le quartier de East Hastings.
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Les groupes de counselling et les haltes-accueil ont une politique de porte ouverte. Dans certains cas, 
même des jeunes non-autochtones ont pu bénéficier de services de counselling à ces haltes-accueil. Par 
ailleurs, une des organisations a réalisé que ce n’était pas sans risque d’offrir du counselling à des gens 
de la rue étant donné qu’on ne peut leur assurer un filet de protection permettant de les secourir et de 
les soutenir si les souffrances ne sont pas apaisées. Cette organisation s’est aussi demandé quel type de 
supervision clinique était assuré auprès du conseiller–du facilitateur. Dans une autre entrevue, ce même 
organisme a lui-même répondu à la préoccupation énoncée précédemment, en déclarant qu’il avait fourni 
une supervision clinique au conseiller–facilitateur.6 Le tableau 1 indique le taux de participation présenté 
par le projet dans les rapports trimestriels :


Tableau 1) Taux de participation et activités7


Activité 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
Groupes d’accueil / porte 
ouverte 


5 jeunes au


Boys R Us 29 jeunes 31 jeunes 25 jeunes
Counselling individuel aucune donnée 6 jeunes 11 jeunes 16 jeunes


Sensibilisation de la collectivité
40 organisations et 
100 messages de télécopie


177 personnes 144 personnes 137 personnes


Information / éducation 4 ateliers 37 personnes 52 personnes 15 personnes


Les ateliers et les présentations ont été offerts à toute une diversité d’organisations et d’agences/organismes, 
notamment : Bande Musqueam, Écoles Britannia, Toominos et Templeton, Gab Youth Services [trad. 
Services pour les jeunes «Gab»], Stagiaires - surveillants de liberté conditionnelle, Gay and Lesbian Youth 
Coalition, Association des Métis de Vancouver, Gay Men Service Providers Commission [trad. Commission 
des prestataires de services pour les homosexuels], Broadway Youth Resource Center. On a aussi rapporté 
avoir établi des liens directs avec les groupes suivants : Healing Our Spirit BC First Nations AIDS Society, 
Street Youth Services, Youth Access Center, Native Health, The Centre, Family Services of Greater 
Vancouver, Nisha Children and Family Services Society, Unloading Zone, AIDS Vancouver, Downtown 
Eastside Youth Activities Society; Covenant House, Vancouver Aboriginal Friendship Centre, Susila 
Lelum Healing Centre; WATARI, Positive Women’s Network, et and Hey Way Noqu Healing Circle, 
etc. En réalité, la feuille de contrôle de l’exécution du projet fournit une liste des associations (maillages) 
avec 31 organismes en plus des programmes partenaires (Broadway Youth Resource Centre, etc.) et avec 
quatre médias de diffusion (radio, télévision, journaux). Il est évident qu’un grand nombre d’ateliers et de 
présentations a permis de joindre de nombreux participants, mais il est difficile d’en déterminer l’efficacité 
étant donné qu’on ne peut s’appuyer que sur quelques évaluations de participants. 


3.2  Équipe du projet


Tel que mentionné précédemment, le projet n’a embauché qu’une seule personne pour exercer les fonctions 
de conseiller et de facilitateur de groupes. La coordination du programme a été assurée par le responsable 
du développement communautaire de l’UNYA qui a supervisé tous les aspects de la prestation de 
programme. Selon l’explication fournie par le coordonnateur du projet au moment de l’appel de suivi, il 
n’a pas été possible de mettre sur pied un comité consultatif, peu de personnes s’étant montrées intéressées 
à en faire partie. En remplacement du comité, le conseiller/facilitateur a compté sur les avis et conseils 
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du directeur exécutif, du coordonnateur du projet et d’autres membres du personnel homosexuels et 
lesbiennes de l’UNYA, de même qu’il a tiré profit des discussions/échanges sur les questions abordées 
aux réunions du personnel. 


Comme formation, la personne du projet a suivi les ateliers suivants : un atelier offert par le Dr. Martin 
Brokenleg Reclaiming Aboriginal Youth [trad. Sauver les jeunes autochtones], un atelier d’élaboration 
d’une proposition Life Space Crisis Intervention [trad. Espace vital/champ psychologique et intervention 
en situation de crise] (certificat obtenu), un atelier offert par St. Paul’s Hospital sur l’amélioration des 
services offerts aux personnes transgenderistes et un atelier offert par FUNYA sur le préservatif féminin. 
Complémentaires à cette formation, la réponse du projet SNPE indiquait d’autres types de formation 
dispensée à la personne du projet : connaissance des faits historiques et des répercussions des pensionnats 
(de base), un atelier (niveau avancé) sur la prévention du suicide, un atelier (niveau avancé) sur l’intervention 
en situation de crise, un atelier (niveau avancé) sur les techniques de consultation (counselling), un atelier 
sur comment traiter, faire face à la violence familiale (niveau avancé), du perfectionnement professionnel 
des formateurs (niveau avancé), un atelier du la chimiodépendance (niveau avancé), sur le diagnostic 
précoce des troubles mentaux (niveau avancé), sur la violence dans les fréquentations chez les jeunes 
(niveau avancé), un atelier sur l’amélioration des services offerts aux clients transgenderistes (niveau avancé). 
Le SNPE a indiqué qu’il fallait aussi ajouter les types de formation suivants, notamment sur la langue/
culture autochtone (de base), l’information sur les faits historiques et les répercussions des pensionnats 
(niveau avancé), la réanimation cardio-respiratoire (RCR)/Premiers soins (de base et niveau avancé), et 
les programmes liés au fonctionnement familial, p.ex., le développement de l’enfant et des compétences 
parentales (de base et niveau avancé).


3.3  Profil régional


D’après le recensement de 1996 de Statistique Canada, la population autochtone en C.-B. a été évaluée à 
139 655 personnes; les personnes inscrites conformément à la Loi sur les Indiens demeurant dans et hors 
des réserves s’élevaient à 93 835 personnes. En tenant compte des données démographiques similaires 
dans l’ensemble du pays, près de la moitié de la population autochtone de la C.-B. ou 57 645 personnes 
était âgée de moins de dix-neuf ans. En ajoutant le groupe d’âge (20–24 ans), ce nombre s’élève à 69 595 
personnes. Le recensement de 1996 indiquait également qu’il y avait en C.-B. 26 000 personnes métisses. 
Des groupes pour la défense des droits des homosexuels estiment qu’une personne sur dix peut être 
homosexuelle/bisexuelle, ce qui laisse supposer qu’un nombre important de jeunes autochtones en C.-B. 
peuvent avoir besoin du soutien du programme pour les jeunes homosexuels/jeunes lesbiennes.


En considérant la langue comme élément de classification, il y a dix principaux groupes linguistiques 
autochtones en C.-B. On compte également 193 bandes indiennes, 33 conseils tribaux et bien au-dessus de 
200 organisations-cadre politiques et sociales. La C.-B. compte près de 20 % de la population autochtone 
canadienne, 32 % du nombre total des bandes et 1634 des 2323 réserves au Canada. Un assez bon nombre 
d’entre elles sont des collectivités éloignées, situées dans la partie nord de la C.-B. 
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3.4  Profil local


Le groupe ciblé par ce projet réside dans le Grand Vancouver ou dans la partie sud -ouest de la Colombie-
Britannique comprenant le centre métropolitain de Vancouver et la région Richmond/Vancouver. Le 
Vancouver métropolitain a une population estimée à 1 831 655 personnes comme l’indiquait le recensement 
de 1996, dont 31 140 personnes sont des Autochtones. Il y a également un bon nombre de réserves des 
Premières nations situées à très courte distance de Vancouver, notamment l’une d’entre elles, la bande 
Musqueam, fait partie de la zone de responsabilité en matière de santé de Richmond/Vancouver. Par 
conséquent, la proximité de ces collectivités peut concourir à augmenter le nombre d’Autochtones ou de 
jeunes autochtones à venir vivre en ville pour diverses raisons pendant des périodes plus ou moins longues. 
De plus, la température plus douce pendant les mois d’hiver attire de nombreuses personnes qui vivent 
dans la rue. Ces personnes migrent dans la région de Vancouver pour fuir le climat plus rigoureux des 
prairies et d’ailleurs. La population autochtone peut donc fluctuer selon la saison. En fait de nombre de 
personnes possiblement touchées, le Grand Vancouver a une population autochtone importante. 


Dans le cadre d’une étude de 1998 basée sur un recensement par capture et recapture, on estime à environ 
30 000 personnes (plus ou moins 6699 personnes) autochtones à Vancouver/Richmond. Ce nombre a été 
établi par le biais d’une approche reconnue comme méthode de recensement «par marquage et recapture», 
en faisant l’analyse de multi-listes. Cette méthode suppose que de nombreuses sources d’information ont 
été consultées afin d’arriver à un nombre précis, mais il y a possibilité d’erreur dans les deux sens. Tout 
cela pour dire que beaucoup de prestataires de services aux Autochtones pensent que ce nombre est bien 
prudent. Ce rapport cite des dirigeants autochtones et des prestataires de services estimant la population 
autochtone à [traduction] « plus de 60 000 personnes autochtones vivant dans la partie sud-ouest de la 
Colombie-Britannique (Lower Mainland) ou dans le Grand Vancouver. »8 L’endroit où l’UNYA est situé 
est aussi le lieu de résidence d’un important pourcentage de la population autochtone. [traduction] 
« Plus de la moitié de la population autochtone réside dans Vancouver est, incluant les districts de santé 
communautaire 1 et 2, de même qu’une portion du district de santé communautaire 5. »9


Jusqu’à maintenant, les données d’information présentées visaient à donner une idée de la population 
autochtone, un aperçu de certaines caractéristiques des participants et l’intention du projet. Il est difficile 
d’établir l’effectif de la population des homosexuels/lesbiennes autochtones. Dans la même veine, le nombre 
de personnes vivant dans la rue (les sans-abri) fluctue et constitue en soi tout un problème, les sans-abri ne 
pouvant être évalués parce qu’en général, ils changent d’endroit, sont migrateurs. Le programme a rapporté 
deux nombres «renversants» dans son rapport de fin d’exercice. On déclarait que [traduction] « 40 % 
de la population des jeunes de la rue dans Vancouver se déclarant homosexuels, lesbiennes, bisexuels, 
transgenderistes ou s’interrogeant sur leur sexualité ... 40 % de la population totale de ces jeunes de la rue 
étaient autochtones. »10 Ces données permettent de donner un aperçu de la clientèle potentielle que peut 
représenter ce groupe cible pour le programme destiné aux jeunes homosexuels/jeunes lesbiennes. 


Le sondage effectué par Ontario First Nations AIDS and Healthy Lifestyles peut aider à mieux comprendre 
les raisons pour lesquelles de nombreux jeunes homosexuels/jeunes lesbiennes finissent par vivre dans 
la rue ou par quitter leur milieu familial ou leur milieu communautaire. [traduction] « La majorité 
des répondants avaient l’impression que l’homosexualité était répréhensible et ils percevaient que leur 
famille, les membres de leur communauté, étaient aussi de cet avis. »11 Cette étude s’est appuyée sur 800 
sondages remplis par la population dans des réserves en Ontario; on s’était assuré d’avoir une représentation 
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juste et suffisante des régions du nord, du centre et du sud en se basant sur le pourcentage de l’effectif 
de la population dans chaque région. On a posé quatre questions concernant l’opinion personnelle sur 
l’homosexualité, ainsi que les perceptions quant à l’opinion de sa famille et des membres de sa collectivité 
à cet égard. Chaque dimension de ces quatre réponses a révélé qu’environ 80 % des huit cents répondants 
indiquaient que les personnes avaient une opinion négative à l’égard de l’homosexualité. 


Bon nombre de personnes se déclarant volontairement bi-spirituelles, homosexuelles, lesbiennes ou 
bisexuelles vont vivre dans de grandes villes sous le couvert de l’anonymat; il y a également dans les centres 
urbains une communauté de personnes homosexuelles. Cette tendance ne signifie pas que l’homophobie 
ou d’autres attitudes et sentiments négatifs envers les homosexuels/les lesbiennes n’existent pas chez les 
citadins. En fait, la violence à l’égard des personnes homosexuelles existe et il arrive que les gens de la rue, 
homosexuels/lesbiennes ou non, soient victimes d’agression. Dans le cadre de cette étude de cas, ces aspects 
clés seront explorés, vu qu’ils sont liés aux besoins à combler par le programme des jeunes homosexuels/
lesbiennes et aux services à dispenser.


3.5  Modèle logique : activités et résultats


Afin de guider la communauté dans l’évaluation des changements, cette section fera le lient entre les 
objectifs à court et à long termes du projet, de même quelle présentera la façon dont ces changements 
seront évalués. Il existe un lien logique entre les activités quotidiennes entreprises par un projet, les résultats 
escomptés à court terme et ceux recherchés à long terme. Dans ce cas, le programme avait l’intention 
d’apporter du soutien aux jeunes homosexuels/lesbiennes en leur offrant du counselling individuel et de 
groupe, y compris les sensibiliser aux affects intergénérationnels découlant du régime des pensionnats et 
faciliter leur guérison à cet égard. C’est pourquoi de l’information a été donnée aux prestataires des services 
sociaux, aux intervenants des écoles, des universités, ainsi qu’aux autres organisations communautaires, 
sur les problèmes de longue date liés aux pensionnats et sur les problèmes auxquels les homosexuels/les 
lesbiennes sont confrontés. 


La relation entre les activités du projet et leurs résultats à court et à long terme est illustrée à l’aide du 
modèle logique ci-après (Figure 1). Le diagramme de performance (Figure 2) fournit un résumé des activités, 
des incidences et des résultats du projet, ainsi que l’information requise pour mesurer les progrès réalisés 
à court et à long terme. En dépit des limitations mentionnées précédemment, la suite de cette étude est 
fondée sur l’information recueillie pour traiter dans la mesure du possible des incidences du projet, de ses 
résultats positifs et des difficultés surmontées. 
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Figure 1) Modèle logique — Jeunes autochtones en milieu urbain


Activité


Rencontres régulières 
de groupes de jeunes 
homosexuels/
lesbiennes autochtones


Counselling individuel Sensibilisation de 
la collectivité aux 
programmes


Information/éducation au sujet 
de : personnes homosexuelles/
lesbiennes, des répercussions des 
pensionnats


Comment 
nous l’avons 


fait


Porte ouverte lundi 
soir; groupe pour 
jeunes homosexuels 
victimes d’abus sexuel, 
mardi soir; groupe 
AWAY, vendredi matin


Counselling individuel 
axé sur la guérison-
situation de crise actuelle 
et les répercussions 
intergénérationnelles 
des abus subis dans les 
pensionnats


Prendre contact avec 
les organisations 
desservant les jeunes 
(celles de la population 
en général, autochtones, 
spéciales pour 
homosexuels). Diffuser 
de l’information 
sur le programme. 
Administrer un 
programme d’approche 
visant les jeunes de la 
rue.


Ateliers et éducation du 
public visant à accroître la 
compréhension des problèmes des 
jeunes homosexuels/lesbiennes 
et des effets néfastes résultant des 
pensionnats.


Ce que nous 
avons fait


# de groupes et 
de séances; # de 
participants


# de personnes participant au 
counselling et # de séances


# de nouveaux contacts 
et de contacts continus; 
nature des contacts; 
# de brochures 
distribuées; # de 
reportages des médias


# d’ateliers; # de participants; # de 
reportages des médias


Résultats 
escomptés


Entraide par les pairs 
afin d’augmenter les 
possibilités de guérison 
à l’égard de : problèmes 
d’abus sexuel, de 
dévalorisation, 
de dépression, 
d’homophobie.


Démarche de guérison axée 
sur des problèmes d’abus 
sexuel, de dévalorisation, 
de dépression, de prise en 
charge de sa sexualité et 
d’homophobie à l’école.


Sensibilisation des 
jeunes homosexuels/
lesbiennes aux 
programmes qui 
leur sont offerts; 
sensibilisation des 
travailleurs de première 
ligne, des organisations 
de la population en 
général


Sensibilisation des travailleurs de 
première ligne, des organisations, 
des communautés et des jeunes 
homosexuels/lesbiennes sur les 
problèmes liés aux pensionnats 
et les problèmes auxquels les 
personnes homosexuelles sont 
confrontées.


Preuves que 
les choses ont 


changé
(court terme)


Taux de participation 
soutenu et accru dans 
les groupes au fil du 
temps; progression 
observée et déclarée 
par les intéressés 
de l’entraide par 
les pairs, guérison 
et habitudes de vie 
saines; diminution de 
la fréquence d’abus 
des substances, de 
dépression, de suicide 


Accroissement observé et 
déclaré par les intéressés 
de prise en charge de leur 
sexualité; accroissement des 
moyens de composer avec 
l’homophobie, la lutte contre 
la dépression; accroissement 
de l’estime de soi; diminution 
du taux de suicide (et des 
tentatives de suicide), d’abus 
sexuel, d’abus des substances; 
diminution du # de jeunes 
homosexuels/lesbiennes 
dans les rues.


Demande accrue de 
services, notamment 
augmentation du # 
de renvois provenant 
d’organisations 
extérieures.


Indication que les médias et 
les informateurs-clés d’autres 
organisations comprennent 
mieux les répercussions 
intergénérationnelles des 
pensionnats et les questions 
/problèmes liés aux homosexuels/
lesbiennes. Indication que 
les effets de longue date des 
pensionnats sont pris en 
considération et qu’on en discute 
dans les séances de counselling et 
les séances de groupe.


Pourquoi 
nous faisons 


cela


Sortir les jeunes homosexuels/lesbiennes de la rue et les amener à adopter un mode de vie plus sain, sans abus, sans 
dépression, ni suicide.


Preuves que 
les choses ont 


changé
(long terme)


Diminution de la fréquence de suicide et de tentative de suicide; diminution du nombre de jeunes homosexuels/
lesbiennes vivant dans la rue et ayant des comportements marqués par l’abus et la violence (abus sexuel, alcoolisme, 
toxicomanie).
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Figure 2) Carte de rendement — Jeunes autochtones en milieu urbain


MISSION : Les jeunes homosexuels, lesbiennes, personnes bisexuelles et transgenderistes autochtones sont libérés de 
toutes formes d’abus qui ont ravagé leur vie - ils sont en route vers la guérison et progressivement ils recouvrent l’espoir 
réaliste d’adopter désormais un mode de vie plus sain. 


COMMENT? QUI? QU’EST-CE QUE nous voulons? POURQUOI?


Ressources Clients Résultats


activités/résultats à court terme à long terme


Offrir de l’entraide par les 
pairs/guérison au moyen 
de rencontres de groupe 
et counselling individuel; 
prendre contact avec des 
organismes desservant 
les jeunes et d’autres 
prestataires de services 
sociaux, les médias, les 
jeunes de la rue et la société 
en général et informer 
au sujet des problèmes 
résultant des abus commis 
dans des pensionnats, 
les répercussions 
intergénérationelles et 
les problèmes auxquels 
les jeunes homosexuels/
lesbiennes sont confrontés 
(et la disponibilité des 
programmes qui leur sont 
destinés).


Jeunes 
homosexuels 
/ lesbiennes; 
organisations, 
population 
en général / 
collectivité, etc. 


Démarche de guérison renforcée 
= diminution du taux de suicide, 
de la dépression, de l’abus des 
substances, de l’abus sexuel et du 
nombre de jeunes vivant dans la 
rue; accroissement de l’estime de 
soi et de la capacité de faire face à sa 
sexualité et à l’homophobie; accroître 
l’entraide par les pairs pour renforcer 
la guérison; sensibilisation accrue aux 
répercussions intergénérationelles des 
abus subis dans les pensionnats et aux 
problèmes auxquels sont confrontés 
les homosexuels/lesbiennes = 
diminution de l’homophobie; plus de 
compréhension et de soutien de la part 
de la société.


Les jeunes homosexuels/
lesbiennes ne vivent plus 
dans la rue et ont adopté 
un style de vie plus sain, 
libérés des abus, de la 
dépression, du suicide et de 
l’exploitation sexuelle.


Comment saurons-nous que nous avons fait une différence? Quels changements verrons-nous? Quelle est l’ampleur 
des changements? 


Budget Clientèle Mesures à court terme Mesures à long terme


81 420 $ # de participants 
provenant 
du groupe 
des jeunes 
homosexuels 
/ lesbiennes; 
de la société en 
général 


Degré de participation au counselling 
individuel et de groupe; indication de 
l’entraide par les pairs et de guérison 
(rétroaction individuelle et de groupe; 
perceptions des informateurs-clés); 
analyse des indicateurs sociaux (taux 
de suicide, tentative de suicide, abus 
sexuel et des substances); nombre de 
jeunes homosexuels/lesbiennes vivant 
dans la rue; indication que les médias 
et les autres organisations comprennent 
les répercussions intergénérationelles 
du régime des pensionnats et le degré 
de diffusion des effets de longue date 
des pensionnats; dans quelle mesure ils 
font partie des discussions des séances 
de counselling/de groupe; ampleur 
de l’homophobie dans les écoles et les 
organisations.


Diminution du taux de 
suicide et de tentative 
de suicide; diminution 
du nombre de jeunes 
homosexuels/lesbiennes 
vivant dans la rue et ayant 
des comportements de 
toxicomanie/abus de 
substances psychoactives 
(alcool/drogues, exploitation 
sexuelle).
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4.  Nos espoirs pour le changement 


À long terme, des données montrant une diminution du taux de suicide, diminution des tentatives de 
suicide et du nombre de jeunes homosexuels/lesbiennes vivant dans la rue et ayant des comportements 
d’abus de substances psychoactives (alcool et drogues, exploitation sexuelle) permettraient de mesurer les 
changements opérés au sein du groupe cible. À cet égard, on a essayé de collecter des données relatives à 
des indicateurs sociaux pour obtenir des données de référence permettant de mesurer les changements, 
notamment les indicateurs identifiés par le conseil d’administration de la FADG (abus physique, abus 
sexuel, incarcération, enfants pris en charge/placement en milieu familial et suicide). Cependant, comme 
nous l’avons mentionné précédemment, des données d’information de cette nature sont extrêmement 
difficiles à obtenir, particulièrement en ce qui a trait à une population urbaine et itinérante comme les 
jeunes homosexuels/lesbiennes. Un examen général de la situation sociale de cette population en se basant 
sur les données, les études et les rapports dont on dispose nous permet dans le cadre de cette section 
d’examiner la problématique qui touche les jeunes homosexuels et lesbiennes. 


Les jeunes homosexuels/lesbiennes autochtones vivant dans le Grand Vancouver sont confrontés à bien 
des épreuves difficiles et à des dangers. Vancouver a eu sa part de notoriété, particulièrement dans la partie 
est du centre-ville, notamment en ce qui a trait aux problèmes causés par l’usage de drogues injectables, la 
pauvreté, l’industrie du sexe et la propagation ou la transmission de maladies infectieuses mortelles dont le 
VIH/sida et l’hépatite C. Tel que mentionné précédemment, plus de la moitié de la population autochtone 
vivant à Vancouver se trouve au centre-ville est et ces personnes ont accès à des services dans ce secteur. 
La Vancouver Native Health Society, dans son rapport annuel 2000, rapportait que [traduction] « des 
4204 patients demandant des services, 50 % de ces consultations viennent de personnes de race blanche 
tandis que 40 % de ces consultations sont attribuées aux Autochtones ».12 


L’usage de drogues injectables est un problème particulier au centre-ville est de Vancouver. Bien que l’énoncé 
du problème n’indique pas précisément que les jeunes homosexuels/lesbiennes sont surreprésentés dans ce 
groupe de toxicomanes, les personnes qui font usage de drogues injectables s’engagent dans un cercle vicieux 
pour essayer d’entretenir leur dépendance à la drogue, prêt à faire n’importe quoi pour survivre. Beaucoup 
de programmes d’échange de seringues au pays rapportent une surreprésentation de clients autochtones. 
Des rapports du Laboratoire de lutte contre la maladie font état que deux groupes en particulier sont 
touchés par le VIH/sida : les Autochtones et les hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres 
hommes. Même si d’autres groupes indiquent également une augmentation de la fréquence d’infection 
au VIH, les Autochtones qui ont des résultats de test indiquant une infection au VIH déclarent comme 
principaux modes de transmission avoir fait usage de drogues injectables (spécifiquement en partageant 
des seringues non nettoyées), avoir un partenaire qui fait usage de drogues injectables ou ayant eu des 
relations sexuelles non protégées. Par conséquent, il y a une très forte probabilité que l’infection au VIH/le 
sida et/ou l’hépatite deviennent une menace pour la santé des jeunes homosexuels/lesbiennes autochtones. 
De nombreuses études portent sur l’existence de toxicomanie/usage de drogues injectables au centre-ville 
est de Vancouver et ailleurs. La Vancouver Native Health Society a estimé à 41 % les clients autochtones 
faisant l’objet de renvois aux services connexes de traitement de l’alcoolisme et de la toxicomanie.13 Le 
Conseil de sanét de Vancouver/Richmond indique que [traduction] « selon les résultats du processus 
Delphi, les questions les plus préoccupantes touchent l’abus des substances psychoactives chez les jeunes 
(en premier lieu) et chez les femmes (en deuxième lieu) ».14 
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Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi les gens finissent par vivre dans la rue. Dans le cas d’un jeune 
homosexuel/une jeune lesbienne, un des facteurs déterminants peut très bien être le fait que sa famille 
l’a désavoué(e) en raison de son orientation sexuelle. Nous avons cité une étude de Ted Myers et de ses 
collaborateurs en 1993 montrant qu’environ 80 % des répondants (Premières nations dans les réserves 
en Ontario) avaient une attitude négative à l’égard de l’homosexualité. C’est un problème encore plus 
crucial pour les personnes qui se considèrent transgenderistes. De nombreuses personnes, y compris les 
parents de ces jeunes, ne comprennent pas les difficultés sur le plan biologique et affectif auxquelles cette 
population est confrontée. Certains peuvent considérer quelqu’un comme un homosexuel/une lesbienne 
ou un «non conformiste sexuel» (transgenderiste), uniquement parce que cette personne porte ce qui 
est perçu comme des vêtements du «sexe opposé», croyant qu’il s’agit tout simplement d’une question 
d’inclination personnelle. Au contraire, selon les personnes transgenderistes, il s’agit d’une préoccupation 
reliée au genre, c’est-à-dire un sexe emprisonné dans le mauvais corps. Bien qu’on ne dispose d’aucune 
donnée décrivant les difficultés auxquelles font face les personnes transgenderistes, essayons d’imaginer ce 
que cette situation peut représenter. Comment réagirait-on si notre enfant voulait être considéré comme 
appartenant à un autre genre que celui attribué par sa naissance? Ajoutons le grand bouleversement 
affectif et la confusion qui peuvent survenir au moment où la personne transgenderiste commence le 
processus de changement de sexe. L’exemple typique, c’est qu’à l’étape où la personne est jugée admissible 
pour entreprendre un changement de sexe, elle a généralement passé par un long processus comprenant 
du counselling, la prise de médicaments, le port de vêtements associés au genre recherché biologiquement 
et l’utilisation des toilettes publiques réservées à ce genre. Sans le recours à une aide professionnelle sous 
une forme ou une autre, une personne ordinaire et ses parents auraient de la difficulté à comprendre toute 
la portée d’une telle situation. 


Le suicide devient aussi un réel échappatoire pour un trop grand nombre de jeunes homosexuels/
lesbiennes autochtones et ce fléau représente une sérieuse menace pour ces deux groupes à risque élevé 
– les Autochtones et les homosexuels/lesbiennes. Se retrouver dans la rue, avec des gens de la rue, 
représente aussi un facteur de risque, particulièrement dans le cas des jeunes mal préparés qui partent 
d’une petite communauté pour venir s’installer dans une des plus grandes villes du Canada. Comme 
indiqué précédemment, la population du Grand Vancouver fluctue selon la saison, composée de personnes 
vivant dans la rue, d’une population très mobile. Sans argent, n’ayant aucun endroit où aller, personne à 
qui s’adresser, vivant dans la rue et/ou faisant le trottoir, cette situation à risque peut sans aucun doute 
faire la différence entre survivre et se perdre dans un milieu hostile. 


Des logements à prix abordable et des aptitudes à occuper un emploi peuvent également exercer une 
influence si une personne peut se stabiliser, adopter un mode de vie que certains désignent « la norme », 
c’est-à-dire trouver un emploi convenable, subvenir à ses besoins en ayant un toit, de la nourriture sur 
la table et payer ses factures. Le Conseil de santé Vancouver/Richmond déclare qu’[traduction] « en 
1996, le nombre de jeunes autochtones sans emploi âgés de 15–24 ans était deux fois plus nombreux 
que celui des chômeurs de la population générale (28 % contre 15 %) ».15 Par ailleurs, des personnes qui 
défendent les intérêts des défavorisés soutiennent que certaines personnes vivant dans la rue le font par 
choix, c’est-à-dire qu’elles abandonnent les contraintes de la conformité à la société et choisissent de vivre 
dans la rue, migrant de ville en ville, de province en province, et ne prenant véritablement racine nulle 
part. Quels qu’en soient les motifs, nombreux sont ceux qui se retrouvent dans une situation où leur vie 
et leur sécurité personnelle sont réellement menacées. 







��


Programme pour les jeunes homosexuels


Au moyen de ce projet, l’UNYA a cherché à élargir son rôle afin d’inclure des services dispensés à ce 
groupe unique. Le fait d’avoir voulu accorder une attention particulière aux jeunes homosexuels/lesbiennes 
autochtones peut dénoter que l’Association était sensibilisée aux problèmes auxquels est confrontée 
cette population et à leurs besoins non comblés. Une personne du projet a fait état des difficultés en les 
décrivant comme [traduction] « la frustration de traiter avec des gens aux prises avec un problème de 
chimiodépendance. Apercevoir le désespoir dans les yeux de ces jeunes, entendre ces jeunes de 14-16 ans 
dire qu’ils ne seront plus vivants à l’âge de vingt-cinq ans. » 


Des efforts ont été faits pour obtenir des données relatives aux indicateurs sociaux qui témoignent de la 
situation des jeunes homosexuels/lesbiennes autochtones de Vancouver. En effet, des renseignements utiles 
ont été glanés en puisant dans des rapports et des études présentés par des organisations autochtones de 
services sociaux et des organisations de services sociaux pour la population en général qui portent sur 
les Autochtones ou les jeunes autochtones en milieu urbain, mais jamais sur les jeunes homosexuels/
lesbiennes autochtones. Il est néanmoins raisonnable de supposer que les Autochtones vivant à Vancouver, 
et particulièrement les personnes vivant dans la rue, subissent à une fréquence plus élevée que la moyenne 
de l’abus physique et sexuel, connaissent un taux d’incarcération plus élevé et font partie du groupe à 
risque élevé de suicide. On peut donc conclure que les jeunes homosexuels/lesbiennes sont en situation à 
risque, particulièrement s’ils vivent dans la rue. Par contre, les données dont on dispose ne permettent pas 
d’avancer l’idée qu’il y a un lien entre des expériences antérieures d’abus, de violence, des risques actuels 
et futurs, et l’incidence du programme pour les jeunes homosexuels. 


4.1  Suicide


Le Conseil de santé de Richmond/Vancouver a indiqué que [traduction] « plus de la moitié des causes 
extérieures de décès chez les Indiens inscrits sont attribuables à un empoisonnement accidentel dans le 
groupe des 25–44 ans. La seconde cause extérieure de décès est attribuée au suicide dans le même groupe 
d’âge (25–44 ans), trois personnes sur cinq étant des hommes. »16 Un autre examen du programme de 
Vancouver Native Health Society a estimé que parmi les jeunes ayant participé au Youth Safe House, 
Program [traduction] « 20 % le nombre de jeunes ayant des problèmes de santé mentale ... »17 


Des statistiques montrent de façon constante que le taux de suicide est extrêmement élevé chez les 
Autochtones et, à n’en pas douter, les jeunes autochtones représentent une vaste majorité de ces cas de 
suicide. Ce problème est aggravé si le jeune autochtone est homosexuel/jeune lesbienne. Des études 
révèlent que les homosexuels, les lesbiennes, ainsi que les personnes ayant subi dans leur enfance de l’abus 
sexuel, sont à risque plus élevé de suicide.18 Les personnes qui se déclarent homosexuelles/lesbiennes, des 
gens qui s’interrogent sur leur sexualité ou ceux et celles qui sont aux prises avec des problèmes entraînés 
par le transgenderisme sont confrontés à des risques plus élevés de suicide ou de tentatives de suicide. 
Essentiellement, ces problèmes deviennent une bombe à double charge. Le Conseil de santé de Vancouver/
Richmond a fait participer de nombreux membres de la collectivité, des dirigeants, des gestionnaires et des 
prestataires de services à un examen d’une durée de 12 mois portant sur le problème de troubles mentaux 
graves. Dans ce rapport :


[traduction] Il est indiqué que si des troubles psychotiques surviennent selon une fréquence 
similaire à celle de la population générale, le 1-1,5 % des admissions d’Autochtones à l’hôpital 
Riverview semblent indiquer qu’environ un tiers des Autochtones ayant besoin de traitement 
reçoivent en réalité les soins requis. En effet, même si des études montrent que les troubles 
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d’humeur ne sont pas généralement diagnostiqués comme des problèmes de santé nécessitant une 
admission, la dépression est un trouble très répandu chez les Autochtones. Le fait que le taux de 
suicide est si élevé laisse supposer que ce problème peut être le résultat d’une erreur de diagnostic 
et de l’absence de traitement.19 


Une autre constatation présentée dans ce rapport montre la gravité de la problématique du suicide qui 
afflige les Autochtones vivant à Vancouver : [traduction] « le taux de suicide chez les Indiens inscrits est 
deux fois plus élevé que celui du reste de la population, (soit 3,7 contre 1,4 par 10 000 de population). »20 
Trois des six informateurs-clés avaient l’impression que les secteurs abordés par le projet auraient beaucoup 
d’incidences sur le problème du suicide; deux d’entre eux ont pensé que le projet aurait un certain effet, 
tandis qu’un informateur croyait qu’il n’y aurait que peu d’effets. 


4.2  Incarcération


Le rapport annuel 1999-2000 de l’UNYA rapportait que [traduction] « le taux d’incarcération des 
jeunes autochtones est onze fois plus élevé que le taux provincial et cinq fois plus élevé que le taux national 
chez les jeunes non-Autochtones ».21 Il n’y a pas de données disponibles sur le taux d’incarcération des 
jeunes autochtones de Vancouver, ni de données relatives aux jeunes homosexuels/lesbiennes autochtones 
à cet égard. 


Une étude de Carol La Prairie sur les Autochtones desservis par des organismes au service des gens vivant 
dans la rue à Edmonton, à Regina, à Toronto et à Montréal présente des aspects qui peuvent s’appliquer 
aux Autochtones de Vancouver. Carol La Prairie rapporte un taux élevé d’incarcération chez l’échantillon 
du groupe :


Pour ce qui est de la détention, au moins 63 % de l’échantillon total ont révélé avoir passé du 
temps sous une forme ou une autre en détention, notamment la détention dans un établissement 
correctionnel pour jeunes, l’emprisonnement avant la tenue d’un procès, en détention sous 
responsabilité provinciale ou fédérale (dont 78 % sont des hommes et 43 % des femmes de 
l’échantillon). De l’ensemble des peines purgées en détention, 21 % étaient des détentions pour 
jeunes délinquants, 38 % un emprisonnement avant la tenue d’un procès, 35 % en détention sous 
responsabilité provinciale et 7 % en détention sous responsabilité fédérale ... Il est étonnant que 
39 % des personnes en détention avaient eu une première expérience de détention à 15 ans ou 
plus jeune.22


La Prairie a aussi fait remarquer que, selon des études récentes, la majorité des détenus autochtones ont 
commis leur acte criminel dans des milieux urbains. Malgré que ces études n’ont pas été menées auprès de 
jeunes homosexuels/lesbiennes ou d’Autochtones de Vancouver, on peut tout de même supposer que le 
taux d’incarcération chez ces jeunes autochtones du centre-ville est probablement élevé. En plus, l’étude a 
identifié quatre variables associées aux personnes de l’échantillon inculpées comme jeunes contrevenants 
– de sexe masculin, ayant subi des mauvais traitements dans l’enfance, de la violence dans la réserve/dans 
sa collectivité d’origine, de l’abus sexuel.23 Le jeune autochtone qui s’engage dans l’industrie du sexe risque 
fort d’être victime de l’intolérance de la société; il est aussi à prévoir que sa sécurité sera menacée et que 
ses démêlés avec la police et le système de justice augmenteront. 
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4.3  Abus sexuel


L’abus sexuel continue d’être le plus grave problème, le plus perturbateur, touchant les enfants autochtones 
et ceux de la population générale. Selon l’Étude d’incidence canadienne des cas déclarés de violence et de 
négligence envers les enfants (EIC), « en 1998, on a estimé qu’il y avait 21,52 enquêtes de violence envers 
les enfants par 1000 enfants au Canada. Quarante-cinq pour cent de ces enquêtes étaient fondées, 22 % 
sont restées des cas présumés de violence et 33 % des allégations qui ont été déclarées non fondées. »24 La 
province de la C.-B. a partagé le financement du EIC afin qu’il y ait un plus grand échantillonnage de sa 
population pour cette étude. Des rapports précédents donnaient l’impression « qu’il n’y avait que très peu 
de données statistiques sur le plan national concernant l’abus sexuel à l’endroit des enfants au Canada. »25 
Un de ces rapports a établi que « dans la C.-B., plus de 500 plaintes d’abus sexuel avaient été déposées en 
mars 1992... 53 % des femmes et 31 % des hommes avaient été agressés dans leur enfance. »26 En traitant 
du problème de la violence sexuelle faite aux enfants, il importe de comprendre que différentes raisons font 
en sorte qu’une plainte est déclarée non fondée. À titre d’exemple, il peut y avoir insuffisance de preuves, 
ou un enfant peut être considéré incapable sur le plan affectif ou psychologique de résister à l’épreuve 
du témoignage devant le système de justice ou il rétracte sa déclaration, généralement une rétractation 
motivée par la peur. 


En ce qui concerne les Autochtones, ce problème de la violence sexuelle faite aux enfants est tout aussi 
sérieux. Un projet administré par la Vancouver Native Health Society montre que [traduction] « 66 % 
des clients révèlent avoir été victimes d’abus physique, mental, psychologique et/ou d’abus sexuel ».27 Le 
pourcentage des personnes ayant des antécédents d’abus sexuel n’est pas précisé, mais les révélations de ces 
clients démontrent que plus de la moitié du groupe vient d’un milieu social aux prises avec d’importants 
problèmes de santé mentale. 


Une forme de violence sexuelle touchant les adolescents, c’est l’exploitation sexuelle. La Vancouver Native 
Health Society assure également le fonctionnement de Youth Safe House Program, admettant des 
jeunes dont l’âge se situe entre 12 à 16 ans. Un examen de ce programme a indiqué que [traduction] 
« Vingt-six (26) des 53 jeunes gens qui ont eu accès à la maison d’hébergement ont admis avoir été 
exploités sexuellement ».28 Une autre étude menée par Save the Children a défini l’exploitation sexuelle 
commerciale comme [traduction] « l’échange de relations sexuelles pour obtenir de la nourriture, un 
toit, de la drogue/de l’alcool, de l’argent et/ou l’acceptation ».29 Le rapport fait état que « plus de 80 % des 
jeunes gens qui sont victimes d’exploitation sexuelle à des fins commerciales au Canada ont déclaré avoir 
été victimes d’abus sexuel. »30 Des données collectées dans l’ensemble du pays corroborent cette relation 
entre des antécédents d’abus sexuel et le fait d’être victime d’exploitation sexuelle. Voici de quelle façon on 
présente le profil du jeune autochtone victime d’exploitation sexuelle à des fins commerciales : 


[traduction]
Dévalorisation.
La moyenne d’âge au moment du début des activités est de 14 ans.
Une histoire de faible fréquentation scolaire et de peu de scolarisation, n’ayant généralement 
pas fait sa neuvième année.
A eu des rapports sexuels précoces, souvent agressé sexuellement.
A été victime de violence physique, sexuelle et/ou émotionnelle.
S’est enfui d’un milieu familial instable/famille éclatée et/ou d’un établissement de soins/foyer 
nourricier.


•
•
•


•
•
•
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N’a que très peu, s’il y en a, de perspectives d’emploi.
Peu ou pas du tout accès à des réseaux, que ce soit le réseau familial ou celui des services.
Sans abri et/ou nomade.
Ordinairement il parcourt les différentes étapes qui l’amènent à s’engager dans l’industrie du 
sexe, allant de 1) dérapage : un processus d’évolution allant de victime d’abus et/ou de relation 
sexuelle occasionnelle à son premier acte de prostitution; 2) transition : alternance entre la 
sollicitation/le raccrochage et un style de vie plus conventionnel; 3) professionnel : s’associant 
complètement à d’autres personnes de l’industrie du sexe, là où ils sont acceptés pour ce qu’ils 
sont et tels qu’ils sont.31


En 1990, une étude de Helping Spirit Lodge Society a indiqué que [traduction] « ... les agressions 
physiques (84 %) des 215 répondants et sexuelles (75 %) signalées comme les principales caractéristiques 
des cas de violence familiale. »32 Il n’est pas précisé si les répondants faisaient leur déclaration en se basant 
sur une expérience vécue personnellement ou s’ils partageaient des observations de personnes qu’ils 
connaissaient. En ce qui a trait aux personnes interviewées dans le cadre de cette étude de cas, trois des 
six informateurs avaient l’impression que les dimensions touchées par le programme pouvaient avoir 
soit beaucoup ou certains effets ou incidences sur le problème de l’abus sexuel. Les mêmes limitations 
s’appliquent en ce qui a trait au nombre limité d’informateurs ayant participé aux entrevues. Il est donc 
difficile d’évaluer dans quelle mesure ce projet a pu avoir des incidences à cet égard. 


4.4  Abus physique


La documentation sur la violence familiale confirme l’existence de la relation entre l’abus de l’alcool et le 
taux élevé de violence,33 même si c’est un fait reconnu que cette relation n’est pas directement causale et 
qu’elle est complexe, à multiples facettes, et pas bien comprise. L’étude de Helping Spirit Lodge Society 
de 1990 a démontré que la majoreité des répondants avaient rapporté la violence physique comme un des 
deux aspects importants de la violence familiale. L’examen de la santé et des services aux Autochtones a fait 
le relevé des opinions de quarante personnes sur leurs préoccupations en matière de santé pendant une 
période de dix-sept mois : [traduction] « Tout le monde a exprimé des préoccupations concernant le 
problème de consommation abusive de drogue et d’alcool, tout cela contribuant à la violence familiale et à 
la perturbation des enfants. »34 [traduction] « Les histoires des jeunes de la rue sont une succession de 
séparations et de deuils. Chacun de ces jeunes a pu avoir vécu une séparation de sa famille, de fréquents 
déplacements, avoir été victime d’abus, avoir fréquenté de nombreuses écoles, avoir subi des échecs scolaires, 
avoir éprouvé des difficultés d’apprentissage et le rejet social. »35 On peut dire que la vie des gens de la rue 
au centre-ville est caractérisée par la violence et un mode de vie où le fait d’agir ou de se comporter avec 
violence constitue pour bien des personnes un comportement normal. Le problème de la violence physique 
s’étend aux jeunes homosexuels/lesbiennes qui peuvent avoir été victimes de mauvais traitements dans leur 
milieu familial ou de violence physique de la part des pairs en raison de leur différence. En effet, un trop 
grand nombre de jeunes homosexuels/lesbiennes ont à subir une dure réalité, celle du désaveu publique. 


Dans cette étude de cas, trois des six informateurs-clés ont eu l’impression que le projet avait eu beaucoup 
d’effets ou d’incidences sur le problème de la violence physique; deux ont dit qu’il y avait eu certains effets 
et un de ces informateurs, un peu d’effets. Un des répondants a qualifié sa réponse en précisant que la 
question était envisagée « d’un point de vue théorique ». 


•
•
•
•
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4.5  Enfants placés en foyers d’accueil


Des facteurs déterminants comme la pauvreté et la toxicomanie peuvent expliquer sans nul doute ce qui 
incite à confier la garde des enfants. Le programme n’était pas destiné à intervenir directement dans ce 
type de situation problématique, mais le conseiller–facilitateur a donné des exemples de cas où le jeune 
s’est réconcilié avec sa famille, l’a retrouvée. Le programme a eu la possibilité d’entrer en contact avec les 
jeunes de la rue, certains d’entre eux étant sans abri ou séjournant dans une maison d’hébergement ou 
dans d’autres refuges provisoires.


D’après le Conseil de santé de Vancouver/Richmond, [traduction] « en mars 1999, environ la moitié 
(48 % ou 638 enfants sur 1329) des enfants en placement familial de Vancouver étaient autochtones et 
13 % d’entre eux se trouvaient à Richmond. Le taux mensuel variant, le nombre à Vancouver peut monter 
jusqu’à 60 %. »36 Ces données mettent en évidence la gravité des difficultés auxquelles sont confrontées 
les familles autochtones de la région du Grand Vancouver. La Vancouver Native Health Society fait aussi 
référence au nombre élevé d’enfants autochtones dont la garde est confiée à la protection de l’enfance/en 
placement familial en faisant l’observation suivante : [traduction] « au moins 90 % des enfants en foyer 
nourricier inscrits au projet des parents nourriciers du centre-ville sont autochtones... ; au centre-ville et 
dans la partie est des corridors centraux de Vancouver, le ministère des services à l’enfance et à la famille 
a identifié environ 500 enfants confiés à la protection de l’enfance. »37


Trois des six répondants ont exprimé l’opinion que le programme pour les jeunes homosexuels/lesbiennes 
a pu avoir une certaine incidence sur la situation problématique des enfants confiés à la protection de 
l’enfance; deux d’entre eux avaient l’impression que le programme avait pu avoir beaucoup d’effets et un 
répondant se déclarait incertain quant à l’influence exercée. En réponse à la question plus poussée de savoir 
s’ils pouvaient fournir des exemples démontrant que les Survivants des pensionnats, leur famille et leur 
collectivité avaient pu tirer profit du programme pour les jeunes homosexuels/lesbiennes, un répondant a 
cité quatre cas où, l’année dernière, des clients (des jeunes) avaient retrouvé leur famille, où la famille avait 
été réunifiée; un autre répondant a pour sa part déclaré que [traduction] « seulement quelques jeunes 
sont retournés dans leur famille et dans leur communauté d’origine, le but étant de revenir à un mode de 
vie plus sain et de ne plus vivre dans la violence ».


5. Rapport des résultats


5.1 Influencer les personnes


Comme groupe cible, la population des jeunes homosexuels/lesbiennes est diversifiée: certains d’entre 
eux sont encore aux études alors que d’autres vivent dans la rue; certains déclarent de façon ouverte leur 
orientation sexuelle tandis que d’autres la gardent cachée ou s’interrogent sur cet aspect de leur vie intime. 
Les problèmes auxquels un jeune transgenderiste doit faire face ou un jeune candidat à une intervention 
médicale pourraient probablement être uniques et même d’autres jeunes homosexuels/lesbiennes ne 
pourraient peut-être pas entièrement les comprendre. 


La raison d’être des groupes de rencontres hebdomadaires et des séances de counselling individuel est 
l’entraide par les pairs et la facilitation d’une démarche de guérison. Seulement un petit nombre (4) de 
formulaires d’évaluation du conseiller ont été remplis, de même que seulement deux formulaires d’évaluation 
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provenant des participants. En résumé, d’après les évaluations, on a considéré que le conseiller « ne portait 
pas de jugements d’ordre moral » à l’égard des jeunes, qu’il était « franc et sincère, très bien renseigné, très 
compatissant et très à l’écoute des autres, facile de s’entendre avec lui ». La plupart des participants lui 
ont attribué la cote (10), dont un participant ayant attribué (7) et un autre (8) [l’échelle étant de 1 cote la 
plus basse à 10 la plus élevée]. Malheureusement, dans ces formulaires de rétroaction, rien ne permettait 
de savoir si les participants avaient modifié leurs perspectives, leurs comportements ou avaient acquis de 
nouvelles connaissances. Il n’y a également aucune indication permettant d’évaluer les progrès concernant 
l’entraide par les pairs. Un des informateurs clés a donné un aperçu de la façon dont les participants peuvent 
réagir aux interventions : [traduction] « ... au moment où nous abordons les problèmes, si un déclic se 
produit chez lui [le jeune] ... tout son comportement change. Il prend position en disant, par exemple, Je 
n’ai aucun problème- Tout va bien! »


On a interrogé les informateurs-clés au sujet des changements qu’ils avaient pu observer chez les jeunes 
homosexuels/lesbiennes. Le tableau 2 présente les observations des informateurs-clés concernant des 
changements opérés chez les participants.


Tableau 2) Changements observés chez les participants*


Changements relevés Beaucoup Certains Peu Incertain
Plus d’estime de soi – 3 1 2
Réaliser des changements sur le plan personnel – 5 – 1
Offrir/accepter du soutien des pairs 1 3 – 2
Faire face à l’homophobie 4 1 – 1
Prise en charge de sa sexualité 3 2 – 1
Comprendre les effets de longue date des pensionnats 1 2 – 3
Faire face à la dépression 4 – – 2
S’attaquer au problème de consommation d’alcool et/ou de drogue 2 1 2 1


(n=6)


La majorité des informateurs ont estimé que les jeunes homosexuels/lesbiennes avaient réalisé beaucoup 
ou certains changements. C’est surtout sous les aspects de « faire face à l’homophobie, accepter/prise en 
charge de son orientation sexuelle et réaliser des changements personnels » que cinq des six répondants 
ont indiqué beaucoup ou certain changements réalisés. Dans le cadre du SNPE, le projet a identifié 
comme difficulté réelle pour les participants du projet une homophobie intériorisée (au même titre que 
la dénégation, la peur, le deuil, des problèmes de toxicomanie et d’alcoolisme dans la famille, et la haine 
de soi). En tenant compte de ces problèmes auxquels les jeunes sont confrontés, on pourrait supposer 
qu’en les aidant à faire face à l’homophobie et à accepter leur orientation sexuelle, d’importants besoins 
seraient comblés. 


Un seul répondant a eu l’impression que les jeunes avaient acquis beaucoup de connaissances et de 
compréhension à l’égard des effets de longue date des pensionnats et deux d’entre eux ont indiqué qu’une 
certaine compréhension avait été acquise. Quatre répondants ont estimé que les possibilités pour les 
Survivants des pensionnats et leur famille de s’attaquer aux problèmes entraînés par les pensionnats ont 
été bonnes. Dans la même veine, cinq répondants ont dit que les jeunes homosexuels/lesbiennes avaient eu 
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d’excellentes occasions de discuter des problèmes ayant découlé des pensionnats. Par ailleurs, le programme 
n’a sans doute pas atteint le résultat recherché en sensibilisant les jeunes; en effet, si le conseiller a pu parler 
de ces problèmes avec ces derniers, il n’a pu le faire avec leur famille. 


Les réponses n’indiquent aucune évolution distincte en ce qui a trait à la prise de conscience des jeunes 
homosexuels/lesbiennes concernant le problème de la consommation d’alcool et/ou de drogue auquel ils 
sont confrontés. Deux répondants ont perçu qu’il y avait eu beaucoup de changements, un répondant a 
observé certains changements, deux très peu et un répondant était incertain. Des personnes oeuvrant dans 
le domaine de la dépendance/toxicomanie émettent l’avis que la fréquence de toxicomanie est plus élevée 
chez la population homosexuelle que dans la population générale. Connaissant la fréquence des problèmes 
de dépendance et de toxicomanie chez une bonne partie de la population autochtone, il peut être justifié 
de dire que les jeunes homosexuels/lesbiennes autochtones sont dans une double impasse en ce qui a trait 
aux risques d’avoir un problème de dépendance à l’alcool et aux drogues. En fait, on avait identifié comme 
un des résultats recherchés à court terme du projet la diminution de la fréquence d’abus des substances 
psychoactives; un des informateurs clés a relevé la frustration ressentie par les facilitateurs d’avoir à traiter 
avec « des personnes aux prises avec la chimiodépendance ». Voici une liste des réponses fournies par des 
informateurs concernant les connaissances acquises par suite de leur participation au projet :


[traduction] 
• « Nous sommes tous identiques - il n’y a pas de distinction. Très spirituels ces jeunes hommes, au-delà des 


apparences, de la façade, constituée par des sentiments de colère, de trahison, d’être frappé d’ostracisme, de 
rejet par la majorité; nous leur donnons la possibilité d’être des citoyens à part entière et nous constatons 
qu’ils sont vraiment étonnants ».


• « Nécessité que les services sociaux et le gouvernement accordent leur appui et reconnaissent le bien-fondé 
du projet ».


• « Nécessité de sensibiliser au fait que le besoin est là et que cette population est assoiffée, ce qu’ignorent 
les dirigeants actuels ».


Ces commentaires laissent supposer qu’une démarche d’information se poursuivait chez les informateurs 
clés, mais que d’autre appui et d’autre sensibilisation sont nécessaires. Toutes les personnes interviewées 
avaient une bonne compréhension du projet :


[traduction] 
• « Entrer en contact avec les jeunes homosexuels, leur offrir du soutien et les mettre en liaison avec d’autres 


services ».
• « Rétablir un sentiment positif d’estime de soi chez les jeunes et un sentiment d’appartenance à l’égard de 


la communauté ».
• « Ensibilisation et éducation ».
• « Informer les Autochtones et les non-Autochtones sur les rôles homosexuels traditionnels bispirituels 


(homosexuels) ».
• « Combler les lacunes en ce qui concerne les rapports des jeunes homosexuels avec les collectivités 


autochtones ».
• « Double aspect/objectif : être au service, présent, auprès des jeunes homosexuels par le biais du counselling 


et éduquer/sensibiliser les autres (Autochtones, communauté des homosexuels, les prestataires de services 
sociaux) ». 


Malheureusement, les données recueillies ne permettent pas de tirer des conclusions établissant dans 
quelle mesure les objectifs fixés ont été atteints. 
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Dans le cadre du SNPE, le programme a répondu que la composante de guérison serait évaluée par le biais 
d’observations informelles (ni écrites, ni enregistrées), par des observations formelles présentées par écrit 
et enregistrées, des évaluations, de la rétroaction sollicitée (questionnaire demandant l’opinion d’autrui 
et enregistrement) et de la rétroaction non sollicitée. De plus, le formulaire de demande de financement 
spécifiait que le programme serait évalué tous les quatre mois. Dans le cadre de cette étude de cas, le projet 
a dû remettre les évaluations du participant; il n’y avait que six formulaires de rétroaction. Par conséquent, 
il s’avère difficile de tabler sur les données recueillies étant donné le nombre restreint d’entrevues et de 
formulaires de rétroaction. La démarche établie pour effectuer l’étude de cas n’autorise pas à interviewer 
directement les participants, ce qui entraîne donc une lacune sur le plan de l’information communiquée 
et empêche de tirer des conclusions valables. L’information dont on dispose semble indiquer une faible 
fréquentation aux rencontres de groupe et également un échec du projet à donner suite à ses propres 
exigences en matière d’évaluation du programme qui devait être menée tous les quatre mois. 


5.2  Influencer la communauté


Accentuer les efforts de sensibilisation auprès des jeunes homosexuels/lesbiennes et les amener à mieux 
comprendre les effets de longue date des pensionnats ont constitué pour ce projet l’un des résultats escomptés 
à court terme. En effet, les responsables visaient à informer davantage les jeunes homosexuels/lesbiennes 
sur les autres services et programmes les desservant tout en les aidant à comprendre les incidences dans 
leur vie des effets laissés par le régime des pensionnats. Comme nous l’avons indiqué précédemment, de 
nombreux ateliers de prise de conscience/de sensibilisation aux problèmes ont été dispensés dans les écoles, 
les universités et les organismes prestataires de services sociaux. Cependant, il semble qu’il n’y ait eu aucune 
activité ciblant les membres plus âgés de la communauté homosexuelle/lesbienne dans le but d’obtenir le 
soutien de modèles de rôle à imiter ou leur assistance pour mieux répondre aux besoins de cette jeunesse. 


Une divergence intéressante a été relevée dans l’examen des données. Les responsables des trois organismes 
prestataires de services sociaux qui ont été interviewés ont rapporté que la collectivité autochtone avait 
manifesté une réceptivité positive à l’égard du programme pour les jeunes homosexuels/lesbiennes; par 
contre, le programme n’est pas de cet avis. Un de ces prestataires de services déclarait, [traduction] 
« ce programme offre d’immenses possibilités, mais je pense que ces résultats prometteurs ne sont pas 
encore atteints. Les bandes indiennes aux prises avec l’homophobie en tireront profit. Ce projet a été bien 
accueilli par la société autochtone. » Il semble qu’au contraire, les personnes plus étroitement associées 
au programme ont constaté que, dans les collectivités autochtones, les gens homophobes avaient l’esprit 
fermé, que la porte restait fermée en dépit des tentatives de sensibilisation. À la question portant sur 
l’importance du soutien apporté par les organismes communautaires, les deux répondants autochtones 
ont indiqué la cote 2–2,5 (1 étant la cote la plus basse et 5 la plus élevée) alors que tous les répondants 
non-autochtones ont attribué la cote 4–5. 


Le conseiller–facilitateur a donné un exemple qui montre la force de l’opposition d’au moins une personne : 
[traduction] « Nous avions affiché au babillard du centre autochtone un poster faisant la promotion 
du programme. Quelqu’un l’a arraché, a inscrit [traduction] « Vous avez fait de tous nos jeunes des 
homosexuels » et me l’a posté. Ils ont vraiment pris le temps de me l’envoyer par la poste! » Comme réponse 
à la question portant sur la façon dont on a composé avec ces obstacles, des répondants ont fait part de 
mesures positives, notamment « entrer en contact avec des organismes favorables, pertinents, des organismes 
ayant leurs propres services d’approche », « la meilleurs façon de les rejoindre, c’est d’être conséquent, ne pas 
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porter de jugement, offrir une assistance, du soutien continuels, une direction, une orientation positive ». Un 
des répondants a fait ressortir le fait que le conseiller–facilitateur du programme, lui-même homosexuel, 
était considéré comme un atout positif. Un autre répondant a expliqué la démarche : [traduction] « leur 
montrer la vérité sans ambages, ne pas les laisser écarter le problème et tirer le rideau ». 


Sans avoir pu interviewer un plus grand groupe de personnes, il est difficile d’évaluer dans quelle mesure 
les activités de sensibilisation et d’éducation ont eu une incidence sur les groupes cibles ou quel accueil elles 
ont obtenu auprès d’eux. Les données obtenues de la rétroaction des participants sont rares, clairsemées 
et trois prestataires de services sociaux seulement ont pris part à cette étude de cas. Les observations des 
informateurs autochtones brossent un tableau différent de ce que les prestataires de services ont constaté. 
En effet, selon les trois Autochtones, la résistance de la part de la collectivité autochtone, même à ce qu’on 
parle des questions/problèmes touchant les homosexuels/lesbiennes, a constitué un des plus grands 
obstacles à vaincre. Malgré ces difficultés, le conseiller–facilitateur a établi une relation de ligne directe 
avec au moins neuf organisations autochtones; il semble que le programme a essayé à maintes reprises 
de prendre contact avec la collectivité autochtone par le biais de messages de télécopie et par d’autres 
moyens de promotion. Ces efforts dénotent que des propositions ont été faites et que, si de la résistance 
a été signalée, c’est qu’on en avait fait l’expérience. D’après les réponses aux questions obligatoires posées 
aux trois répondants affiliés au programme, on peut se rendre compte que le programme voulait que les 
gens lui fassent part de leurs préoccupations dans l’intention d’apporter, si nécessaire, les modifications 
suggérées. À la question portant sur la façon dont le projet avait rendu compte de sa gestion, des réponses 
similaires ont été fournies, notamment [traduction] « nous y avons mis beaucoup d’efforts, mais nous 
n’avons pas obtenu beaucoup de rétroaction. Les gens n’ont pas exprimé pour quelle raison ils n’ont pas 
profité du programme. S’ils l’avaient fait, on aurait peut-être pu leur apporter notre aide. » 


En s’appuyant sur les rapports trimestriels, beaucoup de séances de sensibilisation ont été offertes et 
un grand nombre de personnes y ont participé : 40 organisations lors du premier trimestre, 177, 144 et 
137 personnes ont respectivement participé pendant le deuxième, troisième et quatrième trimestres. Le 
conseiller–facilitateur a indiqué que deux écoles secondaires lui avaient demandé de retourner, de même 
que la bande Musqueam qui, elle aussi, l’a invité à deux reprises. En fait d’influence exercée sur la collectivité, 
on ne peut nettement avancer qu’il y a eu un changement ou une évolution importante, sauf peut-être chez 
les prestataires de services sociaux non-autochtones. Même pour le groupe cible, l’incidence n’a été que 
minimale puisque, dans le cadre de l’étude de cas, trois prestataires de service interviewés ont indiqué qu’ils 
n’avaient pas modifié leur façon de travailler par suite de la sensibilisation facilitée par le programme. 


Le SNPE a démontré que la plupart des homosexuels ainsi que des lesbiennes ayant participé au programme 
étaient satisfaits. En fait, le SNPE a fait valoir que « la plupart des Autochtones ne veulent pas reconnaître 
les femmes bi-spirituelles; ils ne veulent encore moins changer cette position au niveau de la communauté 
et le pouvoir décisionnel de la communauté de maintenir cette position. » Étant donné que ce projet n’a 
desservi que quelques lesbiennes, on peut dire que son influence sur ce groupe a été minimale. Le SNPE 
a identifié un certain nombre de problèmes ou de difficultés à surmonter à l’échelon de la collectivité. 
Comme difficultés majeures, on considère notamment :


• manque d’acceptation de la langue et de la culture autochtone de la part des institutions locales (p.ex. les 
écoles, les hôpitaux);


• passivité ou absence de soutien actif de la part de la communauté/société autochtone;
• opposition ou résistance du milieu communautaire local (peur, dénégation/refus):
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• conditions économiques locales médiocres (p.ex. taux élevé de chômage, conditions de logement 
inadéquates); 


• abus des substances psychoactives;
• violence familiale;
• abus sexuel;
• manque de moyens de transport (autobus local, véhicules, etc).


Les difficultés suivantes sont considérées comme ayant une incidence moyenne : manque de connaissances 
ou de formation de base (lecture et écriture), adultes analphabètes; manque de ressources communautaires; 
suicide ou tentatives de suicide; et syndrome de l’alcoolisme foetal (SAF)/ effets de l’alcoolisme foetal (EAF). 
Ces listes de problèmes confirment l’allégation que le programme a centré son effort sur un groupe ayant 
de très grands besoins, des besoins pressants, mais, encore là, il n’y a pas assez d’information pour évaluer 
ses résultats et son incidence sur le principal groupe cible (ces jeunes homosexuels/lesbiennes autochtones) 
ou sur le groupe secondaire cible (les institutions et les organismes autochtones et non-autochtones).


5.3 Partenariats et durabilité 


Comme nous l’avons mentionné précédemment, le programme a fait état de l’établissement d’alliances et 
de partenariats avec beaucoup d’organismes, notamment les prestataires de santé et services sociaux aux 
Autochtones et à la population en général, les écoles, les groupes d’homosexuels et de lesbiennes et des 
organisations des Premières nations. Les responsables du programme leur ont offert des ateliers et des 
présentations d’information et d’éducation du public; ils ont donc pris contact avec un nombre important 
d’Autochtones et de non-Autochtones. Même s’il n’y a aucune donnée permettant d’évaluer l’incidence de 
ces activités, presque toutes les personnes interviewées ont réaffirmé la nécessité de dispenser un programme 
de cette nature. Un répondant était d’avis que ce programme avait réellement le potentiel nécessaire pour 
avoir une incidence durable puisque la plupart des services étaient offerts de façon généralisée (il semble 
toutefois irréaliste d’escompter un tel bénéfice ou une telle incidence au cours d’une période d’un an). 


En se servant d’une échelle de 1 à 5 (1 cote la plus basse, 5 la plus élevée), plus de la moitié des informateurs-
clés ont indiqué que le programme avait comblé un besoin et amélioré les services. Une cote 4,5 et 4,8 a 
été respectivement attribuée. Quatre répondants ont dit que les organismes partenaires du programme 
étaient plus sensibilisés aux effets de longue date des pensionnats. À la question posée, à savoir dans 
quelle mesure les organismes partenaires pouvaient donner suite à l’intervention du programme et traiter 
différemment les problèmes liés aux effets des pensionnats, les trois répondants ont indiqué qu’il y avait 
eu amélioration sur le plan des interventions. Un des répondants a fait référence à la complexité des 
problèmes et il se demandait si les organismes en cause saisissaient toute la portée de ces effets de longue 
date du régime des pensionnats. Un autre a souligné qu’il faudrait beaucoup d’efforts; dans un autre 
commentaire, on formulait l’espoir que les partenariats permettent que [traduction] « la main gauche 
sache ce que la main droite fait ». Et encore on ajoutait [traduction] « les [organismes] ont à l’heure 
actuelle d’autres ressources mises à leur disposition; le programme pour les jeunes homosexuels peut être 
appelé à participer à des réunions d’équipe ». Des commentaires de ce type réaffirmaient que le projet 
répondait à un besoin de service. Par ailleurs, à une question posée aux informateurs sur les changements 
qu’ils avaient apportés à leur façon de travailler par suite de l’intervention du programme, deux des trois 
organismes sollicités ont répondu n’avoir fait aucun changement. Le reste des commentaires portaient sur 
le fait qu’ils étaient plus sensibilisés :







��


Programme pour les jeunes homosexuels


[traduction] 
• « Mes yeux se sont ouverts ».
• « Plus d’ouverture à l’égard des problèmes auxquels les homosexuels sont confrontés dans le système d’écoles 


publiques ».
• « J’aborde plus ouvertement les questions touchant les homosexuels ». 


En dépit du fait que des personnes ont modifié leur façon d’envisager ou d’aborder les problèmes auxquels 
fait face la communauté de personnes bi-spirituelles, il serait plus juste de dire que les organismes n’ont pas 
fait de changements, mais qu’ils ont bénéficié quelque peu de la contribution d’une personne compétente 
ayant une bonne connaissance de la problématique des pensionnats et des problèmes touchant les jeunes 
homosexuels/lesbiennes. Quoi qu’il en soit, ces personnes qui ont exprimé leur intention de prendre 
davantage la parole à ce sujet étaient des informateurs autochtones. 


Dans les dossiers sur le projet et le contenu des entrevues, on a trouvé bon nombre de références à 
l’homophobie. En fait, c’est pour cette raison que le programme s’est détaché du réseau des autres projets 
financés par la FADG dans la ville de Vancouver. Le conseiller–facilitateur a tenu les propos suivants en 
réponse à la question de savoir s’il établissait un rapport entre le programme pour les jeunes homosexuels/
lesbiennes et les autres projets de la FADG : 


[traduction] Je n’en vois aucun. Ce programme est absolument unique. Je n’ai reçu aucun soutien 
de la part des autres projets. En novembre dernier, à la réunion du réseau des projets financés par 
la FADG, je me suis retiré. Même les guérisseurs ne veulent pas aborder le sujet (problèmes des 
homosexuels). À cette réunion, j’ai eu l’impression d’être traité avec condescendance. J’ai affronté 
tous les membres réunis et je leur ai dit que « tant que je ne serais pas appuyé, je ne reviendrais 
plus ». Je me sens laisser à moi-même, à oeuvrer sans appui. 


Quoique l’homophobie semble être une véritable barrière, l’allégation que les autres projets financés par 
la FADG n’accordaient aucun soutien au programme reste en suspens à ce moment-ci, étant donné que 
l’interviewer n’a pas communiqué avec les autres projets. En menant une recherche de données pertinentes 
se rapportant aux Autochtones de la région du Grand Vancouver, nous avons répertorié bon nombre de 
projets financés par la FADG en cours de réalisation dans cette même région, mais aucun d’entre eux 
ne semble faire double emploi avec les services offerts par ce programme. Par conséquent, il semble bien 
évident que le projet comblait un vide de service en s’adressant spécifiquement aux jeunes homosexuels/
lesbiennes autochtones, en les appuyant publiquement et en faisant un plaidoyer en faveur de solutions 
aux problèmes qui les touchent. Par ailleurs, vu l’ampleur de l’homophobie, il faudrait probablement 
beaucoup plus de temps pour exercer une influence durable. À première vue, en tenant compte du grand 
nombre de partenariats, d’alliances et d’activités d’éducation et de sensibilisation établis par le projet, il 
est bien possible qu’il y ait eu une incidence à court terme, mais en l’absence de matériel d’évaluation à 
l’appui, ce n’est que pure spéculation. 


Une seule personne a assuré le fonctionnement du programme et aucun comité consultatif n’a été mis sur 
pied. Ces conditions ont pu influer sur la durabilité du projet, de même qu’elles ont contribué à l’isolement 
du conseiller–facilitateur. Le SNPE avait établi que le programme aurait un conseil d’administration, 
mais on faisait alors référence au conseil de gestion de l’UNYA. Un comité restreint assurant l’orientation 
et la coordination du projet aurait pu atténuer les frustrations qui ressortent clairement des réponses 
fournies dans les entrevues. L’agent de l’UNYA responsable du développement communautaire que nous 
avons rejoint pour le contrôle de suivi a expliqué que des efforts avaient été faits pour mettre un comité 
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sur pied, mais ces tentatives étaient restées vaines en raison du manque d’intérêt. D’autres membres du 
personnel de l’UNYA, eux-mêmes homosexuels et lesbiennes, ainsi que le directeur exécutif, l’agent 
de développement communautaire et les participants aux réunions d’équipe ont apporté du soutien au 
conseiller–facilitateur.


5.4  Joindre les personnes ayant les plus grands besoins


Le SNPE a indiqué qu’environ 70 personnes ont participé à une activité de guérison parrainée par le 
projet. D’autre part, les rapports trimestriels ont permis de constater que le nombre de participants aux 
groupes de porte ouverte était d’environ cinq jeunes. Quant au counselling individuel, on donne comme 
nombre de personnes traitées 11 jeunes à la fin du quatrième trimestre. Un des informateurs clés commente 
le manque de clients en disant : [traduction] « Il faut se demander pour quelle raison [ces jeunes] ne 
sont pas capables de se joindre eux-mêmes au programme ». Peut-être faut-il s’attendre à un faible taux 
de participation quand on s’adresse à une clientèle « d’accès difficile ». Le fait que le centre de ressources 
pour les jeunes de Broadway était situé auparavant dans un secteur où se trouvait un nombre élevé de 
logements habités par des Autochtones, relogés plus tard au même endroit que l’UNYA, peut être une des 
raisons explicatives de la faible participation. En effet, les deux organismes se trouvent dans deux secteurs 
différents de la ville et la distance les séparant requiert l’utilisation d’un moyen de transport. On ne peut 
déterminer dans quelle mesure ce déménagement a pu influer sur le taux de participation des jeunes sans 
effectuer d’autres recherches d’information et sans interviewer les participants. 


Comme il a été déjà mentionné, le groupe cible est un groupe ayant un réel besoin de secours. Les nombreux 
problèmes auxquels ses membres sont confrontés peuvent s’étendre de l’abus des substances psychoactives 
à la démarche de guérison, des séquelles laissées par l’abus sexuel à la problématique d’avoir à faire face à 
sa propre orientation sexuelle et à l’assumer dans une société homophobe. Un des répondants a résumé 
en quelques mots le défi le plus exigeant à relever : [traduction] « aller au-devant des jeunes qui ne 
veulent pas être rejoints ». Le SNPE confirme que ce groupe client se trouvait aux prises avec des besoins 
de services importants. Par contre, le SNPE a aussi fait mention que cinq catégories de très grands besoins 
ont fait l’objet de renvois à d’autres services. Par conséquent, il y a contradiction quant à savoir si le projet 
a réussi à joindre les personnes ayant les plus grands besoins. 


5.5  Meilleures pratiques


Trois dimensions semblent avoir bien marché dans le cadre de ce programme : 1) le conseiller–facilitateur 
était lui-même une personne homosexuelle autochtone, ce qui a augmenté la probabilité que les clients 
s’identifient à lui; 2) le programme s’est lié à des prestataires de services clés, desservant eux aussi la 
population autochtone et assurant une présence essentielle auprès des jeunes par le biais de groupes de porte 
ouverte. Cette approche a sans doute permis aux jeunes homosexuels/lesbiennes d’apprendre à connaître 
le conseiller–facilitateur à leur propre rythme et de les aider à se sentir à l’aise; on a ainsi augmenté les 
chances que ces jeunes aient recours par la suite aux services de l’UNYA; 3) le programme a également 
offert des services aux jeunes transgenderistes qui se trouvent souvent aux prises avec bien des barrières 
et des stigmates les empêchant de participer à des programmes s’adressant à la population générale.


De nombreuses réponses fournies en entrevue font référence aux qualités du conseiller–facilitateur et à son 
dévouement. On a même avancé que la présence du conseiller–facilitateur au sein du programme constituait 
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la pierre angulaire de ce programme, le conseiller–facilitateur étant pleinement responsable de ce que ce 
projet avait réalisé. Une chose est sûre, les entrevues ont fait clairement ressortir son engagement envers les 
jeunes et sa volonté de les servir, même s’il a admis n’avoir jamais oeuvré auprès des jeunes auparavant.


5.6  Défis 


On a pu sentir que la frustration de devoir faire front à l’homophobie a représenté pour le conseiller–
facilitateur un obstacle à vaincre. Cette frustration est compréhensible, particulièrement si on a beaucoup 
de sensibilité à l’égard des souffrances des personnes desservies et si on prend son travail à coeur. C’est dans 
ce cadre-là qu’un comité consultatif aurait pu être utile et aurait pu atténuer le sentiment d’isolement et 
de frustration ressenti par le personnel. 


Un des points faibles du programme a été le manque de personnel. Étant donné l’ampleur des besoins de 
service à combler et la nature de la tâche à accomplir auprès du groupe cible, le programme aurait eu intérêt 
à faire preuve de prévoyance en évaluant bien les difficultés auxquelles l’intervenant serait confronté. À 
maintes reprises, toutes les personnes interviewées ont indiqué la nécessité d’étendre le programme pour 
offrir les services de plus d’une personne. Un répondant a dit [traduction] « en ayant une deuxième 
personne, ce programme aurait pu réellement démarrer ». Un autre faisait remarquer [traduction] « Il 
faut insister sur la quantité du travail à faire dans la collectivité autochtone pour que la guérison s’opère 
réellement. » Il semble donc que le nombre d’employés voués à cette tâche a constitué une question clé; 
le conseiller–facilitateur a admis [traduction] « J’ai vraiment l’impression de consacrer seulement la 
moitié des efforts nécessaires à la réalisation de deux grands objectifs très importants : l’éducation du 
public et le counselling. » La demande de financement indiquait l’intention des requérants d’embaucher 
deux facilitateurs. Au moment de la conversation de suivi avec l’agent de développement communautaire 
de l’UNYA, ce dernier a expliqué que le budget n’avait pas permis d’obtenir les services d’un deuxième 
facilitateur malgré qu’un montant de 49 395 $ assurait le financement de salaires et d’avantages sociaux, 
représentant presque les deux tiers du budget du projet. 


5.7 Leçons apprises


De tous les obstacles que le projet a dû surmonter, c’est l’embauche du personnel nécessaire qui a vraiment 
posé un problème. C’est sans doute pour cette raison que la plupart des informateurs interviewés ont laissé 
entendre que les services d’une deuxième personne auraient pu améliorer les résultats du projet. On a aussi 
avancé l’idée que l’embauche d’une femme comme facilitatrice aurait permis d’assurer un équilibre homme-
femme. Le conseiller–facilitateur a eu l’impression de n’avoir été en mesure de dispenser dans chacune 
des sphères d’activités (counselling et sensibilisation/éducation) que la moitié des efforts nécessaires pour 
répondre aux exigences de la tâche; à son avis, les efforts de sensibilisation auraient été plus stratégiquement 
centrés en réduisant le nombre d’activités d’éducation et d’information. En parlant de son expérience 
personnelle, le conseiller–facilitateur a fait part d’une leçon qu’il a retenue, notamment la façon dont il a 
évolué du début du projet à la fin. [traduction] « Je suis devenu plus souple. Je n’avais à vrai dire jamais 
auparavant travaillé auprès des jeunes. Au début, j’étais complètement disponible. Maintenant, j’ai établi 
des limites. Je ferme mon cellulaire de 23 h à 7 h et les jeunes le savent. Je vis pour mon travail. »


Deux répondants ont parlé de leur expérience personnelle en rapportant qu’ils pouvaient désormais 
traiter plus ouvertement et plus fréquemment des questions liées aux homosexuels/lesbiennes. Il s’agit 
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sans doute d’une indication que les gens sont davantage conscientisés de la nécessité d’aborder le sujet de 
l’homophobie si vraiment on veut l’éradiquer. En ce qui a trait aux prestataires de service non-autochtones, 
partenaires du programme, ils ont confirmé leur appui. Un des répondants a conclu : [traduction] « le 
programme fait des pas de géants en utilisant peu de moyens ». Des organismes ont indiqué n’avoir pas 
apporté de changements importants à leur façon de travailler. Par ailleurs, ils ont fait part de bienfaits 
acquis grâce au projet; un informateur a précisé avoir beaucoup appris au sujet des problèmes auxquels sont 
confrontés les homosexuels/lesbiennes. D’autre part, certains membres des organismes en cause n’avaient 
pas à changer leur façon de travailler, étant eux-mêmes des personnes homosexuelles et en contact direct 
avec la collectivité autochtone.


6. Conclusion


UNYA répond depuis 1989 aux nombreux et divers besoins des jeunes autochtones vivant dans la 
région métropolitaine de Vancouver. Il semblait donc cadrer avec l’évolution normale et naturelle de 
sa programmation organisationnelle que de commencer à se faire connaître d’un groupe spécifique 
comme les personnes homosexuelles/lesbiennes, à leur tendre la main. Les jeunes autochtones, dont les 
jeunes homosexuels/lesbiennes en particulier, sont sans aucun doute une population à risque élevé. Des 
problématiques auxquelles les jeunes de la rue sont confrontés comme la fréquence d’infection à VIH/sida, 
à l’hépatite C, et à d’autres problèmes de santé, ainsi que leur mode de vie migratoire, sont très aiguës, 
revêtent une importance majeure tout particulièrement dans un grand centre urbain comme Vancouver.


Bien qu’il soit apparu clairement que le présent projet comblait un « vide » de service, il n’y a aucune mention 
dans ses dossiers qu’une évaluation des besoins ait été faite. S’il y en avait eu une, certaines des questions 
comme la façon d’augmenter le taux de participation des groupes « portes ouvertes » et du counselling 
individuel auraient pu être abordées. Toutefois, le projet a pris des mesures positives pour essayer de se 
rapprocher des groupes aux besoins pressants. Peut-être que ces besoins étaient trop vastes pour être 
comblés par une seule personne. En toute justice, il ressort que l’apport du conseiller–facilitateur a été 
trop dilué par la force des choses, mais en fait, on ne sait pas vraiment jusqu’où un second facilitateur 
aurait pu changer la situation. 


À en juger par certaines indications, ce programme a eu une incidence grâce au grand nombre d’ateliers 
et de présentations sur les répercussions résultant des pensionnats et sur les problèmes auxquels les 
jeunes homosexuels/lesbiennes sont confrontés en accroissant les connaissances et la sensibilisation des 
intervenants concernés. Toutefois, sans l’apport des données d’évaluation des participants, il est difficile 
de savoir vraiment quelles connaissances ont été acquises au moyen de ces ateliers. Le choix des lieux de 
présentation (universités, écoles, organismes prestataires de services sociaux) indique qu’il y a eu une 
réflexion stratégique motivant la tenue de ces présentations. En effet, les personnes touchées, notamment 
de futurs professionnels qui peuvent être appelés à desservir des Autochtones et/ou des personnes 
homosexuelles/lesbiennes autochtones et des pairs ou des étudiants qui fréquentent les mêmes écoles 
que les jeunes homosexuels/lesbiennes, peuvent avoir bénéficié par le biais de ces séances d’information/
d’éducation d’une expérience révélatrice qui leur fera mieux comprendre les problèmes auxquels font face 
les membres du groupe cible. 


On peut également tirer d’exemples comme celui des quatre jeunes homosexuels/lesbiennes qui se sont 
réconciliés avec leur famille et sont retournés dans leur communauté d’autres bienfaits apportés par ce 
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programme; comme le faisait valoir une personne par ce qui suit, [traduction] « une réconciliation 
qui s’est faite de façon positive, non pas seulement en se bagarrant ». Aucune somme d’argent ne peut 
représenter ce que vaut la réconciliation même d’un seul jeune avec sa famille. Et qui plus est, c’était dès 
le début du programme. Comme les jeunes de la rue avaient déjà subi toute une série de pertes, perte 
de leur famille, de leur maison, de leur innocence,39 ils ont dû encore une fois, semble-t-il, affronter une 
autre perte au moment où le programme pour jeunes homosexuels/lesbiennes a pris fin, alors que ces 
jeunes gens commençaient à peine à établir des liens de confiance avec le service. On qualifie à juste titre 
ce groupe particulier « d’accès difficile »; comme le faisait remarquer l’un des répondants, [traduction] 
« la meilleure façon d’arriver à entrer en contact avec eux, c’est la continuité, la persistance ». 


Dans le cadre de cette étude, nous avons fait ressortir des problèmes liés à la programmation, notamment 
l’absence d’un comité consultatif, des données imprécises sur la nature du soutien accordé au programme 
des jeunes homosexuels/lesbiennes par d’autres programmes de l’UNYA et le fait qu’il n’y ait eu qu’une 
seule personne desservant une population ayant de si grands besoins. Le manque d’évaluation systématique 
provenant de participants combiné à l’absence d’évaluation des besoins ont fait en sorte que très peu 
d’information réelle a été mise à la disposition pour soutenir ou orienter les efforts du programme. De plus, 
ne pas desservir la communauté des homosexuels/lesbiennes autochtones est apparu comme une lacune. 
On a également affirmé qu’il n’y avait pas suffisamment de modèles de rôle positif pour ce groupe et qu’il 
était aussi difficile de trouver des Aînés homosexuels ou Aînées lesbiennes. En fait, il ne semble pas qu’il 
soit nécessaire d’avoir un Aîné homosexuel ou une Aînée lesbienne en autant que la personne aînée puisse 
démontrer de la compassion et de l’empathie. Dans la même veine, il y a des modèles de rôle positif au sein 
de la population homosexuelle/lesbienne, certaines personnes étant sur la voie du rétablissement ou de 
l’observation des enseignements traditionnels; ils peuvent donc aider en tant que personnes-ressources et 
appuyer les efforts des clients et du personnel. Bon nombre de personnes ont participé aux rassemblements 
internationaux des personnes bi-spirituelles qui se sont déroulés au cours des treize dernières années dans 
divers endroits en Amérique du Nord. En 2001, le rassemblement a eu lieu en C.-B. dans les environs de 
Vancouver et un membre de l’UNYA en a assuré bénévolement la coordination. Cette rencontre a donné 
l’occasion de prendre contact avec la communauté bi-spirituelle autochtone.


7. Recommandations
• Étant donné les exigences de la tâche à accomplir et la taille de la population, des efforts permettant 


d’avoir deux personnes pour assurer les services dans le cadre du projet auraient pu atténuer le sentiment 
d’isolement et de frustration ressenti par le conseiller–facilitateur. Il semble que les fonds alloués aient été 
suffisants pour permettre d’embaucher à tout le moins une personne à plein temps et une autre à temps 
partiel. On aurait certainement pu rechercher d’autres sources de financement afin de tout mettre en oeuvre 
pour répondre aux exigences. Un autre aspect positif de l’embauche d’une deuxième personne aurait été 
d’assurer l’équilibre homme-femme, donnant aux clients/clientes plus de chances de créer des liens avec au 
moins un des deux membres du personnel, particulièrement si ces personnes avaient des préoccupations 
relatives au genre ou au sexe. 


• Un comité consultatif aurait pu être mis sur pied afin d’aider formellement à orienter les efforts du 
conseiller–facilitateur et du programme. 


• Comme point de départ logique, on aurait dû faire de plus grands efforts pour trouver des modèles de 
rôle positif provenant de la communauté des homosexuels/lesbiennes autochtones plus âgés, surtout que 
le programme avait l’impression que la collectivité autochtone était la plus réfractaire à son influence. En 
s’appuyant sur l’expérience et la connaissance des homosexuels/lesbiennes autochtones ayant déjà été eux-
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mêmes aux prises avec bien des problèmes auxquels sont confrontés les jeunes homosexuels/lesbiennes 
autochtones, on aurait pu donner à ces jeunes plus de possibilités d’établir un réseau de soutien. 


• Le programme a fait part de la difficulté qu’il a eue à trouver des Aînés homosexuels ou Aînées lesbiennes; 
en fait, tout ce qu’on aurait dû chercher, ce sont des Aînés en santé, non homophobes, capables de manifester 
de la compassion à l’égard de ces jeunes et de leur donner un soutien émotif. 


• Édifier des partenariats avec des organismes autochtones aurait pu permettre d’établir des rapports avec 
la collectivité autochtone. L’organisation locale autochtone sur le sida établie dans Vancouver nord a fait 
beaucoup de travail pour obtenir l’appui des dirigeants et des travailleurs de la santé à l’égard des services 
de lutte contre le VIH-Sida et les services de soutien aux personnes homosexuelles/lesbiennes qui vivent 
avec cette maladie. L’auteur de cette étude de cas est en désaccord avec les allégations que l’organisation 
autochtone sur le sida n’aurait pas été d’un grand soutien pour le projet, essayant de se distancier de 
l’étiquette attribuée, soit celle «d’homosexuel». Si des entrevues avec des membres de cette organisation 
ou d’autres organisations avaient pu être menées, on aurait établi quels liens avaient été noués. Quoi qu’il 
en soit, bon nombre de personnes faisant partie du mouvement autochtone de lutte contre le sida auraient 
certainement pu contribuer en dispensant du soutien et en servant d’intermédiaire. 


• La mise en application du plan d’évaluation présenté dans le cadre de la proposition initiale aurait permis 
de revoir le plan de travail et de mettre l’accent sur des secteurs d’activités où les besoins étaient très grands 
et/ou sur des aspects favorisant une plus grande efficacité. 


Notes


1 Malgré qu’il importait d’interviewer des personnes connaissant bien le programme, on était aussi conscient que de s’en 
remettre au conseiller–facilitateur du programme pour fournir les noms des personnes à interviewer soulevait des problèmes. En 
particulier, il est peu probable que les noms des personnes ou des organisations pouvant être critiques à l’égard du programme 
seraient donnés. De telles limitations auraient pu être éliminées si le chercheur avait vécu à Vancouver ou s’il avait pu passer 
plus de temps dans cette ville. Tel que mentionné précédemment dans cette note explicative, le petit nombre de personnes 
interviewées dans le cadre de cette étude constitue en soi une limitation sérieuse en ce qui a trait à la fiabilité et à la validité de 
cette étude.
2 Quatre évaluations du conseiller et deux formulaires d’évaluation de participant ont été remis pour cette étude de cas.
3 Deschamps, Gilbert (1998:1). We are Part of a Tradition: A Guide on Two-spirited People for First Nations Communities. 
Toronto, ON: 2-Spirited People of the 1st Nations.
4 Ce nombre a été établi d’après les rapports trimestriels présentés à la FADG dans le cadre du projet.
5 Cité dans Vancouver Native Health Society (2000:12). Youth Safe House Program Review. Vancouver, C.-B. : VNHS.
6 Cette réponse faisait partie de l’explication fournie par l’organisme concerné au sujet de leur contribution la plus importante 
au projet.
7 Il semble que ce projet n’avait pas pour le premier trimestre le mod?le de rapport élaboré par la FADG qui permet de collecter 
des données statistiques par activité/objectif ou il ne l’a pas utilisé. Par conséquent, les données d’information extraites du 
rapport (premier trimestre) n’indiquent pas toujours le nombre de participants. Ce qui est intéressant, c’est que le projet a 
modifié le relevé de statistiques de la FADG pour les trois derniers trimestres en incluant la catégorie des «transgenderistes» aux 
données sur le sexe des participants (c.-?-d. les catégories indiquées comprenaient les hommes, les femmes, les transgenderistes 
et le total).
8 Vancouver Richmond Health Board (1999:7). Healing  Ways:  Aboriginal  Health  and  Service  Review. Vancouver, C.-B. : 
Vancouver Richmond Health Board. 
9 Vancouver Richmond Health Board (1999:9).
10 Urban Native Youth Association [Association des jeunes autochtones en milieu urbain] (sans date : page 1 du Rapport de fin 
d’exercice financier du programme pour les jeunes homosexuels). Annual Report 1999 – 2000. Vancouver, C.-B. : UNYA.
11 Myers, T., L.M. Calzavara, R. Cockerill, V.W. Marshall et S.L. Bullock (1993:42). Ontario First Nations AIDS and Healthy 
Lifestyles Survey. Ottawa, ON : National AIDS Clearinghouse, Canadian Public Health Association.
12 Vancouver Native Health Society (s.d.:2). Vancouver Native Health Society 2000 Annual Report. Vancouver, C.-B. : 
VNHS.
13 Vancouver Native Health Society (s. d.).
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Appendice 1) Questions pour l’entrevue


QUESTIONS DE L’UNYA :


1. En vous servant d’une échelle de 1 à 5, (1 étant la cote la plus basse, 5 la plus élevée), à votre avis, quelle est 
l’importance du soutien que les organisations communautaires accordent à ce projet? 


1 2 3 4 5


2. En vous servant d’une échelle de 1 à 5, (1 étant la cote la plus basse, 5 la plus élevée), dans quelle mesure le 
Programme pour les jeunes homosexuels a-t-il répondu à un besoin de service? 


1 2 3 4 5


3.  En vous servant d’une échelle de 1 à 5, (1 étant la cote la plus basse, 5 la plus élevée), dans quelle mesure le 
Programme pour les jeunes homosexuels améliore-t-il les services ? 


1 2 3 4 5


4.  À votre avis, quel est l’objectif le plus important du Programme pour les jeunes homosexuels?


5.  Veuillez décrire le rôle que les Survivants des pensionnats ont pu jouer dans le contexte du Programme pour 
les jeunes homosexuels?


6. À votre avis, quels avantages votre collectivité peut-elle retirer de la mise en oeuvre du Programme pour les 
jeunes homosexuels?


7.  Selon vous, quel est le plus important défi ou obstacle auquel le projet est confronté?


8.  Veuillez décrire les mesures qui sont prises pour surmonter cet obstacle ou relever ce défi?


9.  À votre avis, comment d’autres projets de la Fondation autochtone de guérison se rattachent-ils à ce projet?  


10.  Diriez-vous que les possibilités offertes aux survivants des pensionnats et leur famille de s’attaquer aux problèmes 
liés aux pensionnats sont :


meilleures inchangées moindres n’est pas sûr


11.  À votre avis, est-ce que les possibilités pour les jeunes homosexuels de discuter des problèmes liés aux pensionnats 
sont :


meilleures inchangées moindres n’est pas sûr


12.  Quel est l’apport le plus important que vous pouvez apporter au projet pour l’aider à réaliser ses objectifs?


13.  Qu’est-ce qui vous plaît le plus à propos de ce projet? 


14. Qu’est-ce que aimez le moins relativement à ce projet?


15.  Qu’est-ce que vous avez appris jusqu’à date en participant au Programme pour les jeunes homosexuels?


16.  Auriez-vous des suggestions à faire pour améliorer le projet? Pour quelle raison? 
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17.  À votre avis, dans quelle mesure les secteurs abordés par le projet auront-ils un effet ou une incidence sur le 
problème :


de l’abus physique : beaucoup un certain peu aucun  incertain


de l’incarcération : beaucoup un certain peu  aucun incertain


du suicide : beaucoup un certain peu aucun incertain


de l’abus sexuel : beaucoup un certain peu aucun incertain


des enfants en placement : beaucoup un certain peu aucun incertain


18.  Avez-vous des exemples de la façon dont les Survivants des pensionnats, leur famille et les collectivités ont 
bénéficié de ce projet? Si oui, précisez et donnez des détails. 


19.  Avez-vous l’impression que les organisations qui se sont associées au Programme pour les jeunes homosexuels sont 
plus sensibilisées aux effets de longue date des pensionnats et en ont acquis une plus grande connaissance?


Oui Non inchangée n’est pas sûr


20.  À votre avis, dans quelle mesure les organisations-partenaires peuvent-elles désormais aborder différemment 
les problèmes liés aux pensionnats?


21.  Au cours des 12 derniers mois, quels changements avez-vous remarqués chez les jeunes homosexuels relatifs 
à :


plus d’estime de soi beaucoup certains  un peu  aucun incertain


des changements dans sa vie personnelle beaucoup certains un peu  aucun  incertain


offrir/accepter le soutien des pairs beaucoup certains un peu  aucun  incertain


faire face à l’homophobie beaucoup certains un peu  aucun  incertain


prise en charge de/accepter sa sexualité beaucoup certains un peu  aucun  incertain


comprendre les effets de longue date des pensionnats beaucoup certains un peu  aucun  incertain


lutter contre la dépression beaucoup certains un peu  aucun  incertain


faire face aux problèmes de consommation 
abusive d’alcool et/ou de drogue beaucoup certains un peu  aucun  incertain


22.  Quels changements, s’il y en a, avez-vous apportés dans votre façon de travailler par suite de votre participation 
au Programme pour jeunes homosexuels? 


23. Avez-vous d’autres observations ou commentaires à partager?
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QUESTIONS OBLIGATOIRES :


A) Dans quelle mesure le projet permet-il de s’attaquer aux effets de longue date résultant de l’abus physique et 
sexuel commis dans les pensionnats, y compris les répercussions intergénérationnelles? Veuillez ne choisir 
qu’une réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations 


à apporter


Très bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


A de la 
difficulté


À répondre 
aux problèmes 


d’abus 
physique et 


sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique 


N’est pas 
sûr


Veuillez expliquer ce qui vous incite à faire ces observations :
 
 


B) À quels besoins identifiés précédemment ce projet veut-il répondre? 
 
 


C) À votre avis, quelle est la capacité du projet à rechercher les besoins et à y répondre?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations 


à apporter


Très bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


A de la 
difficulté


À répondre 
aux problèmes 


d’abus 
physique et 


sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique 


N’est pas 
sûr


D) Dans quelle mesure le projet s’est-il montré responsable devant la collectivité (c.-à-d. a communiqué de façon 
directe (simple) et concrète avec la collectivité et a accepté sa participation)? Veuillez ne choisir qu’une seule 
réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations 


à apporter


Très bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


A de la 
difficulté


À répondre 
aux problèmes 


d’abus 
physique et 


sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique 


N’est pas 
sûr


Veuillez expliquer ce qui vous incite à faire ces observations :
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E)  Dans quelle mesure est-ce que les méthodes, les activités et les processus décrits dans l’accord de financement 
ont permis d’atteindre les résultats souhaités? Veuillez ne choisir qu’une seule réponse. 


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations 


à apporter


Très bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


A de la 
difficulté


À répondre 
aux problèmes 


d’abus 
physique et 


sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique 


N’est pas 
sûr


Veuillez expliquer ce qui vous incite à faire ces observations :
 
 


F)  Le projet sera-t-il en mesure de continuer à fonctionner c.-à-d. poursuivre ses activités lorsqu’il ne recevra plus 
de financement de la Fondation? 
 
 







G)  Dans quelle mesure le projet est-il capable d’exercer un contrôle et d’évaluer ses activités? Veuillez ne choisir 
qu’une seule réponse. 


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations 


à apporter


Très bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


Assez bien, 
mais pourrait 
être amélioré 
quelque peu


A de la 
difficulté


À répondre 
aux problèmes 


d’abus 
physique et 


sexuel


Très peu, 
a besoin 


d’améliorations 
importantes


Ne répond 
aucunement 


à cette 
problématique 


N’est pas 
sûr


Veuillez expliquer ce qui vous incite à faire ces observations :
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Hommages


Je voudrais rendre hommage à toutes les personnes qui nous ont parlé si passionnément de leur 
engagement dans le projet When Justice Heals [traduction] « La justice qui guérit » et qui ont avec 
empressement donné de leur temps pour participer à une entrevue. Une des personnes interrogées m’a 
remercié de l’avoir interviewée et une autre m’a dit : [traduction] « J’ai ressenti beaucoup de satisfaction 
en répondant à vos questions. Il faut orienter notre attention vers l’avenir. » Je voudrais aussi exprimer ma 
reconnaissance envers le superviseur de cette étude de cas, ainsi que mes collègues, qui m’ont prodigué 
sans aucune réserve leurs encouragements et leurs conseils.
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Rapport d’étude de cas : Lorsque la justice guérit


1. Introduction


Le présent rapport fait partie d’une série de 13 études de cas réalisées par la Fondation autochtone de 
guérison (FADG) dans le cadre du processus d’évaluation de l’incidence de ses activités. Ces études de 
cas ont été choisies de manière à représenter divers types de projets et à satisfaire à d’autres critères. Les 
critères particuliers visés par cette étude sont les suivants : le projet s’adresse à tous les groupes autochtones 
(Métis, Inuits, Indiens inscrits et non inscrits), au milieu urbain, à l’Est, aux Autochtones incarcérés et 
comprend aussi des cercles de guérison et de la formation professionnelle. Ces études de cas visent à 
fournir une vue holistique et détaillée des activités financées par la FADG et de leurs résultats. La collecte, 
l’analyse et la synthèse des données ont été effectuées pour la plus grande partie par les coordonnateurs 
du soutien communautaire sous la direction des superviseurs des études de cas associés à Kishk Anaquot 
Health Research.


Le projet à la base de cette étude de cas est appelé Lorsque la justice guérit [When Justice Heals] (projet 
financé par la FADG no 1291-ON); il est parrainé par le centre d’amitié autochtone d’Odawa [Odawa 
Native Friendship Centre]. Le principal objectif de ce projet consiste [traduction] « à offrir des solutions 
de rechange ou alternatives appropriées au système de justice occidental pour les Autochtones de la région 
d’Ottawa-Carleton déférés au conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice Circle (APJC)] 
et à s’engager dans un programme de guérison et dans le processus d’un cercle de détermination de la 
peine »1.


Les sources d’information utilisées pour cette étude de cas sont la demande de financement, l’accord de 
contribution et les rapports trimestriels trouvés dans les dossiers du projet, le Sondage national sur le 
processus d’évaluation de la FADG de février 2001, des entrevues avec des membres du conseil de justice 
autochtone et des prestataires de services choisis, ainsi que d’autres documents pertinents et des données 
recueillis par le gestionnaire du soutien communautaire dans le cadre du processus de l’étude de cas.


2. Méthodologie


Tous les dossiers du projet, c’est-à-dire la demande de financement, l’accord de contribution, les rapports 
trimestriels, toute la correspondance et le Sondage national de la FADG, ont été examinés à fond avant 
la réalisation des entrevues. Un modèle logique et une carte d’information sur le rendement qui allaient 
servir de guide pour la collecte de l’information ont ensuite été créés. Ces deux guides ont été envoyés au 
projet avant l’élaboration du questionnaire, afin que l’analyse des documents tienne compte de toutes les 
modifications apportées aux buts et aux objectifs du projet.


Un outil d’entrevue2, qui incluait aussi sept questions obligatoires, a été conçu sur mesure à partir du 
modèle et de la carte. Des personnes-ressources de premier plan ont ensuite été repérées et nous avons 
communiqué une première fois par téléphone avec elles pour déterminer si elles acceptaient de participer 
au processus de l’étude de cas. Lorsqu’elles étaient disponibles, le moment de l’entrevue a été fixé. Il est 
important de remarquer que l’été est le temps des vacances et que de nombreux messages ont été laissés et 
de nombreux rappels ont été effectués. Certaines personnes-ressources n’étaient pas disponibles et d’autres 
n’ont jamais été jointes. Toutes les personnes interviewées avaient un travail régulier de jour, de sorte qu’il 
a fallu effectuer certaines entrevues pendant la soirée. Les entrevues ont été menées sporadiquement entre 
le 18 juin 2002 et le 1er août 20023.
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Au total, huit entrevues ont été effectuées : quatre par téléphone et quatre en personne. Tous les répondants 
vivent à Ottawa, à l’exception d’un, qui habite maintenant en Colombie-Britannique. Après la mise à l’essai 
du questionnaire, la question no 12 a été ramenée à une seule question plutôt que de demander des exemples 
et des pourcentages dans chacune des catégories (voir l’Appendice 1). Finalement, quatre entrevues ont 
utilisé la version longue de la question no 12 et les quatre autres la version courte, révisée. Les entrevues 
ont duré entre une et trois heures.


Un nombre égal de personnes-ressources des deux sexes ont été interviewées et toutes ont été choisies 
en raison de leur participation au projet et de leur disponibilité; il s’agissait d’un coordonnateur de 
projet, de deux coordonnateurs bénévoles de projet (dont l’un était aussi coprésident), d’un parrain du 
projet, du facilitateur d’un cercle et de deux représentants d’un organisme qui étaient aussi coprésidents. 
Malheureusement, le procureur de la Couronne et le représentant de la police d’Ottawa n’ont pu être 
joints pour une entrevue, pour des questions de temps et/ou de disponibilité.


La documentation recueillie inclut des lignes directrices pour les cercles de détermination de la peine 
et de guérison [Sentencing and Healing Circles Guidelines], la Demande de participation aux cercles de 
détermination de la peine et de guérison, un exemplaire d’une lettre d’information à la collectivité, un 
rapport sur cinq mois compilé par le coordonnateur du projet et un document sur les besoins qui avaient 
été circonscrits intitulé Needs Identified by the Aboriginal Peoples’ Justice Circle. Les outils d’évaluation 
pour les participants que le projet était censé élaborer ne se sont pas matérialisés. Nous avons effectué des 
recherches approfondies sur Internet pour recueillir de l’information sur la communauté et des données 
sur les indicateurs nécessaires pour cette étude de cas. D’autres renseignements pertinents, comme des 
articles, des rapports et diverses publications, ont aussi été recueillis et ont servi à l’analyse globale.


2.1 Limites


Comme pour d’autres études de cas, aucune mesure directe des participants n’a été effectuée par la FADG, 
ses employés ou agents pour des raisons éthiques, puisqu’il est possible de déclencher d’autres traumatismes 
sans pouvoir offrir de soutien adéquat aux répondants, de même qu’en raison des limites de l’assurance de 
responsabilité civile de la FADG. Il semble de plus que le projet n’a pas recueilli de commentaires écrits 
officiels des participants. L’analyse repose donc beaucoup sur les changements que les personnes-ressources 
de premier plan ont observés chez les participants en conséquence de leur participation au projet. Ces 
observations ont été complétées par du matériel tiré de documents présentés à la FADG par le projet.


Selon les recommandations d’études de cas antérieures, le nombre idéal d’entrevues devrait se situer entre 
12 et 14. Comme nous l’avons dit ci-dessus, huit entrevues seulement ont été menées, en partie parce qu’il 
a été difficile de joindre les répondants pendant la période estivale. Cependant, l’éventail des points de 
vue exprimés au cours des entrevues semble indiquer que les répondants n’étaient pas tous du même avis 
et qu’ils ne craignaient pas d’exprimer leur opinion. Il est évident que des points de vue divergents ont 
été formulés pendant les huit entrevues, mais qu’un plus grand nombre aurait inévitablement amélioré 
l’ampleur et la profondeur de l’analyse.


Les données sur les indicateurs sociaux ont été difficiles à trouver pour les Autochtones de la région 
d’Ottawa. La recherche initiale a permis de découvrir des statistiques du Service de police d’Ottawa sur 
les voies de fait et les agressions sexuelles qui concernent les Autochtones, mais une vérification de suivi 
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n’a pu reproduire ni vérifier ces données, qui n’ont par conséquent pas été utilisées. Il est possible que 
le chercheur ait découvert des statistiques déclarées par le Service de police d’Ottawa au Programme 
de déclaration uniforme de la criminalité de Statistique Canada mais, nous le répétons, cela n’a pas été 
confirmé. Si nous avions eu plus de temps, nous aurions pu rencontrer la police et les prestataires de 
services autochtones pour obtenir, tout au moins, une estimation des taux de violence physique et d’abus 
sexuels pour les résidants autochtones d’Ottawa.


3.  Description du projet


Le projet Lorsque la justice guérit a reçu une subvention de 71 165 $ pour la période du 1er octobre 2000 
au 30 septembre 2001. Cette étude de cas porte sur la même période, mais certaines des personnes 
interviewées ont peut-être répondu pour la période pendant laquelle elles ont été associées au projet. En 
d’autres mots, certains répondants ont décrit leur expérience avant le financement de la FADG et après 
que ce financement a été suspendu. L’accord de contribution et la demande de financement décrivent la 
raison d’être du projet en ces termes :


[traduction]
offrir des solutions de rechange ou des alternatives appropriées au système de justice occidental 
pour les Autochtones de la région d’Ottawa-Carleton [et] collaborer avec le bureau du procureur 
de la Couronne au palais de justice d’Ottawa et avec les services autochtones de la région d’Ottawa-
Carleton. De plus, ce projet permettra aux tribunaux de nous déférer des Autochtones et à ceux-ci 
de participer à un programme de guérison et à un cercle de détermination de la peine qui offriront 
du soutien aux contrevenants et à la victime et des cercles pour tous les deux, séparément, afin de 
résoudre les conflits et d’aider le contrevenant à faire face à son comportement et à entreprendre le 
cheminement vers la guérison et la réconciliation. Le but de notre travail est de rétablir les relations 
lorsque c’est possible et d’appuyer les stratégies de guérison du contrevenant. Les familles aussi 
souffrent et nous offrons du soutien, par le truchement du cercle, aux membres des familles4.


L’accord de contribution ajoutait que le projet :


[traduction]
aidera le conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice Circle (APJC)] à établir et à 
exécuter un programme communautaire de justice autochtone qui aidera les gens à se libérer de 
leurs séquelles et de leur douleur, et à retrouver une image positive d’eux-mêmes et de leur culture. 
Il renseignera de plus le système de justice occidental sur les façons autochtones de travailler avec 
nos gens et les avantages qu’il y a à suivre ces façons5.


Le projet mentionnait avoir l’intention d’atteindre les trois buts suivants :


[traduction]
• établir fermement l’APJC comme mécanisme offrant une solution de rechange au système de justice 


occidental pour les Autochtones;
• aider les Autochtones aux prises avec le système de justice à réintégrer la collectivité en les amenant à régler 


les conflits et à guérir à la manière autochtone;
• présenter aux membres de l’APJC des occasions de formation qui leur permettront de travailler plus 


efficacement avec les gens.


Les activités mentionnées dans la demande sont l’organisation mensuelle de réunions et des rencontres 
avec les représentants du système de justice occidental, le renforcement des procédures opérationnelles, 
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l’établissement de pratiques autochtones, la visite de personnes emprisonnées, l’examen des demandes 
présentées à l’APJC, l’établissement de cercles de guérison et de groupes de soutien séparés pour les 
contrevenants et les victimes, l’aiguillage des clients vers les installations de traitement et les services 
nécessaires, ainsi que des ateliers de formation pour les membres de l’APJC et d’autres bénévoles intéressés. 
Globalement, le projet visait à briser le cycle de l’emprisonnement et des démêlés avec le système de 
justice et à établir des habitudes de vie bénéfiques et des relations positives avec les familles. Il visait de 
plus à augmenter le nombre de membres, à accroître la capacité de répondre aux besoins des personnes 
aux prises avec le système de justice, à aider les clients à s’établir dans la collectivité, à accroître le degré 
d’interaction avec le système de justice et la confiance envers celui-ci, et à renforcer le besoin d’être adapté 
sur le plan culturel.


L’équipe du projet se composait, selon la demande de financement, de 10 bénévoles, cinq hommes et cinq 
femmes. Six d’entre eux étaient Autochtones et quatre ne l’étaient pas. Les bénévoles non autochtones 
étaient tous des représentants d’organismes, tandis que les bénévoles autochtones siégeaient à l’APJC à titre 
de représentants d’organismes ou de bénévoles de la collectivité. Cependant, les bénévoles ont changé au fil 
du temps, certains se joignant au groupe, alors que d’autres le quittaient pour diverses raisons, la principale 
étant le temps qu’il fallait consacrer au projet, soit plus d’une centaine d’heures par mois pour le comité 
dans son ensemble, selon le Sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE) de la FADG.


Bien que le projet ait fait appel presque exclusivement à des bénévoles, les fonds de la FADG ont permis 
d’employer un coordonnateur, quoique pendant une brève période; il s’est écoulé sept mois environ 
avant que le poste de coordonnateur ne soit rempli. Un coordonnateur bénévole a rédigé le premier et le 
deuxième rapport trimestriel, le coordonnateur rémunéré a présenté le troisième rapport trimestriel et un 
coordonnateur bénévole différent a préparé le quatrième rapport trimestriel. Les tâches du coordonnateur 
rémunéré consistaient notamment à recruter et à superviser de nouveaux bénévoles, à superviser les cercles 
de détermination de la peine, à assurer la communication entre tous les partenaires, à veiller à ce que les 
cercles de détermination de la peine suivent le protocole approprié de l’APJC, ainsi qu’à effectuer des tâches 
administratives de liaison avec la Couronne, la police et l’APJC.


L’équipe de l’APJC a la plupart du temps été composée de deux coprésidents (un homme et une femme), 
d’un facilitateur et de représentants d’organismes/bénévoles du cercle. Des ateliers de formation étaient 
censés être offerts aux membres de l’APJC pendant le projet (tous les rapports trimestriels mentionnent 
le besoin de formation), surtout de la formation en médiation des conflits et en facilitation. Certaines 
activités de formation ont été offertes par un organisme de Toronto, mais la formation en facilitation et 
en médiation ne l’a pas été.


La question de la formation a aussi été abordée dans le sondage national (SNPE), selon laquelle les membres 
de l’APJC avaient besoin de formation élémentaire et avancée dans les domaines suivants : intervention 
d’urgence, sensibilisation aux traumatismes, techniques de counselling, culture et langues autochtones, 
histoire et répercussions des pensionnats, la Charte canadienne des droits et libertés, comment faire face à 
la violence familiale, de la formation poussée pour le facilitateur du cercle et sur le cercle de détermination 
de la peine. Les rapports trimestriels mentionnent que [traduction] « bien que les bénévoles aient 
une grande expérience dans leurs domaines respectifs, nous reconnaissons que nous ne sommes pas des 
experts en ce qui concerne notre travail avec l’APJC et que certaines connaissances viennent toujours à 
nous manquer ».
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Pendant le projet, les membres de l’APJC se sont réunis chaque mois, mais ils ont fait une pause pendant 
l’été lorsqu’il est devenu trop difficile de fixer une date pour les réunions et de maintenir le quorum. Les 
rapports trimestriels disent que des cercles de guérison « réguliers », de discussion et de détermination de la 
peine ont eu lieu pour les contrevenants, mais ces rapports ne fournissent pas de données sur le nombre de 
cercles, ni le nombre de membres de l’APJC qui ont participé à un cercle en particulier. D’après les rapports 
trimestriels, les cercles de guérison et de la parole ont utilisé des méthodes culturelles et traditionnelles, 
comme la purification et les prières; la plume d’aigle, qui donne à la personne à qui elle est remise le pouvoir 
de parler et de communiquer ses pensées personnelles au cercle, a été utilisée également. Des sueries et des 
fêtes, considérées comme des composantes indispensables de chacun des cercles, y ont été intégrées. Un 
document de janvier 2001 appelé Sentencing and Healing Circles: Aboriginal Peoples’ Justice Circle mentionne 
que des cercles de guérison sont tenus pour les victimes et les contrevenants et constituent un aspect 
important de la préparation pour une audience en cercle. Les cercles de guérison sont confidentiels et limités 
aux participants, alors que les cercles de détermination de la peine sont publics, comme les audiences de 
tout tribunal. Toutes les décisions prises au cours du processus de guérison sont consensuelles.


Chacun des cercles a été animé et dirigé par le facilitateur bénévole. On croit que l’utilisation des méthodes 
traditionnelles du cercle augmente la confiance du participant et lui inspire respect et honnêteté. Un autre 
avantage pour les personnes qui n’avaient pas, ou avaient peu, de sentiment d’identité culturelle, c’est de 
leur faire connaître des pratiques culturelles qui elles-mêmes contribuent au renforcement de l’estime de 
soi et de l’autovalorisation.


La majorité des activités effectuées par le projet se sont déroulées au centre d’amitié autochtone d’Odawa, 
en milieu urbain, à Ottawa. De temps à autre, des cercles de détermination de la peine ont eu lieu au palais 
de justice d’Ottawa, en présence de juges et d’avocats.


3.1  Caractéristiques des participants


La clientèle cible de Lorsque la justice guérit sont les Autochtones ayant des démêlés avec la justice. Les 
participants éventuels ont été recrutés en grande partie par l’entremise du système de justice occidental. En 
d’autres mots, des représentants du projet ont visité les prisons et fait connaître l’existence du cercle. Ils ont 
aussi présenté des exposés aux procureurs de la Couronne et aux avocats de la défense pour leur montrer 
qu’il existe une solution de rechange au système de justice occidental pour les Autochtones incarcérés.


En conséquence de la campagne de sensibilisation, les personnes intéressées par le projet pouvaient 
présenter au conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice Circle (APJC)] une demande pour 
la tenue de cercles de guérison et de détermination de la peine (Appendice 2). Pour être admissibles, les 
contrevenants devaient être déclarés coupables, plaider coupable ou admettre d’une façon ou d’une autre 
qu’ils étaient responsables des gestes qu’ils avaient posés. Les demandes examinées provenaient de jeunes 
contrevenants et de contrevenants adultes qui étaient motivés et déterminés à suivre un plan de guérison 
ou de bien-être, et qu’au moins deux membres de la communauté avaient accepté d’appuyer. Toutes les 
parties devaient être d’accord, y compris le juge dans les affaires menant au prononcé d’une sentence, le 
procureur de la Couronne dans les affaires de déjudiciarisation après la mise en accusation, ou la police 
dans les cas de déjudiciarisation avant la mise en accusation. Tous les demandeurs ont été informés de ce 
que, s’ils ne respectaient pas les exigences de l’APJC ou s’ils violaient les conditions de leur mise en liberté, 
l’APJC remettrait l’affaire au système de justice occidental.
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Les participants ont eu droit à neuf mois environ ( jusqu’à un an dans certains cas) pour traverser les 
quatre étapes du projet, plus ou moins, en raison de la longueur du processus de guérison. Le tableau 1 
donne le nombre de participants aux activités de guérison, par âge et par sexe. Ces données ont été tirées 
des quatre rapports trimestriels du projet.


Tableau 1) Participants par âge et par sexe


Période du rapport Groupe d’âge Hommes Femmes Total


1er trimestre 26–49 ans 2 1 3


2e trimestre 26–49 ans 2 2 4


3e trimestre
26–49 ans 2 2 4


 0–14 ans 1 – 1


4e trimestre
26–49 ans 1 – 1


15–25 ans 1 – 1


Pour obtenir un nombre de participants plus réaliste, il est possible d’extraire les données du sondage 
national (SNPE), dans laquelle le projet a fait état d’une seule femme et de deux hommes ayant participé aux 
activités de guérison financées par la FADG. De ce total, un participant est un Survivant des pensionnats; 
les deux autres ont été touchés par les répercussions intergénérationnelles des pensionnats. Une de ces trois 
personnes n’a pas terminé le processus de guérison parce qu’« elle n’était pas prête à guérir, ne respectait 
pas les conditions de sa mise en liberté sous caution, ne participait pas au traitement et aux services de 
counselling, bien qu’elle y assista ». Après avoir été accusée de manquement aux conditions, elle a dit 
souhaiter que l’affaire soit retournée au système de justice occidental.


3.2  Contexte communautaire et régional


En 2001, la population d’Ottawa comptait 774 072 habitants, selon Statistique Canada. La population 
de la région Ottawa-Hull était d’environ 875 100 habitants6. Le nombre d’Autochtones dans la région de 
la capitale nationale varie d’une organisation autochtone à une autre. En fait, certains ont allégué que les 
données régionales recueillies par le gouvernement le sous-estimaient nettement.


D’après le recensement de 1996, quelque 142 920 Autochtones vivaient en Ontario; plus précisément, ces 
chiffres incluent 118 830 Amérindiens, 22 790 Métis et 1 300 Inuits7. Un examen rapide des demandes 
présentées par les organisations autochtones de la région de la capitale nationale à la FADG montre que 
les estimations de la population autochtone sont de l’ordre de 11 090 à 40 800, 35 000 étant un chiffre 
fréquemment cité. Ces chiffres incluent tous les groupes autochtones, les hommes et les femmes, les adultes 
et les jeunes8. D’après le site Web Tungasuvvingat Inuit, 900 Inuits à peu près habitent à Ottawa9.


Ottawa est bien connue en tant que siège du gouvernement fédéral, de sorte que les bureaux de plusieurs 
organisations autochtones nationales y sont situés10. Il s’agit d’une ville remarquable sur le plan architectural, 
qui doit son origine même aux rencontres et au commerce11. C’était le lieu de rencontre traditionnel de 
nombreux peuples autochtones du territoire habité à l’origine par les Algonquins. La migration de membres 
des Premières nations, de Métis et d’Inuits de la côte est et de la côte ouest, et des territoires du Nord, 
vers les grandes villes du Canada, dont Ottawa n’est pas la moindre, n’est pas un phénomène nouveau.







�


Rapport d’étude de cas : Lorsque la justice guérit


Certains Autochtones viennent dans les centres urbains à la recherche d’une meilleure vie pour eux-mêmes 
et leurs enfants, tandis que d’autres y viennent poursuivre des études postsecondaires ou chercher un 
emploi. De fait, les raisons sont aussi diversifiées que les Autochtones eux-mêmes. Certains Autochtones 
aboutissent cependant dans les villes à leur sortie de prison, d’une famille d’accueil ou de l’hôpital, et 
bon nombre ne peuvent ou ne veulent pas retourner dans leur communauté d’origine. Une fois ici, les 
Autochtones, qu’ils aient choisi de migrer ou non, sont confrontés à une multitude de défis, notamment 
l’itinérance, la pauvreté, le chômage, la discrimination, l’abus d’alcool ou d’autres drogues, la prostitution, les 
services inappropriés et inadéquats, les logements insalubres et les démêlés avec la justice12. Les pénuries de 
logements et les loyers élevés créent de graves problèmes pour les familles et les personnes à faible revenu 
de la ville, et les Autochtones sont surreprésentés chez les pauvres. En 1995, le taux de pauvreté pour les 
Autochtones vivant à Ottawa était de cinquante et un virgule deux pour cent13.


Malgré le peu de services réguliers culturellement appropriés, il existe quelques organisations pour 
les Autochtones dans la collectivité urbaine d’Ottawa-Carleton. Ce sont notamment, mais non 
exclusivement La société de logement sans but lucratif Gignul, Le centre d’amitié autochtone d’Odawa 
[Odawa Native Friendship Centre], Le centre de soutien des femmes autochtones [Aboriginal Women’s 
Support Centre] et les pavillons Minwaashin et Oshki Kizis, Le pavillon Pinganodin Silent Wind, Le 
centre communautaire Tungasuvvingat Inuit, et Le centre Wabano pour la santé des Autochtones [Wabano 
Centre for Aboriginal Health].


Le parrain de Lorsque la justice guérit est le centre d’amitié autochtone d’Odawa [Odawa Native Friendship 
Centre], fondé le 19 avril 1975, et dont la mission consiste à aider le nombre croissant d’Autochtones 
déménageant dans la région de la capitale nationale. Le mouvement des centres d’amitié, qui a débuté il 
y a quelque 35 ans, visait à :


assurer des services aux Autochtones fraîchement arrivés en ville; ils sont dotés d’un service 
d’information et d’aiguillage conçu pour aider les Autochtones citadins à avoir accès au large 
éventail de services et de ressources offerts en milieu urbain … À travers leur histoire, les centres 
d’amitié ont aiguillé les Autochtones vers les services compétents et servi de lieu de rencontre, 
jouant ainsi deux rôles fondamentaux qui répondent aux besoins des Autochtones citadins … 
parviennent généralement mieux que les autres organismes autochtones à répondre aux besoins 
de leur clientèle en milieu urbain14.


Au cours des 27 dernières années, le centre d’amitié autochtone d’Odawa a fourni un large éventail de 
services communautaires, planifiant chaque année ses activités pour répondre aux besoins. La collectivité 
participe au fonctionnement de ses programmes. Les activités sont conçues pour tous les groupes d’âge et 
incluent des programmes culturels, récréatifs, développementaux, de soutien et de guérison. Récemment, 
les activités de guérison ont été organisées dans le cadre des programmes suivants : Les programmes de 
guérison et de bien-être autochtone, Le programme de soutien aux familles autochtones, L’organisme de 
garde en milieu familial Sweetgrass, Le programme Bon départ pour les Autochtones, et Le centre et le 
programme DreamCatchers pour les jeunes et le conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice 
Circle (APJC)]15.


La collectivité autochtone reste confrontée à des problèmes qui présentent des défis pour le projet. Ces 
problèmes sont décrits dans le sondage national (SNPE) et présentés dans le tableau suivant.
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Tableau 2) Problèmes et importance des défis auxquels la collectivité est confrontée


Problème Gros défi Défi moyen Petit défi Aucun défi


Pas de participation des Survivants au projet P


Antécédents carcéraux P


Déni, peur, peine P


Manque de compétences parentales P


Tentatives de suicide P


Antécédents comme victime de mauvais traitements P


Antécédents comme auteur de mauvais traitements P


Antécédents d’adoption P


Antécédents de placement familial P


Dépendance à l’alcool ou à d’autres drogues P


Pauvreté P


Manque de compétences en lecture et en écriture P


Manque de compétences en communication P


De toute évidence, les suicides, les agressions et les dépendances ont été, et de loin, les défis les plus 
importants auxquels le projet a été confronté; ces défis ont également été mentionnés dans la demande 
de financement initiale du projet.


3.3 Résultats et mesures


Il existe un lien logique entre les activités d’un projet et ce qu’on espère réaliser à court et à long terme. 
Essentiellement, un projet atteint ses objectifs en matière de prestation de services lorsqu’il effectue les 
activités prévues. Il faut toutefois disposer d’autres renseignements pour évaluer les incidences réelles des 
activités. Cela signifie établir un lien entre les résultats souhaités (ce que le projet espérait réaliser à court 
et à long terme) et des indicateurs du changement, par exemple, pour ce qui est des connaissances, des 
compétences, des attitudes et des comportements des participants et, en fin de compte, des conditions 
environnementales ou sociales. Voici un résumé des buts et des objectifs du projet (appelés résultats à 
long et à court terme) ainsi que des indicateurs montrant de quelle façon le changement est mesuré. Les 
résultats souhaités à court terme sont les suivants :


• fournir une solution de rechange au système de justice occidental pour les Autochtones ayant des démêlés 
avec la justice;


• travailler plus efficacement avec les Autochtones en conflit avec la justice;
• rendre le système de justice plus adapté et plus pertinent sur le plan culturel;
• faciliter la réconciliation avec les victimes;
• aider les contrevenants à admettre leurs comportements;
• rétablir les relations, dans la mesure du possible;
• encourager la réconciliation;
• aider les contrevenants à retrouver une image positive d’eux-mêmes et de leur culture et à réintégrer la 


collectivité;
• accroître les compétences, les capacités et l’efficacité de l’APJC et d’autres bénévoles intéressés.
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Le résultat à long terme consistait à briser le cycle de l’incarcération, à mettre un terme aux démêlés avec 
le système de justice et à établir des habitudes bénéfiques et des relations avec les familles positives. La 
relation entre les activités du projet et les avantages à court et à long terme est formulée dans le modèle 
logique (tableau 3). La carte d’information sur le rendement qui suit (tableau 4) présente en détail la 
mission, les ressources, la cible, les objectifs et les buts du projet, tout en mettant en évidence les sources 
d’information pouvant dénoter le changement. Cette carte a également servi de guide pour la collecte de 
l’information.
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Tableau 3) Modèle logique—Lorsque la justice guérit


Activités
Créer une solution de rechange au système de 
justice occidental.


Aider les gens à réintégrer 
la collectivité.


Offrir de la 
formation..


Comment nous y 
sommes parvenus


Tenu des cercles de soutien réguliers pour les 
contrevenants en état d’arrestation; facilité des 
cercles de guérison distincts pour les contrevenants 
et les victimes; mis les contrevenants en rapport 
avec un Aîné; tenu des cérémonies, des sueries et 
des fêtes; dirigé des cercles de détermination de 
la peine en collaboration avec le juge qui présidait 
et informé les fournisseurs du système de justice 
occidental des façons autochtones de travailler avec 
notre peuple et des avantages qui en découlent.


Visite d’Autochtones 
incarcérés attendant la 
décision du tribunal (c. à d. 
avant la détermination de 
la peine).


Circonscrit les 
besoins en formation 
et organisé de la 
formation à intervalles 
réguliers.


Ce que nous 
avons fait


Réunions mensuelles d’organisation; nbre de 
participants et participation aux cercles de soutien, 
de détermination de la peine et de guérison; 
nbre de réunions et de consultations avec des 
représentants du système de justice occidental (y 
compris une séance d’information au palais de 
justice et teneur de ces réunions et consultations); 
renforcé les politiques et les protocoles 
opérationnels de l’APJC pour le travail des cercles; 
établi des pratiques autochtones et élaboré le 
format de l’évaluation pour les participants.


Nbre de demandes à 
l’APJC examinées; nbre 
de personnes incarcérées 
visitées; nbre de groupes 
de soutien pour les 
contrevenants et les 
victimes, et participation 
à ces groupes, et nbre 
d’aiguillages vers les 
installations de traitement 
et les services nécessaires.


Nbre et contenu (y 
compris respect et 
confidentialité) des 
séances de formation


Ce que nous 
voulions


Offrir une solution de rechange au système de 
justice occidental pour les Autochtones ayant 
maille à partir avec la justice; travailler plus 
efficacement avec les Autochtones ayant des 
démêlés avec la justice; rendre le système de justice 
plus adapté et plus pertinent sur le plan culturel; 
faciliter la réconciliation avec les victimes; aider les 
contrevenants à admettre leurs comportements; 
rétablir les relations dans la mesure du possible et 
encourager la réconciliation. 


Aider les contrevenants 
à retrouver une image 
positive d’eux-mêmes et de 
leur culture, et à réintégrer 
la collectivité.


IAugmenter les 
compétences, les 
capacités et l’efficacité 
de l’APJC et d’autres 
bénévoles intéressés.


Comment nous 
savons que les 


choses ont changé 
(à court terme)


Éléments prouvant que le programme est crédible 
et que le système de justice et les prestataires de 
services autochtones lui font confiance (opinions 
des personnes-ressources de premier plan, des 
membres de l’APJC, du personnel du système 
de justice; nbre de demandeurs et de renvois du 
tribunal, et nbre d’Aînés et de bénévoles dévoués 
travaillant avec l’APJC); diminution du recours à 
des avocats de la défense qui parlent au nom de 
l’APJC et réduction du niveau d’interaction avec les 
tribunaux.


Réduction des taux 
d’incarcération et de 
récidive des participants; 
observations des 
personnes-ressources ou 
changements autodéclarés 
des participants en ce qui 
concerne l’abus d’alcool et 
d’autres drogues, la violence 
familiale, les abus sexuels, 
la violence psychologique 
et l’itinérance; réduction 
des taux de suicide chez les 
participants.


Changements 
observés et 
autodéclarés en 
ce qui concerne 
les connaissances, 
les capacités et les 
compétences des 
membres de l’APJC; 
déclarations des 
personnes-ressources 
sur la contribution 
de l’APJC à la 
collectivité..


Pourquoi nous le 
faisons


Pour briser le cycle de l’incarcération et mettre un terme aux démêlés avec le système de justice, et pour 
créer des habitudes de vie bénéfiques et des relations avec les familles positives.


Comment nous 
savons que les 


choses ont changé
(à long terme)


Réduction des taux d’incarcération et du nombre d’Autochtones aux prises avec la justice, et réduction des 
taux de dépendance, de violence physique et d’abus sexuels, de violence familiale, de sévices autoinfligés, 
d’itinérance et de suicide.
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Tableau 4) Carte d’information sur le rendement—Lorsque la justice guérit


MISSION : Offrir une solution de rechange spécifiquement autochtone à l’incarcération dans le système de justice occidental dans la 
région d’Ottawa-Carleton.


Comment? Qui? Que voulons-nous? Pourquoi?


Ressource Groupes cibles Résultats


Activités/résultats Résultats à court terme
Résultats/ incidences à 


long terme


Tenue de cercles de soutien réguliers 
à l’intention des contrevenants en état 
d’arrestation, de cercles de guérison 
pour les contrevenants, les familles et les 
victimes et de cercles de détermination 
de la peine (en collaboration avec 
le juge présidant); information aux 
fournisseurs du système de justice 
occidental sur les façons autochtones; 
mise en rapport de contrevenants et 
d’Aînés; tenue des réunions mensuelles 
de l’APJC; élaboration d’outils 
d’évaluation; aide aux contrevenants 
pour qu’ils réintègrent la collectivité afin 
d’entreprendre le cheminement vers la 
guérison; formation offerte au personnel 
et aux bénévoles de l’APJC; aiguillage 
vers des services et des installations de 
traitement et aide pour le processus 
de réconciliation des victimes et des 
contrevenants.


Membres de 
l’APJC, employés 
du système de 
justice occidental, 
Autochtones 
sous garde, 
Autochtones ayant 
des démêlés avec 
la justice, victimes 
et familles, 
prestataires 
de services 
autochtones.


Offrir une solution de rechange au système 
de justice occidental pour les Autochtones 
ayant des démêlés avec la justice; travailler 
plus efficacement avec les Autochtones en 
conflit avec la justice; rendre le système de 
justice plus adapté et plus pertinent sur le 
plan culturel; faciliter la réconciliation avec les 
victimes; aider les contrevenants à admettre 
leurs comportements; rétablir les relations, 
dans la mesure du possible; encourager la 
réconciliation; aider les contrevenants à 
retrouver une image positive d’eux-mêmes et 
de leur culture, et à réintégrer la communauté, 
et accroître les compétences, les capacités et 
l’efficacité de l’APJC et d’autres bénévoles 
intéressés.


Briser le cycle de 
l’incarcération et 
mettre un terme 
aux démêlés avec le 
système de justice; 
créer des habitudes 
de vie bénéfiques et 
des relations avec les 
familles positives.


Comment saurons-nous que nous faisons une différence? Quels changements constaterons-nous? 
Quels sont les changements qui se sont produits?


Ressources Groupes cibles Résultats à court terme Mesures à long terme


77 165 $ Nbre de contreve-
nants, de victimes 
autochtones 
partici-pant au 
programme; nbre 
de pro¬grammes 
de l’APJC et nbre 
de prestataires 
de ser-vices 
autochtones et 
de membres du 
per-sonnel du 
système de justice 
occidental engagés 
dans le projet.


Éléments prouvant que le pro-gramme a 
gagné la confiance du système de justice et 
des presta-taires de services autochtones et 
qu’il est crédible à leurs yeux (opi-nion des 
personnes-ressources de premier plan, des 
membres de l’APJC, du personnel judiciaire, 
nbre de demandeurs et de renvois par les 
tribunaux, et nbre d’Aînés et de bénévoles 
participant à l’APJC); réduction des taux 
d’incarcération et de récidive des participants; 
changements chez les participants en ce qui 
concerne l’abus d’alcool et d’autres drogues, la 
violence familiale, les abus sexuels, la violence 
psychologique et l’itinérance qui ont été 
signalés par les partici-pants eux-mêmes ou 
par les per-sonnes-ressources; réduction du 
taux de suicide des participants; changements 
observés et signalés par les membres de l’APJC 
en ce qui a trait à leurs connaissances, à leurs 
capacités et à leurs compé-tences, et à la 
contribution du comité à la collectivité.


Réduction des taux 
d’incarcération et du 
nbre d’Autochtones 
ayant des démê-lés avec 
la justi-ce; réduction des 
taux de dépen-dance, 
de violen-ce physique et 
familiale, d’abus sexuels, 
de sévi-ces autoinfligés, 
d’itinérance et de 
suicide.







��


Karen Jacobs-Williams


4.  Indicateurs sociaux


Pour évaluer les activités financées par la FADG, cinq indicateurs sociaux sont étroitement associés aux 
incidences, y compris les répercussions intergénérationnelles, de la violence physique et des abus sexuels 
perpétrés dans les pensionnats. Ces indicateurs sociaux, choisis par le conseil d’administration de la FADG, 
sont la violence physique, l’abus sexuel, l’incarcération, le suicide et les enfants pris en charge. À long terme, 
la diminution du taux de ces indicateurs peut être considérée comme une preuve de guérison durable. 
Les études de cas ont tenté de recueillir des données pertinentes pour les collectivités et les régions où les 
projets ont eu lieu. La conception de ces études a toutefois tenu compte de ce qu’il peut être difficile de 
recueillir des données sur les indicateurs sociaux qui soient propres aux Autochtones, en particulier dans 
les zones urbaines. La possibilité d’appliquer l’information présentée ci-dessous aux Autochtones vivant 
dans la région d’Ottawa est par conséquent limitée.


4.1 Violence physique


Les statistiques de la police d’Ottawa montrent que les taux de criminalité ont chuté à Ottawa au cours 
des cinq dernières années, qu’il s’agisse de crimes violents ou de crimes contre les biens, quoique ces taux 
aient été légèrement plus élevés au cours des deux dernières années qu’en 1999. En 2001, le taux de voies 
de fait (y compris l’agression sexuelle) était de 691,1 par 100 000 habitants et la moyenne quinquennale 
était de 730,0 par 100 000 habitants. Le taux d’homicides de 2001 était de 0,4 par 100 000 habitants et 
celui des tentatives de meurtre de 1,6 par 100 000 habitants16. « Les femmes sont proportionnellement 
plus nombreuses que les hommes à être victimes de crimes contre la personne, et notamment d’agressions 
sexuelles, de vols qualifiés, de tentatives de vol et de voies de fait17. »


Il n’existe aucune donnée sur les taux de violence physique ou de voies de fait concernant les Autochtones 
vivant à Ottawa, mais Breaking Free, une étude de la Ontario Native Women’s Association datant de 1989, 
affirme que huit femmes autochtones sur 10 ont fait l’expérience de la violence familiale et que quatre-
vingt-sept pour cent de ces femmes ont été blessées18. Selon La violence familiale au Canada : un profil 
statistique 2000, sept pour cent des femmes et cinq pour cent des hommes en Ontario ont été victimes de 
violence conjugale pendant les cinq années précédant ce rapport. Dans l’ensemble, les femmes dans des 
relations violentes ont fait état de formes de violence plus graves que les hommes; par exemple, deux fois 
plus de femmes que d’hommes ont dit avoir été battues et cinq fois plus en proportion ont affirmé avoir 
été étranglées19.


En 1993 et en 1994, le Service de police d’Ottawa a déclaré au total 387 actes criminels motivés par la 
haine, les cibles les plus fréquentes étant les minorités raciales, suivies par les groupes religieux. Sur les 
215 crimes à caractère raciste commis pendant cette période de deux ans, six (3 %) l’ont été à l’encontre 
d’Autochtones20.


4.2 Abus sexuel


« Abus sexuel » renvoie à des attouchements ou à une activité sexuelle non désirée ou subie sous la 
contrainte. L’abus sexuel des enfants est plus précisément défini comme un incident au cours duquel 
un enfant est utilisé à des fins sexuelles par un adulte ou un adolescent, utilisation qui peut consister 
à exposer l’enfant à une activité sexuelle, à l’amener à des attouchements, à des rapports sexuels ou à la 
prostitution juvénile, ou à l’exploiter par le biais de la pornographie21.
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On estime que les taux réels d’abus sexuel chez les Autochtones des régions urbaines sont inférieurs aux 
taux dans les réserves ou dans les régions rurales. Cela vient peut-être en partie de ce que les organismes 
d’application de la loi sont plus visibles et plus accessibles en région urbaine22. Il est de notoriété publique 
que les données officielles sous-évaluent l’étendue des abus sexuels. Les enquêtes sur la victimisation 
indiquent que jusqu’à quatre-vingt-dix pour cent des agressions sexuelles ne sont pas déclarées à la 
police23. Il est particulièrement difficile de déterminer la prévalence des abus sexuels des enfants puisqu’il 
s’agit d’un crime caché et que bon nombre des victimes ne le signalent qu’une fois qu’elles sont devenues 
adultes. Dans une étude des besoins de formation des policiers travaillant dans les collectivités autochtones, 
l’Institut pour la prévention de l’enfance maltraitée conclut que quatre-vingt à quatre-vingt-dix pour cent 
des victimes ne veulent pas témoigner à propos de leur victimisation24. Cette réticence peut influencer la 
décision de signaler une agression.


D’après l’étude de 1989 de la Ontario Native Women’s Association, cinquante-sept pour cent des femmes 
autochtones ont été victimes de violence sexuelle25. L’Enquête sur la violence envers les femmes réalisée par 
Statistique Canada en 1993 a conclu que la moitié des Canadiennes (51 %) avaient été victimes au moins 
une fois de violence physique ou sexuelle depuis l’âge de 16 ans26. Dans le sondage national (SNPE) de 
la FADG, le projet a signalé que des antécédents de mauvais traitements, que ce soit comme victime ou 
comme auteur, étaient de graves défis chez les participants, et que la violence familiale et l’abus sexuel 
étaient de graves défis dans la collectivité. Les statistiques annuelles publiées par le Service de police 
d’Ottawa incluent « l’agression sexuelle » dans la catégorie plus générale des « voies de fait ». Comme 
nous l’avons dit ci-dessus, le taux de voies de fait pour 2001 a été de 691,1 par 100 000 habitants, pour 
un total de 5 598 incidents. Soixante-seize « autres infractions sexuelles » ont été signalées, soit 9,4 par 
100 000 habitants.


4.3 Incarcération


Aucune donnée sur l’incarcération n’a été trouvée pour Ottawa, mais il existait des statistiques sur le nombre 
de contrevenants autochtones dans les populations carcérales sous responsabilité fédérale et provinciale 
pour la région de l’Ontario. Le tableau suivant présente le nombre de contrevenants autochtones dans les 
prisons fédérales pour 2001.


Tableau 5) Nombre de contrevenants dans les prisons fédérales, 2001


Identité autochtone Hommes Femmes Total


Amérindiens 339 15 354


Métis 35 2 37


Inuits 53 – 53


Total 427 17 444


Les Autochtones formaient quinze pour cent de tous les contrevenants des prisons fédérales en 2000, 
mais les taux variaient selon le crime commis. Au total, dix-sept virgule deux pour cent de toutes les 
personnes incarcérées pour homicide étaient des Autochtones, ainsi que vingt-et-un virgule un pour 
cent des délinquants sexuels, mais neuf pour cent seulement de celles qui étaient emprisonnées pour une 
infraction liée à la drogue et quatorze virgule trois pour cent pour vol qualifié27. La population carcérale 
provinciale autochtone n’est pas répartie de la même manière que la population carcérale fédérale; le 
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nombre total de prisonniers autochtones dans les établissements ontariens était de 32 815 en 2001, dont 
328, soit dix pour cent, étaient d’ascendance autochtone28.


Des études sur les contrevenants autochtones de sexe masculin dans les prisons fédérales ont conclu que ceux-ci 
ont des démêlés avec le système de justice pénale à un plus jeune âge que les contrevenants non autochtones 
et qu’ils sont proportionnellement plus nombreux que ces derniers à avoir déjà été emprisonnés dans un 
établissement fédéral ou provincial29. L’incarcération des jeunes (ou les démêlés avec le système de justice pénale) 
est peut-être un indicateur important des taux d’incarcération futurs des adultes.


Il est de notoriété publique que les Autochtones sont surreprésentés dans les établissements correctionnels 
fédéraux et provinciaux30, et les taux d’incarcération des jeunes sont encore plus élevés. Alors que les 
contrevenants autochtones de sexe masculin sont souvent emprisonnés pour des infractions liées à des 
agressions physiques et sexuelles31, la recherche sur les contrevenantes met en évidence la relation entre 
l’emprisonnement et le fait d’être victime de mauvais traitements. Soixante-douze pour cent des femmes 
dans les prisons provinciales, quatre-vingt-deux pour cent des femmes dans les prisons fédérales et quatre-
vingt-dix pour cent des femmes autochtones dans les prisons fédérales ont subi des violences physiques 
ou des abus sexuels32.


4.4 Suicide


« Se suicider consiste à s’infliger délibérément des blessures dans l’intention de mettre fin à ses jours33 ». 
Selon les premières recherches, 97 tentatives de suicide ont été effectuées dans la région d’Ottawa par des 
Autochtones au cours des cinq dernières années, mais ce chiffre n’a pu être confirmé dans des rapports 
publiés. En règle générale, les suicides des Autochtones sont deux fois plus susceptibles de se produire entre 
14 et 22 ans que pour les non-Autochtones du même âge. La police d’Ottawa a remarqué qu’au moins 
vingt pour cent des cas de suicide étaient signalés une à deux semaines après que l’incident s’est produit34. 
La pauvreté et le chômage sont des facteurs importants dans la plupart des décès. De plus, les enfants qui 
présentent des tendances suicidaires ne suivent pas de séances de counselling ni de psychothérapie35. La 
réponse du projet au sondage national (SNPE) de la FADG indique que des antécédents de tentative de 
suicide constituent un défi important pour les participants et la collectivité.


Il existe des différences sensibles entre les hommes et les femmes en ce qui concerne le suicide et les tentatives 
de suicide. Dans l’ensemble du Canada, le suicide est la principale cause de décès chez les hommes âgés de 
25 et 44 ans36 et, globalement, les hommes sont quatre fois plus susceptibles que les femmes de se suicider. 
Le taux de suicide le plus élevé était celui des hommes de 20 à 24 ans alors que, pour les femmes, le taux le 
plus élevé était celui des 45 à 54 ans. Le suicide chez les Autochtones est de deux à sept fois plus fréquent 
que dans l’ensemble de la population, les taux déclarés les plus élevés étant ceux des Inuits37.


Les facteurs de risque associés au suicide sont l’éclatement récent de la famille ou la rupture d’une 
relation, faire face à des poursuites criminelles, les tentatives de suicide antérieures, les troubles affectifs, 
la dépendance à l’alcool et aux drogues, et l’accès à des armes à feu38. Un portrait des jeunes à risque 
à Ottawa a montré que, au cours des 12 mois précédant l’étude, le tiers des jeunes ayant entre 14 et 
17 ans reconnaissaient avoir pensé sérieusement au suicide39. Dans l’ensemble, vingt-sept pour cent 
des participantes et vingt-neuf pour cent des participants appartenaient à une minorité autochtone ou 
visible. L’étude a conclu à l’existence d’un lien entre les tendances suicidaires et l’influence protectrice 
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du comportement prosocial chez les participants de sexe masculin, mais non de sexe féminin. Aucune 
association significative n’a été découverte entre l’appartenance à une minorité et les tendances suicidaires 
ou les troubles émotionnels, mais une association significative a été remarquée chez les participants ayant 
une orientation non hétérosexuelle.


4.5 Enfants pris en charge


Selon une définition large, les enfants pris en charge incluent tous les enfants (de moins de 18 ans) 
placés hors de chez eux par des organismes de protection de l’enfance, qu’il s’agisse de placements 
volontaires ou involontaires, temporaires, d’urgence ou à long terme, ordonnés ou non par un 
tribunal et quelque soit la forme du placement : familles d’accueil, maisons de groupe, institutions 
et placements chez des membres de la famille ou conformes aux traditions40.


Les dossiers révèlent qu’en 2001, il y avait 92 enfants autochtones en placement familial et 33 à peu près 
en institution, soit au total 125, à Ottawa. Quarante pour cent de tous ces enfants venaient de familles 
monoparentales et étaient placés depuis moins d’un an. Dans de nombreux cas, la pauvreté ou l’itinérance 
a été le facteur décisif qui a amené le placement d’un enfant en famille d’accueil41. On estime qu’il y a six 
fois plus d’enfants autochtones en soins intermédiaires, vivant dans un refuge pour les sans-abri ou avec 
un tuteur non légal dans les régions urbaines42.


5. Les résultats


L’information présentée dans cette section fait beaucoup appel aux réponses des huit personnes-ressources 
aux questions qui leur ont été posées au cours d’une entrevue structurée. À cela s’ajoute la documentation 
recueillie pendant l’étude de cas et dans les dossiers du projet, en particulier les rapports trimestriels et le 
sondage national (SNPE). 


5.1 Incidences sur les personnes


En raison du petit nombre de participants (trois à cinq au total, dont deux ont terminé le processus du cercle), 
les incidences sur les personnes doivent être examinées avec prudence. Cependant, comme l’a fait remarquer 
quelqu’un, [traduction] « les chiffres ne sont peut-être pas élevés, mais le processus de guérison prend du temps 
et nécessite beaucoup de patience. Mais nous voyons des résultats, même s’il ne s’agit que d’un par année. C’est 
comme semer un autre mode de vie et nous espérons qu’ils [les clients] continueront à cultiver cette graine. »


La majorité des répondants pensaient que les chances que les participants aient maille à partir avec la justice 
étaient moins grandes qu’avant le projet. Comme quelqu’un l’a dit, [traduction] « pour ceux qui ont 
terminé le processus, le niveau d’intervention est moins probable, mais si le client n’est pas allé jusqu’au bout, 
l’intervention est plus probable ». Quelqu’un d’autre a fait la distinction entre ceux qui ont un lourd passé de 
démêlés avec la justice et les autres :


[traduction]
Tout dépend de l’histoire de la personne. Pour celles qui viennent au cercle et n’ont pas déjà de 
dossier, alors je dirais qu’elles risquent moins d’être en conflit avec la justice. Ceux qui sont passés 
par le système encore et encore risquent plus d’être de nouveau en conflit avec la justice. Je crois 
fermement à la réduction des préjudices et, si on envisage cette question sous l’angle de la réduction 
des préjudices, le comportement ne cessera peut-être pas, mais il deviendra peut-être de moins 
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en moins grave... on dissuade d’avoir un comportement nocif par des dommages punitifs moins 
nocifs, ce qui signifie que le message passe lentement.


Un certain nombre de répondants ont attribué au processus du cercle, y compris le « temps démesuré » 
passé avec l’accusé, la diminution des démêlés avec la justice. L’un d’eux a expressément fait référence aux 
deux participants qui ont terminé le processus du cercle :


[traduction]
Dans les deux cas qui sont allés jusqu’au bout, un client m’a appelé pour me dire qu’il avait rechuté 
et avait pris un verre, mais je lui ai dit que la rechute était une accusation bien moins grave que 
ce dont il avait été accusé avant. Il avait été accusé de violence familiale et d’utilisation de drogue. 
Alors, c’est encore un exemple de changement de comportement. L’autre exemple, c’est le client 
qui m’a appelé pour m’inviter à un powwow et à rencontrer sa famille élargie.


Une personne qui n’était pas certaine des répercussions du projet sur les participants et ne savait pas si 
ceux-ci risquaient de commettre une nouvelle infraction a dit que c’était le cas [traduction] « parce 
que notre programme de suivi pour nos clients n’a pas été mis en œuvre. Il n’y avait rien qui aurait permis 
d’obtenir de la rétroaction ». Une autre était d’avis que les probabilités étaient les mêmes, qu’ils aient ou 
non participé au projet :


[traduction]
D’après mon expérience, les gens vont commettre de nouvelles infractions. C’est leur nature et, 
parfois, c’est la nature de l’infraction [c.-à-d. prostitution/alcoolisme]. Le système ne favorise pas 
la guérison parce qu’il y a tellement de règles. Est-ce qu’une femme va vendre son corps pour 
nourrir sa famille? Probablement. Chaque étape est une réussite correspondant au point où ils 
en sont dans leur vie. Peut-être que nous n’empêcherons pas des démêlés futurs avec la justice, 
mais une graine est semée.


Lorsqu’on leur a demandé de décrire les changements qu’ils ont observés dans les attitudes, les 
connaissances, les compétences et le comportement des participants, trois répondants ont mentionné une 
prise de conscience et une meilleure connaissance de la culture et des traditions. Il a également été fait 
référence à l’estime de soi, à la dignité et à la confiance que les participants ont retrouvés, ainsi qu’à leur 
prise de conscience de la nature destructrice de leurs dépendances. Un client a construit sa maison dans sa 
réserve et un autre retourne à l’école et suit un cours en études autochtones. Les personnes-ressources ont 
remarqué d’autres changements, notamment que les clients s’expriment mieux à la fin d’un cercle et qu’ils 
traversent un éventail d’émotions, entre autres la gratitude, le soulagement, la compassion, la compréhension, 
le respect et le sentiment de leur propre valeur. De plus, comme ils sont tenus de demander à des membres 
de leur famille de faire partie du cercle, cela signifie qu’ils doivent aller vers les autres.


Quelqu’un a expliqué pourquoi ces changements ont eu lieu en disant : « On leur donne une chance. Le 
tribunal n’est pas une chance. Dans le cercle, tous ont une chance égale de s’exprimer; ils n’aiment peut-
être pas ce qui est dit dans le cercle, mais il n’y a pas de jugement par la suite et il n’y a pas de crainte du 
châtiment dans le cercle. » Un autre a mentionné qu’en travaillant avec le comité, les clients apprennent à 
négocier par eux-mêmes et que le cercle n’est pas une manière facile de s’en sortir. Un autre a parlé de la 
valeur des enseignements :


[traduction]
Ils comprennent leur douleur. Ils reçoivent les enseignements et commencent par conséquent à 
se rendre compte que ce qu’ils ont fait était stupide. De petits pas en avant se produisent dans le 
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cercle et c’est emballant. Nous voyons la lutte. Ils apprennent quand et comment se purifier. Ils 
apprennent qu’ils sont dignes de s’asseoir en cercle et qu’ils en valent la peine… Même si le cercle 
échoue, nous entendons le client admettre ses fautes et nous voyons que la porte est ouverte.


Un autre a parlé du rôle des Aînés : « En bonne partie en raison de la participation des Aînés. La plupart 
n’ont jamais écouté un Aîné ou entendu leurs enseignements auparavant. »


On a demandé aux répondants s’ils avaient remarqué si les victimes et leur famille étaient plus ou moins 
susceptibles de participer à des initiatives de justice alternative pendant le projet. Il est intéressant de 
constater qu’il n’y avait pas consensus entre les répondants. Deux personnes sur huit seulement pensaient 
qu’ils étaient plus susceptibles de le faire. Il semble que les victimes n’étaient pas nécessairement des 
Autochtones et que les victimes non autochtones n’étaient pas particulièrement intéressées par ces 
processus alternatifs. Ainsi que l’une de ces deux personnes l’a affirmé : [traduction] « Les victimes 
sont souvent des gens d’affaires néo-canadiens et leur conception de la justice ne correspond pas à celle 
de la justice alternative. Ils rejettent en général le processus du cercle. » Selon l’autre, [traduction] « si 
la victime et sa famille sont autochtones, elles peuvent être réticentes au début, mais elles finiront par 
participer. Mais si la victime, en règle générale un immigrant, exploite un magasin ou une banque, elle 
ne consacrera probablement pas son temps à la guérison de quelqu’un d’autre. » Quelqu’un qui pensait 
que les probabilités de participer restaient les mêmes pendant la durée du projet a fait remarquer qu’il 
faut renseigner davantage les victimes. Une autre personne interrogée était d’avis que la probabilité était 
encore moins grande maintenant qu’avant le projet : « C’était difficile pour certaines victimes et nous ne 
pouvions pas les obliger à participer, surtout dans les cas de violence familiale. Si les victimes n’étaient pas 
autochtones, elles s’en fichaient. »


Malgré ces divergences d’opinion, les répondants pensaient à l’unanimité que les chances que les victimes et 
leur famille participent à des processus de réconciliation étaient meilleures. De plus, la plupart estimaient 
que le projet garantissait, dans une certaine limite, la sécurité des victimes de sexe féminin (c.-à-d. 
protection contre la revictimisation et les mauvais traitements supplémentaires que pourrait leur infliger 
le contrevenant), bien que quelques-uns n’en aient pas été certains (figure 1). Selon un répondant, le projet 
ne s’attaquait pas du tout à ce problème : [traduction] « D’après ce que j’ai pu voir, aucun mécanisme 
de sécurité n’a été mis en œuvre dans notre programme pour les femmes. »


Ceux qui étaient d’avis que le projet s’attaquait au problème ont parlé de la proportion élevée de femmes 
membres du cercle et du fait qu’elles connaissaient les ressources et les services de soutien destinés aux 
femmes. On ne sait pas bien si le cercle s’occupait expressément d’affaires de violence familiale, puisque 
certaines sources indiquent que c’était le cas et que d’autres disent clairement que ce n’était pas le cas. Il est 
possible que les questions de violence familiale aient été soulevées pendant le cercle, qu’il s’agisse, ou non, 
de l’accusation officielle. Il a également été dit que les victimes pouvaient être représentées ou soutenues 
dans le cercle par l’équipe de la violence conjugale et l’Unité d’aide aux victimes en situation d’urgence, ou 
qu’elles pouvaient envoyer une lettre ou avoir quelqu’un d’autre qui parlait pour elles.
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Figure 1) À quel point le projet assure-t-il la sécurité des femmes?


Pas du tout
12.5%


Incertain
25%


Assez bien
12.5%


Très bien
50%


On a également demandé aux répondants de dire à quel point les services sociaux et juridiques assuraient 
la sécurité générale et le bien-être du contrevenant (c.-à-d. protection contre la vengeance de la collectivité 
ou la mise à l’écart). La figure 2 montre que les répondants étaient répartis presque également entre ceux 
qui pensaient qu’un certain niveau de sécurité était assuré et ceux qui étaient d’avis que le problème donnait 
du fil à retordre aux organismes ou que ceux-ci ne s’en occupaient pas (une personne était indécise).


Figure 2) À quel point le projet assure-t-il la sécurité des contrevenants?
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5.2 Incidences sur la collectivité
Il est peu probable qu’un petit projet, comme Lorsque la justice guérit, qui se déroule dans un grand 
centre urbain et dans le cadre duquel deux participants seulement ont terminé le processus de guérison 
ait beaucoup d’influence sur les conditions sociales ou environnementales (telles que mesurées par les taux 
de violence physique, d’abus sexuel, d’enfants pris en charge, de suicide et d’incarcération), en particulier 
au cours d’une brève période comme dans ce cas-ci. L’étude de cas a toutefois découvert des indications 
probantes de progrès. Par exemple, les répondants avaient un certain nombre d’idées sur les bénéfices de 
Lorsque la justice guérit pour la collectivité autochtone.
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Toutes les personnes interrogées ont reconnu les avantages du projet pour Ottawa, surtout compte tenu de 
la croissance de la population autochtone dans la région. L’une d’elles a souligné que la capitale a besoin de 
plus de projets et de services, et une autre s’est souvenue qu’il est important de faire de la prévention, même 
s’ils ont déjà les mains pleines. [traduction] « Les membres de la communauté en conflit avec la justice 
ont maintenant un endroit vers lequel se tourner et, même s’ils ne veulent pas participer au processus du 
cercle, nous pouvons leur recommander d’autres services. » Quatre répondants ont aussi mentionné que 
les clients autochtones peuvent bénéficier d’un projet de justice alternative mené dans une région urbaine 
en raison de l’anonymat, du faible coût et du moins grand nombre de restrictions, et parce qu’il est facile 
d’avoir accès aux services de guérison et de traitement dans la ville. Quelqu’un a fait observer qu’entre autres 
avantages du projet, il y a le fait que la [traduction] « collectivité peut examiner les incidences du système 
de justice pénale sur ses membres… il s’agissait d’une mesure proactive, conforme à l’autodétermination. » 
Un autre avantage selon les répondants, c’est que le projet pouvait rassembler la communauté.


Lorsqu’on leur a demandé ce que faisait le projet pour rendre le système de justice occidental plus adapté 
et plus pertinent sur le plan culturel, les personnes interrogées ont répondu que le coordonnateur avait 
donné des séances d’information à l’intention des avocats de la défense sur l’APJC, sur ce qu’il fait et 
pourquoi. Ces séances au palais de justice ont été considérées comme un processus de sensibilisation pour 
le personnel du système de justice occidental. L’un des répondants a parlé passionnément des incidences de 
ce réseautage : à l’intention des avocats de la défense « Le plus important, c’est qu’ils [les représentants de 
la justice] ont commencé à écouter et à apprendre et à accepter nos enseignements… et que nous sommes 
ici pour nous aider mutuellement… ce genre de réseautage nous permet de devenir plus crédibles et d’être 
plus respectés, et les gens acceptent davantage d’apprendre nos façons de faire. » 


Une autre question portait sur l’évolution des perceptions des représentants de la justice officielle au fil 
du temps. Certains répondants estimaient que le changement était dû à une meilleure connaissance du 
système de justice alternative. En fait, un procureur de la Couronne a confié à un membre de l’APJC que 
son expérience du [traduction] « cercle de détermination de la peine était plus satisfaisante que tout ce 
qu’il avait fait à ce jour ». Deux autres étaient d’avis que le plus grand respect pour le travail de l’APJC était 
une preuve de changement, comme l’exprime la citation suivante : à l’intention des avocats de la défense 
[traduction] « Les médecines traditionnelles autochtones (plantes, herbes, etc.) sont plus respectées 
maintenant par le système de justice occidental et ce respect témoigné envers les gens qui veulent avoir 
le droit de recourir à leurs propres enseignements est plus sain. J’ai été renversé de me rendre dans une 
salle d’audience et de me purifier, et que le tribunal respecte cela. » Le nombre de renvois par le système 
de justice occidental est un autre indicateur du changement mais, même avec l’augmentation des effectifs, 
l’APJC [traduction] « a dû en refuser, car nous n’avions pas de coordonnateur, même pas un numéro de 
téléphone ». Il était difficile, sinon impossible, de déterminer exactement combien de personnes auraient 
pu suivre le processus du cercle si celui-ci avait pu accepter des clients.


Malgré les réponses unanimes des personnes interviewées à propos des avantages du projet, il y a eu quelques 
avis minoritaires au sujet de l’influence du projet sur les collectivités autochtones et non autochtones. Pour 
la communauté autochtone, c’est surtout parce que la collectivité dans son ensemble « n’appuyait pas le 
projet ». Ils pensaient que l’APJC « se composait principalement de membres non autochtones… et ils ont 
fait marche arrière ». Un répondant a dit qu’il « [a] essayé de comprendre pourquoi l’APJC a été financé par 
la FADG… même nos lettres d’appui venaient de personnes qui n’étaient pas actives dans la communauté. » 
Inévitablement, la cohésion du cercle « a disparu après quelque temps. C’était une tâche écrasante. »
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Il y a eu des opinions similaires, quoique pas aussi dissonantes, à propos des partenaires qui n’appartenaient 
pas à la communauté autochtone. Une des personnes interviewées pensait que les représentants du système 
de justice voulaient se renseigner sur le processus du cercle, mais qu’ils n’avaient jamais assez de temps. Le 
processus du cercle semblait rendre certains membres du personnel de la justice impatients, probablement 
en raison du rythme lent de la guérison, qui se produit tout au long des procédures. Selon une autre réponse 
moins élogieuse, « pour les représentants de la justice officielle, l’expérience du cercle n’était qu’un atout 
de plus dans leur manche. Le cercle était plus ou moins symbolique pour eux ».


5.3 Incidences sur le conseil de justice autochtone


Une des questions posées aux personnes ayant répondu aux entrevues consistait à décrire les mesures 
que le conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice Circle (APJC)] a prises pour que ses 
membres ne souffrent pas d’épuisement. En d’autres mots, quels mécanismes le conseil a-t-il utilisés pour 
prendre soin de son équipe, compte tenu du fait que le projet faisait appel presque uniquement à des 
bénévoles. Guetter les signes de fatigue semble avoir été une des responsabilités du facilitateur du cercle 
qui « pouvait demander à un des membres du cercle de prendre congé » si le stress devenait un problème. 
Si cela semblait nécessaire, il était aussi possible de diriger les membres de l’APJC vers des conseillers 
professionnels locaux.


De plus, le groupe lui-même soutenait beaucoup ses membres. « Nous comprenions lorsqu’un membre du 
cercle avait besoin de prendre du recul. Nous connaissions nos limites et nous disions aux autres que nous 
nous soucions d’eux. » La confiance et la confidentialité étaient au premier plan mais, en fin de compte, il 
incombait aux facilitateurs de reconnaître l’épuisement professionnel, surtout dans le cas des Aînés. Selon 
un répondant, « cela dépendait du facilitateur. À la fin d’un cercle de guérison, soit le client ou la victime 
ou le facilitateur disait une prière de clôture et demandait comment ça allait pour tout le monde et si 
nous avions besoin de nous réunir de nouveau ». Ce répondant a allégué que la formation en facilitation 
était importante et grandement nécessaire. Les réponses d’autres personnes n’étaient toutefois pas aussi 
positives à propos des mécanismes permettant de faire face à l’épuisement professionnel, ou encore ces 
personnes pensaient que ce n’était pas un problème :


[traduction]
Les seules mesures que nous avions étaient à l’intérieur du cercle de guérison et le soutien des 
médecines traditionnelles autochtones. C’est une chose individuelle. Mais nous n’avions pas d’argent 
pour une journée de réflexion du personnel… Si nous nous rendions compte que quelqu’un en 
faisait trop, nous le lui signalions à la réunion. La majorité des membres du comité sont des 
professionnels et ils savent reconnaître leur propre épuisement professionnel. Nous faisons des 
tas de vérifications et de bilans… nous aurions pu faire plus.


[traduction]
Il n’y avait pas de mécanisme permettant aux membres du cercle d’alléger l’épuisement professionnel 
réel ou éventuel, et très peu de séances de bilan pour nos bénévoles. Un cercle après l’autre a échoué 
et le niveau de stress était très élevé, ce qui était dû aussi à l’absence d’Aînés qui auraient aidé le 
groupe à faire des bilans. J’ai été très surpris de l’absence de procédures officielles même après le 
cercle. Le protocole consistait à se détendre et à manger un peu, mais cela ne s’est jamais vraiment 
produit. Cela s’est fait surtout en sortant, ou dans l’ascenseur ou en se rendant à l’auto. Il n’y avait 
pas d’Aînés pour nous aider à nous purifier.
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[traduction]
Je ne pense pas que l’épuisement professionnel était un problème, vu le petit nombre de clients 
que le cercle a eus.


Des questions ont de plus été posées aux répondants sur ce qui a été fait au sujet des critiques de la collectivité 
ou de l’opposition au projet de l’APJC. Selon une des personnes interviewées, ils n’étaient pas au courant 
d’une opposition communautaire, tandis qu’une autre pensait que la collectivité était [traduction] 
« hésitante ou sceptique à propos de ceux qui commettent des crimes ». La seule opposition est venue de 
« gens qui ne savent pas qui nous sommes ». Les réponses de la moitié des personnes interviewées étaient 
loin d’être des compliments :


[traduction] 
Honnêtement, toutes les critiques que j’ai entendues étaient des racontars… J’ai entendu les 
commentaires d’un avocat qui disait que l’APJC était un système de justice dirigé par des Blancs, 
je pense parce que le conseil est formé du procureur de la Couronne, de policiers, de personnel 
autochtone, etc. Il y a eu des commentaires d’un certain nombre d’Autochtones faisant partie du 
cercle selon lesquels d’autres membres de la collectivité n’étaient pas emballés par l’APJC ou que 
des Aînés n’étaient pas heureux. 


[traduction]
Le projet a fait semblant de ne pas voir les critiques. [Les responsables] ont fermé les yeux et n’ont 
pas réagi.


[traduction]
Lorsque nous avons découvert que la collectivité pensait que notre comité était contrôlé et dirigé 
par des Blancs, nous l’avons très mal pris. Nous avons essayé de recruter un plus grand nombre 
de membres autochtones, mais deux des grands-mères ont refusé de faire partie du comité parce 
qu’elles pensaient qu’il était dirigé par des Blancs, ce qui m’a surpris venant d’une grand-mère.


Les personnes interviewées ont aussi été priées de formuler des commentaires sur ce qu’a fait le projet à 
propos des désaccords entre les membres du cercle. De nouveau, un des répondants n’était pas au courant 
de l’existence de conflits internes. Dans l’ensemble, les répondants ont expliqué que les divergences d’opinion 
ont été discutées dans le cercle, « aussi respectueusement que possible », et que le groupe a essayé de ne 
pas quitter la réunion avant que les différends ne soient résolus. Malgré les bonnes intentions, certaines 
tentatives de régler les désaccords ne pouvaient aboutir par suite, la plupart du temps, de différences de 
personnalité :


[traduction]
Nous avons échoué pour certaines de ces questions… nous n’avons pas résolu les différends aussi 
bien que nous aurions pu le faire, mais nous étions tous des bénévoles. 


[traduction] 
[Un des plus] grands conflits tournait autour de l’accusation d’être trop Blanc ou pas assez Indien. 


[traduction]
Si le projet avait un problème, il n’était pas résolu de façon professionnelle. Si un membre tenait bon, 
les autres abandonnaient et leur désaccord n’était jamais résolu. C’était hautement dysfonctionnel. 


Un autre répondant a fait preuve d’optimisme à propos des différends et des conflits internes de l’APJC : « Le 
comité peut perdre son équilibre ou devenir incohérent, mais nous sommes tous des bénévoles et beaucoup 
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dépend du groupe. Un groupe n’a pas résolu les conflits de façon respectueuse, mais une personne ne peut 
compromettre tous les efforts d’un comité. »


5.3.1	 Formation


La question finale de cette section portait sur la formation et demandait aux répondants s’ils croyaient 
avoir reçu une formation adéquate et appropriée pour les rôles et les responsabilités de leur projet.


Tableau 6) Opinion sur la formation adéquate et appropriée*


6 5 4 3 2 1 0


Excellente, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bonne, 
besoin de petites 


améliorations 
seulement


Raisonnablement 
bonne, mais 


besoin de petites 
améliorations


Moyenne, des 
améliorations 


sont 
nécessaires
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besoin de 


grosses 
améliorations


Aucune 
formation n’a 


été offerte
Incertain


– 12,5 % 12,5 % 12,5 % – 25 % 37,5 %


* (n=8)


Deux répondants seulement ont dit avoir reçu de la formation qui était soit très bonne ou raisonnablement 
bonne, pourtant même ces deux personnes ont fait des commentaires qui font douter de la note qu’ils 
ont donnée :


[traduction] « On ne peut pas insister assez sur l’importance de l’éducation, qu’il s’agisse d’éducation 
traditionnelle ou éducation officielle. Nous n’avions pas assez d’argent pour répondre à nos besoins; notre 
budget de formation a été sous-estimé. »
[traduction] « De la formation n’a pas toujours été offerte et ce qui était disponible n’était pas assez 
spécifique. Nous avons eu de la formation globale, mais elle aurait dû être plus adaptée aux besoins du 
cercle. Nous avons eu la formation de la GRC sur la justice collaborative, mais c’était avant le financement 
de la FADG. Nous n’avions pas la bonne formation pour le cercle de détermination de la peine. Nous 
n’avions pas les compétences nécessaires. »


Deux répondants ont affirmé qu’aucune formation n’avait été donnée et trois n’étaient pas certains. Deux 
ont dit qu’une séance de deux jours avait été offerte par un groupe de Toronto, mais qu’ils avaient eu 
l’impression que c’était davantage une tentative de défendre le modèle du conseil communautaire qu’un 
cours de formation. Un des répondants a souligné que le cercle avait assurément « besoin de plus de 
formation ». Comme nous l’avons déjà dit, il a été question de formation dans tous les rapports trimestriels 
présentés à la FADG par le projet, en particulier la formation en médiation et en facilitation. Les besoins 
de formation ont également été mentionnés dans le sondage national (SNPE).


5.4 Partenariats et viabilité


L’information sur les partenariats tirée du sondage national (SNPE) citait deux organismes communautaires 
principaux associés au projet : le pavillon Bimadiszi Inuujujut qui offrait des services de counselling 
prioritaires aux clients et aux victimes de l’APJC, et le Aboriginal Women’s Support Centre (AWSC) 
qui offrait du soutien aux victimes. Des organismes partenaires sont aussi mentionnés dans les rapports 
trimestriels : le centre Wabano pour la santé des Autochtones [Wabano Centre for Aboriginal Health], le 
centre de traitement des traumatismes de l’enfance et des abus sexuels [Centre for Treatment for Sexual 


•


•
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Abuse and Childhood Trauma], le pavillon Pinganodin, la Maison de l’Espérance, le bureau du procureur 
de la Couronne et les bureaux de liaison du service de police. La demande de financement présentée à 
la FADG citait trois sources de soutien communautaire, Tungasuvvingat, Wabano et le programme de 
déjudiciarisation après la mise en accusation du Service de police de la région d’Ottawa-Carleton43.


Comme le montre la figure 3 ci-après, les répondants ne s’entendaient pas sur l’importance du soutien que 
les partenaires communautaires ont donné au projet, mais la plupart estimaient qu’il était tout au moins 
satisfaisant. Ils considéraient que le soutien apporté par les partenaires autochtones et non autochtones 
suivait une tendance similaire. Les commentaires des répondants étaient toutefois moins positifs et des 
différences sont évidentes entre la façon de considérer ces deux groupes de partenaires.


Figure 3) Soutien des partenaires communautaires
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En ce qui concerne les partenaires autochtones, un répondant s’est inquiété de ce que les Autochtones 
n’étaient pas assez nombreux et un autre était d’avis que les partenaires autochtones n’avaient pas l’impression 
que ce projet était le leur. Certaines organisations autochtones ont permis à leur personnel d’assister aux 
réunions mais, à l’exception du temps des employés, il n’y a pas eu de soutien financier supplémentaire. 
Les bénévoles savaient qu’ils devaient consacrer énormément de temps au projet, ce qui peut avoir nui à 
la participation. L’« hostilité » du comité a aussi été considérée comme un facteur expliquant le manque 
de soutien des organismes.


Les partenaires non autochtones étaient des représentants du système de justice, le procureur de la Couronne, 
les Services de police d’Ottawa, des juges ainsi que le directeur exécutif de la Maison de l’Espérance. Un 
des répondants a déploré que si peu d’Autochtones aient des postes dans le système officiel et que donc 
ces postes aient été comblés par des non Autochtones. Un autre a fait remarquer la polarisation autour de 
la question de la propriété du projet et des partenaires non autochtones. L’influence des partenaires non 
autochtones sur l’APJC a été reconnue et, parfois, les membres autochtones se sont retrouvés en minorité. 
Une personne a toutefois mentionné que [traduction] « récemment, la participation de nos partenaires 
non autochtones a été pratiquement nulle. Ils n’assistent pas aux réunions. » Une autre s’est inquiétée 
de ce que [traduction] « la Couronne voulait seulement appuyer les conseils de détermination de la 
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peine et non pas une augmentation de services pour les Autochtones ». Le manque de soutien financier 
du ministère du Procureur général a aussi fait l’objet de commentaires.


Sur une note plus positive, [traduction] « nous recevions de l’information confidentielle de nos 
partenaires non autochtones. Nous pouvions appeler le tribunal directement et obtenir de l’information. 
C’était très utile d’avoir les juges comme partenaires et nous avons besoin de travailler avec eux », a dit un 
répondant. Un autre était d’avis que les gens qui participaient au projet faisaient preuve de compassion et 
étaient ouverts aux cultures et aux enseignements autochtones, mais [traduction] « certains membres 
de la communauté ne veulent pas participer au comité parce qu’ils pensent qu’il y a trop de Blancs. Pendant 
un certain temps, il y a eu plus de non Autochtones dans le comité que d’Autochtones. »


On a demandé aux répondants ce qu’allait faire le projet lorsque le financement de la FADG se terminerait. 
La question de la durabilité du projet a été abordée séparément dans le sondage national (SNPE), 
notamment il a été signalé que la valeur du travail fourni bénévolement par des organismes communautaires, 
y compris le bureau du procureur de la Couronne, était d’environ 9 500 $. De plus, le tribunal fournissait 
une salle de réunion pour les cercles de détermination de la peine.


En ce qui concerne la durabilité du projet, les données de l’entrevue montrent sans le moindre doute que 
celui-ci se poursuivra. De fait, il a continué après que la demande de financement pour une deuxième 
année a été refusée par la FADG. Bien que de nombreux répondants aient observé de gros problèmes, 
y compris en ce qui concerne la reddition de comptes à la collectivité et le manque de formation pour 
l’APJC, la plupart croyaient que ce projet est viable et vaut la peine d’être soutenu, quoiqu’en bonne partie 
par des bénévoles.


Tous les répondants ont affirmé que le projet fera appel à des bénévoles pour continuer, en grande partie 
parce qu’ils « veulent être là pour le conseil » et parce qu’il « n’y a pas de diminution du nombre de 
demandes à l’APJC ». Un des répondants espérait que la FADG allait libérer la retenue de garantie de 
dix pour cent afin qu’ils puissent « embaucher quelqu’un qui s’occuperait de trouver des fonds pour que 
le projet continue ». Le travail de l’APJC se poursuivant, les bénévoles se disent qu’il y aura peu, sinon 
pas du tout, de temps pour les activités de financement. Malheureusement, sans financement durable, les 
possibilités de formation diminueront beaucoup.


5.5 Assurer la reddition de comptes


Les répondants ont mentionné leurs inquiétudes au sujet du manque de participation et de soutien de la 
communauté. Un seul des huit était d’avis que le projet était raisonnablement responsable de ses activités 
(c.-à-d. qu’il entretenait avec la collectivité une communication claire et réaliste tout en permettant à celle-ci 
de faire des suggestions); les autres estimaient que le projet avait de la difficulté à rendre des comptes, qu’il 
ne le faisait pas du tout ou encore ils n’en étaient pas certains (tableau 7).
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Tableau 7) Opinion sur la reddition de comptes du projet*
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de reddition de 


comptes
Incertain


– – 12,5 % 12,5 % – 12,5 % 62,5 %


* (n=8)


Lorsqu’on leur a demandé d’expliquer leur réponse, les personnes interviewées ont donné diverses raisons. 
L’une d’elles a souligné qu’à la suite de la parution d’une lettre dans le bulletin Odawa, quatre nouveaux 
membres se sont joints au cercle. Une autre a parlé des séances d’information annuelles et des activités du 
coordonnateur visant à faire connaître l’APJC par des brochures et les médias. Cette personne a ajouté que 
des améliorations sont toujours nécessaires, et qu’il est difficile d’obtenir du financement. Une personne, 
qui s’est dite incertaine, a expliqué sa réticence du fait que certains bénévoles n’étaient pas Autochtones. 
Mais les non Autochtones ont beaucoup appuyé l’APJC. Cette personne a ajouté que [traduction] « si 
la communauté s’opposait à nous, j’aurais aimé qu’elle le dise. » [traduction] « Nous n’avions pas de 
stratégie claire, sauf les communications avec les membres du comité. Nous devons faire mieux, être plus 
publics. La raison pour laquelle nous n’étions pas plus publics, c’est le manque de membres et le manque 
de personnel », a déclaré un autre répondant. 


Deux points de vue différents ont été exprimés à propos de la participation des Survivants. La plupart 
des répondants ont déclaré que des Survivants avaient participé au projet, en particulier à l’étape de la 
planification, et l’un d’eux a qualifié cette participation d’« importante » :


[traduction]
Nous venons presque tous de familles ayant subi les répercussions multigénérationnelles du système 
des pensionnats et nous avons vu en quoi cela nous a touchés en tant que travailleurs et parents. 
Nous savons d’où les dépendances, la violence, la pauvreté et l’absence de culture proviennent. 
Nous sommes conscients que c’est encore là et qu’il peut falloir quatre ou cinq générations pour 
amoindrir les effets des abus des pensionnats et du colonialisme.


Une autre répondant a toutefois contesté ce point de vue : [traduction] « Je n’ai jamais rencontré de 
Survivants directs, ni de personnes ayant subi les répercussions intergénérationnelles des pensionnats qui 
participent au projet, et cela m’a beaucoup contrarié. »


Quand on leur a demandé dans quelle mesure le projet s’était attaqué aux séquelles de la violence physique 
et des abus sexuels, y compris aux répercussions intergénérationnelles, la moitié des répondants n’étaient pas 
certains. Quelqu’un a dit que le projet ne s’occupait pas des séquelles du tout et un autre avait l’impression 
qu’il le faisait mal. Les deux autres considéraient que le projet s’en tirait raisonnablement bien, l’un d’eux 
faisant remarquer que, bien que la question ne soit pas abordée directement, [traduction] « elle l’est 
lorsque nous parlons de l’expérience que la personne a de sa culture ».


À la question de savoir dans quelle mesure les méthodes, les activités et les processus décrits dans l’accord de 
financement menaient aux résultats désirés, les réponses étaient partagées. Cinq personnes ne connaissaient 
pas l’accord de financement et ne pouvaient par conséquent pas répondre. Sur les trois qui ont répondu, 
une a dit très bien, une autre considérait le rendement comme mauvais, et la troisième a allégué que le 
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projet ne s’occupait pas du tout des méthodes et des activités mentionnées. Ce genre de divergence entre les 
personnes interviewées reflète probablement les conflits et les différences entre les membres de l’APJC dont 
il est fait état ailleurs dans la présente étude. Une personne a carrément parlé du besoin d’amélioration. Il 
est intéressant de voir que, selon elle, le projet allait très bien et n’avait besoin que de petites améliorations : 
[traduction] « Je comprend pourquoi le parrain et la FADG ne sont pas d’accord avec nous; nous n’avons 
jamais vraiment décollé, c’est-à-dire nous n’avons pas été constitués en personne morale; il restait de l’argent 
parce que le coordonnateur a terminé plus tôt sa tâche. Nous aurions pu nous améliorer, en particulier dans 
le domaine de la formation. »


Le répondant ayant indiqué que le rendement du projet était mauvais a commencé sur une note positive, 
puis il a expliqué les motifs de sa réponse : [traduction] « Il n’y a pas de doute que, grâce au comité, il y 
a eu une solution de rechange au système de justice occidental. La formation a été une déception complète. 
Il y avait aussi peu de directives pour le coordonnateur. » 


Le tableau 8 présente les réponses à la question de savoir si le projet est parvenu à suivre et à évaluer son 
activité. Selon une personne, la nature du cercle portait à confusion et une relation plus étroite avec Odawa 
aurait été préférable. Une autre a fait remarquer qu’il fallait consigner plus d’information sur papier, et en 
particulier codifier les connaissances traditionnelles. D’après le sondage national (SNPE), le projet mesurait 
le changement chez les participants au moyen d’observations écrites et enregistrées et de commentaires 
sollicités, mais ces documents ne se trouvent pas dans les dossiers. L’administration du projet aurait souffert 
de ce que tout le monde était si occupé. Un répondant a mentionné que le projet n’avait pas à rendre de 
comptes à la FADG et que [traduction] « dans nos activités, nous aurions pu avoir déclaré n’importe 
quoi ». Enfin, quelqu’un a parlé de rendre le processus d’évaluation plus officiel : 


[traduction]
À la fin de chacun des cercles de guérison, nous avons donné à tous les participants la possibilité 
de dire ce qu’ils pensaient. Rétrospectivement, il semble que nous aurions dû leur donner la 
possibilité de s’exprimer anonymement, peut-être en utilisant une formule d’évaluation. Les clients, 
tout comme nous-mêmes, avaient besoin de plus de suivi et d’évaluation.


Tableau 8) Opinion indiquant dans quelle mesure le projet a suivi et évalué son activité*


Très bien, difficile 
d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à s’occuper 
de suivi et 


d’évaluation


Mauvaise, a 
besoin de grosses 


améliorations


Ne s’occupe 
pas de suivi et 
d’évaluation


Incertain


– – 25 % 12,5 % 12,5 % 12,5 % 37,5 %


* (n=8)


Il n’y a pas de consensus entre les répondants en ce qui concerne la reddition de comptes, l’évaluation et 
le suivi. Il est évident que la reddition de comptes était un problème pour au moins certains des membres 
de l’APJC. Les recommandations formulées par le personnel de la FADG reflètent des préoccupations 
semblables.
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5.6 Réponse aux besoins


Dans le sondage national (SNPE), le projet disait qu’il entrait en contact avec ceux qui avaient le plus 
besoin du service, mais que des progrès pouvaient encore être faits. C’est le contrevenant qui doit présenter 
une demande à l’APJC pour être admissible au projet. Au moment où le sondage a été réalisé, le projet 
avait deux clients et il a été dit qu’on pouvait s’occuper de deux contrevenants supplémentaires sans avoir à 
recruter de nouveaux bénévoles. Les personnes interviewées ont été questionnées à propos des besoins déjà 
circonscrits auxquels le projet était censé satisfaire et leurs réponses ont mis l’accent sur la constitution d’un 
système de justice plus équitable et plus adapté sur le plan culturel, l’offre d’alternatives ou de solutions de 
rechange aux Autochtones ayant des démêlés avec la justice et l’arrêt du cercle vicieux de l’incarcération. Ces 
réponses ont toutefois été fournies par trois des huit répondants seulement, les autres ne répondant pas, 
peut-être parce qu’ils n’avaient pas participé aux diverses étapes du projet. Si une évaluation des besoins 
de la collectivité avait été effectuée, il aurait pu être plus facile pour les membres du cercle de répondre à 
cette question. De même, la moitié des répondants n’étaient pas sûrs de la capacité du projet de traiter les 
besoins identifiés et d’y répondre. Les autres réponses variaient considérablement : un répondant a dit 
que le projet répondait mal aux besoins, un autre raisonnablement bien, un autre très bien et un autre a 
dit qu’il s’en tirait raisonnablement bien dans le cas de clients ayant présenté une demande, mais que le 
projet avait de la difficulté à satisfaire aux besoins de ceux qui ne le connaissaient pas.


5.7 Réussite et meilleures pratiques


Lorsqu’on leur a demandé de décrire les réussites du projet, les répondants ont parlé d’amélioration 
dans la vie des clients : un gros changement dans la manière dont le client agissait avec sa conjointe et 
ses enfants; se purifier pour la première fois, et s’inscrire à un cours d’études autochtones. Une personne 
était d’avis que les processus judiciaires étaient mieux connus dans la collectivité et plusieurs exemples 
d’interaction réussie avec le système de justice occidental, notamment de solides partenariats avec la police 
et les tribunaux, ont été donnés.


[traduction] « Les partenariats avec les services de police et les tribunaux étaient très solides et les 
relations avec la Couronne étaient d’un grand soutien et très respectueuses de ce qu’est le cercle et de ce 
que nous voulons faire. »
[traduction] « Qu’un juge blanc entre et nous parle de justice réparatrice et d’accepter les façons 
autochtones, puis que ce même juge vienne manger chez moi et reconnaisse que certains Autochtones ont 
été systématiquement victimes d’abus dans leur vie, c’est de l’espoir. Ça améliore la qualité de vie de nos 
clients. Cultiver des plantules exige beaucoup de travail. »


Les rapports trimestriels présentés à la FADG mentionnaient que l’appartenance du procureur adjoint de 
la Couronne à l’APJC a « contribué à détourner des Autochtones du système de justice occidental ». Cela 
semble indiquer que le système de justice reconnaît de plus en plus les processus de justice alternative. 
Deux répondants ont dit clairement qu’il n’était pas nécessaire que les progrès soient spectaculaires pour 
qu’une intervention soit considérée comme réussie :


[traduction] « Lorsque quelqu’un passe notre porte, c’est un succès. De nombreuses demandes ont été 
présentées à l’APJC, et il faut féliciter tous les demandeurs, même s’ils n’ont pas continué le processus du 
cercle de guérison. »
[traduction] « Même si un client n’a pas continué dans le cercle, je continuerai de penser que c’est un 
succès, parce que le secret a été dévoilé dans la communauté. Même si le client est retourné dans le système 
de justice occidental, il a tout de même appris quelque chose. »


•


•


•


•
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À propos de leurs expériences les plus mémorables pendant le projet, deux personnes ont mis l’accent sur 
le cercle de détermination de la peine :


[traduction] « Chacun des cercles de détermination de la peine était magnifique, c’est ce qu’on en retire. 
Les émotions jaillissent dans le cercle, surtout lorsque nous entendons une mère et un père dire à quel 
point le cercle a changé les choses pour eux. » 
[traduction] « Le premier cercle de détermination de la peine dans une salle d’audience, c’est voir l’agent 
de probation appuyer son client et voir les avocats qui ont été informés de nos façons de faire, c’est voir la 
famille et savoir qu’elle apprécie ce que la guérison a fait pour son fils, c’est voir que le système a beaucoup 
de respect pour les médecines traditionnelles autochtones. Ça m’a renversé, me rendre compte que c’est 
pour cela que nous sommes ici. »


Une des retombées d’un projet de justice alternative dans la collectivité, c’est qu’il peut combler une lacune 
en matière de services. Ainsi, quelques personnes ont mentionné qu’un travailleur social auprès des 
tribunaux était nécessaire. Un des répondants, qui a occupé le poste de coordonnateur à titre bénévole, a 
fait remarquer que les gens venaient chercher des conseils : [traduction] « La plupart des gens qui se 
présentent ont déjà eu leurs renvois et leur procès qui s’en vient les rend nerveux; ils ont besoin de parler à 
quelqu’un qui comprend. » De plus, le coordonnateur rémunéré a rencontré un certain nombre de jeunes 
contrevenants, à la fois à titre d’intervenant et comme quelqu’un qui fait des évaluations culturelles pour le 
tribunal. Il a de plus pris le temps de rencontrer des représentants des organismes de services autochtones 
et non autochtones et des membres du système de justice occidental. 


Le sondage national (SNPE) a circonscrit la meilleure pratique suivante : « Des méthodes traditionnelles et 
holistiques sont utilisées pour les cercles de guérison, et c’est souvent pour ces personnes un ré-engagement 
envers leur culture. »44


5.8 Défis


Les personnes interviewées ont parlé de façon particulièrement ouverte des problèmes et des conflits 
auxquels elles ont fait face à divers titres au cours du projet. Ce genre de critique honnête est une 
étape importante et nécessaire pour l’établissement d’un plan stratégique. La popularité des cercles de 
détermination de la peine et d’autres processus de justice alternative augmentant, les difficultés auxquelles 
ce projet a été confronté peuvent servir de leçons pour d’autres qui se lancent dans des initiatives similaires. 
Selon le sondage national (SNPE), le plus grand défi se produit « lorsqu’un contrevenant décide de ne plus 
participer et que les victimes refusent de prendre part au cercle »45. Ce commentaire montre le dévouement 
de l’APJC envers les personnes avec qui il travaillait; essentiellement, le conseil était formé de gens qui se 
soucient des Autochtones d’Ottawa et veulent faire une différence dans leur vie. Les défis auxquels ils étaient 
confrontés étaient tout d’abord philosophiques (points de vue différents entre les membres de l’APJC) et 
structurels (associés au système officiel); ils étaient aggravés par les limites administratives et en matière 
de ressources et par le fait que le projet semble ne pas avoir été fermement enraciné dans la communauté. 
Pourtant, comme l’a dit quelqu’un, [traduction] « même si ça peut sembler très dysfonctionnel parfois, 
nous avons toujours été là ». 


Au sein de l’APJC, les opinions différaient au sujet des initiatives de justice alternative. Certains appuyaient le 
modèle du conseil communautaire utilisé par les Aboriginal Legal Services of Toronto (ALST) et estimaient 
que l’approche d’Ottawa était trop étroitement liée au système de justice occidental. D’autres étaient 
fortement opposés au modèle des ALST et ils ont été agacés par une séance de formation de deux jours 


•


•
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offerte par cette organisation, parce qu’ils l’ont considérée comme une activité visant à faire la promotion 
de ce modèle plutôt que de la formation. Un des répondants a décrit les ALST comme [traduction] 
« le premier et le seul système de justice alternative ». Cette personne était d’avis que le projet ne voulait 
pas du modèle du conseil communautaire, en partie parce que les responsables en auraient quelque peu 
perdu le maîtrise. Par contre, un répondant considérait que les ALST sont « fondamentalement, une 
carte pour sortir de prison gratuitement ». Comme nous le mentionnons ci-dessous, le processus du 
cercle de détermination de la peine de l’APJC et le modèle du conseil communautaire des ALST sont 
deux démarches nettement différentes. Une analyse documentaire effectuée en 1999 sur les projets ayant 
trait à la justice dans les collectivités autochtones donnait la description suivante du modèle des ALST :


[traduction]
Les Aboriginal Legal Services sont formés d’un programme de travailleur social auprès des 
tribunaux, d’un bureau d’aide juridique pour les Autochtones, d’un programme de formation pour 
les travailleurs auprès des tribunaux, d’un programme de liaison avec les prisonniers et… d’un 
programme de déjudiciarisation. Cette intervention déjudiciarise les affaires des contrevenants 
autochtones adultes à Toronto avant qu’elles ne soient entendues par le tribunal… Il diffère [des 
autres programmes] en ce sens que son éventail d’infractions admissibles est plus large, parce qu’il 
s’occupe d’affaires pour lesquelles la décision n’est pas rendue, par le genre d’infractions dont il 
s’occupe (surtout le vol, la prostitution et les offenses envers le tribunal), sa défense énergique des 
droits des Autochtones et sa recherche d’affaires à déjudiciariser46.


Il est évident dans cette description que les ALST ont un plus large éventail de services et un programme 
plus complet que ce qui était offert à Ottawa. De plus, qu’il s’agisse d’un programme de déjudiciarisation 
(qui s’occupe des contrevenants avant que leur affaire n’aboutisse au tribunal) diffère sur le plan qualitatif 
d’un cercle de détermination de la peine. Bien que quelques personnes se soient inquiétées des liens trop 
étroits entre l’APJC et le système de justice occidental, puisque les cercles de détermination de la peine font 
nécessairement participer le juge et les avocats de la poursuite et de la défense (tout comme la collectivité) 
à la détermination de la peine. Ces cercles étaient de plus fondés sur le fait que le contrevenant avait été 
reconnu coupable ou avait admis sa culpabilité. Par conséquent, lorsqu’une des personnes interviewées 
à propos de l’APJC a dit être [traduction] « totalement en désaccord avec l’idée qu’ils doivent plaider 
coupables », cette assertion indique que le modèle de rechange utilisé (c.-à-d. les cercles de détermination 
de la peine) la met mal à l’aise. [traduction] « L’examen de l’expérience des tribunaux jusqu’à maintenant 
montre que l’objectif des cercles de détermination de la peine consiste à baser la peine sur d’autres principes 
que le châtiment et à faire participer la victime et la communauté au processus47. » 


Selon une lettre d’information sur l’APJC, un comité allait examiner les demandes de participation à 
un cercle de détermination de la peine et/ou de guérison et [traduction] « le juge dans les affaires 
de détermination de la peine, le procureur de la Couronne dans les affaires de déjudiciarisation après la 
mise en accusation ou la police dans les affaires de déjudiciarisation avant la mise en accusation seraient 
d’accord »48. Il semble toutefois que les activités du projet aient surtout porté sur la détermination de la peine 
et les cercles de guérison : [traduction] « Les cercles de guérison pour les victimes et les contrevenants 
représentaient une partie importante de la préparation pour une audience en cercle49. » 


D’après une des personnes interviewées, le projet était fondé sur les cercles de guérison rendus populaires 
par le juge Barry Stuart au Yukon. Ces cercles, ainsi qu’un modèle similaire utilisé en Saskatchewan, y 
compris un éventail de limites et de problèmes éventuels, comme le déséquilibre du pouvoir dans les 
affaires de violence familiale, les longs délais nécessaires pour obtenir la participation des victimes, le 
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besoin de protection, surtout pour les victimes, et le fait qu’il y a parfois moins de soutien pour la victime 
que pour le contrevenant, ont beaucoup été analysés dans l’examen de la documentation sur les initiatives 
de justice alternative. Cet examen considère comme préoccupante l’absence de précisions dans les plans 
pour la justice autochtone et souligne que les besoins et les réalités communautaires ne sont souvent pas 
beaucoup analysés. Cet examen documentaire a présenté une série de questions à propos des initiatives 
de justice réparatrice, entre autres :


[traduction]
La pratique est-elle mise en application comme elle a été conçue sur le plan théorique? Est-ce que 
toutes les garanties juridiques existent pour le contrevenant et la victime? La position globale de la 
victime est-elle meilleure avec cette démarche? Est-ce meilleur pour la réhabilitation et l’éducation 
du contrevenant? À quels types d’infractions et à quels genres de contrevenants la méthode 
convient-elle? Est-ce une stratégie de rechange ou simplement une autre stratégie? Quelles sont 
les incidences de la justice réparatrice sur la collectivité, compte tenu de sa diversité, de ses conflits 
et de ses déséquilibres du pouvoir50?


L’examen documentaire demande aussi comment la communauté était définie et qui la représentait, quels 
sont les niveaux de participation de la collectivité et si celle-ci a les compétences nécessaires pour s’occuper 
des contrevenants et si elle est désireuse de le faire.


Les conseils de justice communautaire pourraient jouer un rôle organisationnel; ils ont quelquefois 
examiné des affaires et recommandé celles à renvoyer devant le cercle de détermination de la peine. Bon 
nombre des articles inclus dans l’analyse documentaire insistent sur l’importance d’avoir les ressources 
communautaires nécessaires pour appuyer le processus, sur le désir de la collectivité de participer et sur 
sa capacité de fournir un suivi. Un document de travail du ministère de la Justice de la Saskatchewan pose 
des questions similaires :


[traduction]
Qui est chargé de faire enquête sur le potentiel pour la constitution d’un cercle, de s’occuper de 
ses dispositions… comment définit-on la « communauté », qui devrait assister et quel devrait 
être le rôle de ces personnes, quel est le processus à suivre pendant le cercle de détermination de 
la peine (p. ex., disposition de la salle, juge présidant, présentations, plaidoirie de la poursuite et 
de la défense), si la décision finale du juge est éclairée par les discussions ou si elle est dictée par 
le consensus du groupe, quelles sont, à supposer qu’il y en ait, les règles applicables au parjure, à 
la diffamation verbale, etc.51


Il est évident que beaucoup de recherche, de planification, de discussion et de débat précèdent la mise en 
œuvre de toute initiative de justice communautaire et que la collectivité doit pleinement participer à ce 
processus. On ne sait pas à quel point l’APJC a traversé un processus de ce genre, surtout qu’au moins 
une partie des différends entre les membres du conseil semblent prendre racine dans des différences 
philosophiques à propos du modèle qu’ils ont mis en œuvre. Par exemple, certains des membres n’étaient 
pas heureux du nombre de non Autochtones faisant partie du conseil, mais cela semblait inévitable, puisque 
les juges et les avocats devaient y participer et que la plupart des gens qui exercent ces professions ne sont 
pas Autochtones. Le groupe a toutefois également eu de la difficulté à recruter des membres autochtones, en 
partie en raison du temps considérable que les bénévoles devaient consacrer au conseil. Il est probablement 
vrai aussi que le manque global de participation communautaire et les différends non résolus entre les 
membres de l’APJC à propos du modèle du conseil n’ont pas facilité le recrutement.
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Les trois quarts des personnes interviewées (6 sur 8) ont fait allusion d’une façon ou d’une autre au 
manque de participation et de soutien de la collectivité. L’une a fait remarquer que la collectivité n’avait 
pas l’impression que le projet lui appartenait et qu’elle en tenait les rennes et une autre a dit du projet 
qu’il n’avait pas été conçu par la collectivité. Un répondant a mentionné qu’un forum communautaire avait 
eu lieu, mais les dossiers du projet n’indiquent pas combien de personnes y ont assisté. Deux personnes 
ont parlé de la nécessité de diffuser plus d’information dans la communauté : [traduction] « La seule 
opposition est venue de gens qui ne savaient pas qui nous sommes. Il y a un obstacle qui empêche de diffuser 
le message »; et [traduction] « La première étape était que plus d’information devait être donnée à la 
collectivité à propos de l’APJC. Il n’y avait pas de temps pour cela. »


Quelqu’un a mentionné deux façons de procéder possibles : démarrer le projet d’une manière telle que la 
participation de la collectivité augmente à mesure qu’il croît ou obtenir le soutien de la collectivité d’abord. 
Le projet a choisi la première voie : [traduction] « Nous avons vu qu’un travail avait besoin d’être fait et 
nous sommes allés de l’avant et nous l’avons fait sans le complet soutien de la collectivité. » [traduction] 
« Je ne crois pas que la collectivité était prête pour ce projet. Les gens qui ont démarré le projet espéraient 
qu’elle les suivrait », a dit un autre répondant. 


La participation active et le soutien de la communauté autochtone d’Ottawa semblent un préalable pour la 
réussite d’un projet de justice alternative. Certains répondants ont aussi mentionné que plus de bénévoles 
et une plus grande participation des Aînés sont nécessaires. À un certain moment au cours du projet, 
l’APJC ne comptait plus qu’un ou deux membres autochtones. Le peu de participation autochtone aurait 
peut-être été un obstacle moins grave si le projet avait été davantage appuyé par la collectivité. Un article 
sur la planification et l’évaluation des projets correctionnels et de guérison dans les collectivités autochtones 
a utilisé l’exemple d’une étude de cas pour expliquer pourquoi les projets échouent. Dans cet exemple, 
l’évaluateur a énuméré les cinq principales faiblesses quant à la planification et à la mise en œuvre :


1. La consultation a été insuffisante, car les résidants et le personnel de première ligne des 
collectivités ont été exclus du processus de planification initial.


2. Bon nombre des intervenants clés chargés de l’élaboration du programme n’avaient pas la 
confiance des collectivités.


3. Les programmes n’étaient pas axés sur les besoins particuliers des collectivités ni sur ceux des 
victimes ou des contrevenants.


4. Il y avait de l’agitation politique dans les collectivités et des membres du conseil tribal et des 
Aînés sont intervenus en faveur de membres de leur famille dans le cadre du programme.


5. Le fait que les résidants des différentes collectivités ne partageaient pas tous les mêmes valeurs 
culturelles n’a pas été pris en considération dans le cadre du programme52.


L’équipe du projet était composée entièrement de bénévoles, à l’exception d’un coordonnateur rémunéré 
pendant cinq des 12 mois au cours desquels le projet a reçu des fonds de la FADG. La charge de travail 
des bénévoles était par conséquent élevée. D’après un des répondants, l’APJC a fait naître de faux espoirs 
en « faisant plus que ce qu’il pouvait réalistement faire ». L’absence d’« Autochtones qualifiés possédant 
les compétences nécessaires et la faible échelle salariale du poste » étaient d’autres sujets de préoccupation. 
Au moment des interviews, il n’y avait pas de financement, pas de bureau et le poste de coordonnateur 
était occupé par un bénévole53. Le manque de ressources dans la communauté a entraîné des difficultés 
supplémentaires; par exemple, le besoin d’un travailleur social auprès des tribunaux a été mentionné à 
quelques reprises pendant les entrevues.
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Un certain nombre de problèmes administratifs ont été soulignés, certains associés au manque de 
ressources, tandis que d’autres semblent enracinés dans la relation ambiguë entre le projet et son parrain. 
L’APJC avait l’intention de faire une demande de constitution en personne morale, mais la démarche n’a 
jamais été terminée. Odawa fournissait des locaux pour les bureaux, mais les autres liens avec le parrain 
étaient ténus. Une plainte selon laquelle le comité fonctionnait comme s’il était indépendant, bien qu’il 
n’ait pas été constitué, a de plus été faite. Une personne a parlé de problèmes pour obtenir de l’information 
au sujet des finances du projet : « Odawa se chargeait de la comptabilité et nous n’avons jamais eu d’états 
financiers à nos réunions. » En outre, « le parrain est la personne-ressource officielle, si bien que lorsque 
le coordonnateur essayait de communiquer avec la FADG, personne n’allait même lui parler. Il n’y avait 
pas de poste de personnel administratif et, lorsque le financement de la FADG a pris fin, nous avons 
cessé d’utiliser l’argent, même si nous avions encore de l’argent à la banque ».


Les rapports trimestriels disaient qu’il n’y avait pas de structure de gestion officielle. L’APJC était un comité 
de bénévoles ayant un président, un coprésident et un coordonnateur rémunéré (pendant cinq mois). 
Sauf en ce qui concerne le coordonnateur rémunéré, la structure n’avait pas changé depuis la formation 
du comité en 1997. Le processus de l’APJC était orienté par un facilitateur et des réunions mensuelles, 
au cours desquelles on faisait état des progrès des clients, étaient tenues. Le besoin de plus de clarté en ce 
qui a trait aux rôles et à la structure de l’APJC pour réviser le mandat, examiner le processus du cercle et 
éclaircir le rôle d’Odawa a été signalé dans un document sur les besoins circonscrits par les membres de 
l’APJC pour mieux servir les clients et fonctionner efficacement [« Needs Identified by APJC Members 
to Serve Clients Better and to Operate Effectively »]54.


Le besoin de disposer d’une procédure pour les demandes et la façon de procéder pour les cercles, y compris 
des procédures pour les jeunes contrevenants, s’est fait sentir et, en juin 2001, une liste de vérification 
pour le processus de demande et celui du cercle a été élaborée. Le 27 septembre 2001, quelques jours 
seulement avant la fin du projet financé par le FADG, une réunion d’urgence au cours de laquelle on a 
décidé de continuer tout en réexaminant la structure et le fonctionnement de l’APJC avant d’accepter de 
nouveaux clients a été tenue. Cependant, selon le rapport du coordonnateur pour cette période, il n’y avait 
pas quorum et le président et le coprésident étaient absents. En résumé, il semble que l’APJC ait été tout 
à fait conscient de la nécessité d’officialiser et de mettre à jour ses procédures, mais il s’efforçait encore de 
prendre des mesures au moment où le financement du projet a pris fin.


Comme nous l’avons déjà fait remarquer, il semble que la seule formation offerte ait été basée sur le modèle 
du conseil communautaire des ALST qui portait à controverse pour certains des membres. Le besoin de 
formation pour les membres et les facilitateurs du cercle a été signalé dans les quatre rapports trimestriels 
préparés par le projet. Les entrevues ont confirmé que le besoin de formation n’avait pas été satisfait.


Un certain nombre de défis systémiques associés au système de justice occidental et aux organismes non 
autochtones ont été soulignés pendant les entrevues. Une personne a mentionné que les avocats de la défense 
attendaient parfois six mois avant d’être payés par l’aide juridique si leur client choisissait de participer 
au cercle de détermination de la peine. Dans des cas de ce genre, les avocats peuvent hésiter à appuyer le 
processus. Des problèmes étaient aussi associés aux organismes de services non autochtones :


[traduction]
Lorsque le client allait dans un service autochtone, la sécurité était mauditement bonne. La 
reddition de comptes n’était pas si splendide pour les organismes d’aiguillage non autochtones. Ce 
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qui me fait râler? Les centres de traitement hésitent à prendre des clients imposés par le tribunal. Ils 
sont au bas de la liste. Les centres de traitement préféraient donner la place à quelqu’un qui serait 
là de son propre chef. Les clients sont refusés à cause de l’hépatite C, du SIDA, d’une mauvaise 
santé ou de troubles médicaux graves parce qu’ils sont considérés comme un risque sanitaire. Il 
y a une liste d’attente de quatre ou cinq mois et, si un jeune contrevenant doit attendre six mois, 
parfois les dates du tribunal entrent en conflit. Il y a de moins en moins de choses pour les jeunes 
contrevenants.


Parfois, en raison de la longueur du processus, un client a dû retourner devant le tribunal avant de 
comparaître devant le cercle. Il est intéressant de constater, à la lumière des assertions selon lesquelles le 
système de justice occidental était trop lent, qu’une personne a fait remarquer que [traduction] « les 
avocats approuvaient une ‘libération conditionnelle’ en un clin d’œil, parce qu’après quelqu’un d’autre 
allait être responsable ». Cette approche a peut-être alourdi le fardeau des services autochtones dans la 
région d’Ottawa. L’APJC était soutenu par bon nombre de ces organisations, mais il était important de 
reconnaître que l’existence de ressources et de services communautaires adéquats et appropriés était une 
composante essentielle de projets de justice communautaires et holistiques. Un sondage officiel auprès 
des organismes communautaires aurait aidé à cerner les lacunes en matière de services et de ressources, 
ainsi que les stress éventuels et les soutiens pour le projet et ses clients. 


Les personnes interrogées ont mentionné les longues heures exigées des bénévoles, les niveaux élevés 
de stress et le grand risque d’épuisement professionnel. De plus, les membres du cercle avaient accès à 
de l’information confidentielle qui ne pouvait être communiquée à la collectivité, ce qui a entraîné des 
difficultés : [traduction] « Nous obtenions de l’information confidentielle de nos partenaires non 
autochtones, information que nous ne pouvions pas communiquer à la communauté, et nous étions 
critiqués à cause de l’aspect confidentiel de notre travail. Le comité a eu droit à des insultes injustes. » 
Cette pression avait un autre aspect, associé à ce que les membres du cercle autochtone savaient de 
leur collectivité : [traduction] « Un autre obstacle, c’est qu’en tant qu’Autochtones, nous savons des 
choses que la Couronne ne sait pas. Nous savons où se trouvent les clients et quand ils se soustraient au 
processus. C’était un grand dilemme, parce qu’on ne pouvait aller à la Couronne et lui dire ce que nous 
savions à propos du client. » La personne ayant fait ce commentaire est même allée jusqu’à dire avoir été 
inquiète pour la sécurité des membres de l’APJC : [traduction] « Et ce travail était… dangereux! Je me 
suis souvent demandé si quelqu’un dans notre communauté allait s’en prendre à moi. C’était aussi très difficile 
d’être neutre dans le cercle quand nous connaissions la famille de l’accusé. Comment peut-on être totalement 
impartial? Le comité était constamment sous un microscope. »


Globalement, la pression sur les membres du cercle aurait pu être atténuée si certains des autres défis 
mentionnés dans la présente section avaient été résolus; les membres du cercle auraient, par exemple, 
fonctionné plus efficacement si l’initiative avait été pleinement comprise et appuyée par la collectivité et 
si les membres de celle-ci avaient participé à sa conception, s’il y avait eu suffisamment de ressources pour 
assurer l’accès à un éventail complet de services communautaires complémentaires et de soutien, si les 
membres du cercle avaient eu accès à de la formation au besoin et si la structure du comité avait été bien 
conçue (et approuvée par la collectivité) et qu’un ensemble de politiques, de procédures et de processus 
avaient orienté le travail de ses membres. Les défis associés au système de justice occidental étaient plus 
difficiles à surmonter, mais, comme nous l’avons déjà fait remarquer, la cohésion de l’APJC s’est détériorée 
au cours de son travail avec des juges, des avocats et d’autres représentants du système de justice.
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5.9  Leçons apprises


Nous avons demandé aux personnes interviewées de décrire ce qu’elles auraient fait différemment pour 
mieux répondre aux besoins des clients, des bénévoles et du personnel de l’APJC. C’est la question du 
soutien communautaire qui a provoqué le plus de réactions de la part des personnes interviewées. La 
majorité, et de loin, reconnaissaient la nécessité que la communauté, tant les Autochtones que les non 
Autochtones, participe pleinement au projet par la communication régulière et l’échange d’informations. 
On a allégué que, sans l’encouragement et l’appui de la collectivité, le projet continuerait de fonctionner 
isolément et ne recevrait jamais la validation nécessaire pour atteindre le succès désiré. De plus, s’il était 
appuyé par la collectivité, le projet pourrait plus facilement demander des bénévoles supplémentaires pour 
le travail du comité. Un répondant a également parlé de formation en ces termes : « Nous avions besoin 
de formation plus adaptée afin de peaufiner nos processus. » Parmi les autres suggestions et méthodes 
qui permettraient d’atteindre les objectifs du projet, citons, dans le désordre :


la mise au point d’une trousse d’information pour les nouveaux bénévoles;
la réévaluation et la restructuration du mandat de l’APJC;
la poursuite des démarches de constitution en personne morale;
le rôle consultatif seulement pour les membres non autochtones de l’APJC;
l’éclaircissement du rôle de la police pour ce qui est d’assurer la sécurité des participants et des victimes;
le suivi auprès des victimes et des familles;
le suivi auprès des clients;
le fait de déterminer si les clients sont admissibles et de renvoyer ceux qui ne le sont pas devant les 
tribunaux;
qu’un Aîné s’occupe des différends internes entre les membres de l’APJC;
l’établissement d’un mécanisme en cas d’épuisement professionnel des bénévoles;
des rapports bimensuels au comité;
la rémunération des membres du comité.


Les rapports trimestriels permettent également de repérer les leçons apprises tout au long du projet. En 
conséquence des défis mentionnés dans les rapports trimestriels, le projet a décidé de diviser le comité en 
deux parties : un comité exécutif qui allait s’occuper de l’administration et un comité consultatif du cercle 
qui s’occuperait de sélectionner les clients et de la participation au cercle. [traduction] « Ce système 
nous permettra d’utiliser plus efficacement les compétences de nos bénévoles tout en donnant des pouvoirs 
[au comité] et en reconnaissant sa contribution à l’APJC55. » Voici d’autres suggestions mentionnées dans 
les rapports trimestriels : les réunions régulières du cercle sont essentielles; l’élaboration d’une formule 
d’évaluation pour les participants; chercher d’autres sources de financement; examiner la formation du 
facilitateur du cercle; entrer en contact avec les réserves de la région; visiter les détenus de l’établissement 
fédéral de Kingston.


Malgré les défis, un répondant a résumé comme suit les leçons apprises : [traduction] « Ce que j’ai 
appris? Que nous n’allons pas toujours gagner, mais qu’au moins, lorsqu’on participe, nous faisons de notre 
mieux… et c’est savoir que la réussite d’un projet ne se voit pas toujours dans ses résultats. »


6. Conclusion


Si nous mesurons le changement par l’incidence du projet sur ses clients, alors il y a eu du changement. En 
fait, en raison du temps consacré, de la prise en charge, de l’accompagnement, et de l’intérêt apparemment 
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démesurés dont le cercle a fait bénéficier ses clients , il « les a convaincus… les clients étaient dépassés » et 
des transformations profondes ont eu lieu. Et, si nous mesurons le progrès par la sensibilisation du système 
de justice occidental, alors des progrès sont évidents aussi. L’APJC a abattu des obstacles en travaillant 
avec les juges, les avocats et les autres employés du système de justice. Lorsque la justice guérit portait 
bien son nom parce que, comme l’a dit un répondant, « personne ne s’attend à ce que la justice guérisse ». 
Pourtant, pour un très petit nombre de personnes, une toute petite dose de guérison est exactement ce 
qu’elles ont reçue.


Le conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice Circle (APJC)] voulait le changement décrit 
dans le modèle logique et la carte du rendement. Il voulait offrir une solution de rechange ou une alternative 
au système de justice pour les Autochtones en conflit avec la justice. Il voulait rendre le système de justice 
plus pertinent et plus adapté sur le plan culturel. Il voulait que les familles se réconcilient et se reforment, 
dans toute la mesure du possible. À quel point il y est parvenu a été corroboré tout au long des entrevues 
avec les personnes-ressources de premier plan. À court terme, la crédibilité de l’APJC auprès du système 
de justice a augmenté, même si la réduction des taux de récidive sera difficile à vérifier. La réduction à long 
terme des taux d’incarcération sera aussi difficile à mesurer.


Néanmoins, l’étude de cas a repéré plusieurs défis importants : les différends internes au sujet du modèle 
du cercle de détermination de la peine, le manque de soutien et de participation de la collectivité, le manque 
de formation et de ressources, les problèmes administratifs et les obstacles systémiques dans le système 
officiel. On peut s’inquiéter de ce que l’APJC a pris les devants en optant pour un modèle de justice 
alternative particulier et en le mettant en œuvre sans y avoir fait participer la communauté autochtone. Il 
faut espérer que les recommandations énumérées ci-dessous aideront le projet à surmonter ses difficultés, 
dont la principale est l’absence de financement durable pour un groupe de volontaires dévoués, compétents 
chacun dans son domaine, et qui ont acquis de l’expérience en détermination de la peine grâce à leur 
participation à l’APJC. 


7. Recommandations
Questions relatives à l’exécution du programme :
• L’APJC devrait commencer à faire participer la collectivité à des discussions sur le travail qu’il a réalisé 


jusqu’à maintenant, et lui présenter les modèles de justice de rechange (alternative) utilisés à l’heure actuelle. 
Le soutien et la participation de la collectivité sont reconnus comme des éléments essentiels des projets de 
justice alternative qui sont un succès. À cette fin, les méthodes pourraient notamment consister à organiser 
une série de forums communautaires et à profiter de toutes les occasions de faire des présentations aux 
organismes et organisations communautaires autochtones;


• La communauté devrait participer à un processus de planification stratégique au cours duquel des discussions 
sur la constitution éventuelle de l’APJC en personne morale ou la question de savoir s’il devrait relever 
d’une organisation existant déjà devraient avoir lieu;


• On devrait officialiser la structure administrative et de gestion, ainsi que les politiques et les procédures, 
en accordant une attention particulière à la sécurité et à la prévention de l’épuisement professionnel pour 
les membres de l’APJC, aux descriptions de poste pour les bénévoles et le personnel rémunéré, ainsi qu’au 
rôle d’un conseil d’administration, d’un comité directeur ou consultatif et d’un Aîné;


• Les membres de l’APJC devraient recevoir de la formation dans différents domaines, notamment de la 
formation avancée en facilitation et sur les cercles de détermination de la peine, en médiation, et en méthodes 
de rechange pour la résolution des différends, ainsi que pour les autres besoins en formation circonscrits 
par le comité. Ces formations devraient être continues pour que les nouveaux membres et les nouveaux 
bénévoles puissent en bénéficier;
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• L’APJC devrait procéder à un sondage auprès des prestataires de service autochtones et non autochtones afin 
d’évaluer l’éventail des services de soutien offerts et de déterminer quels sont les obstacles et les lacunes;


• Compte tenu de la difficulté de mettre en œuvre les recommandations ci-dessus à un moment où l’APJC 
dépend de bénévoles et n’a pas de fonds de fonctionnement, l’APJC devrait chercher du financement pour 
continuer son travail.


Questions relatives à l’évaluation :
• Il faudrait élaborer des procédures et des outils d’évaluation pour recueillir et consigner les commentaires 


confidentiels des clients et des victimes, ainsi que ceux des membres de la collectivité et de l’APJC;
• Il faudrait mettre un processus en place pour assurer le suivi auprès des clients et des victimes et pour 


suivre les progrès une fois l’intervention terminée.
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38 Institut canadien d’information sur la santé (1995:146).
39 Pantin, Sarah et Robert Flynn (2000). Rapport sur le sondage cliché (semaine du 10 au 16 avril 2000) auprès de la clientèle 
des programmes du réseau des fournisseurs de Service jeunesse dans la région d’Ottawa-Carleton. Ottawa (Ontario), Centre 
de recherche sur les services éducatifs et communautaires, Faculté des sciences sociales, Université d’Ottawa. Tiré du site Web 
http://cjpe.ca/distribution/200010_f_pantin_sarah_flynn_robert.pdf
40 Kishk Anaquot Health Research (2001:15) [italiques enlevés].
41 Source : http://www.firstnationsfind.com/on/pub/index/childcare/community.
42 Source : http://www.childwelfareresearch.net.
43 Les lecteurs doivent remarquer que le service de police régional a fusionné sous le nom de « Service de police d’Ottawa ».
44 AHF National Process Evaluation Survey [Sondage national sur le processus d’évaluation], p. 17.
45 AHF National Process Evaluation Survey [Sondage national sur le processus d’évaluation], p. 17..
46 Clairmont, Don (1999:116). Review of Justice System Issues Relevant to Nunavut: Part Two. Technical Report TR1999–
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communautaire des Aboriginal Legal Services of Toronto dans : CRPA (1996:148–158). Par-delà les divisions culturelles : 
Un rapport sur les Autochtones et la justice pénale au Canada. Ottawa (Ontario), ministre des Approvisionnements et Services 
Canada.
47 Clairmont (1999:96).
48 Aboriginal Peoples’ Justice Circle de la région d’Ottawa-Carleton [APJC] (sans date). Fiche d’information. Il décrit les 
processus de demande, du cercle de guérison et du cercle de détermination de la peine.
49 APJC (sans date).
50 Clairmont (1999:72).
51 Clairmont (1999:97).
52 Clairmont, Don et Rick Linden (1998 :30). Pour un résultat positif : planification et évaluation des projets de mise sur pied 
de services correctionnels communautaires et de réconciliation dans les collectivités autochtones. Ottawa (Ontario), ministère du 
Solliciteur général du Canada. Tiré du site Web http://www.sgc.gc.ca/fpub/Abocor/f199805b/f199805b.htm
53 De même, le plus grand défi à relever pour les Aboriginal Legal Services of Toronto était la poursuite du financement parce 
que leur financement en cours était assez ténu. Voir : CRPA (1996:158). Par-delà les divisions culturelles.
54 Ce rapport de février 2002 a été préparé par un membre de l’APJC pour la période allant du 7 mai 2001 au 4 février 2002. 
Le financement de la FADG s’est terminé le 30 septembre 2001, de sorte que ce document s’applique à une période postérieure 
au projet financé. Néanmoins, ce document fournit un éclairage utile et certaines des mesures nécessaires ont été cernées au 
cours de la période pendant laquelle le projet fonctionnait grâce aux fonds de la FADG.
55 Rapport trimestriel présenté par le projet à la FADG.
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Appendice 1) Questionnaire d’entrevue


Questionnaire du Odawa Native Friendship Centre


When Justice Heals [Lorsque la justice guérit], projet 1291-ON


Avant que nous commencions, j’aimerais vous assurer :


• qu’il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses, seulement des réponses qui sont vraies de votre point de 
vue;


• que votre participation est totalement volontaire et que vous pouvez choisir de répondre ou de ne pas répondre 
aux questions, comme vous le jugez bon;


• que le projet a été choisi en fonction de critères qui étaient importants pour le Conseil d’administration, 
comme l’emplacement géographique, la représentation de groupes, le type de projet, et non en fonction du 
rendement passé ou actuel du projet;


• qu’il est important de se souvenir que c’est une étude de cas, non une évaluation;
• que nous essayons de tirer les leçons de votre expérience afin de pouvoir aider d’autres personnes à retirer ce 


qu’elles veulent de leurs projets de la FADG;
• que le rapport ne permettra pas de déterminer qui a dit quoi, alors n’hésitez pas d’exprimer des opinions qui 


pourraient susciter la controverse.


1.  J’aimerais commencer en vous demandant de décrire votre rôle dans ce projet.


2.  Quelle est l’importance du soutien accordé selon vous à ce projet par les partenaires communautaires autochtones 
et non autochtones?


 Partenaires autochtones :


5 4 3 2 1 0


Soutien de tout 
coeur, difficile 
d’imaginer des 
améliorations


Bon soutien, mais 
besoin de petites 


améliorations


Soutien 
satisfaisant, 
mais besoin 


d’améliorations


Soutien 
insatisfaisant,


besoin de grosses 
améliorations


Résistance 
évidente au 


projet
Incertain


 Partenaires non autochtones :


5 4 3 2 1 0


Soutien de tout 
coeur, difficile 
d’imaginer des 
améliorations


Bon soutien, mais 
besoin de petites 


améliorations


Soutien 
satisfaisant, 
mais besoin 


d’améliorations


Soutien 
insatisfaisant,


besoin de grosses 
améliorations


Résistance 
évidente au 


projet
Incertain


3.  Quels sont les avantages de ce projet de justice de rechange dans la communauté autochtone urbaine d’Ottawa-
Carleton?


 Qu’avez-vous observé qui vous donne cette impression?


4. Pouvez-vous décrire certaines des réussites du projet ou des choses qui ont fonctionné particulièrement 
bien?


5. Nommez certains des obstacles auxquels le projet est confronté?


6. Pouvez-vous décrire la participation ou la contribution de Survivants des pensionnats à l’élaboration de ce 
projet?


7. En quoi le projet a-t-il rendu le système de justice plus pertinent et plus adapté sur le plan culturel?
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8. Je sais que les faibles taux de participation ont été un problème pendant ce projet de justice de rechange. 
Pouvez-vous expliquer ce qui a été fait pour essayer d’accroître la participation des contrevenants?


9. Pensez-vous que le risque que ceux ayant participé au projet aient des démêlés avec la justice est plus grand ou 
moins grand en conséquence de ce projet?


 Plus grand :   
 Égal :   
 Moins grand :  
 Incertain :  


 Qu’avez-vous observé qui vous donne cette impression?


10. Pendant le projet, avez-vous remarqué si les victimes et leur famille sont plus susceptibles ou moins susceptibles 
de participer à des initiatives de justice de rechange?


 Plus susceptibles :   
 Également susceptibles :   
 Moins susceptibles :  
 Incertain :  


 Qu’avez-vous observé qui vous donne cette impression?


11. D’après vous, diriez-vous que les possibilités pour les victimes et leur famille de participer à un processus de 
réconciliation sont :


 Meilleures   Les mêmes   Moindres   Incertain   


12. Pouvez-vous décrire les changements que vous avez observés dans les attitudes, les connaissances, les 
compétences et le comportement des participants au projet?


 i) Exemples de changements dans les attitudes, les connaissances, les compétences et/ou le comportement : 


 Pourquoi pensez-vous que ces changements se sont produits?


 Pouvez-vous estimer la proportion des participants chez qui ces changements ont eu lieu? 


seulement quelques-uns
<10 %


certains, mais moins que la moitié
10 – 49 %


entre la moitié et les trois quarts
50 % – 75 %


presque tous
76 % – 100 %


13a. À quel point le projet a-t-il réussi à assurer la sécurité des femmes dans les cas où les victimes sont des femmes 
(c.-à-d. réticence des victimes de sexe féminin à appuyer le processus du conseil de justice par crainte d’être 
à nouveau victimes et d’autres sévices que pourrait leur infliger le contrevenant)? Veuillez n’encercler qu’une 
seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Extrêmement 
bien, difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à résoudre cette 


question


Mal, besoin 
de grosses 


améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 
cette question


Incertain


 Commentaires :
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13b. À quel point les services sociaux d’aiguillage et les services de justice veillent-ils à la sécurité générale et au bien-
être du contrevenant (c.-à-d. qu’il est à l’abri de la vengeance de la collectivité ou de la mise à l’écart)? Veuillez 
n’encercler qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Extrêmement 
bien, difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à résoudre cette 


question


Mal, besoin 
de grosses 


améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 
cette question


Incertain


 Commentaires :


13c. Quelles mesures ont été prises pour éviter que les membres du cercle ne souffrent d’épuisement 
professionnel?


14. En quoi les perceptions des représentants de la justice occidentale ont-elles changé au fil du projet?


 Comment savez-vous cela?


15. Qu’a fait le projet à propos de l’opposition ou des critiques de la communauté envers lui?


16. Qu’a fait le projet à propos des désaccords internes entre les membres du cercle?


17. La formation que les membres du cercle ont reçue était-elle adéquate et appropriée pour leurs rôles et leurs 
responsabilités? Veuillez n’encercler qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Excellente, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bonne, 
besoin de petites 


améliorations 
seulement


Raisonnablement 
bonne, mais 


besoin de petites 
améliorations


Moyenne, des 
améliorations 


sont nécessaires


Mauvaise, 
besoin de 


grosses 
améliorations


Aucune 
formation n’a 


été offerte
Incertain


 Pourquoi pensez-vous cela?


18. Quelle a été votre expérience la plus mémorable au cours de ce projet?


19. Qu’avez-vous aimé le moins?


20. En repensant au projet, y a-t-il des choses que vous feriez différemment ou des leçons que vous avez tirées? (Si 
c’est le cas, veuillez les décrire.)


QUESTIONS OBLIGATOIRES


1. Le projet est-il bien parvenu à s’attaquer aux séquelles, y compris aux répercussions intergénérationnelles, de 
la violence physique et des abus sexuels dans les pensionnats? Veuillez ne choisir qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à répondre à ces 


besoins


Mauvaise, 
a besoin 


de grosses 
améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 


ces besoins
Incertain


 Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression :


2. Quels sont les besoins déjà circonscrits auxquels le projet était censé répondre?
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3. Quelle note donneriez-vous à la capacité du projet de répondre à ces besoins?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à répondre à ces 


besoins


Mauvaise, 
a besoin 


de grosses 
améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 


ces besoins
Incertain


4. Quelle note accorderiez-vous à la reddition de comptes du projet envers la collectivité (c.-à-d. qu’il entretenait 
avec la communauté dans une communication claire et réaliste, tout en permettant à celle-ci de faire des 
suggestions)? Veuillez ne choisir qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à répondre à ces 


besoins


Mauvaise, 
a besoin 


de grosses 
améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 


ces besoins
Incertain


 Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression :


5. Quelle note accorderiez-vous à l’apport des méthodes, des activités et des processus décrits dans l’accord de 
financement à l’atteinte des résultats désirés? Veuillez ne choisir qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à répondre à ces 


besoins


Mauvaise, 
a besoin 


de grosses 
améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 


ces besoins
Incertain


 Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression :


6. Le projet pourra-t-il poursuivre ses activités lorsque le financement de la fondation se terminera? Comment?


7. Quelle note accorderiez-vous à la capacité du projet de suivre et d’évaluer son activité? Veuillez ne choisir 
qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile 


d’imaginer des 
améliorations


Très bien, mais a 
besoin de petites 


améliorations


Raisonnablement 
bien, mais a 


besoin de petites 
améliorations


A de la difficulté 
à répondre à ces 


besoins


Mauvaise, 
a besoin 


de grosses 
améliorations


Ne s’occupe 
pas du tout de 


ces besoins
Incertain


 Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression :


8. Autres commentaires?
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Appendice 2) Demande de participation aux cercles
de détermination de la peine et de guérison


Nom Téléphone


Jeune contrevenant Adulte


Adresse


1. À quelle communauté autochtone vous identifiez-vous?   


2. Si vous la connaissez, indiquez la peine demandée par la Couronne.


3. Énumérez toutes les accusations devant le tribunal.


4. Énumérez toutes les personnes et tous les organismes avec qui vous avez communiqué pour obtenir de l’aide, 
ainsi que toutes les mesures que vous avez prises pour commencer votre cheminement vers la guérison et 
admettre que vous êtes responsable des gestes que vous posez.


5. Énumérez toutes les mesures que vous avez l’intention de prendre pour commencer votre cheminement vers 
la guérison et admettre que vous êtes responsable des gestes que vous posez.


6. Vous êtes encouragé à trouver au moins deux personnes qui vous appuieront dans votre collectivité.


J’ai discuté avec ce demandeur de la façon dont je peux le soutenir et l’aider dans son cheminement vers la guérison. Je 
suis disposé(e) à assister aux cercles de détermination de la peine et/ou de guérison et, au besoin, aux réunions du conseil 
de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice Circle] pour répondre aux questions qui pourront m’être posées.


 Nom Signature Numéro de téléphone Date


 Nom Signature Numéro de téléphone Date


7. Vous êtes encouragé à faire une offrande à un Aîné de votre choix conformément à la tradition autochtone. 
Si vous avez besoin d’aide pour cette étape, le conseil de justice autochtone [Aboriginal Peoples’ Justice 
Circle] pourra vous aider.


J’ai accepté l’offrande du demandeur et j’appuie la demande qu’il présente au conseil de justice autochtone [Aboriginal 
Peoples’ Justice Circle] à propos des cercles de détermination de la peine et/ou de guérison.


Nom de l’Aîné Signature Numéro de téléphone Date
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1.  Introduction


Le rapport suivant compte parmi les treize études de cas réalisées en vue d’évaluer les incidences des 
activités de la Fondation autochtone de guérison (FADG). Ces études de cas ont été choisies pour assurer 
une représentation équitable des diverses catégories de projets et de cibles (voir l’Appendice 1, critères de 
sélection). Cette étude de cas porte sur les catégories de projets et les cibles suivantes : les Métis, le monde 
rural, l’Ouest et l’élaboration d’une documentation. 


Ce rapport analyse le projet de guérison de Willow Bunch, réalisé par l’Association locale des Métis no 
17 de Willow Bunch, en Saskatchewan (projet financé par la FADG #1176-SK). L’objectif premier de 
ce projet vise à [traduction] « sensibiliser de façon positive la collectivité sur l’histoire des Métis de 
Willow Bunch... [et] à accroître la fierté d’être Métis ».1 Ce rapport donne une description de Willow 
Bunch, des Métis et des non-Autochtones qui vivent dans la communauté, de la prestation des services, 
des caractéristiques de l’équipe et des attentes à court et à long terme vis-à-vis du projet. Il met également 
l’accent sur les changements opérés chez les participants au niveau individuel, sur les changements les 
plus importants survenus dans la communauté et sur la façon dont ces changements ont été évalués. Les 
indicateurs de changements observés dans la communauté qui ont été établis par le conseil d’administration 
(abus physiques et sexuels, taux d’incarcération, de suicide et d’enfants pris en charge) n’ont pas été retenus 
dans ce cas-ci parce qu’ils ne correspondaient pas assez aux besoins reconnus de la communauté métisse 
de Willow Bunch et aux résultats que celle-ci souhaitait.


2.  Méthodologie


Cette étude de cas évalue les changements survenus quant à la participation des Métis aux activités 
culturelles, aux entrevues, aux réunions, de même que sur le plan de la prise de conscience au sujet de 
la véritable histoire des Métis. L’évaluation a été effectuée en recueillant et en analysant les informations 
qualitatives obtenues dans les domaines liés aux changements souhaités (choisis en collaboration avec les 
responsables du projet). En appliquant une logique programmatique, le rapport vérifie si des changements 
peuvent être attribués ou non à l’initiative du projet ou à d’autres facteurs environnementaux.


Les dossiers du projet (demande de financement et accord de contribution, rapports trimestriels et plan 
de développement touristique et économique); la réponse du projet à l’enquête supplémentaire de la 
FADG en juillet 2001, ainsi que le Sondage national sur le processus d’évaluation ( SNPE); l’Internet et 
les personnes clés interrogées lors des entrevues par l’équipe du projet, ainsi que les prestataires de services 
communautaires qui avaient été sélectionnés, ont été les principales sources de renseignements. Même si 
les formulaires de rétroaction des participants ont été mentionnés dans la proposition comme l’une des 
mesures d’évaluation et de responsabilisation planifiées par le projet, ils n’ont pas été utilisés. Cette omission 
est à déplorer, car ces réactions auraient fourni une information très utile à la préparation de cette étude 
de cas. Il semble que le projet se soit fié uniquement aux réactions verbales au moment de l’activité. 


Au cours de la première semaine du mois de mars 2002, des entrevues individuelles ont été menées 
auprès de onze (11) personnes associées au projet ou aux services communautaires locaux. Les personnes 
interrogées incluaient trois membres de l’équipe, un membre du conseil consultatif (qui en est également 
le président) et un membre du conseil d’administration de l’Association no 17 des Métis, un Aîné et un 
jeune (qui était également le coordonnateur du comité de développement du village historique). Les 
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autres membres appartenaient à des organismes de services communautaires — deux membres de la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), le directeur de l’école, un prêtre de la paroisse locale à la retraite 
et le maître de poste.2 


Les statistiques ont été tirées des sites Internet de Statistique Canada, d’Affaires indiennes et du Nord 
Canada (AINC) et du gouvernement de la Saskatchewan, ainsi que des dossiers du projet. Il a été impossible 
d’obtenir des statistiques du détachement de la GRC de Coronach et du bureau de l’administration 
municipale de Willow Bunch puisque aucun cas de crime n’a été signalé et que le bureau de l’administration 
municipale ne garde pas à jour ces statistiques. 


Les responsables de l’élaboration des questions d’entrevue (Appendice 2) se sont inspiré des objectifs 
souhaités à court et à long terme par le projet (voir la carte de rendement) et des questions imposées par 
le conseil de la FADG. Le modèle logique a été transmis aux responsables du projet avant l’élaboration 
des questions afin de confirmer tous les changements apportés aux objectifs du projet, de l’étape de la 
proposition à celle de la mise en oeuvre. Le questionnaire avait pour but de déterminer si les changements 
sociaux souhaités chez les participants et dans la communauté s’étaient réalisés. Un essai pilote a été effectué 
dans ce cas afin de s’assurer qu’il était facile de comprendre le sens des questions. Des questionnaires 
distincts ont été préparés et l’un d’eux, réservé aux membres de l’équipe, reposait sur l’hypothèse que les 
personnes interrogées avaient une certaine connaissance des participants. L’autre destiné aux organismes 
extérieurs (c.-à-d., l’école, le musée et le bureau de l’administration municipale) visait à déterminer si les 
résultats du projet (c.-à-d., l’information sur la culture et l’histoire métisses) ont été ou non obtenus et si 
la connaissance des Métis s’est améliorée. 


Les responsables du projet ont pu mener des entrevues auprès de certains dirigeants de la communauté 
qui n’étaient pas nécessairement impliqués dans le projet. Communiquer avec certaines personnes pour les 
interroger n’a pas été facile puisque quelques-unes travaillaient à l’extérieur de la communauté et qu’une 
autre était très malade. De véritables entrevues ont été réalisées par un employé de la FADG et la moitié 
d’entre elles a été enregistrée. Il faudrait souligner que deux des trois membres de l’équipe du projet ont 
été reçus en entrevue à l’Association. Ces entrevues ont eu lieu publiquement puisque la seule pièce close 
était celle du bureau du coordonnateur du projet.


2.1  Limites de nos méthodes 


Comme l’évaluation directe soulevait un problème, l’évaluation indirecte ou les perceptions des personnes 
interrogées clés ont fait l’objet d’une analyse sérieuse. De plus, la seule réaction d’un participant n’avait pas 
été sollicitée et était informelle. Cette forme d’évaluation n’a donc pas permis de découvrir des tendances 
ou des anomalies. 


Deux jours de formation ont été offerts aux coordonnateurs de soutien communautaire et à d’autres 
membres de la FADG en élaboration de sondage et en techniques d’entrevue en mars 2001 et un suivi a 
eu lieu en juillet 2001. Les travaux sur cette étude de cas ont débuté en janvier 2002 et les entrevues ont 
été préparées en s’inspirant des résultats à court terme identifiés dans la carte de rendement. La personne 
qui menait les entrevues n’avait aucun lien avec ce projet et elle n’a donc pas eu la possibilité de faire 
une analyse d’information ou de rapport après la journée d’entrevues. Les notes prises sur place ont été 
révisées et transcrites seulement après que toutes les entrevues ont été réalisées. Il n’y a vraiment qu’une 
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seule source de données pour cette étude de cas; elle a été obtenue directement de l’équipe du projet, des 
données présentées uniquement par l’équipe. La divergence d’opinion a été encouragée par au moins deux 
observations préliminaires en introduction aux questions de l’entrevue : 


[traduction] 
• il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, il n’y a que des réponses vraies selon le point de vue de la 


personne interrogée; et
• le rapport ne pourra identifier ce qu’une personne a dit, la personne interrogée ne doit donc pas craindre de 


déclarer des faits ou opinions qui pourraient soulever la controverse.


Une tentative pour obtenir des avis différents, des possibilités concurrentes ou contraires a été faite auprès 
d’une seule personne. Il n’a pas été possible d’obtenir d’autres informations en raison du manque de temps 
et du calendrier des entrevues. Les seules données d’information quantitative que nous avons pu obtenir 
ont porté exclusivement sur les taux de participation à certaines activités du projet. Il a été impossible 
d’embaucher de nombreux évaluateurs en raison des ressources limitées. Cependant, le contexte et les 
données ont été révisés et la plupart des réponses ont été enregistrées telles quelles, permettant à des 
spécialistes en évaluation d’effectuer une vérification et une nouvelle analyse. Le fait qu’un évaluateur de 
l’extérieur ait fait une vérification et qu’il ait procédé à une autre analyse peut avoir diminué la distorsion 
normalement associée à l’évaluation d’une seule personne.


L’intervieweur a surtout compté sur l’information disponible immédiatement puisque trois jours seulement 
ont été accordés pour recueillir les renseignements. Les plus grandes lacunes en matière d’ information 
ont été rattachées aux indicateurs sociaux, aux points de vue contraires et au suivi à plus long terme des 
progrès de la communauté basés sur les résultats identifiés et escomptés.


3.  Description du projet


Il n’existe à peu près aucune donnée historique sur les Métis de Willow Bunch et le peu que nous retrouvons 
donne une image négative de ces populations puisque ces miettes d’histoire ont été écrites par des non-
Métis. Ce projet a pour but de modifier le portrait historique des Métis qui ont contribué au peuplement 
de Willow Bunch. À cet égard, les responsables du projet espèrent également changer l’opinion des non-
Métis afin que la fierté des Métis puisse se développer.


Une proposition a donc été transmise à la FADG qui l’a approuvée. Le projet a pour but d’identifier, de 
recueillir et de diffuser les véritables contributions historiques des Métis de Willow Bunch pour permettre 
d’éradiquer ce sentiment négatif envers les Métis, tout en répondant aux besoins de la communauté métisse. 
Ce projet n’a pas pour objet de réécrire l’histoire, mais de démontrer aux gens de Willow Bunch et de toute 
la Saskatchewan (Métis et non Métis) que les membres de la communauté métisse de Willow Bunch en 
sont les véritables fondateurs et qu’ils ont contribué au fil des ans à ce qu’elle est devenue aujourd’hui. Ce 
projet d’un an a débuté le 1er octobre 2000 et il s’est terminé le 30 septembre 2001. Il a reçu une subvention 
de 109 200 dollars pour cette période. Le projet poursuit actuellement sa deuxième année d’activité. 


3.1  L’équipe du projet 


Le projet poursuit ses activités dans une maison achetée récemment. L’Association a été créée dans les 
années 1940 et elle n’avait jamais reçu de financement de base ni fourni de services dans un endroit 
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déterminé. Elle est autonome; généralement son financement provient de cotisations et les membres élus 
du conseil d’administration participent bénévolement. Aux fins de ce projet, la seule source de financement 
est assurée par la FADG. 


Bien que le Sondage national sur le processus d’évaluation (SNPE) ait précisé qu’il y avait quatre 
employés à temps plein, deux employés à temps partiel et plusieurs bénévoles qui consacraient environ 
quarante heures par mois à ce projet, en réalité il n’y a eu qu’un seul membre de l’équipe à temps plein, le 
coordonnateur. Le consultant et le recherchiste visitaient le projet trois ou quatre jours par mois. Il y a eu 
un autre recherchiste-intervieweur au cours des six premiers mois, mais il n’est plus à l’emploi du projet. 


Le coordonnateur du projet est un Métis né à Willow Bunch. Il a quitté la ville à l’âge de 10 ans, mais 
il est revenu quelques années plus tard pour s’établir dans la communauté. Il a été le président de 
l’Association locale des Métis no 17 de Willow Bunch de 1996 à 2000. Il a laissé son poste de président 
pour devenir le coordonnateur du projet. Depuis 1996, il s’est impliqué dans divers grands dossiers métis 
et communautaires, c.-à-d. membre du conseil d’administration du musée de Willow Bunch, ancien 
membre du conseil d’administration des Métis Employment and Training of Saskatchewan Services 
Inc., représentant à la Hunting and Land Rights Task Force de la MNS pour le sud de la Saskatchewan 
et membre de la Southern Saskatchewan Tourism Association). Avant 1996, il a cumulé divers emplois, 
notamment annonceur de rodéos, encanteur, monologuiste comique, compétiteur de rodéos, guide dans 
les parcs et emballeur de viande de cheval. À titre de coordonnateur, il a organisé toutes les activités du 
projet, y compris des événements culturels, des ateliers et la réalisation des entrevues. 


Le consultant embauché pour le projet (il a été coordonnateur cette année) est également un Métis qui 
a de la parenté à Willow Bunch. Il a assuré ses services de consultant dans de nombreux projets réalisés 
par des organisations et des gouvernements autochtones : évaluation, recherche, évaluation des besoins, 
soumission de propositions, développement économique et touristique, personnes sans-abri, violence 
familiale, chasse et éducation. Il a élaboré la proposition, réalisé les rapports trimestriels et apporté son aide 
à la recherche dans le cadre du projet. Il a également préparé une étude sur le développement économique 
et sur le tourisme métis de Willow Bunch. 


La rédactrice-recherchiste détient un doctorat en politique éducative et en études en administration, 
une maîtrise en éducation (concentration en éducation des Autochtones et du Nord), un baccalauréat en 
histoire et un brevet d’enseignement spécialisé. Elle a rédigé un grand nombre de rapports à l’intention 
de nombreuses organisations autochtones, tant nationales que provinciales (p. ex., le Ralliement national 
des Métis, la Commission royale d’enquête sur les peuples autochtones, la Métis Nation of Saskatchewan, 
le Gabriel Dumont Institute et autres organisations métisses et communautés autochtones). L’une de ses 
recherches les plus récentes a porté sur le développement économique du peuple métis. 


Selon le coordonnateur du projet, entre 30 et 35 bénévoles ont participé à l’organisation du bureau de 
l’Association locale. L’engagement des Aînés s’est résumé à celui d’un membre. Il a été difficile de déterminer 
s’il faisait partie ou non du comité consultatif puisque, contrairement aux dires du coordonnateur, il a 
prétendu ne pas l’être. Dans un cas comme dans l’autre, il a donné ouvertement son avis lorsqu’on lui en 
a fait la demande. 
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L’engagement des jeunes semble limité, puisqu’un seul à ce jour a manifesté un certain intérêt. Après s’être 
récemment déclaré Métis, il est devenu un membre de l’Association. Il est en outre coordonnateur du village 
historique. Le comité consultatif du projet financé par la FADG est également le conseil d’administration 
de l’Association.


3.2  Activités et résultats 


La proposition de projet identifiait trois problèmes sociaux qui perturbent la communauté métisse: le taux 
élevé de dépression, l’abus de drogues, l’alcoolisme et le racisme. Les principales activités du programme 
qui devraient apporter des changements à ces conditions étaient les suivantes :


• la collecte et l’analyse de récits, d’entrevues et de documents de recherche;
• une étude sur la perte de l’identité métisse;
• la signification de l’identité métisse; 
• la découverte de familles métisses et leurs contributions;
• l’implication des aînés métis et des jeunes métis;
• l’élaboration d’un plan de communication;
• la reviviscence et l’appréciation d’activités traditionnelles métisses ( Journée des Autochtones, Journée 


Riel, déploiement du drapeau de la nation métisse);
• l’organisation de réunions publiques régulières, la publication de bulletins d’information, l’utilisation 


de tous les médias afin de donner et de faire la promotion d’une image positive;
• l’information à la communauté métisse et non métisse concernant la vérité sur les faits d’histoire;  


• la collaboration avec les écoles, le musée et les organisations et les organismes métis provinciaux afin 
de promouvoir une histoire positive des Métis;


• le parrainage conjoint des ateliers ou séances d’information et une prise de conscience interculturelle 
à Willow Bunch et ailleurs en collaboration avec des organisations, des organismes et des services 
métis; et


• la collaboration avec les dirigeants de la communauté afin de promouvoir une nouvelle image positive 
de Willow Bunch.


Ces activités devraient alors mener à la production de plaquettes, de brochures et d’affiches sur la 
contribution des Métis dans la région, d’un ouvrage ou d’un périodique sur le processus de guérison et d’un 
ouvrage ou d’un périodique sur les Métis de Willow Bunch. À court terme, ces activités contribueraient à 
augmenter le nombre de participants aux activités culturelles, aux entrevues et aux réunions le nombre de 
Métis qui raconteraient leur histoire; et le nombre de personnes qui seraient plus informées de la véritable 
histoire des Métis. En bout de ligne, ces résultats auraient pour effet de susciter une plus grande fierté d’être 
Métis, une prise de conscience positive de l’histoire des Métis de Willow Bunch, une meilleure relation 
avec la communauté non métisse; et le développement éventuel d’une meilleure image des Métis.


Le lien entre les activités et les retombées à court et à long terme est déterminé dans le modèle logique 
(voir le tableau 1). La « carte de rendement » suivant ce tableau détaille le mandat, la cible, les objectifs 
et les buts du projet. Elle donne également les mesures qui seront utilisées pour relever les changements 
survenus et leur étendue. Cette « carte » ou ce guide de référence a été utilisé pour déterminer l’information 
qui devrait être recueillie pour évaluer ces changements.







�


Flora Kallies


Tableau 1) Modèle logique — Projet de guérison de Willow Bunch 


Nos activités
Traiter les séquelles des abus subis par tout un peuple autochtone — les 
Métis de Willow Bunch — qui a perdu son identité métisse.


Ce que nous avons fait Nombre d‘ activités culturelles et un plan des communications élaboré.


Ce que nous désirons à court 
terme


Augmenter la participation des Métis (nombre) aux activités culturelles, 
aux entrevues et aux réunions et accroître la prise de conscience des gens 
au sujet de la véritable histoire des Métis.


Comment nous saurons si les 
choses ont changé à court terme 


Par le nombre de participants aux activités culturelles, par le nombre de 
personnes qui partagent leur histoire et par le nombre de personnes qui 
sont sensibilisées à la véritable histoire des Métis. 


Pourquoi avons-nous décidé de 
faire cela


Pour offrir une image positive de l’histoire des Métis de Willow Bunch et 
augmenter la fierté d’être Métis.


Comment nous savons que les 
choses ont changé (à long terme)


Par le nombre de ceux qui sont fiers d’être Métis et par le nombre 
de personnes sensibilisées à la véritable histoire des Métis dans la 
communauté.







�


Rapport d’étude de cas : Willow Bunch Healing Project


Tableau 2) Carte de rendement — Projet de guérison de Willow Bunch


MISSION : Sensibiliser la communauté de façon positive à l’histoire des Métis de Willow Bunch; accroître la 
fierté d’être Métis et amorcer le processus de guérison de la communauté.


Comment? Qui? QUE voulons-nous? Pourquoi?


Ressources Cible Résultats


activités et participation
Résultats à court 


terme
Résultats à long 


terme


Communiquer et informer : élaborer 
un plan des communications, 
rééduquer la communauté, tenir 
des réunions publiques régulières, 
utiliser tous les médias pour informer 
et promouvoir; faire revivre et 
apprécier les activités traditionnelles 
métisses ( Journée des Autochtones, 
Journée Riel, levée du drapeau de 
la nation métisse); travailler en 
collaboration avec les écoles, le musée 
et les organismes et les organisations 
métisses provinciales afin de 
promouvoir une histoire positive des 
Métis; travailler avec les dirigeants de 
la communauté à la promotion d’une 
nouvelle image positive.


Toute la communauté 
de Willow Bunch


Accroître le nombre 
de Métis qui 
participent aux 
activités culturelles 
et aux entrevues, 
sensibiliser davantage 
à l’histoire véritable 
des Métis.


Assurer une 
image positive 
de l’histoire des 
Métis de Willow 
Bunch et accroître 
la fierté d’être 
Métis.


Comment saurons-nous que nous avons contribué à changer les choses? Quels changements verrons-nous? 
Quelle est l’ampleur des changements apportés?


Budget Cible Mesures à court terme Mesures à long terme


109 200 $ Nombre de Métis qui ont 
participé à des activités 
culturelles; nombre de 
participants aux réunions.


Nombre de 
participants aux 
activités culturelles; 
nombre de personnes 
qui ont partagé leur 
histoire; nombre de 
personnes sensibilisées 
à la véritable histoire 
des Métis.


Nombre de personnes qui sont fières d’être 
Métis; nombre de personnes sensibilisées 
à la véritable histoire des Métis dans la 
communauté. 
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3.3  Caractéristiques des participants


Le nombre de participants aux événements publics organisés par le projet s’est réparti comme suit : le souper 
et la danse du bon vieux temps au son des violons (entre 150 et 300 participants métis et non métis); un 
atelier sur l’identité métisse (50 participants, tous des Métis d’Assiniboia, de Wood Mountain, de Rock 
Glen et de Willow Bunch); et une journée culturelle à l’école (120 participants dont 110 étudiants). On 
ne dispose pas de données sur le nombre de participants aux autres activités ni sur leurs caractéristiques. 
La figure suivante indique le nombre total de participants durant toute une année; ces statistiques ont été 
soumises lors du quatrième rapport trimestriel sur le projet.3


Figure 1) Participants selon l’âge
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3.4  Contexte communautaire


La ville de Willow Bunch en Saskatchewan est située à l’extrémité sud de la province, à environ 50 
kilomètres de la frontière américaine. C’est une pittoresque petite communauté, typique du sud de la 
Saskatchewan. Sur une colline, à l’arrière de la ville, on retrouve les vestiges de petites cabanes où vivaient 
des Métis qui étaient des travailleurs saisonniers. Dans cette partie de la ville, considérée comme un endroit 
où résidait la classe inférieure, vivait une quarantaine de familles métisses. [traduction] « En fait, au 
début du XXe siècle, les Métis furent rejetés du village par l’élite canadienne-française et durent vivre 
dans une communauté près d’une réserve routière nommé ‘Métis hamlet’. »4 Aujourd’hui, il ne reste que 
quelques structures pour témoigner de la façon dont les Métis ont vécu et ont été traités. Les immeubles 
commerciaux de la rue principale comprennent un garage, un motel-restaurant, une taverne, une station 
service et maintenant l’Association des Métis no 17. À l’intérieur de la ville, nous retrouvons un hôtel 
de ville, un bâtiment municipal rural, une coopérative, un bureau de poste, une bibliothèque, une école, 
une maison de retraite et un ancien couvent qui a été converti en musée, en centre communautaire et en 
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garderie. Quelques immeubles à valeur patrimoniale sont inoccupés et de nombreuses maisons affichent 
depuis longtemps l’écriteau « à vendre », ce qui donne à la ville une impression d’abandon. 


La population de la ville s’élève à 400 habitants, dont 50 pour cent de Métis5. L’équipe du projet croit 
qu’environ 90 pour cent sont des Métis, mais qu’un grand nombre ne s’identifie pas comme tel ou 
l’ignore. 


[traduction] Je crois que 90 pour cent sont en réalité des Métis, mais une très grande majorité 
ne l’admet pas encore. Un grand nombre d’entre eux, mais pas aussi nombreux qu’ils voudraient 
le reconnaître, l’ignorent. On leur a caché le fait; en raison d’expériences passées remontant à de 
nombreuses années, on ne pouvait s’intégrer dans la communauté et sa famille pouvait progresser 
plus facilement dans la communauté que si on niait l’identité métisse ou on le cachait de façon à 
être accepté dans l’église. Il était alors possible de s’intégrer dans les structures établies par les non 
Métis dans la région, par exemple les coopératives d’épargne et de crédit, les conseils scolaires, 
certaines familles et organisations. Ils nous acceptaient beaucoup plus facilement s’ils croyaient 
que nous étions autre chose que des Métis.6


Il faut souligner qu’en juillet 2001, 395 personnes vivaient à Willow Bunch7 par comparaison à 430 en 
19968. Cette désaffection de population témoigne de la tourmente économique que ce petit village rural 
subit. De nombreux diplômés de l’école secondaire quittent la communauté pour poursuivre leurs études 
ou saisissent l’occasion qui s’offre à eux et très peu d’entre eux revient. 


Les industries majeures sont entre autres l’agriculture et l’extraction de ressources non minérales utilisées 
dans des produits agricoles, industriels et d’artisanat. Les communautés de fermiers et d’éleveurs sont aux 
prises avec une sécheresse qui dure depuis trois ans. Le tourisme est une industrie que la ville de Willow 
Bunch désire et doit améliorer et élargir. Les dollars de la croissance économique tombent goutte à goutte 
dans la communauté et la plupart provient de petites subventions versées par le gouvernement du Québec 
en vue d’encourager des initiatives francophones à Willow Bunch. Depuis que le gouvernement de la 
Saskatchewan a adopté la politique visant à inclure et à favoriser le bien-être du peuple métis en sa qualité 
de nation différente et distincte, il a investi davantage de fonds dans l’éducation et tout autre programme 
à condition d’y inclure au moins une composante métisse. 


En ce qui concerne les problèmes que doit affronter la communauté, certains ont été décrits comme des 
défis de difficulté moyenne, par exemple le rejet de la langue et de la culture autochtones par les institutions 
locales, l’opposition des membres de la communauté locale (crainte, déni), les toxicomanies et le manque 
de transport (p. ex., autobus locaux, véhicules). L’analphabétisme chez les adultes, l’apathie ou le manque 
d’appui actif de la part de la communauté autochtone, les piètres conditions économiques locales, la violence 
familiale, les abus sexuels et le manque de ressources communautaires, d’installations et de services sont 
perçus comme des défis de moindre importante à relever. Il serait bon de souligner que les suicides et le 
SAF et les EAF ne causent pas de problèmes et qu’ils ne soulèvent pas de défis sérieux dans la collectivité.9 
Des analyses d’indicateurs sociaux n’ont pas révélé de cas d’abus physiques ou sexuels, d’enfants pris en 
charge, de tentatives de suicide ou de suicides réels à Willow Bunch au cours de l’année 2001. Même si 
ces renseignements laissent croire que Willow Bunch est une communauté saine, certaines personnes 
interrogées sont plutôt d’avis contraire. Elles croient que le faible dynamisme de la communauté (p. ex., 
le manque de confiance envers la police) peut avoir influencé le rapport. 







�0


Flora Kallies


Il n’y a pas eu de pensionnats dans cette région; cependant, le couvent des Sisters of the Cross (Soeurs 
de la Croix) qui a fonctionné de 1914 à 1971 a été converti en musée. L’école publique de Willow Bunch, 
fondée en 1888, accepte les étudiants métis et non métis de la région. Lorsque le couvent est devenu une 
école, il a accepté et gardé comme pensionnaires des garçons et des filles des régions périphériques jusqu’en 
1923. Nous n’avons pu trouver aucune source qui nous aurait permis de déterminer le nombre d’enfants 
métis ayant fréquenté l’école. Tous les étudiants, métis et non métis, ont appris que les Métis étaient


[traduction] ...un peuple issu de deux races différentes, ayant certains défauts et certaines 
qualités propres à chacune d’elle. Plusieurs d’entre eux sont coléreux, inconséquents, gaspilleurs et 
aiment les boissons alcooliques. Ils ne peuvent travailler avec constance, ni s’adapter à l’agriculture 
ou au commerce. Ils sont devenus une proie facile pour les colons européens qui ont acheté sans 
scrupule leur terre pour une bouchée de pain ou une bouteille de whisky et sont donc réduits 
à une vie misérable. Aujourd’hui, à quelques exceptions près, les Métis sont encore tout aussi 
misérables.10 


Cet extrait est tiré d’un livre d’histoire qui est toujours à la bibliothèque de Willow Bunch et qui confirme 
le point de vue négatif qu’entretiennent les non-Métis envers les Métis. Comme il est signalé dans les 
dossiers du projet, cette dégradation constante a conduit les Métis à la consommation excessive d’alcool, à 
la violence, aux toxicomanies, à la faible estime de soi, à la dépression, à la crainte et la honte et a engendré 
des réactions chroniques de peur, de méfiance, de colère, de soupçons, de commérage et d’hostilité déclarée 
de la part des non-Métis envers les Métis : [traduction] « Il y a eu des incidences de raclées, des injures, 
du racisme,...»11 selon certains Métis qui sont venus en faire le récit. 


Des documents historiques révèlent la manière dont les Métis ont été bafoués et tenus à l’écart de certaines 
institutions comme la coopérative d’épargne et de crédit, les conseils paroissiaux et d’autres organisations. 
[traduction] « Ils pouvaient être membres de la paroisse. Ils étaient acceptés, mais personne n’a été invité 
à siéger au conseil paroissial ou aux conseils scolaires. »12 Même les jeunes n’ont pas échappé au racisme. 


[traduction] ... J’ai été témoin de beaucoup de ségrégation et de gestes similaires. Je me souviens, 
à ma première journée à l’école, d’avoir joué avec un petit francophone; nous nous entendions bien 
et la religieuse est venue... je ne comprenais pas beaucoup le français, mais je pouvais comprendre 
quelques mots, assez pour me débrouiller. Je l’ai entendue dire : « ne joue pas avec ce Mitchif, joue 
plutôt avec ceux de ta race » et elle l’éloigna de moi, vous savez . . . ces affreux sang-mêlé.13 


Les Métis étaient perçus comme des êtres intellectuellement inférieurs et seulement capables de faire du 
travail agricole. Si un Métis voulait augmenter ses possibilités d’emploi, il devait renoncer à son identité : 
[traduction] « Je crois que de nombreuses personnes de cette communauté ont été contre les Métis; 
de nombreuses personnes. »14


En 1998, l’Association no 17 des Métis a reçu une subvention du Clarence Campeau Development Fund 
(fonds de développement Clarence Campeau), un organisme de financement sous le contrôle des Métis et 
mis en place pour offrir aux communautés métisses des moyens de planifier des débouchés économiques. 
Cette subvention a permis à l’Association d’embaucher des consultants afin de préparer un plan de 
développement touristique et économique destiné aux Métis. Il fut alors découvert que la communauté 
possédait une riche histoire métisse qui n’avait pas été clairement identifiée ni documentée. C’est alors que 
l’Association a décidé d’assumer cette tâche et de combler cette lacune. 
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4.  Résultats


Dans le cas des résultats souhaités qui ont été étudiés, l’accent a été mis sur les changements environnementaux 
et sociaux; les changements individuels ont également fait l’objet d’une certaine attention. De façon plus 
précise, les paragraphes suivants abordent : l’incidence sur la personne, y compris les deux éléments suivants: 
la prise de conscience des gens par rapport au projet, l’engagement des Métis et l’identification à leur 
culture; et l’incidence sur la communauté, y compris les éléments suivants: la réaction au projet, l’accès à 
l’information sur les Métis, les relations communautaires et la connaissance des Métis par la communauté. 
Il faut souligner ici que certaines activités déterminées lors de l’accord de contribution n’ont jamais eu lieu. 
Aucun ouvrage n’a été produit ou diffusé étant donné que le projet a éprouvé des difficultés à obtenir le 
nombre de récits et d’entrevues souhaité; aucun plan officiel des communications n’a été développé et le 
projet n’a produit ni brochure, ni dépliant, ni affiche. 


4.1  Incidence sur la personne 


Lorsqu’on a demandé aux personnes interrogées si elles connaissaient le projet, la majorité a répondu 
affirmativement, même si la plupart de ces personnes percevait le projet comme une activité de l’Association 
plutôt qu’un projet de guérison de Willow Bunch. Selon les personnes interrogées, la liste de points suivants 
représente le message fondamental du projet : 


• une compréhension du projet de guérison; 
• apprendre sa propre culture; 
• l’oppression des Métis est révélée au grand jour;
• la façon dont les Métis ont été traités dans l’histoire; 
• la perte de l’identité métisse et son lien avec la guérison;
• unifier la communauté de Willow Bunch; 
• des emplois pour les Métis;
• ouvrir un nouveau musée;
• préparer un exposé précis sur l’histoire des Métis; et
• restaurer la réputation des Métis en les représentant comme un peuple positif.


Alors qu’un petit groupe seulement de la communauté non métisse peut avoir reçu la documentation du 
projet, les personnes qui l’ont reçue semblent afficher un point de vue positif envers la culture et l’histoire 
métisses.


L’inscription au statut de personne métisse et l’identification des Métis à leur culture sont nettement à la 
hausse. L’Association souligne qu’elle possède actuellement un bassin de 250 membres inscrits provenant 
de Willow Bunch, Coronach, Rockglen et Bengough, alors qu’il y a quatre ans, le nombre de membres 
se limitait à cent (100). Cette augmentation peut avoir été influencée par l’activité de financement de la 
FADG puisque certaines personnes ont découvert qu’ils étaient des Métis une fois seulement que le projet 
avait été lancé : [traduction] « Un grand nombre parmi eux ne savait même pas qu’ils étaient des Métis. 
Ils ne savaient même pas qu’il y avait une organisation à laquelle ils pouvaient adhérer... ou une nation à 
laquelle ils appartenaient. » L’augmentation du sentiment d’appartenance pourrait également être associée 
aux récentes modifications législatives qui favorisent les Métis.


De nombreux Métis semblent plus intéressés à leur famille et à l’histoire de leur groupe, phénomène qui 
s’est manifesté par une plus grande participation aux réunions de l’Association et à un plus grand nombre 
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de discussions au sujet de l’identité métisse. Lorsque les personnes interrogées ont été invitées à commenter 
les changements chez les participants au projet, elles ont toutes reconnu une très forte augmentation 
(plus de 80 pour cent) de la connaissance des faits précis de l’histoire des Métis, ainsi qu’un plus grand 
engagement et fierté envers la culture métisse, [traduction] « je vois maintenant des jeunes dans mes 
classes parler d’être Métis et je me demande si une chose pareille aurait pu se produire il y a cinq ou dix 
ans » et [traduction] « je me sens encore plus fier d’être Métis aujourd’hui ». Le drapeau métis est 
maintenant hissé à toutes les occasions et un plus grand nombre de Métis portent maintenant avec fierté la 
ceinture fléchée. Les personnes interrogées étaient également d’avis que l’augmentation des connaissances 
vis-à-vis de la culture métisse et du sentiment d’appartenance était de modérée à très forte (40 pour cent 
et plus). Même s’il y a eu une certaine divergence concernant l’ampleur des changements, les personnes 
interrogées ont affirmé que, d’une façon générale, les non-Métis avaient une meilleure connaissance de 
l’histoire officielle des Métis. Elles ont également attribué ces changements à une diversité de mesures et 
de conditions. En particulier: le désir personnel d’apprendre; l’influence du bibliothécaire et du directeur 
de l’école; l’engagement de l’équipe du projet et les activités du projet (aucune information précise sur 
l’histoire des Métis existait auparavant); des activités culturelles publiques et intéressantes durant les 
congés et les heures de classe où l’accent a été mis sur la réconciliation (et non sur le blâme), en particulier 
un souper et une danse métis auxquels ont assisté de 150 à 300 personnes; et l’existence d’un local pour 
l’Association des Métis et leur participation accrue aux associations affiliées à la MNS (Métis Nation of 
Saskatchewan). 


4.2  Incidence sur la communauté 


Les sentiments étaient partagés quant au pourcentage de la communauté qui entretenait un point de 
vue positif sur le projet (de moins 10 % à 50 %). Ceux qui avaient une attitude positive envers le projet 
se retrouvaient parmi les Métis engagés dans l’Association, les étudiants, les personnes qui accordaient 
une valeur à l’histoire, de nombreux Aînés, ceux qui partageaient une vision élargie du monde et ceux qui 
avaient quitté Willow Bunch et saisi l’occasion de vivre l’expérience d’autres environnements et d’autres 
cultures.


[traduction] Ceux qui vivent à la manière des Métis ou qui sont reconnus comme des Métis sont 
vraiment peu enthousiastes ... parce qu’ils ont toujours été rabroués ... les personnes enthousiastes 
sont celles qui n’ont jamais été traitées différemment ... elles ne sont jamais sorties pour dire qu’elles 
étaient des [Métis]. Elles avaient la peau un peu plus claire ... et la chance leur a été donnée de 
s’améliorer sur le plan économique ou agricole ou en raison de ce qu’ils ont. Ceux qui ont fréquenté 
le couvent ont été identifiés comme des Métis — la plupart de leurs souvenirs sont douloureux. 
Ils ne veulent donc pas [s’engager]. Il est difficile de les atteindre.15


D’autres ont manifesté de l’enthousiasme, y compris le maire, le bibliothécaire, les religieuses du presbytère, 
les parents et le directeur de l’école locale qui a apporté en particulier son soutien. [traduction] « Il 
(le directeur) est impliqué dans plusieurs de nos fêtes et participe à des événements culturels à l’école; il 
encourage les Métis à venir dans la communauté et soumet le point de vue des Métis à l’école. C’est une 
chose qui n’existait pas auparavant et (cette ouverture) devient maintenant de plus en plus influente. »


L’Association gagne également du terrain au conseil d’administration du musée qui a résisté aux changements 
des expositions. Maintenant, nous commençons à être écoutés. Certains résistaient encore et les personnes 
interrogées ont prétendu qu’entre 10 et 50 pour cent des personnes étaient inquiètes, [traduction] 
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« Ce sont des aînés métis, mais ils sont enthousiastes envers le projet. Ils sont heureux que quelque chose 
survienne, mais ils hésitent à participer. » Les moins enthousiastes étaient les aînés plus étroits d’esprit qui 
se sentaient menacés par la réalité des faits historiques et par le changement des règlements de la langue 
utilisée dans les écoles et qui étaient contrariés par le financement du développement économique consacré 
aux Métis. [traduction] « Les personnes n’ont jamais quitté Willow Bunch; elles ont accepté pendant si 
longtemps une seule interprétation de l’histoire , manifestent peut-être un peu de réserve envers ce projet 
parce qu’il remet en question certaines de ces hypothèses. » 


Toutes les personnes interrogées étaient en général satisfaites de ce que le projet avait fait. Une de ces 
personnes, une non-Métisse, croyait que c’était une excellente chose que des Métis écrivent leur propre 
histoire. Un membre de la direction de l’école a également déclaré avoir apprécié l’empressement de 
l’Association à participer aux activités culturelles de l’école liées aux questions métisses. Cependant, il 
est toujours possible d’élargir le profil des Métis; deux personnes interrogées ont reconnu ne pas être au 
courant du projet et ne pas connaître l’Association des Métis; par contre, elles ont compris que l’éducation 
/l’information ne pouvait qu’améliorer les relations communautaires.


Certaines personnes interrogées ont souligné qu’il y avait eu une augmentation de la quantité d’information 
sur les Métis. C’est donc la première fois que cette information a été diffusée. De plus, cette activité 
de dissémination a été encouragée par de nouveaux avantages offerts aux Métis (p. ex., le financement 
de l’éducation). La liste suivante énumère les activités que le projet a organisées l’année dernière pour 
transmettre de l’information à la population, chose qui n’avait jamais été faite dans le passé. Ce sont : 


• 10 à 12 ateliers offerts au grand public; 
• 8 à 10 activités culturelles organisées et réalisées par le projet;
• une collaboration entre l’Association et l’école;
• d’autres organisations métisses ont visité la communauté; 
• plusieurs articles de journaux et des rapports ont été écrits sur les Métis; et
• des entrevues concernant le projet ont été réalisées. 


Les personnes interrogées au niveau de la communauté ont souligné un plus grand nombre de débats 
qui ont eu lieu au sujet des problèmes vécus par les Métis et au sujet des activités de l’Association. 
L’information a été distribuée par le biais de communiqués mensuels, d’une documentation sur l’histoire 
mise à la disposition des membres de l’Association et de matières enseignées à l’école (changements aux 
programmes survenus avant le projet). Même si le projet avait pour objet de produire des brochures, des 
dépliants et des affiches, les responsables ont plutôt choisi d’utiliser des brochures et des affiches déjà 
préparées par d’autres organisations. Encore une fois, les communications se sont faites surtout dans le 
cadre de discussions ouvertes, accompagnées d’expositions animées sur la culture métisse, de préférence 
à la distribution de communiqués écrits. Cette initiative a semblé donner de bons résultats, même si elle 
touchait un auditoire plus restreint. L’histoire et la culture métisses, riches en vie et en couleur, sont mieux 
racontées et illustrées au moyen de démonstrations. 


Depuis le lancement du projet, certains ont senti que les opinions sur les Métis s’étaient améliorées. Cette 
situation s’est traduite par une volonté accrue de participer aux activités métisses, en particulier chez 
les jeunes, et par une entente non officielle entre le comité du village historique et les responsables du 
projet.16 En outre, certains membres de la communauté sont encouragés par le potentiel de développement 
économique. Les effets des activités du projet sont ressentis à l’extérieur de la communauté; certains se 
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demandent comment il se fait que Willow Bunch progresse si rapidement, contrairement à d’autres 
communautés. [traduction] « J’ai reçu des appels téléphoniques de certaines personnes que je ne 
connaissais même pas, mais qui vivaient ici habituellement; ils voulaient me remercier de tout ce que nous 
avons fait et me souhaiter bonne chance. » Lorsqu’on réunit une présence, des ressources, des personnes 
engagées et des experts, il se passe des choses. Un enthousiasme résolu, une approche facilitante et une 
solide vision de l’équipe du projet ont incité de nombreuses personnes à s’ouvrir davantage. 


La majorité des personnes interrogées a également ressenti une amélioration, bien que mineure, en ce 
qui concerne l’opinion de la grande communauté envers les Métis. La preuve réside dans le fait qu’un 
plus grand nombre de personnes embauchent des Métis et qu’on commence à poser des questions, en 
particulier les étudiants à l’école. Bien que de façon encore limitée, les personnes interrogées ont reconnu 
que l’amélioration de l’image des Métis était redevable aux expositions sur les Métis, à la présence concrète 
de l’Association, à d’autres organisations métisses de la province, à la présence de Métis dans les médias, 
à la politique provinciale en matière d’éducation et aux discussions ouvertes sur les problèmes des Métis. 
Afin de déterminer le degré de connaissance des Métis par la communauté, les personnes interrogées ont 
été invitées à définir ce qu’était un Métis. Voici quelques réponses :


[traduction] 
• « Du sang autochtone mêlé à du sang non autochtone. »
• « Retracer les racines d’une culture et d’un peuple particulier. »
• « Les descendants de sept familles métisses originaires du village de Red River, près de Winnipeg, qui ont 


été les premières à s’établir dans les prairies et qui possèdent une culture qui leur est propre. »
• « L’histoire musicale et la ceinture fléchée. »
• « Je ne sais vraiment pas. Quant à moi, je suis un Canadien, un Canadien-Métis. Mais, avant tout, je dirais 


que je suis un Canadien, mais je ne nie pas être un Métis. J’ai grandi de cette façon. Durant les premières 
années, personne ne circulait en se targuant d’être un Métis; mais maintenant, il semble que tout le monde 
veut être métis. Donc, je ne sais pas... le projet... En autant que je sache, cela n’a rien changé en moi, mais 
je suis heureux de voir ce qui se passe en ce moment. »


Toutes les personnes interrogées s’entendent pour déclarer qu’une plus grande partie de la communauté 
possède maintenant une meilleure connaissance de l’histoire et des traditions métisses. Cela se traduit 
par l’identification accrue chez les jeunes de leur culture métisse, par des invitations à participer à des 
événements non métisses et à siéger à des comités non métis. Il semble que plusieurs facteurs ont contribué 
à créer des conditions propices à des changements, par exemple :


• des activités et des ateliers locaux associés à l’histoire et à la culture métisses, en particulier ceux qui ont 
été possibles grâce au soutien de la FADG et qui ont permis d’accueillir des experts (p. ex., le Gabriel 
Dumont Institute et les Métis Employment and Training Services Inc.);


• l’importance du fait qu’une personne puisse valider son identité;
• la reconnaissance des contributions positives et non menaçantes des Métis à la vie communautaire;
• une présence concrète dans la communauté (c.-à-d., un immeuble);
• la possibilité de distribuer des articles sur les Métis; et
• la politique en matière d’éducation du gouvernement de la Saskatchewan qui encourage l’insertion de 


l’histoire autochtone dans les programmes scolaires.


Dans l’ensemble, les personnes interrogées croyaient que la connaissance et la sensibilité, ainsi que le respect 
envers la culture et l’histoire des Métis ont évolué à la suite des activités du projet : 
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[traduction] ... plus j’en vois, cela élargit même mon propre point de vue de savoir que parmi 
les vétérans de cette communauté, ce sont les Métis qui ont reçu le plus de décorations et que le 
géant était un Métis. Vous savez, cette situation nous fait voir certaines sections de cette histoire 
un peu différemment parce que le géant, qui s’appelait Beaupré, a reçu une plus grande publicité 
parce qu’il était un francophone et son héritage métis n’a jamais vraiment fait l’objet de promotion. 
Et je crois que l’ensemble de l’histoire de cette région a été écrit d’un point de vue euro-centrique 
jusqu’au lancement de ce projet de guérison. »17


La fierté envers la culture métisse provient d’un sentiment accru d’appartenance à la culture. 


[traduction] Par tradition, on a toujours fui le peuple métis et une forme de croissance nous a 
permis d’être ce que nous sommes aujourd’hui. Je pense maintenant que l’Association métisse a 
une telle influence sur la communauté qu’elle a ouvert les yeux et que la population s’en est rendu 
compte, vous savez, et ce n’est pas une chose impossible. C’est une bonne chose d’être Métis et 
d’être fier de ce que nous sommes.18


4.3  Partenariats et viabilité 


Aucun partenariat officiel n’a été créé et la viabilité n’entre pas en jeu. Une fois que le livre sera publié, 
notre objectif sera atteint. Il y a eu cependant de nombreux partenariats non officiels. Un des participants 
s’est exprimé ainsi : [traduction] « Les parents et les familles se sont impliqués, la communauté s’est 
impliquée, l’école s’est impliquée, le musée s’est impliqué, la société historique s’est impliquée et même les 
Métis eux-mêmes se sont impliqués. Une telle chose ne s’était jamais vue auparavant. »


Bien que les organisations locales semblent avoir appuyé ce projet, l’étendue de cet appui n’est pas très 
précise et la question de la confiance est toujours un élément sous-jacent dans les relations entre les Métis 
et les autres membres de la communauté. Certains soupçonnent ces « partenaires » trop enthousiastes 
qui demandent à cor et à cri des fonds particuliers pour les Métis, mais qui ne veulent pas partager le 
pouvoir avec eux.


On a senti que, dans l’ensemble, l’appui accordé par les dirigeants locaux, le directeur de l’école, l’association 
de parents, les responsables des parcs et des loisirs, le maître de poste, le conseil municipal et la municipalité 
régionale a été très utile et sincère; même les organisations métisses de l’extérieur ont manifesté leur appui 
en nous visitant et en participant à des activités culturelles dans l’intérêt du projet. En ce qui a trait à la 
viabilité financière de l’Association, cette dernière pourra difficilement poursuivre son activité étant donné 
que la FADG est la source unique de financement. Elle devra faire des demandes de financement auprès 
de Patrimoine Canada, du Gabriel Dumont Institute et du Clarence Campeau Development Fund. 


Même si aucun commanditaire associé ne participe à ce projet, un réseau d’appuis a été créé avec le Métis 
Addictions Council of Saskatchewan Inc. (MACSI), le Gabriel Dumont Institute (GDI) of Native Studies 
and Applied Research et la Métis Nation of Saskatchewan (MNS). Les responsables du projet travaillent 
en ce moment en collaboration avec le comité du village historique de Willow Bunch afin de s’assurer que 
la composante métisse du village est décrite avec précision. 
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4.4  Responsabilité envers la communauté 


Un membre de l’équipe croyait que les dirigeants métis contrôlaient et évaluaient constamment les activités 
du projet lors des réunions mensuelles de l’Association qui sont également ouvertes au grand public. 
Même s’il était souligné dans le projet qu’on utiliserait des feuilles de réponses pour évaluer et contrôler, 
aucune n’a été utilisée dans les rapports sur le contrôle du projet. Les dirigeants du projet peuvent avoir 
cru que la rédaction de rapports sur le contrôle du projet était le seul exercice d’évaluation demandé. Les 
communications avec la communauté comprenaient le partage d’un plan de travail de deux ans, un lien de 
communication non officiel constant avec l’école, le musée, le comité de l’histoire et d’autres institutions 
métisses, ainsi que des communiqués de presse, des avis publics et des entrevues en direct.


4.5  Réponse aux besoins 


Ce projet ne traite pas des séquelles des abus physiques et sexuels subis dans les pensionnats; il précise 
plutôt son intention de mettre l’accent sur l’identité des Métis et sur leur histoire. Les pensionnats n’ont été 
qu’un des nombreux moyens utilisés pour assimiler les peuples autochtones et de nombreuses institutions 
coloniales ont également tenté de détruire l’identité des Métis et leur culture. 


Le projet a établi les fondements de meilleures relations non seulement avec les non-Métis, mais également 
au sein de la communauté métisse, en étudiant la perte, en réclamant l’identité métisse, en documentant 
une histoire réelle et en utilisant cette information pour rééduquer la communauté. L’équipe est d’avis que, 
dans l’ensemble, les activités réalisées ont contribué aux changements d’attitude et à l’acceptation des Métis 
par la plupart des personnes impliquées. Les dirigeants du projet accordent aux Métis de la communauté 
le mérite des progrès réalisés à ce jour.


4.6  Succès et meilleures pratiques 


En ce qui concerne les meilleures pratiques, celles-ci incluent des débats publics et la diffusion de messages 
à la communauté, soit individuellement, soit à des groupes et la collaboration avec le système scolaire local. 
Les manifestations culturelles métisses qui ont offert la possibilité de goûter à des mets traditionnels 
métis, d’écouter des chants métis et de voir des danses métisses ont été bien accueillies. Les organismes 
locaux ont manifesté leur intérêt envers les activités du projet, ce qui a augmenté la confiance et les bonnes 
relations; des liens ont été établis avec d’autres organisations métisses, ce qui a accru l’accès à l’information; 
la présence métisse constante (le déploiement du drapeau métis et l’exposition du chariot traditionnel de 
Red River) et le fait que les Métis ont pu se faire entendre dans la communauté a favorisé la dissémination 
de l’information sur l’histoire et sur la culture. Les plus grandes réussites semblent avoir été liées aux 
activités culturelles scolaires. Les jeunes ont tendance à s’ouvrir davantage aux différentes idées et sont 
désireux d’accroître leurs connaissances. 


4.7  Défis 


Certaines relations sont tendues, en particulier avec un certain groupe d’aînés. Les responsables du projet 
ont éprouvé quelques difficultés à traiter avec certains aînés métis qui n’étaient pas très enthousiastes 
à l’idée de faire part de leurs expériences; par contre, ils sont devenus de plus en plus engagés dans les 
activités de l’Association. 
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Au cours des célébrations de la fête du Canada, les responsables du projet ont préparé une exposition 
regroupant le drapeau métis, le chariot de Red River, des démonstrations touchant la fabrication du pain 
bannock, de la musique traditionnelle métisse. La plupart des visiteurs ont semblé apprécier, s’attardant 
davantage à l’exposition métisse qu’aux autres, y compris celle de la communauté francophone. Les 
responsables et les hôtes de l’exposition francophone se sont rendus aux célébrations des Métis; ils ont 
interrompu les festivités et ont annoncé qu’ils allaient interpréter quelques chansons françaises, y compris 
celles qu’ils croyaient que les « les sauvages et les Métis, voyageurs » chantaient. Cette manifestation 
de domination et d’hostilité a refroidi les festivités. Ces intervenants l’ont fait en toute normalité. Les 
responsables du projet croient qu’il faudra plus de deux ans pour changer une attitude aussi ancrée. 


Il a été également difficile de convaincre la population qu’on essayait d’améliorer les relations communautaires. 
Si certains membres de l’Église ont accordé leur soutien (les religieuses ont permis l’accès à des dossiers 
sur les naissances et les décès), d’autres ont semblé manifester le plus grand scepticisme et des doutes 
profonds.


4.8  Leçons apprises 


Il a été possible de réaliser un petit nombre d’entrevues seulement et l’équipe a déclaré qu’il aurait fallu 
davantage de temps pour recevoir les aînés métis en entrevue. Personne n’a tenu compte du sentiment 
de culpabilité et de déni que les aînés entretenaient à l’endroit de leur héritage, ni du temps qui leur est 
nécessaire pour reprendre confiance. Ils ont également découvert que la plupart des nouvelles ressources 
accordées à des projets métis soulevaient un certain mécontentement de la part de ceux qui se croyaient 
exclus de ces nouvelles ressources. L’un des moyens susceptibles d’améliorer les relations serait de collaborer 
à l’organisation des célébrations de La Saint-Joseph. Comme la génération des aînés a tendance à manifester 
un esprit plus conservateur, les responsables du projet étaient d’avis qu’enseigner aux jeunes l’histoire et 
l’identité métisses serait plus avantageux puisque, selon eux, les jeunes avaient un esprit plus ouvert. C’est 
ainsi qu’il a été prévu au projet d’organiser un camp culturel de jeunes dans l’un des parcs provinciaux de 
la région. 


La ténacité de ceux qui se sentaient menacés par un nouvel ordre social où la valeur métisse est reconnue 
n’était ni prévue ni pleinement estimée. Ils contrôlaient la manière dont les héros locaux ont été représentés 
et ils s’opposaient à tous les messages qui menaçaient leur place dans la hiérarchie historique sociale. Étant 
donné que l’équipe ne connaît pas trop la façon de les influencer, il est manifeste que ce comportement 
durera encore longtemps. L’équipe avait l’impression que la violence latérale19 était chose quotidienne et 
ne disparaîtra pas une fois que l’histoire sera documentée avec précision. Elle a soumis une liste de choses 
qu’elle aimerait voir se réaliser : la restauration du cimetière métis; et la préparation d’un document sur 
la vie du Métis Edward Beaupré (le géant de Willow Bunch qui a été le plus grand homme à vivre au 
Canada et le 4e dans le monde). 


5.  Conclusion


La ségrégation historique des Métis dans les écoles, au niveau des emplois et du logement, a engendré le 
racisme, la méfiance et a causé la perte d’identité. Ces conditions existent encore de nos jours à Willow 
Bunch. Le fait d’avoir renseigné la communauté sur la véritable histoire des Métis, encouragé la fierté 
envers l’identité métisse et essayé d’améliorer les relations entre Métis et non-Métis semblent avoir 
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facilité la manifestation d’un changement positif au sein de la communauté. Les personnes décrites dans 
la liste ci-dessous ont été impliquées dans la préparation de la documentation et des activités du projet. 
Elles semblent avoir acquis une connaissance et ont manifesté une attitude positive envers la culture et 
l’histoire métisses. Ce sont des Métis impliqués dans l’Association, des étudiants (plusieurs se présentent 
maintenant comme Métis), des historiens, de nombreux Aînés métis, des personnes qui reviennent dans 
la communauté et qui ont une vision du monde plus vaste, le maire, le bibliothécaire, les religieuses du 
presbytère, l’association de parents, le directeur de l’école et le conseil d’administration du musée (qui a 
résisté aux changements en faveur des expositions des Métis, mais qui commence à écouter).


En outre, un plus grand nombre de Métis assistent aux réunions de l’Association et semblent plus intéressés 
à leur famille et à leur histoire et, dans le cas de certains, à découvrir qu’ils sont des Métis! L’influence 
dans la communauté élargie doit être attribuée au désir d’apprendre de la communauté, à l’influence des 
autorités scolaires, à l’engagement de l’équipe du projet, à des événements culturels publics et amicaux et à 
l’existence de l’Association des Métis et à la participation d’autres organisations métisses. Les activités du 
projet permettent en principe de partager des informations précises et d’assister à des célébrations culturelles 
pour une toute première fois. Ces activités ont donné lieu à des expériences d’apprentissage positives, à de 
meilleures relations communautaires et à des opinions plus positives envers les Métis. L’évidence de ces 
améliorations se traduit par une embauche accrue de Métis et un plus grand intérêt des Métis envers la 
culture et l’histoire. Les communications non officielles ont bien fonctionné dans certains cas; toutefois, 
la documentation écrite sur le projet pourrait compléter les efforts non officiels. 


Le nombre accru d’inscription des Métis et de fait un meilleur sentiment d’appartenance à la culture 
métisse sont un signe de fierté. Ce changement d’attitude peut être influencé par l’équipe du projet, 
notamment il est inspiré par le dévouement, l’humour et l’approche réaliste du coordonnateur; d’autres 
influences proviennent de la visibilité des Métis (p. ex., le déploiement du drapeau métis, l’exposition du 
chariot traditionnel de Red River, les manifestations culturelles accompagnées de présentations animées, 
l’Association des Métis visible pour la première fois); des avenues ou possibilités de développement 
économique et des modifications législatives au profit des Métis en Saskatchewan.


Ceux qui ont semblé ne pas répondre adéquatement aux documents et aux activités du projet étaient des 
aînés de la communauté, certains membres de l’Église et ceux qui n’avaient jamais quitté la communauté et 
qui n’appréciaient pas les modifications historiques aux lois sur l’utilisation de la langue à l’école (l’anglais 
remplacerait le français comme langue première). Le temps requis pour modifier les attitudes et écarter 
les soupçons dépassera de beaucoup la durée du projet. En outre, certains aînés hésitent encore à partager 
leur histoire et il faudra encore beaucoup de temps pour faire disparaître ce sentiment de culpabilité et 
de déni.


Bien que le plan de travail de la première année ait eu pour objet la réalisation d’un récit historique des 
Métis de Willow Bunch, les responsables du projet ont découvert qu’il faudrait encore beaucoup de 
temps pour y arriver puisque seulement le quart de l’ouvrage est terminé à ce jour. L’information générale 
sur les Métis est difficile à obtenir; cependant, le travail en collaboration avec le comité du musée en vue 
d’améliorer l’exposition des Métis est bien amorcé. Enfin, même si on ne peut en préciser la portée et 
l’étendue, quelque chose au-delà des changements visibles est tout à fait différent à Willow Bunch. Il sera 
nécessaire de mener un sondage à la grandeur de la communauté pour en quantifier les effets.
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6. Recommandations


Comme le programme s’est concentré sur la rééducation de la communauté, accompagnée d’un message 
positif sur la valeur de l’identité métisse et sur la contribution de celle-ci au progrès de la région, le projet 
de guérison de Willow Bunch semble exercer une influence positive sur ceux qui y ont participé et il a été 
bien accueilli par une vaste majorité. Les recommandations suivantes sont des propositions qui pourraient 
améliorer l’administration et l’évaluation du programme.


Recommandations relatives au programme : 


• accroître la diffusion de l’information sur les Métis (débats publics et documents écrits) et ajouter des 
démonstrations de nourriture, de chants et de danses métis;


• inclure la documentation préparée dans le cadre du projet afin de la distribuer lors de manifestations 
culturelles et de séances d’information; et


• faire paraître la documentation préparée dans le cadre du projet et une publicité des événements dans le 
journal local et les distribuer à toute la communauté afin de s’assurer que l’information est diffusée à toute 
la population de Willow Bunch. 


Recommandations relatives à l’évaluation : 


• préparer une feuille de réponses à l’intention des participants afin d’orienter les améliorations; et
• élaborer et mener un sondage auprès de la communauté afin de déterminer l’étendue de la connaissance 


des Métis et le taux de discrimination raciale. 


Notes


1 Information tirée de la proposition du projet de guérison de Willow Bunch pour obtenir un financement, février 2000, 
présentée à la FADG.
2 Il faudrait souligner que le bureau de l’administration municipale n’était occupé que par le secrétaire et que le maire et les 
conseillers occupaient un emploi régulier ailleurs.
3 Il serait nécessaire de souligner que le projet a soumis des statistiques dans tous ces rapports trimestriels et que le rapport 
final donne le nombre de participants de toute l’année. Il faudrait également souligner qu’on a pas tenu compte de l’obligation 
de soumettre des statistiques sur les activités qui ont eu lieu durant le trimestre à chaque rapport trimestriel.
4 Extrait tiré de l’ébauche d’un ouvrage sur l’histoire en voie d’élaboration.
5 Enquête supplémentaire de la FADG (juillet 2001).
6 Réponse lors d’une entrevue auprès d’une personne clé, le 6 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
7 Bureau des statistiques de la Saskatchewan (novembre 2001). Population de la Saskatchewan en date du 1er juillet. Extrait 
de http://www.stats.gov.sk.ca/
8 Statistique Canada (1996). Recensement : Population de Willow Bunch (la municipalité), Saskatchewan (données extraites 
le 14 janvier 2002). La population autochtone n’a pas été inscrite puisque la communauté n’a reçu que le formulaire abrégé du 
questionnaire sur le recensement qui ne comprenait aucune question relative à l’ascendance autochtone. Le bureau de la ville 
a utilisé le Recensement de 1996.
9 Sondage national sur le processus d’évaluation, 2001.
10 Rapport sur le projet de guérison de Willow Bunch, octobre 2001, page 1.
11 Information tirée des dossiers du projet de l’Association # 17 des Métis de Willow Bunch.
12 Réponse lors d’une entrevue auprès d’une personne clé, le 6 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
13 Réponse lors d’une entrevue auprès d’une personne clé, le 6 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
14 Réponse lors d’une entrevue auprès d’une personne clé, le 6 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
15 Réponse lors d’une entrevue auprès d’une personne clé, le 6 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
16 Il faut souligner que cette entente a été soumise sous forme d’ébauche, mais qu’elle n’a jamais été officialisée.
17 Réponse lors d’une entrevue avec une personne clé, le 7 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
18 Réponse lors d’une entrevue avec une personne clé, le 7 mars 2002, Willow Bunch, Saskatchewan.
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19 Violence latérale : l’un des effets les plus graves des traumatismes non résolus et des abus physiques et sexuels est la violence 
latérale. Cette forme de violence illustre la façon dont les personnes opprimées traduisent leur rage et leur frustration d’avoir 
été constamment dénigrées. Une telle chose se produit sans que la personne intéressée sache qu’elle est intégrée à un cycle 
d’oppression. Les actes de violence sont perpétrés directement à l’endroit de nos gens (de façon latérale) plutôt qu’à l’endroit 
de ceux qui ont commis ces actes. La façon d’exercer la violence latérale peut se manifester par le blâme et le dénigrement des 
autres, le commérage, les querelles familiales, la jalousie et les querelles intestines au sein des groupes ou de la communauté, 
pour n’en nommer que quelques-uns. La violence latérale est devenue une forme de vie dans de nombreuses communautés 
et elle en déchire plusieurs. [traduction] Fondation autochtone de guérison (1999:A5)Guide du programme de la Fondation 
autochtone de guérison, 2e édition, Ottawa, ON : FADG.
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Appendice 1) Critères de sélection des études de cas


1. Métis, Inuits, Premières nations, Indiens non inscrits


2. Jeunes, hommes, femmes, gais ou lesbiennes, personnes incarcérées, aînés


3. Milieu urbain, rural ou éloigné


4. Nord, Est, Ouest


5. Services communautaires


6. Conférences et rassemblements


7. Arts d’interprétation


8. Centres de santé (soins en établissement centralisés)


9. Camp et retraite (éloignés de la communauté, encadrement rural)


10. Programme de jour dans la communauté


11. Cercles de guérison


12. Élaboration de la documentation


13. Recherche, développement et planification de la connaissance


14. Activités traditionnelles


15. Compétences parentales


16. Cours de formation professionnelle
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Appendice 2) Questionnaires d’entrevue


Projet de guérison de Willow Bunch 
Questions d’entrevue — Équipe du projet


Il est important que les personnes interrogées sachent :


qu’il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses; il n’y a que les vraies selon leur point de vue;
que leur participation est strictement volontaire et qu’elles peuvent décider de répondre ou de ne pas répondre 
aux questions qu’elles jugent ou ne jugent pas appropriées;
qu’elles ont été choisies en fonction des critères jugés importants par le Conseil (c.-à-d., l’aspect géographique, 
représentation de groupes, etc., et non sur leur rendement passé ou sur leurs craintes concernant leur rendement 
à ce jour);
que nous essayons seulement de tirer des leçons de leur expérience afin de pouvoir aider d’autres personnes à 
obtenir les résultats voulus dans le cadre de leur projet financé pat la FADG;
qu’il sera impossible à partir du rapport de déterminer qui a dit quoi; 
qu’elles peuvent donc se sentir libres d’exprimer des opinions qui peuvent susciter la controverse; de concentrer 
les commentaires sur participants en tant qu’individus; 
qu’il est également important de souligner qu’il existe une grande diversité de réponses acceptables et vraies, y 
compris « je ne sais pas » et « je ne suis pas certain ». 


•
•


•


•


•
•


•
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1. Pour commencer, j’aimerais que vous considériez d’abord les participants. Avez-vous observé des changements 
concernant l’un des points suivants? 


Forte 
augmentation 


(>80 %)


Augmentation 
modérée 


(40–80 %)


Légère 
augmentation 


(1–40 %)


Aucun 
changement


Ne 
sais 
pas 


Légère 
diminution 
(1–40 %)


Diminution 
modérée 


(40–80 %)


Forte 
diminution 


(>80 %)


(a)
Connaissance 
de la culture 
métisse 


       


(b)


Connaissance 
de l’histoire 
précise des 
Métis 


       


(c)


Engagement 
envers les 
activités 
culturelles des 
Métis 


       


(d) Sentiment        


(e)
Fier d’être 
Métis        


(f )


Connaissance 
par les non 
Métis de 
l’histoire 
précise des 
Métis


       


(g)


Institutions 
non métisses 
(p. ex., les 
écoles, les 
musées); 
intentions 
d’utiliser la 
publication 
de l’histoire 
des Métis 
renouvelée 


       


Pourquoi ces changements se sont-ils produits de cette façon? En d’autres mots, s’il y a eu des changements ou 
si les choses ont tourné au pire, comment expliquez-vous ce qui est arrivé? 


OU — S’il y a eu des changements, pourquoi les choses ont-elles changé?


Qu’est-ce qui, d’après vous, a entraîné des changements, est demeuré tel quel ou a empiré?
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2. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous remarqué si l’information sur les Métis offerte au grand public 
avait


augmenté diminuée demeurée la même incertain


Qu’est-ce qui vous amène à le croire?


3. Qu’avez-vous appris à ce jour grâce à votre participation à ce projet?


4. Auriez-vous autre chose à proposer en vue d’améliorer ce projet?


5. Nous savons que vous avez fourni de l’information en soumettant vos rapports trimestriels, mais nous 
aimerions vous offrir une autre chance de donner un aperçu supplémentaire dans les domaines suivants :


i.  l’étendue de l’engagement des Survivants;
ii.  l’efficacité et l’étendue des partenariats et des alliances;
iii.  la capacité du projet à contrôler et à évaluer son activité; 
iv.  le soutien des dirigeants locaux. 


6. Dites si vous croyez que, au cours des 12 derniers mois, la connaissance de l’histoire et de la tradition métisses 
par les non-Métis a


augmenté diminuée demeurée la même incertain


Comment le savez-vous? 


Pourquoi croyez-vous qu’une telle chose s’est produite chez les participants? 


Pourquoi croyez-vous qu’une telle chose s’est produite dans la communauté? 


7. Dites si vous croyez que, au cours des 12 derniers mois, le point de vue de la grande communauté envers les 
Métis s’est


amélioré  est demeuré le même a empiré incertain 


Comment le savez-vous? 


Pourquoi croyez-vous qu’une telle chose s’est produite?
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8. Existe-t-il un plan officiel des communications avec des institutions locales (p. ex., l’école, le musée et d’autres 
organisations métisses)? Pouvons-nous avoir une copie? 


9. Avez-vous d’autres commentaires à faire?


QUESTIONS OBLIGATOIRES


10. Dans quelle mesure le projet a-t-il traité les séquelles des abus physiques et sexuels des pensionnats, y compris 
les effets intergénérationnels? Veuillez ne choisir qu’une réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile de 


proposer une 
amélioration 


Très bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


Assez bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


S’efforce de 
traiter les abus 
physiques et 


sexuels


Faiblement, 
a besoin d’une 
amélioration 
importante


Ne traite 
pas du tout 
les séquelles


Incertain


Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression.


11. Quels sont les besoins déterminés auparavant que le projet prévoit aborder? 


12. Comment évalueriez-vous la capacité du projet à traiter ou à répondre à ces besoins?


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile de 


proposer une 
amélioration 


Très bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


Assez bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


S’efforce de 
traiter les abus 
physiques et 


sexuels


Faiblement, 
a besoin d’une 
amélioration 
importante


Ne traite 
pas du tout 
les séquelles


Incertain


13. Dans quelle mesure le projet assume-t-il son obligation de rendre compte (c.-à-d., un engagement à une 
communication claire et réaliste avec la communauté tout en permettant sa participation)? Ne choisir qu’une 
seule réponse. 


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile de 


proposer une 
amélioration 


Très bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


Assez bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


S’efforce de 
traiter les abus 
physiques et 


sexuels


Faiblement, 
a besoin d’une 
amélioration 
importante


Ne traite 
pas du tout 
les séquelles


Incertain


 Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression.
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14. Dans quelle mesure les méthodes, les activités et les procédures inscrites dans l’accord de financement ont-
elles permis d’obtenir les résultats prévus? Ne choisir qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile de 


proposer une 
amélioration 


Très bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


Assez bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


S’efforce de 
traiter les abus 
physiques et 


sexuels


Faiblement, 
a besoin d’une 
amélioration 
importante


Ne traite 
pas du tout 
les séquelles


Incertain


Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression.


15. Sera-t-il possible de poursuivre le projet lorsque la Fondation mettra un terme à son financement?


16. Dans quelle mesure le projet peut-il contrôler et évaluer son activité? Ne choisir qu’une seule réponse.


6 5 4 3 2 1 0


Très bien, 
difficile de 


proposer une 
amélioration 


Très bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


Assez bien, 
mais a besoin 
d’une légère 
amélioration 


S’efforce de 
traiter les abus 
physiques et 


sexuels


Faiblement, 
a besoin d’une 
amélioration 
importante


Ne traite 
pas du tout 
les séquelles


Incertain


 Veuillez expliquer pourquoi vous avez cette impression.







��


Rapport d’étude de cas : Willow Bunch Healing Project


Projet de guérison de Willow Bunch
Questions d’entrevue — Organismes extérieurs


Il est important que les personnes interrogées sachent :


• qu’il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses; il n’y a que les vraies selon leur point de vue;
• que leur participation est strictement volontaire et qu’elles peuvent décider de répondre ou de ne pas répondre 


aux questions qu’elles jugent ou ne jugent pas appropriées;
• qu’elles ont été choisies selon des critères qui étaient importants aux yeux du conseil (c.-à-d., l’aspect 


géographique, la représentation par groupes, etc., et non sur leur rendement passé ou sur leurs craintes 
concernant leur rendement à ce jour);


• que nous essayons seulement d’apprendre de leur expérience afin que nous puissions les aider à obtenir ce 
qu’ils désirent et aider les autres à obtenir ce qu’ils cherchent dans les projets de la FADG;


• qu’il sera impossible d’identifier l’auteur d’une déclaration; 
• qu’elles doivent se sentir libres d’exprimer des opinions qui peuvent soulever la controverse; 
• qu’il est important pour la plupart de diriger leurs commentaires vers les participants; 
• qu’il est également important de souligner qu’il existe une grande diversité de réponses acceptables et vraies, y 


compris « je ne sais pas » et « je ne suis pas certain ». 


1. Connaissez-vous le projet de guérison de Willow Bunch?


2. Dans ce cas, pouvez-vous me dire le message fondamental qu’il essaie de promouvoir?


3. Pouvez-vous décrire, en vos propres mots, ce que signifie « être Métis »?


4. Croyez-vous que votre (école, musée, etc.) intégrera dans son programme (documentation, etc.) l’histoire 
renouvelée des Métis actuellement en voie de préparation?


5. Enseignez-vous en ce moment l’histoire des Métis (parler de la contribution des Métis dans la région)? 


6. Sinon, y a-t-il un plan en vue d’intégrer l’histoire des Métis dans les programmes (expositions au musée, 
etc.)?


7. D’après vous, qu’est-ce qui a changé à la suite des activités du projet?
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8. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous remarqué si l’information sur les Métis offert au grand public avait


augmenté diminuée demeurée la même incertain


 Qu’est-ce qui vous amène à le croire?


9. Dites si vous croyez que, au cours des 12 derniers mois, la connaissance de l’histoire et de la tradition métisses 
par les non-Métis a


augmenté diminuée demeurée la même incertain


 Comment le savez-vous? 


 Pourquoi croyez-vous qu’une telle chose s’est produite dans la communauté? 


10. Dites si vous croyez que, au cours des 12 derniers mois, la connaissance de l’histoire et de la tradition métisses 
par les gens en général a


augmenté diminuée demeurée la même incertain


 Comment le savez-vous?


 Pourquoi croyez-vous qu’une telle chose s’est produite dans la communauté?


11. Désirez-vous faire d’autres commentaires? 





